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PRÉFACE 

Le présent annuaire rend compte dt> l'activité de l'As
semblée parlementaire européenne à l'aube d'une nouvelle 
décennie de l'histoire européenne. En 1950, Robert Schuman 
a fait de l'idéal de l'unité européenne une notion de poli
tique pratique. Et, malgré la diversité des facteurs qui 
caractérisent les relations entre nos peuples, nous avons pu 
constater, en 1960, que la réalisation de l'unité européenne 
est déjà sanctionnée par des faits irrévocables. 

Au cours de cette année, l'Assemblée parlementaire 
européenne a poursuivi sa tâche avec énergie. Elle a émis 
son avis à propos d'importantes consultations prévues par 
lt>s traités. Elle s'est constamment souciée de l'unité et de 
l'orientation de la politique des trois Communautés, mais 
elle a aussi jeté les nouvelles bases des réalisations futures. 
C'est ainsi qu'elle a, dans le projet de convention pour des 
élections européennes au suffrage universel direct, élaboré 
les bases d'une Communauté à la constitution et à l'ad
ministration de laquelle les peuples doivt>nt participer direc
tement. A cette occasion, l'Assemblée a demandé avec 
insistance un élargissement de ses compétences afin de 
mieux accomplir sa propre mission et de garantir les 
droits parlementaires démocratiques. Les efforts de l'Assem
blée de remédier, par la fusion des trois exécutifs, à la 
situation née d'un hasard de la conjoncture historique, 
à savoir l'existence des trois Communautés, se situent 
dans le même ordre d'idées. En outre. l'Assemblée a pris 



des initiatives en vue de parvenir, sur le plan de la poli
tique étrangère, à une collaboration des six États membres 
qui dépasserait le cadre des traités de Rome. Elle a dé
ployé une activité particulièrement fructueuse à propos 
de la nouvelle orientation à donner aux relations de la 
Communauté économique européenne avec les États jus
qu'ici associés qui, entre-temps, ont accédé à l'indépendance. 

Cet annuaire-manuel rend compte, selon une formule 
nouvelle, de tous les événements et des efforts accomplis. 
Il place l'activité de l'Assemblée plus directement en rela
tion avec la tâche des exécutifs et donne ainsi un tableau 
d'ensemble de tout ce qui s'est produit dans et par les 
Communautés. L'activité de l'Assemblée est illustrée par 
une analyse approfondie des rapports et résolutions. Ainsi 
le lecteur peut-il se faire une image précise tant des di
vers événements que du processus général de l'intégration 
européenne. 

Au seuil de cette nouvelle période décennale, ces Com
munautés européennes savent fort bien qu'il n'est plus pos
sible de revenir en arrière. La réorganisation de notre con
tinent, par laquelle l'idéal national du xrxe siècle est rem
placé par la conception supranationale du xxe siècle, se 
dessine clairement. L'Assemblée parlementaire européenne 
contribue d'une façon décisive à cette évolution. Elle sym
bolise la volonté de nos peuples qui est à l'origine de son 
mandat et qui la destine à une mission politique. Même si 
la tâche de l'Assemblée consiste à contrôler et à traiter 
les problèmes de l'intégration économique, sociale et cultu
relle, elle reste malgré tout politique. Et son caractère 
politique ira nécessairement en s'accentuant car dans 
l'évolution des Communautés européennes, qui va de l'uni
fication dans le secteur du charbon et de l'acier à la créa
tion du marché commun en passant par la Communauté 
atomique, nous sommes parvenus à un stade où il faut 
tirer de nouvelles conclusions politiques des conditions éco
nomiques et des faits intervenus sur le plan politique. 
Toutes les personnalités dirigeantes des États de notre 
Communauté ont, en 1960, pris conscience de ce fait. 
L'Assemblée veillera à ce que les conclusions soient tirées 
de telle façon que l'effet favorable du principe d'intégration 
persiste à l'avenir. 

Si la première période décennale de ce demi-siècle était 
destinée à mettre en place et à consolider les Communautés 
européennes, la deuxième décennie est consacrée à leur 
développement et à l'aménagement de leurs rapports avec 
les peuples qui 1 jusqu'à présent, sont restés en dehors de 



ces Communautés. Puisse le compte rendu des activités 
des Communautés au cours de l'année écoulée renforcer 
l'attrait de l'œuvre entreprise et nous rapprocher du but 
qui a inspiré la création de la première Communauté: 
démontrer clairement la supériorité du principe de l'inté
gration afin que les peuples encore hésitants adhèrent au 
noyau des Six. 

Bonn, juin 1961. 

Président 

de l'Assemblée parlementaù·e européenne 
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ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE E~'ROPÉEXXE 

BUREAU 

Président 

* FURLER, Hans 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Aillemagne 

21 

Né le 5 juin 1904 à Lahr (Bade). Lycée classique. De 1922 à 1925, 
étudie le droit à Fribourg (Brisgau), Berlin et Heidelberg. Doctorat 
en droit à Heidelberg. En 1929, avocat près le tribunal de Kar·lsruhe
Pfor2!heim. En 1930, chargé de cours à .l'école technique supérieure 
de Karlsruhe. En 1932, professorat. En 1940, professeur extraordi
naire. En 1941, dans l'administration économique et financière. Par
ticipe à la réorganisation de la chambre commerciale et de l'indus
trie à Lahr. En 1949, professeur de droit ~propriété industrielle et 
droits d'auteur) à l'université de Fribourg-en-Brisgau. Avocat près 
la Cour d'appel à Fr1bourg. Président du Conseil allemand du mou
vement européen. Vice-président du Centre internationa.J des études 
et de la documentation sur les Communautés européennes. Président 
de l'Assemblée commune de 1956 à 1958. Vice-président de l'Ass·2m
blèe parlementaire européenne de mars 1958 à mars 1960. 

Membre du Bundestag (Bade-Wurtemberg) depuis 1953. Groupe par
lementaire: Union chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée commune du 22 novembre 1955 au 19 avril 
1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Président de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
28 mar:s 1960. 

Adresse: Hauptstrasse 6, Oberkirch (Bade), tél. 2.31. 

Cabinet du président 

Fischer, Per, chef de cabinet 

Bundeshaus, Bonn 

Tél. 20.61 

[*} L'astérisque indique que le représentant est également membre ou suppléant à 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe. 
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FOHRMANN, Jean 

Groupe socialiste 
Luxembourg 

.ANNUAIRE 1960-1961 

Vice-présidents 

Né le 5 juin 1904 à Dudelange. Directeur de journal. Bourgmestre 
de Dudelange. Ancien vice-président de l'Assemblée commune de la 
C.E.C.A. 
Député (Sud). Groupe parlementaire : Ouvrier socialiste. 

Membre de l'Assemblée commune du 10 septembre 1952 au 19 mars 
1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 19 mars 
1958. 

Vice-président de 1' Assemblée parlementaire européenne depuis le 
20 mars 1958. 

Membre de la commission politique. 
Membre de la com.mission é·conomique et financière. 
Membre de la commission de ,la protection sanitaire. 

Adresse : Hôtel de Ville, Dudelange, et Tageblatt, Esch-sur-Alzette. 

JANSSENS, Charles 

Groupe des .libéraux et apparentés 
Belgique 
Né le 26 mai 1898 à Bruxelles. Docteur ·en droit. Avocat. Bourg
mestre d'Ixelles. Secrétaiœ de la Chambre des représentants (1954-
1958). 
Député (Bruxelles) depuis 1939. Président du groupe parlementaire 
libéral. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 19 mars 
1958. 

Vice~président de l' Assemiblée parlementaire européenne depuis le 
20 mars 1958. 

Membre de la commission poJitique. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 
Membre de la commission juridique. 

Adresse: 13, rue Fernand-Neuray, Ixelles (Bruxelles), téL 43.96.74. 



ASSEMBLÉE PARLK4!ENTAIRE El'ROPÉEYNE 

RUBINACCI, Leopoldo 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 

Né le 13 septembre 1903 à Cremano (Naples). Docteur en droit et 
en sciences politiques et sociales. Cosecrétaire de la Confédéra
tion généra1e italienne du travail (1945-1948). Membre du Sénat 
(1948-1953). Membre de l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe (1949-1952). Sous-secrétaire d'Etat au travail (1950). Mi
nistre du travail et de la prévoyance sociale (1951-1954). Délégué 
gouvernemental à la Conférence internationale du travail en 1954. 
Président de la Commission parlementaire d'enquête sur la situa
tion des travailleurs en Italie. Président de l'Association italo-amé
ricaine de Naples. 
Député (Naples) depuis 1953. Groupe parlementaire : Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Vice-président de l'Assemblée parlementake européenne depuis le 

26 juin 1959. 
Membre de la commission sociale. 
Membre de la commission juridique. 

Adresse: Via Cristoforo Colombo, Rome, tél. 515.324. 

BATTAGLIA, Edoardo 

Groupe des Hhéraux et apparentés 

Italie 
Né le 31 août 1909 à Termini Imerese (Palerme). Docteur en juris
prudence. Juge de paix à Caccamo (1943-1950). Maire adjoint et 
conseiller communal aux travaux publics de Termini Imerese. Sous
secrétaire d'État au ministère des régies et participations. Membre 
de la direction centrale du parti libéral} italien et conseiller national 
du parti. 
Sénateur (Sicile) depuis 1955. Groupe parlementaire: Libéral-social
républicain. 

Memlbre de l'Assemblée commune de 1957 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Vice-président de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 

10 avril 1959. 

Vice-président de la commission économique et financière. 
Membre de la commission des budgets et de l'administration. 

Adresse: Termini Imerese, Palerme. 
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V ANRULLEN, Émile 

Groupe socialiste 

France 

ANNUAIRE 1960-1961 

Né le 7 mars 1903 à Tourcoing (Nord). Professeur. Ancien secrétaire 
de la Commission du Conseil de la République chargée de suivre 
l'application du traité instituant la C.E.C.A. Conseiller général de 
Béthune. Adjoint au maire de Béthune. Vice-président de la section 
française du Conseil parlementaire du mouvement ·européen. Ancien 
vice-président de l'Assemblée commune de la C.E.C.A. 

Sénateur (Pas-de-Calais) depuis 1946. Groupe parlementaire: So
cialiste. 

Membre de l'Assemblée commune du 22 novembre 1955 au 19 mars 
1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
19 mars 1958. 

Vice-président de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
20 mars 1958. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Membre de la commission de l'énergie. 

Adresse: 103, boulevard Thiers, Béthune (Pas-de-Calais), tél. 234. 

KALBITZER, Hellmut 

Groupe socialiste 

République fédérale d' AUemagne 
Né le 17 novembre 1913 à Hambourg. En 1945, participe à l'orga.
nisation du parti social-démocrate allemand et des syndicats à 
Hamibourg. 

Membre du Bundestag depuis 1949. Groupe parlementaire: Social
démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
19 mars 1958. 

Vice-président de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 
le 20 mars 1958. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Adresse: Rheingoldweg 46, Hambourg-Rissen, tél. 81.26.10. 
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VENDROUX, Jacques 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 
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Né le 28 juillet 1897 à Calais. Industriel Maire de Calais. Conseiller 
général. Membre de la chambre de commerce de Calais. 

Député (Pas-de-Calais) de 1945 à 1951 et depuis 1958. Groupe parle
mentaire: Union pour la nouvelle République. 

Membre de l'Assemblée commune de juillet 1953 à février 1956. 

M-embre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
29 janvier 1959. 

Vice-président de FAssemblée parlementaire européenne depuis le 
29 mars 1960. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Membre de la commission de l'énergie. 

Adresse : 36, boulevard La-Fayette, Calais (Pas-de-Calais), tél. 
34.40.88. 

BLAISSE, Pieter A. 

Groupe démocrate-chrétien 

Pays-Bas 

Né le 24 avril 1911 à Amsterdam. Maîtrise en droit. Doctorat en 
droit à l'université d'Amsterdam (1933). Examen d'économie poli
t1que à l'école technique supérieure de Hanovre (1935). Secrétaire 
à la N. V. Philips Gloeilampenfabriek à Eindhoven (1935-1940). 
Secrétaire du groupe principal industrie (1940-1942). Directeur à la 
direction générale des relations extérieures du ministère des affaires 
économiques (1945-1952). Conseiller économique (depuis 1952). 

Membre de la seconde chambre des Etats généraux. Groupe parle
mentaire: Catholique. 

Membre de l'Assemblée commune de 1952 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Vice-<président de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
7 mars 1961. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 

lVTembre de la commission du marché intérieur. 
Membre de la commission juridique. 

Adresse: Bureau: Oranjestraat 2 b, La Haye, tél. 117760/1. 
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LISTE DES REPRÉSENTANTS 

* ALRIC, Gustave 

Groupe des libéraux et apparentés 
France 

Né le 15 février 1894 à Toulouse. Ingénieur de l'école centrale de 
Paris. Membre du Conseil supérieur de la recherche scientifique. 
Administrateur de sociétés. Ancien vice-président fondateur du 
groupe fédéraliste parlementaire dans les Assemblées françaises 
(1947). 

Sénateur (Aube) depuis 1946. Groupe parlementaire: Indépendants 
et paysans d'action sociale. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
19 mars 1958. 

Président de la commission du commerce extérieur. 
Membre de la commission du marché intérieur. 
Membre de la commission de l'énergie. 

Adresse: Palais du Luxembourg, Paris. 

ANGELINI, Armando 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 

Né le 31 décembre 1891 à Serravezza (Lucques). Avocat. Président 
du conseil de l'ordre des avocats et des procureurs de Massa-Car
rare. Ancien conseiller de Lucques. Député de Pise en 1921. Membre 
de la Constituante après la guerre. Elu député en 1948 et en 1953. 
De 1948 à 1955, président de la commission permanente des trans
ports et des P.T.T. De 1955 à 1960, ministre des transports, ministre 
pour les rapports avec le Parlement, ministre pour la réforme admi
nistrative et les affaires constitutionnelles, président de la Confé
rence européenne des ministres des transports (C.E.M.T.). Président 
de la chambre de commerce européenne du marché co mm un et des 
autres Communautés européennes. 
Sénateur (Toscane) depuis 1958. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 20 dé
cembre 1960. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 
Memibre de la commission économique et financière. 
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Membre de la commission des transports. 

Memlbre de la commission des budgets et de l'administration. 

Adresse: Viale Bruno Buozzi 98, Rome, tél. 87.88.80. 

ANGIOY, Giovanni Maria 

Groupe des libéraux et apparentés 

Italie 

2ï 

Né le 11 novembre 1909 à Cagliari. Docteur en sciences politiques. 
Membre du Comité central du Mouvement social italien (1949). 
Inspecteur régional du Mouvem.ent social italien pour la Sardaigne 
(1949). 

Député (collège national unique) depuis 1953. Groupe parlementaire: 
Mouvement social italien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Vice-président de la commission sociale. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse: Via Ugo Carolis 73, Rome. 

ARMENGAUD, André 

Groupe des libéraux ·et apparentés 

France 
Né le 10 janvier 1901 à Paris. Ingénieur-conseil en propriété indus
trielle. Ancien directeur de la mission de production industrielle 
aux États-Unis de 1944 à 1946. 
Sénateur (des Français résidant hors de France) depuis 1946. Groupe 
parlementaire: Républicain indépendant. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
2 juillet 1959. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Adresse: 55, rue d'Amsterdam, Paris, tél. TRI 17.11. 
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AZEM~ Ouali 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 

Né le 3 mars 1913 à Agouni--Gueghrane (Tizi-Ouzou, Algérie). Elec
tricien. Président de l'association des maires de la Grande Kabylie. 
Vice-président de l'organisation administrative des élus d'Algérie
Sahara. 
Député (Tizi-Ouzou, 6\ Algérie) depuis 1958. Groupe parlementaire: 
Formation administrative des élus d'Algérie-Sahara. 

Memlbre de l'Assemblée parl-ementaire européenne depuis le 
19 janvier 1959. 

Membre de la commission sociale. 
Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse: Agouni-Gueghrane, Tizi-Ouzou (Algérie). 

BATTAGLIA, Edoardo 

(voir page 23) 

BATTISTA, Emilio 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 3 mars 1903 à Terradna. Ingénieur civil. Ex-directeur et 
administrateur-délégué de sociétés de constructions. Membre du 
Comité interministériel de la reconstruction (1944-1946). Membre 
du Conseil national de la recherche scientifique (1944-1947). Sous
secrétaire d'État aux transports (1950-1951). Sous-secrétaire à l'in
dustrie et au commerce (1951-1955). Membre du Conseil de ministre~ 
de la C.E.C.A. de 1952 à 1955. Délégué italien aux Nations unies 
(1957-1958). Président général de l'Association nationa'le des ingé-· 
nieurs et architectes italiens. Président de l'Association italienne 
des ingénieurs nucléaires. Président de l'Institut national d'archi-· 
tecture. Ancien vice-président de J'Assemblée commune de la 
C.E.C.A. et de l'Assemblée parlementaire européenne (1958-1959). 
Sénateur (Lazio) depuis 1948. Groupe parlementaire: Démocrate-· 
chrétien. 

Membre de l'Assemblée commune de 1955 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Président de la commission politique. 
Membre de la commission des transports. 

Adresse: Via Arno 88, Rome, tél. 864.582. 



ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

BATTISTINI, Giulio 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
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Né le 5 avril 1912 à Pise. Professeur à l'université de Pise. Ancien 
président de l'association nationale de contrôle de la combustion. 
Vice-président de la démocratie chrétienne de Pise. Président du 
comité de la sécurité et de l'économie des installations atomiques. 
Député (Pise) depuis 1958. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
25 juin 1959. 

Président de la commission des transports. 
Membre de la commission de l'énergie. 
Membre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresse: Via Urbana 167, Rome, tél. 44.343. 

BECH, Jean 

Groupe démocrate-chrétien 
Luxembourg 

Né le 28 septembre 1926 à Diekirch (Luxembourg). Avocat. Docteur 
en droit. Consul honoraire de Norvège. Ancien président de la 
Conférence du jeune barreau de Luxembourg. 

Député (Centre) depuis 1959. Groupe parlementaire: Chrétien social. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
20 mars 1959. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de déverloppement. 

Membre de la commission des transports. 
Membre de la commission de l'énergie. 
Membre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresse: 4 a, boulevard Grande-Duchesse-Charlotte, Luxembourg, 
tél. 248.63. 

BÉGUÉ, Camille 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 
Né le 30 novembre 1906 à Pessoulens (Gers). Agrégé de lettres. 
Professeur d'économie rurale à l'institut de droit appliqué de Paris. 



30 ANNUAIRE 1960-1961 

Maire de Larrazet. ConseilLer général du Tarn-et-Garonne. Direc
teur des services professionnel et sociaux au ministère de l'agri
culture. Secrétaire général du ministère de l'agriculture pour les 
affaires économiques et sociales. Conseiller d'État en service extra
ordinaire. 
Député (Tarn-et-Garonne) depuis 1958. Groupe parlementaire : 
Union pour la nouvelle République. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
29 janvier 1959. 

M·embre de la ·commission sociale. 

Adresse: Larrazet (Tarn-et-Garonne), tél. 16 et 9. 

BERGMANN, Karl 

Groupe socialiste 
République fédérale d'Allemagne 

Né le 7 juin 1907 à Duisburg. De 1921 à 1946, apprenti mineur, 
piqueur. Secrétaire du syndicat des mineurs (I. G. Bergbau) à Essen, 
puis dir·ecteur de la I. G. Bergbau. De 1947 à 1950, membre du 
Landtag de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie. 
Membre du Bundestag depuis 1949. Groupe parlementaire: Social
démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Membre de la commission de l'énergie. 

Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse: Zur-Linde-Weg 8, Essen, tél. 28.27.91. 

BERKHAN, Karl Wilhelm 

Groupe socialiste 
République fédérale d'Allemagne 

Né le 8 avril 1915 à Hambourg. Ingénieur. Professeur d'écoles tech·· 
niques. 

Député (Hambourg). Groupe parlementaire: Social-démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
11 novembre 1959. 

Memhr·e de la commission des transports. 
Membre de la ·commission de la recherche et de la cuJ. ture. 

Adresse: Hummelsbütteler Hauptstrasse 69, Hambourg-Fuhlsbüttell. 
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BERNASCONI, Jean 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 
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Né le 23 mai 1927 à Noisy-le-Sec (Seine). Employé administratif. 
Secrétaire général du Comité ouvrier et professionnel pour le sou
tien de l'action du général de Gaulle. 
Député (Seine) depuis 1958. Groupe parlementaire: Union pour la 
nouvelle République. 

Mem:bre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
29 janvier 1959. 

Vice-président de la commission de la protection sanitaire. 
Membre de la commissi<On sociale. 

Adresses: 22 bis, rue Vaillant-Couturier, Noisy-le-Sec (Seine), tél. 
VIL 53.16. 
24 bis, rue Stephenson, Paris (18e), tél. CLI 35.37. 

BERSANI, Giovanni 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 22 juillet 1914 à Bologne. Docteur en droit et sciences poli
tiques. Conseiller supérieur de la jeunesse catholique de 1936 à 
1941 et président provincial depuis 1946. En 1948, membre de la 
première commission parlementaire de l'intérieur. Sous-secrétaire 
au ministère du travail et de la prévoyance sociale dans le septième 
ministère de Gasperi (juillet 1952-1953). 
Député (Bologne) depuis 1948. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
20 décembre 1960. 

Membre de la commission sociale. 
Membre de la commission des transports. 

Adresse : Via di Frino 8, Bologne. 

BERTRAND, Alfred 

Groupe démocrate-chrétien 

Belgique 
Né le 26 mai 1913 à BiJsen. Président provincial du Mouvement 
ouvrier chrétien du Limbourg (depuis 1951). Membre du Comité 
national du parti social-chrétien (depuis 1952). Secrétaire de la 
Chambre des représentants (jusqu'en avril 1954). 
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Député (Hasselt) depuis 1946. Groupe parlementaire: Social-chrétien. 

Membre de l'Assemblée commune de 1952 à 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Président de la commission de la protection sanitaire. 

Membre de La commission sociale. 

Adresse: Bevingersteenweg, 4, Saint-Trond, tél. 720.38. 

BIESHEUVEL, Barend Willem 

Groupe démocrate-ch11étien 

Pays-Bas 
Né le 5 avril 1920 à Haarlemmerliede en Spaarnwoude. Etudes de 
droit à l'université libre d'Amsterdam. Secrétaire du commissair~~ 
provincial au ravitaillement de la province de Hollande du Nord 
(1945-1947). Secrétaire de la section étrangère de la Fondation pour 
l'agriculture (1947-1952). Secrétaire général de la Fédération chré-· 
tienne des agricuHeurs et horticulteurs néerlandais (1952-1959). 
Membre de l'Assemblée de l'U.E.O. et du Conseil interparlemen-· 
taire consultatif du Benelux (depuis 1957). Président de la Fédé·
ration chrétienne des agriculteurs et horticulteurs néerlandais. Vice·
président de la corporation de l'agriculture. Vice-président de la 
Fédération internationale des producteurs agricoles (I.F.A.P.). Mem
bre du conseil d'administration de la Fondation du TravaH. 
Membre de la seconde chambre des États généraux depuis le 
6 novembre 1956. Groupe parlementaire : Parti .antirévolutionnaire. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
7 mars 1961. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 

Membre de la commission sociale. 
Membre de la commission de l'énergie. 

Adresses : Overste den Oudenlaan 8, Aerdenhout, tél. Haarlem 4069f;. 
Sweelinckstraat 30, La Haye, tél. 394975. 

BŒKELBACH, Wllli 

Président du groupe socialiste 

République fédérale d'Allemagne 
Né le 12 janvier 1913 à Francfort-Hochst. Études commerciales 
(exportations; comptabilité industrielle). Interné politique de 1938 
à 1941. Directeur de l'école des cadres syndicalistes de Hesse de 
1947 à 1951. Membre du Conseil allemand du mouvement européen. 
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Membre de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe de 1950 
à 1959. 

Membre du Bundestag (Hesse) depuis 1949. Groupe parlementaire: 
Social-démocrate. 

Membre de l'Assemblée commune du 10 septembre 1952 au 19 mars 
1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Membre de la commission politique. 
Membre de la commission sociale. 
Membre de la commission économique et financière. 

Adresse : Am Rabenstein 50, Bad Homburg v. d. H., tél. 54.41. 

BIRRENBACH, Kurt 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 

Né le 2 jui'llet 1907 à Arnsberg. Études secondaires et baccalauréat 
au lycée classique de Munster. Études de droit et de sciences poli
tiques à Genève, Paris, Munich, Berlin et Munster. 1930 « Re:Eeren
darexamen », 1933 doctorat en droit, 1934 « Assessorexamen ». De 
1935 à 1939, conseiller financier et monétaire à Berlin. Jusqu'en 
1954, poste de direction dans le commerce (importations et exporta
tions de l'industrie productric.e et transformatrice de fer en Alle
magne et en Amérique du Sud). Depuis 1954, mandataire général 
de la comtesse Zichy-Thyssen en Allemagne, président du conseil 
de surveillance Thyssen, Société anonyme de participation Thyssen, 
à Düsseldorf. Membre d'autres conseils de surveillance. 
Membre du Bundestag (Rhénanie-Westphalie). Groupe parlemen
taire : Union chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire europénne depuis mars 1958. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 
Membre de la commission économique et financière. 

Adresse: Konigsallee 74, Düsseldorf-Gerresheim. 

BLAISSE, Pi·eter A. 

(voir page 25) 
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BLONDELLE, Renê 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 

Né le 13 juin 1907 à Pouilly-sur-Seine (Aisne). Agriculteur. Ingé
nieur des Arts et Métiers. Président de l'Assemblée permanente dE!S 
présidents des chambres d'agriculture. 
Membre du Sénat depuis 1955. Groupe pal"lementaire: Centre rè
publicain d'action rurale et sociale. 

Membre de l'Assemblée ,parlementaire européenne depuis le 
30 juiHet 1959. 

Adresse : Barenton-Bugny (Aisne), tél. 1. 

* BOHY, Georges 

Groupe socialiste 
Belgique 
Né le 1er novembre 1897 à Wavre (Belgique). Avocat. Docteur en 
droit. Président fondateur de l'Union parlementaire européenne 
(1947). Président du Conseil parlementaire du mouvement européen. 
Vice-président de .l'Assemblée de l'U.E.O. Président du Conseil 
supérieur de l'éducation populaire. 
Député (Oharleroi) depuis 1946. Président du groupe parlementaire 
socialiste. 

Membre de l'Assemblée commune du 6 juin 1957 au 19 mars 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
19 mars 1958. 

Membre de la commission du marché intérieur. 
Membre de la commission juridique. 

Adresse: 42, rue d'Espagne, Bruxelles, tél. 37.51.88. 

BOSCARY-MONSSERVIN, Roland 

Groupe des libéraux et apparentés 
France 
Né le 12 mai 1908 à Rodez ((Aveyron). Docteur en droit. Diplômé de 
l'École des sciences politiques. Avocat. Agriculteur. Ancien ministre 
de l'agriculture. 
Député (Aveyron) depuis 1951. Groupe parlementaire: Indépendants 
et paysans d'action sociale. 
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Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
29 janvier 1959. 

Président de la commission de l'agriculture. 
Mem·bre de la commission du commerce extérieur. 

Adresse : 6, rue de la Madeleine, Rodez (Aveyron), tél. 126. 

BOUSCH, Jean-~ric 

Groupe des libér.aux et apparentés 
France 

Né le 30 septembre 1910 à Forbach (Moselle). Ingénieur I.E.N. et 
E.S.E. Officier du génie en congé. Conseiller général (1949). Maire 
de Forbach (1953). 

Sénateur (Moselle) depuis 1948. Groupe parlementaire: Républicain 
social. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
22 janvier 1959. 

Vice-président de la commission de l'énergie. 
Membre de la commission économique et financière. 

Adresse : 13, rue du Pont, Forbach (Moselle), tél. 33. 

BRACCESI, Giorgio 

GroU!Pe démocrate-chrétien 
Italie 
Né le 30 janvier 1900 à Florence. Expert comptable. Codirecteur de 
la «Succursale del Credito Italiano ». Membre du parti populaire 
italien depuis 1919 jusqu'à la suppression de celui-ci en 1925. Mili
tant de la démocratie chrétienne dans la province de Pistoie dès 
l 943. Secrétaire provincial (1946). Secrétaire de la Commission des 
finances et du trésor. 
Sénateur (Pistoie) depuis 1948. Groupe parlem.entaire : Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée commune de 1957 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Membre de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission des budgets et de l'administration. 

Adresse: Via Orafi 5, Pistoie. 
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BRIOT, Louis 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 
Né le 15 février 1905 à Thury (Yonne). Exploitant agricole. En 195:j, 
délégué à la 19e session du Comité économique et social de l'O.N.U. 
Député (Aube) de 1951 à 1955 et depuis 1958. Groupe parlementaire : 
Union pour la nouvelle République. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis ïe 
29 janvier 1959. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 

Membre de la commission de l'agriculture. 

Adresse : La Papeterie, Essoyes (Aube), tél. 16. 

BRUNHES, Julien 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 
Né le 25 novembre 1900 à Clermont-Ferrand. Ingénieur. Secrétaire 
général du parti républicain (1945). Député à l'Assemblée consti
tuante (1946). Secrétaire général du comité de liaison des transports. 
Président de la société des ingénieurs de l'École supérieure d'élec
tricité. 
Sénateur (1959). Vice-président du groupe parlementaire des répu
blicains indépendants. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
13 mars 1960. 

Vice-président de la commission des transports. 
Membre de la commission de l'énergie. 

Adresses: Domicile : 25, rue Galilée, Paris (16e), tél. PAS 72.20. 
Bureau : 48, avenue de Villiers, Paris (17e), tél. WAG 
62.75. 

BURGBACHER, Friedrich 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 1 H septembre 1900 à Mayence. Collège moderne, baccalauréat 
en 1918. Étude des sciences politiques et économiques à Francfort-
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sur-le-Main. Diplôme d'administration. En 1921, doctorat ès sciences 
politiques. Direction de l'association corporative de Mayence et 
d'autres associations économiques et nationales. En 1923, syndic de 
la Dresdner Bank à Mayence. Conseiller économique et fiscal en 1925, 
puis expert-comptable. En 1929, membre du conseil de direction de 
la société anonyme «Rhenag, Rheinische Energie A G». Membre 
du comité de direction de diverses organisations professionnelles, de 
sociétés d'étude des problèmes de l'énergie et d'entreprises indus
trielles. Président, vice-pvésident ou membre de divers conseils de 
surveillance. Chargé de cours, puis professeur honoraire d'économie 
énergétique à l'université de Cologne. En 1928, membre du Landtag 
de Hesse. Avant 1933, parti du centre. En 1948, union démocrate
chrétienne, trésorier du district de la Rhénanie-du-Nord et membre 
du bur.eau du district. Membre du comité directeur de la C.D.V., 
district de la Rhénanie-du-Nord. Membre de l'association allemande 
pour la politique étrangère, l'association pour la coopération supra
nationale, l'association allemande pour les Nations unies à Bonn. 
Membre du Bundestag (Rhénanie) depuis 1957. Groupe parlemen
taire: Union chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée commune de septembre 1957 à mars 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Président de la commission de l'énergie. 

Adresse: Bayenthalgürtel 7 a, Cologne-Marienburg, tél. 36001-32501. 

CAMPEN, Philippus C. M. van 

Groupe démocrate-chrétien 
Pays-Bas 
Né le 1er janvier 1911 à Nimègue. Maîtrise en droit. Candidat no
taire. Avocat à La Haye (1935-1936). Fonctionnaire supérieur de la 
trésorerie générale du ministère des finances (1936-1946). Directeur 
général de la Banque coopérative de crédit agricole, à Eindhoven 
(depuis 1946). 
Membre de la première chambre des États généraux. Groupe parle
mentaire: Populaire catholique. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Membre de la commission de l'agriculture. 

Membre de la commission économique et financière. 

Adresse : Raiffeisenstraat 1, Eindhoven, tél. 25117 et 69801. 
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CARBON!, Enrico 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 

Né le 10 juillet 1906 à Cagliari. Docteur en jurisprudence. Député à 
la Constituante. Sous-secrétaire d'État (1954). Vice-prés1dent du 
groupe italien de l'Union interparlementaire. Président de la section 
germano-italienne de l'Union interparlementaire. Professeur à l'uni
versité de Cagliari. Avocat à la Cour suprême de cassation. 

Sénateur (Sardaigne) depuis 1948. Groupe parlementaire: Démo
crate-chrétien. 

Membre de l'Assemblée commune de 1954 à 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Vice-président de la commission pour la coopération avec des pays 
en voie de développement. 

Membre de la commission politique. 

Adresse: Senato della Repubblica, Rom,e, tél. 552.251. 

CARCASSONNE, Roger 

Groupe socialiste 

France 
Né le 15 juin 1903 à Salon-de-Provence (Bouches-du-Rhône). Licen
cié en droit. Avocat. Conseiller général de Salon-de-Provence. Vice
président de l'Assemblée commune de la C.E.C.A. 
Sénateur (Bouches-du-Rhône) depuis 1946. Groupe parlementaire : 
Socialiste. 

Membre de l'Assemblée commune de septembre 1952 à juillet 1955. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 13 mars 

1958. 
Vice-président de la com.mission pour la coopération avec des pays 

en voie de développement. 
Membre de la commission de l'agriculture. 

Adresse: 24, cours Pelletan, Salon-de-Provence (Bouches-du-Rhône), 
tél. 0.05. 

CARCATERRA, Antonio 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 
Né le 20 octobre 1905 à Sessa Aurunca (Naples). Docteur en juris
prudence. Professeur de droit romain à l'université de Bari. Direc-
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teur de «Il Popolo del Mezzogiorno». Prit part à l'activité clandes
tine du mouvement «Justice et liberté» de Bari (1939). Sous-secré
taire d'État à l'industrie et au commerce sous le septième ministère 
de Gasperi (1951). 

Député (Bari) depuis 1948. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée commune de 1954 à 1956 et de 1957 à 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Vice-président de la commission des budgets ·et de l'administration. 

Membre de la commission du comm.erce extérieur. 

Membre de la commission sociale. 

Adresse: Via Poggio Moiano 34, Rome. 

CHARPENTIER, René 

Groupe démocrate-chrétien 

France 
Né le 9 juin 1909 à Paris. Ingénieur agricole. Exploitant agricole. 
Conseiller général de Montmirail. 
Député (Marne) depuis 1945. Groupe parlementaire : Mouvement 
républicain populaire. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 19 mars 
1958. 

Membre de la cmnmission de l'agriculture. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 
Membre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresse : Fromentières (Marne), tél. 4. 

CORNIGLION -MO LINIER, Edward 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 
Né le 23 janvier 1899 à Nice. Docteur en droit, licencié ès lettres. 
Général de l'armée de l'air. Ancien ministre des travaux publics, 
des transports et du tourisme. Ancien vice-président du Conseil et 
ministre de la justice. Ancien ministre d'État chargé du «Plan». 
Ancien ministre d'État chargé du Sahara. 

Sénateur de la Communauté (Côte-d'Ivoire) depuis 1959. Groupe 
parlementaire : R.G.R. 
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Membre de l'Assemblée parlementaire européenne de mars 1958 à 
janvier 1959 et depuis juillet 1959. 

Vice-président de la ·commission de la recherche et de la culture. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en voie 
de développement. 

Membre de la commission des transports. 

Adresse : 7, rond-point des Champs-Élysées, Paris, tél. BAL. 37.11. 

COULON, Pierre 

Groupe des libéraux et apparentés 
France 

Né le 29 juin 1913 à Paris. Industriel. Maire de Vichy. Directeur dle 
la Société bourbonnaise des applications du fil métallurgique à 
Cusset. Président du syndicat national de la métallurgie de la région 
de Vichy. Ancien membre du Conseil supérieur de la Sécurité 
sociale. 

Député (Allier) depuis 1951. Groupe parlementaire: Indépendants d 
paysans d'action sociale. 

Membre de l'Assemblée commune du 14 mars 1956 au 19 mars 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 19 mars 

1958. 

Membre de la commission économique et financière. 
Membre de la commission des transports. 

Adresse : Mairie, Vichy. 

DANIELE, Antonio 

Groupe des libéraux et apparentés 
Italie 

Né le 6 avril 1903 à Gagliano del Capo (Lecce). Ingénieur, docteur 
en économie. 

Député (Lecce-Brindisi-Taranto) depuis 1953. Groupe parlemen
taire : Démocrate italien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis février 
1961. 

Membre de la commission de l'agriculture. 

Adresse : Via Gallipoli 28, Lecce. 
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DARRAS, Henri 

Groupe socialiste 

France 
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Né le 13 mars 1919 à Ronchamp (Haute-Saône). Professeur. Maire 
de Liévin. Conseiller général. 

Député (Pas-de--Calais) depuis 1958. Groupe parlementaire: Socia
liste. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 29 jan-
vier 1959. 

Membre de la -commission du commerce extérieur. 
Membre de la Cümmission sociale. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Adresse: 3, rue Paul-Bert, Liévin, tél. 5. 

DE BLOCK, August 

Groupe socialiste 

Belgique 

Né .Je 28 février 1893 à Saint-Nicolas-Waes. Secrétaire d'arrondisse
ment du parti ouvder belge à Saint-Nicolas. Rédacteur en chef de la 
revue hebdomadaire socialiste «De Volksstem van het Waasland ». 

Conseiller provincial de la Flandre orientale. Conseiller communal 
de Saint-Nicolas (1919-1934). Secrétaire national du parti ouvrier 
belge de la partie f.lamande du pays. Administrateur de la Société 
nationale des chemins de fer belges (1934-1940). Séjour en France 
(1940). Séjour à Londres : fonctions dans un ministère (1942). Capi
taine « Civil Affairs » (1944). Directeur de la Société coopérative 
d'imprimerie et d'édition «Ret Licht ». Directeur du journal 
« Voorruit », organe officiel du parti socialiste belge. Membre du 
conseil supérieur de la statistique. Membre du conseil national de la 
coopération. Président de la commission des affaires économiques. 

Sénateur (coopté) depuis 1946. Groupe parlementaire : Socialiste. 

Membre de J'Assemblée commune de 1955 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Vice-president de la commission de l'énergie. 

Mem1bre de la commission économique et financière. 
Memibre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresse : 19, avenue de Broqueville, Bruxelles 15, tél. 33.22.51. 

2* 
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DE BOSIO, Francesco 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 

Né le 19 février 1895 à Rovereto. Docteur en jurisprudence. Conseil
ler du comité provincial du parti démocrate-chrétien de Vérone 
(1945). Conseiller communal de la ville de Vérone (1946), puis prési
dent du groupe démocrate-chrétien au conseil de Vérone. Vice
président de la commission permanente hygiène et santé du Sénat 
(1950). Membre de la commission parlementaire d'enquête sur les 
conditions des travailleurs italiens. 

Sénateur (Vérone) depuis 1948. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Membre de la commission sociale. 

Adresse : Senato della Repubblica, Rome. 

* DEHOUSSE, Fernand 

Groupe socialiste 

Belgique 

Né le 3 juillet 1906 à Liège. Professeur ordinaire à l'université de 
Liège. Docteur en droit. Licencié en sciences sociales. Agrégé de 
l'enseignement supérieur. Associé de l'Institut de droit international 
depuis 1947. Représenta la Belgique dans de nombreuses conférences 
et organisations internationales: San Francisco (1954), Assemblée 
générale de l'O.N.U. (1946-1947-1948-1951-1952), Conseil économique 
et social (1946-1947-1950), Conférence de la paix à Paris (1946). Pré
sident de la commission européenne pour le référendum, puis de la 
commission de l'U.E.O. en Sarre (1955-1956). Président suppléant du 
tribunal d'arbitrage franco-allemand institué par le traité de Lu
xembourg en 1956. Président de l'Assemblée consultative du Conseil 
de l'Europe de 1956 à 1959. 

Sénateur (coopté) depuis 1950. Groupe parlementaire : Socialiste. 

MEmbre de l'Assemblée commune du 10 septembre 1952 au 19 mars 
1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 19 mars 
1958. 

Membre de la commission politique. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en voie 

de développement. 

Adresse: 17, rue Saint-Pierre, Liège, tél. 32.13.26. 
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DEIST, Heinrich 

Groupe socialiste 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 10 décembre 1902 à Bant/Wilhelmshaven. Docteur ès sciences 
politiques. Réviseur d'entreprises. Études à Leipzig, Halle et Ham
bourg. De 1931 à 1933, « Regierungsra~ ». De 1933 à 1935, commer
çant. Curateur commercial jusqu'en 1941. Réviseur d'entreprises 
depuis 1941. Président du conseil de surveillance du « Bochum.er 
Verein für Gussstahlfabrikation AG», à Bochum. Vice-président du 
conseil de surveillance de la «EiektriziHits- und Bergwerks-AG» à 
Hambourg. 
Membre du Bundestag (Rhénanie-du-Nord-Westphalie) depuis 1953. 

Vice-président du groupe parlementaire social-démocrate. 

Tvlembre de l'Assemblée commune du 14 janvier 1954 au 19 mars 
1958. 

Membre de J'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 
1958. 

Président de la commission économique et financière. 

Adresse: Elberfelder Strasse 2, Düsseldorf, tél. 1.98.56. 

DE KINDER, Roger 

Groupe socialiste 
Belgique 
Né le 6 juin 1919 à Gand. Licencié en sciences commerciales et en 
sciences politiques et diplomatiques. Chargé de cours de l'enseigne
ment supérieur. 
Député (Ostende) depuis 1946. Groupe parlementaire: Socialiste. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 21 
juillet 1958. 

Membre de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission des transports. 
Membre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresse: Résidence Astrid, 111, digue de mer, Ostende, tél. 72.713 
et 72.999. 

DE RIEMAECKER-LEGOT, Marguerite 

Groupe démocrate-chrétien 

Belgique 
Née le 9 mars 1913 à Audenarde. Attachée de cabinet au ministère 
des victimes de la guerre. Commissaire d'État au ministère des vic-
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times de la guerre (1945). Membre du Comité national du parti 
social-chrétien. Vice-présidente du Conseil supérieur de la famille. 

Députée. Groupe parlementaire: Social-chrétien. 

Membre de J'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Membre de la commission sociale. 

Membre de la commission des budgets et de l'administration. 

Adresse: 5, rue Stevens-Delannoy, Bruxelles, tél. 78.75.00. 

DERINGER, Al'ved 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 4 juin 1913 à Neustuttgart (Ukraine). Lycée classique. Bacca
lauréat en,1932. Jusqu'en 1937, étude de théologie protestante et de 
droit à Tübingen, Kiel, Genève et Berlin. En 1937, premier examen 
d'État à Berlin. Stagiaire au tribunal (1937-1939). Deuxième examen 
à Kiel en 1942. Au cours de ses études, fonctions dans l'administra
tion autonome estudiantine. De 1938 à 1940, président d'une œuvre 
estudiantine. Mobilisé de 1939 à 1945. Prisonnier de guerre de 1945 
à juin 1947. Interprète, chef d'un mouvement de jeunesse et agent 
d'assurances. Avocat stagiaire (1951) ; avocat à Stuttgart depuis 
1953. Spécialiste de la législation en matière d'ententes et de concur
rence. De 1953 à 1956, président du district de Waiblingen de l'union 
chrétienne-démocrate. Depuis avril 1956, président faisant fonctions 
du district de l'union chrétienne sociale et de l'union démocrate
chrétienne. 

lVfembre du "Bundestag. Groupe parlementaire: Union chrétienne
démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Membre ·de· la commission du marché intérieur. 

Membre de la commission des transports. 

Adresse: Haussmannstrasse 46, Stuttgart-0, tél. 24.19.51. 

DE SMET, Pierre-Henri 

Groupe démocrate-chrétien 
Belgique 

Né le 22 juillet 1892 à Bruxelles. Professeur à l'université de Lou
vain. Inspecteur des Écoles spéciales d'ingénieurs civils. Sénateur 
provincial du Brabant (1936-1939). Sénateur coopté (1939-1946). Sé
nateur provincial du Brabant depuis 1946. Ministre des affaires éco
nomiques et des classes moyennes (1938). Délégué de la Belgique 
à la ne Assemblée (1947) et à la vre Assemblée générale de l'O.N.U. 
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(1951). Président de l'Institut belge de normalisation: depuis 1949. 
Président de la commission des finances. 
Sénateur (Brabant) depuis 1936. Président du groupe parlementaire 
social-chrétien. 

Membre de l'Assemblée commune du 10 septembre 1952 au 19 mars 
1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 19 mars 
1958. 

Membre de la commission du marché intérieur. 
Membre de la commission économique et financière. 

Memlbre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresse: 130, boulevard de Namur, Louvain, tél. 233.86. 

* DE VITA, Francesco 

Groupe socialiste 
Italie 
Né le 5 janvier 1913 à Trapani. Docteur en sciences économiques. 
Fonctionnaire d'Etat. Député à la Con~tituante, liste du parti répu
blicain italien. Secrétaire de la présidence de l'Assemblée. Sous
secrétaire au ministère des postes et télécommunications (1947-1948). 
Député (collège national unique) depuis 1948. Groupe parlementaire: 
Libéral-social-républicain. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Membre de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission é,conomique et financière. 

Adresse: Via Venanzio Fortunato 38, Rome, tél. 342.715. 

DIJK, Frederik Gerard van 

Groupe des libéraux et apparentés 
Pays-Bas 
Né le 31 octobre 1905 à Baarderadeel. Docteur en droit. Membre du 
conseil consultatif interparlementaire du Benelux. Secrétaire géné
ral de la fraction libérale à la deuxième chambre. 
Député depuis 1956. Groupe parlementaire: Libéral. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 28 mai 
1959. 

Vice-président de la com,mission du marché intérieur. 

Membre de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission des budgets et de l'administration. 

Adresse: Haviklaan 24, La Haye, tél. 39.26.83. 
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DROUOT L'HERMINE, Jean 

Groupe des libéraux et apparentés 
}.,rance 

Né le 15 septembre 1907 à Luxeuil-les-Bains (Haute-Savoie). Licen
cié en droit. École de l'air. Ingénieur. Directeur général de sociétés 
d'études et de recherches d'inventions nouvelles. Conseiller muni
cipal de Paris. Conseiller général de la Seine. 

Député (Seine-et-Oise) depuis 1958. Groupe parlementaire: Union 
pour la nouvelle République. 

Membre de l'Ass,emblée parlementaire européenne depuis le 29 jan-
vier 1959. 

Membre de la commission du ,commerce extérieur. 

Membre de la commission des transports. 
Membre de la commission des budgets et de l'administration. 
Membre de la commission juridique. 

Adresse: «Le vieux verger», L'Hautil par Triel (Seine-et-Oise). 
tél. 58. 

DULIN, André 

Groupe des libéraux et apparentés 
France 
Né le 12 avril 1900 à Langoiran (Gironde). Président du Conseil 
général de la Charente-Maritime. Ancien ministre de l'agriculture 
et ancien ministre des anciens combattants. 
Sénateur (Charente-Maritime) depuis 1946. Groupe parlementaire: 
Républicain radical et radi,cal-socialiste. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1e 22 jan
vier 1959. 

Membre de la commission de l'agriculture. 

Adresse: Palais du Luxembourg, Paris. 

DUVIEUSART, Jean 

Groupe démocrate-chrétien 
Belgique 

Né le 10 avril 1900 à Frasnes-les-Gosselies (Belgique). Avocat. 
Bourgmestre de Frasnes-les-Gosselies. Conseiller procincial. Minis
tre des affaires économiques et des classes moyennes (1947-1950 et 
1952-1954). Premier ministre (1950). Membre de la délégation belge 
à l'Assemblée de l'O.N.U. (1950). 
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Sénateur (Charleroi) depuis 1949. Groupe parlementaire : Social
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
19 mars 1958. 

Membre de la commission du ,commerce extérieur. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développem,ent. 

Adresses: 12, rue de l'Athénée, Chaderoi. 
102, rue Général-Gratry, Bruxelles. 

ENGELBRECHT-GREVE, Ernst 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Allemagne 
Né le 12 juillet 1916 à Neuendorf. Baccalauréat. Exploitant agricole. 
Membre du comité de direction de diverses associations agricoles sur 
le plan régional et du Land. Président de la Fédération de la jeu
nesse agricole allemande. 

Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire: Union 
chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 
1958. 

Membre de la commission de l'agriculture. 

Membre de la commission des transports. 

Adresse : Engelbrechts Hof, Glückstadt/Elbe, tél. 4.97. 

ESTÈVE, Yves 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 

Né le 14 février 1899 à Saint-Georges-sur-Loire (Maine-et-Loire). 
Licencié en droit. Notaire honoraire. Conseiller général. Vice-prési
dent du Conseil de la République (1956). 

Sénateur (Ille-et-Vilaine) depuis 1948. Groupe parlementaire: Répu
blicains sociaux. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
19 mars 1958. 

Membre de la commission de l'agriculture. 

Membre de la eommission juridique. 

Adresse : 6, rue de Saint-Malo, Dol de Bretagne (Ille-et-Vilaine), 
tél. 29. 
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FAURE, Maurice 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 

Né le 2 janvier 1922 à Azerath (Dordogne). Agrégé d'histoire. Doc
teur en droit. Maire de Frayssac (Lot). Conseiller général. Président 
de l'association départementale des maires. Président de la section 
française du Mouvement parlementaire européen. Président du 
groupe parlementaire d'amitié France- Allemagne fédérale. Ancien 
secrétaire d'État aux affaires étrangères. Ancien ministre de l'inté
rieur et ancien ministre des affaires européennes. 

Député (Lot) depuis 1951. Formation administrative des non-inscrits. 

Membre de l'Assemblée commune de septembre 1952 à décembre 
1952, de février 1953 à juillet 1953 et de juillet 1955 à février 195f>. 

Memlbre de l' AssembJée parlementaire européenne depuis le 
29 janvier 1959. 

Vice-président de la commission politique. 

Membre de la -commission économique et financière. 

Adresses: 15, boulevard Montparnasse, Paris, tél. SUF 90.7:2. 
Gourdon (Lot), tél. 158. 

FERRARI, Francesco 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 15 octobre 1905 à Casarano (Lecce). Docteur en droit. Avocat. 
Membre du directoire provincial de la démocratie chrétienne de 
Lecce. 
Sénateur (Lecce) depuis 1953. Groupe parlementaire : Démocrate
chrétien. 

Memlbre de l'Assemblée parlem,entaire européenne depuis Jle 
27 mai 1959. 

Membre de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission des transports. 

Adresse: Senato della Repubblica, Rome, tél. 67.76. 

FERRETTI, Lando 

Groupe de,s libéraux et apparentés 

Italie 
Né le 2 mai 1895 à Pontedera, province de Pise, Comte de Valdéra. 
Docteur en droit et ès lettres. Ancien chef du service de presse du 
chef de l'État (1928-1931). Ancien membre du Grand Conseil du 
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fascisme. Député de 1924 à 1943. Président de l'institut italien du 
livre. Président du «Premio Viareggio» (1931-1939). Président du 
comité olympique national (1924-1928). Recteur de l'académie supé
rieure d'éducation physique. Président du «Panathlon Club» de 
Rome. 
Sénateur (Rome) depuis 1953. Groupe parlementaire : Mouvement 
social italien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 27 mai 
1959. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Adresse : Senato della Repubblica, Rome. 

FILLIOL, Jean 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 
Né le 11 septembre 1906 à Argentat (Corrèze). Licencié ès lettres. 
Diplômé d'études supérieures de philosophie. Certificat d'études 
supérieures de géologie dynamique. Diplômé de l'Institut des hautes 
études internationales. Ministre pléni:potentiaire. Représentant poli
tique à Trieste. Ambassadeur de France en Arabie séoudite. Haut 
commissaire adjoint au Viet-nam. 
Député (Corrèze) depuis 1958. Groupe parlementaire : Union pour 
la nouvelle République. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 29 jan-
vier 1959. 

Membre de la commission politique. 
Membre de la commission du marché intérieur. 

Adresse: Assemblée nationale, Paris (7è). 

FISCHBAOH, Marcel 

Groupe démocrate-chrétien 

Luxembourg 
Né le 22 août 1914 à Luxembourg. Docteur en sciences politiques et 
économiques. Rédacteur de journal. Échevin de la viHe de Luxem
bourg. 
Député (Centre). Groupe parlementaire : Chrétien-social. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 20 mars 
1959. 

Président de la commission juridique. 
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Membre de la commission politique. 
Membre de la commission du marché intérieur. 

Membre de la commiss1on économique et financière. 

Adresse: 164, rue des Sources, Luxembourg-Dommeldange, tél 
273.53. 

FOHRMANN, Jean 

(voir page 22) 

FRIEDENSBURG, Ferdinand 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 17 novembre 1886 à Schweidnitz. Lycée classique à Berlin·
Steglitz. Études de droit. École des mines à Marburg et Berlin. 
Ingénieur des mines en 1910. Inspecteur des mines. Professorat et 
doctorat en philosophie en 1914. De 1921 à 1925, activité com
merciale à Zurich. Landrat à Rosenberg (Prusse occidentale). De 192!) 
à 1927, vice-président de la police à Berlin. De 1927 à 1933, préfet 
(Regierungspdisident) à Kassel. De 1933 à 1945, recherches person
nelles à Berlin. En 1945 et 1946, président de l'administration 
centrale des mines et de l'énergie en zone d'occupation soviétique. 
De 1946 à 1951, bourgmestre de Berlin. Président de l'Institut alle
mand de la recherche économique. Depuis 1951, professeur d'éco
nomie minière à l'université technique de Berlin. 
Membre du Bundestag depuis 1951. Groupe parlementaire : Union 
chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée commune de 1957 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Membre de la commission politique. 
Membre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresse : Hoiruperstrasse 14 a, Berlin-Nikülassee, tél. 80.52.13. 

FURLER, Hans 

(voir page 21) 

GAILLY, Arthur 

Groupe socialiste 
Belgique 
Né le 20 mars 1892 à WanEercée-Baulet. Président de la Centrale des 
métallurgistes de Belgique. Vice-président de la Fédération inter-
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nationale des ouvriers sur métaux. Président de la F.G.T.B.-Hainaut. 
Président de la Fédération des mutualités sociales de Charleroi. 
Président-fondateur de l'Institut médico-chirurgical de Charleroi. 
Président du Comité régional d'action commune de Charleroi. 

Député (Charleroi) depuis 1936. Groupe parlementaire: Socialiste. 

Membre de l'Assemblée commune du 6 mai 1955 au 19 mars 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 19 mars 
1958. 

Vice-président de la -oommission de la protection sanitaire. 

Membre de la commission sociale. 

Adresse : 1, rue des Sports, Charleroi, tél. 32.45.10. 

GARLATO, Giuseppe 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 22 décembre 1896 à San Vito al Tagliamento (Udine). Ingé
nieur. Directeur de 1925 à 1928 du plan régulateur de la ville 
d'Udine. Adjoint au maire de Pordenone de 1945 à 1946. Maire d2 
la mêm1e ville de 1946 à 1956. Député à la Constituante. Élu député 
en 1948 et en 1953. Sous-secrétaire d'État à l'agriculture et aux 
forêts dans le pr·emier ministère Fanfani. En 1959, démissionne de 
sa charge et est nommé sous-secrétaire aux participations de l'État, 
charge de laquelle il démissionne. 
Sénateur (Friuli, Venezia-Giulia) depuis 1958. Groupe parlemen
taire : Démocrate-chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 20 dé-
cembre 1960. 

Membre de la commission des transports. 

M·embre de la commission de l'énergie. 

Altiresses: Via Matteotti 10, Pordenone (Udine), tél. 33.08. 
Via Monte delle Gioie 24, Rome, tél. 836.896. 

GEIGER, Hugo 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Allemagne 

Né le 1er avril 1901 à Furth im Wald. Études de mathématiques, de 
physique, de pédagogie et d'économie politique. Examen de fin 
d'études et diplôme. Professeur de mathématiques et de physique à 
Würzburg (1927-1928). De 1929 à 1946, fonctions dans les services 
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économiques de la S. A. << Allianz Lebensversicherung » à Berlin, 
membre du conseil de direction. De 1946 à 1950, secrétaire d'État à 
l'économie du gouvernement de Bavière. En 1949 et 1950, membre 
du Bundestag et, de 1950 à 1953, membre du Landtag de Bavière. 
Vice""président de la commission de l'énergie nucléaire et de l'éco
nomie hydraulique. 

Membre du Bundestag (Bavière) depuis 1953. Groupe parlemen
taire : Union chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 
1958. 

Président de la commission de la r.echerche et de la culture. 

Membre de la commission économique et financière. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse: Robert-Koch-Strasse 14, Grünwald bei München, tél. 
47 .61.77. 

GENNAI TONIETTI, Erisia 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 

Née le 5 juillet 1900 à Rio Marino (Ile d'Elbe). Comptable. Depuis 
1951, présidente de l'Institut Sancta Corona de Milan. Vice-prési
dente de la Fédération italienne des associations régionales des 
hôpitaux depuis 1957. 

Députée (Milan) depuis 1948. Groupe parlementaire: Démocrate-· 
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis février 
1961. 

Membre de la commission économique et financière. 
Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse : Via Ceradini 16, Milan, tél. 732.674. 

GOES van NATERS, Jonkheer M. van der 

Groupe socialiste 
Pays-Bas 

Né le 21 décembre 1900 à Nimègue. Docteur en droit (1930). Avocat 
à Nimègue (1924-1940). Avocat et conseiller du Mouvement modernE~ 
ouvrier à Heerlen, Limbourg (1930). Otage interné en Allemagne et 
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dans la partie occupée des Pays-Bas (1940-1944). Président du 
Groupe socialiste de la Chambre (1945-1951). Membre du bureau 
de direction du parti du travail. Membre de diverses commissions 
gouvernementales pour la réforme constitutionnelle. Membre de la 
commission consultative du droit des gens. Président de la commis
sion de contact pour la protection de la nature et des sites. Membre 
du Conseil provisoire de la protection de la nature. Membre du 
Conseil du Zuiderzee. 
Membre de la seconde chambre des États généraux. Groupe parle
mentaire : Parti du travail. 

Membre de l'Assemblée commune de 1952 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Vice-président de la commission politique. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 

Membre de la commissLon juridique. 

Adresse: Konijnenlaan 49, Wassenaar, tél. 9459. 

GRANZOTTO BASSO, Luciano 

Groupe socialiste 
Italie 
Né le 9 décembre 1884 à Biadene (Trévise). Docteur en droit. Inscrit 
au parti socialiste en 1908. Député provincial (1945-1951). Président 
du patronage scolaire « G. Garibaldi» de Feltre depuis 1945. Con
seiller communal de Feltre et conseiller provincial de Bellune. 
Président de l'institut commercial de Feltre depuis 1955. 
Sénateur (Vénétie) depuis 1953. Groupe parlementaire: Mixte (parti 
social démocratique italien). 

Membre de l'Assemblée commune de 1957 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Vice-président de la commission juridique. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Adresse : Via N ovara 53, Rome, tél. 858.489. 

GRAZIOSI, Dante 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 

Né le 11 janvier 1915 à Granozzo. Professeur d'université. Conseil
ler national de la confédération des « Coltivatori Diretti ». Président 
national de la fédéra ti on des vétérinaires. 
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Député (Turin) depuis 1953. Groupe parlementaire: Démocrate~ 
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 18 juin 
1959. 

Vice-président de la commission de l'agriculture. 

Adresse: Via Paletta 4, Novara, tél. 260.40. 

HAHN, Karl 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Allemagne 

Né le 17 mai 1901 à Allmenshofen (Bade). Études commerciales, em
ployé de comm·erce. Avant 1933, attaché à l'administration de l'asso
ciation allemande des employés de commerce. Licencié en 1934 pour 
motifs d'.ardre politique. Installé à son propre compte au début de 
la guerre, occupe par la suite divers postes de directeur commer
cial. Membre du comité directeur de la section de l'Union chré
tienne-démocrate pour le Land de Westphalie. Président du dis
trict de Westphalie de l'Est-Lippe de l'Union chrétienne-démo
crate. Membre du bureau de la Fédérati<on internationale des 
syndicats des employés chrétiens. Membre du conseil d'administra
tion de la fondation von Bodelschwingh à Bethel. 
Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire: Union 
chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Membre de la commission politique. 
Memlbre de la commission du commerce extérieur. 
Membre de la commission du marché intéri·2ur. 

Adresse: Wertherstrasse 131 d, Bielefeld, tél. 7.98.66. 

HERR, Joseph 

Gr.aupe démocrate-chrétien 

Luxembourg 
Né le 14 juillet 1910 à Clervaux (Luxembourg). Avocat. Docteur en 
droit. Bourgmestre de Diekirch. Membre suppléant du Conseil con
sultatif interparlementaire de Benelux. 
Député (Nord) depuis 1954. Groupe parlementaire: Chrétien-social. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 20 mars 
1959. 
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Membre de la commission de l'agriculture. 

Membre de la commission sociale. 

Adresse : 16, Esplanade, Diekirch, tél. 834.70. 

ILLERHAUS, Josef 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Allemagne 

5fi 

Né le 31 janvier 1903 à Duisburg-Hamborn. De 1919 à 1933, acti
vité bancaire (banque coopérative et banque d'affaires). A partir de 
1933, exploite un commerce de textiles. Propriétaire de la Maison 
Fritz Herberhold suce. à Duisburg-Hamborn. Vice-président de la 
Fédération des syndicats des détaillants allemands. Président de 
la Fédération des syndicats allemands des détaillants en textiles. 
Président du Syndicat des détaillants allemands de la Rhénanie
du-Nord. 
Membre du Bundestag. Groupe parlementaire : Union chrétienne
sociale. 

Membre de l'Assemblée parlem.entaire européenne depuis mars 
1958. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Adresse: Hottelmannstrasse 20, Duisburg-Hamborn, tél. 5.01.75. 

JANSSEN, Marinus M.A.A. 

Groupe démocrate-chrétien 

Pays-Bas 
Né le 13 juin 1903 à Breda. Études d'économie à l'école supérieure 
des sciences économiques de Rotterdam (doctorat et examen d'ex
pert-comptable) (1921-1928). Attaché aux services de la comptabilité 
de la firm1e Philips Gloeilampenfabriek à Eindhoven (1928-1931). 
A travaillé dans un bureau d'organisation professionnelle (1931-
1942). Expert-comptable à Utrecht (depuis 1942). Lecteur de sciences 
comptables à l'école supérieure cathoHque de Tilburg (1946-1948). 
Conseiller communal de Zeist (1946-1951). Membre du Conseil du 
Zuiderzee. Membre de la direction de l'Institut néerlandais des 
experts-comptables (1953-1957). 
Membre de la seconde chambre des États généraux depuis 1948. 
Groupe parlementaire: Populaire catholique. 
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Membre de l'Assemblée commune de 1956 à 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Membre de la commission économique et financière. 

Memlbre de la commission de la recherche et de la culture. 

Membre de la commission des budgets et de l'administration. 

Adresses: Bureau: Koningslaan 75, Utrecht, tél. 24947. 
Privé: Kersbergenlaan 6, Zeist, tél. 2878. 

JANSSENS, Chades 

(voir page 22) 

JARROSSON, Guy 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 
Né le 9 mars 1901 à Lyon. Agent de change. Diplômé ès sciences 
politiques. Licencié en droit. Ancien vice-président de la commission 
des affaires économiques de l'Assemblée nationale. Conseiller muni
cipal de Lyon. Premier adjoint aux syndics de la compagnie des 
agents de change de Lyon. Sénateur de la Communauté. 
Député (Rhône) depuis 1951. Groupe politique : I.P.A.S. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
13 mars 1960. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 

Membre de la commission économique et financière. 

Adresses: Domicile: 7, rue de Bonnel, Lyon (3e), tél. 601.723. 
Bureau: 2, place de la Bourse, Lyon (2~), tél. 375.741. 

KALBITZER, Helhnut 

(vüir page 24) 

KAPTEYN, Paulus J. 

Groupe socialiste 

Pays-Bas 
Né le 28 septembre 1895 à Amsterdam. Directeur de la S.A. Cacao
en Chocoladenfabriek Union à Haarlem (depuis 1927). Membre des 
États provinciaux (1946-1954). 
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Membre de la première chambre des États généraux depuis 1950. 
Groupe parlementaire: Parti du travail. 

Membre de l'Assemblée commune de 1952 à 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Vice-président de la commission des transports. 
Memlbre de la commission du commerce extérieur. 
Membre de la commission économique et financière. 

Adresse : Grieteweg 11, Putten-Gld. 

* KOPF, Hermann 

Groupe démocrate-chrétden 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 29 mai 1901 à Fribourg-en-Brisgau. Études de droit aux uni
versités de Fribourg, Kiel et Munich. Docteur en droit. Avocat à 
Fribourg depuis 1930. Vice-président de l'ordre des avocats de Bade. 
Membre du Bundestag (Bade-Wurtemberg) depuis 1949. Groupe 
parlementaire: Union chrétienne-démocrate. 

Membe de l'Assemblée commune de septembre 1952 à mars 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Membre de la commission politique. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 

Adresse : Bismarckallee 16, Fribourg-en-Brisgau, tél. 68.94. 

KREYSSIG, Gerhard 

Groupe socialiste 
République fédérale d'Allemagne 

Né le 25 décembre 1899 à Crossen (Mulde). Études de sciences éco
nomiques et politiques. Docteur ès sciences politique,s. Stage de 
technique bancaire. Secrétaire de la division économique de la Fédé
ration libre des employés à Berlin (1928). Directeur de la section 
économique de la Fédération syndicale internationale (Berlin, Paris, 
Londres) jusqu'en 1945. Rédacteur de la rubrique économique de 
la « Süddeutsche Zeitung » à Munich (1946). Membre du Conseil 
économique de 1947 à 1949. Président de la commission du marché 
commun du Bundestag. 
Membre du Bundestag depuis 1951. Groupe parlementaire: Social
démocrate. 

Membre de l'Assemblée commune de septembre 1952 à mars 1958. 
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Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Vice~prés1dent de la ·commission du marché intérieur. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 

Membre de la commission économique et financière. 
Membre de la commission des budgets et de l'administration. 

Adresse : Am Blumengarten 21, Munich 9, tél. 43.46.62. 

KRIER, Antoine 

Groupe socialiste 
Luxembourg 

Né le 21 avril 1897 à Luxembourg-Ville. Président de la Fédération 
nationale des ouvri•ers du Luxembourg. Bourgmestre d'Esch-sur
Alzette. Président de la C.G.T. du Luxembourg. Vice-président de 
l'Intersyndicale des mineurs et métallurgistes de la C.E.C.A. Vice
président du Comité exécutif du secrétariat syndical européen. Pre
mier secrétaire du bureau de liaison des syndicats libres des pays 
de la C.E.C.A. Président de la section luxembourgeoise du Conseil 
des communes d'Europe. 

Député (Sud) depuis 1948. Group.e parlementaire: Ouvrier socialiste. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
20 mars 1959. 

Mem:bre de la commission sociale. 
Membre de la commission des transports. 

Membre de la com.mission des budgets et de l'administration. 

Membre de la com·mission juridique. 

Adresse: 5, rue de la Gare, Esch-sur-Alzette, tél. 525.94 et 522.28. 

LEEMANS, Victor 

Groupe démocra te-Cihrétien 

Belgique 

Né le 21 juillet 1901 à Stekene. Docteur en sciences sociales. Insti
tuteur. Journaliste. 

Sénateur. Groupe parlementaire: Social-chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Membre de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission du mar·ché intérieur. 

Membre de la commission de l'énergie. 

Adresse: 8, avenue Prince-Albert, Anvers, tél. 39.48.71. 



ASSElliBLÉE PARLE~ttENTAIRE ECROPÉEN.:.VE 

LEGENDRE, Jean 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 

Né le 7 mai 1906 à Paris. Journaliste. 
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Député (Oise) depuis 1945. Groupe parlementaire : Indépendants et 
paysans d'action sociale. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
29 janvier 1959. 

Membre de la commission politique. 

Membre de la commission de l'agriculture. 

Adresse: 8, rue de la Forêt, Compiègne (Oise), tél. 13.04. 

* LE HODEY, Philippe 

Groupe démocrate-chrétien 
Belgique 

Né le 16 novembre 1914 à Odessa. Docteur en droit. 
Député (Neufchâteau) depuis 1949. Groupe parlementaire: Social
chrétien. 

Memibre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
21 juillet 1958. 

Membl"e de la commission politique. 
Membre de la com,mission des transports. 

Adresse: 35, avenue F.-D.-Roosevelt, Bruxelles, tél. 47.18.70. 

LENZ, Aloys Michael 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 

Né le 10 février 1910 à Voc:hem. Apprentissage de mécamc1en. 
Cours du soir aux écoles nationales de construction mécanique de 
Cologne. Séries de cours des anciens syndicats chrétiens. Corres
pondant de plusieurs quotidiens. Licencié pour des raisons politi
ques en 1933. Activité dans l'industrie chimique. Secrétaire du syn
dicat des mineurs. Membre du comité directeur de la CDU. Membre 
du Landtag de Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Membre du conseil 
d'arrondissement de Cologne-Campagne. 

Membre du Bundestag depuis 1949. Groupe parlementaire: Union 
chrétienne-dèmocra te. 

Membre de l'Assemblée commune d'octobre 1953 à mars 1958. 
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Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958.. 

Membre de la commission des transports. 

Membre de la commission de l'énergie. 

Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse : Bahnhofstrasse 40, Brühl-Vochem bei Koln, tél. Brüh:t 
23.74. 

LICHTENAUER, Wilhelm F. 

Groupe démocrate-chrétien 
Pays-Bas 
Né le 11 mai 1900 à Rotterdam. Maîtrise en droit. Membre de la 
Chambre de commerce et d'industrie de Rotterdam (secrétaire géné
ral jusqu'en 1951). Directeur général de la compagnie de navigation 
« Scheepvaart Vereniging Zuid » à Rotterdam. Vice-président de la 
Commission centrale des statistiques. Administrateur délégué de la 
S.A. Kersten Hunik et C0 à Rotterdam (jusqu'en 1956). Membre 
suppléant de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe (1956-
1957). Membre du Conseil consultatif interparlementaire Benelux. 

Membre de la première chambre des États généraux. Groupe parle
mentaire: Union chrétienne historique. 

Membre de l'Assemblée commune de 1957 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 

Membre de la commission des transports. 
Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse : Bergseplaslaan 1, Rotterdam, tél. 182.324. 

LINDENBERG, Heinrich 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 2 octobre 1902 à Berlin. Études de droit à Munich, Berlin et 
Goettingue. Examens (Assessor) auprès du Kammergericht de Ber
lin. Docteur en droit. De 1931 à 1932, juge à Hanovre. Depuis 1932, 
avocat auprès du tribunal régional (Landgericht) de Hanovre. De 
1934 à 1945, membre du conseil de direction de la Société anonyme 
de carburants (Braunkohle-Benzin AG) à Berlin, puis membre du 
conseil de direction de la société Wintershall jusqu'en octobre 19~)8 
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et membre du conseil d'administration de la société Wintershall à 
partir du mois de novembre 1958. Notaire depuis 1955. 

Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire: Union 
chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Membre de la commission économique et financière. 
Membre de la commission juridique. 

Adresse: Stiftsplatz 1, Bonn, tél. 51.367. 

LoHR, Walter 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Allemagne 

Né le 27 septembre 1911 à Darmstadt. Docteur en sdences écono
miques et politiques. Ancien secrétaire général de fédérations in
dustrielles. Membre du comité directeur de la CDU pour la Hesse. 
Chargé de cours à l'université de Mayence. 

Député (Dieburg/Erbach) depuis 1953. Groupe parlementaire : Union 
chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
4 novembre 1959. 

Vice-président de la commission du commerce extérieur. 
Membre de la commisison pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 

Adresse : Coburger Strasse 11, Bonn, tél. 254.39. 

* L üCKER, Hans-August 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 21 février 1915 à Krummel (Hesse). Formation professionnelle 
dans l'agriculture et l'horticulture. Études d'agronomie et sciences 
économiques. De 1945 à 1947, directeur du Bureau du ravitaillement 
à Munich-Freisingert et à Erding. De 1947 à 1953, directeur de la 
Chambre d'agriculture de Bavière et secrétaire général adjoint du 
syndicat des agriculteurs de Bavière. De 1949 à 1953, attaché au cabi
net du président de la Confédération européenne de l'agriculture 
(C.E.A.). Membre du Conseil de direction et du Comité technique de 
l'institut de recherche économique à Munich. Administrateur du 
Centre de recherche d'économie familiale rurale à Francfort-sur
le-Main. 
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Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire : Union 
chréHenne-démocrate. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Membre de la commission de l'agriculture. 
M~embre de la commission économique et financière. 

Adresse: Über der Klause 4, Munich 9, tél. 4.9098. 

LUNET de la MALE:.NE, Christian 

Groupe des libéraux et apparentés 
France 
Né le 5 décembre 1920 à Nîmes (Gard). Sociologue. 

Député (Seine) depuis 1958. Groupe parlementaire: Union pour la 
nouV~elle République. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
29 janvier 1959. 

Membre de la commission politique. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Adresse : 2, rue de la Tuilerie, Suresnes (Seine). 

MARENGID, Francesco 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 
Né le 24 mars 1904 à San Lorenzo di Castell-Arquato (Piacenza). 
Docteur ès sciences agronomiques en 1927. Titulaire d'une chaire 
ambulante de l'enseignement de l'agriculture. Chef de l'Inspectorat 
provincial de l'agriculture de Modène en 1931. Président de la Fédé
ration provinciale des exploitants agricoles. Membre du conseil! 
national de la même confédération. Président de l'association des 
diplômés ès sciences agronomiques. Vice-président de l'Association 
nati'onale des éleveurs. 
Député (Parme) depuis 1948. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
. 20 décembre 1960. 

Membre de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission du marché intérieur. 

Adresse: Stradone Farnese 26, Piacenza. 
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MARGULIES, Robert 

Groupe des libéraux et apparentés 

République fédérale d'Allemagne 
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Né le 29 septembre 1908 à Düsseldorf. Apprentissage commercial 
(1'923). Employé de commerce (1925). Commerçant indépendant 
(1935). Représentant de commerce (1937). Fondé de pouvoirs (1945). 
Importateur de céréales (1950). Président de la Bours1e de commerce 
de Mannheim. Membre du bureau de l'association cent.rale des négo
ciants en gros et des importateurs à Bonn. Membre du bureau du 
syndicat des négociants en gros de Bade-Wurtemberg à Mannheim. 
En 1946, membre de l'Assemblée constituante de Bade-Wurtemberg. 
En 1947, membre du Landtag de Bade-Wurtemberg. 

Membre du Bundestag depuis 1949. Groupe parlementaire: Démo
crate-libéral. 

:rv.t:embre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Vice-président de la commission des budgets et de l'administration. 
Membre de la commission du commerce extérieur. 

Membre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresse : Am Herzogenriedpark 22, Mannheim, tél. 2.22.67. 

MARTINO, Edoardo 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 20 avril 1910 à Alexandrie. Docteur ès lettres et philosophie. 
Sous-secrétaire d'Etat à la présidence du Conseil pour l'assistance 
aux anciens combattants et ~rés,istants (1947-1953). Sous-secrétaire 
d'État à la défense nationale dans le ministère Pella et dans le 
premier ministère Fanfani (1953-1954). Sous-secrétaire d'État à la 
défense nationale dans le deuxième ministère Fanfani (1958). Secré
taire du Conseil suprême de la défense. Membre du conseil italien 
du mouvement européen. Doyen de la faculté de journalisme de 
l'Unhnersité internationale de sciences sociales. 
Député (Cuneo) depuis 1948. Groupe parlementaire : Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne de février 1958 
à juillet 1'959 et depuis février 1961. 

Membre de la commission politique. 
Membre de la commission du commerce extérieur. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Adresses: Via Nicolo Piccinni 25, Rome. 
Via Lanza 1, Alexandrie. 
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MARTINO, Gaetano 

Groupe des libéraux et apparentés 

Italie 
Né le 25 novembre 1900 à Messine. Docteur en physiologie humaine. 
Professeur ordinaire à l'université de Rome. Président de la sociétè 
italienne pour le progrès des sciences. Président de l'Academia 
Peloritana. Membre de l'Académie nationale des XL. Recteur de 
l'université de Messine de 1943 à 1957. Vice-président de la Chambre 
des députés de 1948 à 1954. Ministre de l'instruction publique en 
1954. Ministre des affaires étrangères de 1954 à 1957. Président de 
la commission de l'instruction publique de la Chambre des députés 
de 1948 à 1954. Prés1dent de la délégation italienne à la xve S1eSsion 
des Nations unies. Membre de la commission internationale du 
désarmement. 
Député. Vice-président du groupe parlementaire libéral italien. 

Membre de l'Assemblée commune de 1957 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Membre de la commission politique. 

Membre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresses: Piazza Duomo, Messine, tél. 13.284. 
Piazza Stefano Jacini 30, Rome, tél. 320.341. 

METZGER, Ludwig 

Groupe socialiste 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 18 mars 1902 à Darmstadt. Études de droit et de sciences 
économiques aux universités de Giessen, Munich et Vienne. Exa
mens universitaires (Referendar- und Assessorprüfung). Fonctions 
judiciaires auprès du tribunal cantonal (Amtsgericht) de Giessen 
et de Darmstadt et auprès du parquet de Darmstadt et de Mayence. 
Fonctionnaire (Regierungsassessor) de l'administration communale 
de Heppenheim. Révoqué en 1933 pour des raisons politiques. En
suite avocat à Darmstadt. Arrêté par la Gestapo pour activité poli
tique illégale. De 1945 à 1950, bourgmestre de Darmstadt. De 1m>1 
à 1954, ministre de l'éducation de Hesse. Membre du comité direc
teur du parti socialiste allemand. Membre de l'Assemblée consul
tative du Conseil de l'Europe de 1956 à 1959. 

Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe padementaire: Socia
liste. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Membre de la commission politique. 
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Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Adresse: Fichtestrasse 41, Darmstadt, tél. 52.66. 

MICARA, Pietro 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 
Né le 4 novembre 1912 à Frascati. Docteur en droi1t et en sciences 
politiques. Maire de Frascati. Vice-président de l'association ita
lienne pour le conseil des communes d'Europe. 
Sénateur (Rome) depuis 1958. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
27 mai 1959. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Adresse: «Il Torrione », Frascati, tél. 94.00.16. 

MORO, Gerolamo Lino 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 12 février 1903 à Venise. Docteur en sciences économiques et 
commerciales. Ancien vice-président de l'institut catholique pour 
les activités sociales. Vice-président du comité central de l'artisanat 
auprès du ministère de l'industrie et du corrunerce. 
Sénateur (Vénétie) depuis 1953. Groupe parlementaire : Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
27 mai 1959. 

Membre de la commission du marché intérieur. 
Membre de la commission pour la coopér.ation avec des pays en 

voie de développem·ent. 

Adresse: Via Venanzio Fortunato 54, Rome, tél. 34.64.00. 

MOTTE, Bertrand 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 
Né le 19 juillet 1914 à Aunappes (Nord). Administrateur de sociétés. 
Conseiller général. Vice-président du groupe parlementaire Europe
Afrique. Secrétaire général du groupe parlem.entaire du Mouvement 

3 
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européen. Président du groupe d'étude des économies régionales. 
Vke-président de la Conférence nationale des comités régionaux 
d'étude. Membre du .comité directeur du Mouvem~ent européen. 
Membre du bureau du Conseil national du patronat français. Mem-· 
bre du Haut Conseil de l'aménagement du territoire. 

Député (No~d) depuis 1958. Groupe parlementaire : Indépendants et 
paysans d'action sociale. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
·29 janvier 1959. 

Membre de la oommission sociale. 
Membre de la commission économique et financière. 

Adresse: 120, avenue de l'Hôpital-Militaire, Lille (Nord), tél. 54.80.32. 

* MOTZ, Roger 

Grou,pe des libéraux et apparentés 

Belgique 
Né le 8 juillet 1904 à Schaerbeek (Bruxelles). Ingénieur civil des 
mines. Administr·ateur de sociétés. Ministre d'État. Conseiller com
munal de Schaerbeek (1932-1959). Député suppléant (1936-1939). 
Député de Bruxelles (1939~1946). Président du parti libéral. Prési
dent de l'Internationale libérale de 1952 à 1958. Délégué de la Bel
gique à l'O.N.U. en 1949. President de la Ligue belge de coopération 
économique. Président du groupe libéral de l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe et de l'Assemblée de l'Union de l'Europe 
occidentale. Ministre des affaires économiques en 1958. Président 
de la Commission nationale pour le développement économique du 
Congo. Vice-président de l'Assemblée commune de la C.E.C.A. 

Sénateur (Brabant) depuis 1946. Groupe parlementaire: Libéral. 

Membre de l'Assemblée commune du 10 septembre 1952 au 19 mars 
1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
6 août 1958. 

Membre de la commission des transports. 
Membre de la commission de la recherche et de la culture. 

Adresse: 88, avenue Paul-Deschanel, Bruxelles, tél. 15.32.98. 

Mtli~LER-HERMANN, Ernst 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 30 septembre 1915 à Koenigsberg (Prusse). Études de droit et 
de sciences économiques. A dû renoncer aux études pour des raisons 
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politiques. Apprentissage commercial dans une entreprise de trans
ports et d'expéditions maritimes. Mobilisé pendant la guerre. Après 
1945, activités d'interprète. En 1946, membre fondateur de la CDU 
à Brême. Jusqu'en 1948, secrétaire d'une section du parti. Rédacteur 
en chef du «Weser Kurier ». 

Membre du Bundestag depuis 1952. Groupe parlementaire : Union 
chrétienne démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Membre de la commission des transports. 

Adresse : Kirchbachstrasse 88, Brême, tél. 4.42.58. 

NEDERHORST, Gerard M. 

Groupe socialiste 
Pays-Bas 
Né le 17 octobre 1907 à Gouda. Doctorat en économie. Directeur 
adjoint du bureau scientifique du parti S.D.A.P. (1933-1940). Secré
taire de la Fondation du travail (1945-1947). Membre du Collège du 
contentieux (1947-1955). Conseiller communal de Gouda. Attaché 
au bureau d'étude de la Fédération néerlandaise des syndicats. Atta
ché à la Fondation Dr Wiardi Beckman. Président de la Commission 
permanente des affaires économiques de la seconde chambre. 
Membre de la seconde chambre des États généraux. Groupe parle
mentaire: Parti du travail. 

Membre de l'Assemblée commune de 1952 à 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Président de la commission sociale. 
Membre de la ,commission du marché intérieur. 

Adresse: Joubertstraat 48, Gouda, tél. 2290. 

ODENTHAL, Willy 

Groupe socialiste 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 24 juillet 1896 à Cologne-Dünnwald. De 1910 à 1916, études de 
géomètre. De 1919 à 1928, fonctionnaire dans l'administration com
munale. De 1'920 à 1924, m1embre de la diète provinciale de Rhénanie 
à Düsseldorf. De 1928 à 1933, directeur d'un office de placement. 
Révoqué en 1933 pour des raisons politiques. De 1933 à 1939, acti
vités commerciales indépendantes. De 1939 1à 1945, mobilisé, pri
sonnier de guerre. Directeur et vice-président (1946), président 
(1950) de l'office de placement central du Palatinat. De 1950 à 1951, 
ministre des affaires sociales de la Rhénanie-Palatinat. 
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Membre du Bundestag depuis 1951. Groupe parlementaire: Socia
liste. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis février 
1959. 

Membre de la commission sodale. 

Adresses: Im Weinberg 10, Laubenheim bei Mainz/Rhein (Mayence), 
tél. 8.50.77. 
Hohenzollernstrasse 16, Neustadt a. d. Weinstrasse, tél. 
26.97. 

PEDINI, Mario 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 
Né le 27 décembre 1918 à Montichiari. Docteur en philosophie et en 
droit. Ancien secrétaire provincial de la démocratie chrétienne 
(Brescia). Professeur. Avocat. 
Député (Brescia) depuis 1953. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 18 juin 
1959. 

Vice-président de la commission économique et financière. 
Membre de la commission politique. 

Membre de la commission de l'énergie. 

Memb.ve de la commission de la recherche et de la cul ture. 

Adresse: Via Cavallotti 30, Montichiari (Brescia), tél. 64. 

PEYREFITTE, Alain 

Groupe des libéraux et apparentés 
France 

Né le 26 août 1925 à Najac (Aveyron). Ancien élève de l'Ecole nor
male supérieure (lettres). Ancien attaché de recherches au centre 
national de la recherche scientifique. Licencié ès lettres et en droit. 
Diplômé d'études supérieures de philosophie. Elève de l'Ecole na
tionale d'administration (1945-1947). A la direction du ministère 
des affaires étrangères. Secrétaire d'ambassade à Bonn (1949-195~~). 
Chargé des relations avec le Conseil de l'Europe (1952-1954). En mis
sion en Pologne (1954-1956). Sous-dir·ecteur des organisations euro
péennes du ·ministère des affaires étrangères (1956-1958). Memlbre 
de la délégation française à la 14e session de l'Assemblée des Nations 
unies (septembre-décembre 1959). 
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Député (Seine-et-Marne) depuis 1958. Groupe parlementaire : Union 
pour la nouvelle République. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
29 janvier 1959. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 

Adresses: Privé: Les Uzelles, par Chartrettes (Seine-et-Marne). 
Bureau : 9, rue Le-Tasse, Paris (16e). 

PHILIPP, Gerhard 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Allemagne 
Né le 4 janvier 1904 à Dresde. Ingénieur. Avocat. Directeur d'entre
prise. Conseiller municipal (Aix-la-Chapelle). 
Député (Rhénanie-du-Nord-Westphalie) depuis 1957. Groupe parle
mentaire: Union chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
4 novembre 1959. 

Membre de la commission du m,arché intérieur. 

Adresse: Goethestrasse 5, Aix-la-Chapelle, tél. 3.79.57. 

* PICCIONI, Attilio 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 14 juin 1892 à Poggio Bustone (Rieti). Docteur en droit. 
Avocat. Membre du Conseil national du parti populaire italien 
(1919-1924). Conseiller communal et assesseur de la commune de 
Turin (1920-1923). Membre de l'Assemblée consultative nationale. 
Député de 1948 à 1958. Secrétaire politique national de la démo
cratie chrétienne, succédant à De Gasperi (1946-1949). Vice-prési
dent du Conseil des ministres (1948-1950). Ministre de la justice 
(1950-1951). Vice-président du Conseil des ministres (1951-1953). 
Ministre des affaires étrangères (1953). 

Sénateur depuis 1958. Président du groupe parlementaire démo
crate-chrétien. 

Membre de l'Assemblée commune de 1956 à 1958. 
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Memlbre de l'Assemblée parlementaire .européenne depuis 1958. 

Membre de la -commission politique. 

Adresse: Senato della Repubblica, Rome. 

PLEVEN, René 

Président du groupe des libéraux et apparentés 

Franc-e 

Né le 15 avril 1901 à Rennes (Ille-et-Vilaine). Docteur en droit. Di
plômé de l'école libre des sciences politiques. Participe au rallie
ment de l'Afrique équatoriale à la France libre. Secrétaire général 
de l' A.E.F. (1940). En 1941, à Londres, est successivement commis
saire aux finances, à l'économie, aux ·colonies, aux affaires étran
gères. Ministre des finances et de l'économie de novembre 1944 à 
janvier 1946. Ministre de la défense (1949 et 1952-1954). Président 
du Conseil (1950 et 1952). Président du Conseil général des Cotes
du-Nord. 
Député (Côtes-du-Nord) depuis 1945. Groupe parlementaire: Entente 
démocratique. 

Memibre de l'Assemblée commune de mars 1956 à ·mars 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 19 mars 
1958. 

Membre de l:;t commission politique. 

Membre de la com·mission de l'agriculture. 

Adresses: 18, rue Chateaubriand, Dinan (Côtes-du-Nord), tél. 495. 
7, rue d'Uzès, Paris (2e). 

PLOEG, Cornelis J. van der 

Goupe démocrate-chrétien 
Pays-Bas 

Né le 15 décembre 1'907 à Zoeterwoude. A travaillé dans l'industrie 
horticole jusqu'en 1935. Président de la Fédération des travailleurs 
manuels catholiques des Pays-Bas « Sint-Deusdedit ». Membre de la 
direction et associé à la gestion journalière du Conseil professionnel. 
Membre agricole de la direction du Mouvement des ouvriers catho
liques des Pays-Bas. 
Membre de la seconde chambre des États généraux depuis 1949. 
Groupe parlementaire: Catholique populaire. 

M·embre de l'Assemblée parlem·entaire européenne depuis 1958. 
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Membre de la commission sociale. 

Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse: Zaanenstraat 18, Haarlem, tél. 56550. 

POHER, Alain 

Président du groupe dém·ocrat·e-chrétien 
France 
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Né le 17 avril 1909 à Ablon (Seine-et-Oise). Ingénieur civil des 
mines. Licencié en droit. Diplômé de l'École libre des sciences 
politiques. Administrateur civil au ministère des finances. Rappor
teur général de la Commissi•on des finances du Conseil de la Répu
blique (1946-1948). Secrétaire d'État au budget (1948). Com·missaire 
général aux affaires allemandes et autrichiennes (1948). Ancien 
président de l'Autorité internationale de la Ruhr. Président du 
Conseil supérieur du commerce (1953). Président de la commission 
gouvernementale franco-allemande pour la canalisation de la Mo
selle (1955). Secrétaire d'État aux forces armées, Marine (1957). 
Maire d'Ablon. Secrétaire général adjoint de l'Association des mai
res de France. 
Sénateur (Seine-et-Oise) depuis 1946. Groupe parlementaire: Mou
vement républicain populaire. 

Membre de l'Assemblée commune de septembre 1952 à mars 1958. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 19 ma.rs 

1958. . 

Membre de la commission du marché intérieur. 
Membre de la commissi·on économique et financière. 

Membre de la commission des transports. 
M.embre de la commission des budgets et de l'administration. 

Adresse: 9, rue du Maréchal-F'och, Ablon (Seine-et-Oise), tél. DOR 
73-92 et 3-83 à Villeneuve-le-Roi. 

PONTI, Giovanni 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 19 janvier 1896 à Venise. Docteur ès lettres. Professeur dê 
lycée. Membre fondateur du parti populaire italien et conseiller 
national de ce parti. Maire de Venise en 1945. Commissaire et en
suite président de la Biennale, vice--président de la société euro-
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péenne de ·culture. Député de Venise à la Constituante en 1946. 
Ministre sans portefeuille pour le tourisme, le spectacle et le sport 
dans le ministère Scelba. Membre de l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe de 1958 à 1960, démissionne en 1960. 

Sénateur (Venise) depuis 1953. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemlblée parlementaire européenne depuis le 20 dé-
cembre 1960. 

Membre de la ·commission du commerce extérieur. 
Membre de là commission économique et finan.cière. 

Adresse: Via Jacopo da Riva 21 A, Lido di Venezia. 

POSTHUMUS, Sijbrandus Auke 

Groupe socialiste 

Pays-Bas 

Né le 29 avril 1910 à Franeker. Études d'ingénieur chimiste à l'école 
supérieure technique de Delft (1928-1934). Ingénieur assistant à 
l'École supérieure technique (1934-1943). Ingénieur d'exploitation à 
la firme « Por·celeyne Fies» à Delft (1944-1946). Membre de la 
Commission des licences de transport des personnes. Membre du 
Conseil des mines. Membre du Collège des curateurs de l'école 
technique sup~rieure d'Eindhoven. 
Membre de la seconde chambre des États généraux depuis 194f>. 
Secrétaire du groupe parlementaire du parti du travail. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Vice-président de la commission de la recherche et de la culture. 

Membre de la commission de l'énergie. 

Adresse: Rochussenstraat 129 A, Rotterdam, tél. 52.051. 

PRETI, Luigi 

Groupe socialiste 
Italie 
Né le 23 octobre 1914 à Ferrare. Docteur en droit et ès lettres. 
Chargé de cours sur les institutions de droit public à l'université 
de Ferrare. Membre de l'Assemblée ·constituante (1946). Sous-secré
taire d'État au trésor (1954-1957) et ministre des finances (1958-1959). 
Ancien directeur du quotidien «La Giustizia». 
Député (Bologne) depuis 1948. Groupe parlementaire : Socialiste 
italien. 
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Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis février 
1961. 

Membre de la commission politique. 

Membre de la commission du commevce extérieur. 
Membre de la commission sociale. 

Adresses: Via Paolo Costa 34, Bologne, tél. 347.783. 
Piazza Montecitorio 127, Rome. 

PROBST, Maria 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 
Née le ter juillet 1902 à Munich. De 1921 à 1923, fonctions à l'am
bassade d'Allemagne à Paris. Ensuite, études de philologie allemande 
à Fribouvg (Br.), Zurich et Munich. En 1930, doctorat ès lettres. 
En 1946, professeur à l'école secondaire de Hamm.elburg; puis ré
dacteur à la « Bayerische Rundschau ». En décembre 1946, membre 
du Landtag de Bavière (CSU). Membre du comité central de la 
CSU, section de Bavière. Membre du comité de l'association des 
victimes de la guerre, des survivants de morts à la guerre et des 
bénéficiaires de pensions versées au titre de la sécurité sociale. 
Membre du bureau de l'Union féminine européenne. 
Membre du Bundestag depuis 1949. Groupe parlementaire; Union 
chrétienne-sociale. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Membre de la commission polit1que. 
Membre de la commission sociale. 
Membre de la commission juridique. 

Adresse: Spitalgasse 5, Ham.rnelburg (Unterlranken). 

RAMIZASON, Julien 

Groupe socialiste 
France 
Né le 19 décembre 1923 à Port-Berge (Madagascar). Comptable. 
Député à l'Assemblée nationale malgache. 
Sénateur de la Communauté (Majunga) depuis 1958. Groupe parle
mentaire: Parti social démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire ·européenne depuis le 
31 juillet 1959. 

3* 
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Membre de la commission pour la ·coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Adresse: Lot 59, Amhdhimangakely, Tananarive (Madagascar). 

RESTAT, ~tienne 

Groupe des libéraux et apparentés 

France 

Né le 23 mai 1898 à Casseneuil. Agriculteur. Conseiller général de 
Cancon. Maire de Casseneuil. Vice-président du groupe des séna
teurs-maires. Secrétaire général du groupe sénat,orial de la gauche 
démocratique. 

Sénateur (Lot-et-Garonne) depuis 1948. Groupe parlementaire: 
Gauche démocratique. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
22 janvier 1959. 

~embre de la commissi<m écqnomique et financière. 

Adresse: Casseneuil (Lot-et-Garonne), tél. 45. 

RICHARTS, Hans 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Allemagne 

Né Ie 14 octob:re 1910 à Schwarzenborn. Quatre années de ·stage 
dans l'agriculture. Études agronomiques à Bonn. Examen de fin 
d'études ·en 1938. Ingénieur agronome diplômé. Conseiller agro
nomique. Brève activité dans le secteur de la protection des végé
taux. En 1939, chef des services d'inspection agricole à Trèves. 
En 1952, conseiller munidpal à Trèves. 
Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire: Union 
chrétienne-démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne.depuis mars 1958. 

Membre de ia ·commission du commerce extérieur. 

Membre de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission sociale. 

Adresse: Olewiger Strasse 110, Trèves, tél. 23.73. 

RUBINACCI, Leopoldo 

(voir page 23) 
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SABATINI, Annando 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
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Né le 21 juin 1908 à Granaglione (Bologne). Sous-secrétaire d'État 
au travail et à la prévoyance sociale dans le ministère Scelba (1954) 
et dans le ministère Segni (1955). Secrétaire national de la Fédé
ration italienne des métaUurgistes. Conseiller national des asso
ciations chrétiennes des travailleurs italiens en 1948 et 1949. Membre 
du bureau de la Confédération internationale des syndicats libres. 
Conseiller national de la démocratie chrétienne. 
Député (Cuneo) depuis 1948. Groupe parlem·entaire : Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Membre de la ·commission de l'agriculture. 
Membre de la commission sociale. 

Adresse: Corso Sebastopoli 187, Turin, tél. 393.773. 

SALADO, Xavier 

Groupe des libéraux et apparentés 
France 
Né le 18 août 1917 à Frenda (Tiaret, Algérie). Ingénieur-typographe. 
Député (Tiaret) depuis 1958. Groupe parlementaire: Formation 
administrative des élus d'Algérie-Sahara. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
29 janvier 1959. 

Membre de la commission des transports. 
Membre de la commission de l'énergie. 

Adresses: Trezel, Tiaret (Algérie), tél. 12 ou 50. 
Assemblée nationale, Paris (7e). 

* SANTERO, Natale 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 
Né le 25 décembre 1893, à Saliceto (Cuneo). Docteur en médecine 
et en chirurgie. Professeur de pathologie ·chirurgicale. Président 
de la Ligue pour la lutte contre les tumeurs (province de Varèse). 
Conseiller municipal de Busto Arsizio de 1946 à 1950. Membre de la 
Commission constitutionnelle de l'Assemblée ad hoc. 
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Sénateur depuis 1948. Groupe parlementaire : Démocrate-chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire euroJ:'éenne depuis 1958. 
Membre de la ·commission politique. 
Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse: Busto Arsizio (Milan), tél. 31.553. 

SCARASCIA, Carlo 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 
Né le 19 janvier 1920 à Rome. Avocat. Conseiller communal, attaché 
au service des finances de la commune de Brindisi depuis 1956. Prè
s1dent de l'Institut national pour la formation professionnelle dans 
le secteur de la pêche. Vice--prés1dent de l'Union italienne des plan
teurs de tabac. 
Député (Lecce-Brindisi-Taranto) depuis 1953. Secrétaire adjoint du 
groupe parlementaire démocrate-chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis février 
1951. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Adresse: Via Proba Petronia 39, Rome, tél. 34.10.94. 

SCELBA, Mario 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 
Né le 5 septembre 1901 à Caltagir-one. Docteur en droit. Avocat. 
Ancien ministre des postes et télécommunications. Ancien ministre 
de l'intérieur. Ancien président du Conseil. Membre du conseil na
tional de la démocratie chrétienne. 
Député (Catania) depuis 1948. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
18 juin 1959. 

Membre de la commission juridique. 

Adresse : Via Barberini 4 7, Rom.e. 

SOIIEEL, Walter 

Groupe des libéraux et apparentés 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 8 juillet 1919 à Solingen. Formation bancaire. M-obilisé 
pendant la guerre. De 1945 à 1953, directeur commercial dans l'in-
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dustrie et dans des groupements professionnels. En 1953, conseiller 
économique. En 1948, membre du conseil municipal de Solingen. 
En 1950, membre du Landtag de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie. 
Membre du comité directeur de la FDP et membre du bureau de la 
section FDP de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Membre de la 
« Deutsche Afrika-Gesellschaft ». 

Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire: Démo
crate-libéral. 

Membre de l'Assemblée commune de novembre 1956 à mars 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Président de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Membre de la commission politique. 

Membre de la commission sociale. 
Membre de la commission juridique. 

Adresse : Kappelstrasse 27, Düsseldorf, tél. 1.36.08. 

SOHILD, Heinrich 

Groupe démocrate-chrétien 
République fédérale d'Allemagne 
Né le 22 octobre 1895 à Wuppertal-Elberfeld. De 1919 à 1921, études 
de sciences politiques et de droit à Cologne et à Berlin. En 1921, 
doctorat en sciences politiques. De 1921 à 1924, collaborateur scien
tifique, puis chef de division au Conseil de la chambre artisanale 
et industrielle et à la Fédération nationale des artisans à Hanovre. 
De 1925 à 1933, secrétaire de groupements professionnels artisa
naux à Hanovre. De 1933 à 1934, secrétaire général de la Chambre 
nationale de l'artisanat allemand à Berlin. Révoqué en septembre 
1934 pour des raisons politiques. De 1934 à 1944, copropriétaire 
et directeur commercial d'une fabrtque de céramiques à Velten 
près de Berlin. De 1935 à 1943, collaborateur du conseil de direc
tion, puis membre du conseil de direction de la « Treuhand AG 
für Baufinanzierung im Deuts.chen Reich ». Membre du conseil 
d'administration de plusieurs sociétés de construction d'habitations. 
De 1945 à 1948, conseiller économique et curateur commercial à 
Wuppertal. En 1949, secrétaire général de l'Association des artisans 
de la Rhénanie-Westphalie. En 1951, président honoraire du bloc 
des classes 'moyennes, section de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie. 

M·embre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire : Union 
chrétienne-démocrate. 
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Membre de l' Ass.emblée parlementaire européenne depuis octobre 
1958. 

Membre de la commission des budg-ets et de l'administration. 

Adresse: Oberbergischer Kreis, Nümbre·cht/ê>dinghausen, tél. 23~L 

SCHMIDT, Helmut 

Groupe socialiste 

République fédérale d'Allemagne 
Né le 23 décembre 1918 à Hambourg. Mobilisé de 1937 à 1945. De 
1945 à 1949, études de droit et de sciences politiques. En 194H, 
diplôme de sciences économiques. Referent, puis chef de division 
et directeur de l'administration de l'économie et des transports 
du Land de Hambourg (1949-1953). 

Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire: Socia
liste. 

Membre de l'Assemblée commune de 1957 à 1958. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Membre de la commission des transports. 

Adresse : Zickzackweg 6 b, Hambourg-Othmarschen, tél. 89.20.1:2. 

SCHMIDT, Reinhold Martin 

Groupe socialiste 
République fédérale d'Allemagne 

Né le 16 juin 1914 à Gassen (Niederlausitz). De 1934 à 1936, stages 
agricoles au Danemark, en Suède et en Finlande. De 1936 à 1939, 
études agronomiques à l'université de Berlin, diplômé d'ingénieur 
agronome et doctorat. De 1940 à 1943, expert agricoLe attaché a.u 
service des recherches et d'organisation des territoires annexés de 
l'Est. 

Membre du Bundestag depuis 1949. Groupe parlementaire: Socia
liste. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Membre de la commission de l'agricultul"e. 
Membr·e de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 

Adresses: Gellersen 7 über Hameln/Weser, tél. Aerzen 286. 
Bundeshaus, Bonn. 
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SCHOUWENAAR-FRANSSEN, Johanna Frederika 

Groupe des libéraux et apparentés 
Pays-Bas 
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Née le 3 mai 1909 à Rotte~dam. Licenciée en philologie classique. 
Lauréate du prix d'étruscologie. Membre du conseil municipal de 
Rotterdam de 1946 à 1949. Délé·guée des Pays-Bas auprès de la 
Commission du statut juridique de la femme (Ecosoc) (1960). Prési
dente de l'Association des femmes universitaires, vice-présidente 
de la «International Federation of University Women », présidente 
du Comité des femmes néerlandaises. Prés1dente de la commission 
culturelle du parti V.V.D.; professeur de lettres classiques. 
Membre de la première chambre des États généraux depuis 1956. 
Groupe parlementaire: Parti du peupl1e pour la liberté et la démo
cratie (V.V.D.). 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
21 décembre 1960. 

Membre de la commission sociale. 
Membre de la commission de la recherche et de la culture. 
Membre de la c-ommission de la protection sanitaire. 

Adresse: Beethovenlaan 24, Bilthoven, tél. (03402) 3623. 

SCHUIJT, Wilhelmus J. 

Groupe démocrate-chrétien 
Pays-Bas 
Né le 27 juin 1909 à Amsterdam. Doct>eur en philosophie et lettres. 
Instituteur (1929-1937). Professeur (1940-1945). Membre de la direc
tion de la Commission supérieure consultative de la résistance 
(1943-1946). Journaliste (correspondant deI'« Amsterdams Dagblad » 
à Paris et corr,espondant des émissions catholiques) (1950-1956). Se
crétaire général adjoint des Nouvelles équipes internationales à 
Paris (1952-1957). Rédacteur en chef de l'organe du parti populaire 
catholique « De opmars ». 

Membre de la seconde chambre des États généraux. Groupe parle
mentaire: Populaire catholique. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Membre de la commission politique. 
Membre de la comm.ission pour la coopéra tian avec des pays en 

voie de développement. 

Adresse : Hogeweg 12, La Haye, tél. 552069. 
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SCHUMAN, Robert 

Groupe démocrate-chrétien 

France 

Né le 29 juin 1886 à Luxembourg. Avocat. Docteur en droit. Sous
secrétaire d'État aux réfugiés (1940). Minist:ve des finances (1946-
1947). Président du Conseil {1947-1948). Ministre des affaires étran
gères (1948-1953). Président de la délégation française à la troisième 
session d.e l'Assemblée générale de l'O.N.U. Ministre de la justice 
(1955-1956). Docteur honoris causa de l'université Laval à Québec 
et des universités de Harvard, Édimbourg, Birmingham, Tilburg, 
Louvain et Los Angeles. Président de l'Assemblée parlementaire 
,européenne de 1958 à 1960, président d'honneur depuis mai 196(). 

Député (Moselle) depuis 1919. Groupe parlementaire : Mouvement 
républicain populaire. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
19 mars 1958. 

Membre de la commission politique. 

Adresse : Chazelles, par Moulin-lès-Metz. 

SME'l'S, Isidoor 

Groupe socialiste 

Belgique 

Né le 6 juin 1901 à Malines. Doyen des secrétaires syndicaux. Se
crétaire syndical depuis 1917. Conseiller communal (1927-1938). 
Conseiller provincial (1936-1946). Membre de la députation perma
nente de Ja province d'Anvers (1944-1946). Membre du conseil gé
néral du parti socialiste belge. Membre du bureau de la Fédération 
générale des travailleurs de Belgique (F.G.T.B.). Président de la 
Centrale générale des travailleurs de Belgique (F.G.T.B.). Président 
de l'Institut national du log.em.ent. 

Sénateur. Groupe parlementaire: Socialiste. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Vice-président de la commission du ,commerce extérieur. 

Membre de la commission des budgets et de l'administration. 

Adresse: 15, avenue de Brocque\l'ille, Bruxelles 15, tél. 33.63.00. 
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STARKE, Heinz 

Groupe des libéraux ·et ·apparentés 

République fédérale d'Allemagne 
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Né le 27 février 1911 à Sohweidnitz (Silésie). Études de droit et de 
sciences politiques. En 1935, doctorat en droit. En 1940, examen 
d'État à Berlin (Gerichtsassessor). Mobilisé jusqu'en 1945. Après la 
guerre, fonctions dans l'administratton économique de la zone 
d'occupation britannique, puis dans l'administration économique des 
zones unifiées à Francfort et à Bonn (Grundsatz-Referent). Directeur 
principal de la chambre de commerce et d'industr1e de la Franconie 
supérieure depuis le mois d'avril 1950. 

Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire : Démo
crate-libéral. 

Membre de I'Ass·emblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Membre de la commission du marché intérieur. 

Membre de la commdssion économique et financière. 
Membre de la commission des transports. 

Adresses: Bahnhofstrasse 25/27, Bayr·euth, tél. 22.81. 

Europastrasse 6, Bad Godesberg, tél. 54.49. 

STORCH,Anton 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Allemagne 
Né le 1er avril 1892 à Fulda. Apprentissag'e de menuiser:Le, compa
gnon menuisier. De 1921 à 1933, employé à l'Association centrale 
chrétienne des ouvriers du bois. De 1933 à 1939, a.gent d'assurances. 
De 1939 à 1945, mobilisé à la poHce des incendies à Hanovre. En
suite, ·employé au Syndicat unifié des ouvriers allemands (chef de 
la division de la politique sociale en zone d'occupation britannique). 
De 1947 à 1949, membr·e du Conseil économique des zones unifiées. 
De 1948 à 1949, directeur de l'administration du travail du Conseil 
économique. De 1949 à 1957, ministre fédéral du travail. 
Membre du Bundestag depuis 1949. Groupe parlementaire: Union 
chrétienne---démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Vice--.prés:Ldent de la commission sociale. 

Membre de la commission de l'agriculture. 

Membre de la commission de la protection sanitaire. 
Adresse: Zitelmannstrasse 3, Bonn, tél. 2.12.46. 
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STORTI, Bruno 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 

Né Je 9 juillet 1913 à Rome. Docteur en droit. Syndicaliste. Ancien 
secrétaire général de la confédération italienne des syndicats de tra
vailleurs. Membre du conseil national de la démocratie chrétienne. 
Membre du conseil national des associations chrétiennes de tra
vailleurs italiens (A.C.L.I.). 

Député (Rome) depuis 1958. Groupe parlementaire: Démocrate
chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
23 juin 1959. 

Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse: Via P.o 21, Rome, tél. 84.71.66. 

STRA.TER, Heinrich 

Groupe socialiste 

République fédérale d'Allemagne 
Né le 22 novembre 1891 à Soest (Westphalie). Serrurier. Activité 
dans une entreprise sidérurgique. En 1930, secrétaire du Syndicat 
allemand des ouv·riers métallurgistes, section locale de Horde. Mem
bre de la SPD depuis 1919. De 1945 à 1953, membre du Landtag de 
Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Membre du comité directeur du 
Syndicat des métallurgistes jusqu'en septembre 1958. De 1952 à 1959, 
membre du Comité consultatif institué auprès de la Haute Autorité. 
Membre du Bundestag depuis 1953. Groupe parlementaire : Social
démocrate. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 
Membre de la commission de la protection sanitaire. 

Adresse : Schwarmerweg 1, Dortmund-Berghofen, tél. 4.15.03. 

STROBEL, Kate 

Groupe socialiste 
République fédérale d'Allemagne 
Née le 23 juillet 1907 à Nuremberg. Activités commerciales dans 
une société coopérative d'horticulture jusqu'en 1938. Membre du 
comité directeur du parti social démocrate allemand. Après 1954, 
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participation à l'organisation du parti, notamment de la section 
féminine en Franconie. Vice-présidente de la SPD, district de Fran
conie. 

Membre du Bundestag depuis 1949. Groupe parlementaire: Social
démocrate. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis mars 1958. 

Vice-présidente de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission du commerce extérieur. 

Adresse : Minervastrasse 30, Nuremberg, tél. 48.20.90. 

TARTUFOLI, Amor 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 21 février 1896 à Ascoli Piceno. Ingénieur agronome. Ex
secrétaire provincial (Ascoli Piceno) du parti populaire italien. 
Président de la Fédération des exploitants agricoles de Milan. 
Conseiller auprès de la Banque nationale de l'agriculture. Président 
de la Coopérative agricole de Côme. 
Sénateur (Ascoli-Piceno) depuis 1948. Groupe parlementaire: Dé
mocrate-chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Membre de la commission sociale. 
Membre de la commission économique et financière. 

Adresses: Via Cusani 10, Milan, tél. 870.612. 
Via Fratelli Bonne 27, Rome, tél. 587.998. 

TEISSEIRE, Léon 

Groupe des libéraux et apparentés 
France 
Né le 12 avril 1907 à Nice. Licencié en droit et ès lettres. École 
de sciences politiques. Avocat. Ancien sénateur. Ancien conseiller 
général des Alpes-Maritimes. 
Député (Alpes-Maritimes) depuis 1958. Groupe parlementaire : Union 
pour la nouvelle République. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
13 mars 1960. 

Adresses : 3, rue Cronstadt, Niee, tél. 83.460. 
2, rue Masséna, Nice, tél. 86.038. 
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* THORN, Gaston 

Groupe des libéraux et apparentés 
Luxembourg 
Né le 3 septembre 1928 à Luxembourg-Ville. Docteur en droit. Avo
cat. Secrétaire général du parti démocratique. Prés1dent de la jeu
nesse démocraHque. Vice-président du Conseil national du Mouve
ment européen. 
Député (Centre) depuis 1959. Groupe parlem·entaire: Parti démo
cratique. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
20 mars 1959. 

Vice-président de la commission juridique. 
M·embre de la commission du commerce extérieur. 
Membre de la commission de l'agriculture. 
Membre de la commission du marché intérieur. 
Membre de la commission des transports. 
Membre de la commission des budgets et de l'administration. 
Adresse: 97, Grand'rue, Luxembourg, tél. 233.93. 

TURANI, Daniele 

Groupe démocrate-chrétien 
Italie 
Né le 8 février 1907 à Bergame. Négociant. Président de l'Union 
nationale des négociants en peaux brutes. Membre du comité exé
cutif de 1'« International Council of Hyde and Skins Sellers Ass. » 
de Londres. Conseiller municipal de Bergame. Membre de la délé
gation italienne auprès de l'O.E.C.E. 
Sénateur (Lombardie) depuis 1953. Groupe parlementair·e Démo
crate-chrétien. 
Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 
Président de la ·commission du marché intérieur. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 
Adresses: Casella postale 252, Bergame. 

Via Vittorio Veneto 89, Rome, tél. 487.841. 

VALS, Francis 

Groupe socialiste 
France 
Né le 9 janvier 1910 à Leucate (Aude). Ancien président du Comité 
départemental de libération de l'Aude. Vice-président du Conseil 
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général de l'Aude. Conseiller général depuis 1945. Inspecteur dé
parte.mental de la jeunesse et des sports. Maire de Narbonne. 
Député (Aude) depuis 1951. Groupe parlementaire: Socialiste. 

Membre de l'Assemblée parlementair-e européenne depuis le 
19 mars 1958. 

Président de la commission des budgets et de l'administration. 
Membre de la commission politique. 
Membre de la commission de l'agriculture. 

Adresse: Narbonne (Aude), tél. 15.60. 

V ANRULLEN, 1!::mJJ.e 

(voir page 24) 

VENDROUX, Jacques 

(voir page 25) 

VIAL, Jacques 

Groupe des libéraux et apparentés 
France 
Né le 15 juin 1913 à Paris. Directeur d'agence de la Banque com
merciale africaine. Ancien conseiller territorial du Soudan fran
çais. Député de la république du Mali (Bamako). 
Sénateur de la Communauté (Bamako) depuis le 31 mars 1959. 
Groupe parlementaire: Unité et progrès. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis le 
31 juillet 1959. 

Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 
voie de développement. 

Membre de la commission des transports. 

Adresse : 15, rue du 4-Septembre, Paris (2e), tél. RIC 32.09. 

VREDELING, Hendrlkus 

Groupe socialiste 
Pays-Bas 
Né le 20 novembre 1924 à Amers:f.oort. Institut supérieur d'agrono
mie de Wegeningen (section sociale-économique). Ingénieur agro
nome. Directeur de la section scientifique de la Fédération générale 
des agriculteurs néerlandais (N.V.V.) (depuis 1950). 
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Membre de la seconde chambre des États généraux. Groupe parle
mentaire: Parti du travail. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis 1958. 

Membre de la commission du commerce extérieur. 

Membre de la commission de l'agriculture. 

Membre de la commission sociale. 

Adresse: Rembrandtlaan, 13 A, Huis ter Heide (Zeist), tél. K 63:t 

WEINKAMM, Otto 

Groupe démocrate-chrétien 

République fédérale d'Allemagne 

Né le 13 février 1902 à Aschaffenburg. Ancien ministre de la justice 
de Bavièr·e. Président d'arrondissement du parti C.S.U. (Souabe). 

Député (Augsbourg) depuis 1957. Groupe parlementaire : Union 
chrétienne-sociale. 

Membr.e de l'Assemblée parlementaire européenne depuis novembre 
1959. 

Membre de la commission des transports. 

Membre de la commission des budgets et de l'administration. 

Membre de la commission juridique. 

Adresse: Hochgratstrasse 8 a, Augsbourg, tél. 306.01. 

ZOTTA, Mario 

Groupe démocrate-chrétien 

Italie 
Né le 6 novembre 1904 à Pietragalla. Docteur en droit. Lieutenant
colonel de l'armée de l'air. Ancien sous-secrétaire au trésür. Ancien 
ministre sans portefeuille. Ancien président de l'institut des études 
parlementaires. Président de section du Conseil d'État 
Sénateur (Basilicata) depuis 1948. Groupe parlementaire : Démo
crate-chrétien. 

Membre de l'Assemblée parlementaire européenne depuis juin 1959. 

Membre de la commission du co.mmerce extérieur. 
Membre de la commission pour la coopération avec des pays en 

voie de développement. 
Membre de la commission juridique. 

Adresse: Pietragalla (Potenza). 
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GROUPES POLITIQUES 

GROUPE Dli:MOCRATE-CHRli:TIEN 

(68 membres) 

Bureau 

Président: Poher 

Membres: Bertrand, Blaisse, Fischbach, Furler, Illerhaus, Lichten
auer, Piccioni, Rubinacci, Schuman 

Membres 

Angelini Ferrari Moro 
Battista Friedensburg Müller-Hermann 
Battistini Garlato Pedini 
Bech Geiger Philipp 
Bers ani Mme Gennai- van der Ploeg 
Biesheuvel Tonietti Ponti 
Birrenbach Graziosi Mme Probst 
Braccesi Hahn Rich arts 
Burgbacher Herr Sabatini 
van Campen Janssen Santero 
Carboni Kopf Scarascia 
-Garcaterra Lee mans Scelba 
Charpentier Le Hodey Schild 
De Bosio Lenz Schuijt 
·Mm·e De Riem.aecker- Linden berg Storch 

Le got 
Deringer 
De Smet 
Duvieusart 

En gel brech t-G reve 

Lohr Storti 
Lücker Tartufoli 
Marenghi Turani 
Martino Edoardo Weinkamm 
Mi car a Zotta 

Secrétariat 

Secrétaire général : C. O. Lenz 

Secrétaires généraux adjoints: Mme Magrini-Valentin, A. Ferragni 
19, rue Beaumont, Luxembourg, tél. 283.10 et 219.21 
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GROUPE DES LIB:Ji:RAUX ET APPARENTlilS 

(41 membres) 

Bureau 

Président: Pleven 

Vice-présidents: Martino Gaetano, Scheel, van Dijk, 
Corniglion-Molinier 

Secrétaire parlementaire : Thorn 

Trésorier : Margulies 

Alric 
Angioy 
Armengaud 
Azem 
Battaglia 
Bégué 
Bernasconi 
Bion delle 
Boscary-Monsservin 
Bous ch 
Briot 
Brunhes 
Coulon 
Daniele 
Drouot L'Hermine 
Du lin 
Estève 

Membres 

Faure 
Ferretti 
Filliol 
Janssens 
Jarrosson 
Legendre 
de la Malène 
Motte 
Motz 
Peyrefitte 
Restat 
Salado 
Mme Schouwenaar-Franssen 
Starke 
Teisseire 
Vendroux 
Vial 

Secrétariat 

Secrétaire général: Louis Maury 

Secrétaire adjointe : Mme Déa Lise 

19, rue Beaumont, Luxembourg, tél. 290.61, 219.21 
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GROUPE SOCIALISTE 

(33 membres) 

Bureau 

Président : Birkelbach 

Vice-présidents : Vanrullen, Dehousse, Pre ti 

Secrétaire parlementaire-trésorier: Fohrmann 

Membres: Gailly, van der Goes van Naters, Kalbitzer 

Berg·mann 
Ber khan 
Bohy 
Carcassonne 
Darras 
De Black 
Deist 
De Kinder 
De Vita 
Granzotto Bassa 
Kapteyn 
Kreyssig 
Krier 

Membres 

Metzger 
Nederhorst 
Odenthal 
Posthumus 
Ramizason 
Schmidt Helmut 
Schmidt Martin 
Smets 
Strater 
Mme Strobel 
Vals 
Vredeling 

Secrétariat 

Secrétaire général: Fernand Georges 

Secrétaires : Hans A pel, Jean Fe id t 

19, rue Beaumont, Luxembourg, tél. 219.21 



ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

LISTE DES REPRÉSENTANTS 

(par nationalité) 

Représentants allemands 

(36 membres) 

Bergmann Karl 
Berkhan Karl Wilhelm 
Birkelbach Willi 
Birrenbach Kurt 
Burgbacher Friedrich 
Deist Heinrich 
Deringer Arved 
Engelbrecht-Greve Ernst 
Friedensburg Ferdinand 
Furler Hans 
Geiger Hugo 
Hahn Karl 
Illerhaus Joseph 
Kalbitzer Hellmut 
Kopf Hermann 
Kreyssig Ger hard 
Lenz Aloys 
Lindenberg Heinrich 

Bundestag 

Secrétariat 

Eberhard 

Lohr Walter 
Lücker Hans-August 
Margulies Robert 
Metzger Ludwig 
Müller-Hermann Ernst 
Odenthal Willy 
Philipp Gerhard 
Probst Maria 
Richarts Hans 
Scheel Walter 
Schild Heinrich 
Schmidt Helmut 
Schmidt Martin 
Starke Heinz 
Storch Anton 
Strater Heinrich 
Strobel Kate 
\Veinkamm Otto 

Bundeshaus, Bonn 
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De Block August 
Dehousse Fernand 
De Smet Pierre 
Duvieusart Jean 

Bertrand Alfred 
Bohy Georges 
De Kinder Roger 

ANNUAIRE 1960-1961 

Représentants belges 

(14 membres) 

Sénat 

Leemans Victor 
Motz Roger 
Smets Dore 

Chambre des représentants 

Gailly Ar th ur 
J anssens Char les 
Le Hodey Philippe 

De Riemaecker-Legot Mar
guerite 

Secrétariat 

F. Gillis 

Palais de la Nation, Sénat de Belgique 

Bruxelles 
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Représentants français 

(36 membres) 

Alric Gustave 
Armengaud André 
Blondelle René 
Bausch Jean 
Brunhes Julien 
Carcassonne Roger 

Sénat 

Dulin André 
Estève Yves 
Poher Alain 
Restat Etienne 
Vanrullen Émile 

Assemblée nationale 

Azem Ouali 
Bégué Camille 
Bernas co ni Jean 
Boscary-Monsservin Roland 
Briot Louis 
Charpentier René 
Coulon Pierre 
Darras Henri 
Drouot L'Hermine Jean 
Faure Maurice 
Filliol Jean 
Jarrosson Guy 

Legendre Jean 
Lunet de la Malène 

Christian 
Motte Bertrand 
Peyrefitte Alain 

Pleven René 
Salado X a vier 
Schuman Robert 
Teisseire Léon 
Vals Francis 
Vendroux Jacques 

Sénat de la Communauté 

Corniglion-Molinier Edward 
Ramizason Julien 

Secrétariat 

Main et 

Vjal Jacques 

Assemblée nationale, Paris 
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Angelini Armar1do 
Battaglfa Edoardo 
Battista Emilio 
Braccesi Giorgio 
Carboni Enrico 
De Bosio Francesco 
Ferrari Francesco 
Ferretti Lando 
Garlato Giuseppe 

Angioy Giovanni 
Battistini Giulio 
Bersani Giovanni 
Ca rea terra Antonio 
Daniele Antonio 
De Vita Francesco 
Gennai Tonietti Erisia 
Graziosi Dante 
Marenghi Francesco 

ANNUAIRE 1960-1961 

Représentants italiens 

(36 membres) 

Sénat 

Granzotto Bassa Luciano 
Micara Pietro 
Moro Gerolamo Lino 
Piccioni Attilia 
Ponti Giovanni 
Santero Natale 
Tartufoli Amor 
Turani Daniele 
Zotta Mario 

Chambre des députés 

Secrétariat 

Martino Edoardo 
Martino Gaetano 
Pedini Mario 
Preti Luigi 
Rubinacci Leopoldo 
Sabatini Armando 
Scarascia Carlo 
Scelba Mario 
Storti Bruno 

A. Chiti-Batelli 

Senato della Repubblica, Rome 
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Bech Jean 
Fischbach Marcel 

Fohrmann Jean 

Représentants luxembourgeois 

(6 membres) 

Chambre des députés 

Secrétariat 

H. Meris 

Herr Joseph 
Krier Antoine 

Thorn Gaston 

Chambre des députés, Luxembourg 

Représentants néerlandais 

(14 membres) 

Première chambre des Etats généraux 
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van Campen Philippus C. M. 

Kapteyn Paulus J. 

Lichtenauer Wilhelm F. 
Schouwenaar-Franssen J.F. 

Seconde chambre des Etats généraux 

Biesheuvel B.W. 
Blaisse Pieter A. 
van Dijk F. G. 
van der Goes van Naters 

Marin us 
Janssen Marinus M. A. A. 

Secrétariat 

Nederhorst Gerard M. 

van der Ploeg Cornelis J. 
Posthumus Sijbrandus A. 
Schuijt Wilhelmus J. 
Vredeling Hendrikus 

J. L. Kranenburg 

1 a, Binnenhof, La Haye 
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COMMISSIONS 

Commission politique 

Président : Battista 

Vice-présidents: van der Goes van Naters, Faure 

Birkelbach 

Car boni 

Dehousse 
Filliol 

Fischbach 

Fohrmann 
Friedensburg 

Hahn 
Janssens 
Kopf 

Legendre 
Le Hodey 

de la Malène 

Angelini 
Be ah 
Biesheuvel 

Membres 

Martino Edoardo 

Martino Gaetano 
l\IIetz.ger 

Pedini 
Piccioni 

Pleven 

Pre ti 
Probst 
Santero 
Scheel 
Schuijt 

Schuman 
Vals 

Commission. du commerce extérieur 

P1~ésiden t : Alric 

Vice-présidents: Smets, Lohr 

Membres 

Birrenbach 
Blais se 
Boscary -Monsservin 
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Briot 
Carcaterra 
Darras 
Drouot L'Hermine 
Duvieusart 
Ferretti 
Hahn 
Jarrosson 
Kapteyn 
Kreyssig 

Margulies 
1V1artino Edoardo 
Peyrefitte 
Ponti 
Pre ti 
Rich arts 
Strobel 
Thorn 
Vredeling 
Zotta 

Commission de l'agriculture 

Président : Boscary-Monsservin 

Vice-présidents: Mme Strobel, Graziosi 

Membres 

Braccesi Herr 
Briot Lee mans 
van Campen Legendre 
Carcassonne Lücker 
Charpentier Marenghi 
Daniele Pleven 
De Kinder Richarts 
De Vita Sabatini 
van Dijk Schmidt Martin 
Du lin Storch 
Engelbrecht-Greve Thorn 
Estève Vals 
Ferrari Vredeling 

4 
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Aze rn 
Bégué 
Bernasconi 
Bersani 
Bertrand 
Biesheuvel 
Birkelbach 
Carcaterra 
Darras 
De Bosio 

ANNUAIRE 1960-1961 

Comm.ission sociale 

Président : N ederhorst 

Vice-présidents : Storch, Angioy 

Membres 

Krier 
Motte 
Odenthal 
van der Ploeg 
Pre ti 
Probst 
Rich arts 
Rubina cci 
Sabatini 
Scheel 

De Riemaecker-Legot 
Gailly 

Schou wenaar-Franssen 
Tartufoli 

Herr 

Alric 
Armengaud 
Blaisse 
Bohy 
Darras 
Deringer 

Vredeling 

Commission du marché intérieur 

Président : Turani 

Vice-présidents: Kreyssig, van Dijk 

Membres 

De Smet 
Ferretti 
Filliol 
Fischbach 
Granzotto Basso 
Hahn 
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Iller ha us Poher 
Leeman.s Scarascia 
Marenghi Schmidt Helmut 
Martino Edoardo Starke 
Moro 
Nederhorst 
Philipp 

Angelini 
Birkelbach 
Birrenbach 
Bous ch 
van Campen 
Coulon 
De Block 
De Smet 
De: Vita 
Faure 
Fischbach 
Fohrmann 
Geiger 

Thorn 
Vanrullen 
Vendroux 

Commission économique et financière 

Président: Deist 

Vice-présidents: Battaglia, Pedini 

Membres 

Gennai Tonietti 
Janssen 
Jarrosson 
Kapteyn 
Kreyssig 
Linden berg 
Lücker 
Motte 
Poher 
Ponti 
Restat 
Starke 
Tartufoli 
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Commission pour la coopération avec des pays en voie 
de développement 

Président : Scheel 

Vice-présidents: Carcassonne, Carboni 

Angioy 
Armengaud 
Bech 
Charpentier 
Corniglion-Molinier 
De housse 
Duvieusart 
Geiger 
van der Goes van Naters 
Iller ha us 

Janssens 
Kalbitzer 
Kopf 

Membres 

Lichtenauer 
Lohr 
de la Malène 
Metzger 
Micara 
Moro 
Peyrefitte 
Ramizason 
Schmidt Martin 
Schuijt 
Tu rani 
Vial 
Zotta 

Commission des transports 

Président: Battistini 

Vice-présidents: Kapteyn, Brunhes 

Angelini 
Battista 
Bech 
Ber khan 
Bersani 
Corniglion-Mo linier 
Coulon 

Membres 

De Kinder 
Deringer 
Drouot L'Hermine 
Engelbrecht-Greve 
Ferrari 
Garlato 
Krier 
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Le Hodey 
Lenz 
Lichtenauer 
Motz 
Müller-Hermann 
Poher 

Salado 
Schmidt Helmut 
Starke 
Thorn 
Vial 
Weinkamm 

Commission de l'énergie 

Président: Burgbacher 

Vice-présidents: De Block, Bausch 

Alric 
Battistini 
Bech 
Bergmann 
Biesheuvel 
Brunhes 
Garlato 

Membres 

Lee mans 
Lenz 
Pedini 
Posthumus 
Salado 
Vanrullen 
Vendroux 

Commission de la recherche et de la culture 

Président : Geiger 

Vice-présidents: Posthumus, Corniglion-Molinier 

Battistini 
Bech 
Ber khan 
Charpentier 

Membres 

De Block 
De Kinder 
De Smet 
Friedensburg 
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Janssen 
Margulies 
Martino Gaetano 

ANliUAIRE 1960-1961 

Motz 
Pedini 
Schouwenaar-Franssen 

Commission d•~ la protection sanitaire 

Présid.ent : Bertrand 

Vice-présidents: Gailly, Bernasconi 

Angioy 
Aze rn 
Bergmann 
Fohrmann 
Geiger 
Gennai-Tonietti 
Lenz 

Membres 

Li ch tenauer 
van der Ploeg 
Santero 
Schouwenaar-Franssen 
Storch 
Storti 
Strater 

Commission des budgets et de l'administration 

Président : Vals 

Vice-présidents: Margulies, Carcaterra 

Angelini 
Battaglia 
Braccesi 
De Riemaecker-Legot 
van Dijk 
Drouot L'Hermine 
Janssen 

Membres 

Kreyssig 
Krier 
Poher 
Schild 
Smets 
Thorn 
Weinkamm 
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Commission juridique 

Président : Fischbach 

Vice-présidents : Granzotto Basso, Thorn 

Blaisse 
Bohy 
Drouot L'Hermine 
Estève 
van der Goes van N aters 
Janssens 
Krier 

Membres 

Lindenberg 
Probst 
Rubinacci 
Scelba 
Scheel 
Weinkamm 
Zotta 
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COMITÉ DJ~S PRÉSIDENTS (1) 

Président 

Président de l'Assemblée: 

Hans Furler 

Membres 

Vice-présidents de l'Assemblée: 

Fohrmann Jean 
Janssens Char les 
Rubinacci Leopoldo 
Battaglia Edoardo 

Vanrullen Emile 
Kalbitzer Hellm.ut 
Ven droux Jacques 
Blaisse P. A. 

Présidents des commissions: 

Ba ttista Emilio 
Alric Gustave 

Boscary-~onsservin 

Roland 

Nederhorst G. ~
Turani Daniele 
Deist Heinrich 

Scheel Walter 
Battistini Giulio 
Burgbacher Friedrich 
Geiger Hugo 
Bertrand Alfred 
Vals Francis 
Fischbach ~arcel 

Présidents des groupes politiques : 

Poher Alain 
Pleven René 

Birkelbach Willi 

(1) Aux termes de l'article 12 du règlement de l'Assemblée, la Haute Autorité, lus 
Commissions européennes et les Conseils peuvent être invités par le président à 
assister aux réunions. 



ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

ANCIEN PRÉSIDENT 

R. Schuman (mars 1958 - mars 1960) 

ANCIENS MEMBRES 

E. Amadeo (février 1958 - mai 1959) 
H. Auba~e (mars - juillet 1959) 
J. Berthoin (mars 1958 - janvier 1959) 
A. Boggiano Pico (février 1958 - mai 1959) 
U. Bonino (mars 1958 - décembre 1960) 
P. Bonomi (mars 1958 - juin 1959) 
G. Bosco (mai 1959 - décembre 1960) 
A. Boutemy 1' (mars 1958 - juillet 1959) 
H. Caillavet (mars 1958 - jar ... vier 1959) 
R. Cantalupo (mars 1958 - juin 1959) 
G. Caron (mai - déce1nbre 1959) 
H. Cavalli (février 1958 ·- juin 1P59) 
G. Cerulli-Irelli (février 1958 - mai 1959) 
J. Charlot (mars 1958 - janvier 1959) 
A. Colin (mars 1958 - janvier 1959) 
K. Conrad (mars 1958 - féVl·ier 1959) 
.T. Crouzier (mars 1958 - janvier 1959) 
M. Debré (mars 1958 - janvier 1959) 
U. Delle Fave (juin 1959 - décembre 1960) 
P. Devin!:ü (mars 1958 - janvier 1959) 
A. Elbrachter (mars - novembre 1958) 
P. de Félice (mars 1958 - janvier 1959) 
B. Galetto (février 1958 - mai 1959) 
G. Gozard (mars 1958 - janvier 1959) 
P. Grégoire (m~~rs 1958 - janvier 1959) 
R. Guariglia (février 1958 - mai 1959) 
F. Guglielmone t (mars 1958 - janvier 1959) 
D. Hamani (mars 1958 - juillet 1959) 
C. P. Hazenbosch t (mars 1958 - janvier 1961) 
F. Hellwig (février - septembre 1959) 
A. van Kauvenbergh (mars 1958 - mars 1959) 

4* 
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H. A. Korthals (mars 1958 -· mai 1959) 
J. Laborbe t (mars - mai 1958) 
G. Laffargue (mars - juin 19!58) 
P. Lagaillarde (janvier 1959 -· mars 1960) 
P.-O. Lapi,e (mars 1958 - janvier 1959) 
G. Leber (mars 1958 - février 1959) 
P. Leverkuehn t (février 1958 - novembre 1959) 
F. Loesch (mars 1958 - mars 1959) 
H. Longchambon (janvier 19~>9 - mars 1960) 
T. Longoni (juin 1958 - décembre 1960) 
J. Mage (mars 1958 - juin 1958) 
N. Margue (mars 1958 - mars 1959) 
lV1. Marina (février 1958 - mai 1959) 
lVI. Martinelli (mars 1958 - décembre 1960) 
M. Maurice-Bokanowski (mars 1958 - janvier 1959) 
A. Mutter (mars 1958 - janvier 1959) 
J. Oesterle t (février 1958 - août 1959) 
D. P.enazzato (juin 1959 - février 1'961) 
A. Pinay (mars 1958 - janvier 1959) 
M. Raingeard (mars 1958 - janvier 1959) 
L. Ratzel (février 1958 - novembre 1959) 
C. Restagno (mai 1959 - décembre 1960) 
"\V. Rip t (mars 1958 - février 1959) 
J. Rivierez (mars 1958 - mai 1959) 
H. Rochereau (mars 1958 - juin 1959) 
E. Roselli (février 1958 - juin 1959) 
A. Rossi (juin 1959 - mars 1960) 
A. Savary (mars 1958 - mai 1959) 
E. Schaus (mars 1958 - m~rs 1959) 
G. Schiratti (mars 1958 - juin 1959) 
A. Simonini t (mars 1958 - juillet 1960) 
F. Tanguy-Prigent (mars 19~18 - janvier 1959) 
P.-H. Teitgen (mars 1958 - janvier 1959) 
J. Thome-Patenôtre (mars Hl58 - janvier 1959) 
Z. Tomè (février 1958 - mai 1959) 
M. Troisi (mars 1958 -décembre 1960) 
A. Valsecchi (mars 1958 - mai 1959) 
P. Warnant (mars - août 19~18) 
P. Wigny (mars - juillet 195:B) 
J. de Wilde (mai 1959 - décembre 1960) 
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PUBLICATIONS EN 1960 

Annuaire-Manuel, édition 1959-1960 

Débats, compte rendu in extenso des séances : 
Sessions de janvier 1960, m1ars 1960, mai 1960, juin-juillet 1960, 

octobre 1960, novembre 1960 

Tables nominatives : 
Sessions de novembre 1959, janvier 1960, mars 1960, mai 1960, 
juin-juillet 1960 

Table analytique (exercice 1959-1960) : 

Sessions de janvier 1959 à janvier 1960 

L'activité de l'Assemblée parlementaire européenne: 
Décembre 1959 - janvier 1960 (1/1960) 
Février 1960 - mars 1960 (2/1960) 

Avril 1960 - mai 1960 (3/1960) 
Juin 1960 - juillet 1960 (4/1960) 
Août 1960 - octobre 1960 (5/1960) 

Novembre 1960 (6/1960) 

Cahiers mensuels de documentation européenne : 
- Janvier - décembre 1960, 2e année (n°s 1-12) 
- Table analytique (octobre 1959 - décembre 1960) 

L'actualité européenne et la presse: 
Du 10 décembre 1959 au 10 février 1960 

Du 10 février au 20 avril 1960 
Du 20 avril au 20 juin 1960 

Du 20 juin au 30 septembre 1960 
Du 1er octobre au 10 novembre 1960 

Du 10 novembre 1960 au 5 janvier 1961 

Catalogue: «Marché commun» 
(Tome 1 A - Bel) 

(Tome II Ben - Ins) 

Bibliographie méthodique trimestrielle : 
(1960 - nos 1-4) 
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PRÉSIDENT, JUGES, AVOCATS GÉNÉRAUX 

Président 

DONNER, Andreas Matthias 

Né le 15 janvier 1918 à Rotterdam. A suivi les cours au lycée chré
tien à La Haye et à l'université libre d'Amsterdam. Docteur en droit 
cum lande, après avoir soutenu une thèse sur «de Rechtskracht der 
administrative Beschikkingen » (1941). Conseiller juridique du 
conseil supérieur des écoles confessionnelles calvinistes; après la 
liquidation de cette organisation pendant l'occupation, a continué 
son activité dans la clandestinité (1941-1945). Professeur de droit 
public et administratif à l'université libre d'Amsterdam depuis 1945. 
l\tiembre de différentes commissions royales. Président de l'Asso
ciation néerlandaise pour le droit administratif, vice-président du 
ccnseil supérieur de l'enseignement (1948-1958). Depuis 1955, mem
bre de l'Académie royale des sciences. Président de la Cour de justice 
de,::; Communautés européennes depuis le 7 octobre 1958. 

Adresse: 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 

Présidents de chambre 

1re chambre 

CATALANO, Nicola 

Né le 17 février 1910 à Castellaneta (Taranto). Docteur en. droit 
(1932). A exercé la profession d'avocat jusqu'en 1939. Après un 
concours, entre à l« Avvocatura generale dello Stato ». Substitut 
avocat général de l'Etat (1955). Assistant à l'université de Rome 
(1939-1950). Commissaire du gouvernement dans la société d'éditions 
(<Il Giornale d'Italia » (1944-1946). Conseiller juridique du «Poli
grafico dello Stato » (1946-1948). Agent du gouvernement italien 
auprès des commissions de conciliation prévues par le traité de paix 
(1948-1950). Conseiller juridique de la zone internationale de Tanger 
(1951-1953). Conseiller juridique de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 
(1953-1956). Expert juridique de la délégation italienne pour la ré
daction du traité de Rome. Juge à la Cour de justice des Commu
nautés européennes depuis le 7 octobre 1958. 

Adresse: 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 
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2e chambre 

HAMMES, Charles Léon 

Né le 21 mai 1898 à Falk. Études de droit à Munich, Lyon, Aix-en·
Provencè, Londres. Docteur en droit (1922). Carrière judiciaire: 
Luxembourg (1927-1952). Conseiller à la Cour supérieure de justice 
(1945), conseiller honoraire (1955). Société des Nations (1934-1935): 
premier substitut du procureur général près la Cour suprême de 
plébiscite de la Sarre. Membre du Conseil d'État du Grand-Duché 
(1951). Conseiller au Comité du contentieux (1951). Professeur à la 
faculté de droit de l'université de Bruxelles (depuis 1930). Président 
de la Commission nationale luxembourgeoise près la conférence 
de droit international privé de La Haye. Chef de délégation près 
des huitième et neuvième conférences de droit international privè 
(La Haye, 1956 et 1960). Membre de la commission Benelux pour 
l'unification du droit. Vice-président du conseil d'admjnistration 
de l'université internationale pour les sciences comparées à Luxem
bourg. Juge à la Cour de justice de la C.E.C.A. (1952-1958). Président 
de chambre pour les années judiciaires 1954 et 1957. Juge à la Cour 
de justice des Communautés européennes depuis le 7 octobre 1958. 

Adresse: 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 

Juges 

RIESE, Otto 

Né le 27 octobre 1894 à Francfort-sur-le-Main. Études de droit aux 
universités de Leipzig, Franc:fort-sur-le-Main et Lausanne. Docteur 
en droit en 1921. Assesseur au tribunal régional (Landgericht) de 
Francfort-sur-le-Main en 19:23. Affecté au ministère de la justice 
de 1925 à 1927. Conseiller près le tribunal régional (Landgericht) de 
Francfort-sur-le-Main en 19~~7. En 1928, études de droit anglais à 
Londres. Oberregierungsrat en 1928, puis conseiller ministériel au 
ministère de la justice. Auprès de l'université de Lausanne : en 1932, 
chargé de cours, en 1935, professeur extraordinaire, en 1949, profes
seur titulaire, en 1950, doyen de la faculté de droit. En 1951, pro
fesseur honoraire de cette université. Président de chambre à la 
cour suprême (Bundesgerichtshof) de Karlsruhe. Délégué à de nom
breuses conférences internationales, concernant notamment le droit 
maritime et l'unification du droit aérien. Membre de la Commission 
internationale technique d'experts juridiques aériens (C.l.T.E.J.A .. ) 
depuis 1926. Membre de la Commission internationale pour l'unifi
cation du droit de la vente depuis 1952. Juge à la Cour de justice 
de la C.E.C.A. du 4 décembre 1952 au 6 octobre 1958. Président de 
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chambre pour les années judiciaires 1953 et 1956. Juge à la Cour 
de justice des Communautés européennes depuis le 7 octobre 1958. 
Président de chambre pour l'année judiciaire 1959. 

Adresse : 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 

DELVAUX, Louis 

Né le 21 octobre 1895 à Orp-le-Grand (Belgique). Docteur en droit 
(1922), inscrit au barreau de Louvain, puis au barreau de Nivelles. 
Député de l'arrondissement de Nivelles (1936-1946) à la Chambre 
des représentants. Ministre de l'agriculture (1945). Quitte la poli
tique (1946) et rentre au barreau (1946-1949). Président du conseil 
d'administration de l'Office des séquestres (1949-1953). Censeur de 
la Banque nationale. Administrateur de la Société nationale de la 
petite propriété terrienne jusqu'en mars 1953. A fait du journalisme 
de 1932 à 1940 et 1944 à 1945 : «Le Vingtième Siècle »J «Le Soir», 
«La Cité» (Bruxelles). Juge à la Cour de justice de la C.E.C.A. du 
4 décembre 1952 au 6 octobre 1958. Président de chambre pour 
l'année judiciaire 1955. Juge à la Cour de justice des Communautés 
européennes depuis le 7 octobre 1958. Président de chambre pour 
l'année judiciaire 1960. 

Adresse: 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 

RUEFF, Jacques 

Né le 23 août 1896 à Paris. Inspecteur général des finances. lVIembre 
de l'Institut de France. Membre étranger de l'Académie royale des 
sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique et de l'Académie 
nationale dei LinceL Inspecteur des finances (1923). Professeur à 
l'Institut de statistique de l'université de Paris (1923-1930). Chargé 
de mission au cabinet de M. Poincaré, président du Conseil, ministre 
des finances (1926). Membre de la section économique et financière 
du secrétariat de la Société des Nations (1927). Attaché financier à 
l'ambassade de France à Londres (1930). Professeur à l'f;cole libre 
des sciences politiques (depuis 1933). Directeur adjoint du mouve
ment général des fonds au ministère des finances (1934). Directeur 
du mouvement général des fonds (1936-1939). Conseiller d'État en 
service extraordinaire (1936). Sous-gouverneur de la Banque de 
France (1939). Délégué adjoint à la première et à la deuxième assem
blée des Nations unies (1946). Membre français du Comité écono
mique et de l'emploi des Nations unies (1946). Président honoraire 
de la Société d'économie politique de Paris et de la Société de sta
tistique de Paris. Président d'honneur du Conseil international de 
la philosophie et des sciences humaines. Juge à la Cour de justice 
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de la C.E.C.A. du 4 décembre 1952 au 6 octobre 1958. Président de 
chambre pour les années judiciaires 1952 et 1956. Juge à la Cour 
de justice des Communautés européennes depuis le 7 octobre 1958. 
Président de chambre pour l'année judiciaire 1959. 

Adresse: 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 

ROSSI, Rino 

Né le 14 août 1889 à Chiavenna (Sondrio). Inscrit au barreau de 
Sondrio (1915). Juge de paix à Caraglio (1920) et à Turin (1924). 
Président du tribunal de Rhodes (1928). Juge au tribunal de Rome 
(1934). Juge consulaire au tribunal capitulaire du Caire (1936). 
Affecté au ministère des affaires étrangères (1940). Président des 
juridictions d'appel de Rhodes et directeur des affaires judiciaires 
de l'Egée (1941). Conseiller à la Cour d'appel d'Aquila (1946) et de 
Rome (1947). Affecté au parquet de la Cour de cassation (1948). 
Substitut du procureur général de la Cour de cassation (1951). Pro
cureur général honoraire de la Cour de cassation (1959). Juge à la 
Cour de justice des Communautés européennes depuis le 7 octobre 
1958. Président de chambre pour l'année judiciaire 1960. 

Adresse: 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 

Avocats généraux 

ROEMER, Karl Joseph 

Né le 30 décembre 1899 à VOlklingen (Sarre). Etudes de sciences 
économiques à l'université de Cologne de 1919 à 1921. Fonctions supé
rieures dans une banque privée en Allemagne et à l'étranger jus
qu'en 1924. De 1924 à 1927', études de droit et de sciences poU
tiques à Munich, Fribourg-en-Brisgau et Bonn. Assesseur et juge à 
Cologne. A partir de 1932, fondé de pouvoir d'un institut bancaire 
de caractère public à Berlin (chef de la division des relations exté
rieures). De 1936 à 1946, avocat à Berlin. De 1947 à 1953, avocat au 
tribunal de première instan(:e et à la cour d'appel de Sarrebruck. 
Chargé par les services gouvernementaux allemands de l'étude des 
problèmes relatifs à la réorganisation économique, membre de Ia 

• « Sonderstelle Geld und Kredit » qui a élaboré la réforme moné
taire. Chargé par le gouvernement fédéral de problèmes de droit 
international notamment devant des juridictions étrangères. Avocat 
général auprès de la Cour de justice de la C.E.C.A. du 4 décembre 
1952 au 6 octobre 1958. Avoeat général auprès de la Cour de justice 
des Communautés européennes depuis le 7 octobre 1958. 

_Adresse: 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 
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LAGRANGE, Maurice 

Né le 14 mai 1900 à Meudon (Seine-et-Oise). Entré au Conseil d'Etat 
par la voie du concours, auditeur de deuxième classe (1924), auditeur 
de première classe (1929), maître des requêtes (1934), conseiller 
d'État (1945). Affecté sans interruption à la section du contentieux, 
d'abord comme rapporteur (1924-1929), puis comme commissaire du 
gouvernement. Conseiller d'État, affecté à la section des finances. 
A participé, à titre d'e}Gpert juridique, aux négociations qui ont 
abouti à la signature du traité instituant la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier (1950). Avocat général auprès de 
la Cour de justice de la C.E.C.A. du 4 décembre 1952 au 6 octobre 
1958. Avocat général auprès de la Cour de justice des Communautés 
-européennes depuis le 7 octobre 1958. 

Adresse: 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 

Greffier 

VAN HOUTTE, Albert 

Né le 12 novembre 1914 à Nieuwkapelle (Belgique). Docteur en droit 
et licencié en économie politique et sociale (Louvain). Ancien chef 
de cabinet du ministre de l'agriculture. Secrétaire du bureau euro
péen de la F.A.O. à Rome (1946 à 1949). Président du Comité natio
nal belge de la F.A.O. Membre du Conseil de la F.A.O. (1949 à 1952). 
Chargé de cours extraordinaire à la faculté des sciences écono
miques et sociales de l'université de Louvain depuis 1943. Repré
sentant du conseil supérieur des Ecoles européennes. Greffier de la 
Cour de justice de la C.E.C.A. du 19 mars 1953 au 6 octobre 1958. 
Greffier de la Cour de justice des Communautés européennes depuis 
le 7 octobre 1958. 

Greffier adjoint 

EVERSEN, Herman Jacob 

Administrateur 

MOROZZO DELLA ROOCA, Eremberto 

Adresse: 12, rue de la Côte-d'Eich, Luxembourg, tél. 215-21. 
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LISTE DES REPRÉSENTANTS 
des gouvernements des États membres 

participant habituellement aux sessions des Conseils 

.Allemagne 

Heinrich von Brentano, ministre des affaires étrangères 
Ludwig Erhard, ministre des affaires économiques 
Franz Etzel, ministre des finances 
Siegfried Balke, ministre de l'énergie nucléaire 
van Scherpenberg, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 
Müller-Armack, secrétaire d'État au ministère des affaires écono-

miques 
\Vestrick, secrétaire d'Etat au ministère des affaires économiques 

Belgique 

Pierre L. J. J. Wigny, ministre des affaires étrangères 
Jacques van der Schueren, ministre des affaires économiques 
Jacques van Offelen, ministre du commerce extérieur 
R.oger de Looze, ministre, sous-secrétaire d'État à l'énergie 

France 

Maurice Couve de Murville, ministre des affaires étrangères 
Pierre Guillaumat, ministre délégué auprès du premier ministre 
Jean-Marcel Jeanneney, ministre de l'industrie 
Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'État aux affaires économiques 

et financières 

Italie 

Antonio Segni, ministre des affaires étrangères 
Emilio Colombo, ministre de l'industrie et du commerce 
Carlo Russo, sous-secrétaire d'Etat au ministère des affaires étran

gères 

.Luxembourg 

Eugène Schaus, ministre des affaires étrangères et du commerce 
extérieur 

Robert Schaffner, ministre des travaux publics et de l'énergie 
Paul Elvinger, ministre de.s affaires économiques et de la justice 



CONSEILS DES MINISTRES 

Pays-Bas 

J. M. A. H. Luns, ministre des affaires étrangères 
J. Zijlstra, ministre des finances 
J. W. de Pous, ministre des affaires économjques 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

2, rue Ravenstein, Bruxelles, tél. 13.40.20 

3-5, rue Auguste-Lumière, Luxembourg, tél 218-21 

Secrétaire général : Calmes 

Cabinet: 

Jurisconsultes: 

Seingry 

Mégret 
Wohlfahrt 
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Division A: Administration, budget, services généraux, service lin
guistique 

Markull, directeur 

Di.v1sion B: Questions institutionnelles, politiques, économiques, 
financières, agricoles, sociales, documentation 

N .... , directeur 

Division C : Marché commun sidérurgique, marché commun indus
triel général, transports 

Balkenstein, directeur 

Division D : Energie classique, énergie nucléaire 

Zipcy, directeur 

Division E : Pays membres de l'O.E.C.E., politique commerciale et 
tarifaire, pays et territoires d'outre-mer associés 

De Schacht, directeur 
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NOISSIMMOC 

MEMBRES 

Président 

IDRSCH, :Étienne 

Né le 24 janvier 1901 à Paris. Ingénieur civil des mines. Admjnis
trateur délégué de la Société Marles-Kuhlmann et de la Société des 
produits chimiques Ethyl-Kuhlmann. Directeur adjoint à l'arme
ment à Alger (1943). Président du Conseil français des approvision
nements à Londres (1945). Chef de la division technique au Commis
sariat général du Plan (1946-1949) Commissaire général adjoint au 
Commissariat général du Plan (1949-1952). Membre du Comité des 
Sages de l'O.T.A.N. (1951-1952). Membre du Comité d'armement lors 
des discussions relatives à la Communauté européenne de défense. 
Commissaire général du Plan (1952-1959). Membre du Haut Comité 
à'études et d'information sur l'alcoolisme. Membre du comité scien
tifique au Commissariat de l'énergie atomique. Membre et président 
de la Commission de la Communauté européenne de l'énergie ato
mique depuis le 2 février 1959. 

Adresse: 51, rue Belliard, Bruxelles, tél. 13.40.90. 

Vice-président 

MEDI, Enrico 

Né le 26 avril 1911 à Porto Recanati (Marches). Chargé de cours 
de physique à l'université de Rome (1937). Professeur de physique 
expérimentale et directeur de l'institut de physique à l'université 
de Palerme (1942). Président et directeur de l'Institut national de 
géophysique. Titulaire de la chaire de géophysique à l'université de 
Rome. Membre du comité scientifique de l'O.T.A.N. (jusqu'en 1958). 
Député démocrate-chrétien (1946-1953). Membre du C.N.R.N. (1952-
1958). Membre du Conseil technique supérieur des P.T.T. et du 
Conseil supérieur des travaux publics. Directeur du Laboratoire de 
recherches nucléaires pour la protection civile auprès du ministère 
de l'intérieur. Membre du Conseil national de l'économie et du 
travail. Membre et vice-président de la Commission depuis le 10 jan
vier 1958. 

Adresse: 51, rue Belliard, Bruxelles, tél. 13.40.90. 
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]\'lem bres 

DE GROOTE, Paul 

Né le 13 octobre 1905 à Bruxelles. Professeur ordinaire à l'universitë 
libre de Bruxelles. Études secondaires à l'athénée de Bruxelles en 
1921 ; études universitaires à l'université libre de Bruxelles jus-· 
qu'en 1926. Ministre du rééquipement national, ministre de la coordi-
nation économique, président, puis président honoraire du Conseil 
central de l'économie. Ancien membre du Sénat belge. Ancien mem·· 
bre du conseil et président de la «Eur-opean Central Inland Trans·
ports Association». Président, puis président honoraire du conseil 
d'administration de l'université libre de Bruxelles. Administrateur 
et membre du comité permanent de la S.N.C.B. Président du «Air 
Research Bureau». Membre de la Commission depuis le 10 janvier 
1958. 

Adresse: 51, rue Belliard, Bruxelles, tél. 13.40.90. 

KREKELER, Heinz, L. 

Né le 20 juillet 1906 à Bottrop (Westphalie). Études de chimie aux 
universités de Fribourg-en-Brisgau, Munich, Goettingue et Berlin. 
Docteur en philosophie de l'université de Berlin (1930). Docteur 
honoris causa de la Xavier University, Cincinnati (Ohio) et de l'Uni
versity of South Carolina, Columbia (S.C.). Chimiste à la Edeleanu, 
Berlin (1930-1934). Chimiste à la I.G. Farbenindustrie et à la Ba
dische Anilin- und Soda-Fabrik, Ludwigshafen (1934-1947). Membre 
du Landtag de Lippe (1946), du Landtag de Rhénanie-du-Nord
V/estphalie (1947-1950) et délégué à la séance constitutive du pre
mier Parlement à Bonn (1949). Consul général de la république 
fédérale d'Allemagne à New York (1950). Chargé d'affaires aux 
États-Unis (1951). Ambassadeur (1953), puis ambassadeur extraordi
naire et plénipotentiaire de la république fédérale d'Allemagne 
aux États-Unis (1955-1958). Membre de la Commission depuis le 
10 janvier 1958. 

Adresse: 51, rue Belliard, Bruxelles, tél. 13.40.90. 

SASSEN, Emanuel M. J. A. 

Né le 8 septembre 1911 à Bois-le-Duc. Licencié en droit (université 
de Nimègue). Membre des États provinciaux du Brabant septentrio
nal (1939-1958). Membre de la deuxième chambre des Etats généraux 
(1946-1948). Ministre des terr:itoires d'outre-mer (1948-1949). Membre 
de la Chambre de recours administratif (1950-1958). Membre de la 
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première chambre des États generaux (1952-1958). Membre de la 
délégation néerlandaise auprès de la commission préparatoire des 
Nations unies et auprès de l'assemblée de l'O.N.U. Membre du 
conseil de direction de l'Organisation internationale du travail et 
de la commission préparatoire pour l'organisation internationale 
des réfugiés (1945-1948). Membre de l'Assemblée commune du 10 sep
tembre 1952 au 10 janvier 1958. Ancien président du groupe démo
crate-chrétien de l'Assemblée commune. Membre de la Commission 
depuis le 10 janvier 1958. 

Adresses: «Le Champ de la Vallée», Hannonsart, Ohain, Belgique. 
51-53, rue Belliard, Bruxelles, tél. 13.40.90. 

ANCIEN PRÉSIDENT 

ARMAND, Louis (janvier 1958 - janvier 1959) 
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HUREAUX 

51-5i~, rue Belliard, 
Bruxelles, tél. 13.40.90 

Secrétariat exécutif: 
G. Guazzugli Marini, secrétaire exécutif 

Direction générale Recherch18 et enseignement 
J. Guéron, directeur général 
E. H. Hubert, directeur des affaires générales 
G. Ritter, directeur de l'établissement d'Ispra du centre commun 

de recherche 
J. Spaepen, directeur du bureau central de mesures nucléaires 

Direction générale Economie et industrie 
E. von Geldern, directeur général 
C. Ramadier, directeur 
H. Michaelis, directeur 

Direction générale Relations extérieures 
E. Staderini, directeur général 
W. Fabricius, directeur 
R. Foch, directeur 

Direction Contrôle de sécurüé et régime de propriété 
J. van Helmont, directeur 

Direction Diffusion des connaissances 
H. Sünner, directeur 
R. Houwink, directeur 

Direction Protection sanitai~re 
P. Recht, directeur 
E. Jacchia, directeur adjoint 

Direction générale Administration et personnel 
W. Funck, directeur général 
L. Sabbatucci, directeur adjoint 

Direction générale Finances et budget 
P. Nacivet, directeur général 
G. Gojat, directeur adjoint 

Conseillers spéciaux : M. Consola et A. Euler 
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COMITÉ SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

MEMBRES 

Président 

Professeur Dr. O. Haxel 
Directeur du second institut des sciences physiques 

de l'université de Heidelberg 
Membre de la Commission allemande de l'énergie atomique 

Vice-président 

Professeur A. M. Angelini 
Vice-président du Comité national des recherches nucléaires 

(C.N.R.N.) 

Membres 

P. Ailleret 
Directeur général adjoint 

Délégué général pour les problèmes scientifiques et techniques 
de l'Électricité de France 

5 

Professeur R. Amaldi 
Vice-président du Comité naHonal des recherches nucléaires 

(C.N.R.N.) 
Professeur ordinaire de physique à l'université de Rome 

P. Auger 
Professeur à la faculté des sciences de Paris 

Professeur E. F. Baon 
Professeur de construction mécanique à l'universHé technique 

de Delft 
Membre du Conseil du Reactor Centrum N eder land 

Ingénieur G. Cesoni 
Directeur de la Société des recherches nucléaires (S.O.R.I.N.) 

Professeur J. A. Cohen 
Professeur extraordinaire d'enzymologie appliquée 

et de radiobiologie à l'université de Leyde 
Conseiller du directeur général de la santé publique 

Directeur du laboratoire de biologie médicale et de l'institut 
de recherches sur la radiobiologie de l'organisation T.N.O. 

pour la recherche scientifique appliquée à la défense nationale 
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Professeur W. De Keyser 
Professeur à l'université de Gand 

Professeur T. Franzini 
Professeur de physique expérimentale à l'académie navale 

·de Livourne 

Professeur W. Gentner 
Directeur, pour la physique nucléaire, 

du Max-Planck Institut 

Professeur G. Giacomello 
Professeur ordinaire de chimie pharmaceutique à l'université 

de Rome 

R. Gibrat 
Professeur à l'école nationale supérieure des mines de Paris 

Président de l'Association technique 
pour la production et l'utilisation de l'énergie nucléaire 

R. Grandgeorge 
. Directeur général de la Compagnie de Saint-Gobain 

Ingénieur R. Kieffer 
Directeur de l'usine d'Esch des Arbed 

de Merre 
Administrateur délégué de la Société métallurgique de Hoboken 

F. Perrin 
Mernbre de l'Institut 

Professeur au collège de France 
Haut oommissaire ·à l'énergie atomique 

Docteur-·ingénieur H. Reuter 
Directeur général 

Président du conseil d'administration de la Demag A.G. 
Membre de la Commiss:lon allemande de l'énergie atomique 

Docteur W. Schnurr 
Directeur du Kernreaktor Bau- und Betriebsgesellschaft 

Professeur K. Winnacker 
Directeur général 

Président du conseil d'administration de la Farbwerke Hoechst A.G. 
Membre de la Commission allemande de l'énergie atomique 
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AGENCE D'APPROVISIONNEMENT 

Directeur général 

Fernand Spaak 

COMMISSION CONSULTATIVE DE L'AGENCE 

Franz Beckenbauer 
Werner Haase 
Peter Ketzer 

Jean Van der Spek 
Albert Thys 

Jean Andriot 
Denis Granjon 
Jacques Mabile 

Membres 

Allemagne 

Belgique 

France 

Italie 

Arnaldo Maria Angelini 
Balla dore-Pal li eri 
Mario Campanini 

H. C. J. H. Gelissen 
J. H. Oerlemans 

Pays-Bas 

Werner Mackenthun 
Heinz Schimmelbusch 
Heinrich Sennekamp 

Yvan de Magnée 

Georges Perrineau 
M. Goldschmid t 
Jean Stolz 

Claudio Castellani 
Arnaldo Fogagnalo 
Felice Ippolito 

Th. R. Seldenrath 





4. COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

DU CHARBON ET DE L'ACIER 
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HAUTE AUTORITÉ 

MEMBRES 

Président 

MAL VESTITI, Piero 

Né le 26 juin 1899 à Apiro (Macerata). Membre de la direction 
générale du parti démocrate-chrétien. Conseiller communal de Mi
lan, député au Parlement de juin 1946 à janvier 1958. Participation 
au gouvernement comme sous-secrétaire au ministère des finances 
et du trésor, ministre des transports, ministre de l'industrie et du 
commerce. Président de l'I.M.I.E.R.P. (rééquipement industriel) et 
du Comité technique italo-américain du réarmement. Professeur 
d'économie à l'institut Giuseppe Toniolo (université catholique de 
Milan). Auteur de nombreux ouvrages et publications en matière 
œéconomie et de science politique. Vice-président de la Commission 
de la Communauté économique européenne de janvier 1958 à sep
tembre 1959. Président de la Haute Autorité depuis le 15 septembre 
1959. 

Adresse: 2, place de Metz, Luxembourg, tél. 288-31. 

Vice-présidents 

SPIERENBURG, Dirk Pieter 

Né le 4 février 1909 à Rotterdam. Études: Sciences économiques et 
politiques. Travaille pendant cinq ans dans le commerce et l'indus
trie, puis, en 1935, ·entre au ministère des affaires économiques 
(direction de la politique commerciale, section de l'Europe du Sud
Est). Dirige ensuite le bureau de répartition des métaux (1940-1945). 
En 1945, directeur des accords commerciaux pour l'Europe occiden
tale. En 1948, directeur général adjoint pour le plan Marshal:l. Chef 
de la mission néerlandaise auprès de l'O.E.C.E. Président de la délé
gation néerlandaise pour le plan Schuman. Membre du Conseil des 
présidents de Benelux. En 1950-1951, préside le Conseil de l'O.E.C.E. 
Membre de la Haute Autorité depuis le 10 août 1952. Vice-président 
depuis le 10 janvier 1958. 

Adresse : 2, place de Metz, Luxembourg, tél. 288-31. 
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COPPË, Albert L. 

Né le 26 novembre 1911 à Bruges. Licencié en sciences politiques 
et sociales. Docteur ès sciences économiques de l'université de Lou
vain. Professeur extraordinaire à la faculté des sciences économi
ques et sociales de l'université de Louvain. Député en 1946. Ministre 
des travaux publics en 1950. Ministre des affaires économiques de 
1950 à 1951. Ministre de la reconstruction en 1952. Docteur honoris
causa en sciences économiques et sociales à l'université de Montréal. 
Vice-président de la Haute Autorité depuis le 10 août 1952. 

Adresse: 2, place de Metz, Luxembourg, tél. 288-31. 

Membres 

WEHRER, Albert 

Né le 30 janvier 1895 à Luxembourg. Docteur en droit en 1921. 
Avocat à la cour de Luxembourg (1921). Conseiller juridique du 
ministère des affaires étrangères (1926). Délégué à la Société des 
Nations de 1926 à 1939. Conseiller de gouvernement (1929). Secrè
taire général du gouvernement grand-ducal (1936). Chargé d'affaires 
de Luxembourg à Berlin (1938). Ministre plénipotentiaire. Chef de 
la mission luxembourgeoise auprès du Conseil de contrôle allié en 
Allemagne (1945). Chef de la mission luxembourgeoise auprès des 
hauts commissaires alliés dans la république fédérale d'Allemagne 
à Bonn (1949). Ministre de Luxembourg dans la république fédérale 
d'Allemagne (1950). Ministre de Luxembourg en France (1951). Dé
légué aux assemblées de l'O .. N.U. (1946-1948-1951). Chef de la délé
gation luxembourgeoise aux négociations sur le plan Schuman 
(1950-1952). Membre associé de l'Institut de droit international, 
membre de l'Académie diplomatique internationale. Membre de la 
Haute Autorité depuis le 10 août 1952. 

A dresse : 2, place de Metz, Luxembourg, tél. 288-31. 

FINET, Paul C.-E. 

Né le 4 novembre 1897 à M:ontignies-sur-Sambre. Ouvrier mécani
cien jusqu'en 1928, militant syndicaliste. Secrétaire permanent du 
Syndicat des métallurgistes de Montignies-sur-Sambre depuis le 
1er août 1928. Secrétaire adjoint de la Fédération régionale des 
métallurgistes de Charleroi du 1er octobre 1929 au 31 octobre 1936. 
Secrétaire national de la F'.G.T.B. depuis le 1er novembre 1936. 
Séjour à Londres pendant la guerre (1942-1944), attaché au Cabinet 
du ministre des communications, spécialement chargé de l'étude des 
questions sociales. De retour en Belgique, reprise de fonctions syn
dicales à la F.G.T.B. en qualité de secrétaire national; secrétaire 
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général de la F. G. T. B. (1946). Membre du conseil d'administration 
de la Caisse générale d'épargne et de retraite depuis 1938. Délégué 
aux Conférences internationales du travail en qualité de délégué 
des travailleurs (1944). Membre du conseil d'administration du Bu
reau international du travail (1945-1951). Membre du Conseil pari
taire général. Membre du Conseil central de l'économie. Membre 
de l'exécutif de la C. I. S. L. et président de cette organisation (de 
novembre 1949 à juillet 1951). Membre de la Haute Autorité depuis 
le 10 août 1952. Président de janvier 1958 à septembre 1959. 

Adresse: 2, place de Metz, Luxembourg, tél. 288-31. 

POTTHOFF, Heinz 

Né le 30 mai 1904 à Bielefeld. De 1918 à 1926, ouvrier métallurgiste 
dans l'industrie sidérurgiqué de Bielefeld. Journaliste pendant six 
ans. De 1932 à 1936, études de sciences économiques et de droit aux 
universités de Cologne, Francfort-sur-le-Main et Zurich. Doctorat 
de sciences économiques. Chargé des questions techniques et éco
nomiques au Groupement économique de la construction mécanique 
à Berlin de 1936 à 1941. A occupé de hautes fonctions dans l'indus
trie de 1941 à 1946. Directeur ministériel au ministère de l'économie 
de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie depuis 1946. Membre suppléant 
allemand, puis membre du conseil de l'Autorité internationale de 
la Ruhr de 1950 à 1952. Jusqu'en 1952, membre de plusieurs conseils 
d'administration, notamment dans des entreprises sidérurgiques de 
l'Allemagne occidentale. Président du conseil d'administration de 
l'entreprise sidérurgique « Südwestfalen Geiswe1d A.G. ». Membre 
de la Haute Autorité depuis le 10 août 1952. 

Adresse: 2, place de Metz, Luxembourg, tél. 288-31. 

REYNAUD, Roger 

Né le 19 mai 1916 à Marseille. Études secondaires au lycée de Digne. 
Fonctionnaire du ministère des finances Cdirection générale des 
douanes). Nommé administrateur civil en 1947 au ministère des 
affaires économiques. Membre du Conseil économique français. 
Membre de la Commission de financement du plan de modernisa
tjon et d'équipement. Membre de la commission des comptes de la 
Nation. Membre du comité national de la productivité. Membre de 
la commission technique des ententes. Président de la section sociale 
du comité de coordination des enquêtes statistiques. Vice-président 
de la section française des Nouvelles équipes internationales. Mem
bre du comité directeur du mouvement européen. Secrétaire général 
du syndicat C. F. T. C. des affaires économiques en 1945. Vice
président de la fédération générale des fonctionnaires en 1948. 
lVIembre du bureau confédéral de la C. F. T. C. depuis 1951. Ancien 
président de la commission confédérale des études économiques, du 

5* 
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bureau de recherches et d'action économique. Membre du conseil 
des organisations syndicales de l'Union française. Membre du con
seil de la confédération internationale des syndicats chrétiens. Menl
bre de la Haute Autorité depuis le 10 janvier 1958. 

Adresse: 2, place de Metz, Luxembourg, tél. 288-31. 

LAPIE, Pierre-Olivier 

Né le 2 avril 1901 à Rennes (Ille-et-Vilaine). Docteur en droit, 
inscrit au barreau de Paris (1925). Député de Nancy (1936). Gouver
neur du Tchad (1940-1942). Membre de l'Assemblée consultative 
d'Alger (1943), puis de Paris (1944). Député à la première Consti
tuante (1945). Député de Meurthe-et-Moselle (1946-1951-1956). Secré
taire d'État aux affaires étrangères (1946-1947). Ministre de l'édu
cation nationale (1950-1951). Ambassadeur extraordinaire au Brésil 
(1951). Délégué à l'O.N.U. lV[embre du Conseil supérieur de la rie
cherche scientifique et du progrès technique. Vice-président de 
l'Assemblée nationale (1956), inscrit au groupe socialiste de l'Assen1-
blée. Membre de la Commission des affaires étrangères. Délégué 
au Conseil de l'Europe (1949-1956). Représentant de l'Assemblée 
nationale à la Commission nationale de l'U.N.E.S.C.O. Membre de 
l'Assemblée commune de la C.E.C.A. (1956-1958). Membre du con
seil d'administration de la réunion des bibliothèques nationales de 
Paris (1957). Président de la Commission scolaire (1959). Membre de 
la Haute Autorité depuis le 15 septembre 1959. 

Adresse: 2, place de Metz, Luxembourg, tél. 288-31. 

HELLWIG, Fritz 

Né le 3 août 1912 à Sarrebruck. De 1930 à 1933, études de philoso
phie, d'économie politique, d'histoire et de géographie à Marbourg, 
Vienne et Berlin. En 1933, doctorat en philosophie à Berlin. En 
1936, professorat à Heidelberg (Dr. habil.). De 1933 à 1939, à la 
direction de la chambre de commerce et de l'industrie à Sarrebruck. 
Directeur des archives sarroises, section économique. De 1937 à 1938, 
professeur à l'école normale à Sarrebruck. En 1939 et 1940, à la 
direction de la région Nord-Ouest. De 1940 à 1943, direction de la 
région Sud-Ouest du secteur économique à Düsseldorf et Duisburg. 
Directeur de l'Institut allemand de l'industrie depuis sa création. 
Membre du comité directeur de la C.D.U. Président de la commis
sion des affaires économiques du Bundestag de 1956 à 1959. Membre 
du Bundestag de 1953 à 1959. Groupe parlementaire : Union chré
tienne sociale. Membre de l'Assemblée parlementaire européenne 
de février à septembre 1959. Membre de la Haute Autorité depuis 
le 15 septembre 1959. 

Adresse: 2, place de Metz, Luxembourg, tél. 288-31. 
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ANCIENS MEMBRES 

MONNET, Jean, ancien président (août 1952-juin 1955) 

MAYER, René, ancien président (juin 1955-janvier 1958) 

ETZEL, Franz, ancien vice-président (août 1952-octobre 1957) 

BLVCHER, Franz, t (janvier 1958-mars 1959) 

DAL"M, Léon, (août 1952-s'eptembre 1959) 

GIACCHERO, Enzo, (août 1952-septemhre 1959) 
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2, place de Metz, Luxembourg 

tél. 288-31 et 292-41 

I. Secrétariat généraL 
E. P. Wellenstein, secrétaire général 

1. Secrétariat \V. Verheyden 
2. Direction des relations Ch. Reichling, 

extérieures directeur 
3. Porte-parole L. Janz 

II. Direction générale : Administration et finances 
G. Signori.ni, directeur général 

J. Dinjeart, directeur général adjoint 

1. Direction du perso:nnel 

2. Direction des affaires 
intérieures 

3. Direction prélèvement, 
budget et contrôle in
terne 

4. Direction de l'inspection 

M. J a ur an t-Singer, 
directeur adjoint 

T. Noyon, 
directeur adjoint 

R. Vandevelde, 
directeur 

R. Burgert, 
directeur 

A. Carisi, 
directeur adjoint 

III. Direction générale: Économie et énergie 
S. Nor a, directeur général 

R. Regul, directeur général adjoint 

1. Direction politique éco
nomique 

2. Direction ententes et 
concentra ti ons 

3. Direction économie d'en
treprises 

4. Direction études et struc
ture 

J. Cros, 
directeur 

J. Petrick, 
directeur 

O. Schumm, 
directeur 

P. Maillet, 
directeur 
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5. Direction autres sources 
d'énergie 

6. Direction des transports 

L. Corradini, 
directeur 

J. Werner, 
directeur 

IV. Direction générale: Charbon 
H. Dehnen, directeur général 

1. Direction production 

2. Direction questions com
merciales 

3. Direction approvisionne
ment et problèmes struc
turels 

M. Schensky, 
directeur 

H. Vergès, 
directeur 

E. Dutilleul, 
directeur 

V. Direction générale : Acier 
T. Rollman, directeur général 

1. Direction production 

2. Direction marché 

E. Schneider, 
directeur 

F. Peco, 
directeur 

A. Stakhovitch, 
directeur adjoint 

VI. Direction générale: Problèmes du travail, assainissement 
et reconversion 

F. Vinck, directeur général 

1. Direction préparation et 
études 

2. Direction tâches opéra
tionnelles 

F. Archibugi, 
directeur 

G. Michel, 
directeur 

VII. Direction générale: Crédit et investissements 
H. Skribanowitz, directeur général 

1. Direction du crédit 

2. Direction des investisse
ments 

A. Petit, 
directeur 

A. Theunissen, 
directeur 

R. Tezenas du Montcel, 
directeur 
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Conseillers de la Haute Autorité 

W. Klaer 
J. Dinjeart 

E. Schneider 

W. Salewski 

R. Regul 

Délégation permanente auprès du gouvernement du Royaume-Uni 

E. N. van Kleffens, ehef de la délégation 

Chesham Street 23, Londres S. W. 1 
Tél. Sloane 04.56 
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COJ\IIITÉ CONSUL TA TIF 

BUREAU 

Président : Domenico Taccone 

Vice-présidents : Baart, Baseilhac 

Membres: Conrot, Roth, Thomassen 

Allemagne 

H. Burckhardt 
H. Dichgans 
W. Dubusc 
W. Koska 
E. Roechling 
H. G. Sohl 

France 

P. Baseilhac 
J. Ferry 
P. Gardent 
R. Labbé 

Luxembourg 

E. Conrot 

MEMBRES 

Classés par catégorie (1
) 

Catégorie producteurs 

Belgique 

E. Leblanc 
M. Peeters 
P. Van der Rest 

Italie 

A. Capanna 

Pays-Bas 

P. Bentz van den Berg 
H. Wemmers 

[1) Les membre.; du Comité consultatif ont été nommés pour la période allant du 15 jan
vier 1!i61 au 14 janvier 1962. 
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Allemagne 

J. Ganster 
H. Gutermuth 
H. Kegel 
W. Michels 
B. Tacke 
A. Wohrle 

France 

J. Barnard 
H. Boulet 
C. Cortot 
E. Descamp.s 

Luxembourg 

A. Weiss 

.ANNUAIRE 1960·1961 

Catégorie travailleurs 

Belgique 

J. Coeck 

R. Latin 

lVL Thomassen 

Italie 

G. Bacci 
F. Volonté 

Pays-Bas 

I. Baart 

Catégorie utilisateurs et négociants 

Allemagne 

E. Bieneck 
W. Flory 
K. Gottschall 
F. Hellberg 
E. Jung 
P. Roth 

France 

J. Barbou 
M. Hutter 
J. Martin 
J. Picard 

Luxembourg 

A. Theato 
J. Wagener 

Belgique 

Ch. de la Vallée Poussiln 

Italie 

D. Taccone 
C. Tomatis 

Pays-Bas 

G. van Andel 
K. -van der Pols 



COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 145 

Allemagne 

H. Rolshoven 

OBSERVATEURS 

Catégorie producteurs 

Italie 

M. Carta 

Catégorie travailleurs 

Pays-Bas 

F. Dohmen 

Catégorie utilisateurs et négociants 

Belgique 

J. Poncelet 

COMMISSIONS PERMANENTES 

Commission objectifs généraux 

Président: Hendrik Wemmers 

Membres 

van Andel, Baart, Bacci, Bentz van den Berg, Barnard, Burckhardt, 
Capanna, Conrot, Cortot, Descamps, Dichgan.s, Gardent, Gutermuth, 
Hellberg, Hutter, Jung, Martin, Peeters, van der Pois, Thomassen, 
de la Vallée Poussin, Volonté, Wagener, Wemmers. 

Commission marché et prix 

Président : Pierre van der Rest 

Membres 

Barbou, Bentz van den Berg, Bieneck, Boulet, Capanna1 Cortot1 

Dohmen, Ferry, Flory, Gardent, Gottschall, Kegel, Koska, Latin, 
Leblanc, Michels, Picard, van der Pois, van der Rest, Tacke, Tho
massen, Tomatis, de la Vallée Poussin, Wemmers. 
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Commission problèmes du travail 

Président : Heinz Kegel 

l\1embres 

van Andel, Barbou, Bieneck, Barnard, Coeck, Dichgans, Dohmen, 
Dubusc, Ganster, Gardent, Gottschall, Kegel, Labbé, Latin, Peeters, 
van der Pois, Poncelet, van der Rest, Roechling, Theato, de la 
Vallée Poussin, Weiss, Wemmers, Wohrle. 

Commission projets de recherches 

Président : Jean Martin 

·M'embres 

Baart, Boulet, Ferry, Ganster, Gardent, Hutter, Jung, Koska, Le
blanc, Martin, Michels, van der Rest, Roth, Sohl, Theato, Volonté, 
Wagener, Weiss. 

SECRÉTARIAT 

Armando Supino, secrétaire 

3, boulevard Joseph-II 
Luxembourg 

Tél. 288-31/41 
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APPLICATION DE L'ARTICLE 78 
DU TRAITÉ C.E.C.A.· 

COMMISSION DES PRÉSIDENTS 

Président 

A. M. Donner, président de la Cour de justice 

Membres 

Piero Malvestiti, président de la Haute Autorité 

Hans Furler, président de l'Assemblée parlementaire européenne 

Le président du Conseil spécial de ministres 

VAES, Urbain 

Secrétariat 

Mlle E. Lanni, secrétaire 
12, rue de la Côte-d'Eich 

Luxembourg 

Tél. 215-21 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Né le 24 octobre 1896 à Grez-Doiceau. Licencié en sciences commer
ciales et consulaires et docteur en sciences politiques et sociales 
(Louvain). Professeur ordinaire (1929) et directeur de l'Institut des 
sciences économiques appliquées (1930), université de Louvain. 
Membre de l'International Management Academy. Master of 
Business Administration (Philadelphie). Président de l'Institut belge 
des réviseurs de banques (1950). Commissaire aux comptes de la 
C.E.C.A. depuis le 7 décembre 1953. Membre de la commission de 
contrôle de la C.E.E. et de la C.E.E.A. depuis le 1er juin 1959. 
Commissaire aux comptes de l'Ecole européenne. 

Bureau 

19, rue d'Epernay 
Luxembourg 
Tél. 297-20 
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ORGAI~ES CRÉÉS 
DANS LE CADRE DU TRAITÉ 

CONSEIL PERMANENT D'ASSOCIATION 

Royaume-Uni - Haute Autorité 

Composition 

Au plus, quatre personnes représentant le gouvernement du 
Royaume-Uni 

Au plus, quatre personnes représentant la 
Haute Autorité 

COMITÉS PERMANENTS 

Comi1té du charbon 

Présidents 

D. J. Ezra 
Director general of marketing «National Coal Board» 

H. Dehnen 
Directeur général de la direction générale charbon 

de la Haute Autorité 

Comité de l'acier 

Présidents 

Sir JRo bert Shone 
Membre de l' « Iron and Steel Board » 

'r. Rollman 
Directeur général de la direction générale acier 

de la Haute Autorité 
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Comité des relations commerciales 

Présidents 

Miss E. Ackroyd 
Sous-secrétaire au « Board of Trade » 

E. P. Wellenstein 
Secrétaire général de la Haute Autorité 

Cosecrétaires 

R. B. M. King (Royaume-Uni) 
Ch. Reichling (Haute Autorité) 

• 
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COMMISSION :MIXTE PERMANENTE 

Confédération suisse- Haute Autorité 

Représentants de la Confédération suisse 

Président 

Agostino Solda ti 

Ambassadeur 
Délégué du Conseil fédéral auprès des trois Communautés 

Membres 
• 

Albert Weitnauer 

Délégué aux accords commerciaux, division du commerce 
du Département fédéral de l'économie publique, Berne 

Max Schneebeli 

Président de direction de la Société Georg Fischer A. G., Schaffhouse 
et chef de la section fer et machines 

\~lillie J oerin 

Administrateur délégué de la « AHgemeine Kohlenhandels A. G. :~, 

Bâle 

Secrétaire 

Emil Stadelhofer 

Conseiller de légation à la délégation suisse auprès de la 
Haute Autorité de la C.E.C.A. 

28, rue de Martignac, Paris (7e) 

Tél. INV 62.'92 
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Représentants de la Haute Autorité 

Chef ·de la délégation 

E. P. Wellenstein 

Secrétair,e général de la Haute Autorité 

Ch. Reichling 

Directeur, direction relations extérieures 
Chef adjoint de la délégation 

Membres 

Tony Rollman 

Directeur général de la direction générale acier 

Hermann Dehnen 

Directeur général de la direction générale charbon 

Secrétaire 

Siegfried Gahler 

Administrateur prjncipal à la direction des relations extérieures 

Haute Autorité 

2, place de Metz, Luxembourg 
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COMMISSION DE TRANSPORTS 

Conseil fédéral suisse - Gouvernements- Haute Autorité 

.Président 

Werner Klaer 
Conseiller de la Haute Autorité 

Secrétaires 

Emil Stadelhofer 
Conseiller de légation de la délégation suisse auprès de la C.E.C.A. 

W. Koch 
Administrateur principal à la direction des transports 

de la Haute Autorité 

Représentants de la Confédération suisse 

Agostino Soldati 
Ambassadeur 

Délégué du Conseil fédéral auprès des trois Communautés 

Adolf Martin 
Premier chef de section à l'Office fédéral des transports 

Hans Dirlewanger 
Chef du service comrnercial (marchandises) des C.F.F. 

E~ritz Mayer 

Chef du service commercial du B.L.S. 

Emil Stadelhofer 
Conseiller de légation de la délégation suisse auprès de la 

Haute Autorité de la C.E.C.A. 

Représentants des golllvernements des États membres 
de la C.E.C.A. 

Allemagne 

K. Hausman 
Ministerialrat, ministère des transports 

Mohr 
Bundesbahnoberrat, Bundesbahndirektion, Essen 
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Belgique 

Jean Vrebos 
Directeur général des transports 

Ministère des communications 

Adam 
Conseiller, direction commerciale de la S.N.C.B. 

ou 

Antoine 
Directeur honoraire, direction commerciale de ]a S.N.C.B. 

France 

Édouard Dorges 
Délégué général aux affaires internationales 

au ministère des travaux publics, des transports et du tourisme 

E. Corbin 
Chef du service des affaires générales et internationales 
à la direction générale des chemins de fer et des transports 
Ministère des travaux publics, des transports et du tourisme 

Italie 

Arturo Favara 
Directeur du service commercial des chemins de fer italiens de l'Etat 

Ministère des transports 

Giovanni Chiabrando 
Conseiller au ministère de l'industrie et du commerce 

Luxembourg 

Ferdinand Weiler 
Conseiller de gouvernement 

Ministère des transports 

Antoine Wehenkel 
Ingénieur en chef des Chemins de fer luxembourgeois 
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Pays-Bas 

S. Glazenburg 
Division des relations internationales de transports 

Ministère des transports 

ou 

H. J. Druiff 
Division des relations internationales de transports 

Ministère des transports 

A. Parent 
Chemins de fer néerlandais 

Division des relations ferroviaires internationales 

Représentants de la Haute Autorité 

Werner Klaer 
Conseiller de la Haute Autorité 

Siegfried Gahler 
Administrateur principal à la direction des relations extérieures 
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COMMISSION DE TRANSPORTS 

Gouvernement autrichien - Gouvernements - Haute Autorité 

Président 

W. Klaer 
Conseiller de la Haute Autorité 

Secrétaire 

W. Koch 
Administrateur principal à la direction des transports 

de la Haute Autorité 

Représentants du gouvernement fédéral autrichien 

P. Wetzler 
Conseiller de légation, ministère des affaires étrangères 

Hell 
Hofrat, ministère fédéral des transports et de l'électricité 

Chemins de fer fédéraux autrichiens 

Koss 
Zentralinspektor, ministève fédéral des transports et de l'électricité 

Brunnhumer 
Oberinspektor, ministère fédéral des transports et de l'électricité 

Meisl 
MinisterialsekreUir, ministère fédéral du commerce et de la 

reconstruction 

Représentants des gouvernements des Etats membres 
de la C.E.C.A. e) 

Représentants de la Haute Autorité e) 

(1) Ces repré!'entants sont les mêmes que dans la commission précédente. Pour les 
Etats membres de la C.E.C.A., voir p. 152 ; pour la Haute Autorité, p. 154. 
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ORGANE PERMANENT POUR LA SÉCURITÉ 
DANS LES MINES DE HOUILLE ( 1) 

Président 

Paul Finet 
Membre de la Haute Autorité 

Secrétaire 

Marcel Ger lache 
lVIembre de la direction générale des problèmes du travan, 
de l'assainissement et de la reconversion de la Haute Autorité 

Cet organe comprend 24 membres, chaque pays ayant désigné deux 
représentants gouvernementaux, un représentant des organisations 
d'employeurs et un représentant des organisations de travailleurs. 
Des représentants de l'Organisation internationale du travail sont 
invités à participer, à titre consultatif, aux travaux de l'organe et le 
gouvernement du Royaume-Uni a été invité à y envoyer des obser
vateurs. 

[1) Cet organe a été constitué sur recommandation de la conférence sur la sécurité dans 
les mines de houille présidée par la Haute Autorité. Les décisions nécessaires à la 
constitution et au fonctionnement de l'organe permanent ont été prises au cours de la 
séance du Conseil spécial de ministres du 9 juillet 1957. L'organe permanent est chargé 
de suivre l'évolution de la sécurité dans les mines de houille des six pays det la 
Communauté et de faire des propositions aux gouvernements à ce sujet. 
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COMMISSION TECHNIQUE 

instituée auprès de la Haute Autorité par la décision relative 
à l'application de l'article 69 du traité 

Président 

Mansholt 
Directeur generaal van de Arbeidsvoorziening 

Ministère des affaires sociales et de la santé publique, Pays-Bas 

Vice-président 

Altarelli 
Directeur général au ministère du travail et de la prévoyance sociale, 

Italie 

Membres 

Petz 
Ministerialdirektor, ministère du travail, Allemagne 

O. Missotten 
Conseiller au ministère du travail, Belgique 

Laurent 
Directeur général au ministère du travail et de la sécurité sociale, 

France 

Ewen 
Secrétaire d'administration au ministère du travail, Luxembourg 

Le secrétariat est assuré par la direction générale des problèmes 
du travail, de l'assainissement et de la reconversion 

de la Haute Autorité 
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COMMISSION 

MEMBRES 

Président 

HALLSTEIN, Walter 

Né le 17 novembre 1901 à Mayence. Professeur de droit, docteur en 
droit honoris causa, professeur ordinaire de droit à l'université de 
Francfort-sur-le-Main. Études de droit à Bonn, Munich et Berlin. En 
1927, thèse de doctorat sur le traité de Versailles. Assistant à la 
faculté de droit de l'université de Berlin. En 1929, juge et rappor
teur de droit civil international au Kaiser-Wilhelm-Institut de Berlin. 
En 1930, professeur à l'université de Rostock. En 1941, directeur de 
l'institut de droit comparé à Francfort-sur-le-Main. Officier d'ar
tillerie de 1939 à 1945 ; en 1944, prisonnier des Américains, fonda
tion d'une université pour le camp de prisonniers allemands de 
Coma (Missouri). En 1946, professeur à l'université de Francfort
sur-le-Main, élu recteur et président du Congrès des recteurs d'Alle
magne du Sud. En 1948, cycle de conférences aux universités de 
Georgetown et Washington. En 1949, membre-fondateur et président 
du comité allemand de l'Unesco. En 1950, président de la délégation 
allemande aux négociations du plan Schuman, secrétaire d'État à 
la chancellerie. De 1951 .à 1957, secrétaire d'État aux affaires étran
gères. En 1956, directeur de la délégation allemande à l'assemblée 
générale de l'Unesco à La Nouvelle-Delhi; participation à la confé
rence des É.tats membres de la C.E.C.A. à Venise. Président de la 
Commission de la Communauté économique européenne depuis le 
7 janvier 1958. 

Adresse: 24, avenue de la Joyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40. 

Vice-présidents 

MANSHOLT, Sicco Leendert 

Né le 13 septembre 1908 à Ulrum. Assistant à l'Institut de recherches 
agricoles (1929-1931). Employé dans une plantation de thé aux Indes 
orientales néerlandaises (1931-1934). Exploitant agricole dans le 
Wieringermeer (1934-1958). Ministre de l'agriculture, de la pêche 
et du ravitaillement (1945-1958). Docteur honoris causa. Membre du 

6 
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parti du travail. Vice-président de la Commission de la Commu
nauté économique européenne depuis le 7 janvier 1958. 

Adresse: 24, avenue de la J'oyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40. 

MARJOLIN, Robert 

Né le 27 juillet 1911 à Paris. Études : Université de Paris, falcultés 
de lettres et de droit ; Yale University (E.U.). Diplôme de l'Ecole 
pratique des hautes études; licencié ès lettres (philosophie); agrégè 
de droit (économie politique). Collaborateur du professeur Rist à 
l'Institut scientifique de recherches économiques et sociales (1934-
1939). Rejoint le général de Gaulle à Londres (1941). Chef de la 

.mission française d'achats à Washington (1944). Directeur des rela
tions économiques extérieures au ministère de l'économie nationale 
(1945). Commissaire général adjoint au plan de modernisation et 
d'équipement, plan Monnet (1946-1948) .. Secrétaire général de 
l'O.E.C.E. (1948-1955). Professeur à la faculté de droit de Nancy 
(1955-1958). Conseiller technique au cabinet du ministre des affaires 
étrangères (1956-1958). Vice-président de la délégation française à la 
conférence intergouvernementale pour le Marché commun et l'Eura
tom (1956-1957). Vice-président de la Commission de la Commu
nauté économique européenne depuis janvier 1958. 

Adress.e: 24, avenue de la J'oyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40. 

CARON, Giuseppe 

Né le 24 février 1904 à Trévise (Italie). Licencié en chimie pharma
ceutique de l'université de Padoue. Pendant vingt ans, dirige des 
entreprises commerciales ·et industrielles dans le secteur de la 
chimie. Participe à la résistance comme membre représentant du 
parti démocrate-chrétien au sein du Comité de libération nationale 
de la province de Trévise. Président de la Chambre de commerce, 
industrie et agriculture de Trévise (1946-1950). Président de l'Union 
vénitienne des chambres de commerce. Sénateur de la République 
(1948 -réélu en 1958). Membre du Conseil national de la démocratie 
chrétienne. Membre de l'Assemblée commune de la C.E.C.A. et de 
l'Assemblée parlementaire européenne (1954-1958). Sous-secrétaire 
d'État aux travaux publics (1955-1957). Sous-secrétaire d'État à 
l'aviation civile (1957-1959). Président de l'Association italienne des 
relations publiques. Président de la Fédération de la presse italienne 
à l'étranger. Président du Centre pour le développement des trans
ports aériens. Président de l'Association pour le développement des 
communications aériennes de la Vénétie. Président de la Commis
sion générale des transports de la section italienne de la Chambre 
de commerce internationale (depuis 1950). Vice .... président de la 
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Chambre de commerce italienne pour l'Amérique (depuis 1952). 
Délégué italien au Conseil de l'Europe pendant cinq ans. Président 
de la commission des affaires économiques et financières de la 
section italienne de l'Union interparlementaire. Membre du comité 
central du Mouvement fédéraliste européen et du comité inter
national du conseil parlementaire du Mouvement européen. Vice
président de la Commission de la Communauté économique euro
péenne depuis le 24 novembre 1959. 

Adresse : 24, avenue de la Joyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40. 

Membres 

GROEBEN, Hans von der 

Né le 14 mai 1907 à Langheim (Prusse orientale). Stage de formation 
de 1925 à 1926 chez Siemens à Berlin. Études techniques à l'École 
technique supérieure, Berlin-Charlottenburg. Études de droit et 
d'économie à Berlin, Bonn et Goettingue. Examen de référendaire 
en 1930 à CeUe ; pratique à Koenigsberg, Potsdam et Berlin. Examen 
d'assesseur à Berlin. Emploi au ministère du ravitaillement depuis 
1933; conseiller d'administration et chef de la section du crédit et 
des coopératives. En 1939, service militaire. En 1942, soldat. Depuis 
1945, employé au ministère des finances de Basse-Saxe, directeur de 
la section «finances et participations». Employé dans de nom
breux comités de contrôle de sociétés. Depuis 1952, directeur géné
ral, puis 'Chef de la section de la C.E.C.A. au ministère de l'économie. 
Délégué du gouvernement fédéral au Comité de coordination du 
Conseil de ministres de la C.E.C.A. Depuis l'été 1955, chef de la 
délégation allemande au Comité du Marché commun à la conférence 
de Bruxelles. En 1955-1956, co-auteur du rapport Spaak. Président 
du Comité du Marché commun à la conférence gouvernementale 
de Bruxelles. Membre de la Commission de la Communauté écono
mique européenne depuis le 7 janvier 1958. 

Adresse: 24, avenue de la Joyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40. 

LEMAIGNEN, Robert 

Né le 15 mars 1893 à Blois. Études secondaires et universitaires à 
Blois et à Paris. Breveté de l'école spéciale militaire de Saint-Cyr. 
Guerre 1914-1918 : lieutenant, capitaine, chef d'état-major de la 
division aérienne. Démissionne de l'armée. en 1920. Entre dans le 
groupe de la Société commerciale d'affrètements et de commission 
dont il a été le président-directeur depuis 1942. Ancien administra
teur de plusieurs sociétés. Administrateur de l'institut d'émission 
de l'A.O.F. et du Togo. Merribre du conseil d'administration d'Air 
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France. Président d'honneur et membre du comité exécutif de Jla 
Chambre de commerce internationale. Ancien président de la com
mission de coopération économique et vice-président de la commis
sion des relations économiques internationales du Conseil national 
du patronat français (C.N.P.J~.). Membre de l'Académie des sciences 
coloniales. Membre de la Commission de la Communauté écono
mique européenne depuis le 7 janvier 1958. 

Adresse: 24, avenue de la ~Toyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40. 

LEVI SANDRI, Llonello 

Né le 5 octobre 1910 à Milan. Diplôme universitaire de droit (1932). 
Carrière administrative des services du travail (1932). Successive
ment et pendant plusieurs années, chef de cabinet du ministre du 
travail et du ministre des transports. Professeur agrégé en 1940, 
chargé de cours de droit du travail à la Faculté d'économie de Rome, 
professeur de droit de la séeurité sociale à l'École de perfectionne
ment de la faculté d·e droit de l'université de Rome. De 1946 à 1950, 
conseiller municipal de Brescia et membre de la direction centrale 
du parti socialiste démocratique italien. Délégué ou conseiller tech
nique à la conférence internationale du travail en 1945, à la confé
rence préparatoire du plan M:arshall en 1947, à la conférence de Rome 
sur la main-d'Œuvre en 1948, à la conférence sociale du Mouvement 
européen en 1950, et à la conférence sur les relations humaines dans 
l'industrie en 1956. Membre des comités de direction de : l'Associa
tion italienne des juristes, la section italienne de la Société inter
nationale du droit du travail et de la sécurité sociale, la section 
italienne de l'Association internationale du droit de-5 assurances. 
Membre ordinaire de l'Institut italien d'études sur la protection 
sociale et le travail. Jusqu'en 1961, conseiller d'État et professeur 
de droit du travail à l'université de Rome. Membre de la Commis
sion de la Communauté économique européenne depuis le 8 février 
1961. 
Adresse: 24, avenue de la Joyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40. 

REY, Jean 

Né le 15 juillet 1902 à Liège. Docteur en droit (université de Liège) 
en 1926. Avocat à la cour d'appel de Liège (1926-1958). Conseiller 
communal de Liège (1935-1958). Député libéral de Liège (1939-
1958). Ministre de la reconstJ~uction (1949-1950). Ministre des affaires 
économiques (1954-1958). Président du Conseil spécial de ministres 
de la C.E.C.A. en 1954, 1955, et 1956. Membre de la Commission de 
la Communauté économique européenne depuis le 7 janvier 1958. 
Adresses: 24, avenue de la Joyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40. 

235, rue de la Loi, Bruxelles, tél. 35.12.50. 
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SCHAUS, Lambert 

Né le 18 janvier 1908 à Luxembourg. Études : Humanités classiques 
à Luxembourg. Etudes de droit en France et en Allemagne (Bonn). 
Avocat à la cour d'appel à Luxembourg (1932-1952). Ministre des 
affaires économiques et de la force armée (1946-1948). Membre du 
Conseil d'État (1948-1952). Envoyé extraordinaire et ministre pléni
potentiaire en Belgique (1953-1955). Ambassadeur en Belgique (1955-
1958). Président de la délégation luxembourgeoise auprès de la 
conférence intergouvernementale pour la négociation des traités 
de Rome (1955-1956). Membre du comité intérimaire (1957). Repré
sentant permanent du gouvernement luxembourgeois auprès des 
Communautés européennes (1958). Auteur de plusieurs ouvrages de 
droit. Membre de la Commission de la Communauté économique 
européenne depuis le 18 juin 1958. 

Adresses: 24, avenue de la Joyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40. 
51, avenue des Cerisiers, Bruxelles. 
19, avenue Alphonse-Munchen, Luxembourg. 

ANCIENS MEMBRES 

MALVESTITI, Piero, ancien vice-président (janvier 1958-septembre 
1959). 

PETRILLI, Giuseppe (janvier 1958-février 1961) 

RASQUIN, Michel t (janvier 1958-avril 1958). 
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JIJUREAUX 

24, avenue de la Joyeuse-Entrée, tél. 35.00.40 

Bruxelles 

Secrétariat e) 
E. Noël, secrétaire exécutif 

A. Herbst, secrétaire exécutif adjoint 

Direction générale I : 

RELATIONS EXTir:RIEURES 

24, avenue de la Joyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40 
G. Seeliger, directeur général 

Direction A : 

Affaires générales, relations avec les organi-
sations internationales T. Hijzen 

Direction B : 

Association avec les pays tiers J. Deniau 

Direction C : 

Relations bilatérales R. Faniel 

Direction D : 

Politique commerciale (négociations) W. Ernst 

Chargé de tâches spéciales de coordination R. Luzzatto 

( 1) Le secrétariat de la Commission ne comprend pas les directions générales. M. Bour
guignon, conseiller du président, ne fait pas partie du secrétariat. 
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Direction générale II : 

AFFAIRIDS ËOONOMIQUEIS ET FINANCIÈRES 

24, avenue de la Jüyeuse-~Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40 

F. Bobba, directeur général 

Direction A : Économies nationales des États 
membres et conjoncture E. Steffe 

Direction B: Problèmes monétaires L. Gleske 

Direction C: Structure et développement écono-
mique P. Millet 

Direction générale III : 

MARCHlil INT'ÊRIEUR 

12, avenue de Broqueville, Bruxelles, tél. 71.00.90 

F. Ortoli, directeur général 

Direction A : Circulation des marchandises V. Minunni 

Direction B : Douanes A. Dubois 

Direction C: Droit d'établissement et services W. Scholz 

Direction D: Industrie, artisanat et commerce C. Hemmer 

Direction générale IV : 

CONCURRENCE 

12, avenue de Broqueville, Bruxelles, tél. 71.00.90 

P. Verloren van Themaat, directeur général 

Direction A: Ententes et monopoles. Dumping, 
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discriminations privées H. Schumacher 

Direction B: Rapprochement des législations J. Dieu 

Direction C: Problèmes fiscaux P. Nasini 

Direction D: Aides par les États, discrimination 
de la part des États A. Saclé 



168 ANNUAIRE 1960-1961 

Direction générale V : 

AFF AIIŒS SOCIALES 

58, rue du Marais, Bruxelles., tél. 18.81.00 
G. De Muynek, directeur général 

Direction A: Politique sociale 

Direction B: Main-d'œuvre 

Direction C: Fonds social et formation 
professionnelle 

Direction D: Sécurité sociale et services 
sociaux 

Direction générale VI : 

AGRICULTURE 

W. Dorr 

L. Lambert 

J. vanDierendonck 

J. Ribas 

12, avenue de Broqueville, Bruxelles, tél. 71.00.90 
G. Rabot, directeur général 

Direction A : Affaires générales 

Direction B : Marchés agricoles 

Direction C: Structures agricoles 

Direction générale VII : 

THANSPORTS 

M. Meyer
Burckhardt 

B. Heringa 

R. Grooten 

58, rue du Marais, Bruxelles, tél. 18.81.00 
G. Renzetti, directeur général 

Direction A : Affaires générales G. Krauss 

Direction B : Développement et modernisation J. Noël-Mayer 

Direction C: Tarifs A. Reinarz 
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Direction générale VIII: 

DÉVELOPPEMENT DE L'OUTRE-MER 

58, rue du Marais, Bruxelles, tél. 18.81.00 
H. Henous, directeur général 

169 

Direction A: Affaires générales J. van der Lee 

Direction B: Études et programmes de déve-
loppement J. Vignes 

Direction C : Questions financières et techniques 
du fonds de développement J. Lefebvre 

Direction D: Échanges commerciaux E. Gambelli 

Direction générale IX: 

ADMINISTRATION 

24, avenue de la Joyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40 
M. P. M. van Karnebeek, directeur général 

Direction A : Personnel B. von Goeler 

Direction B : Finances J. van Gronsveld 

Direction C: Affaires intérieures A. Merpillat 

6* 
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COMITÉ MONÉTAIRE 

MEMBRES 

Président 

E. van Lennep, 

trésorier général (Pays-Bas). 

Vice-présidents 

P. Calvet, 
premier sous-gouverneur de la 
Banque de France. 

O. Emminger, 
membre du comité de direction 
de la« Deutsche Bundesbank»-

Membres 

P. Bastian, 

commissaire du gouvernement 
(Luxembourg). 

P. Baffi, 

directeur général de la « Banca 
d'Italia ». 

F. De Voghel, 

vice-gouverneur de la Banque 
nationale de Belgique. 

A. Gambino, 
Italie. 

R. Gocht, 

Ministerialdirigen t, ministère 
fédéral de l'économie (Alle
magne). 

J. Heinen, 

chargé d'études auprès du ser
vice d'études et de documenta
tion économiques au ministère 
des affaires économiques (Lu
xembourg). 

S. Posthuma, 

directeur de la « N eder landsch.e 
Bank N. V.». 

J. Sadrin, 

directeur des finances exté
rieures au ministère des finan
ces (France). 

M. Williot, 

directeur général de la tréso
rerie au ministère des finances 
(Belgique). 



COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 171 

Président des membres suppléants 

A. W. R. Mackay, 

sous-directeur de la « Nederlandsche Bank N.V. ». 

Membres suppléants 

F. Aspeslagh, 

sous-directeur à la Banque na
tionale de Belgique. 

M. Cardinali, 

ministère du commerce exté
rieur (Italie). 

P. Esteva, 

sous-directeur au ministère des 
finances (France). 

H. Fournier, 

directeur général des études et 
du crédit de la Banque de 
France. 

P. Gerber, 

chef de section au ministère des 
finances (Allemagne). 

J. Grooters, 

attaché financier à la représen
tation permanente des Pays
Bas auprès des Communautés 
européennes. 

R. Lomba, 

chef du service des .rapports 
financiers avec l'étranger au 
ministère des finances (Bel
gique). 

G. Schleiminger, 

chef de division à la « Deutsche 
Bundesbank». 

M. Schmit, 

chef du service du budget (Lu
xembourg). 

A. Vernucci, 

codirecteur de l'Office italien 
des changes. 

R. Weber, 

membre du comité de direction 
de la Caisse d'épargne de l'État 
(Luxembourg). 

Représentants de la Commission de la C.E.E. 

F. Bobba, 

directeur général des affaires 
économiques et financières. 

L. Gleske, 

directeur pour les problèmes 
monétaires et financiers. 
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Représentants suppléatlts de la Commission de la C.E.E. 

H. Steffe, 

directeur pour les économies 
nationales des Etats membres 
et la conjoncture. 

Secrétariat 

A. Prate 

24, avenue de la Joyeuse-Entrée, Bruxelles, tél. 35.00.40 



0011-:lMUNAUTÉ ÉCONOlvtiQUE EUROPÉENNE 173 

COMITÉ DES TRANSPORTS 

MEMBRES C) 

Allemagne 

Hauts fonctionnaires de l'administration centrale 

Adalbert Stoltenhoff, 
Ministerialrat, 
Bundesver kehrsministeri um, 
Bonn. 

Rolf Gocht, 
Ministerialdirigen t, 
B undeswirtschaftsministeri um, 
Bonn. 

Kurt Hausmann, 
Ministerialr at, 
Bundesverkehrsministerium, 
Bonn. 

Hans-Hero Vosgerau, 
Direktoi' der « Klockner-Mann
stadt-Werke GmbH» Troisdorf, 
Prasident der Industrie- und 
Handelskammer, 
Bonn. 

Experts dans les secteurs des chemins de fer, des transports routiers 
et de la navigation intérieure 

Kurt Samtleben, 
Ministerialra t, 
Deutsche Bundesbahn, 
Hauptverwaltung, 
Frankfurt a.M. 

Georg Geiger, 
Prasident der Zentralarbeits
gemeinschaft des Strassenver
kehrsgewerbes e.V. (ZA V), 
Hannover. 

Wolfgang Dix, 
Vorstandsmitglied der Westfa
lischen Transport-Aktien-Ge
sel1schaft, 
Dortmund 

Kar 1 Oppermann, 
Regierungsbaumeister a.D., 
Prasident des Verbandes Deut
scher Nichtbundesbahneigener 
Eisenbahner, 
Bentheim. 

Anton Heimes, 
Geschaftstführendes Vorstands
mitglied der Arbeitsgemein
schaft Güterfernverkehr im 
Bunidesgebiet, 
Frankfurt a.M. 

Philipp Seibert, 
1. Vorsitzender der Gewerk
schaft der Eisenbahner Deutsch
lands (GdED), 
Frankfurt a.M. 

(1) La colonne de gauche est celle des membres effectifs, la colonne de droite, celle des 
membres suppléants. 
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Belgique 

Hauts fonctionnaires de l'administration centrale 

Jean Vrebos, 
directeur général de l' adrnin.is
tration des transports au n1Ji.
nistère des communications, 
Bruxelles. 

Sylvain François, 
dir·ecteur d'administration du 
service de la navigation inté
rieure, 
Bruxelles. 

Marcel Neuville, 
directeur d'administration aux 
services du secrétaire général 
du ministère des communica
tÏJons, 
Bruxelles. 

Marcel Poppe, 
conseiller au secrétariat géné
ral du ministère des communi
cations, 
Bruxelles. 

Experts dans les secteurs des chemins de fer, des transports routier·s 
et de la navigation intérieure 

Lucien Devreux, 
conseiller à la Fédération des 
industries belges, 
Bruxelles. 

Louis Peeters, 
secrétaire de la section de la 
navigation intérieure de la Cen
trale chrétienne des ouvriers 
du transport, 
Deurne-Anvers. 

Hendrik V:erhulst, 
conseiller adjoint à la direction 
générale de l'exploitation du 
port d'Anvers, 
Ekeren-Anvers. 

Marcel Creten, 
président de la Fédération na
tionale belge des transports 
routiers, 
Anvers. 

Alfred Boulanger, 
secrétaire général du Syndicat 
chrétien du personnel des che
mins de fer, P.T.T., marine 
aéronautique ·et I.N.R., 
Bruxelles. 

Adrien Charlier, 
secrétaire national du secteur 
cheminots de la ·centrale géné
rale des services publics, 
La Hulpe. 
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France 

Corbin, 

Fonctionnaires de l'administration centrale 

Ga barra, 
ingenieur .général chargé des 
relations internationales au mi
nistère des travaux publics et 
des transports, 
Paris. 

Dalga, 
sous-directeur du ministère des 
travaux publics et des trans
ports, 
Paris. 

service des affaires générales 
et transports internationaux au 
ministère des affaires étran
gères, 
Paris. 
Giroud, 
inge meur en chef des ponts et 
chaussées, directi•on des trans
ports terrestres au ministère 
des travaux publics et des 
transports, 
Paris. 

Experts dans les secteurs des chemins de fer, des transports routiers 
et de la navigation intérieure 

Lacoste, 
ingénieur en chef à la S.N.C.F., 
chef de la division du trafic 
marchandises - direction com
merciale de la S.N.C.F., 
Paris. 

Claude Leblanc, 
directeur du comité national 
routier, 
Paris. 

Bernheim, 
directeur de l'Office national 
de la navigation, 
Paris. 

Italie 

Paul Butet, 
secrétaire général de la Fédé
ration des syndicats chrétiens 
des ·cheminots de France et des 
territoii~es d'outre-mer, 
Paris. 
Pierre Felce, 
secrétaire général de la Fédé
ration des transports (F.O.), 
Paris. 
Bonet-Maury, 
secrétaire général de la section 
des affaires internationales du 
Conseil national de la naviga
tion fluviale, 
Paris. 

Hauts fonctionnaires 
Giuseppe Santoni-Rugiu, 
direttore centrale I classe, 
Ferrovie dello Stato, 
Ministero dei Trasporti, 
Roma. 

de l'administration centrale 
Vito Dante Flore, 
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Aldo Morganti, 
ispettore generale, 
Ministero dei Trasporti, 
Roma. 

Giuseppe Gallo, 

Experts dans les secteurs des chemins de fer, des transports routiers 
et de la n11vigation intérieure 

Francesco Santoro, 
dir,ettore centrale delle Ferro
vie dello Stato, 
Ministero dei Trasporti, 
Roma. 

U go Bernieri, 
direttore centrale dell'E.A.M., 
Roma. 

Aldo Fraschetti, 
direttore generale dell' ANAS, 
Roma. 

CamiUo Tosti, 

Giuseppe Bonelli, 

Oreste Roselli, 

Luxembourg 

Hauts fonctionnaires de l'administration centrale 

René Logelin, 
conseiller de gouvernement, 
ministère des transports, 
Lux,embourg. 

Albert Clemang, 
commissaire du ,gouvernement, 
ministère des transports, 
Luxembourg. 

Pierre Hamer, 
commissaire du gouvernement, 
Luxembourg. 

Antoine Wehenkel, 
ingénieur en 'Chef des Chemins 
de fer luxembourgeois, 
Luxembourg. 

Experts dans les secteurs des chemins de fer, des transports routie1·s 
et de la navigation intérieure 

Henri Arnold, 
chef de service des transports 
e.r. de Columeta, 
administrateur des C.F.L., 
Luxembourg. 

Lucien Jung, 
secrétaire à la Fédération des 
industriels luxembourgeois, 
Luxembourg. 



COM11:IUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 177 

Jose ph Marson, 
secrétaire général de la Fédé
ration nationale des cheminots 
et travailleurs du transport 
luxembourgeois, 
administrateur des C.F.L., 
Luxembourg. 

Alex Weidig, 
secrétaire général de la Fédé
ration chrétienne du personnel 
des transports, 
Luxembourg. 

Jacques Leurs, 
secrétaire du conseil d'aminis
tration de la Société nationale 
des cheminots et des travail
leurs du transport luxembour
geois, 
Luxembourg. 

Marcel Oestges, 
. président de la Fédération 
chrétienne du personnel des 
transports, 
Luxembourg. 

Pays-Bas 

Hauts fonctionnaires ·de l'administration centrale 

K. Vonk, R. J. Zwanenburg, 
conseiller général auprès du 
ministère des transports et du 
waterstaat, 
Den :Haag. 

D. J. Wansink, 
directeur des Chemins de fer 
né er landais, 
Utrecht. 

attaché pout les transports à la 
représentation permanente des 
Pays-Bas, 
Bruxelles. 

P. R. Leopold, 
secrétaire des Chemins de fer 
néerlandais, 
Utrecht. 

Experts dans les secteurs des chemins de fer, des transports routiers 
et de la navigation intérieure 

J. Elshout, 
président de la N.P.R.C., 

. Rotterdam. 

L. V. P. V·erbeek, 
directeur de la fondation « Or
ganisation néerlandaise des 
transports routiers internatio
naux», 
Den Haag. 

H. W. Koppens, 
membre du bureau de la Fédé
ration néerlandaise des travail
leurs du sedeur des transports, 
Utrecht. 

W. F. van Gunsteren, 
directeur de la Compagnie de 
navigation DAMCO, 
Rotterdam. 

W. K. F. Vis, 
secrétaire général de l'Organi
sation générale des usagers et 
des transporteurs pour compte 
propre, 
Den Haag. 

W. Brak, 
membre de la direction centra
le des groupements syndicaux 
chrétiens aux Pays-Bas, 
Den Haag. 
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COMMISSION ADMINISTRATIVE 
POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 

DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

M:EMBRES 

Représentan1ts des gouvernements 

République ]fédérale d'Allemagne 

K. J antz, directeur au ministère fédéral du travail et de la pré-· 
voyance sociale 

von Borries (suppléant), conseiller au ministère fédéral du tra-· 
vail et de la prévoyance sodale 

Draeger (suppléant), chef de division au ministère fédéral du travail 
et de la prévoyance sociale 

Belgique 

L. Watillon, directeur général au ministère du travail et de la 
prévoyance sociale 

P. Delannoo (suppléant), conseiller adjoint au ministère du travail 
et de la prévoyance sociale 

France 

A. Barjot, directeur général de la sécurité sociale au ministère du 
travail 

.J. Dedieu (suppléant), administrateur civil au ministère du travail 

Italie 

C. Carapezza, directeur général de la prévoyance et de l'assis
tance sociale au ministère du travail et de la prévoyance sociale 

Capor,aso (suppléant), directeur au ministère du travail et de la 
prévoyance sociale 
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Luxembourg 

A. Kayser, président de l'Office des assurances sociales 

M. Nosbusch (suppléant), secrétaire d'administration au ministère 
du travail et de la sécurité sociale 

Pays-Bas 

A. C. M. van de Ven, directeur et chef de la division des assu
rances sociales du ministère des affaires sociales et de la santé 
publique 

J. C. M. van Nijnanten (suppléant), chef de la section des affaires 
internationales de la division des assurances sociales du minis
tère des affaires sociales et de la santé publique 

Représentants de la Commission de la C.E.E. 

J. J. Ribas, directeur de la sécurité sociale et des servd.ces sociaux 

J. Hasse (suppléant), chef de la division de la sécurité sociale 

Représentants de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 

Ch. Savouillan, chef de la section sécurité sociale de la direction 
générale des problèmes du travail, de l'assainissement et de la 
reconversion 

J. Wedel, section salaires et sécurité sociale de la direction générale 
des problèmes du travail, de l'assainissement et de la recon
version 
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FONDS SOCIAL EUROPÉEN 

COMITÉ 

La Commission est assistée dans l'administration du Fonds pœt 
un comité composé de deux représentants de chaque gouvernement, 
ainsi que de deux représentants des organisations syn:dicales de 
travailleurs et d'employeurs. 

Le comité est consulté sur tOutes les questions d'importanCE! 
générale ou de principe concernant l'administration du Fonds. A cet 
effet, il reçoit tous documents et informations nécessaires. 

Il a égalem.ent sur ces questions la faculté de présenter de set 
propre initiative à la Commission dt!S avis suivant les modalités de 
son statut. 

La durée du mandat des membres et des suppléants est de deux 
ans. Le mandat est renouvelable. 

Le comité se réunit au moins quatre fois par an. 

(Art. 27 et 28 du règlement n° 9 concernant le Fonds social 
européen et art. 2, 5 et 8 du statut du comité du Fonds.) 

Président 

L. Levi Sandri, membre de la Commission de la C.E.E. 

Représentants des gouvernements 

Membres Suppléants 

Belgique: H. Étienne O. Missotten 
M. Defossez 

.• A...llemagne : H. Knolle J. Wolf 
K. Elsholz 

France: P. Demondion P. Rouvier 
H. Mermoux 

(
1

) Désignés pour la période du 27 septembre 1960 au 26 septembre 1962. 



Italie : 

Luxembourg : 

Pays-Bas: 

C0111-1l!UN AUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 

Membres 

A. Al tarelli 
P. Castagno1i 

Suppléants 

G. Falchi 

G. van Werveke M. Marson 
A. Schwinnen 

A. P. M. van Riel J. Grooters 
A. A.T. van Rhijn 

Représentants des organisations syndicales de travailleurs 

Membres Suppléants 

Belgique: N. De.Bock A. Colle 
J. Kleuleers 

Allemagne: B. Heise D. Brandt 
Mme Traute Pütz 

France: C. Mourgues A. Baudet 
J. Tessier 

Italie : M. Romani C. Rocchi 
E. Dalla Chiesa 

Luxembourg~: R. Hengel J. Kirpach 
P. Schockmel 

Pays-Bas: P. de Vries D. F. van der Mei 
F. C. van der Gun 

Représentants des organisations syndicales d'employeurs 

Membres Suppléants 

Belgique: R. Moreeuw J. De Bruyn 
A. Ver.schueren 

Allemagne: W. Gassmann E. Hatesaul 
W. Herbst 

France: M. Meunier F. Nové-Josserand 
F. Ceyrac 

Italie : R. Toscani G. Misserville 
G. Glisenti 

Luxembourg: J. Hayot G. Thorn 
E. Beis.sel 

Pays-Bas: G. C. van Dijk J. P. de Heij 
F.M. J. J·ansen 
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BANQUE EUROPÉENNE D'INVESTISSEMENT 

CONSEIL DES GOUVERNEURS 

Le Conseil des gouverneurs se compose de ministres des Etats 
membr.es (en général les ministres des finances). 

CONSEIL D!'ADMINISTRATION 

]~résident 

Paride Formentini, président de la Banque 

Administrateurs 

Franco Bobba 
Sjoerd Boomstra 
Jean-Paul Delcourt 
Raymond Denucé 
Roberto Ducci 
René Larre 
Herbert Martini 
Alfred Müller-Armack 
Pasquale Saraceno 
Pierre-Paul Schweitzer 
Stefano Siglienti 
Joachim von Spin dl er 

Suppléants 

Pierre Millet 
Otto Willem Vos 
Roger Boyer 
Pierre Guill 
Mario Pennachio 
François Bloch Lainé 
Wal!ter Dudek 
Ernst vom Hofe 
Alberto Capanna 
Maurice Pérouse 
Guiseppe di N ar di 
Hans Skribanowitz 

COMITÉ DE DIRECTION 

Paride Formentini, président 

Hans-Karl von Mangoldt-Reiboldt, vice-président 

Claude Tixier, vice-président 



COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 

Secrétariat général 

SECRÉTARIAT 

11, Mont des Arts, Bruxelles 

Tél. : 13.40.00 

Directions 

J. Frère, secrétaire général 

A. Rietz, chef du personnel et de l'administration 

Direction des prêts 

G. Bergan, directeur 

Direction des finances et de la trésorerie 

G. Sertoli, directeur 

Direction des études 

A. Campolongo, directeur 

P. Barre, directeur adjoint 

Direction des affaires juridiques 

C. de Vos van Steenwijk, directeur 

Conseiller technique 

H. Jeandet 
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184 ANNUAIRE 1960-1961 

SERVICES COMMUNS 
AUX TROIS CO,MMUNAUTÉS 

SERVH:E JURIDIQUE 

C.E.C.A. R. Krawielicki, directeur géné·
ral 

C.E.E. 
C.E.E.A. 

M. Gaudet, directeur général 
T. Vogelaar, directeur général 

OFFICE STATISTIQUE EUROPÉEN 

Directeur général 
Direction statistique générale 
Direction commerce et trans-

port 
Direction énergie 

R. Wagenführ 
R. Dumas, directeur 
V. Paretti, directeur 

c: Legrand, directeur 

SERVICE PRESSE ET INFORMATION 

Directeur J. Rabier 
Directeur adjoint (C.E.C.A.) R. Renckens 

C.E.E.A. 
C.E.C.A. 
C.E.E. 

Porte-parole 

J. Poorterman 
L. Janz 
B. Olivi 

Bureaux d'information 

Europiiische Gemeinschaften, Verbindungsbüro 

G. Grüneberg 
Zitelmannstrasse 11, Bonn 
Tél. 2.60.41 

Service d'information des Communautés européennes 

F. Fontaine 
61-63, rue des Belles-Feuilles, Paris (16e) 
Tél. KLE 53.26 



SERVICES COMMUNS AUX TROIS OOMMUlvAUTÉS 

Ufficio stampa delle Comunità 

Mlle L. Morino 
via Poli 29, Rome 
Tél. 688.182 et 670.696 

Voorlichtingsdienst der Europese Gemeenschappen 

R. P. Simons Cohen 
Mauritskade 39, La Haye 
Tél. 184815 

Information Service of the European Communities 

R. Pryce 
Chesham Street 23, Londres S. W. 1 
Tél. Sloane 04.56 

The European Communities Information Service 

M. Tennyson 
220, Southern Building, Washington 5th 
Tél. Nat. 50.70 
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6. INSTITUTIONS ET ORGANES COMMUNS A LA 

COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 

ET A LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 





INSTITUTIONS ET ORGANES CO~~lMUNS 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

BUREAU 

Président: Ludwig Rosenberg 

Vice-présidents: G. Cantoni 

J. A. G. Alders 
Tanoh Amon 
Mathias Berns 
Maurice Boulland 
Auguste Cool 
Paul Eckel 

R. De Staercke 

Membres du bureau 

Ernst Falkenheim 
Torello Giunti 
Willem Jonker 
Camille Mourgues 
Jean de Précigout 
Raymond Rollinger 

MEMBRES 

Jean M. Aicardi Secrétaire général du Commissa- France 
riat au plan 
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Jacobus A.G. Alders Vice-président de la « Katholieke Pays-Bas 
Arbeidersbeweging » 

Tanoh L. Amon Syndicaliste T. O.-M.; membre du France 
comité directeur de l'Union géné-
rale des travailleurs de l'Afrique 
noire (U.G.T.A.N.) 

Luigi Anchisi Secrétaire général de la « Confe- Italie 
derazione Nazionale Coltivatori 
Diretti » 

Guido M. Baldi Avocat Italie 
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Hermann Beermann Membre du « Bundesvorstand des Alle
Deutschen Gewerks_chaftsbundes»; magne 
chef de la section de politique so-
ciale 

Mathias Berns Secrétaire général de la Centrale Luxem-

Abel Blaise 

Pieter C. W. M. 
Bogaers 

Bouwe Bolger 

paysanne bourg 

Secrétaire de la «Fédération na- France 
tionale Force ouvrière des travail-
leurs de l'agriculture et des fo-
rêts» 

Directeur du bureau scientifique Pays-Bas 
de la « Katholieke Arbeidersbe-
weging » 

Directeur de la « N.V. Handels- Pays-Bas 
maatschappij Stokvis en Zoon » ; 
président du « Verbond van de 
N eder landse Groothandel » 

Corrado Bonato Professeur d'économie agraire à Italie 
l'université catholique de Milan 

Constant Baon Conseiller technique au secrétariat Belgique 
du« Boerenbond »belge; membre 
du Conseil central de l'économie 

Maurice Bouladoux Président de la C.F.T.C. France 

Maurice Boulland Artisan; vice-président de la con- France 
fédération nationale artisanale 

Albert Bousser 

F'riedrich Brand 

Théo Braun 

Georges J. Bréart 

Président de la Fédération natio- Luxem
nale des cheminots et travailleurs bourg 
du transport luxembourgeois 

Conseiller économique et finan- Alle
cier dans l'industrie; président du magne 
comité des transports de l'Union 
démocrate-chrétienne 

Syndicaliste ; vice-président de la France 
C.F.T.C.; membre du Conseil éco
nomique et social 

Directeur du service professionnel France 
international de l'Assemblée per-
manente des présidents de Cham-
bres d'agriculture 



Otto Brenner 

Pierre Brousse 

Fritz Butschkau 

Henri Canonge 

Giuseppe Cantoni 

Otto Clausen 

Auguste Cool 

Émile Cornez 

Enzo Dalla Chiesa 

Vittorio De Biasi 

Mario De Cesare 

INSTITUTIONS ET ORGANES COJL~IUNS 

Président de la « Industriegewerk- Alle-
schaft Metall » magne 

Président-directeur général de la France 
Compagnie de navigation. fran-
çaise rhénane 

Directeur de la « Rheinische Alle
Girozentrale und Provinzialbank», magne 
Düsseldorf ; président du « Deut-
scher Sparkassen- und Girwer-
band, e.V. » Bonn 

Directeur de la confédération na- France 
tionale de la mutualité, de la 
coopération et du crédit agricole 

Commissaire de l'« Ente Nazio- Italie 
nale Risi » ; vice-président de la 
« Confederazione Generale del
l'Agricoltura Italiana » 

Agronome; gérant du « Bauern- Alle-
verband Schleswig-Holstein » magne 
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Président de la Confédération des Belgique 
syndicats chrétiens ; vice-presi-
dent du Conseil central de l'éco-
nomie ; vice-président du Conseil 
national du travail 

Président général du Conseil éco- Belgique 
nomique wallon; gouverneur du 
Hainaut 

Secrétaire national de la « Unione Italie 
Italiana Lavoratori » 

Président de la « Associazione Na- Italie 
zionale Industriali Distributori 
Energia Elettrica » 

Ancien directeur général de l' «En- Italie 
te Nazionale Industrie Turistiche», 
conseiller d'État 
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Roger De Staerke 

André J. Devreker 

Fritz Dietz 

ANNUAIRE 1960-1961 

Administrateur-délégué de la Fé- Belgiqu.e 
dération des industries belges; 
vice-président du Conseil central 
de l'économie 

Professeur à l'université de Gand; Belgique 
secrétaire du Comité des écono-
mistes académiques belges 

Conseil; propriétaire de la firme Alle-
« Gebrüder Dietz, lmport- und magne 
Zuckergrosshandel»; prés1dent du 
« Gesamtverband des deutschen 
Gross- und Aussenhandels » 

Dr méd. Paul Eckel Spécialiste en radiologie; prési- Alle
dent de la commission atomique magne 
de la « Deutsche Ârzteschaft » 

Ernst Falkenheim Membre de la présidence du «Bun- Alle
desverband der Deutschen Indu- magne 
strie » ; membre du comité de di-
rection de la «Deu tsche Shell AG» 

Jean M. Fontanille Membre de la présidence du Con- Flrance 
seil national du patronat français; 
vice-président du conseil national 
du commerce 

Wilhelm Gefeller Président de la« lndustriegewerk- Alle
schaft Chemie, Papier, Keramik»; magne 
membre de la commission p-ar le-
men taire pour les questions ato-
miques au deuxième « Bundes-
tag» 

Wilhelm Geile Directeur de la société d'affrète- Alle
ment « Braunkohle GmbH » ; pré- magne 
sident du « Zentralausschuss der 
Deutschen Binnenschiffahrt » 

Albert Génin 

Domenico 
Genoese-Zerbi 

Manlio Germozzi 

Secrètaive général de la Fédéra
tion nationale des syndicats d'ex
ploitants agricoles 

Président de la « Unione Provin
ciale Agricoltori, Reggio Calabria» 

Secrétaire général de la « Confe
derazione Generale ltaliana Arti
gianato » ; membre du « Consiglio 
dell'I~conomia e del Lavoro » ' 

France 

Italie 

Italie 
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Léon Gingembre 

Torello Giunti 

Piero Giustiniani 

Antonio Grandi 

Délégué général de la Confédéra- &ance 
tion générale des petites et 
moyennes entreprises ; membre 
du Conseil économique et social 

Président du « Comitato trasporti Italie 
della confederazione generale, del
l'industria italiana » ; S!ecrétaire 
général de la « Associazione in-
dustrie ed attività nucleari » 

Administrateur-délégué de la so- Italie 
ciété « Montecatini » 

Président de la «Cassa Risparmio Italie 
di Reggio Emilia » 

Heinrich Gutermuth Président de la «Industriegewerk- Alle-

Pierre Rallé 

Willem Jonker 

Gisbert Kley 

Andries H. Kloos 

H. J. de Kaster 

Pierre Kotouo 

Irmgard 
Landgrebe-Wolff 

Antoine 
Letembet-Ambily 

7 

schaft Bergbau » magne 

Délégué général du comité de co- Framee 
ordination des assemblées spécia-
lisées de la Fédération nationale 
des syndicats d'exploitants agri-
coles 

Directeur de la « Nederlandse Pays-Bas 
Rijnvaartvereniging N. V.»; mem-
bre de l'administration « Centraal 
Bureau van de Rijn- en Binnen-
vaart » 

Direct.eur de la société Siemens Alle-
& Halske AG magne 

Secrétaire du « Nederlands Ver- Pays-Bas 
bond van Vakverenigingen » 

Président du « Verbond van Ne- Pays-Bas 
der landse Wer kg ev ers » 

Ancien ministre des affaires éco- Ftrance 
nomiques du Cameroun 

Directrice du « Beratungsdienst Alle
der Deutschen Gesellschaft für magne 
Ernahrung»; experte en questions 
intéressant les consommateurs 

Syndicaliste T.O.-M. ; secrétaire France 
général des syndicats Force ou-
vrière 
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Louis Major 

André Malterre 

Maurice Masoin 

Comte Richard 
Matuschka-Greif
fenclau 

D. F. van der Mei 

Pietro 
Mer li-Brandini 

ANNUAIRE 1960-1961 

Secrétaire général de la Fédéra- Belgique 
tion générale des travailleurs de 
Belgique; membre du Conseil na-
tional du travail 

Syndicaliste; prés~dent de la Con- Framee 
fédération générale des cadres ; 
questeur au Conseil économique 
et social 

Président du Groupement profes- Belgique 
sionnel de l'énergie nucléaire ; 
professeur à l'université de Lou-
vain 

Viti·culteur; président du « Deut- Alle-
scher Weinbauverband » magne 

Secrétaire des syndicats chrétiens Pays-Bas 

Membre de l'« Ufficio studi della Italie 
Confederazione Italiana Sindacati 
Lavoratori » 

Marcel.J.E. Meunier Vice~·président du Conseil natio- France: 
nal du patronat français 

Fritz Meyvaert Président de la section interpro- Belgique 
fessionnelle de l'Union nationale 

Enrico Minola 

Camille Mourgues 

Nes tore N a~d uzzi 

des classes moyennes; membre du 
Conseil central de l'économie 

Directeur de la « Divisione corn- Italie 
merciale Autoveicoli Fiat » ; mem-
bre du « Comitato Direttivo Fiat» 

Membre du bureau de la C.G.T.- France: 
F.O. 

Professeur d'économie politique à Italie 
l'université de Pérouse; président 
de la «Cassa centrale delle società 
agricole di Presidenza » 

Youssef Oulid Aïssa Direeteur à la direction de l'agri- Fll"ance 
culture et des forêts, gouverne-
ment général, Alger; président de 
la caisse centrale des sociétés agri-
coles de prévoyance d'Algérie 
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Enrico Parri 

Franz Patat 

François Peugeot 

Wolfgang Pohle 

Eduardo Porena 

Jean de Précigout 

Rosario Purpura 

Quinto Quintieri 

Jules A. 
Razafimbahiny 

Secrétaire confédéral de la «Con- Italie 
federazione ltaliana Sindacati La
voratori » 

Directeur de l'Institut de chimie Alle
appliquée à l'école technique su- magne 
périeure de Munich 

Président de la Fédération natio- France 
nale des industries mécaniques et 
transformatrices des métaux 

Avocat, membre du comité de di- Alle
rection de la «Friedrich Flick magne 
KG» 

Secrétaire général adj oint de la Italie 
~ Confederazione del Commercio » 

Industriel en produits textiles; France 
président du Syndicat français des 
textiles artificiels; vice-président 
de l'Union des industries textiles 

Expert des problèmes des coopé- Italie 
ratives; directeur général des ser-
vices Rapports de travail du mi-
nistère du travail et de la pré
voyance sociale 

Vice-président de la « Confedera- Italie 
zione Generale dell'Industria Ita-
liana » 

Syndicalis~te malgache; membre de France 
la Confédération chrétienne des 
syndicats malgaches, Madagascar 

Edmund Rehwinkel Agriculteur; président du « Deut- Alle-
scher Bauernverband » magne 

Émile Roche Président du Conseil économique France 
et social 
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Raymond Rollinger Secrètaire général de la Fédéra- Luxem-
tion des artisans bourg 

Ludwig Rosenberg Vice-président du «Deutscher Ge- Alle
werkschaftsbund »;chef de la sec- magne 
tion polit,ique économique; mem-

Arride Rossi 

Hermann Josef 
Russe 

Hermann Schafer 

Willy Serwy 

B.J.M. 
van Spaendonck 

Rolf Spaethen 

bre de la commission allemande 
pour l'énergie atomique 

Secrétaire général de la « Unione Italie 
Iialiana Lavoratori Terra » 

Diplôme en sciences économiques AUe
et politiques; directeur d'ensei- magne 
gne:ment des «Sozialausschüsse der 
Chri.stlich,..Demokra tischenArbeit
nehmerschaft » 

Ancien ministre fédéral ; vice-pré- Alle
siden t de la « Gesellschaft für V er- magne 
sicherungswissenschaft » 

Secrétaire de la Communauté des Belgique 
organisations nationales des co-
opératives de consommation du 
marché commun; membre du Con-
seil t:::entral de l'économie; secré-
taire général de la Société géné-
rale coopérative 

Secrétaire du «Katholiek Verbond Pays-Bas 
van ·werkgeversvakverenigingen»; 
secrÉ~taire général de la « Kamer 
van Koophandel en Fabrieken 
voor Tilburg en Omstreken » ; 
secrétake de la «Federatie Neder-
landse Wolindus1trie Fenewol » ; 
secréiaire de la « Federatie van 
Nedc:~landse Schoenfabrikanten » 

Diplômé en sciences économiques Alle
et politiques ; membre de la prési- magne~ 
denee de la « Deutsche Angestell
ten-Gewerkschaft »; chef de la 
division économie politique et lé
gislation des entreprises (Be
triebsverfassung) 
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W. F. van Tilburg 

Jan Tinbergen 

Sergio Todisco 

Pierre Totono 

Franz Umstaette·r 

Secrétake de « Nederlands Ver- Pays-Bas 
bond van Vakverenigingen » 

Conseiller économique ; membre Pays-Bas 
du « Sociaal Economische Raad»; 
professeur d'économétrie à l'«Eco
nomische Hogeschool » de Rotter
dam 

Physicien à la S.O.R.I.N. (« So- Italie 
cietà Ricerche Nucleari ») 

Ancien ministre des affaires étran- Flrance 
gères du Cameroun 

Ingénieur; président du « Deut- Alle
scher Familienverband, e. V. » magne 

Hilaire Van Hoorick Président de la Centrale chré- Belgique 

Charles Veillon 

Georges M. Velter 

Gerard M. 
Verrijn Stuart 

Léon Wagner 

Maria Weber 

Paul Weber 

tienne des travailleurs des indus
tries de l'énergie, de la chimie, du 
cuir et divers; membre du Con
seil central de l'économie 

Syndicaliste ; secrétaire de la F1rance 
C.G.T.-F.O. 

Directeur général de la Fédération Belgique 
des industries belges des fabrica-
tions métalliques ; membre du bu-
reau du Conseil national du travail 

Président du conseil d'administra- Pays-Bas 
tion de la « Amsterdamse Bank 
N. V.»; membre du« Sociaal Eco-
nomische Raad»; professeUJr d'éco-
nomie politique à l'université 
communale d'Amsterdam 

Président de la 
luxembourgeoise 
chrétiens 

Confédération 
des syndicats 

Luxem
bourg 

Membre du «Bundesvorstand des Alle
Deutschen Gewerkschaftsbundes»; magne 
chef de la division «Main-d'Œuvre 
féminine» et du service «Forma-
tion professionnelle » 

Directeur de la Chambre de corn- Luxem-
rnerce bourg 
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Joseph Wild 

Ugo Zino 

Gian Carlo Zoli 
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Maîrtre boulanger ; président du Alle-
« Zentralverband des Deutschen magne 
Handwerks » 

Vi~ce-président de l' « Istituto Na- Italie 
zional.e Assistenza Sociale » de la 
« Confederazione Italiana Sinda-
cati Lavoratori » 

Reprèsentant des « Enti Locali » Italie 
au comité central du mouvement 
européen 

SECTIONS SPÉCIALISÉES 

Section spécialisée pour l'agriculture 

Allemagne 
Butschkau 
Clausen 
Dietz 
Landgrebe-Wolff 
Matuschka-Greiffencla u 
Rehwinkel 
Russe 
Weber Maria 

Belgique 
Boon 
Cool 
Velter 
N ... 

France 
Blaise 
Bréart 
Canonge 
Génin 
Rallé 
Letembet-Ambily 
Oulid Aïssa 
Peugeot 

(34 membres) 

Italie 
An chi si 
Bonato 
Cantoni 
Genoese-Zer bi 
Grandi 
Par ri 
Quintieri 
Rossi 

Luxembourg 
Berns 
Rollinger 

Pays-Bas 
Bogaers 
de Koster 
van der Mei 
N ... 
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Section spécialisée pour les activités non salariées et les services 

(27 membres) 

Allemagne Italie 

Eckel Bal di 
Patat De Cesare 
Schafer Germozzi 
Spaethen Porena 
Umstaetter Todisco 
Wild Zoli 

Belgique Luxembourg 

Devreker Bousser 
Meyvaert Rolling er 
Serwy Weber Paul 

France Pays-Bas 

Amon Jonker 
Blaise de Koster 
Boulland van der Mei 
Fontanille 
Génin 
Gingembre 

Section spécialisée pour les questions économiques 

(42 membres) 

Allemagne Italie 

Brenner Bonato 
Butschkau Dalla Chiesa 
Dietz Germozzi 
Falkenheim Giunti 
Gefeller Giustiniani 
Gutermuth Grandi 
Landgrebe-Wolff Mer li Brandini 
Pohle Minola 
Rehwinkel Porena 
Spaethen Quintieri 
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Belgique 

Boon 
Masoin 
Meyvaert 
Serwy 
N ... 

France 

Boulland 
Braun 
Bréart 
Brousse 
Fontanille 
Hallé 
Malterre 
Peugeot 
de Précigout 
Veillon 
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Luxembourg 

Bousser 
Weber Paul 

Pays-Bas 

Bogaers 
BOl ger 
Kloos 
van Spaendonck 
Verrijn Stuart 

Section spécialisé€~ pour les questions sociales 

(42 membres) 

Allemagne Italie 

Beer mann Anchisi 
Brenner Bal di 
Ge feller Dalla Chiesa 
Kley Minola 
Pohle Pa,rri 
Russe Purpura 
Schafer Rossi 
Umstaetter Zino 
Weber Maria Zoli 
Wild N .... 
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Belgique 

Cool 
Cornez 
Major 
Maso in 
Velter 

France 

Boul1and 
Braun 
Canonge 
Fontanille 
Gingembre 
Kotouo 
Meunier 
Mourgues 
Oulid Aïssa 
Razafimbahiny 

Luxembourg 

Rolling er 
Wagner 

Pays-Bas 

Bolger 
van der Mei 
van Spaendonck 
van Tilburg 
Tinbergen 

Section spécialisée pour les pays et territoires d'outre-mer 

Allemagne 

Claus en 
Dietz 
Matuschka-Greiffenclau 
Pohle 
Rehwinkel 
Schafer 
Weber Maria 

Belgique 

Cool 
Major 
Velter 

(27 membres) 

Italie 

Baldi 
De Cesare 
Giustiniani 
Quintieri 

Luxembourg 

Wagner 
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France 

Amon 
Hailé 
Kotouo 
Letembet-Ambilly 
Mal terre 
Oulid Aïssa 
Peugeot 
Razafimbahiny 
Veillon 
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Pays-Bas 

Kloos 
Tinbergen 
N ... 

Section spécialisée pour les transports 

Allemagne 

Beer mann 
Brand 
Ge He 

Pohle 
Schafer 
Weber Maria 

Belgique 

Devreker 
Major 
Van Hoorick 

France 

Bouladoux 
Bréart 
Brousse 
Génin 
Mourgues 
de Précigout 

(27 membres) 

Italie 

De Cesare 
Genoese-Zer bi 
Germozzi 
Giunti 
Porena 
N .... 

Luxembourg 

Bousser 
Wagner 
Weber Paul 

Pays-Bas 

Jonker 
Kloos 
Verrijn Stuart 
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Section spécialisée nucléaire pour les problèmes sociaux et 

sanitaires et pour l'enseignement 

Allemagne 

Beermann 
Brenner 
Eck el 
Kley 
Ma tuschka-Greiffenclau 
Patat 
Russe 
Schafer 

Belgique 

Cornez 
Maso in 
Van Hoorick 

France 

Aicardi 
Bouladoux 
Brousse 
Canonge 
Fontanille 
Meunier 

de Précigout 
Razafimbahiny 

Veillon 

(Section A) 

(33 membres) 

Italie 

Baldi 
De Biasi 

De Cesare 
Giunti 
Giustiniani 
Purpura 
Todisco 
Zino 

Luxembourg 

Wagner 
Weber 

Pays-Bas 

Alders 
van Spaendonck 
Tinbergen 
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Section spécialisée nucléaire pour les problèmes économiques 

Allemagne 

Brand 
Brenner 
Eck el 
Falkenheim 
Gefeller 
Gutermuth 
Patat 
Pohle 
Umstaetter 

Belgique 

Major 
Maso in 
Serwy 
Van Hoorick 

France 

Aicardi 
Brousse 
Canonge 
Fontanille 
Malterre 
Meunier 
Mourgues 
Razafirnbahiny 

(Section B) 

(33 membres) 

Italie 

Baldi 
De Biasi 
Giunti 
Giustiniani 
Grandi 
Narduzzi 
Todisco 
Zino 

Luxembourg 

Weber 

Pays-Bas 

Alders 
van Spaendonck 
Tinbergen 

SECRÉTARIAT 

M. Genton, secrétaire général 

3, boulevard de l'Empereur 
Bruxelles 

Tél. 12.39.20 
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REPRÉSENTATIONS PERMANENTES 
DES ÉTATS l\IEMBRES 

Allemagne 

M. R. Lahr 
Ambassadeur 

64-66, rue Royale, Bruxelles 
Tél. 13.45.00 

Belgique 

M. Van der Meulen 
Ambassadeur 

62, rue Belliard, Bruxelles 
Tél. 13.45.70 

France 

M. Georges Gorse 
Ambassadeur 

31, avenue des Arts, Bruxelles 
Tél. 12.31.15 

Italie 

M. Antonio Venturini 
Ambassadeur 

62, rue Belliard, Bruxelles 
Tél. 13.40.70 

Luxembourg 

M. Albert Borschette 
Ambassadeur 

75, avenue de Cortenberg, Bruxelles 
Tél. 33.99.75 

Pays-Bas 

M. J. Linthorst Homan 
Ambassadeur 

62, rue Belliard, Bruxelles 
Tél. 13.44.80 
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COMMISSI()N DE CONTROLE 

Président 

FREDDI, Giovanni 

Né le 26 décembre 1893 à Rome. Diplôme d'expert-·comptable (191:2). 
Docteur ès sciences économiques et commerciales (1919). Fonction
naire de l'administration des hôpitaux de la ville de Rome (1912-
1914), des ministères d'instruction publique, des travaux publics et 
du trésor (comptabilité générale de l'État) (1914-1956). Chargé de 
mission auprès du gouvernement albanais en qualité d'expert des 
affaires financières et budgétaires (1932-1944). Membre du cabinet 
du ministre du budget (1947·-1948). Membre du secrétariat général de 
la présidence de la République en qualité d'expert des affaires finan
cières et budgétaires (1948-1955). Commissaire aux comptes auprès 
de l'O.E.C.E. (1949-1953). M:embre permanent de la commission du 
budget de l'O.T.A.N. et de l'U.E.O. (1950-1956). Conseiller à la Cour 
des comptes. Président de la commission de contrôle depuis le 
1er juin 1959. 

Membres 

BAUOHARD, Charles 

Né le 3 septembre 1891 à Saumur. Contrôleur général (1943). Chef 
du groupe de contrôle pour les T.O.A. (1940-1953). Chef du détache
ment de liaison du ministère de la défense nationale auprès de la 
commission des finances de l'Assemblée nationale (1946-1956). 
Conseiller d'État en service extraordinaire (1953). Directeur du 
cabinet du ministre des affaires étrangères (1956-1958). Président 
de la commission de contrôle des opérations immobilières de l'État 
(1960). Membre de la commission de ·contrôle depuis le 1er juin 1959. 

VAES, Urbain 

(voir page 147) 

SIMONS, David 

Né en 1902 à Groningen. Docteur en droit (1939). Expert-comptable 
(1936). Fonctionnaire à l'administration provinciale de « Zuid
Holland » (1925-1936). Directeur du bureau central de vérification 
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des comptes et de consultations en matière financière de l'asso
ciation des communes néerlandaises (1936-1941). Conseiller de cette 
association. Avocat et expert-comptable depuis 1945. Professeur 
chargé de cours à l'École supérieure d'économie de Rotterdam 
(1948). Membre de la commission de contrôle depuis le 1er juin 1959. 

SIN A, Eduard 

Né le 4 juillet 1906 à Cologne. Docteur en droit (1931). Juge au 
tribunal de première instance (1932). Fonctionnaire de l'administra
tion des postes (1932-1950). Depuis 1951, fonctions à la Cour des 
comptes de la République fédérale. Depuis 1952, Ministerialrat et, 
à partir de 1957, directeur à la Cour des comptes. Membre de la 
commission de contrôle depuis le 25 juin 1960. 

DUHR, Albert 

Né le 16 novembre 1914. Docteur en droit. Attaché de légation (1948). 
Secrétaire de légation (1952). Conseiller de légation (1958). Secré
taire de la commission administrative belgo-luxembourgeoise. Mem
bre de la commission de contrôle depuis le 1er juin 1959. 

SECRÉTARIAT 

244, rue de la Loi, BTuxelles 
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DÉLÉGATIONS ÉTRANGÈRES ACCRÉDITÉES 
AUPRÈS DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER 

Portugal 

José T. C. Calvet de Magalhaes, ministre plénipotentiaire, chef de 
la délégation, observateur permanent 
7, rue Adolphe-Yvon, Paris (16e), tél. TRO 74.14 

AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 

Australie 

E. McCarthy, C.E.E., ambassadeur, chef de la mission 

A. P. Renouf, conseiller d'ambassade 

P.J. Flood, secrétaire 
4, boulevard Brand Whitlock, Bruxelles, tél. 35.01.10 

A. P. Fleming, conseiller à'ambassade (affaires commerciales) 

N. C. Carroll, secrétaire (affaires commerciales) 
13, rue Las Cases, Paris (7e) 

Brésil 

Augusto F. Schmidt, ambassadeur, chef de la mission 

Gurgel Valente, ministre-conseiller 

G. R. de Ouro Preto, troisième secrétaire 
Hôtel Georges V, avenue Georges-V, Paris (Be), tél. BAL 35.30 
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Espagne 

Comte de Casa Miranda, ambassadeur, chef de la mission 

Eduardo de Laiglesia, conseiller d'ambassade, chef adjoint de la 
mission 

Fernando Carderera, conseiller commercial 
19, rue de la Science, Bruxelles, tél. 12.07 .86, 11.24.47 

Irlande 

Frank Biggar, ambassadeur, chef de la mission 

Aidan Mulloy, deuxième secrétaire, chargé d'affaires a.i. 
81 a, rue de la Loi, Bruxelles 4, tél. 12.13.88, 13.21.35 

Maroc 

Abderrahim Harkett, chef de la mission 
21, avenue des Arts, Bruxelles 4, tél. 11.42.31 et 11.42.32 

Mexique 

Primo Villa Michel, ambassadeur, chef de la mission 
10, rue Emile-Claus, Bruxelles, tél. 48.26.84 

Nouvelle-Zélande 

George Robert Laking, ambassadeur, chef de la mission 

Leslie Vincent Castle, conseiller d'ambassade 
415, Strand, London W.C. 2, tél. Templebar 32.41 

Union dt:~ l'Afrique du Sud 

Albertus B. F. Burger, ambassadeur, chef de la mission 

Jarcobus C. G. Liebenberg, deuxième secrétaire, chef adjoint de la 
mission 

Walter W. Rautenbach, secrétaire (affaires commerciales) 

Johannes C. Lôtter, attaché d'information 

Lawrence A. Whitehead, troisième secrétaire 

Gert C. Nel, troisième secrétaire 
15, avenue des Gaulois, Bruxelles 4, tél. 34.70.34, 34.15.10 
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AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
DU CHARBON ET DE L'ACIER 

ET DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 

Grèce 

Th. Christidis, ministre plénipotentiaire, chef de la mission 

G. Milon, conseiller d'ambassade, chef adjoint de la mission (1
) 

N. Lykiardopoulo, deuxième adjoint (1
) 

15, villa Saïd, Paris (16e), tél. KLÉ 68.27 

Japon 

Takeso Shimoda, ambassadeur, chef de la mission 
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Yoshihiro Nakayama, consei:ller d'ambassade, chef adjoint de la 
mission 

Osamu Kataoka, premier secrétaire d'ambassade 

Atsushi Kidera, deuxième secrétaire d'ambassade 
1, boulevard Général-Jacques, Bruxelles, tél. 47.00.36 

AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE 

ET DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

Israël 

Amiel A. Najar, ambassadeur, chef de },a mission 

Victor Eliachar, conseiller d'ambassade 

Ram Nirgad, premier secrétaire (affaires économiques) f) 
Hugo Moratt, attaché (travail) (2) 

35, rue Washington, Bruxelles, téL 47.98.76 

[1) Accrédité auprès de la C.E.C.A. 
( 2) Accrédité auprès de la C.E.E. 
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Norvège 

Nils Anton Jorgensen, ambassadeur, chef de la mission 

Egil Winsnes, premier secrétaire 

WilLiam Solberg, premier seerétaire 

Bernt Lie, attaché pour les affaires d'agriculture et de pêche (1) 

16, place Surlet-de-Chokier, Bruxelles, tél. 18.35.54 

AUPRÈS DES TROIS COMMUNAUTÉS 

Autriche 

Ernst Lemberger, ambassadeur, chef de la mission 

Georg Seyffertitz, premier secrétaire, chef adjoint de la mission e, 3
) 

35-36, avenue des Klauwaerts, Bruxelles, tél. 49.00.84 

Heinr,ich Pfusterschmid-Hardienstein, secrétaire de légation, chef 
adjoint de la mission (1) 

42, rue Notre-Dame, Luxembourg, téL 269-57 

Canada 

S. D. Pierce, O.B.E., ambassadeur, chef de la mission 

E. Gallant, conseiller d'arnbassade, chef adjoint de la mission 

L. H. Ausman, conseiller d'ambassade 

A. J. L. Mainwaring, consei11er d'ambassade (affaires sociales) 

M. Baudouin, deuxième secrétaire 

P. T. Eastham, deuxième secrétaire 
35, rue de la Science, Bruxelles, tél. 13.38.50 

Danemark 

Lars Pedersen Tillitse, ambassadeur, chef de la mission 

Hans Tabor, conseiller économique, chef adjoint de la mission 
56, rue Belliard, Bruxelles, tél. 11.21.44 

[1] Accrédité auprès de la C.E.C.A. 
Pl Accrédité auprès de la C.E.E. 
[ 3) Accrédité auprès de la C.E.E.A. 
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États-Unis 

W. Walton Butterworth, ambassadeur, chef de la mission 

C.E. Birgfeld, ministre, chef adjoint de la mission (1, 2
, 

3
) 

N. Sievering, attaché C) 

R. W. Barnett, conseiller (2) 

H. R. Brandon, conseiller (1
) 

J. A. Hamilton, attaché (\ 2
, 

3
) 

O. Zaglits, attaché e) 
H. Meyers, premier secrétaire C) 

M. Bach, premier secrétaire (1
) 

J. L. Schwennesen, attaché C) 

T. Beresovski, attaché e) 
J. C. Ryan, attaché (\ 3

) 

M. A. Rowden, attaché C) 

D. R. Hinton, premier secrétaire (1, 2
, 

3
) 

B. N orwood, premier secrétaire (2) 

C. G. W ootton, deuxième secrétaire e> 
J. M. Myerson, deuxième secrétaire (\ 2

, 
3

) 

R. E. Gonzalez, deuxième secrétaire e> 
L. L. Rocke Jr., deuxième secrétaire (1

) 

W. F. Miller, deuxième secrétaire (\ 2
, 

3
) 

M. T. Hawes, attaché (1, 2
, 

3
) 

35, boulevard Royal, Luxembourg, tél. 243-53 
13, rue de la Loi, Bruxelles, té.l. 13.44.50 

( 1] Accrédité auprès de la C.E.C.A. 
( 2] Accrédité auprès de la C.E.E. 
(3] Accrédité auprès de la C.E.E.A. 
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:Royaume-Uni 

A. H. Tandy, C.E.E., ambassadeur, chef de la mission 

K. C. Christofas, M.B.E., premier .secrétaire, chef adjoint de la mis
sion (2

, 
3

) 

D. H. Hill, attaché, représentant de «United Kingdom Atonlic 
Energy Authority » e> 

E. M. Squires (Miss), chancelier (2, 3
) 

64, rue de la Loi, Bruxelles, tél. 12.04.84 

R. P. Pinset, premier secrétaire (1) 

L. C. Bateman, attaché, représentant de « Iron and Steel Board » (1) 

W. G. Jensen, attaché, représentant du « National Co al Board » (1
) 

H. S. Bartrum, chancelier (1) 
39, rue Notre-Dame, Luxembourg, tél. 276-10 

Suède 

K. G. Lagerfelt, ambassadeur, chef de la mission 

B. Billner, premier secrétaire, chef adjoint de la mission 

R. Sundén, directeur en ehef de l'Association des industries de 
l'acier, conseiller spécial (1

) 

L. G. Karls,trom, attaché (1, 2
, 

3
) 

A. Âgren, attaché agricole (2) 

43, rue Ducale, Bruxelles, tél. 11.62.10 

Suisse 

Agostino Soldati, ambassadeur, chef de la mission 

Pierre Burdet, chef de la chancellerie 

Emil Stadelhofer, conseiller d'ambassade (1) 
28, rue Martignac, Paris, tél. INV 62.92 

Paul Henri Würth, conseiller d'ambassade, chef adjoint de la mis
sion (\ 2

, 
3

) 

102-106, rue de la Loi, Bruxelles, tél. 11.62.77 

[1) Accrédité auprès de la C.E.C.A. 
(2) Accrédité auprès de la C.E.E. 
(3 ) Accrédité auprès de la C.E.E.A. 
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REPRÉSENTATIONS PERMANENTES 
DES PRODUCTEURS, UTILISATEURS 

ET TRANSPORTEURS 

Allemagne 

Industrie du charbon 

217 

Geschaftsstelle Luxemburg der Kohlenbergbaulichen Unternehmens
verbande 

R. Hartmann 

2, rue du Fort-Élisabeth, Luxembourg, tél. 288-28 

Saarbergwerke AG (Mines de la Sarre) 

A. Audiat 

25, rue Notre-Dame, Luxembourg, tél. 272-36 et 271-60 

Industrie de l'acier 

Wirtschaf1:svereinigung Eisen- und Stahlindustrie, Düsseldorf 

Bureau de Luxembourg: A. Woopen 

2, rue du Fort-Élisabeth, Luxembourg, tél. 446-46 

Transports : 

Deutsche Bun.desbahn 

Représentation générale pour le Luxembourg: 

Directeur : Kappler 
Représentant : Ploger 

14, rue Duchscher, Luxembourg, tél. 291-84 
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Belgique 

Transports 

Représentation commerciale de la S.N.C.B. 

Représentant : Vanderperren 
Représentant adjoint: J. Noël 
2, place de Paris, Luxembourg, tél. 223-93 

France 

Industrie du charbon 

Charbonnages de France 

P. Boutet 

103, Grand'rue, Luxembourg, tél. 295-51 

Union charbonnière sarro-lm-r,aine (SAARLOR) 
Association technique de l'importation charbonnière (A.T.I.C.) 

A. Audiat 
25, rue Notre-Dame, Luxembourg, tél. 272-36 et 271-60 

Industrie de l'acier 

Chambre syndicale de la sidérurgie française 

Malézieux-De hon 

49, boulevard Joseph-II, Luxembourg, tél. 272-89 

Transports 

S.N.C.F. - Délégation pour les affaires européennes 

Délégué: J. V. Maire 
Secrétaire : Hissiger 

37, boulevard Grande-Duchesse-Charlotte, Luxembourg, tél. 296-27 
25, boulevard Adolphe-Max, Bruxelles, tél. 17.08.01 
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Brousse et Bonet-Maury (Association de la navigation fluviale- sec
tion internationale) 
Delacarte et Lacoste (S.N.C.F.) 
Renaud et Leblanc (Fédération nationale des transports routiers) 

Secrétaires généraux : 
C. Bonet-Maury (Association de la navigation fluviale - section 
internationale) 
H. Ghigonis (Fédération nationale des transports routiers) 
J. Maire (S.N.C.F.) 
6, rue des Roses, Bruxelles, tél. 17.27.97 

Italie 

Industrie du charbon 

Comitato produttori coke (COMIKOKE) 

Giuseppe Cappa 
Giuseppe Benevelli 
43, rue Notre-Dame, Luxembourg, tél. 295-54 

Industrie de l'acier 

ASSIDER (Associazione Industrie Siderurgiche ltaliane) 

Rietti 
15, boulevard Roosevelt, Luxembourg, tél. 238-11 

Luxembourg 

Indnstrie de l'acier 

Groupement des industries sidérurgiques luxembourgeoises 

E. Conrot 
31, boulevard Joseph-II, Luxembourg, tél. 239-37 et 220-41 
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Associations internationales 

1 nd us trie de l'acier 

Fédération des relamineurs du fer et de l'acier de la Communauté 
européenne (FEDE.REL) 

C. Wagner-.Rolling er 
31, rue des Roses, Luxembourg, tél. 289-39 

Associations nationales affiliées 

Allemagne: Arbeits.gemeinschaft Halbzeug bez.iehender Werke 
Leverkusen, Sehliessfach 1 

Belgique Groupement des relamineurs belges du fer et de l'acier 
Bruxelles, 47, rue Montoyer 

France : Chambre syndicale française des lamineurs-transfor
mateurs 
Paris (8e), 5 bis, rue de Madrid 

Italie : Industrie 8iderurgiche Associate (I.S.A.) 
Milano, Via Gustavo F~ara 39 

Transports routiers 

Comité de liaison des transporteurs professionnels routiers de la 
C.E.E. (I.R.U.) 

Président: C. Leblanc 
Rapporteur permanent : H. Ghigonis 
44, rue de la Bienfaisance, Paris (8e), tél. LAB 81.00 
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BUREAUX DE LIAISON 
DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

CONFÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DES SYNDICATS LIBRES (C.I.S.L.) 

Secrétariat 

Secrétaire général: H. G. Buiter 

Secrétaires: O. Kersten, T. Rasschaert, G. Zingone 

110, rue des Palais, Bruxelles, tél. 16.81.05 

Bureau de l-iaison à Luxembourg 

Secrétaires: E. Weis, E. Ferez 

58, avenue de la Liberté, tél. 224-81 

Comité exécutif 

Représentants des confédérations nationales: 

Allemagne (D. G. B.) : 
Belgique (F. G. T. B.) : 
France (F.O.): 
Italie (C.I.S.L.-U.I.L.): 
Luxembourg (C.G.T.): 
Pays-Bas (N.V.V.) : 

W. Richter, O. Brenner 
L. Major 
R. Bothereau, Ch. Veillon 
B. Storti, E. Dalla Chiesa 
A. Krier 
D. Roemers 

Représentant de l'O.R.E.: W. Schevenels 

Représentant du Comité syndical pour la C.E.C.A.: N ... 

Représentants du Comité syndical pour la C.E.E. et la C.E.E.A. : 

L. Rosenberg et R. Laa.n. 
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Comité syndical pour la C.E.E. et la C.E.E.A. 

Président : M. L. Rosenberg 

Organisations affiliées : 

Comité syndioal des transports de la Communauté I.T.F. 
R. Laan, président 

Groupe de travail des fédérations européennes des ouvriers agricoles 
H. Schmalz, président 

Comité de coordination C.KE. de l'internationale des fédérations 
des industries diverses 

L. Müller, président 

Commission commune des ouvriers du bàtiment et du bois dans les 
Communautés européennes 

G. Leber, président 

Comité syndical pour la C.E.C.A. 

Président : M. A. Gailly 

Vice-présidents: A. Krier, A. Wohrle, F. Dahlmann, N. Sinot 

Organisations affiliées : 

F. Dahlmann 

K. Hofner 

O. Brenner 

A. Wohrle 

W. Michels 

Allemagne 

Industrie-Gewerkschaft Bergbau 
Hattingerstrasse 19, Bochum 

Industrie-Gewerkschaft Bergbau 
Hattingerstrasse 19, Bochum 

lndustrie-Gewer kschaft Metall 
Untermainkai 70-76, F~ankfurt/Main 

Industrie-Gewerkschaft Metall 
Untermainkai 70-76, Frankfurt/Main 

Industrie-Gewerkschaft Metall 
Pionierstrasse 12, Düsseldorf 



R. Latin 

A. Gailly 

N. Dethier 

J. Dedoyard (1
) 

G. Delamarre 

N. Sinot 

F. Lampin (1) 

F. Volontè 

A. Craviotto 

A. Bacci 

A. Chiari 

(1) Suppléant. 

REPRÉSENTATIONS PERMANENTES 223 

Belgique 

Centrale des métallurgistes de Belgique 
17, rue Jacques-Jordaens, Bruxelles 

Fédération internationale des ouvriers sur 
métaux 
Palais du Peuple, Charleroi 

Centrale des mineurs de Belgique 
8, rue Joseph-Stevens, Bruxelles 

Centrale des mineurs de Belgique 
8, rue Joseph-Stevens, Bruxelles 

France 

Fédération F.O. des métallurgistes 
83, rue de la Victoire, Paris (9e) 

Fédération F.O. des métallurgistes 
4-6, rue de Chèvremont, Metz 

Fédération F.O. des mineurs 
198, avenue du Maine, Paris (14e) 

Fédération F.O. des mineurs 
rue Lampin, Liévin (P.-d.-C.) 

Italie 

Federazione Italiana Metalmeccanici 
via Panfilo Castaldi 24, Milano 

Federazione Italiana Lavoratori Industrie 
Estrattive 
via Ludovico Muratori 29, Roma 

Unione Italiana Miniere e Cave 
via Lucullo 6, Roma 

Unione Italiana Lavoratori Metallurgici 
via Cavour 13, Torino 
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A. Krier (1) 

A. ·weiss 

I. Baart 

P. W. van Hattem 

A. Coumans 

A. Potsma 
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I .. uxembourg 

Luxe1nburger Ar bei ter-Ver band 
5, rue de la Gare, Esch-sur-Alzette 

Luxe1nburger Arbeiter-Verband 
5, rue de la Gare, Esch-sur-Alzette 

Pays-Bas 

Alger.nene Nederlandse Bedrijfsbond voor de 
Metaalindustrie 
Andries Bkkerweg 6, Den Haag 

Algemene Nederlandse Bedrijfsbond voor de 
Metaalindustrie 
Andries Bickerweg 6, Den Haag 

Algernene Nederlandse Bedrijfsbond in de 
Mijnindustrie 
Valkenburgerweg 18, Heerlen 

Algemene Nederlandse Bedrijfsbond in de 
Mijnind us trie 
Valkenburgerweg 18, Heerlen 

Organisa.tions internationales 

Fédération internationale des ouvriers sur métaux 
27-29, rue de la Coulouvrenière, Genève 

Miners International Federation 
10-12, Blackfriars Road, London S. W. 1 

A. Hummel 

E. W. Jones 

[ 1) Suppléant. 

Observateurs 

Autriche 

Gewerkschaft der Berg- und Metallarbeiter 
Grillparzerstrasse 14, Wien 1 

Hoyaume-Uni 

75-76, Blackfdars Road, London S. W. 1 
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FÉDÉRATION DES SYNDICATS CHRÉTIENS 
DANS LA C.E.C.A. 

Secrétaires: E. Angel, W. Gœminne 

47, avenue de la Liberté, Luxembourg 

Tél. 250-82 

Syndicats des mineurs 

Fédération des mineurs (C.F.T.C.) 

Secrétaire général : 19, rue Diderot, Lens (Pas-de-Calais) 

Bureau de Paris : 26, rue de Montholon, Paris (9e) 

Centrale des francs mineurs (C.S.C.) 

145, rue Belliard, Bruxelles 

Nederlandse Katholieke Mijnwerkersbond (N.K.M.B.) 

Schinkelstraat 13, Heerlen, Pays-Bas 

Protes tan ts-Christelijke Mijn wer kersb and (P. C .lVI .B.) 

Burg. de Hesselleplein 26, Heerlen, Pays-Bas 

Gewerkschaft Christlicher Saarbergleute (G.C.S.) 

Beethovenstrasse 39, Saarbrücken 

Christlicher Bergarbeiterverband Deutschlands (C.B.V.) 

Gansemarkt 29-31, Essen, Allemagne 

Federazione Italiana lavoratori cristiani industrie estrattive 
(F.I.L.C.I.E.) 

via S. Maria in via 37, Roma 

Syndicats des métallurgistes 

Fédération de la métallurgie (C.F.T.C.) 

5, rue Mayran, Paris (9e) 

Centrale chrétienne des métallurgistes de Belgique (C.C.M.B.) 

17, rue Bara, Bruxelles 
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Nederlandse Katholieke Metaalbewerkersbond 
Maliebaan 34, Utrecht, Pays-Bas 

Christelijke Bedrijfsbond voor de Metaalnijverheid en Elektrotech
nische Industrie C.M.B. 
Utrecht, Nijenoord 2 

Christlicher Metallarbeiterverband Deutschlands (C.M.V.) 
Papendelle 9, Duisburg, Allemagne 

Liberi Iavoratori democratici 
Piazza Statuto 10, Torino 

Syndicats des employés, techniciens, ingénieurs et cadres 

Fédération française des syndicats d'ingénieurs et cadres (C.F.T.C.) 
26, rue de Montholon, Paris (9e), France 

Fédération française des syndicats chrétiens d'employés, techniciens 
et agents de maîtrise (C.F.T.C.) 
26, rue de Montholon, Paris (9e), France 

Centrale nationale des employés (C.S.C.) 
338, rue Royale, Bruxelles, Belgique 

Syndicat catholique des voyageurs et agents de commerce 
Boothstraat 9, Utrecht, Pays-Bas 

Fédération catholique des technidens et chimistes 
Nassauplein 18, 's-Gravenhage, Pays-Bas 

Fédération catholique des agents de maîtrise et cadres 
Biltstraat 110, Utrecht, Pays-Bas 

Fédération catholique des employés administratifs 
Jan Luykenstraat 12, Amsterdam, Pays-Bas 

Fédération allemande des employés de commerce et de l'industrie 
de la Sarre 
Beethovenstrasse 35, Saarbrücken 

Fédération des employées (V.W.A.) 
Arnswaldstrasse 7, Hannover, Allemagne 
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ORGANISATION EUROPÉENNE DE LA C.I.S.C. 

Secrétariat 

M. J. Kulakowski 
148, rue de la Loi, Bruxelles 

Tél. 35.34.25 

Organisations affiliées 

Confédération française des travailleurs chrétiens (C.F.T.C.) 
26, rue de Montholon, Paris (9e), France 

Confédération des syndicats chrétiens de Belgique (C.S.C.) 
127, rue de la Loi, Bruxelles, Belgique 

Nederlandse Katholieke Arbeidersbeweging (K.A.B.) 
Oudenoord 12, Utrecht, Pays-Bas 

Christelijk Nationaal Vakverbond in Nederland (C.N.V.) 
Maliebaan 8, Utrecht, Pays-Bas 

Christliche Gewerkschaftsbewegung Deutschlands (C.G.B.) 

Wilhelmstrasse 25, Bonn 
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Confédération luxembourgeoise des syndicats chrétiens (L.C.G.B.) 
13, rue Bourbon, Luxembourg 

Organisations associées 

Convention syndicale de la Communauté (C.S.C.) 
26, rue de Montholon, Paris (9e) 

Union des travailleurs congolais (U.T.C.) 
B.P. 8814, Léopoldville, Congo 
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UNION DES INDUSTRIES 
DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

(U.N.I.C.K) 

4, rue Ra venstein, Bruxelles 1 
Tél. 13.45.61 

Président : L. A. Bekaert 

Secrétaire générale: Mlle H. M. Claessens 

Délégués permanents 

.Allemagne 

Eichner, Bundesverband der Deutschen Industrie 

],abers, Bundesvereinigung der Deutschen Arbeitgeberverbande 

Belgique 

De Bièvre, Fédération des industries belges 

France 

Colombier, Conseil national du patronat français 

Italie 

Mondello, Bureau de liaison de la Confindustria 

L.uxembourg 

Hayot, Fédération des industriels luxembourgeois 

Pays-Bas 

Meier, Fédérations patronales néerlandaises 



REPRÉSENTATIONS PERJ,L4.}.~ESTES 2:2\) 

BUREAU DE LIAISON DES PARTIS SOCIALISTES 
DES PA YS lVIE~iBRES 

DE LA COl\iMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

19, rue Beaumont, Luxembourg 

Tél. 219.21 
Secrétaire: F. Georges 

Délégués permanents 

Allemagne 

Herbert Wehner, Sozialdemokratische Partei Deutschlands (SPD) 

Belgique 

Jules Bary, parti socialiste belge (P.S.B.) 

France 

Gérard Jaquet, parti socialis1-e S.F.I.O. 

Italie 

Antonio Cariglia, partita social-democratico italiano {P.S.D.I.) 

Luxembourg 

Raymond Ourth, parti ouvrier socialiste luxembourgeois 

Pays-Bas 

M. van der Stoel, partij van de arbeid (P.v.d.A.) 

1 nternationale socialiste 

Albert Carthy 





DEUXIÈME PARTIE 

L'APPLICATION DES TRAITÉS 

AU COURS DE L'ANNÉE 1960 



PouT les années pTécédentes) voiT : 

- L'application du tTait:é instituant la C.E.C.A. au cours de la, 
période transitoire (septembre 1952-févTieT 1958). PTéface de M. Robert 
Schumann) LuxembouTg, avTil 1958, 294 p. 

- Note documentaire suT l'application des traités instituant les 
trois Communautés européennes (C.E.C.A.; Marché commun, Euratom) an 
cours des années 1958 et 1959, 290 p. ronéotypées, 

publiées par la direction de la documentation parlementaire et de 
l'information de l'Assemblée pa-rlementaire euTopéenne. 
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CHAPITRE I 

LES QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 

A - Les institutions communes 

1- L'ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE EUROPÉENNE 

(Organisation, règlement, session « jointe » avec l'Assemblée consultative 
du Conseil de l'Europe) 

Session constitutive 

1. La session constitutive de l'Assemblée s'est ouverte le 26 mars. Le 
28 l'Assemblée, par 68 voix sur 115 votants, a élu à sa présidence M. Hans 
F~rler (démocrate-chrétien, Allemagne). Le 29, elle a désigné ses vice-pré
sidents: MM. Fohrmann, Janssens, Hazenbosch, Battaglia, Vanrullen, 
Rubinacci, Kalbitzer et Vendroux. L'Assemblée a procédé également à la 
nomination des membres de ses commissions. 

A l'occasion de son élection, le président Furler a exposé les princi
pales tâches du Parlement européen. L'Assemblée est la plus capable de 
donner une impulsion aux trois Communautés et à la mise en œuvre d'une 
politique orientée vers la réalisation définitive du marché commun et la 
consolidation économique et politique de l'Europe libre. Le succès de 
l'Assemblée est assuré si elle ne cesse de prendre des initiatives, si elle 
se sert utilement du droit de contrôle qui est le sien et si elle fait inter
venir au moment opportun, la force que constitue l'idée parlementaire. La 
volonté de l'Assemblée s'imposera bien davantage lorsque ses membres 
seront élus au suffrage universel, mais il faut, dès à présent que tout soit 
mis en œuvre pour conférer à l'Assemblée qui sera directement élue, une 
position telle que les meilleurs lui consacrent leurs efforts. 

Session de mars 

2. Le 31 mars, après la présentation d'un rapport de la commission 
compétente (1), l'Assemblée a adopté sous forme de résolution (2), certaines 
modifications de son règlement. Ces modifications ont pour but d'améliorer 
la collaboration entre les commissions et de permettre, en élargissant la 
procédure des questions avec réponses orales, de traiter efficacement en 
séance plénière les questions urgentes et actuelles. Lorsque plusieurs com
missions sont compétentes pour une question, l'Assemblée désigne une 
commission compétente au fond et d'autres commissions sont saisies pour 
avis. Trois commissions au maximum peuvent être saisies d'une même 

[1) Rapport de M. Deringer (commission des questions juridiques, du règlement et des 
immunités), sur la coordination des travaux des commissions parlementaires et sur Ia 
procédure à suivre en ce qui concerne les questions posées aux organes exécutifs et 
aux Conseils, auxquelles une réponse orale est demandée (doc. n<> 2/1960-1961). 
Dans le débat interviennent : groupe démocrate-chrétien : MM. Poher et Deringer · 
groupe socialiste : MM. Bohy et Kreyssig. ' 

[2] Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960. 
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question (art. 39, al. 3). Un article 43 bis règle la procédure de transmis
sion de l'avis et la manière dont la commission compétente devra en tenir 
compte ainsi que la participation des membres d'une commission saisie 
pour avis, aux réunions de la commission saisie au fond. Le nouvel artide 
44-2 règle le mode de dépôt des questions orales et précise qu'elles doivent 
porter sur des points concrets. La procédure de discussion en Assemblée 
est également précisée. 

Session de juin 

3. Le 28 juin, l'Assemblée a. entendu un rapport de sa commission des 
questions juridiques, du règlement et des immunités, sur la publicité à 
donner aux pétitions (1). Elle a. adopté une résolution fixant comme suit 
le nouveau texte de l'article 45 de son règlement : 

Les pétitions à l'Assemblée doivent mentionner le nom, la qua
lité, la nationalité et le d.,micile de chacun des signataires ; 

elles sont renvoyées par le président à l'examen d'une des com
missions constituées en vertu du paragraphe 1 de l'article 38 qui 
doit, préalablement, examiner si elles entrent dans le cadre des 
activités des Communautés ; 

les pétitions déclarées rE:'jevables sont renvoyées, avec l'avis de 
la commission, soit à la Haute Autorité ou aux Commissions 
européennes, soit aux Conseils. La commission saisie peut faire 
un rapport à l'Assemblée ; 

les pétitions qui remplissent les conditions prévues à l'alinéa 
1 ci-dessus sont inscrites sur un rôle général dans l'ordre de leur 
activité. 

Ces pétitions ainsi que la décision de renvoi ou la décision de 
rapporter prise dans les conditions prévues par l'alinéa 3 ci-des
sus sont annoncées eu séance publique. Ces communications sont 
enregistrées au procès-verbal. Le pétitionnaire en est avisé. 

Le texte des pétitions inscrites au rôle ainsi que le texte de l'avis 
de la commission aecompagnant le renvoi de la pétition sont 
déposés aux archives de l'Assemblée où ils peuvent être con
sultés par tout représentant. 

(
1

) Rapport de M. Janssens (commission des questions juridiques, du règlement et des 
immunités], sur la publicité à donner aux pétitions {doc. no 46/1960}, dont voici les 
conclusions : La procédure à suivre lorsqu'une pétition est adressée à l'Assemblée 
parlementaire européenne, est définie par l'article 45 de son règlement, mais la com
mission ~, const:'lté que la qu~stio~ de la pub.licité à donner a_ux pétitions se posait 
une premiere fOis lors de la receptiOn et, ensUite, au moment ou la commission saisie 
a d?nné son avis. La commission suggère une procédure garantissant à la fois l'infor
mation des membres de l'Assemblée et de l'auteur de la pétition, et permettant en 
outr.e, ~ne I?e~tion dans les ~etes of!i~iels de l'Assemblée. Cette procédure compor
t~rait. l mscnp_twn dans ~n registre special et .1~ publicité serait assurée par la commu
mcatlon. e? se.a~ce. pubhq~e, de toutes, le,s petitions reçues. Si la commission compé
t~nte saisie deci~~I~ de f~ue rappor~ ~ 1 Asseml;Jlée, ce rapport serait communiqué à 
1 aute_u~ _de la p~tih?n .. SI 1~ commisswn competente se limitait à élaborer un avis, 
sa decisiOn ferait 1 obJet d une annonce en séance plénière. Outre le rapporteur 
M. Blaisse (démocrate-chrétien) a pris la parole. ' 

Voir aussi le Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960. 
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.q. Les membres de l'Assemblée parlementaire européenne et de l'As
semblée consultative du Conseil de l'Europe ont tenu une réunion « jointe >> 
les 24 et 25 juin. 

Le rapport sur l'activité oo l'Assemblée parlementaire européenne 
a été présenté par M. Martino qui a souligné les deux principes fondamen
taux pour la construction de l'Europe : l'intégration politique et écono
mique et la sauvegarde de l'esprit libéral qui est à la base de l'action des 
Communautés. 

Le rapporteur a indiqué que l'université européenne devait consti
tuer le noyau de l'Europe culturelle. Il a, par ailleurs, souligné que l'Europe 
des Six demeurait ouverte aux pays tiers. Il a, enfin, affirmé que l'Europe 
tomberait dans un abstentionnisme, prélude de sa décadence, si elle ne 
recherchait pas, à travers l'économique, à réaliser l'unité politique. 

2 - LA COUR DE JUSTICE 

5. Le 23 décembre 1958, la Cour a transmis aux Conseils de ministres 
un projet de règlement de procédure et, les 2 février et 2 mars 1959, les 
Conseils ont donné à ce projet leur approbation unanime. Le nouveau 
règlement qui a fait l'objet d'une publication (1) traite de l'organisation de 
la Cour, de la procédure normale et des procédures spéciales. 

En ce qui concerne l'activité de la Cour, on trouvera ci-après quel
ques indications sur plusieurs décisions de jurisprudence intervenues en 
1960, qui présentent un intérêt général : 

Compétence de la Cour 

6. Compte tenu de l'établissement d'un système tendant à frapper 
toute consommation de ferraille d'achat d'un taux de base et, en outre, 
d'un taux complémentaire les consommations excédant une certaine limite 
(déc. no 2-1957), l'examen de la Cour ne peut porter sur l'appréciation de 
l'opportunité du mécanisme, tel qu'il a été prévu par la Haute Autorité, 
pour atteindre les buts de cette décision, parce que cet examen dépasserait 
les limites du contrôle de la légalité que la Cour peut exercer en vertu du 
traité. En effet, il comporterait nécessairement une appréciation de la 
situation complexe du marché en vue de laquelle la décision générale 2-57 
est intervenue, appréciation qui, d'après l'article 33 du traité, échappe à la 
compétence de la Cour sauf s'il est fait grief à la Haute Autorité, en 
alléguant des indices pertinents, d'avoir commis un détournement de pou
voir ou d'avoir méconnu d'une manière patente les dispositions du traité(2). 

( 1 ) Journal officiel des Communautés européennes du ~8, janvi~r 1960 : décision portant 
modification du règlement de procédure et texte cornge du reglement. 
Voir également Journal officiel des Communautés européennes du 27 octobre 1960 : 
élection des présidents et composition des chambres, et 
Journal officiel des Communautés européennes du 18 novembre 1960 : instructions au 
greffier de la Cour. 

[2] Arrêt du 12 février 1960 dans les affaires 15 et 29·59. 
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Applicationy par les Etat,s membresy des dispositions du traité C.E.C.A. 

7. La Haute Autorité peut constater un manquement d'un Etat ~em
bre, tant par rapport à une disposition du traité que par rapport a un•e 
décision prise par elle. Dans ces conditions, il ne faut pas <;_O"?-~ondre le 
recours éventuel - aux termes de l'article 33 - contre une decisiOn, dont 
la Haute Autorité a reproché par la suite la méconnaissance, et le reco~r:s 
- aux termes de l'article 88, deuxième alinéa - contre la constatatiOn 
de manquement à l'égard de cette décision. En effet, l'obj~t des de~x 
recours est tout à fait distinct, le premier ayant pour obJet de fair•~ 
déclarer l'illégalité d'une décision prise en dehors des cas d'application de 
l'article 88, le deuxième ne pouvant avoir pour objet que : 

- d'obtenir l'annulation de la constatation de manquement, en 
démontrant que l'Etat membre s'est conformé aux obligations 
découlant de la décision dont la méconnaissance lui est repro
chée, ce qui exclut la possibilité de contester en même temps la 
légalité de cette décision ; 
d'obtenir l'annulation ou la modification des mesures consé
quentes à la constatation de manquement. 

Les :E1tats membres ne peuvent ignorer les décisions prises à leur 
égard par la Haute Autorité et attendre jusqu'à ce que la procédure de 
l'article 88 soit entamée contre eux pour engager alors à leur tour une 
procédure contre lesdites décisions chaque fois qu'il leur paraît utile de 
le faire (1). 

Information de la Haute A.utor·ité et contrôle des entrepr·ises 

8. Le 15 avril 1959, la Haute Autorité a pris à l'égard d'une entreprise 
sidérurgique une décision aux termes de laquelle l'entreprise était «tenue 
de fournir, pendant les heures normales de service, aux inspecteurs de la 
Haute Autorité chargés par elle des contrôles, tous renseignements néces
saires à l'accomplissement de leur mission et à leur soumettre aux mêmes 
fins tous documents et comptes de la société, notamment les factures, les 
opérations passées par la banque ainsi que les éléments du compte des 
profits et pertes, tels que les comptes : produits des ventes et frais géné
raux ». La société intéressée ayant demandé l'annulation de cette décision, 
la Cour a jugé que l'article 47, premier alinéa, du traité C.E.C.A., en 
énonçant d'un seul tenant deux propositions : « La Haute Autorité peut 
receuillir les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 
Elle peut faire procéder aux vérifications nécessaires », fixe, d'une part, les 
obligations de renseignement des entreprises et, d'autre part, l'étendue des 
investigations concomitantes. Hien dans les termes de cette disposition 
ne permet d'y déceler la prescription implicite de prendre préalablement 
à toute vérification, une décision préparatoire. 

En effet, si un contrôle n'implique que la vérification de l'exactitude 
d'informations fournies, la vérification que prévoit l'article 47 s'applique 
non seulement de façon générale à toutes les recherches confiées à la 
Haute Autorité pour l'accomplissement de sa mission qui déborde la pe!'
ception de prélèvements ou d'autres charges parafiscales ou la poursuite 
d'infractions aux prescriptions du traité et des décisions prises pour son 
exécution, mais sert encore aux multiples devoirs d'information qui lui 
incombent. 

(
1

) Arrêt du B mars 1960 dans l'affaire 3-59 - gouvernement de la république fédérale 
d'Allemagne contre Haute Autorité. 
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Cependant, comme la mission d'information qu'envisage l'article 47, 
n'y est ni définie ni circonscrite, il faut admettre que les entreprises 
peuvent, si elles estiment que les activités des agents de la Haute Autorité 
tendent à dépasser soit le cadre de leur mission, soit la compétence de la 
Communauté, demander qu'il ne soit procédé ni au rassemblement d'in
formations, ni à des vérifications sans décision préalable départageant les 
points de vue divergents. L'exercice du droit de vérification de la Haute 
Autorité doit, en principe, se confiner à l'activité des entreprises dans les 
sphères de production du charbon et de l'acier. Ainsi, tant que l'organisa
tion administrative et notamment la comptabilité des entreprises sont 
basées sur une répartition nette entre les secteurs de production soumis 
au traité C.E.C.A. et d'autres secteurs de production, la Haute Autorité. 
en principe, ne devrait pas étendre ses vérifications au delà du secteur 
charbonnier ou sidérurgique. Par contre, il lui appartient de s'assurer si 
une telle division existe en réalité et si la répartition n'a pas été faussée 
intentionnellement ou par erreur. A ces fins, elle peut prétendre à un 
droit de regard sur toute l'administration. 

En outre, même si la répartition se révèle correcte, la Haute 
Autorité doit pouvoir compléter ses recherches également par l'inspection 
de la partie afférente à la production non soumise au traité en vue de 
rechercher éventuellement s'il n'existe pas d'interférence entre les deux 
parties de la comptabilité pouvant déceler une violation du traité (1 ) . 

3 - LE COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

C.E.E. 

9. La section spécialisée du Comité pour l'agriculture a examiné, au 
cours des mois de janvier et février, les premières propositions de la 
Commission pour une politique agricole commune. La section spécialisée 
pour les questions économiques a préparé également un avis sur les pro· 
positions de la Commission. Le projet d'avis du Comité a été présenté au 
cours de la session plénière du 3 au 6 mai. Le résultat du vote sur l'en
semble a été 73 voix pour et 19 abstentions. 

Le 30 juin, le Comité a adopté un avis complémentaire sur les pro
positions agricoles de la Commission. Cet avis n'a été rendu qu'après que 
la Commission eut arrêté ses propositions révisées en Conseil. 

La section spécialisée pour les activités non salariées et les services 
et la section pour les questions économiques ont étudié, en juin, le pro
gramme général de suppression des restrictions à la liberté d'établissement. 

En septembre, la section pour les questions sociales a étudié la pro
position de règlement et de directives de la Commission, relatifs à la libre 
circulation des travailleurs. 

Le 29 septembre, le Comité a élu son nouveau président et les mem
bres de son bureau (2). Il a, en outre, décidé de demander aux Conseils la 
révision de son règlement intérieur, de telle sorte que soit assurée dans 
son bureau, une représentation équitable aux pays d'outre-mer associés. 

[1) Arrêt du 4 avril 1960 dans l'affaire Acciaieria e Tubificio di Brescia contre Haute 
Autorité. 

[2) Voir Bulletin de la C.E.E., no 8-9/1960. 
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Euratom 

10. Conformément aux dispositions de l'article 98 du traité, la Commis
sion a saisi le Comité, le 10 décembre 1959, d'une demande d'avis sur un 
projet de directives concernant les mesures susceptibles de faciliter la 
conclusion de contrats d'assurance relatifs à la couverture du risque ato
mique. Les sections spécialisées nucléaires ont constitué un groupe de 
travail pour préparer cet avis. La Commission s'est largement associée à 
ces travaux préparatoires. 

Le ter mars, la Commission a présenté une demande d'avis au Co
mité concernant les directives touchant l'accès aux emplois qualifiés dans 
le domaine nucléaire, en application de l'article 96 du traité. 

Le 16 mars, elle a demandé un avis sur la révision des annexes 1 et 
3 des normes de base relatives à la protection sanitaire de la population 
et des travailleurs contre les dangers résultant des radiations ionisantes, 
en application des articles 31 et 32 du traité (1). 

Rapport d'activité du Comité 

11. Le 27 septembre, à l'expiration de son mandat, le président du 
Comité a fait au Conseil de ministres, un exposé sur les conditions de son 
activité. Le Comité qui s'est réuni dix fois en session plénière, et dont lE~s 
sections spécialisées ont tenu ~bO réunions, a trouvé son plein rythme de 
travail et a acquis des expériences positives, devenant ainsi, en tant 
qu'organe de consultation, le collaborateur des Conseils et des Commis
sions. 

Un effort réel est toujours accompli par les membres du Comité 
dont les avis ne sont pas de simples critiques ou l'énumération d'opinions 
divergentes mais s'efforcent de faire preuve, dans un sens constructif, 
d'un véritable esprit communautaire. 

L'objectif du Comité économique et social est celui de donner une 
opinion réaliste des milieux professionnels de la vie économique et sociale 
permettant d'informer et de seconder les institutions communautaires 
intéressées. La pratique suivant laquelle le Comité est consulté, non seule
ment à titre obligatoire, lorsque les dispositions des traités l'imposent, mais 
également à titre facultatif lorsque les institutions compétentes recon
naissent l'intérêt d'une telle consultation, est, d'autre part, très satisfai
sante (z). 

[1) En ce qui concerne le Comité économique et social, voir également : 
Journal officiel des Communautés européennes du 10 février 1960 : décision portant 
remplacement d'un membre, et 
Journal officiel des Communautés européennes du 25 mai 1960 : composition des sec
tions spécialisées et du bureau du Comité. 

(2] Conseil de ministres- communication du 27 septembre 1960. Voir également, en ce qui 
concerne la composition du Comité, le Journal officiel des Communautés européennes 
des 29 septembre, 13 octobre, 11 novembre et 31 décembre 1960. 
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B - Les institutions et organes constitués 
en application des traités de Rome 

1 - COMMISSIONS DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE 
ET DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
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12. Le 24 novembre 1959, les représentants des gouvernements des Etats 
membres ont décidé de reconduire pour une nouvelle période biennale, 
soit jusqu'au 9 janvier 1962, les mandats de MM. Hallstein, président, et 
de MM. Mansholt et Marjolin, vice-présidents de la Commission de la 
C.E.E. Ils ont, en outre, nommé M. Guiseppe Caron, membre de la Com
mission et l'ont désigné comme vice-président, pour la même période. 

Ultérieurement, M. Petrilli, membre de la Commission de la C.E.E., 
nommé par le gouvernement italien, président de l'Istituto Ricostruzione 
Industriale, a donné sa démission. 

En ce qui concerne la Commission de la C.E.E.A., les représentants 
des Etats membres ont également, le 24 novembre 1959, décidé de recon
duire jusqu'au 9 janvier 1962 les mandats de M. Hirsch, président, et de 
M. Médi, vice-président (1). 

2 - LE COMITÉ MONÉTAIRE 

13. Au cours de sa réunion du l'er février, le Comité adopte son deu
xième rapport d'activité qui comprend un résumé de l'action poursuivie 
en 1959, ainsi que des commentaires sur la structure monétaire et finan
cière des Etats membres. 

Au cours de sa réunion des 22 et 23 février, le Comité a étudié la 
situation des Pays-Bas et de l'Italie dans le cadre de ses examens réguliers 
de la situation monétaire et financière des pays de la Communauté. 

Le Comité a été consulté par la Commission de la C.E.E. sur le 
problème de l'unité de compte pour les opérations financières des Com
munautés. 

Les 12 et 13 avril, le Comité a examiné la situation monétaire et 
financière de l'Allemagne et porté principalement son attention sur les 
tensions internes que connaît alors l'économie allemande, notamment sur 
le marché du travail. Le Comité a examiné également la situation fran
çaise et étudié particulièrement l'évolution des finances publiques et le 
mode de financement des charges du Trésor. 

Au cours de sa session de mai, le Comité a examiné la situation de 
la Belgique et du Luxembourg et étudié les tâches nouvelles que lui confie, 
en matière de mouvements de capitaux, la directive adoptée par le Conseil 
de ministres de la C.E.E. 

Le 21 juin, le Comité a poursuivi l'examen de la situation financière 
et monétaire des pays membres et ses études relatives aux moyens d'action 
sur la liquidité bancaire. 

[1] Journal officiel des Communautés européennes du 10 février 1960. 
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En septembre, le Comité a étudié les conséquences de l'application 
éventuelle aux pays de la Communauté de certaines dispositions (art. VIII) 
du statut du Fonds monétaire international. 

3 - LA BANQUE EUROPÉENNE D'INVESTISSEMENT 

111• La Banque a publié, en 1960, son rapport d'activité pour l'année 
1959. Au cours de l'exercice, la. Banque a été saisie de nombreux projets. 
Les buts que lui assigne le traité lui ont imposé d'opérer, parmi ces projets, 
une sélection attentive. Beaucoup d'entre eux, en effet, indépendamment 
de leur intérêt intrinsèque, ne répondaient pas aux conditions dans les
quelles doit s'inscrire l'activité de la Banque : soit d'être situés dans des 
régions sous-développées, soit d'intervenir en faveur du développement du 
marché commun, soit de présenter un intérêt commun à plusieurs pays 
membres. Plusieurs, enfin, concernaient des secteurs dans lesquels les 
études entreprises au niveau de la Communauté n'étaient pas encore assez 
avancées. 

Les projets auxquels la Banque a donné son accord appartiennent 
à la catégorie des investissements de développement destinés à accroître 
des productions de base, qui, à leur tour, contribuent à accroître la de
mande, la production et les investissements dans de nombreux domaines 
connexes. Ils se situent presque tous dans des régions moins développées 
de la Communauté. Ils sont de montants assez importants et, du fait de 
leur l!ature même, sont caractérisés par une intensité élevée de capital. 

Dans le domaine des projets de développement et spécialement dans 
les régions défavorisées, il s'avère de plus en plus que les premières initia
tives d'implantation d'industries ne peuvent pratiquement relever que d'en
treprises ou de groupements d'une certaine importance. Ceux-ci sont mieux 
à même de faire face aux di!ficultés de réalisation de ces proJets, notaha
ment du point de vue de l'installation des équipements et des hommes ; 
ils peuvent, d'autre part, apprécier, dans le cadre territorial et financier 
plus large qui est le leur, l'économie d'un investissement dans une région 
sous-développée. 

Ainsi que le prévoient ses statuts, les interventions de la Banque 
n'ont porté que sur une partie du montant de chaque projet ; dans tous 
les cas, les crédits ont été attribués concurremment à l'intervention d'au
tres sources de financement : fonds propres des emprunteurs ou apports 
de tiers. 

La Banque a opéré, dans l'octroi de ses prêts, en plein accord avec 
l'organisation existant dans chaque pays pour le financement ou la coor
dination des projets de développement. C'est ainsi qu'en Italie, la Banque 
a effectué ses prêts à la Cassa per il Mezzogiorno, en vue de financer des 
projets déterminés. Dans toutes ses opérations, elle a travaillé en contact 
étroit avec l'ensemble des établissements bancaires nationaux. En Italie, 
trois des opérations ont été effectuées parallèlement à une intervention de 
la Banque internationale pour la reconstruction et le développement. 

La Banque se doit, enfin, de par sa nature même, de prêter toute 
son attention aux objectifs que définit la Communauté économique euro
péenne et à l'orientation de sa politique économique. Elle est également 
ouverte à toute contribution qu'elle pourrait utilement apporter et qui 
serait appelée par l'évolution des tâches de la Communauté. 
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En ce qui concerne l'étude et l'octroi de ses prêts, la Banque a pour 
règle de suivre les pratiques bancaires communes aux six pays pour des 
opérations de financement comparables aux siennes. 

La durée d'amortissement des prêts a été assortie au délai normal 
d'amortissement de chaque matériel de production. Pour les prêts consen
tis, ces durées sont comprises entre 12 et 20 ans ; une période de 3 à 4 ans 
s'écoule, suivant la nature des projets, entre la date du contrat de prêt 
et le début des remboursements. 

Ses statuts ne lui imposant pas d'obtenir une garantie d'Etat, la 
Banque a accepté de ses emprunteurs soit une garantie d'Etat, soit les 
sûretés habituelles en matière bancaire. 

Quant au régime monétaire des prêts, problème résultant du fait 
qu'elle a des ressources en différentes monnaies et des demandeurs de 
crédit dans des pays différents, la Banque offre à ses clients le choix entre 
deux formules : selon la première, l'emprunteur reçoit les monnaies dési
gnées par la Banque, qui peuvent être des monnaies de pays tiers, à l'ex
clusion toutefois de sa propre monnaie, et rembourse les monnaies mêmes 
qu'il a reçues. Selon la deuxième, l'emprunteur reçoit la monnaie des six 
pays qu'il désire et la Banque se réserve de choisir la monnaie de rem
boursement parmi les monnaies des pays membres et en fonction de leurs 
parités à l'époque du versement du prêt. 

Le taux d'intérêt varie en fonction de la situation du marché. Les 
conditions appliquées à tous les emprunteurs sont uniformes à un moment 
donné ; elles dépendent seulement de la formule monétaire choisie par le 
bénéficiaire du prêt. 

Le Conseil d'administration a approuvé, au cours de l'année 1959, 
sept prêts, pour un montant total de 52,1 millions d'unités de compte. Ces 
prêts se répartissent comme suit par pays : 32 millions en Italie, 16,1 mil
lions en France, 4 millions au Luxembourg. 

Parmi les sept projets, quatre, pour un montant total de financement 
de 35,1 millions, concernent le secteur de l'énergie. Les trois autres, pour 
un montant total de 17 millions, concernent l'industrie chimique. Six, pour 
un montant total de 48,1 millions, intéressent des régions sous-développées 
de la Communauté (art. 130, a) du traité). Le septième, pour un montant 
de 4 millions, est de caractère européen (art. 130, c). 

Le montant total déboursé par la Banque sur ces prêts s'élevait fin 
février 1960 à 13,5 millions. Il est prévu que les versements s'échelonne
ront pendant toute la période de réalisation des projets. 

Le coût total des projets d'investissements auxquels la Banque a 
contribué par ses prêts est estimé à 288 millions. La fraction de ce montant 
couverte par les 52,1 millions de prêts de la Banque a donc été en moyenne 
de 18 %, variant suivant les projets de 9 % à 38 % (1). 

[ 1) Les projets concernent : 
-l'exploitation d'un gisement de lignite dans l'Italie du Sud et la construction d'une 

centrale thermique, utilisant ce lignite ; prêt de la Banque, 9 millions d'unités de 
compte; 

-la construction en Sicile de deux installations faisant partie d'un complexe d'in
dustries pétrochimiques ; prêts de la Banque, 7 millions et 4 millions respectivement ; 

-la construction, dans le grand-duché de Luxembourg, d'une centrale hydroélectrique 
au profit du réseau européen d'interconnexion ; prêt de la Banque, 4 millions ; 

-la construction, dans le sud de la France, d'une centrale hydroélectrique ; prêt de la 
Banque, 10,1 millions ; 

-la construction, dans le sud de la France, d'une usine pétrochimique ; prêt de la 
Banque, 6 millions ; 

- la construction, en Sardaigne, d'un ensemble de trois centrales hydroélectriques ; 
prêt de la Banque, 12 millions, 
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4 - LE COMITÉ CONSULTATIF DES TRANSPORTS 

15. La Commission de la C.E.E. a demandé au Comité lors de sa session 
de juin de donner son avis sur les priorités à établir dans l'exécution de 
l'article 75, 1 a (règles communes à établir pour les transports nationaux}. 
Une liste de certaines priorités a été établie et approuvée lors de la réunion 
du 15 juillet. 

5 - L'AGENCE D'APPROVISIONNEMENT [C.E.E.A.) 

16. La Commission d'Euratom, considérant que les procédures d'activité 
de l'Agence d'approvisionnement comportent nécessairement des mesures 
transitoires, de nature à en faciliter l'application progressive décide de 
fixer au 1•er juin, la date d'entrée en fonctions de l'Agence et approuve 
le règlement, établi par celle-ci, portant fixation des modalités de confron
tation des offres et des demandes de minerais, matières brutes et matières 
fissiles spéciales. 

Les contrats portant sur la fourniture de minerais et matières brutes 
seront différés de six mois à compter de la date d'entrée en fonctions de 
l'Agence et seront, pendant cette période, soumis à l'approbation préalab1e 
de la Commission de la C.E.E.A. Cette décision s'applique à l'Agence 
d'approvisionnement d'Euratom, ainsi qu'à tous les utilisateurs et pro
ducteurs de minerais, matières brutes et matières fissiles spéciales (1). 

1"1. Par décision du 5 mai, la Commission de l'Euratom a imparti à 
l'Agence d'approvisionnement un délai de six mois, à dater du l'er juin, 
pour mener à bonne fin l'enquëte de marché prévue au règlement relatif 
à la confrontation des offres et des demandes (Journal officiel des Com
munautés européennes no 32 du 11 mai 1960). Cette enquête a pour objet 
de permettre à l'Agence d'approvisionnement de recueillir les informations 
nécessaires à son jugement sur l'évolution du marché des minerais, ma
tières brutes et matières fissiles spéciales. Elle permettra également èle 

( 1) Journal officiel des Communautés européennes du 11 mai 1960. Le règlement dispose 
qu'à la demande de l'Agence les utilisateurs lui font connaître, pour une période 
déterminée, leurs prévisions de besoins en minerais, matières brutes et matièr•es 
fissiles spéciales, et leurs programmes de réception. 
A la demande de l'Agence, les producteurs font connaître leurs stocks de départ, 
leurs prévisions de production et leurs programmes de livraison. 
Après avis , du Com,ité consultatif, l'Agence fixe et publie au Journal officiel des 
Communautes europeennes dans quel délai et pour quelle période les utilisateurs et 
prod~cteu~s doivent tra~smet~r~ leurs déclarations, et elle leur communique, par voie 
d~. ~Ircu,lmre, l~s. donnees generale~ et la_ tendance du marché, ainsi que les possi
bilites d approVIsiOnnement et de debouches dans les pays tiers. La confrontation d·es 
offres et des demandes est effectuée selon la procédure suivante : 
Les utilisateurs font connaître à l'Agence, aux dates et pour les périodes fixées, 
l~urs de~andes en. fourniture ~e m~nerais, ~atières brutes ou matières fissiles spé
crales. L Agence ~rx~,, p~r V';>Ie d appel d offres, les dates et périodes où les 
producteurs sont mvrtes a presenter leurs offres. L'Agence informe les utilisateurs 
des offres et des demandes qu'elle a reçues et porte à la connaissance des intéressés 
les conditions auxquelles il peut être satisfait à leurs demandes ainsi que les moda
lités de conclusion des contrats. 

L~ règlement ,t;ntre. e~ vigueu~ ~e 1•er juin 1960 pour les contrats portant sur la four
niture de matrere fissibles speciales. En ce qui concerne les contrats portant sur la 
fourniture de minerais et matière brutes, il prend effet le ter décembre 1960. 
L~ Joyrnal offici~l d?s Communautés européennes du 11 mai 1960 publie également la 
decrswn de nommatwn de M. Fe•rnand Spaak comme directeur général de l'Agence. 
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communiquer aux producteurs et utilisateurs de la Communauté, une 
étude des données générales et de la tendance du marché (1). 

18. En novembre, l'Agence a publié une nouvelle communication relative 
aux conditions générales régissant les contrats portant sur la fourniture 
des minerais et matières brutes. A partir du 1er décembre 1960, ces con
trats ou leur renouvellement peuvent être négociés directement et signés 
par les parties intéressées. Ils doivent être conformes aux dispositions 
légales et satisfaire aux conditions générales qui peuvent être modifiées 
ou complétées par l'Agence après avis du Comité consultatif. Les contrats 
doivent être constatés par écrit selon les formes commerciales en usage. 
Les livraisons à effectuer en vertu des contrats portant sur la fourniture 
de minerais et de matières brutes ne pourront être exécutées au-delà 
du 31 décembre 1966. Les acheteurs indiqueront à l'Agence l'emploi auquel 
ils destinent les matières en cause. Les documents relatifs au transfert 
et à la facturation des matières devront porter référence au contrat de 
fournitures. Le refus de l'Agence de conclure un contrat sera dûment 
motivé. La résiliation d'un contrat ainsi que toute modification apportée 
à un contrat doivent être communiquées à l'Agence. L'exécution des 
contrats conclus par l'Agence n'engage pas sa responsabilité (2). 

C - La Haute Autorité et le Comit,é consulta tif 

19. Le 20 avril, la Haute Autorité a adopté son nouveau règlement 
intérieur dont les principales dispositions sont les suivantes : 

- Le président doit convoquer la Haute Autorité à la demande de trois 
de ses membres. 

- Toute question dont un membre de la Haute Autorité demande 
l'inscription à l'ordre du jour doit être inscrite au projet d'ordre 
du jour. L'ordre du jour définitif est arrêté en séance. 

Les séances ne sont pas publiques et les débats sont confidentiels. 

Le quorum des membres présents, nécessaire pour délibérer valable
ment est fixé à cinq. 

- Les délibérations sont acquises à la majorité de cinq voix. 

Le 20 avril, la Haute Autorité a également adopté son nouveau 
règlement général d'organisation : 

Le président est chargé de l'administration des services et assure 
l'exécution des délibérations. Il établit le projet d'état prévisionnel. 

La Haute Autorité arrête la structure et la compétence de ses ser
vices. 

La Haute Autorité constitue des groupes de travail, chargés de 
préparer ses délibérations. 

- Le président est chargé des relations avec l'Assemblée, le Conseil 
de ministres et le Comité consultatif. 

(
1

) Journal officiel des Communautés européennes du 26 juillet 1960. 
[2] Journal officiel des Communautés européennes du 30 novembre 1960. 
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La Haute Autorité a encore adopté le règlement intérieur des 
groupes de travail (1). 

20. II faut signaler également l'adoption, le 14 janvier, du règlement 
intérieur du Comité consultatif (z) : 

Sauf avis contraire exprimé par le Comité à la majorité des deux 
tiers, le président est successivement choisi parmi les membres 
représentant les producteurs, les travailleurs et les utilisateurs 
et négociants. 
Le Comité peut instituer des commissions permanentes ou spéciales 
dont font partie les membres ou les observateurs du Comité. 
Le président convoque le Comité en vue de délibérer sur des ques
tions déterminées après qu'une demande de la Haute Autorité ait 
été formulée. Si la majorité des membres en fait la demande, le 
président convoque le Comité en vue de délibérer sur des questions 
déterminées. 
L'ordre du jour est arrêté par le bureau. Il peut cependant être 
modifié à la demande de la Haute Autorité. 
Le bureau peut provoqw~r un examen préalable au sein d'une com
mission pour toute question devant faire l'objet d'une délibération 
en assemblée plénière. Les membres de la Haute Autorité assistent 
de plein droit aux réunions de commission. 

-- Les sessions ne sont pas publiques. 

21. La Haute Autorité a consulté le Comité, conformément aux dispo
sitions du traité, sur les différents projets de recherches techniques et 
économiques auxquels elle s'était proposée d'attribuer une aide financière. 
Elle a transmis au Comité une vue d'ensemble sur tous les projets de 
recherches encouragées par elle. 

Le Comité s'est exprimé en faveur de la prorogation de la validité 
de certains mécanismes financiers co mm uns aux entreprises minières de 
la Ruhr. 

22. Par décision du 7 septembre (3), la Haute Autorité a défini, confor
mément à l'article 16 du traité, la forme obligatoire de ses décisions, 
recommandations et avis ainsil que les formalités de leur notification et 
publication. Cette mesure a été prise afin de permettre aux intéressés de 
constater, d'après des critères objectifs, la nature des actes juridiques dont 
il s'agit. 

D - Le siège des institutions européennes 

Session de janvier 

23. Le 15 janvier, le rapporteur de la commission des affaires politiques 
a présenté à l'Assemblée deux rapports : sur la déclaration faite par le 

[1) Journal officiel des Communautés européennes du 3 mai 1960. 
(
2

) Journal officiel des Communautés européennes du 7 mars 1960. 
(

3
) Décision 22-60 du 7 septembre 1960 relative à l'exécution de l'article 15 du traité 

C.E.C.A. et communication sur la forme des décisions et recommandations au sens de 
l'article 14 du traité (Journal officiel des Communautés européennes du 29 septembre 
1960). 
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président Schuman à l'Assemblée, le 22 septembre 1959, relative aux 
entretiens entre la délégation de l'Assemblée et les représentants des 
gouvernements des Etats membres, concernant le siège des institutions 
et sur les problèmes relatifs au district européen (1). 

Au cours du débat, le représentant du Conseil de ministres a déclaré 
qu'il n'était pas opportun de faire porter les recherches sur toutes les 
solutions possibles, mais qu'il convenait d'examiner en premier lieu 
celles d'entre elles qui répondent aux besoins réels des Communautés. 
Il a procédé à un examen des aspects tant matériels que juridiques 
et administratifs du problème du district européen. Il lui apparaît que 
des prévisions à long terme ne sont pas possibles car on ne peut se faire 
une idée précise du développement futur des institutions, ni des tâches 
nouvelles qui leur seraient éventuellement attribuées. L'examen du Conseil 
est guidé par l'idée de permettre l'exercice plein et efficace de l'ensemble 
des missions confiées aux Communautés et d'assurer la réalisation de 
leurs objectifs dans les conditions leur garantissant une totale indépen
dance. Les gouvernements désirent rester fidèles aux traités et ne né
gligent aucun effort pour trouver une solution au problème. Dans ces 
conditions, toute action qui serait entreprise unilatéralement par l'une 
ou l'autre des institutions n'améliorerait pas la situation mais serait 
dirigée contre les traités eux-mêmes (2). 

A l'issue de ses débats, l'Assemblée répondant à l'invitation de la 
conférence des représentants permanents (25 juillet 1959) de fournir une 
étude des données juridiques du problème du district européen (s) a été 
d'avis que la création d'un district européen pourrait être envisagée dans 
les conditions suivantes : l'Etat membre de la Communauté sur le terri
toire duquel sera érigé le siège des Communautés européennes conserverait, 
s'il le désire, la souveraineté territoriale sur la zone du « district euro
péen». En revanche, il céderait aux Communautés le droit d'exercer les 

[1) En ce qui concerne le siège des institutions, le rapport relève que le délai de trois 
ans prévu par les gouvernements pour la fixation du siège ne peut être considéré 
comme «raisonnable» (voir la résolution adoptée par l'Assemblée, le 14 mai 1959), 
et cela d'autant que rien ne permet de croire que les obstacles actuels seront moins 
grands à l'expiration de ce délai. La proposition faite, demandant dans un délai 
rapproché (30 juin 1960) que les gouvernements délèguent leurs pouvoirs afin de 
permettre de sortir de l'impasse dans laquelle la règle de l'unanimité les a conduits 
et à l'Assemblée de parvenir au plus tôt à un choix définitif, est peut-être la plus 
conforme à la situation. 

Il en est de même pour la détermination du lieu où l'Assemblée tiendra ses réunions 
et installera son secrétariat. 

En ce qui concerne le district européen, trois solutions sont proposées par le rap
port : la solution minima qui consisterait à appliquer les dispositions des trois pro
tocoles sur les privilèges et immunités annexés aux traités européens à la zone que 
les gouvernements choisiraient en tant que district européen ; la solution intermé
diaire. qui cc;ms~ster~it po~r le pays d'a~?~eil, à ~·au.torité et au contrôle duquel est 
soumis le distnct, a attribuer la propnete du district aux Communautés et à leur 
reconnaître d'autres droits leur permettant l'exercice des pouvoirs d'administration 
et de police ; la solution maxima qui consisterait à créer un « district fédéral » dans 
l_e cadre duquel _tous les pouvoirs souverains du pays d'accueil seraient transférés 
a la Communaute o!l, le cas échéant, à un organisme spécial institué par celle-ci. 
Prennent part au de~a~, les orateurs suivants : Conseil de ministres : M. Schaus ; 
groupe democrate-chretien : MM. B.attista, Bosco, Carboni, Fischbach, Friedensburg, 
f!e:r, Kopf, Le Roder., Poher, De Riemaecker-Legot, Santero, Scelba, Schuijt ; groupe 
liberal : MM. van DIJk, Ferretti, Margulies ; groupe socialiste : MM. De Block De-
housse, Nederhorst. ' 

[2) Déclaration de M. Schaus à l'Assemblée le 15 janvier 1960. 
(

3
) Résol~tion sur. les .problèmes relatifs ~u. district européen et sur la question du siège, 

adoptee le 15 Janvier 1960 (Journal of{1c1el des Communautés européennes du 4 février 
1960]. 
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pouvoirs souverains ou, du moins, les pouvoirs d'administration nécessaires 
au bon fonctionnement de leurs institutions. La nature et l'ampleur de ces 
pouvoirs seraient fixées dans un accord conclu entre les Communautés et 
l'Etat membre intéressé. Le territoire du district devrait être suffisamment 
vaste pour permettre le regroupement de toutes les Communautés. Le 
choix d'un siège unique, au sens de la résolution du 23 juin 1958, demeure 
une préoccupation dominante de l'Assemblée. Celle-ci considère que Ia 
réponse donnée par les représentants des gouvernements, le 25 juillet 195~[}, 
à une délégation de l'Assemblée, selon laquelle la décision sur la question 
du siège était ajournée pour un délai de trois ans, ne répond à sa préoccu
pation, et elle demeure persuadée qu'à l'expiration du délai prévu de trois 
ans, surgiront les mêmes obstacles découlant de la règle de l'unanimité. 
L'Assemblée a chargé son président d'exposer aux gouvernements que la 
méthode la plus apte pour résoudre rapidement le problème, que l'on ne 
peut ajourner indéfiniment, de la fixation du siège consistait à donner 
délégation à l'Assemblée pour décider de la question du siège ou à lui 
demander d'émettre un avis obligatoire. L'Assemblée a décidé, si les gou
vernements rejetaient cette proposition, de donner suite à sa propre réso
lution du 14 mai 1959 et de fixer avant le 30 juin, le lieu où elle tiendra 
ses sessions afin d'avoir toujours à sa disposition les locaux nécessaires 
et d'installer 4éfinitivement son secrétariat. 

Session de }uin 

24. Le 27 juin, le président de l'Assemblée a informé les membres de 
l'évolution de la question du district européen et du siège de l'Assemblée. 
Les ministres des affaires étrangères des Etats membres ont été il'lformés 
de la résolution adoptée par l'Assemblée le 15 janvier. Toutefois, dans 
leurs réponses, ils n'ont pas pris position sur le fond du problème. Le 3 juin, 
le président du Conseil de ministres a proposé une rencontre entre les 
ministres des affaires étrangères et une délégation de l'Assemblée. Cette 
rencontre a eu lieu le 20 juin. A cette occasion, le président du Conseil a 
exposé la position des gouvernements des Etats membres. Il a rappelé 
que les traités avahmt confié expressément aux gouvernements la fixation 
du siège et que cette fixation devait faire l'objet d'une décision unanime. 
C'est pourquoi il n'est pas possible aux gouvernements de confier leurs 
responsabilités à une autre instance ou à une autre institution. Il en 
résulte que l'Assemblée ne peut être chargée de prendre une décision Em 
la matière. De même, les gouvernements ne peuvent pas demander à 
l'Assemblée de donner un avis qui serait obligatoire pour eux. Le président 
du Conseil a également souligné que l'intention de l'Assemblée de décider, 
avant le 30 juin, l'installation définitive de son secrétariat mettait en dan
ger le principe de l'unicité du siège. 

La délégation a été également informée des études concernant le 
district européen. Enfin, le président du Conseil a souligné que les Com
munautés se trouvaient encore dans une période d'évolution et qu'il 
n'était pas opportun de prendre, au sujet du siège, une initiative qui pou
vait gêner cette évolution. 

A l'issue du débat, l'Assemblée a adopté une résolution (1) portant 
application de la résolution du 15 janvier. L'Assemblée rappelant cette 

(1) Résolution adoptée le 30 juin 1960 (J~urnal officiel d~s Communm;t.és européennes. du 
27 juillet 1960). Ont pris part au debat : groupe democrate-chretten : M~. Baths,ta 
[auteur d'un rapport intérimaire), Carboni, Illerhaus, Santero, Scelba, Schm]t ; groupe 
libéral : M. Margulies ; groupe socialiste : M. Kapteyn. 



LES QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 247 

résolution et déplorant que les gouvernements des Etats membres n'aie~t 
pas accepté les propositions faites par elle, constate que, dans ces condi
tions, le paragraphe 9 de la résolution du 15 janvier devient applicable et 
que l'Assemblée se trouve habilitée à décider du lieu où elle tiendra ses 
sessions et ses réunions de commission et où elle installera son secrétariat, 
sans que cette décision puisse préjuger la fixation ultérieure par les gou
vernements du siège unique. Elle charge ses commissions des affaires 
politiques et du budget de lui faire rapport sur la solution la plus appro
priée à ce problème. 

E - Le fonctionnement des ins.titutions 

Session de mai 

25. Le 17 mai, dans le cadre d'une résolution relative aux aspects con
joncturels, régionaux et structurels de la politique économique à long terme 
de la Communauté (1), l'Assemblée a invité la Commission de la C.E.E. 
à mettre en place un conseil de conjoncture, composé d'experts, qui serait 
à la disposition des institutions de la Communauté pour consultation dans 
le domaine de la politique conjoncturelle. L'Assemblée demande aussi à la 
Commission de créer auprès d'elle un comité consultatif de l'économie 
régionale, composé d'experts désignés par les Etats membres et les orga
nisations publiques, semi-publiques et privées et qui procéderait à des 
enquêtes et à des analyses, en vue de faciliter les travaux de l'exécutif en 
matière d'économie régionale, ainsi que l'élaboration des recommandations 
aux Etats membres. L'Assemblée demande enfin à la Commission de la 
C.E.E. de promouvoir une étroite coopération entre les institutions de la 
Communauté et celles qui sont spécialisées dans le domaine de la politique 
régionale, et notamment une collaboration entre la Banque d'investisse
ment et les instituts de financement des divers pays. 

Session de juillet 

26. Le 1er juillet, dans une résolution relative au marché du charbon et 
de l'acier (2), l'Assemblée a demandé aux trois exécutifs européens de 
coordonner leur action pour que soit réalisée à bref délai, l'harmonisation 
des conditions de concurrence entre le charbon de la Communauté et les 
autres formes d'énergie. 

Le l'er juillet encore, l'Assemblée a rappelé sa résolution du 14 mai 
1959, suggérant la création d'un « conseil européen de recherches charbon
nières » qui permettrait d'améliorer et de promouvoir des recherches dans 
le secteur des charbonnages (3). 

Toujours le l•r juillet, l'Assemblée a invité les exécutifs à coopérer 
dans le domaine des recherches relatives à la sécurité et à l'hygiène du 
travail ( 4). 

[1) Journal officiel des Communautés européennes du 2 juin 1960. 
( 2) Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960. 
( 3) Résolution relative à la recherche scientifique et technique dans la C.E.C.A. (Journal 

officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960). 

( 4) Résolution relative à la sécurité et à l'hygiène du travail (Journal officiel des Commu
nautés européennes du 27 juillet 19601. 
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F - Au sujet de la fusion des exécutifs 

Session de novembre 

27. Lors de la session de novembre de l'Assemblée, le colloque entre 
celle-ci, les exécutifs et les Conseils a été, en partie, consacré à la fusion 
des exécutifs, sur la base d'un rapport de la commission des affaires 
politiques (1). Une révision profonde des trois traités apparaissant comme 
une opération complexe tant sur le plan juridique que sur le plan politique, 
la commission des affaires politiques soumet à l'Assemblée un ensemble 
de propositions concrètes ne nécessitant qu'un minimum de retouches aux 
traités (2). Dans la résolution adoptée à ce sujet (3), l'Assemblée, con
vaincue de la nécessité technique et de l'opportunité politique de procéder, 
dans les délais les plus rapprochés, à une fusion des exécutifs des Commu
nautés, estime que les compétences et pouvoirs que le traité C.E.C.A., le 
traité C.E.E. et le traité d'Euratom attribuent respectivement à la Haute 
Autorité, à la Commission de la C.E.E. et à la Commission d'Euratom 
devront être exercés dans le respect de l'équilibre institutionnel actuel. 
Elle estime, en outre, que cette fusion ne doit pas préjuger le choix du 
siège unique des Communautés .. Elle charge son président de transmettre 
le rapport de sa commission eompétente aux gouvernements des Etats 
membres, en les invitant à prendre, après consultation du Parlement, les 
initiatives pour permettre la fusion à la fin de l'année 1961 ( 4). 

[1) Rapport de M. Faure sur la fusion des exécutifs des Communautés européennes (doc. 
no 84) et rapport complémentaire de M. Battista (doc. no 98). 

[2] Ces propositions sont les suivante8 : 
- Les compétences et pouvoirs que les traités attribuent respectivement à la Haute 

Autorité, à la Commission de la C.E.E. et à la Commission d'Euratom seraient 
exercés par un exécutif unique. 

-L'exécutif serait composé de quinze membres. Les gouvernements des États mern· 
bres nommeraient d'un commun accord quatorze membres. Ceux-ci procéderaient 
à la nomination du quinzième. L'exécutif ne pourrait pas comprendre plus de trois 
membres d'une même nationalitt~. 

-L'exécutif devrait obtenir l'investiture de l'Assemblée parlementaire européenne. 
Le mandat de ses membres aurait une durée de quatre ans. 

-L'exécutif soumettrait à l'Assemblée un rapport général annuel. La motion de cen
sure porterait toutefois sur la gestion de l'exécutif. 

-Les. dépenses de fonctionnement de l'exécutif unique seraient réparties entre les 
trois Communautés. Les modalités d'application ainsi que l'harmonisation des ré
gimes budgétaires feraient l'objet de propositions que l'exécutif soumettrait au 
Conseil. Celui-ci les arrêterait après consultation de l'Assemblée. 

-·L'exécutif unique soumettrait au Conseil des propositions tendant à harmoniser 
le r.égime de~ priv.il~ges et imm.unité~ rés.ultant pour lui des trois protocoles an
~~~=~lt~u1·1~~':m~f~!~s. Le Conseil arreteralt les dispositions néc;essaires après avoir 

-Dans ~e ca~r~ de la procédure ét.ablie pour la révision des traités, l'exécutif sou
mett_rmt ~lte~1~ur~ment au Conseil les propositions de révision que l'expérience 
pratique JUstifierait. 

(
3

) Résolution adoptée le 24 novembre 1960 (Journal officiel des Communautés euro
péennes du 16 décembre 1960). 

(
1
) Au débat ont participé, outre les rapporteurs : 

- Commission de l'Euratom : M. Hirsch 
- Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. : M. Luns 
--Haute Autorité : M. Malvestiti 

-Groupe démocrate-chrétien: MM. Duvieusart Fischbach, Fu.rler, H L" k 
Pedini et Poher ' err, uc er, 

-· Groupe libéral : MM. Battaglia, Bégué et Estève 
-Groupe socialiste : MM. Bohy, De Black et Fohrmann. 
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G - L'information dans les Communautés 

Session de novembre 

28. Lors de sa session de novembre, l'Assemblée a été saisie d'un rapport 
de sa commission des affaires politiques, consacré à l'information dans les 
Communautés européennes (t). Le rapport souligne notamment que les 
Communautés devront faire un effort particulier pour informer l'opinion 
publique. Il suggère une étude scientifique des éléments de base dans le 
domaine de l'information. Il s'agirait d'expliquer les attitudes et les com
portements des habitants des six pays en ce qui concerne l'intégration 
européenne afin de créer une infrastructure scientifique, servant de base 
à une politique efficace d'information. 

Le rapporteur constate qu'en dépit des nombreuses activités du 
service commun d'information, la Communauté européenne n'est pas encore 
devenue une réalité dans l'opinion publique des six pays. 

L'information dans les pays et territoires d'outre-mer est insuffi
sante. 

Le rapporteur souhaite l'échange annuel d'élèves des écoles du 
second degré et regrette que le Conseil de ministres n'ait pas accueilli la 
demande du service commun d'information en vue de l'augmentation de ses 
effectifs. 

Le rapporteur estime que le service commun d'information n'a pu 
suivre le démarrage de la C.E.E. et de l'Euratom comme le personnel 
et les crédits disponibles auraient permis de l'espérer. L'absence d'un 
siège unique est, ici encore, une source permanente de gaspillage de temps 
et d'argent. Une deuxième raison est que beaucoup de temps à passé avant 
que les trois exécutifs se soient mis d'accord en ce qui concerne la poli
tique d'information à suivre. 

Le rapporteur donne ensuite un aperçu de la structure du service 
d'information de l'Assemblée. La préparation des élections européennes 
exigera, ces prochaines années, un grand effort de sa part. Il devra ou 
bien augmenter ses effectifs ou bien intensifier la collaboration technique 
avec le service commun ou encore faire les deux à la fois. Il ne suffit pas 
d'assurer une information meilleure sur les activités de l'Assemblée, 
comme on le dit parfois. L'Assemblée dispose, en effet, d'un pouvoir 
de contrôle sur les travaux des exécutifs, ce qui implique que l'opinion 
publique doit connaître d'abord l'activité de ceux-ci avant que l'on puisse 
s'attendre à ce qu'elle prenne conscience de la fonction démocratique de ce 
contrôle. 

L'information dans les pays associés est nettement insuffisante et, 
comparés aux sommes énormes que Moscou et le Caire destinent à l'œuvre 
d'« édification » de l'Afrique, les efforts voués par les services d'infor
mation à la réalisation de la grande idée de la solidarité de l'Europe avec 
l'Afrique naissante ont quelque chose de tragique. 

Dans sa résolution adoptée à ce sujet (2), après avoir rappelé l'im
portance d'une politique d'information efficace pour former une opinion 

(
1

) Rapport présenté par M. Schuijt sur les problèmes de l'information dans les Com
munautés européennes (doc. no 89). 

f2J Résolution adoptée le 24 novembre 1960 (Journal officiel des Communautés euro
péennes du 16 décembre 1960]. 
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publique européenne, l'Assemblée se félicite de la création d'un Conseil 
d'administration du service commun d'information, doté de pouvoirs et de 
moyens appropriés. L'existence des groupes des porte-parole ne doit pas 
avoir pour conséquence un éparpillement des responsabilités, des crédits 
et des efforts. Compte tenu de l'autonomie parlementaire, l'information 
sur l'activité de l'Assemblée relève de la compétence de la direction spé
cialisée de son secrétariat. 

L'Assemblée rappelle sa résolution de mai-juin 1960 qui demande 
la préparation de l'opinion publique aux élections européennes et souligne 
les principaux buts des activités du service commun d'information ainsi 
que les secteurs dans lesquels un effort spécial doit être assuré. 

L'Assemblée estime insuffisante l'information vers les pays d'outre
mer et demande que les dispositions nécessaires soient prises afin de 
mettre fin à cette situation. Un effort spécial est nécessaire pour l'infor
mation des pays tiers (1). 

H ~ L'élaboration d'un statut du personnel des Communautés 

29. On trouvera ci-après un bref aperçu de l'ensemble de l'activité de 
l'Assemblée en ce qui concerne l'élaboration d'un statut du personnel èles 
Communautés. Lorsqu'elle a été amenée à discuter pour la première fois 
le budget de la C.E.C.A., en juin 1958, l'Assemblée a tenu, dans la résolu
tion qu'elle a adoptée le 26 juin, à l'issue de ses débats (Journal officiel 
des Communautés européenne8 du 26 juillet 1958), à marquer son intérêt 
à l'élaboration de règles communes d'administration des agents des trois 
Communautés. Elle estime alors indispensable qu'« une réalisation concrète 
soit effectuée le plus rapidement possible, concernant notamment un statut 
semblable », applicable aux fonctionnaires de la C.E.C.A., de la C.E.E. et 
de l'Euratom. 

La question du statut des fonctionnaires a été à nouveau évoquée 
le 15 décembre 1958, à l'occasion de la présentation d'un rapport sur les 
budgets de fonctionnement. Le problème du nombre et des qualifications 
des personnels recrutés et des dépenses auxquelles donne lieu ce recru
tement a été posé. Il serait hautement souhaitable, a affirmé le rapporteur, 
que les exécutifs et les Conseils parviennent sans tarder à fixer raison
nablement les salaires et les traitements de leurs agents et de tous ceux qui 
participent à l'application des traités. 

C'est cependant le souci. de l'uniformité des règles d'administration 
qu'a encore exprimé la résolution adoptée le 17 décembre 1958 (Journal 
officiel des Communauté.s euro:péennes du 5 janvier 1959), lorsque l'Assem
blée a demandé que les travaux relatifs à l'élaboration du statut des fonc
tionnaires prévu par les traités de Rome soient rapidement menés à bon 
terme, en étroit contact avec les institutions de la C.E.C.A., afin que soient 

(
1

) Au débat ont participé, outre le rapporteur : 
- Commission de la C.E.E. : MM. Caron et Hallstein 
- Commission de la C.E.E.A. : M. Sassen 
- Haute Autorité : M. Wehrer 
- Groupe démocrate-chrétien : M. Poher 
- Groupe libéral : MM. Battaglia, Drouot L'Hermine, Estève et Legendre 
- Groupe socialiste : MM. De Black, Dehousse, Fohrmann, Kreyssig et Nederho:rst. 
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définies des règles identiques pour le recrutement, le classement et la 
rémunération des fonctionnaires de toutes les institutions des Six. 

Un aspect particulier de la politique de personnel de la C.E.E. a été 
évoqué lors de la discussion, en janvier 1959, des questions intéressant 
l'association des pays et territoires d'outre-mer. Dans sa résolution du 15 
janvier (Journal officiel des Communautés européennes du 9 février 1959), 
l'Assemblée demande « que la Commission de la C.E.E. engage des fonc
tionnaires permanents et stagiaires originaires des pays et territoires 
d'outre-mer, auxquels devront être données les mêmes possibilités de car
rière qu'à leurs collègues européens, que le recrutement de ces fonction
naires soit aussi large et judicieux que possible et que les possibilités 
d'ordre budgétaire soient utilisées à cet effet. » 

Les débats sur les budgets de fonctionnement de la C.E.E. et de 
l'Euratom en avril 1959, ont mis à nouveau en relief le problème du statut 
du personnel. Le rapporteur a souligné sa complexité et le président de la 
commission de l'administration a affirmé que les travaux du groupe de 
travail pour le statut devaient tenir largement compte du seul statut 
européen existant, celui de la C.E.C.A., qui avait fait ses preuves et qui, 
s'il était perfectible, correspond parfaitement aux besoins des institutions 
européennes. 

La résolution adoptée le 11 avril par l'Assemblée (Journal officiel 
des Communautés européennes du 8 mai 1959) est en ce sens. Etant donné 
la similitude des tâches et des devoirs des fonctionnaires des trois Com
munautés, le nouveau statut et, en particulier, le régime des rémunérations 
nettes devrait être semblable, dans ses grandes lignes, au statut des fo:r>~
tionnaires C.E.C.A. Mais l'Assemblée a posé aussi le principe de la consul
tation des représentants du personnel sur les projets élaborés qui devraient 
être mis en vigueur au plus tôt. 

Le texte de la résolution adoptée le 30 juin 1960 (Journal officiel 
des Communautés européennes du 27 juillet 1960), à l'issue du débat sur 
les questions budgétaires et financières de la C.E.C.A. demeure dans la 
même ligne. L'Assemblée souligne à nouveau la nécessité de parvenir à 
une application uniforme du statut et du règlement du personnel et rap
pelle les résolutions qu'elle a votées, demandant que le statut des fonction
naires de la C.E.E. et de l'Euratom soit établi à bref délai, en s'inspirant 
des principes du statut de la C.E.C.A. de sorte que l'on aboutisse à un 
statut commun applicable à l'ensemble des fonctionnaires des trois Com
munautés, en respectant les caractères propres de chacune des institutions. 

Enfin, le 24 novembre, sur le rapport de sa commission de l'admi
nistration (1), l'Assemblée a mis à son ordre du jour un projet de statut 
des fonctionnaires de la C.E.E. et de l'Euratom qui lui était soumis par le 
Conseil de ministres (2). Dans la résolution adoptée (s), l'Assemblée réaf
firme la nécessité, à très bref délai, de l'établissement et de la mise en 
vigueur d'un statut commun, applicable aux fonctionnaires de toutes les 
institutions des Communautés. Elle estime indispensable que ce statut 

(
1

) Rapport présenté par Mme De Riemaecker-Legot, sur le projet de statut des fonc
tionnaires de la C.E.E. et de l'Euratom (doc. no 93). Le rapporteur a souligné le 
caractère incomplet du projet élaboré par le Conseil et recommandé de prendre 
le statut personnel de la C.E.C.A. comme base à la réglementation à appliquer 
aux agents de la C.E.E. et de l'Euratom. 

[2) Conseil de ministres - communication du 7 septembre 1960. 
[3) Résolution adoptée le 24 novembre 1960 (Journal officiel des Communautés euro

péennes du 16 décembre 1960). 
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soit établi sur la base de principes qui tiennent compte des caractéris
tiques des institutions et de la nécessité d'assurer le fonctionnement de 
leurs services dans un esprit eommunautaire. Elle invite les Conseils à 
tenir compte de ces considérations à l'occasion de l'établissement définitllf 
de l'ensemble de la réglementation applicable au personnel. Elle souhaite 
être saisie, dans les meilleurs délais, de cette réglementation (1 ). 

1 -- Les relations Assemblée - Conseils des ministres 

Session de mars 

30. M. Schaus, président en exercice du Conseil de la C.E.E., a fait le 
28 mars à l'Assemblée un exposé sur les relations entre le Parlement E~t 
les Conseils. 

Les Conseils ont examiné, avec une particulière attention, l'évolution 
des relations avec l'Assemblée :à la suite du débat parlementaire et de la 
résolution adoptée par l'Assemblée le 27 novembre 1959. Ils ont constaté 
que cette collaboration était devenue possible, grâce à la sagesse et à la 
compréhension de l'Assemblée, qui a reconnu la nécessité d'un aménage
ment progressif et prudent de ses rapports avec les Conseils ainsi que les 
difficultés inhérentes à la structure des institutions. Le Parlement availt 
demandé aux Conseils d'étendre la procédure de consultation aux pro
blèmes importants, même si les traités n'en font pas obligation. Cette 
demande a trouvé un accueil favorable. Des initiatives en cette matière 
sont possibles à condition qu'elles ne se heurtent pas à des interdictions 
formelles des traités dans le domaine des attributions qui relèvent de 
chacune des institutions. Toutefois, cette extension des consultations ne 
peut être automatique et il est difficile d'établir une liste de toutes les 
questions qui peuvent faire l'objet de consultations. C'est à l'occasion de 
l'examen de chaque grand problème d'ordre communautaire que les Con
seils auront recours à ce moyen de communication avec le Parlement. 
D'autre part, les Conseils ont déjà fait connaître par deux fois à l' Assem
blée, les suites réservées par eux à l'avis de l'Assemblée sur les projets 
de budget de 1959 et de 1960, se conformant ainsi au désir du Parlement 
qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles les Conseils peuvent être 
d'un avis différent du sien. 

Les Conseils ont décidé de proposer l'organisation d'un second coil
loque au cours du deuxième semestre de 1960. En outre, les Conseils 
répondront aux questions parlementaires portant sur des matières qui 
auront déjà fait l'objet d'une certaine exploration ou élaboration. 

Le président ou un membre des Conseils fera périodiquement à 
J'Assemblée un exposé oral sur les principaux travaux entrepris ou restant 
à entreprendre par les Conseils. 

[
1

) Au débat ont participé, outre le rapporteur : 
- Commission de la C.E.E. : M. Hallstein 
- Commission de la C.E.E.A. : M. Hirsch 
- Haute Autorité : M. Malvestiti 
- Groupe démocrate-chrétien : M. Bertrand 
- Groupe libéral : M. Margulies 
-Groupe socialiste : M. Fohrmann. 
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Session de novembre 

31. Le second colloque Assemblée - Conseils a eu lieu les 21 et 22 
novembre (1). Dans le discours introductif qu'il a prononcé à cette occasion, 
le président de l'Assemblée a rappelé que la collaboration avec les Conseils 
était l'une des tâches essentielles de l'Assemblée et que cette collaboration 
avait fait d'importants progrès. Des dispositions ont été insérées au règle
ment de l'Assemblée, tenant compte de ces relations plus étroites et pré
voyant un système de questions et de réponses. En outre, les contacts 
avec les Conseils se sont multipliés, ayant pour objet des échanges de vues 
sur le projet de convention, sur les élections au suffrage universel direct, 
la question du siège des institutions, la conférence parlementaire avec les 
représentants des Etats associés d'Afrique et de Madagascar et le budget. 
L'Assemblée se félicite tout particulièrement de ce que chaque président 
donnera à la fin de son mandat, une vue d'ensemble de l'activité du Conseil 
pendant la période où il était en exercice. 

Sur le plan parlementaire, le colloque représente le point culminant 
des rapports entre les institutions. A l'origine se trouve le fait regrettable 
que, par suite de la structure de la Communauté, il n'existe aucun lien 
institutionnel direct entre l'Assemblée et les Conseils. Cet échange de vues 
annuel n'est pas une simple formalité. Né spontanément, il est devenu 
coutume, ce qui montre bien la volonté générale de coopération. 

L'Assemblée parlementaire européenne n'est pas une assemblée 
économique. Elle n'est pas non plus « le Parlement de la C.E.E. ». Elle est, 
au contraire, l'assemblée politique des Communautés. En montrant que les 
tâches politiques de l'Assemblée sont de plus en plus importantes, le col
loque devrait contribuer à : 

rendre plus étroites les relations entre les Conseils et l'Assemblée, 
renforcer la collaboration entre l'Assemblée, la Haute Autorité, les 
Commissions et les Conseils, 
hâter le processus d'intégration des Communautés, 

mettre en évidence le désir de la Communauté de collaborer géné
reusement avec les pays tiers, et 
élargir et compléter l'action commune dans de nouveaux domaines. 

J - L'Assemblée et la prépara.tion d'élections européennes 

1 -L'ÉLABORATION DU PROJET DE CONVENTION 
RELATIVE AUX ÉLECTIONS EUROPÉENNES 

Ses sion de mai 

32. Le 10 mai, les rapporteurs de la commission parlementaire des 
affaires politiques ont donné à l'Assemblée un compte rendu des travaux 
d'élaboration d'un projet d'une «convention» relative aux élections euro
péennes, dont on trouvera ci-après une analyse. 

[1) A l'ordre du jour de ce colloque figuraient les relations extérieures de la Commu
nauté et la fusion des exécutifs. 
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Le président de la commission a exposé que, selon l'article 108 du 
traité C.E.E., « l'Assemblée élaborera des projets en vue de permettre son 
élection au suffrage universel direct selon une procédure uniforme dans 
tous les Etats membres. Le Conseil, statuant à l'unanimité, arrêtera les 
dispositions dont il recommandera l'adoption par les Etats membres con
formément à leurs règles constitutionnelles respectives ». Les disposi
tions identiques des traités C.E.C.A. et C.E.E.A. sont d'une importanee 
exceptionnelle non seulement pour l'Assemblée, mais encore pour l'Europe 
entière. Aussi, la commission des affaires politiques s'est-elle immédiate
ment préoccupée de son applkation et, en octobre 1958, elle a constitué 
un groupe de travail chargé d'étudier et d'établir un schéma de « conven
tion » qui permettrait les élections au suffrage universel direct et, après 
avoir été approuvée par l'Assemblée, serait transmise au Conseil de 
ministres pour adoption et aux Parlements nationaux pour ratification. 
Au cours de ses quatorze mois de travaux, le groupe de travail a estimé 
opportun de prendre l'avis des chefs de gouvernement et des leaders poli
liques des six pays. D'autre part, la commission s'est préoccupée de l'infor
mation de l'opinion publique, car les élections ne seront un succès que si 
tout le corps électoral est convaincu de leur nécessité politique et se rend 
aux urnes pour donner le plus large mandat à ses représentants. Quant 
au projet de convention, le principe fondamental sur lequel il se base est 
celui d'éviter un «saut» trop brutal : il est nécessaire de procéder avec 
une progressivité suffisante. IiJn particulier, il faut prévoir une période 
transitoire afin que, dans l'attente de l'élection de toute l'Assemblée au 
suffrage universel direct avec une loi électorale unique pour les six pays, 
les Etats membres puissent dans une première phase, adopter le régime 
électoral qui leur convienne le mieux, sous réserve que soient maintenus 
les liens entre l'Assemblée européenne et les Parlements nationaux. I!Jn 
effet, le maintien de ces liens est indispensable aussi longtemps que l'As
semblée parlementaire européenne n'aura pas de pouvoirs de décision 
plus étendus. 

33. Après le président de la commission des affaires politiques, celui 
du groupe de travail a rappelé l'objet limité de sa mission : 

Il ne s'agit pas d'élaborer le statut d'une communauté politique, ni 
celui d'un Parlement bicaméral. Il ne s'agit pas non plus de faire désigner 
l'Assemblée autrement que par le suffrage universel (par exemple par les 
communes ou les régions). Par ailleurs, les dispositions des traités ont été 
prises alors qu'il n'était pas question d'un élargissement des pouvoirs de 
l'Assemblée. En outre, l'Assemblée n'est pas souveraine. C'est le Conseil 
qui décidera de la suite à donner à ses propositions et les textes devront 
être ratifiés par les Parlements. Que faut-il, d'autre part, entendre par la 
« procédure uniforme » prévue par les traités ? L'uniformité n'est pas 
l'identité et l'on peut concevoir que l'uniformité soit réalisée en deux 
stades : celui d'une période préparatoire et celui d'une période définitive. 

Le groupe de travail, puis la commission des affaires politiques ont 
multiplié les précautions pour éviter que le sort de leur projet soit un 
échec. Ils ont sacrifié le souhaitable au profit du possible. 

La raison profonde des élections, est que les assemblées européennes 
ne peuvent acquérir la légitimité qui leur manque que si elles tirent leur 
mandat d~ ~uffrage populaire. Mais il y a aussi une raison de justice : on 
ne peut decider longtemps encore de questions qui ont une incidence im
médiate sur le sort des peuples sans que ceux-ci soient consultés. Enfin 
il Y a une raison d'efficacité : le marché commun ne peut être fait que si 



LES QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 255 

ses institutions trouvent dans l'opinion populaire un support et une impul
sion dont elles ont profondément besoin. 

34. Un second rapporteur a présenté les conclusions du groupe de tra
vail sur trois points qui commandent la composition de l'Assemblée : il 
est opportun d'accroître le nombre de ses membres, en particulier pour 
éviter des circonscriptions électorales trop vastes ; il ne faut pas de sépa
ration radicale entre l'Assemblée et les Parlements ; enfin, chacun des six 
pays dira si et dans quelle mesure il étend les incompatibilités nationales 
à l'élection à l'Assemblée parlementaire européenne. 

35. Le troisième rapporteur a exposé que vouloir réaliser des conditions 
de vote identiques serait ne pas tenir compte des réalités politiques 
existantes et le quatrième rapporteur a rappelé que l'opinion des popu
lations des pays et territoires d'outre-mer ne pouvait être négligée. Lorsque 
l'Assemblée sera élue au suffrage universel, il faudra donc organiser au 
moins annuellement une réunion commune de ses membres et des délégués 
des pays et territoires d'outre-mer (1). 

2- LES PRINCIPAUX POINTS DU PROJET DE CONVENTION 

36. Les représentants des peuples à l'Assemblée parlementaire euro-
péenne sont élus au suffrage universel direct. 

Le nombre des représentants élus dans chaque Etat membre est fixé 
ainsi qu'il suit : Belgique : 42 ; Allemagne : 108 ; France : 108 ; Italie : 
108 ; Luxembourg : 18 ; Pays-Bas : 42. 

Pendant une période transitoire, un tiers de ces représentants est 
élu ou désigné par les Parlements en leur sein, selon la procédure arrêtée 
par chaque Etat membre. 

La période transitoire commence à la date de l'entrée en vigueur de 
la convention. Son terme est fixé par l'Assemblée parlementaire euro
péenne. Il ne peut être antérieur à la fin de la troisième étape de l'établisse
ment du marché commun ; il ne peut être postérieur à l'expiration de la 
législature au cours de laquelle cette troisième étape aura pris fin. 

Les représentants sont élus pour cinq ans. Toutefois, le mandat des 
représentants élus ou désignés par les Parlements prend fin par la perte 

[1] Rapports de la commission des affaires politiques et des questions institution
nelles : 
Rapport introductif de M. Battista [doc. no 22-1960). 

Rapport général de M. Dehousse (doc. no 22-1960). 

Rapport de M. Faure sur la composition de l'Assemblée élue (doc no 22-1960). 

Rapport de M. Schuijt sur les questions relatives au régime électoral (doc no 22-
1960/. 

Rll;pport de M. Metzger sur la représentation des pays et territoires d'outre-mer au 
sem de l'Assemblée parlementaire élue (doc. no 22-1960). 
Ont participé aux débats (10, 11 et 17 mai) : 

- Groupe . démocr~te-chrétie.n : MM. Ba!tista, Bertrand, Blaisse, Burgbacher, Carboni, 
De BosiO, Duv1eusart,. Fisc?bach, Fr1edensburg, Kopf, Le Hodey, Micara, Poher, 
Mme Probst, MM. Rubmacc1, Santero, Scelba, Schuijt ; 

- Group~ libéral =. MM. A.rmengaud, Battaglia, Corniglion-Molinier, van Dijk, Faure, 
Ferretti, Marguhes, Martmo, Pleven, Scheel ; 

- G~oupe socialiste : MM. Birkelbach, Bohy, Carcassonne, De Black, Dehousse, De 
Kmder, van der Goes van Naters, Metzger, Smets et Vals. 
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du mandat parlementaire national ou au terme de la période pour laquelle 
ils ont été élus ou désignés par leurs Parlements respectifs. 

Pendant la période transitoire, la qualité de représentant à l' Assem
blée parlementaire européenne est compatible avec celle de membre d'un 
Parlement. 

La qualité de représentant à l'Assemblée parlementaire européenne 
est incompatible avec celle de membre du gouvernement d'un Etat mem
bre, membre de la Haute Autorité et des Commissions européennes, juge, 
avocat général ou greffier de la Cour de justice des Communautés euro
péennes, membre du Comité consultatif ou du Comité économique et social, 
commissaires aux comptes, membre des comités ou organismes créés en 
vertu ou en application des traités, membre du conseil d'administration, du 
comité de direction ou employé de la Banque européenne d'investissement, 
fonctionnaire ou agent en activité des institutions des Communautés 
européennes ou des organismes spécialisés qui leur sont rattachés. 

Chaque Etat membre détermine si, et dans quelle mesure, les im
compatibilités édictées par sa législation pour l'exercice du mandat parle
mentaire national sont applicables pour l'exercice du mandat à l'Assemblée 
parlementaire européenne. 

L'Assemblée parlementaire européenne arrête les dispositions qui 
régiront l'élection des représentants après l'expiration de la période tran
sitoire. Jusqu'à l'entrée en vigueur de celles-ci, le régime électoral relève 
de la compétence de chaque JB::ltat membre, sous réserve des dispositions 
de la convention. 

Les dispositions qui règlent dans chaque Etat membre l'admission 
des partis politiques aux élections s'appliquent à l'élection à l'Assemblée 
parlementaire européenne. 

L'Assemblée parlementaire européenne vérifie les pouvoirs des :re
présentants et statue sur les contestations qui s'élèvent à ce sujet. 

Une commission consultative intérimaire sera constituée par les 
Conseils dans un délai de deux mois après l'entrée en vigueur de la con
vention. Cette commission sera composée en nombre égal de délégués des 
gouvernements des Etats membres et de délégués de l'Assemblée parle
mentaire européenne. 

La Commission consultative intérimaire aura pour tâche de donner 
des avis et de formuler des recommandations au sujet des problèmes 
soulevés par l'élaboration et l'application de la législation des Etats mem
bres relative à l'organisation de l'élection à l'Assemblée parlementaire 
européenne. Elle accomplira cette tâche soit à la demande du gouverne
ment d'un Etat membre, soit à la demande du Parlement ou d'une des 
Chambres du Parlement d'un Etat membre, soit de sa propre initiative ; 
toutefois, dans ce cas, ses délibérations seront prises aux deux tiers des 
voix exprimées. 

La convention sera ratifiée par les Etats membres conformément 
à leurs règles constitutionnelles respectives. 

Les principales modifieations à ce texte apportées au cours du 
débat, ont été les suivantes : 

1) La procédure d'élection au second degré, au cours de la période 
transitoire, doit assurer aux groupes politiques une repr8sentation 
équitable; 
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2) Le regime des incompatibilités n'est fixé que pour la durée de la 
période transitoire. Avant la fin de cette période, l'Assemblée élue 
décidera du régime applicable après la période transitoire ; 

3) L'Assemblée élue fixera les dispositions qui régiront les élections 
après l'expiration de la période transitoire, selon une procédure aussi 
uniforme que possible. 

31. Outre la résolution portant adoption d'un projet de convention sur 
l'élection directe de l'Assemblée, d'autres résolutions ont été adoptées (1), 
concernant : 

- la suite à donner au projet de convention: l'Assemblée charge son 
président de transmettre le projet aux Conseils de ministres, con
formément aux traités et donne mandat à une délégation de prendre 
tous contacts utiles avec les autorités compétentes des Etats mem
bres et les Conseils, afin d'assurer l'approbation et la mise en 
vigueur de la convention dans les meilleurs délais ; 

la procédure électorale pendant la période transitoire : l'Assemblée 
adressera aux Conseils des avis concernant les lois électorales ren
dues nécessaires par l'application de la convention. Elle adressera 
aussi aux Parlements nationaux des recommandations afin de favo
riser une harmonisation du système d'élection indirecte avec celui 
de l'élection au suffrage universel direct; 

- l'accroissement des compétences de l'Assemblée: l'Assemblée af
firme l'urgente nécessité d'un accroissement de ses compétences, 
de manière telle qu'elle puisse exercer les fonctions d'un véritable 
Parlement, en particulier un certain pouvoir législatif et le contrôle 
politique et budgétaire ; 

sous forme d'une déclaration d'intention, l'association des parle
mentaires des pays et territoires d'outre-mer aux travaux de l'As
semblée : l'Assemblée consciente de l'importance d'une association 
des parlementaires des pays et territoires d'outre-mer aux travaux 
de l'Assemblée élue au suffrage universel direct se déclare prête 
à se réunir au moins une fois par an avec des parlementaires des 
pays et territoires d'outre-mer associés, pour discuter, dans des 
conditions à régler avec eux, les questions posées par l'association 
aux Communautés ; 

la préparation de l'opinion pub1ique aux élections européennes (2) : 
l'Assemblée demande à son bureau de mettre à la disposition des 
services responsables de la direction de la documentation parlemen
taire et de l'information de son secrétariat tous les moyens néces
saires à la préparation de l'opinion publique des six pays aux élec
tions européennes. 

38. Lors de leur session du 20 juin, les Conseils ont reçu une délégation 
de l'Assemblée, conduite par son président, qui leur a remis le projet de 
convention. Les Conseils ont assuré l'Assemblée qu'ils examineraient le 
projet avec tout l'intérêt qu'il mérite, car il est indispensable que l'ensemble 
des populations de la Communauté acquiert une profonde conscience euro
péenne (s). 

[1] Résolutions adoptées le 17 mai 1960 (Journal officiel des Communautés européennes 
du 2 juin 1960). 

[2) Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960. 
(

3
) Conseils des Communautés européennes - communication à la presse du 20 juin 1960. 

9 
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K- Les échanges de vues i111tergouvemementaux relatifs à l'Europe 

Session d'octobre 

39. Le 15 septembre, les présidents des trois groupes politiques de 
l'Assemblée ont demandé à chacun des exécutifs de bien vouloir faire 
connaître à l'Assemblée si les échanges de vues sur la politique européenne 
ayant eu lieu depuis la dernièr·e session parlementaire entre les six gou
vernements avaient eu ou pouvaient avoir des incidences sur le fonction
nement et le rôle des institutions européennes. 

Le débat qui a eu lieu à ce sujet lors de la session d'octobre . de 
l'Assemblée a comporté notamment la critique et la défense des propos:i
tions avancées par le gouvernement français. D'autre part, la position 
des trois exécutifs a été exposée par leurs présidents respectifs. 

Euratom 

Le président de la Commission de l'Euratom, tout en affirmant qu'il 
n'a le droit, ni le désir de contester le manàat de l'exécutif, ajoute que 
cela n'implique pas une position statique. La preuve en est donnée par la 
proposition de rationalisation des structures formulée lors de la présen
tation du rapport général de l'Euratom. La Commission accueillera avec 
faveur et aidera, dans la limite de ses moyens et de ses compétences, tout 
développement nouveau qui s'appuierait sur les bases édifiées par les 
Communautés. 

Haute Autorité 

La Haute Autorité n'entend pas revenir sur ce qui a déjà été fait 
et considère qu'il s'agit, au contraire, de compléter l'œuvre déjà accomphe 
en agissant dans les secteurs extérieurs à la sphère d'application des 
traités. La Haute Autorité, tout en considérant l'avenir avec confiance, 
continuera à exécuter, avec la plus grande énergie, les tâches qui lui ont 
été confiées en contribuant, par tous les moyens dont elle dispose, à résou
dre les questions qui se posent à elle. 

L'expérience a montré que les pouvoirs supranationaux sont essen
tiels pour la constitution d'une communauté véritable et efficiente. Il faut 
donc maintenir le principe supranational, non seulement pour des raisons 
politiques, mais aussi pour des raisons techniques afin d'éviter le retour 
au système de l'unanimité ou au système majoritaire qui consacrerait :ta 
prépondérance des plus forts. 

C.E.E. 

L'ordre institutionnel de la Communauté est bien équilibré et a fait 
ses preuves. Aussi, convient-il de tout faire pour que le travail des insti
tutions existantes soit garanti et facilité et afin que les institutions euro
péennes puissent apporter leur pleine contribution à l'épanouissement de 
l'économie dans la Communauté. En faisant entrer celle-ci dans une orga
nisation régie par le principe: de l'unanimité, on la modifierait et on 
l'affaiblirait. Cela équivaudrait à réintroduire le droit de veto écarté par 
le traité. Il faut éviter que la eonciliation des intérêts au sein du Conseil 
de ministres aboutisse à des .compromis dont le dénominateur commun 
se situerait au-dessous de la ligne d'action communautaire définie par le 
traité. 
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Le système institutionnel actuel se présente comme un tout. Il est 
exempt de contradiction et mérite d'emporter l'adhésion. La Communauté 
est un succès et ce succès doit être prolongé et intensifié. L'ordre institu
tionnel existant ayant été un facteur de ce succès, doit être maintenu 
dans sa lettre et dans son esprit. Enfin, il convient d'approuver et d'encou
rager toute initiative qui, au delà des réalisations présentes, constitue 
un progrès sur la voie de l'unification politique (1). 

L - Un hommage au président Robert Schuman 

40. Le 10 mai, à l'occasion du dixième anniversaire de la déclaration 
faite par le président Schuman, en qualité de ministre français des affaires 
étrangères, qui jetait les bases du « plan Schuman », l'Assemblée a rendu 
hommage au fondateur de la première Communauté européenne. En par
ticulier, elle a voté la résolution suivante : 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

en l'anniversaire de la déclaration historique du 9 mai 1950 par 
laquelle Robert Schuman a jeté les bases de la première Commu
nauté européenne, 

déclare: 

Robert Schuman, président d'honneur de l'Assemblée parlementaire 
européenne, 

a bien mérité de l'Europe. » 

(
1
) Au débat, ont participé : 

- Commission de la C.E.E. : M. Hallstein 
-Commission de l'Euratom : M. Hirsch 
-Haute Autorité : M. Malvestiti 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Battista, Illerhaus et Poher 
- Groupe libéral : MM. de la Malène, Peyrefitte, Pleven et Vendroux 
-Groupe socialiste : MM. Birkelbach, Dehousse, van der Goes van Naters et Vals. 
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CHAPITRE Il 

LE DÉVELOPPEMENT ET LES PROBL~MES ÉCONOMIQUES 
DU MARCHÉ COMMUN 

A - La situa,tion économique de la Communauté au milieu de 1960 

1- LA SITUATION :ÉCONOMIQUE DE LA COMMUNAUT:É [1) 

1,.1. Au cours du premier semestre, l'expansion conjoncturelle s'est pour
suivie dans l'ensemble de la Communauté, mais la progression des expor
tations s'est ralentie. Par contre, la croissance de la demande intérieure 
s'est accélérée. Les investissements fixes se sont développés et la pro
gression de la consommation privée a été nettement plus vive qu'au début 
de l'année. Le ralentissement du rythme de croissance de la production 
industrielle s'est poursuivi. L'expansion conjoncturelle a maintenu les 
importations de la Communauté à un niveau très élevé. La balance com
merciale de la Communauté est restée légèrement déficitaire, contraire
ment à l'évolution observée durant le second trimestre de l'année précé
dente. Les paiements internationaux ont contribué à l'augmentation des 
liquidités à l'intérieur de la Communauté. Une tendance à la hausse des 
prix à la consommation s'est manifestée dans plusieurs pays. 

La politique économique des Etats membres devrait avoir pour 
but, d'une part, de mettre fin aux déséquilibres existant dans certains 
pays membres ou de prévenir l'apparition de nouvelles tensions, et, d'autre 
part, de créer les conditions nécessaires au maintien d'une expansion 
équilibrée. 

2 - LES PERSPECTIVES D'ÉVOLUTION DANS LES PAYS DE LA COMMUNAUTÉ 

1) République fédéTale d~ Allemagne 

42. La forte expansion de la demande n'a accusé qu'un léger ralentis
sement. La progression des exportations a été plus modérée et la recons
titution des stocks semble achevée. Les investissements continuent d'aug
menter et le développement de la consommation s'est encore accéléré. 

2) France 

L'expansion économique, qui s'était ralentie au début de l'année, 
a repris. La demande globale de biens et de services a augmenté plus 
fortement et l'offre de produits nationaux et importés s'est adaptée à la 
demande sans hausse de prix et sans que la situation favorable de la 
balance de paiements ait eu à en souffrir. La demande intérieure a cons
titué le facteur essentiel de l'expansion de la demande globale. 

fll Journal officiel des Communautés européennes du 15 octobre 1960. Voir également le 
{~~~~al officiel des Communautés européennes des 23 janvier, 23 avril et 21 juille1 
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Les grandes lignes de l'évolution présentée dans le budget écono
mique pour 1960 se sont confirmées avec, cependant, un certain décalage 
dans le temps. 

' 3) Italie 

Le taux d'expansion des exportations a augmenté au cours du pre
mier semestre, de même que les investissements privés et publics. La 
progression de la consommation privée s'est accélérée. Malgré certains 
obstacles, la production a pu faire face à l'accroissement de la demande. 
Sa progression a eu également des effets favorables sur le niveau de 
l'emploi et le marché du travail. Sous l'effet du développement des impor
tations, les prix sont restés à peu près stables et l'excédent de la balanee 
des opérations courantes s'est ]légèrement accru. 

4) Pays-Bas 

Le climat de très haute eonjoncture s'est maintenu. Les exportations 
sont demeurées très élevées et l'expansion de la demande s'est accentuée. 
L'équilibre entre l'offre et la demande a pu toutefois être réalisé. Les 
importations ont, de même, fortement progressé ; cependant, la détériora
tion de la balance des paiements courants a été nettement moins impor
tante que prévu. 

La conjoncture a fait apparaître la nécessité d'un contrôle serré 
de la demande intérieure, car l'élasticité de la production a tendance à 
diminuer et la balance commerciale à se détériorer davantage. 

5) Union économique belgo-luxembourgeoise 

Belgique 

L'évolution de l'économie belge est demeurée favorable au cours 
du premier semestre. Toutefois, la progression de la demande globale a 
été plus lente. Les investissements des entreprises et l'activité dans le 
bâtiment se sont situés à un niveau plus élevé tandis que la consommation 
privée continuait de progresser. Le taux de croissance de la production 
industrielle a marqué un certain ralentissement et les importations se sont 
développées moins rapidement, tandis que l'excédent des échanges de biens 
et services a augmenté. 

L'incidence défavorable des événements du Congo sur la balance 
des paiements et les revenus intérieurs ainsi que le ralentissement de la 
production pourraient être compensés par une adaptation de la politique 
économique aux nouvelles cireonstances. 

Luxembourg 

L'activité économique a continué à se développer au cours du deu
x~èt;te t:imestre, sous l'influence de la demande étrangère de produits 
siderurgiques. Il est peu probable que les exportations s'accroissent encore 
sensiblement, mais le même :niveau peut être escompté. L'expansion se 
poursuivra avec l'accroissement des investissements et de la consommation 
privés. 
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B - Le développement du marché commun 

1- LA C.E.E. 

Politique conjoncturelle 

43. Les 1er et 2 février, le Conseil de ministres a procédé à un échange 
de vues avec la Commission de la C.E.E. sur les mesures de politique 
conjoncturelle qu'il paraîtrait souhaitable à cette dernière de prendre 
pour faire face à la situation économique de la Communauté caractérisée 
par une expansion accélérée (1). La Commission estimait, notamment, 
qu'une action commune pouvait être engagée en matière d'emploi. Le 
Conseil a accueilli favorablement les propositions de la Commission et a 
souscrit d'autre part au principe de la création d'un Comité de politique 
conjoncturelle, chargé de promouvoir la coordination des politiques de 
conjoncture des Etats membres. Au cours de sa session des 9 et 10 mars, 
le Conseil a arrêté une décision concernant l'institution de ce Comité (2). 

Lors de sa réunion du 17 juin, le Comité de politique conjoncturelle 
a pris connaissance de la résolution adoptée par l'Assemblée, sur la coor
dination des politiques de conjoncture. Cette résolution constitue un en
couragement pour ses travaux. Il a examiné également les mesures de 
politique économique appropriées dans la Communauté et dans chacun des 
Etats membres et étudie les propositions que la Commission devrait sou
mettre au Conseil en ce qui concerne les problèmes conjoncturels de 
main-d'œuvre. 

Le 21 octobre, le Comité a procédé à l'examen des tendances de la 
conjoncture dans la Communauté. Il a estimé particulièrement nécessaire 
de suivre l'évolution des exportations des Etats membres vers les pays 
tiers et les tendances des investissements privés dans la Communauté afin 
de connaître les répercussions en Europe du ralentissement de la conjonc
ture aux Etats-Unis. 

Le 28 novembre, le Comité a analysé les derniers développements de 
la situation conjoncturelle et étudié les problèmes de politique économique 
qui se posaient dans les Etats membres (3). 

[1) Voir l'étude de la Commission de la C.E.E. Graphiques et Notes rapides sur la con
joncture dans la Communauté. 

[2) Voir Journal officiel des Communautés européennes du 9 mai 1960. 
Un Comité de politique conjoncturelle est institué auprès de la Commission. Ce Comité 
concourt à la mise en œuvre des consultations que prévoit, entre les États membres 
et la Commission, l'article 103 du traité. Il éclaire et assiste la Commission dans 
l'exercice des compétences que lui attribue cette disposition, Le Comité est composé 
de trois représentants de la Commission et de trois représentants de chaque État 
membre. Le Comité peut, en accord avec la Commission, faire appel pour certains 
travaux à des experts. Il peut entendre les personnalités appartenant aux administra
tions nationales et au secteur privé. Le Comité élit son bureau et établit son règlement 
intérieur. Il adresse ses rapports à la Commission, qui les communique au Conseil. 
Les gouvernements tiennent la Commission informée des grandes lignes de leurs 
projets susceptibles d'affecter la situation conjoncturelle des États membres de la 
Communauté. Ils facilitent la convocation par la Commission des personnalités capa
bles de l'éclairer dans ses analyses de la situation conjoncturelle. 
La Commission examine avec l'O.E.C.E. les relations qui pourraient être établies, 
dans le domaine de la coordination des politiques conjoncturelles, entre les travaux 
de la Communauté et ceux de l'O.E.C.E. Elle présente au Conseil les conclusions 
de cet examen. Le Comité de politique conjoncturelle a tenu sa séance constitutive 
à Bruxelles le 7 avril. 

[3) Bulletin de la C.E.E., n"' 10·1960. 
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Restrictions au~c mou'Dements de capitaux 

44- La Commission de la C.KE. a arrêté une proposition de directives 
en vue de la suppression progressive des restrictions aux mouvements die 
capitaux entre les Etats memb1res et soumet cette proposition au Conseil, 
conformément à l'article 69 du traité, après avoir consulté le Comité 
monétaire. Selon la proposition de la Commission, la libération incondi
tionnelle des mouvements de capitaux doit s'appliquer aux investissements 
directs, à la quasi-totalité des mouvements de capitaux à caractère per
sonnel, aux opérations sur les valeurs traitées en bourse, et aux mouve
ments liés aux financements à court et à moyen terme, des échangElS 
commerciaux. La libération conditionnelle s'appliquerait aux émissions dElS 
entreprises sur le marché financier, aux prêts et crédits à moyen et long 
termes, de caractère purement financier, et aux opérations sur les valeurs 
non traitées en bourse (1). Lors de sa session des 9 et 10 mars, le Consei1 
a donné son accord à la proposition de la Commission et a chargé les 
représentants permanents de procéder à la mise au point de sa décision. 
Le texte définif de la directive a été arrêté par le Conseil lors de sa 
session du 10 au 12 mai. Cette première directive concerne uniquement 
les restrictions imposées aux mouvements de capitaux par la réglemen
tation des changes. Sa signifieation pratique réside dans le fait qu'une 
partie importante des mesures prises par les Etats membres, notamment 
depuis l'introduction de la convertibilité extérieure, se trouve soumise à 
des règles qui ne peuvent être rapportées unilatéralement que sous réserve 
d'une procédure déterminée. 

45. Le 11 mai, le Conseil a également pris une décision portant appli
cation à l'Algérie et aux départements français d'outre-mer des dispo
sitions du traité relatives aux mouvements de capitaux, aux termes de 
laquelle les articles 67 à 73 inclus du traité, ainsi que les dispositions de 
l'article 106 afférentes à la circulation des capitaux, sont applicables à 
l'Algérie et aux départements français d'outre-mer. 

46. D'autre part, la Commission a publié une directive prévoyant que 
les Etats membres accordent toute autorisation de change requise pour la 
conclusion ou l'exécution des transactions et pour les transferts entre 
résidents des Etats membres, afférents aux mouvements de capitaux des 
listes A, B, C de l'annexe I. Les Etats membres assurent les transferts 
de ces capitaux sur la base des cours de change pratiqués pour les paie
ments relatifs aux transactions courantes. Le Comité monétaire procède 
à un examen des restrictions aux mouvements de capitaux et les Etats 
membres simplifient les formalités d'autorisation et de contrôle applicables 
à la conclusion ou à l'exécution des transactions et transferts. Cette direc
tive s'applique aux Etats membres, à l'Algérie et aux départements fran
çais d'outre-mer qui, dans les trois mois, feront connaître à la Commission: 
les dispositions législatives, réglementaires et administratives régissant les 
mouvements de capitaux ; les dispositions adoptées en application de 
celle-ci et les modalités d'exécution (2). 

[1) La proposition de la Commission prévoit que les États membres seront tenus de 
libérer ces mouvements de capitaux, mais qu'ils pourront soumettre ces mouvements 
à des restrictions ou maintenir des restrictions en vigueur s'ils sont de naturEl à 
faire obstacle à la réalisation dHs objectifs de leur politique économique. Cette pro
cédure doit permettre, d'une part, de réaliser un progrès substantiel, dans la voie de 
la libération des mouvements de capitaux, et, d'autre part, de conserver une certaine 
souplesse qui paraît nécessaire aussi longtemps que la coordination des politiques 
économiques et monétaires demeure insuffisante. 

f2
) Journal officiel de5 Communautés européenne5 du 12 juillet 1960. 
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Elimination des droits de douane 

41. Les Etats membres ont effectué entre eux, le ter juillet, la deuxième 
réduction de leurs droits de douane prévue à l'article 14 du traité. 

Les premiers résultats d'un examen global des dispositions légales 
relatives à la mise en vigueur de la deuxième réduction peuvent être résu
més comme suit : 

République fédérale d'Allemagne 

La république fédérale d'Allemagne a opéré la deuxième réduction, 
sans exception, selon la méthode linéaire. La réduction conjoncturelle de 
25 % appliquée, au 20 août 1957, aux droits de douane sur la grande 
majorité des produits industriels a absorbé, pour ce qui concerne ces pro
duits, les deux premières réductions prévues à l'article 14 du traité. La 
réduction conjoncturelle appliquée tant à l'égard des pays tiers qu'à l'égard 
des Etats membres de la C.E.E., a empêché la naissance d'une préférence 
tarifaire au bénéfice de ces derniers. 

Or, la réduction que la république fédérale d'Allemagne était tenue 
d'effectuer, au t•r juillet 1960, ne s'appliquait en fait qu'aux droits sur les 
produits agricoles et sur quelques produits industriels d'une quarantaine 
de positions tarifaires, ces derniers, qui se trouvent en particulier dans 
les secteurs des textiles et du cuir, ayant été exceptés de la réduction 
conjoncturelle. 

La république fédérale d'Allemagne n'a pas étendu erga omnes la 
deuxième réduction aux pays tiers dans les limites du tarif extérieur com
mun. De toute façon, une telle extension, en raison de la réduction conjonc
turelle, n'aurait pu être appliquée qu'à un nombre très limité de droits de 
douane. 

Benelux 

La réduction a été effectuée linéairement. Les dispositions légales 
qui, dans les pays du Benelux, ont mis en vigueur la deuxième réduction 
des droits de douane prévoient l'application de cette réduction à la totalité 
des droits. Cette réduction ramène les droits en régime C.E.E. à 80 % des 
droits de base. 

Les pays du Benelux ont accordé provisoirement le bénéfice du 
deuxième abaissement des droits de douane aux pays tiers, dans les limites 
du tarif extérieur commun. Cette mesure s'applique à 111 positions de 
leur tarif. Il s'ensuit qu'en ce qui concerne les produits classés dans ces 
positions, le droit C.E.E. est égal au droit appliqué vis-à-vis des pays tiers. 

France 

La réduction intervenue a été effectuée intégralement selon la mé
thode linéaire. La deuxième réduction a porté sur tous les droits de douane 
applicables à l'entrée dans le territoire douanier français, à l'exception 
toutefois: 

9* 

a) Des droits applicables aux produits du chapitre 24 (tabacs), en 
ce qui concerne la France continentale et la Guadeloupe ; 

b) Des droits applicables aux produits pétroliers raffinés, le niveau 
de ces droits se trouvant actuellement encore inférieur au niveau 
des droits de base réduits conformément à l'article 14. 
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Italie 

Les droits de douane qui,, au 1·er.- janvier 1959, avaient été rédui~s ~le 
10 % ont été diminués, à parti.r du 1er juillet 1960, de 10 % du droit. de 
base, ce qui implique une réduction linéaire à l'égard de tous les prodm~s. 
Sont exclus de la deuxième réduction les produits pour lesquels l'Italie, 
lors des négociations sur la liste G, avait demandé un isolement du marché. 
En outre, aucune réduction n'a été appliquée à l'égard des droits de douane 
sur les tabacs fabriqués. 

L'Italie n'a pas procédé à l'extension aux pays tiers de la deuxième 
réduction dans les limites du tarif extérieur commun (1 ). 

48. Pour permettre l'application des mesures de d~m?bilisa~ion _tarifaire 
et contingentaire entre les Etats membres, la CommiSSIOn a etabli confor
mément à l'article 10 du traité, une réglementation qui repose sur l'insti
tution d'un certificat de circulation des marchandises (z). Elle considère 
que les marchandises obtenues dans un Etat membre dans la fabrication 
desquelles sont entrés des produits qui n'ont pas été soumis aux droits de 
douane et taxes d'effet équivalent qui leur étaient applicables ou qui ont 
bénéficié d'une ristourne totale ou partielle de ces droits ou taxes, doivent 
être admises au bénéfice de l'élimination des droits de douane, des restric
tions quantitatives et de toutes mesures d'effet équivalent entre les Etats 
membres. Elle considère également que l'admission desdites marchandises 
à ce bénéfice risque de fauss:er les conditions de concurrence dans le 
marché commun ; mais ce risque n'est pas sérieux, aussi longtemps que 
la réduction des droits de douane ne dépasse pas 20 %. D'autre part, :ta 
grande majorité de ces marchandises fera l'objet de la réduction supplé
mentaire des droits de douane applicables entre Etats membres. Il sera 
nécessaire de subordonner à la perception de ce prélèvement, l'admission 
desdites marchandises au bénéfice de l'élimination des droits de douane, 
des restrictions quantitatives et de toutes mesures d'effet équivalent entre 
les Etats membres. A l'expiratiion de la période de transition, les produits 
des pays tiers entrés dans la fabrication desdites marchandises devront 
être soumis aux droits de douane, lorsque les marchandises ne seront pas 
exportées vers des pays tiers. La Commission considère qu'il est opportun 
d'établir un taux unique pour ce prélèvement, taux fixé à 25 % des droits 
du tarif douanier commun, pour la période qui s'étend jusqu'au 31 décem
bre 1961. 

Les marchandises obtenues dans un Etat membre, dans la fabrica
tion desquelles sont entrés des produits qui n'ont pas été soumis aux droits 
de douane et taxes d'effet équivalent qui leur étaient applicables dans cet 
Etat membre ou qui ont bénéficié d'une ristourne totale ou partielle de 
ces droits ou taxes, sont admises au bénéfice de l'élimination des droits 
de douane, des restrictions quantitatives et de toutes mesures d'effets 
éq';livalent entre les Etats membres, lorsque lesdits produits : sont origi
naires d'un autre Etat membre, se trouvent en libre pratique dans un 
Etat mem_bre, ?nt fait l'objet de la perception d'un prélèvement dont le 
taux est egal a un pourcentage du droit du tarif douanier commun ou 
sont originaires d'un pays ou territoire d'outre-mer associé à la C.E.E. 

[1) Bulletin de la C.E.E., no 8-9/1960. 

[2) Décision ~e la Commission de la C.E.E., du 28 juin, relative à la circulation des 
J?~rchand!ses dans ~a fabrication desquelles sont entrés des produits qui n'ont pas 
etbl soumis a_ux dro~ts, ~e. do~ano ~t taxes d'effet équivalent qui leur étaient appli
ca es ou q_~ ont benef1c1é d une ristourne totale ou partielle de ces droits ou taxes 
(Journal offJc!el des Communautés· européennes du 14 juillet 1960). 
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Les produits de pays tiers sont pris en considération pour le ~al~ul 
du prélèvement dans l'état où ils se trouvaient à la date de leur admiSSion 
au régime sous lequel s'est effectuée la fabrication, ~t selon la ~a~eur. et 
les autres bases d'imposition en vigueur. La date prise en consideration 
pour la détermination du taux de prélèvement est celle de l'exportation 
des marchandises. 

Jusqu'à ce que tous les Etats membres aient effectué les réductions 
supplémentaires des droits de douane applicables entre eux, les marchan
dises obtenues dans un Etat membre dans la fabrication desquelles sont 
entrés des produits de pays tiers qui dans aucun Etats membre n'ont été 
soumis aux droits de douane et taxes d'effet équivalent, sont admises au 
bénéfice de l'élimination des droits de douane, des restrictions quantitatives 
et de toutes mesures d'effet équivalent entre les Etats membres, sans que 
le prélèvement soit perçu. 

Les Etats membres communiqueront à la Commission la date à 
laquelle prendront effet les réductions des droits de douane et la Commis
sion leur indiquera la date à laquelle le prélèvement deviendra applicable. 

49. Le 25 juillet, le gouvernement de la république fédérale d' Allema
gne, le gouvernement italien et le gouvernement français ont invoqué la 
clause de sauvegarde prévue à l'article 115 du traité de Rome pour exclure 
du traitement communautaire certains produits originaires de pays tiers 
et mis en libre pratique dans un autre Etat membre par dérogation aux 
articles 9 et 10 du traité. Ces produits ne bénéficient pas, à l'importation 
dans l'Etat membre, du traitement communautaire lorsqu'ils sont origi
naires d'un pays tiers (1). 

Elimination des restrictions quantitatives 

50. Dans certains cas qui lui ont été signalés, la Commission a appliqué 
la procédure de l'article 169 du traité ou adresse des recommandations 
aux Etats membres. 

Par ailleurs, ses services ont examiné les plaintes déposées par 
certains Etats membres, relatives à des difficultés rencontrées dans l'ex
portation vers d'autres Etats membres, de produits dont le commerce fait 
l'objet d'un monopole au sens de l'article 37 du traité. La Commission a 
poursuivi ses efforts en vue de résoudre les problèmes que posait l'élar
gissement des échanges pour les produits faisant l'objet de monopoles 
nationaux. Cette action a été particulièrement suivie dans le domaine 
des tabacs manufacturés. 

Tarif extérieur commun 

51. Afin de permettre la préparation des négociations dans le cadre 
du G.A.T.T., la Commission a soumis au Conseil, dès le mois de février, le 
tarif extérieur commun dans l'état où il se trouvait alors. Lors de sa 
session du 12 février, le Conseil a approuvé le projet de tarif douanier 
commun. Celui-ci comporte la plupart des positions tarifaires dont les 
taux ont été calculés conformément à l'article 19 du traité s~r la base 
de la moyenne arithmétique des droits appliqués dans les quatre territoires 
douaniers de la Communauté. 

f11 Journal officiel des Communautés européennes du 30 novembre 1960. 
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En soumettant son projet, la Commission a signalé toutefois que 
diverses questions restaient à régler pour que le tarif puisse être considéré 
comme complet (1). Parmi ces problèmes, ceux de la liste G, exception 
faite des positions concernant les produits pétroliers, ont fait l'objet d'ac
cords intervenus entre les Etats membres à Rome, le 2 mars. 

Lors de sa session des 6 et 7 septembre, le Conseil a poursuivi ses 
travaux relatifs au taux prévu dans le tarif douanier commun pour les 
tabacs bruts. A la suite de diseussions approfondies, le Conseil a défini 
la position de la Communauté pour la conduite des négociations en cours 
avec la Grèce et pour celles appelées à se dérouler au G.A.T.T. 

A l'occasion des débats du Conseil des 6 et 7 septembre, les pro· 
blèmes des échanges de produits finis de tabacs entre les Etats membres 
ont été évoqués et ont fait l'objet d'un accord de principe. 

Les représentants des gouvernements sont convenus de l'interpré
tation à donner à cette décision, autorisant la Commission à communi
quer le nouveau tarif aux membres du G.A.T.T. (2). 

Droit d'établissement et libre prestation des services 

52. La Commission a étudié un programme général pour la suppression 
des obstacles au droit d'établissement. Conformément à l'article 54 du 
traité, la Commission a soumis ses propositions au Conseil, auquel il 
appartenait de consulter le Comité économique et social et l'Assemblée. 
La Commission a fait ressortir l'origine exacte des restrictions à éliminer, 
l'étendue des droits personnels nécessaires au libre exercice de l'activité, 
le lien à établir entre l'élimination des restrictions et la coordination des 
réglementations, l'inclusion des pays et territoires d'outre-mer dans le 
champ d'application du programme, l'étendue de la compétence en matière 
de transport. Après avoir réussi à surmonter certaines divergences de vues 
entre les Etats membres, la Commission a été en mesure de proposer au 
Conseil un programme complet et précis. Elle a fixé la date limite avant 

[1) n s'agit des problèmes suivants : 
-produits de la liste G ; 
- droits de douane à caractère fiscal ; 
- droits spécifiques et droits mixt,es (droits ad valorem assortis d'un minimum spé-

cifique de perception) ; 
- ajustement de certains droits requis par l'harmonie interne du tarif ; 
-problèmes particuliers du papier journal liés à sa définition. 

[2) Bulletin de la C.E.E., no 6-7/1960 et n" 8-9/1960. 
Voir également : 
-Journal officiel des Communautés européennes du 20 décembre 1960 : 

Conseil de la C.E.E. : décision portant approbation d'une partie du tarif douanier 
commun et annexe. 
Conférence des représentants des États membres de la C.E.E. : accord concernant 
l'établissement d'une partie du tarif douanier commun relative aux produits de la 
liste G prévue au traité instituant la C.E.E. 
Conseil de la C.E.E. : décisions concernant la fixation de certains droits du tarilf 
douanier commun. 

-Journal officiel des Communautés européennes du 31 décembre 1960 : 
Le Conseil de la C.E.E. a arrêté le 19 décembre la partie du tarif douanier commun 
afférente à la position tarifaire 48.01 dont les nomenclatures sont très complexes 
et divergentes. Il complète également les notes légales figurant au chapitre 48 du 
tarif douanier commun : définition du papier journal et du papier pour publica
tions périodiques. 

-Publication de la C.E.E. : Le tarif douanier commun de la C.E.E. 
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laquelle l'établissement, dans chaque activité ou groupe d'activité, devrait 
être libéré. Elle a proposé notamment, avant l'expiration de la seconde 
année de la deuxième étape (1963), la libération de l'établissement dans 
la majorité des activités industrielles et commerciales. Les mesures en vue 
de la libération de l'établissement dans l'agriculture interviendraient avant 
la fin de la seconde étape. La plupart des autres groupes d'activités serait 
échelonnée dans le courant de la troisième étape. 

Selon une procédure semblable, la Commission a établi un pro
gramme général pour la suppression des restrictions à la libre prestation 
des services (article 63). La Commission s'est efforcée de fournir une 
définition des services, de donner l'origine exacte des restrictions à élimi
ner et de proposer un calendrier pour la suppression de ces restrictions. 

Monopoles nationaux à caractère commercial 

53. Le traité prévoit, dans le cadre des dispositions relatives à l'élimi
nation des restrictions quantitatives, une règle spéciale qui oblige les Etats 
membres à aménager leurs monopoles nationaux, de telle façon qu'au 
terme de la période de transition le marché soit ouvert à tous les fournis
seurs de la Communauté et que les consommateurs puissent exercer un 
libre choix entre produits nationaux et produits importés des pays de la 
Communauté. 

La Commission a procédé à l'analyse des discriminations qui décou
lent du pouvoir discrétionnaire des monopoles d'Etat, et fait connaître aux 
Etats membres ses observations générales sur l'application des dispositions 
du traité. A la suite de cette initiative, l'Italie a pris diverses mesures 
législatives et administratives grâce auxquelles presque toutes les discri
minations résultant du monopole des tabacs, ont été supprimées. Par 
ailleurs, le gouvernement français a soumis à la Commission des propo
sitions détaillées en vue de l'aménagement du monopole des tabacs fran
çais. Le gouvernement français a également aménagé le monopole du 
pétrole. 

Application accélérée dtt traité C.E.E. 

5I,. Répondant au désir des ministres des affaires étrangères des pays 
membres, la Commission a remis, le 26 février, au Conseil des recomman
dations en vue de l'application accélérée du traité de marché commun. La 
Commission estime que les deux premières années d'application du traité 
de Rome démontrent la possibilité et l'opportunité d'une accélération de la 
mise en place de la Communauté. Ce point de vue se fonde sur un ensemble 
de constatations de nature économique et politique et, notamment, sur les 
deux considérations suivantes : 

la haute conjoncture est particulièrement favorable à un désarme
ment tarifaire et contingentaire plus rapide et à l'instauration anti
cipée du tarif extérieur commun ; 

le rapprochement des politiques économique et commerciale des 
Etats membres et les décisions qu'ils ont prises en 1958 et 1959 ont 
déjà opéré une accélération partielle qu'il s'agit maintenant de 
co?sacrer par d'autres mesures. L'attitude des milieux économiques, 
tres en avance sur la progressivité du traité, encourage d'ailleurs 
une telle réalisation. 

Les recommandations de la Commission au Conseil portent à la fois 
sur l'accélération du rythme de réalisation de l'union douanière et sur 



270 .ANNUAIRE 1960-1961 

l'élaboration des «politiques communes». Une des préoccupatio.n~ de la 
Commission est en effet, de respecter l'équilibre interne du tra1te et de 
réaliser une véritable intégration économique et pas seulement une union 
douanière. 

55. En ce qui concerne l'union douanière, les recommandations de la 
Commission portent sur les points suivants : 

-· Contingents : 
Abolition des contingents industriels entre les Etats membres avant 
le 31 décembre 1961 (cette élimination pourrait être étendue, en 
principe, à des pays tiers sous condition de réciprocité). D'autre 
part, dans le courant de l'année 1960, les Etats membres dresse·· 
raient avec la Commission un programme d'élimination des discri·· 
minations en matière d'approvisionnements et de débouchés, résul·· 
tant de l'existence de monopoles nationaux à caractère commercial. 
Enfin, l'élargissement des échanges agricoles serait intensifié dans 
des conditions à définir en liaison avec la mise en place progressive 
de la politique agricole commune. 

-· Désarmement tarifaire interne : 

L'abaissement réalisé à la fin de 1961 serait de 50 % au lieu de 30 % 
(deux baisses de 20% au lieu 10% au ter juillet 1960 et au 31 dé·· 
cembre 1961, ajoutées à la baisse de 10 % intervenue le ter janvier 
1959). 

Tarif extérieur commun : 

Afin d'éviter tout détournement de trafic, le tarif extérieur commun 
commencerait à être mis en place le 1er juillet 1960, au lieu du 
31 décembre 1961. Le premier rapprochement se ferait sur la base 
d'un tarif réduit de 20 % (réduction provisoire, jusqu'au moment 
où seraient connus les résultats des négociations douanières au sein 
du G.A.T.T.). Une réciprocité immédiate et dont l'importance serait 
à déterminer pourrait être demandée aux pays industrialisés mem
bres du G.A.T.T., exception faite des Etats-Unis, étant donné la 
durée de la procédure intérieure qui doit y être suivie pour aboutir 
à des abaissements tarifaires. 

A l'occasion des discussions sur la réciprocité immédiate, pourrait 
être examinée la question de l'extension, aux Etats membres du G.A.T.T. 
et aux Etats bénéficiant de la elause de la nation la plus favorisée, des 
réductions tarifaires que les Etats membres se consentiraient mutuelle
ment au ter juillet 1960, sans que cette extension puisse avoir pour effet 
de ramener les droits à un taux inférieur à celui du tarif extérieur 
commun. 

En ce qui concerne les pollitiques communes, la Commission propose 
aux Etats membres de s'engager à accélérer leurs travaux dans tous les 
domaines de l'exécution du traité, afin d'atteindre les objectifs assignés 
avant la fin de la période transitoire. 

D'autre part, tout en constatant que dans bien des domaines, les 
travaux sont en avance sur le calendrier initial, la Commission propose un 
certain nombre de mesures : 

En matière de politique sociale, l'examen en commun des problèmes 
de formation professionnelle et de la formation des techniciens ; elle 
suggère aussi que les Etats membres engagent, dès maintenant, les 
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procédures nécessaires pour assurer dans toute la mesure du possi
ble, avant la fin de 1960, l'application du principe d'égalité de rém~
nération pour un même travail, des travailleurs masculins et fémi
nins. 
En matière de politique commerciale, la Commission propose une 
coordination systématique entre Etats membres et Commission dans 
les négociations commerciales poursuivies avec les Etats tiers. Elle 
suggère une unification plus rapide des mesures de libération par 
produit à l'égard des Etats tiers. Elle pense enfin que, dans des cas 
d'intérêt reconnu et où des détournements de trafic importants 
seraient à craindre, les premières négociations communes, au sens 
de l'article 113 du traité (1), devraient être entreprises. De même, 
les mesures prévues en matière d'aide accordée aux exportations 
vers les pays tiers doivent être adaptées au nouveau rythme de la 
mise en œuvre du traité. 

En matière de politique agricole commune, la Commission prévoit 
sa réalisation avant la fin de la période transitoire. Elle rappelle 
le lien entre intégration industrielle et intégration agricole, et la 
nécessité de compléter l'accélération de l'union douanière, qui inté
ressera surtout le secteur industriel, par une mise en place rapide 
de la politique agricole commune. 

D'autres propositions visent une uniformisation du système statis
tique et l'abolition des entraves aux échanges constituées par des 
règlementations différentes d'Etat à Etat. 

56. Les recommandations de la Commission, soumises au Conseil le 
26 février, font l'objet d'un premier échange de vues au sein du Conseil 
à l'occasion de la session des 9 et 10 mars. Les ministres demandent aux 
représentants permanents d'examiner ces recommandations dans le détail. 
Ils conviennent en outre, qu'en ce qui concerne les aspects de ces recom
mandations dans le domaine des relations extérieures, le comité spécial 
chargé de l'examen des problèmes de l'association économique européenne 
procédera aux études nécessaires. 

57. Lors de sa session du 10 au 12 mai, le Conseil adopte, au sujet de 
l'accélération, une décision dont voici les principaux points (2) : 

Les Etats membres mettent en vigueur entre eux à compter du 
pr juillet 1960 pour chaque produit, un droit de douane égal au droit de 
base diminué de 30 o/c. 

[ 1) Article 113 du traité C.E.E. : 
1. Après l'expiration de la période de transition, la politique commerciale commune 

est fondée sur des principes uniformes, notamment en ce qui concerne les modi
fications tarifaires, la conclusion d'accords tarifaires et commerciaux, l'unifor
misation des mesures de libération, la politique d'exportation, ainsi que les 
mesures de défense commerciale, dont celles à prendre en cas de dumping et de 
subventions. 

2. La Commission, pour la mise en œuvre de cette politique commerciale commune, 
soumet des propositions au Conseil. 

3. Si des accords avec des pays tiers doivent être négociés, la Commission présente 
des recommandations au Conseil qui l'autorise à ouvrir les négociations néces
saires. 
Ces négociations sont conduites par la Commission en consultation avec un Comité 
spécial désigné par le Conseil pour l'assister dans cette tâche, et dans le cadre 
des directives que le Conseil peut lui adresser. 

[2) Journal officiel des Communautés européennes du 12 septembre 1960. 
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L'abaissement à intervenir le 31· décembre 1961 sera au minimum 
de 10 % conformément à l'artiele 14 du traité. Le Conseil décidera. avant 
le 30 juin 1961 si un abaissement supplémentaire de .10 % est_ posstb~e le 
31 décembre de la même année, compte tenu de la conJoncture economique. 

Les Etats membres procéderont, au plus tard le 31 décembre 1960, 
au premier rapprochement vers le tarif douanier commun effectué sur :ta 
base de calcul du tarif douanier commun réduit de 20 %, sans pour autant 
pouvoir ramener les droits applicables à un niveau inférieur à celui èlu 
tarif douanier co mm un. 

En ce qui concerne les produits de la liste G, sur demande de l'Etat 
membre intéressé, la Commission pourra décider que, pour des produits 
particulièrement sensibles, le rapprochement vers le tarif douanier commun 
sera effectué sur la base des droits fixés le 2 mars 1960. 

Les différentes réductions tarifaires effectuées au profit des pays 
tiers le seront à titre provisoire. 

La Communauté se déclare prête à discuter avec les Etats intéressés 
les modalités de la réciprocité qui pourrait lui être accordée. 

Les Etats membres pourront procéder à une extension erga omnes 
des baisses nationales dans la limite du tarif douanier commun, compte 
tenu de la réciprocité qui serait accordée par les Etats tiers. Il devra être 
tenu compte aussi des extensions ergo. omnes déjà effectuées. 

Il sera procédé à la consolidation de tout ou partie de la réduction 
de 20 % utilisée dans le calcul du rapprochement vers le tarif douanier 
commun, au cours des négociations tarifaires prévues dans le cadre du 
G.A.T.T. pour le début de l'année 1961. 

Sans préjudice des dispositions du traité, les Etats membres sup
primeront dans les meilleurs délais, dans le cadre des obligations stipulées 
dans l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, et compte 
tenu des recommandations du Fonds monétaire international, les restrie
tions quantitatives à l'importation sur les produits industriels. 

En tout état de cause, chaque Etat membre supprimera, à la date 
du 31 décembre 1961, toutes les restrictions quantitatives s'appliquant aux 
importations de produits industriels des autres Etats membres de la Com
munauté. 

Les mesures prévues par le traité au sujet de l'agriculture, dont 
l'application avait été différée, devront avoir été mises en vigueur avant 
le 31 décembre 1960. 

La préparation de la politique agricole commune sera poursuivie en 
vue d'accélérer sa mise en œuvre. 

En ce qui concerne les produits agricoles non libérés, la réduction 
supplémentaire sera de 5 %, de telle sorte que la réduction des droits 
applicables entre les Etats membres soit de 25 % par rapport aux droits 
de base. 

Les mesures concernant le rapprochement vers le tarif douanier 
commun ne s'appliqueront pas aux produits agricoles, une politique com
mune étant prévue pour ces produits. 
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Les contingents globaux ouverts au titre de l'article 33, paragra
phe 1, du traité seront augmentés annuellement, jusqu'à la fin de la pre
mière étape, de 20 % par rapport à l'année précédente. 

Chaque contingent global ouvert au titre de l'article 33, paragra
phe 2, du traité sera, pour l'année 1961, fixé à 5,2 % de la production 
nationale. 

58. La décision prise par le Conseil est assortie de deux déclarations 
d'intention. 

Dans une déclaration d'intention quant à l'accélération interne, le 
Conseil confirme son intention de poursuivre le plus rapidement possible 
l'accélération du traité non seulement dans le domaine de l'union doua
nière, mais parallèlement dans tous les secteurs de l'intégration économi
que. Il affirme particulièrement sa volonté de hâter la mise en œuvre 
des mesures de caractère social et qui sont notamment relatives à la 
formation professionnelle des travailleurs, à leur libre circulation et à 
l'application des régimes de sécurité sociale aux catégories de travailleurs 
le plus directement intéressés et à l'égalité des salaires masculins et fémi
nins. Il rappelle son intention de poursuivre, en matière de concurrence, de 
transports et de droit d'établissement, une politique qui suive le rythme 
du développement des autres domaines du marché commun. Il attache une 
attention particulière au développement économique des pays et territoires 
d'outre-mer associés et veillera à prendre les mesures nécessaires pour 
qu'ils puissent profiter pleinement des bénéfices de l'association. Il invite 
la Commission à lui faire, dans ces divers domaines, des propositions 
concrètes dans le délai de trois mois. 

59. Dans une déclaration d'intention concernant les relations extérieu
res, le Conseil rappelle qu'il est dans l'esprit et les intentions de la Com
munauté économique européenne, tout en veillant aux nécessités de son 
développement interne, de poursuivre à l'égard des pays tiers et notam
ment des autres pays européens une politique libérale qui tienne compte 
de leurs préoccupations. Le Conseil confirme à cet égard ses intentions 
manifestées dans sa décision du 24 novembre 1959. La Communauté est 
prête à poursuivre activement des négociations avec tous les Etats ou 
groupes d'Etats membres du Comité des questions commerciales. Dans ce 
cadre, les négociations à entreprendre, en particulier avec les pays mem
bres de l'Association européenne de libre-échange, devraient être de préfé
rence orientées vers le maintien du commerce traditionnel entre la Com
munauté économique européenne et les pays de l'Association européenne 
de libre-échange, en conformité avec les règles de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, et si possible vers l'augmentation de ce 
commerce. La recherche d'une telle coopération en vue d'une réduction 
réciproque des barrières aux échanges doit s'inscrire dans le respect des 
principes de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. C'est 
sur une telle base, ne mettant pas en cause, en ce qui concerne la Commu
nauté économique européenne, la constitution de l'union douanière sur 
laquelle elle se fonde, que la coopération peut être recherchée, notamment 
dans le domaine tarifaire. La Communauté économique européenne rappelle 
sa décision du 24 novembre 1959 dans laquelle elle proposait la création 
d'une commission de contact qui permettra de surveiller l'évolution des 
cc;m~ants d'éc~anges ~t de tr~uver les moyens appropriés de répondre aux 
difficultés qm se presenteraient. Le Comité des questions commerciales 
en est saisi. Le Conseil a chargé son président de communiquer aux pays 
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intéressés le texte de la déclaration d'intention dans le domaine exté
rieur (1 ). 

2 - LA C.E.C.A. 

Le marché charbonnier 

60. Depuis trois ans, l'industrie charbonnière de la Communauté subit 
une crise très grave et les facteurs structurels de cette crise se sont main
tenus en 1960. Aussi, l'amélioration de la position compétitive du charbon 
vis-à-vis des autres sources d'énergie est-elle restée l'objectif principal de 
la Haute Autorité. Pour l'atteindre, il était indispensable de procéder à 
une adaptation accélérée et approfondie de la production charbonnière. 
En particulier, la Haute Autorité a du recourir à des mesures spéciales, 
de caractère communautaire, pour faire face à la situation particulière
ment grave de l'industrie charbonnière belge. Il s'agit de l'application de 
l'article 37 du traité et de l'octroi de l'« allocation C.E.C.A. » aux mineurs 
belges touchés par le chômage partiel. 

La décision 46-59 du 23 décembre 1959 prévoyait : 
-- un renforcement et une accélération de l'assainissement de l'indus

trie charbonnière ; 
-- une limitation des échanges entre la Belgique et les autres pays 

de la Communauté ; 
une limitation des importations en provenance des pays tiers ; 

-- une action sur les stocks accumulés sur le carreau des mines. 

Aux termes de cette décision, le gouvernement belge était invité à 
présenter à la Haute Autorité, avant le 1er mai .1960, un nouveau plan 
d'assainissement comportant l'indication précise des sièges à fermer pour 
porter jusqu'à la fin de l'année 1963 la réduction de capacité de production 
de 5,5 à 9,5 millions de tonnes. 

61. Pour des raisons tant économiques que sociales, il s'est avéré im
possible au gouvernement belge de désigner nommément toutes les mines 
dont la fermeture devait irrévoeablement être réalisée dans un délai pou
vant atteindre quatre ans. 

L'absence d'individualisation des sièges à fermer n'a pas empêché 
la réalisation des engagements pris quant au volume et au rythme des 
fermetures ; certaines même ont été réalisées sans attendre les délais 
prévus. 

En ce qui concerne les échanges de charbon entre la Belgique et les 
autres pays de la Communauté, ceux-ci se sont effectués conformément à 
la décision 46-59 qui limitait les tonnages en cause. 

Par la suite, et en consultation avec les gouvernements intéressés, 
la Haute Autorité a procédé à une légère révision des chiffres d'échan
ge (2). 

[1] Conseil de ministres - communication à la presse du 12 mai 1960. 
[2] Décision no 24-60 du 7 décembre 1960 (Journal officiel des Communautés européennes 

du 16 décembre 1960). 

Voir également la décision no 1-60 du 18 janvier 1960 (Journal officiel des Commut
nautés européennes du 26 janvier 1960). 
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62. Malgré l'exécution du plan de fermeture et les effets incontestables 
obtenus grâce à la décision 46-59, la situation sur le marché charbonnier 
belge est restée caractérisée par un déséquilibre entre la production et les 
possibilités d'écoulement. Cependant, une certaine amélioration s'est des
sinée à la fin de l'année 1960 ; c'est pourquoi la Haute Autorité n'a pas 
introduit de quotas de production pour l'ensemble de l'industrie charbon
nière belge, comme elle l'avait envisagé dans sa décision no 46-59. Néan
moins, elle s'est réservée la possibilité d'imposer des limites de production 
aux mines subventionnées (1 ). 

63. Dès 1959, la Haute Autorité avait été amenée, en autorisant cer
taines subventions, à lier l'octroi de ces subventions par le gouvernement 
belge à l'engagement des entreprises intéressées d'exécuter le programme 
de fermetures et de ne pas dépasser une certaine production. D'autre part, 
le Conseil de ministres avait demandé que les propositions relatives aux 
subventions pour les années 1960 et 1961 lui soient soumises au cours du 
premier semestre 1960, mais c'est seulement en septembre que la Haute 
Autorité a été en mesure, par suite du retard du gouvernement belge, de 
saisir le Conseil de nouvelles propositions (2). En vertu d'une décision de 
la Haute Autorité (a) prise après consultation du Conseil, le gouvernement 
belge a été autorisé, pour 1960, à accorder des subventions à des entrepri
ses charbonnières pour un montant maximum de 683 millions de frb. et 
pour un tonnage de 4,2 millions de tonnes calculé sur la base de la pro
duction réalisée en 1959 par les entreprises intéressées. Ne peuvent béné
ficier de ces subventions que les entreprises qui ont à subir des frais 
d'exploitation additionnels résultant des conditions naturelles des gisements 
et des déséquilibres manifestes qui alourdissent ces frais d'exploitation. 

D'autre part, lors de sa session du 11 novembre, le Conseil spécial 
de ministres a donné son accord de principe sur les propositions de la 
Haute Autorité relatives à l'octroi de subventions en 1961, à condition 
qu'elles soient assorties d'un système de quotas de production pour les 
entreprises subventionnées et sous réserve que soient précisées au Conseil 
les modalités d'octroi des subventions propres à en faire un instrument 
efficace d'assainissement. 

64. En ce qui concerne les importations en Allemagne de charbons en 
provenance des pays tiers, la Haute Autorité avait, pour éviter des réper
cussions incontrôlées de ces importations sur le marché, recommandé en 
janvier 1959 au gouvernement fédéral d'introduire, à titre temporaire, un 
droit de douane de 20 DM par tonne de charbon importé en provenance 
de pays tiers au delà d'un contingent libre de droits d'au moins 5 millions 

[
1

) Décision no 25-60 du 20 décembre 1960, relative à la prolongation de l'application de 
l'article 37 du traité pour le royaume de Belgique (Journal officiel des Communautés 
européennes du 23 décembre 1960). Après consultation du Conseil de ministres, la 
Haute Autorité a fixé le contingent pour les livraisons de houille et d'agglomérés 
de houille en provenance des pays de la Communauté à destination de la Belgique, 
pour 1961, à 3.150.000 tonnes. Le contingent pour les livraisons de houille et d'agglo
mérés de houille de la Belgique aux autres pays de la Communauté est fixé à 
1.995.000 tonnes. Dans certains cas, sur demande d'un ~tat membre, la Haute Autorité 
pourra augmenter à son bénéfice le tonnage de livraison fixé, mais devra consulter 
le,s gouvernements des autres ~tats membres. Les importations ne pourront, en 1961, 
depasser 620.000 tonnes. Le gouvernement belge est tenu de prendre toutes les me
sures propres à l'application des restrictions à la livraison et à l'importation et de 
procéder à la répartition entre producteurs, négiociants et consommateurs. 

[2] Neuoième Rapport général de la Haute Autorité. 
(

3
) Décision no 23-60 du 7 décembre 1960 concernant l'octroi de subventions à l'industrie 

charbonnière par le gouvernement du royaume de Belgique pour l'année 1960 (Journal 
officiel des Communautés européennes du 16 décembre 1960). 
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de tonnes pour l'année 1959. Le droit de douane de 20 DM par tonne ainsi 
que le contingent ont été reconduits pour l'année 1960. 

Les textes allemands d'application relatifs à l'ensemble des mesures 
faisant l'objet de la recommandation venaient à expiration le 31 décembre. 
La Haute Autorité a réexaminé la situation et a conclu que les éléments 
justüiant une protection douanière du territoire de la République fédérale 
subsistaient, mais que la stabilisation du marché et l'amélioration des 
conditions d'emploi dans l'industrie charbonnière allemande permettaient 
d'envisager un léger assouplissement du régime d'importation dans le sens 
d'une augmentation du contingent libre. La Haute Autorité a donc adressé 
au gouvernement allemand, le 3 novembre, une nouvelle recommanda
tion (1), formulée en application des articles 57 et 7 4 du traité. Le gouver
nement fédéral a été invité à faire en sorte que le contingent libre de 
droits de douane de charbon à importer en provenance de pays tiers en 
1961 ne soit pas inférieur à fi, millions de tonnes. Le droit frappant les 
tonnages venant en excédant de ce contingent libre demeure fixé à 20 DM 
la tonne. 

Conformément aux engagements pris, les Etats membres restent 
tenus d'accorder au gouvernement fédéral le concours mutuel en ce qui 
concerne le contrôle de l'origine du charbon importé de leur territoire 
à destination de la République fédérale. 

65. Commencée en novembre 1958, l'aide au stockage conjoncturel, 
destinée à alléger les charges des producteurs résultant d'une augmentation 
anormale des stocks de charbon mettant en péril la continuité de l'emploi, 
s'est poursuivie en 1960 jusqu'à épuisement des fonds. Les dernières aides 
financières accordées à ce titre ont été approuvées par la Haute Autorité 
en octobre. 

Le ma,rché sidérurgique 

66. En 1960, le marché de l'acier a été caractérisé dans la Communauté 
par une haute conjoncture générale accompagnée d'une stabilité satisfai
sante des prix (2). 

Malgré le haut niveau d'emploi dans la sidérurgie, le marché de la 
ferraille n'a présenté aucun signe de tension sensible durant l'année 
1960 (3). En raison du fort accroissement des besoins et de la réduction du 
pourcentage des ressources propres des usines sidérurgiques, le bilan fer
raille a été équilibré par des importations légèrement accrues. 

[1) Journal officiel des Communautés européennes du 19 novembre 1960. 
(2) Au sujet des prix des produits sidérurgiques voir le Journal officiel des Communautés 

europeennes du 21 mars 1960 : 
Communication de la Haute Autorité relative au respect de l'interdiction de discri
mination prévue à l'article 60 du traité pour les ventes de produits sidérurgiques 
traités à façon; n.ans le cas de!l. :pr~duits sidérurgiques traités à façon, l'obligation 
de respect~r 1 article 60 du. traite mcombe aux entreprises exerçant une activité 
de product10~ dans le domame du. charbon et de l'acier et écoulant leurs produits 
sur le marche commun. Pour le traitement à façon, l'obligation incombe à l'auteur de 
la commande_, pour autant qu'il écoule les produits traités à façon ou les vend 
sur le marche commun. 
~ommunication de la Haute Autorité relative à la transmission des barèmes et condi
tions de vente à toute personne intéressée. 
L~ .~aute ~utorité r~pJ?elle à l'attention des entreprises l'article 4, alinéa b, de la 
decisiOn n 31-53, qm Impose .a_ux vendeurs l'?bligation de communiquer, sur de
mande, leurs baremes et conditions de vente a toute personne intéressée. 

(
3

) Neuoième Rapport général de la Haute Autorité. 
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67. D'autre part, la liquidation des mécanismes de péréquation s'est 
poursuivie au cours de l'année. 

A la suite de l'arrêt de la Cour de justice du 13 juin 1958 dans 
l'affaire no 9-56, la Haute Autorité s'est trouvée dans l'obligation de 
reprendre point par point tout ce qui avait été réalisé par la Caisse de 
péréquation des ferrailles importées au cours de la période d'avril 1954 
à juin 1958 et d'en contrôler la légitimité. L'état d'avancement de ses 
travaux lui a cependant permis de prendre une série de décisions particu
lièrement importantes au cours de l'année. 

68. Par la décision no 18-60, la Haute Autorité a confirmé ou revisé, 
suivant le cas, les décisions que la Caisse de péréquation des ferrailles 
importées avait prises depuis avril 1954 en ce qui concerne le mode de 
calcul du prix de péréquation. Elle a fixé les prix de péréquation appli
cables à la ferraille importée et assimilée pour les mois d'avril 1954 à 
mars 1959 inclus, c'est-à-dire pour toute la période au cours de laquelle 
des ferrailles importées ou assimilées étaient à prendre en charge par les 
mécanismes de péréquation. 

Par les décisions no• 19-60 et 20-60, la Haute Autorité a fixé le taux 
provisoire des contributions de péréquation sur la base de périodes de 
décompte, qui couvrent toute la durée de validité des mécanismes. Ces 
décisions rendent aux mécanismes de péréquation la base juridique qui leur 
faisait défaut pour la période d'avril 1954 à juin 1958 inclus, depuis l'arrêt 
rendu le 13 juin 1958 par la Cour de justice dans l'affaire no 9-56. Les 
deux décisions ont donc pour conséquence de permettre à la Haute Autorité 
de poursuivre le recouvrement des créances de péréquation en ayant re
cours, si nécessaire, à la procédure d'exécution forcée. 

Enfin, par la décision no 21-60, la Haute Autorité a fixé les parités 
de change applicables aux opérations de péréquation, ce qui avait été 
rendu nécessaire par les deux modifications de la parité du franc français 
intervenues pendant la période de validité des mécanismes (1). 

( 1 ) Journal officiel des Communautés européennes du 24 août 1960 : 
-Décision n° 16-60 du 20 juillet 1960 relative aux tonnages de ferraille importée et 

assimilée à prendre en charge pour la péréquation par la Caisse de péréquation des 
ferrailles importées, pour la période d'avril 1954 à avril 1959 inclus, en vertu des 
décisions no• 22-54, 14-55 et 2-57, ainsi qu'aux prix de péréquation à appliquer aux
dits tonnages. 

-Décision no 19-60 du 20 juillet 1960 fixant les taux provisoires des contributions au 
titre de la péréquation de ferraille importée et assimilée, en vertu des décisions 
n°" 22-54, 14-55, 26-55, 3-56 et 2-57, pour la période d'avril 1954 à avril 1959 inclus. 

-Décision no 20-60 du 20 juillet 1960 fixant les taux provisoires revisés des contribu
tions au titre de la péréquation de ferraille importée et assimilée, en vertu de la 
décision no 16-58, pour la période d'août 1958 à avril 1959 inclus. 

-Décision n° 21-60 du 20 juillet 1960 fixant les parités de change pour les décomptes 
de péréquation de ferraille importée et assimilée en vertu des décisions n° 8 18~60, 
19-60 et 20-60. 

Voir également: 
-Décision n° 3-60 du 27 janvier 1960, fixant le taux provisoire des contributions de 

péréquation des ferrailles importées et assimilées reçues au cours des mois de 
décembre 1958 et janvier-février 1959 en vertu de la décision n° 2-57. 

-Décision no 4-60 du 27 janvier 1960, fixant le taux provisoire des contributions de 
péréquation des ferrailles importées et assimilées reçues au cours des mois de 
décembre 1958 et janvier, février et mars 1959, en vertu de la décision no 16-58 
(]ou rn al officiel des Communautés européennes du 8 février 1960]. 

-Décision no 8-60 du 9 mars 1960, relative aux renseignements à fournir par les an
ciens bureaux régionaux de l'Office commun des consommateurs de ferraille, l'Uffi
cio statistico acquirenti rottami et les entreprises de la Communauté adhérentes, 
ainsi qu'à l'exécution de contrôles. (Journal officiel des Communautés européennes 
du 25 mars 1960). 
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69. En ce qui concerne le marché sidérurgique, il convient de signaler 
un certain nombre de recours judiciaires : 

Le 12 février. la Cour a rejeté les recours introduits par une société 
sidérurgique contre. la décision no 2-57 de la Haute Autorité, qui refusait 
l'exonération de la contribution complémentaire pour la ferraille consom
mée en 1958 (1). 

Le 30 mars, le 4 avril et le 7 avril, la Cour a été saisie du recours 
de trois entreprises sidérurgiques italiennes demandant l'annulation des 
décisions les condamnant à payer certaines sommes au titre de la péréqua
tion des ferrailles (z). 

Le 4 avril, la Cour a rejeté le recours d'une entreprise sidérurgique 
relatif à l'exécution d'un contrôle auprès de cette entreprise (3). 

Le 4 avril également, la Cour a annulé un certain nombre de déei
sions de la Haute Autorité relatives au remboursement de versements 
provisoires de péréquation effectués par la Caisse de péréquation des 
ferrailles importées (4 ), les versements de péréquation effectués pour des 
ferrailles faussement déclarées ne devant pas être restitués par les entre
prises sidérurgiques ayant reçu les tonnages en cause. 

En outre, la Cour a reconnu à la Haute Autorité (arrêts dans les 
affaires 15 et 29-59) le libre choix du système le plus approprié à inciter 
les usines à l'économie de ferraille. 

Enfin, il faut signaler un certain nombre de nouveaux recours 
introduits concernant le fonctionnement du mécanisme de péréquation (n). 

La politique d'investissem-ents 

70. L'article 54 du traité C.:m.c.A. charge la Haute Autorité de favoriser 
un développement coordonné des investissements. C'est pourquoi la Haute 
Autorité procède chaque année à une enquête sur les investissements 
portés à l'actif des bilans par les entreprises. Les informations recueillies 
dans le cadre de l'enquête 1960 ont été publiées dans un rapport qui 
retrace l'évolution des dépenses d'investissements et des possibilités de 
production au cours des années écoulées et expose les prévisions des 
entreprises pour les années à venir (6). 

Les données fournies par les déclarations à la Haute Autorité des 
investissements pour une année ne coïncident pas avec les indications 

[1) Arrêt dans les affaires jointes 15-l:i9 et 29-59 - Société métallurgique de Knutange contre 
Haute Autorité (Journal officiel des Communautés européennes du 12 mars 1960). 

(
2

) S?c~été ~e:o~i (Jour!lal officiel des Communautés européennes du 13 avril 1960), So
Ciéte Acc1a1ena Fernera d1 Roma (Journal officiel des Communautés européennes du 
25 avril 1960), Società industriale metallurgica di Napoli (Journal officiel des Commu
nautés européennes du 25 avril :L960). 

[3) Arrêt dans l'affaire Acciaieria e Tubificio di Brescia contre Haute Autorité (Journ.ai 
officiel des Communautés europénnnes du 30 avril 1960). · 

(
4

) Arrêt dans les affaires 4 à 13-59 (Journal officiel des Communautés européennes du 
30 avril 1960). 

(
5

) Journal officiel _des Communautés européennes des 22 octobre, 14 novembre, 30 no
vembre et 23 decembre 1960. 

(
6

) N~uoième Rapport général de la Haute Autorité et Les investissements dans les indus
tnes du charbon et de l'acier cle la Communauté rapport sur l'enquête 1960 sep-
tembre 1960. ' ' -
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de l'enquête annuelle correspondante. Celle-ci porte sur la totalité des 
dépenses d'investissements prévues, que ces investissements soient en 
cours, décidés ou seulement envisagés (les investissements qui sont seule
ment envisagés ne sont pas en fait retenus pour la sidérurgie) ; quant 
aux déclarations d'investissements, elles ne portent que sur les investisse
ments représentant des programmes globaux, dont la mise en œuvre est 
déjà décidée et dont le coût dépasse en règle générale une certaine limite ; 
leur réalisation peut, notamment dans l'industrie charbonnière, exiger 
un délai dépassant la période couverte par l'enquête annuelle. 

71. Au cours de la période du ter janvier 1956 au 31 décembre 1960, la 
Haute Autorité a reçu 528 déclarations d'investissements correspondant 
à 864 projets. 

Les deux tableaux ci-après, extraits du Neuvième Rapport général 
de la Haute Autorité donnent des indications sur les investissements (dé
clarations, projets, valeur) au cours des trois dernières années : 

Nombre de 
Nombre 

Période de projets 
déclarations 

d'investissements 

1er semestre 1958 ........................ 61 95 
2e semestre 1958 .......................... 35 55 
1er semestre 1959 ......................... 34 43 
2e semestre 1959 ....................... 39 74 
1er semestre 1960 •••••••••• 11 •••••••••• 80 166 
2e semestre 1960 •••••••• 1 ••••••••••• 1. 55 91 

Au total .... 304 524 

Valeur totale des programmes déclarés 

(en millions d'unités de compte A .• ~l.E.) 

1958 1959 1960 

1er 2e 1er 2e 1er 2e 
semestre semestre semestre semestre semestre semestre 

Industrie char-
bonnière (1) ... 229 (2) 22 23 144 118 28 

Mines de fer ... 15 1 8 - 6 -
Sidérurgie ..... 256 154 116 379 1 092 710 

500 177 147 523 1 216 738 

Total général par 
an .......... 677 670 1 954 

(1) Y compris briquettes et semi-coke de lignite. 

(
2

) Ce chiffre élevé comprend Je coût des travaux décidés en application de J'accord franco-alle
mand du 27 octobre 1956 sur la Warndt. 
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"12. Le Journal officiel des Communautés européennes a publié en 1960 
la liste des 61 avis exprimés par la Haute Autorité sur des programmes 
d'investissements (1). 

Pour 17 projets relatifs à la création de nouvelles capacités d'acier 
électrique ou d'acier Martin, en dépit de l'accalmie survenue sur le marché 
de la ferraille et quoique les besoins supplémentaires de ferraille fussent 
souvent peu importants, la Haute Autorité a formulé des réserves con
cernant l'extension de ces types d'aciéries. Elle s'est abstenue de soulever 
des objections dans trois autres cas de ce genre où l'augmentation projetée 
de la mise de fonte permettait d'éviter le recours à des quantités de fer
raille accrues. 

La Haute Autorité a exprimé en outre 37 avis favorables. Elle a 
approuvé la mise en exploitation d'un nouveau gisement de minerai de 
fer dans la Communauté. Elle a. marqué son intérêt à l'aménagement d'un 
siège d'extraction charbonnière et à la construction de quatre centrales 
minières conçues pour utiliser des bas-produits. En conformité aux objec
tifs généraux de la Communauté, la Haute Autorité a, en outre, approuvé 
31 projets visant à augmenter la production d'acier brut à partir de fonte. 

La Haute Autorité a enfin pris position sur quatre projets de lamil
noirs présentant un intérêt particulier au point de vue technique. 

"13. L'article 54, paragraphe 1, du traité habilite la Haute Autorité 
à faciliter la réalisation des programmes d'investissements en consentant 
des prêts aux entreprises ou en donnant sa garantie aux emprunts qu'elle~s 
contractent. 

Depuis l'origine, la Haute Autorité a contracté 10 emprunts à long 
ou moyen terme, pour un montant global équivalant à 250,77 millions de 
dollars. Tous les porteurs de titres de ces emprunts bénéficient d'un con
trat de nantissement (Act of Pledge) passé avec la Banque des règlements 
internationaux à Bâle. Cet institut financier détient, en effet, comme gage 
commun des bailleurs de fonds, les titres de créance de la Haute Autorité 
sur ses emprunteurs ainsi que les sûretés afférentes à ceux-ci. 

Ce contrat de nantissement a été modifié le 27 juillet 1960 avec 
l'accord de plus des deux tiers des créanciers de la Haute Autorité. Le 
mécanisme des sûretés exigibles a été simplifié et complété. La Haute 
Autorité a, d'autre part, été habilitée à contracter désormais des emprunts 
non gagés, en dehors du contrat de nantissement. 

74. En application de l'article 51 du traité, les fonds d'emprunt ont été 
utilisés à l'octroi de prêts. Le produit des cinq emprunts émis ou contractés 
à l'intérieur de la Communauté, soit l'équivalent de 19,12 millions de 
dollars, a été affecté à des prêts destinés à faciliter la construction de 
logements ouvriers. Le produit des cinq emprunts émis ou contractés en 
dehors de la Communauté, soit l'équivalent de 231,65 millions de dollars, 
a été affecté à des prêts industriels concourant au financement de pro
grammes d'investissements. 

Le dernier emprunt a été contracté aux Etats-Unis le 18 octobre 
1960 avec un consortium bancaire. 

(1) Journal officiel des Communautés européennes des 22 février, 1er avril, 19 mai, 16 juin, 
12 juillet, 13 août, 6 octobre, 19 novembre et 23 décembre 1960. 
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75. Les demandes de prêts entre lesquelles s'est exercé le choix de la 
Haute Autorité atteignaient 110 millions de dollars, dont 50 millions en 
provenance d'entreprises allemandes. Aucune de ces dernières demandes 
n'a pu recevoir satisfaction, à la suite des objections élevées par les auto
rités allemandes pour qui la situation économique et monétaire de l'époque 
conduisait à exclure l'attribution de prêts en dollars à l'intérieur de la 
République fédérale. 

76. Les demandes portant sur 60 millions de dollars, présentées par les 
autres entreprises de la Communauté, ont, au contraire, été satisfaites 
pour plus de moitié. La Haute Autorité a, en effet, décidé de répondre 
favorablement aux demandes présentées par cinq entreprises belges, fran
çaises et italiennes : 

Union sidérurgique du Nord de la France Usinor à Paris, 
Società finanziaria siderurgica Finsider à Rome, 
Société Espérance-Longdoz à Liège, 

Société pour le traitement du minerai de Saizerais à Nancy, 
Società Fornicoke à Turin. 

Les programmes financés sont conformes aux objectifs généraux 
de la Communauté. 

77. L'action financière de la Haute Autorité ne s'est pas limitée à 
l'octroi de prêts directs sur ressources d'emprunts. Elle a placé ses fonds 
propres de telle façon que, tout en respectant les exigences de liquidité, 
les banques dépositaires ont pu consentir sous leur propre responsabilité, 
aux entreprises de la Communauté, d'importants crédits à moyen terme à 
bas taux d'intérêt. Des accords avec les organisations professionnelles 
du secteur bancaire ont même permis, en France et en Allemagne, d'ac
croître le volume des programmes ainsi financés à moyen terme par 
l'octroi de crédits bancaires de complément (1). 

En 1960, à titre de garantie d'emprunts, la Haute Autorité a décidé 
d'accorder sa garantie, pour contribuer, jusqu'à concurrence de 100 mil
lions de DM, au financement d'un important programme de développement 
d'une usine sidérurgique intégrée en Basse-Saxe. 

3 - L'EURATOM 

78. Malgré la rapidité du développement des consommations, la Com
mission d'Euratom a évité de faire état d'une pénurie dans les approvision
nements en énergie classique. Elle se base essentiellement sur les perspec
tives d'amélioration des prix de revient de l'énergie nucléaire, telles que les 
études entreprises permettent de les évaluer. Elle admet qu'au cours d'une 
période de vingt ans, l'énergie nucléaire n'entrera pas en compétition 
avec les formes d'énergie plus économiques (lignite, gaz de haut fourneau, 
etc.). Elle suppose également que, pour l'énergie électrique produite sur la 
base du charbon, du pétrole et du gaz naturel, les prix de revient s'abaisse
ront dans une proportion sensible par rapport aux prix actuels (2). 

Pl Voir à ce sujet les rapports financiers de la Haute Autorité et exposés généraux sur 
la situation financière de la Communauté. 

[
2
) D_a~s. ces C?~dit~ons, la Commission arri~e à la .conclusion qui devra faire l'objet de 

~evisi~ms pe~10d1ques que la ~ommunaute devrait installer, pour 1980, une puissance 
electrrque depassant 40.000 megawatts, correspondant à une production d'électricité 
supérieure au total de la production électrique actuelle. 
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Actuellement, l'énergie électrique d'origine nucléaire est sensi·· 
blement plus onéreuse que celle d'origine classique. La Commission n'en·· 
visage donc pas dans l'immédiat de réaliser un programme massif de 
construction de centrales nucléaires. Par contre, il est nécessaire de cons-· 
truire, sans tarder, un nombre limité de centrales de différents types à une 
échelle véritablement industriellle, afin de familiariser aussi bien les 
exploitants que les constructeurs de matériel spécialisé avec les techniques 
nouvelles (1). 

79. La Commission d'Euratom a demandé au Conseil de ministres dEl 
faire reconnaître la qualité d'entreprise commune à la Société d'énergie 
nucléaire franco-belge des Ardennes, en voie de formation (S.E.N.A.). 

Cette société, à laquelle participeraient à parts égales l'« Electricité 
de France » et le groupe belge « Centre et Sud A.S. », se propose de cons-· 
tru ire en bordure de la Meuse, près de Chooz (département français des 
Ardennes), dans le cadre de l'aceord de coopération Euratom - Etats-Unis, 
une centrale nucléaire d'une puissance comprise entre 150 et 250 méga-· 
watts électriques nets, dont l'exploitation serait assurée par l'Electricité 
de France. 

L'énergie produite annuellement par cette centrale, dont le réacteur 
serait du type à eau bouillante (BWR), à eau pressurisée (PWR), ou à 
modérateur organique (OMR), dépasserait un milliard de kWh et serait 
distribuée pour moitié en France, pour moitié en Belgique. 

Cette demande constitue la première application des dispositions 
du traité d'Euratom qui permet d'octroyer aux entreprises considérées 
comme revêtant une importance primordiale pour le développement de 
l'industrie nucléaire un certain nombre d'avantages, qui auraient pour 
effet de diminuer le prix de revient de l'énergie produite. 

Le Conseil, après avoir pris connaissance de l'avis favorable formulé 
par la Commission, a décidé d'attribuer à la S.E.N.A. la qualité d'entre·· 
prise commune et de la faire bénéficier de la majeure partie des avantages 
prévus en faveur de ces entreprises à l'annexe III du traité (exonération 
des impôts directs, exonération des droits de douane, etc.). En contrepartie., 
cette société s'est engagée à communiquer à la Commission d'Euratom 
tous les renseignements techniques et économiques qu'elle obtiendra dans 
le cadre de la construction et de l'exploitation de cette centrale. 

Le Conseil a estimé que, dans les conditions où elle était prévue, 
la réalisation d'une telle centrale de puissance, incorporant tous les progrès 
acquis actuellement dans ce domaine, présentait une importance primor-· 
diale pour le développement de l'industrie nucléaire dans 1a Communauté 
et répondait ainsi à la seule condition posée par le traité pour l'octroi. 
à cette société de la qualité d'entreprise commune. 

La S.E.N.A. a prévu, en effet, de faire appel à un large concours 
des industries productrices d'équipements nucléaires de la Communauté 
pour la réalisation de la centrale, ce qui suscitera des progrès considérables 
dans l'application, à l'échelle industrielle, des techniques nucléaires à la 
production d'énergie électrique. 

La réalisation de la centrale apportera, en outre, grâce à une large 
diffusion d'informations, une contribution positive à l'étude du coût de 
l'énergie nucléaire et de sa rentabilité future et permettra de former des 

(1] Déclaration de M. Hirsch à l'Assemblée - séance du 16 mai 1960. 
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ingénieurs et techniciens confirmés tant dans le domaine de la construction 
que dans l'exploitation des centrales nucléaires. 

Compte tenu de la situation économiquement moins favorable à 
l'heure actuelle d'une telle centrale par rapport aux sources classiques 
d'énergie, l'attribution à cette société de la majeure partie des avantages 
énumérés à l'annexe III se révélera, certes, insuffisante pour compenser 
les pertes qu'entraînera vraisemblablement son exploitation. Elle permet
tra, cependant, de réduire les risques économiques à un niveau admissible. 

Le statut d'entreprise commune et les avantages y afférents ont été 
attribués à la S.E.N.A. en principe, pour une durée de 25 ans. Le Conseil 
s'est toutefois réservé la possibilité d'y mettre fin avant ce terme, dans le 
cas où des changements fondamentaux surviendraient dans les conditions 
économiques affectant le fonctionnement de l'entreprise, sans qu'une telle 
décision puisse cependant intervenir avant que la société ait intégralement 
résorbé les pertes antérieures qu'aurait entraînées l'exploitation de la 
centrale. 

80. D'autre part, dans le cadre de l'accord Euratom - Etats-Unis, la 
société italienne S.E.N.N. construit, à Garigliano, au nord de Naples, une 
centrale nucléaire de 150 mégawatts. Ce sera la première centrale cons
truite grâce à cet accord. Si la réalisation de cette usine est placée sous la 
responsabilité de l'I.G.E.O.S.A., filiale européenne de la firme américaine 
General Electric Company, l'industrie européenne a la charge d'environ 
70% des fournitures et des travaux nécessaires (1). 

81. Lors de sa session du 2 février, le Conseil a arrêté, sur proposition 
de la Commission, un règlement portant définition du taux de concentra
tion des minerais visés à l'article 197-4 du traité d'Euratom (::!). Les taux 

( 1] C'est ainsi que l'I.G.E.O.S.A. a conclu quatre importants sous-contrats avec : 
- la société italienne « Terni » qui est chargée de construire la cuve sous pression du 

réacteur qui pèsera 120 tonnes ; 
- la société hollandaise « Koninklijke Machinefabrieken Gebr. Stark » qui doit fabriquer 

deux échangeurs de chaleur ; 
la société « Fraco Tosi » et « Acciaieria e Tubificio di Brescia » à qui il appartenait 
de construire le séparateur de vapeur ; 

-la « Siac » et la «Terni» qui devront édifier en tôle d'acier une sphère de 50 rn de 
diamètre, pesant environ 1.500 tonnes. C'est dans cette sphère que sera logé le 
réacteur de la centrale nucléaire. 

D'autres sous-contrats pour des parties très importantes de la centrale sont en voie 
de négociation avec des sociétés des pays de la Communauté. 

[2) Le terme « matières brutes » désigne l'uranium contenant le mélange d'isotopes qui se 
trouve dans la nature, l'uranium dont la teneur en uranium 235 est inférieure à la 
normale, le thorium, toutes les matières mentionnées ci-dessus sous forme de métal, 
d'alliages, de composés chimiques ou de concentrés, toute autre matière contenant 
une ou plusieurs des matières mentionnées ci-dessus à des taux de concentration 
définis par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Com
mission. 
Le terme « minerais » désigne tout minerai contenant, à des taux de concentration 
moyenne définis par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la 
Commission, des substances permettant d'obtenir par les traitements chimiques et phy
siques appropriés les matières brutes telles qu'elles sont définies ci-dessus. 
Les taux adoptés sont les suivants : 
-pour les minerais uranifères : tout taux égal ou supérieur à 0,1 O/o, 
-pour les minerais thorifères : tout taux égal ou supérieur à 3 °/o, 

(à l'exception des monazites) 
-pour les monazites tout taux égal ou supérieur à 10 °/o en thorium ou 

0,1 Ofo en uranium. 
Ces taux traduisent le rapport existant entre le poids de l'uranium (U) ou du thorium 
(Th] contenu, sous quelque forme que ce soit, dans une quantité donnée de minerais 
et le poids de cette même quantité de minerais. 
Voir le texte du règlement no 9 au Journal officiel des Communautés européennes du 
22 février 1960. 
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sont fixés sur la base des données actuelles de la science et de la techno-· 
logie et en vue de permettre que les dispositions du traité reçoivent une 
application conforme aux objectifs généraux de la Communauté, n~t~m·· 
ment en ce qui concerne la coordination des investissements, l'approvision·· 
nement et le contrôle de sécurité. 

82. Au cours de la même session, le Conseil a rendu une consultation 
relative à un projet de règlement fixant le taux et les modalités d'assiette 
et de perception d'une redevance par l'Agence d'approvisionnement d'Eu·
ratom. Le Conseil estime qu'il serait prématuré d'envisager le financement 
des dépenses de l'Agence par le produit d'une telle redevance. A cette 
occasion, la Commission a fait part de son intention de tenir compte, dans 
toute la mesure du possible, des préoccupations exprimées par les gouver·
nements en ce qui concerne les modalités de fonctionnement de l'Agence 
et d'avoir avec le Conseil des échanges de vues périodiques à ce sujet. 

C - Vers une politique coordonnée de l'énergie 

83. Les travaux d'élaboration des propositions qui doivent être faites 
par la Haute Autorité en collaboration avec les deux autres exécutifs, et 
adressées au Conseil de ministres, sur les orientations générales de la 
politique énergétique ont été poursuivis par un «groupe de travail inter
exécutifs de l'énergie » (t). Le groupe a tout d'abord procédé à des con
sultations préliminaires. Ultérieurement, il a établi une « note intéri
maire » traitant des principes essentiels de la coordination des politiques 
énergétiques, des modalités de cette coordination et des mesures d'urgence 
à adopter au cours d'une période transitoire (2). 

84. Selon la note intérimaire~. le prix est l'élément qui permettra de 
choisir les objectifs d'une politique coordonnée de l'énergie et, en consé
quence, les moyens d'atteindre ces objectifs. La note arrive ainsi à la 
notion de prix d'orientation : c'est celle d'un prix futur ou d'une zone 
de prix tenant compte d'imprécisions inévitables, dont les prix du marché 
doivent se rapprocher au bout d'une certaine période. Le rôle de ce prix 
d'orientation sera de permettre aux producteurs, utilisateurs ainsi qu'aux 
pouvoirs publics de prendre les mesures dont ils sont responsables, néces
saires à la réalisation de cette coïncidence. Ces mesures concernent les 
adaptations nécessaires ou les modernisations désirées, les investissements 
et la politique économique des gouvernements et des exécutifs européens. 

Le niveau du prix ou de la zone de prix d'orientation dépendra, 
dans une large mesure, du choix qu'il sera nécessaire de faire entre une 
concurrence tout à fait libre sur le marché des produits énergétiques et 
l'adoption d'une certaine marge de préférence pour les combustibles de la 
Communauté. 

[1) Ce groupe est présidé par M. Lapie, membre de la Haute Autorité. 
[2) D'autres études ont été entreprises concernant : 

-les conséquences pour le charbon de la Communauté de divers prix éventuels d'Im
portation des produits énergétiques en différents endroits de la Communauté ; 

-la politique commerciale sous l'aspect notamment des réglementations existantes 
dans des États membres et de la nature des pouvoirs attribués aux exécutifs en 
matière de politique commercial13 ; 

-les conditions de concurrence sur le marché de l'énergie. 
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Dans le cas de l'adoption d'un régime de libre concurrence, la Com
munauté n'en devra pas moins, en période de fonctionnement normal, dé
terminer une politique commerciale et des règles de concurrence com
munes. Elel devra, de même fixer une attitude commune au sujet des 
importations en provenance de pays à commerce d'Etat ou à bas salaires 
et mettre en place un dispositif antidumping communautaire. 

Les travaux préliminaires devant conduire à préciser le prix d'orien
tation et à déterminer une ou plusieurs périodes d'adaptation prendront 
sans doute un certain temps. En attendant, un examen comparatif des 
mesures déjà adoptées par les gouvernements ou les producteurs devra 
poursuivre le but de les amener à produire des effets convergents. Il sera 
également nécessaire que soient entrepris sans tarder de grands efforts 
tendant à la rationalisation des exploitations, à la reconversion des régions, 
à l'harmonisation des conditions de concurrence, à la pratique d'une poli
tique anticyclique et à l'adoption d'une politique commerciale commune. 

La note intérimaire comporte en annexe un questionnaire portant 
sur les problèmes de principe développés dans la note. Ce questionnaire 
a été transmis aux gouvernements. Il leur est demandé d'éclairer les 
problèmes posés dans la note au moyen d'indications précises et souvent 
chiffrées. 

L'établissement d'un bilan énergétique prévisionnel pour la Com
munauté est une nécessité urgente. Des perspectives de la consommation 
d'énergie de la Communauté en 1960 ont été établies pour la première fois 
dans un cadre qu'on s'est efforcé de rendre uniforme pour les différents 
Etats membres et les différents produits énergétiques. Des travaux de ce 
genre seront poursuivis de façon permanente. Les résultats actuels ont été 
soumis à l'examen du Comité consultatif. 

Par ailleurs, un bilan d'énergie prévisionnel pour l'année 1960 a 
été communiqué au Conseil de ministres de la C.E.C.A., le 22 mars (t). 

La note intérimaire a été remise au Conseil de ministres de la 
C.E.C.A. le 22 mars. Le 25 mai, elle a été examinée par le Comité mixte (2). 

85. La mise en œuvre d'une politique à long terme implique certains 
délais. Ces délais s'imposent tant par les difficultés que présentent les 
études devant préparer le choix de la zone de prix d'orientation que par les 
conciliations politiques à effectuer. Mais il importe que, pendant cette 
période de préparation, soit à tout le moins évitée une détérioration de 
la situation sur le marché de l'énergie. C'est ce qui a amené le groupe 
interexécutifs « Energie », conformément aux vœux exprimés par le 
Conseil de ministres et l'Assemblée, à engager, dès le mois de mai, une 
série de travaux en vue de l'élaboration d'un programme visant à faire 
face aux problèmes immédiats. 

86. Le texte des propositions relatives aux premieres mesures en vue 
de la coordination des politiques énergétiques des six pays de la Commu
nauté, établi par le groupe de travail, a été approuvé par les trois exécutifs 

[1) Bulletin de la C.E.C.A., no 2, juin 1960. 

[2) Le Comité mixte a été constitué en 1953 par le Conseil de ministres. Il est composé 
de représentants des gouvernements et de la Haute Autorité et a pour mission de 
mettre en œuvre une méthode permanente d'examen et de coopération pour la poli
tique générale d'expansion et la politique suivie dans les industries du charbon et de 
l'acier. Ses travaux ont porté spécialement sur les problèmes énergétiques. 
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et remis au Conseil de ministres de la C.E.C.A. lors de sa session du 
10 janvier 1961. 

Le document souligne que l'atténuation de la crise charbonnière 
résulte de plusieurs facteurs exceptionnels. L'orientation générale des 
mesures préconisées tend à ramener les prix de l'énergie dans la Commu·· 
nauté au niveau le plus favorable du point de vue économique, tout en 
tenant compte d'une certaine sécurité d'approvisionnement. En outre, il 
faut laisser le temps nécessaire aux entreprises charbonnières et aux pays 
producteurs de charbon de rationaliser les conditions de l'extraction et de 
reconvertir partiellement la main-d'œuvre et les régions touchées par la 
fermeture des mines. En ce sens, sont proposés : 

l'adaptation des politiques commerciales vis-à-vis des pays tiers, 

le rapprochement des règles concurrentielles auxquelles sont sou .. 
mises les différentes sourees d'énergie, 
la confrontation des dispositions d'ordre fiscal et administratif en 
vigueur dans les Etats membres, en vue de réduire les disparités 
de prix artificielles. 

Le Conseil de ministres est invité à donner son accord de principe 
à ces premières mesures d'harmonisation et à se prononcer sur le principe 
d'une intervention communautaire en cas d'urgence et à statuer tant sur 
les critères que sur la nature de mesures de sauvegarde tendant à éviter 
des retards dans l'élaboration des mesures appropriées (1). 

D - L'adion de l'Assemblée 

Ses sion de m. ars 

87. Au cours de sa session de mars, l'Assemblée a entendu un exposé 
du président de la Commission de la C.E.E. sur l'accélération de l'applica
tion du traité, les propositions faites par la Commission au Conseil et les 
motifs qui ont amené l'exécutif à faire de telles propositions. Après M. 
Hallstein, M. Wigny, membre du Conseil de ministres, a souligné l'aspect 
politique de l'accélération. 

A l'issue du débat (z), et après dépôt de plusieurs propositions de 
résolution, un accord a été réalisé entre les trois groupes politiques en vue 
de la présentation d'une proposition commune. C'est celle-ci qui est adop
tée le 31 mars (3). 

Ayant pris connaissance des recommandations de la Commission 
de la Communauté économique, ·en vue de l'accélération du rythme d'appli-

[l) Neuoième Rapport générai de la H:mte Autorité. 
[2) Aux débats, qui se poursuivent les 28, 29 et 31 mars, prennent part : 

- Commission de la C.E.E. : M. Hallstein. 
- Conseil de ministres : M. Wigny. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Blaisse, Friedensburg, Illerhaus, Lücker, Müller-

Hermann, Poher, Rubinacci, Sabatini. 
- Groupe libéral : MM. Armengaud, Bousch, Filliol, de la Malène, Peyrefitte, Pleven, 

Starke, Vendroux. 

-Groupe socialiste.: MM. Birkelbach, Bohy, Dehousse, Deist, Kalbitzer, Kapteyn, 
Nederhorst, Schmidt Helmut, Vredeling. 

(
3

) Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960. 



LE JJÉVELOPPE111,ENT ET LES PROBLÈMES ÉCONOMIQUES JJU MARCHÉ COJ1,111UK 287 

cation du traité, l'Assemblée constate avec satisfaction que l'économie de 
la Communauté se développe à une cadence telle que l'on peut envisager 
d'accélérer ce rythme dans tous les secteurs. 

Considérant que la C.E.E. ne constitue ni une zone de libre-échange 
restreinte, ni une simple union douanière, mais se conçoit comme une 
entité économique, l'Assemblée demande que la Commisssion, le Conseil 
de ministres et les gouvernements accélèrent l'application de mesures 
tendant à la mise en œuvre d''une politique commune en matière écono
mique, agricole et financière ainsi que dans le domaine des transports. 
Elle souhaite que les recommandations de la Commission soient complétées 
de manière à accorder aux questions sociales la place qui leur revient et 
à assurer notamment l'amélioration des dispositions relatives au Fonds 
social européen. L'Assemblée insiste pour que le désarmement douanier à 
l'égard des pays tiers soit conçu sur la base d'une réciprocité équitable et 
pour que la procédure d'accélération tienne compte de l'économie spéciale 
des pays en voie de développement associés à la C.E.E. Elle demande 
à la Commission de lui soumettre des propositions tenant compte des con
sidérations ci-dessus, afin de renforcer l'organisation effective de l'Europe 
des Six et de permettre la poursuite d'une politique de développement des 
échanges vis-à-vis des pays tiers et de collaboration économique entre les 
pays de l'Europe libre. 

Session de mai 

88. Lors de sa session de mai, l'Assemblée a engagé un important débat 
de politique économique sur la base de trois rapports présentés par la 
commission compétente (1). En conclusion (2), l'Assemblée a adopté une 

[ 1) Commission de la politique économique à long terme, des questions financières et des 
investissements : 
- Rapport de M. Deist sur les problèmes posés par une politique de conjoncture com

mune dans la Communauté économique européenne (doc. no 23-1960). 

-Rapport de M. Geiger sur certains problèmes de structure en relation avec l'élabo
ration de la politique économique commune dans la Communauté des Six (doc. 
no 25-1960). 

-Rapport de M. Motte sur les problèmes de la politique régionale et les voies et 
moyens à mettre en œuvre pour la réalisation d'une telle politique dans la Com
munauté des Six [doc. no 24-1960). 

M. Deist conclut son rapport en exposant les objectifs que poursuit la commission de 
la politique économique à long terme : 
- familiariser un plus large public avec le fait qu'une politique de conjoncture com

mune dans la Communauté a une importance décisive pour la croissance de son 
économie globale et, partant, pour la prospérité générale ; 

-attirer l'attention des gouvernements des ~tats membres sur leurs obligations, élimi
ner les importants obstacles qui s'opposent à la coordination des politiques de 
conjoncture et promouvoir énergiquement une coordination efficace ; 

-stimuler les institutions de la Communauté, en particulier, la Commission, pour que 
progresse énergiquement par leur initiative une politique de conjoncture commune. 

M. Geiger expose la contribution du marché commun à la solution des problèmes de 
structure. La mise en œuvre du traité permet de réaliser dans de meilleures conditions 
les réformes de structure et les reconversions. 
-Le marché commun permet aux entreprises d'établir avec plus de sécurité des plans 

d'investissement à moyen et à long terme ; 
-il permet également une plus forte spécialisation et l'utilisation de procédés tech

niques de production permettant de réduire les coûts de production ; 
-sur le plan financier, le marché commun devrait aussi encourager l'épargne ; 
-le libre jeu de la concurrence permettra de mieux discerner les difficultés des entre-

prises non rentables qui ne pouvaient jusqu'alors se maintenir qu'au moyen d'aides 
financières et de subventions. 

Mais cette adaptation des entreprises au marché commun devra se faire sans heurt 
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résolution aux termes de laquelle, après avoir rappelé les objectifs définis 
par le traité instituant la C.EJTI., elle demande : une coordination rapide 
de la politique de conjoncture ;: la poursuite des études nécessaires à la 
définition d'une politique régionale européenne ; l'aide de l'exécutif à 
l'adaptation aux modifications de structure ; la mise en place d'un conseil 
de conjoncture, d'un comité consultatif de l'économie régionale ainsi que 
d'un groupe de travail chargé d'établir un relevé des ressources et des 
possibilités financières au sein de la Communauté, afin que l'exécutif 
puisse exposer aux Etats membres les objectifs communs et les investisse
ments nécessaires à la Communauté (1). 

Au cours de la même session, la présentation du troisième rapport 
général de la Commission d'Euratom a été suivie d'une prise de position 
générale des trois groupes politiques de l'Assemblée. 

SE~ssion de juin 

89. En juin, l'Assemblée a discuté un rapport sur la coordination des 
politiques énergétiques (2). Ce débat a été particulièrement marqué par un 
exposé de M. Lapie, président du groupe interexécutifs sur les travaux 
de ce groupe (a). Après quoi, le 30 juin, l'Assemblée a adopté une résolu
tion (4) dans laquelle elle affirme, bien que la mention d'une politique 

et d'une façon progressive. 
Enfin, M. Motte rappelle que la politique régionale est partie intégrante de la politique 
économique générale qui, conformément au traité, doit être une politique commune 
destinée à conduire l'Europe des Six vers une expansion économique continue, équi
librée et sans heurt. C'est là un des premiers objectifs du traité. C'est dans cette 
optique que la politique régionale doit trouver sa place pour le bien-être de l'Europe. 

[2) Aux débats, qui se poursuivent les 12, 13 et 17 mai, prennent part : 
--Commission de la C.E.E. : M. Marjolin. 
--Groupe démocrate-chrétien : MM. Bertrand, Burgbacher, van Campen, Deringer, 

Duvieusart, Geiger, Janssen, Ped.ini, Philipp, Poher, Sabatini, Turani. 
--Groupe libéral: MM. Armengaud, Battaglia, Jarrosson, Motte, Pleven. 
-- Groupe socialiste : MM. Birkelbach, De Black, Dehousse, Deist, Kapteyn, Kreyssig, 

Nederhorst, Smets, Vredeling. 

[1} Résolution relative aux aspects conjoncturels, régionaux et structurels de la politique 
économique à long terme de la Communauté, adoptée le 17 mai 1960 (Journal officiel 
des Communautés européennes du 2 juin 1960). 

[2} Rapport de M. Leemans (commission pour la politique énergétique) sur les problèmes 
de la coordination dans le domaine de la politique énergétique (doc. no 58-1960}. Le 
rapporteur insiste sur l'aspect politique des problèmes qu'il étudie. Il fait ressortir 
ce qui manque actuellement à l'élaboration d'une politique énergétique européenne : 
un cadre politique approprié. Il faut tout faire pour éviter l'incohérence. Il faut aussi 
commencer par une coordination de l'action et des efforts entre les institutions euro
péennes appelées à résoudre les problèmes énergétiques. Il faut un organe de coordi
nation à compétences très larges et à pouvoirs réels qui soit prêt à traiter à chaque 
instant les questions sur un plan européen et qui puisse suggérer des solutions avec 
une grande force de persuasion. 

( 3) A ce débat (29 et 30 juin) prennent part : 
- Commission de la C.E.E. : M. Marj olin. 
--Commission de la C.E.E.A. : M. de Groote. 
--Haute Autorité : MM. Hellwig, Lapie, Spierenburg. 
-- Conseil de ministres : M. Westrick. 
--Conseil spécial de ministres de la C.E.C.A. : M. van der Schueren. 
- ~:~~h~i.démocrate-chrétien: MM. Battistini, Burgbacher, Leemans, Pedini, Philipp; 

-Groupe libéral : MM. Bausch, Brunhes, van Dijk. 
-Groupe socialiste : MM. Bergmann, De Black, Posthumus. 

(
4

) R~~olution sur Jes probl~n;es de la coordinati~n. dans le domaine de la politique éner
getlque, adoptee le 30 ]mn 1960 (Journal offzczel des Communautés européennes du 
27 juillet 1960}. 
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énergétique communautaire ne figure pas dans les traités, qu'il ne saurait 
y avoir d'intégration économique sans une telle politique. Elle souligne 
que le rôle de la consommation énergétique dans l'élévation du niveau 
de vie impose à toutes les instances intéressées de faire le maximum 
d'efforts pour assurer à la Communauté un approvisionnement énergétique 
bon marché, abondant et sûr. Elle insiste sur la nécessité d'une méthode 
générale permettant de coordonner les mesures prises dans le domaine de 
la politique énergétique. On ne saurait cependant attendre que soient 
menés à leur terme ces travaux d'ensemble pour proposer des mesures 
d'urgence dont la continuation de la crise charbonnière européenne con
firme la nécessité. L'Assemblée demande encore que l'harmonisation indis
pensable des conditions de concurrence entre le charbon et les autres pro
duits énergétiques soit réalisée le plus rapidement possible. Elle souligne 
la nécessité d'une politique commerciale commune. Lorsque les exécutifs ne 
disposent pas de pouvoirs de décision suffisants pour assurer une politique 
énergétique coordonnée, les gouvernements doivent prendre, d'un commun 
accord, toutes les décisions de leur ressort. 

90. Toujours lors de sa session de juin, l'Assemblée a étudié les pro
blèmes du marché du charbon et de l'acier, sur la base d'un rapport 
de la commission du marché intérieur (1). Le débat (z) a été conclu par 
une résolution (3) dans laquelle l'Assemblée constate que la crise charbon
nière ne manifeste pas encore de tendances à s'atténuer en dépit de la 
reprise économique, confirmant par là son caractère structurel. Elle recon
naît la nécessité de poursuivre les plans d'assainissement amorcés dans 
plusieurs pays de la Communauté, étant entendu que la Haute Autorité 
devra veiller à ce qu'ils permettent l'établissement et le maintien d'un 
marché énergétique unique. Elle insiste pour qu'une coopération plus 
étroite intervienne entre les institutions des trois Communautés dans le 
but de favoriser les reconversions et réadaptations nécessaires. Elle s'in
quiète de l'importation que semblent avoir prise les fraudes en matière de 
ferraille et souhaite que la Haute Autorité poursuive avec énergie l'enquête 
entreprise sur les irrégularités intervenues dans le fonctionnement du 
système de péréquation des ferrailles importées. Elle demande avec insis
tance aux gouvernements d'assister la Haute Autorité dans cette enquête 
et de faire en sorte qu'il soit intenté une action pénale contre ceux qui 
se seraient rendus coupables d'infractions. Elle demande aux trois exécu
tifs de coordonner leur action pour que l'harmonisation des conditions 
de concurrence entre le charbon de la Communauté et les autres produits 

[1] Rapport de M. Poher sur certaines questions actuelles du marché du charbon et de 
l'acier (commission du marché intérieur) (doc. no 44-1960). Le rapporteur insiste sur 
la gravité de la situation observée dans l'industrie charbonnière belge et sur la néces
sité d'en suivre l'évolution. En ce qui concerne les prix du charbon, il souligne l'im
portance de la disparité des conditions de vente du charbon et du fuel. En ce qui 
concerne la ferraille, le rapporteur attache beaucoup d'intérêt aux enquêtes poursuivies 
sur les irrégularités observées dans divers pays, dans le fonctionnement des organes 
et des mécanismes de péréquation des ferrailles importées. 

eJ Au débat qui se poursuit les 27 et 28 juin et le 1er juillet prennent part : 
-Haute Autorité : MM. Coppé, Hellwig, Spierenburg. 
-Groupe démocrate-chrétien: MM. Bertrand, Deringer, Friedensburg, Illerhaus, Philipp, 

Poher, Turani. 
- Groupe socialiste : MM. Kreyssig, van der Goes van Naters, Metzger, Nederhorst. 

Cl Résolution relative à certaines questions actuelles du marché du charbon et de l'acier, 
adoptée le 1.,. juillet 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du Z7 juillet 
1960). 

10 

Il convirmt de signaler encore une question écrite concernant le prix du charbon 
(M. Kapteyn) (Journal officiel des Communautés européennes du 23 mars 1960) et concer· 
nant les fraudes en matière de ferraille (MM. van der Goes van Naters et Nederhorst) 
(Journal officiel des Communautés européennes des 23 mars et 27 avril 1960). 
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énergétiques avec lesquels il est en compétition sur le marché intervienne 
à bref délai. Elle estime qu'il Importe, de plus en plus, de réaliser, sur un 
plan communautaire, une politique commerciale commune et considère 
que les dispositions du traité instituant la C.E.C.A. ont révélé à l'expé
rience un certain nombre de difficultés d'application, notamment en ma
tière de formation des prix. 

Session d~octobre 

91. Lors de sa session d'octobre, l'Assemblée a mis à son ordre du jour 
l'examen d'un rapport de sa eommission du marché intérieur (I) concer
nant la libre circulation des marchandises et la politique de concurrenee. 
Le rapporteur estime que la libre circulation des marchandises ne se 
heurte pas à des difficultés majeures en ce qui concerne les droits de 
douane et les contingents, mais plutôt à certains obstacles relatifs à la 
politique de concurrence et à la politique fiscale. 

En ce qui concerne le désarmement douanier, il appartient à la 
Commission de la C.E.E. de contrôler la conformité aux dispositions du 
traité des mesures prises par les Etats membres pour la deuxième réduc
tion des droits de douane. L'exécutif doit soumettre à l'Assemblée les 
résultats de cet examen, et il est à souhaiter qu'il reçoive des Etats mem
bres les informations nécessaires. 

Il faudrait définir une procédure qui permette à l'exécutif de se 
prononcer préalablement sur les mesures que les Etats membres envi
sagent en matière de droits dE~ douane à caractère fiscal et de taxes inté
rieures. Cette procédure aurait l'avantage de donner à l'exécutif une infor
mation régulière et systématique et éviterait qu'une décision soit appli
quée avant que l'on ait pu se prononcer sur sa conformité à la lettre et 
à l'esprit du traité. 

La commission du marehé intérieur n'est pas satisfaite de l'état de 
la question des taxes d'effet équivalent à des droits de douane. 

En matière d'aménagement des monopoles, la question la plus im
portante en cours d'examen est celle des monopoles du tabac, en France 
et en Italie. La commission du marché intérieur attend que cette question 
soit résolue rapidement. 

Le 25 juin 1959, le président Hallstein a exposé à l'Assemblée le 
point de vue de l'exécutif sur les dispositions générales du traité, relatives 
à l'augmentation du volume des échanges de produits agricoles. L'examen 
du rapport général ne donne pas l'impression que la déclaration de M. 
Hallstein ait eu tous ses effets pratiques. C'est, en effet, pour les produits 
agricoles que subsistent les plus grandes restrictions à la libre circulation 
des marchandises. 

Selon le traité, le Conseil de ministres doit, sur proposition de 
l'exécutif, déterminer des critères objectifs pour l'établissement d'un 
système de prix minima. On doit constater qu'aucun critère n'a encore 
été défini, malgré ces dispositions. 

Les dispositions relatives à la libre circulation des marchandises 
et celles ayant trait aux règles de concurrence sont complémentaires. 

(1} Rapport présenté par M. Kreyssig sur certaines questions relatives à la libre Circula
tion des marchandises et à la politique de concurrence dans la C.E.E. (doc no 69}. 
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Toutefois, peu de réalisations ont pu être constatées dans le domaine de 
la politique de concurrence. 

Le prob~ème de la fiscalité et notamment des taxes sur le chiffre 
d'affaires est d'une importance capitale pour le bon fonctionnement du 
marché commun. L'harmonisation des taxes sur le chüfre d'affaires ne 
peut cependant se faire isolément, c'est-à-dire sans tenir compte de l'en
semble de la structure fiscale. 

Les différences dans les techniques appliquées par les Etats mem
bres pour le calcul des droits compensatoires à l'importation et des ris
tournes à l'exportation sont une source de difficultés. Il importe donc que 
l'exécutif définisse, à bref délai, une méthode commune de calcul. Enfin, 
il convient d'assurer une procédure de consultations préalables de l'exécutif 
et des Etats membres si, pour une raison de technique fiscale, une modifi
cation du taux des ristournes et des taxes compensatoires apparaissait 
nécessaire. 

La commission du marché intérieur constate, en conclusion, que, sur 
plusieurs points, d'importantes mesures restent à prendre, en dehors même 
de la décision d'accélération si l'on veut suivre le rythme originel prévu 
par le traité lui-même. 

92. En conclusion de ses débats (1), l'Assemblée a adopté la proposition 
de résolution (2) présentée par sa commission du marché intérieur. Elle 
invite l'exécutif à lui fournir de plus amples informations sur la libre 
circulation des marchandises et les règles de concurrence ainsi que sur les 
recommandations faites aux gouvernements dans ces domaines. L'exécutif 
doit prendre les mesures nécessaires à l'application des règles générales 
relatives à la libre circulation des marchandises, plus spécialement pour 
les produits agricoles. L'Assemblée regrette que l'exécutif n'ait pas défini 
des critères objectifs pour les prix minima des produits agricoles. Elle 
recommande aux Etats membres de ne pas remplacer les droits de douane 
à caractère fiscal par des taxes intérieures. Des directives doivent être 
fixées pour la suppression des taxes d'effet équivalent. Elle souhaite un 
aménagement conforme au traité des monopoles à caractère fiscal. 

La résolution traite également des données statistiques, de la poli
tique des échanges entre les pays de la Communauté et des problèmes de 
la fiscalité dont la solution est capitale pour le marché commun. 

93. Les problèmes relatifs au pétrole et au gaz naturel ont fait l'objet 
d'un rapport de la commission de la politique énergétique présenté à 
l'Assemblée lors de sa session d'octobre (3). Le rapport expose que la part 

!') Au débat ont pris part, outre le rapporteur : 
-Commission de la C.E.E. : M. von der Groeben. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. van Campen, Deringer, Illerhaus, Leemans, Saba-

Uni, Storti et Weinkarnm. 
-Groupe libéral: MM. Bausch et Estève. 
- Groupe socialiste : MM. Nederhorst et Srnets. 

(2) Résolution adoptée le 18 octobre 1960 (Journal officiel des Communautés européennes 
du 16 novembre 1960). 

eJ Rapport présenté par M. Posthumus (doc. no 63}. 

Au débat prennent part, outre le rapporteur : 
- Commission de la C.E.E. : M. Marjolin. 
-Conseil de ministres de la C.E.C.A. : M. Jeanneney. 
-Haute Autorité : M. Coppé. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Blaisse, Burgbacher, Leemans, Pedini et Philipp. 
- Groupe libéral : MM. Alric, Armengaud et Salado. 
- Groupe socialiste : M. De Black. 
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que prennent le pétrole et le gaz naturel dans la consommation énergé
tique de la Communauté est croissante et que cette augmentation se pour
suivra. Il fait état de la modification structurelle de l'industrie pétrolière 
européenne et donne une vue d'ensemble de la production mondiale du 
pétrole avec l'indication des régions productrices. 

Le rapporteur conclut que les exécutifs européens devraient donner 
des informations sur la politique du pétrole_ Il estime que, dans les années 
à venir, on assistera à un fort accroissement de la consommation de pro
duits raffinés et de gaz naturel. dans les pays de la Communauté. De plus, 
les régions sous-développées absorberont une part substantielle de l'ac
croissement de la consommation mondiale. Provisoirement, il faudra comp
ter avec un accroissement relatif de la consommation des produits lourds 
(mazout). L'influence qu'exereera l'industrie pétrochimique sur la con
sommation n'est pas encore évaluée. 

Le transport de gaz naturel à grandes distances à partir de gise
ments éloignés des centres de consommation d'Europe pourrait présenter 
d'intéressantes perspectives. 

Le rapport entre les réserves de pétrole connues et la production 
annuelle n'augmente plus mais se stabilise. Il serait d'un grand intérêt 
de déterminer dans quelle proportion des découvertes récentes et relative
ment importantes modifieront cet état de choses. 

En présence des expériences faites notamment dans l'industrie 
charbonnière, on peut se demander si les énormes besoins de capitaux 
de l'industrie pétrolière ne limitent pas l'accroissement de la production 
en dépit de l'accroissement de la demande. Il ne faut pas perdre de vue 
que les possibilités techniques de forcer la production de pétrole contri
bueront à augmenter le prix du pétrole obtenu. 

La politique relative au pétrole saharien doit trouver sa place dans 
la politique énergétique européenne. Il sera intéressant de connaître les 
intentions des exécutifs au sujet de la place accordée dans le marché 
commun au pétrole saharien. 

Quant au gaz naturel du Sahara, il convient d'attendre les con
clusions des experts en ce qui concerne les possibilités techniques et éco
nomiques de son transport et de son utilisation. 

Une formation justifiée et documentée des prix du mazout est de 
la plus haute importance_ 

Dans l'élaboration d'une politique énergétique européenne, il con
viendra de tenir compte de la structure de l'industrie du pétrole et du gaz 
naturel (rôle joué par les grandes compagnies internationales - partiei
pation croissante des entreprises indépendantes à l'approvisionnement des 
pays de la Communauté). Une politique énergétique européenne devra 
réglementer les conditions de concurrence. Une structure économique libé
rale dans ce secteur serait utopique. 

Aucune résolution n'a été adoptée à l'issue du débat. 

94. Outre ce débat, il convient encore de signaler un certain nombre 
de questions écrites posées par des parlementaires et se rapportant aux 
problèmes économiques du marché commun. Ces questions concernent: la 



LE DÉrELOPPEMEl\'T ET LES PROBLÈMES ÉCONOlrliQUES DC 2'r1ARCHÉ COMMUN 293 

marge bénéficiaire sur les meubles importés en France, le plan d'assai
nissement de l'industrie charbonnière belge, les subventions aux charbon
nages belges, l'importation dans la Communauté de pétrole des Etats du 
bloc soviétique, la contribution financière en vue de l'assainissement des 
charbonnages belges, le tarif douanier commun (1). 

( 1} Journal officiel des Communautés européennes des 2 juillet, 6 octobre et 31 décembre 
1960, 
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CHAPITRE III 

LE RËGllKE DE CONCURRENCE 

A - Le marché de la C. E. C.A. 

LES ENTENTES SUR LE MARCHÉ DE LA FERRAILLE 

95. Après une longue enquête sur le marché de la ferraille, la Haute 
Autorité a estimé nécessaire de rappeler et de préciser à tous les intéressés 
quels étaient les accords, les décisions et les pratiques contraires à l'ar
ticle 65 du traité et, par conséquent, interdits. Le 24 février, elle a donc 
publié un avis à ce sujet, en application de l'article 14 du traité (1). 

96. En mars, après avoir constaté l'existence sur le marché de la fer
raille de décisions et de pratiques concertées restreignant ou faussant 
le jeu de la concurrence, la Haute Autorité a décidé (2) que les anciens 
bureaux régionaux de l'O.C.C.F., ainsi que l'Ufficio statistico acquirenti 
rottami lui transmettraient désormais dans leur texte intégral, toutes les 
décisions prises par leurs organes et commissions, tous les procès-verbaux 
de délibérations et toutes les lettres et circulaires adressées aux entre
prises adhérentes. Constatant, en outre, la nécessité de recueillir auprès 
des entreprises consommatrices de ferraille et de leurs associations, tous 
les renseignements nécessaires et de procéder à tous les contrôles néces
saires, la Haute Autorité a précisé aux intéressés l'obligation de fournir 
à ses fonctionnaires, les renseignements et les pièces relatives à leur acti
vité dans le secteur de la ferraille. 

97. Le 2 juin, la Haute Autorité a constaté que certains accords soumis 
à son approbation par des négociants néerlandais, membres d'un même 
groupement professionnel, n'étaient pas conformes à l'article 65 du traité 
et ne pouvaient être autorisés. Ces accords prévoyaient notamment la 
répartition des ventes de ferraille aux entreprises sidérurgiques néerlan
daises entre les entreprises commerciales intéressées selon un système 
de quotas, la répartition du bénéfice entre les intéressés en fonction de ces 
quotas, la fixation en commun des prix de vente de la ferraille, ainsi que 
des négociations en commun avec les entreprises sidérurgiques néerlan
daises au sujet des prix, des quantités et des conditions de vente. Dans 

(
1

] Bulletin de la C.E.C.A., no 2, juin 1960, et Journal officiel des Communautés euro
péennes du 12 mars 1960. 
La Haute Autorité rappelle aux entreprises consommatrices de ferraille, au·x entre
prises de négoce de ferraille ainsi qu'aux associations de ces entreprises que l'inter
diction énoncée à l'article 65 du traité s'applique également au marché de la ferraille. 
Elle porte notamment sur les accords, décisions ou pratiques concertées visés à l'ar
ticle 65, § 1, relatifs à la ferraille. La Haute Autorité fait ce rappel en vue de donner 
aux entreprises intéressées des indications de nature à guider leur action et de les 
mettre en mesure d'éviter des infractions aux dispositions du traité, qui peuvent 
entraîner les amendes ou astreintes prévues à l'article 65. 

Fl Décision 8:6~ du 9 mars 1960, relative aux renseignements à fournir par les anciens 
bureaux regiOnaux de l'O.C.C.F., l'Ufficio statistico acquirenti rottami et les entre
prises de la Communauté adhérentes, ainsi qu'à l'exécution des contrôles. 
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ces conditions, la Haute Autorité a pris une décision de refus d'autOJri
sation (1 ). 

LES ENTENTES SUR LE MARCHÉ CHARBONNIER 

98. En mai 1959, la Haute Autorité avait prorogé l'autorisation de 
l'achat en commun de combustibles de la Communauté par les négociants 
en gros opérant en Allemagne du Sud. Elle avait alors autorisé la conti
nuation de la participation de: la « Société rhénane d'exploitation et de 
manutention» à l'« Oberrheinische Kahlen-Union (O.K.U.) », jusqu'au :31 
mars 1960. La société rhénane a toutefois demandé la prorogation de sa 
participation jusqu'au 31 mars 1962, date d'expiration de l'autorisation 
accordée à l'O.K.U. La Haute Autorité a donné suite à cette demande, 
considérant qu'en 1962, il serait possible de procéder à un examen de la 
situation du marché et à une adaptation uniforme de l'organisation com
merciale de l'O.K.U. (z). 

99. En ce qui concerne la vente du charbon de la Rhur, la Haute 
Autorité a poursuivi ses entretiens avec le gouvernement fédéral allemand 
et les intéressés, en vue de trouver des formes d'organisation compatibles 
avec le traité. Pour disposer du délai nécessaire à l'élaboration de nouvelles 
décisions, elle a prolongé jusqu'au 30 juin, les autorisations accordées aux 
organisations de vente de la Rhur, après avoir consulté le Comité consul
tatif et le Conseil de ministres au sujet des mécanismes financiers com
muns (3), 

100. Par lettre du 20 mai, les entreprises charbonnières de la Rhur ont 
soumis à la Haute Autorité, pour autorisation, deux nouveaux accords 
au sujet de la vente en commun de leurs produits pour la période posté-

(1] Décision 14-60 du 2 juin 1960, concernant le refus d'autorisation des accords conclus 
par les négociants de ferraille membres de la Vereniging van Fabri.eksleveranciers van 
Geslagen Schroot (Journal officiel des Communautés européennes du 24 juin 1960). 

(
2

) Décision 12-60 du 18 mai 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
28 mai 1960). 

(~l Voir: 

-- Décision 48-59 du 23 décembre 1959 [Journal officiel des Communautés européennes 
du 23 janvier 1960) 

--Décision 5-60 du 4 février 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
15 février 1960) 

·-Décision 7-60 du 2 mars 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
23 mars 1960) 

--Décision 9-60 du 23 mars 1960 [Journal officiel des Communautés européennes du 
1•er avril 1960) 

--Décision 10-60 du 30 mars 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
13 avril 1960) 

--Décision 11-60 du 20 avril 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
)3 mai 1960) 

--Décision 13-60 du 25 mai 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
20 juin 1960) 

Voir aussi : 

-Communication de la Haute Autorité (Journal officiel des Communautés européennes 
du 1•er avril 1960) 

-Consultations du Conseil de ministres (Journal officiel des Communautés européennes 
du 13 avril, du 19 mai et du 24 juin 1960) 

- Communic.ation de la Haute Autorité (Journal officiel des Communautés européennes 
du 28 ma1 1960) 

- Communication no 2 du Conseil de ministres du 18 mars 1960. 
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rieure au 30 juin (1). La Haute Autorité a refusé l'autorisation de l'accord 
prévoyant une organisation unique de vente jusqu'au 31 mars 1963 (2). 
Les sociétés intéressées ont alors introduit un recours devant la Cour de 
justice. Un second accord qu'elles avaient passé à titre subsidiaire, et qui 
avait pour objet de proroger les dispositions en vigueur, a été autorisé (3). 

101. Le 25 juillet, la Haute Autorité a proposé au Conseil de ministres 
la création d'une commission mixte d'études composée de représentants 
de la Haute Autorité et des gouvernements, chargée d'étudier la révision 
de certaines dispositions du traité. La commission, créée par le Conseil le 
11 octobre, a commencé ses études qui portent notamment sur les pro
blèmes liés aux organisations de vente. 

D'autre part, à la suite d'un arrêt de la Cour de justice, la Haute 
Autorité a invité les comptoirs de vente à présenter de nouvelles demandes 
concernant les conditions d'admission des négociants en gros à l'approvi
sionnement direct. Les comptoirs de la Ruhr ont sollicité, à ce sujet, plu
sieurs prorogations de délai ( 4). 

102. La « Rheinische Braunkohlenbrikettverkauf » à laquelle sont affi
liées les entreprises du bassin de lignite rhénan et qui assure la vente de 
leurs productions a saisi la Haute Autorité d'une demande d'autorisation 
d'un accord. Il ne s'agissait pas là d'un accord visant à restreindre la 
concurrence, au sens de l'article 65, mais de l'occupation, par les entrepri
ses intéressées d'une position dominante qui les expose, en cas d'utilisation 
de cette position à des fins contraires aux objectifs du traité, aux sanc
tions qui sont prévues à l'article 66 (5), 

LES CONCENTRATIONS 

103. La Haute Autorité a autorisé la fusion de deux entreprises sidérur
giques françaises : la « Compagnie des forges et aciéries de la marine et 
de Saint-Etienne» et la « Société des aciéries et forges de Firminy», en 
considérant que cette fusion ne donnerait pas aux entreprises intéressées 

( 1) Il s'agit : 
-d'un accord prévoyant une vente en commun par les sociétés minières du bassin 

de la Ruhr jusqu'au 31 mars 1963. Les demandeurs ont déclaré à ce sujet qu'ils 
avaient l'intention d'introduire un recours devant la Cour de justice en cas de refus 
de cette demande dès qu'ils seraient en possession d'une décision formelle de la 
Haute Autorité ; 

-à titre accessoire, en cas de refus de leur première demande, d'un accord sur la 
prolongation jusqu'au 31 mars 1963 des dispositions contractuelles en vigueur. Les 
demandeurs sont d'avis qu'en tenant compte de la crise d'écoulement dans les char
bonnages, le maintien des réglementations en vigueur s'impose jusqu'à la fin de 
l'année charbonnière 1962-1963. 

( 2) Décision 16-60 du 22 juin 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
23 juillet 1960). 

( 3) Décision 17-60 du 22 juin 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
23 juillet 1960). Cette décision a pour objet d'éviter que disparaisse sans être remplacée 
l'organisation de vente des sociétés minières de la Ruhr, en autorisant, pour une 
période transitoire raisonnable, la prorogation de l'organisation de vente existante et 
des institutions qui en dépendent, moyennant le maintien en vigueur de toutes les 
conditions, restrictions et obligations prévues dans la décision no 17-59 du 18 février 
1959, jusqu'à ce que des conclusions puissent être tirées du recours judiciaire. Le 
caractère de réglementation transitoire de cette décision s'exprime aussi par le fait 
que la Haute Autorité s'est réservé de fixer par une décision ultérieure la date 
d'expiration de cette réglementation transitoire. 

(
4

) Neuvième Rapport général de la Haute Autorité. 
(") Journal officiel des Communautés européennes du 8 août 1960. 

10* 
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le pouvoir de faire obstacle à une concurrence effective sur le marché et 
d'échapper aux règles de concurrence résultant de l'application du traité 
en établissant une position artificiellement privilégiée comportant un avan
tage substantiel dans l'accès aux approvisionnements ou aux débouchés. 

Elle a également autorisé l'acquisition par la « Dortmund-Hoerder
Hütten Union » de la majorité des actions représentant le capital de la 
« Hüttenwerk Siegerland ». Malgré la position qui résultera pour les entre
prises intéressées sur le marché des produits laminés à la suite de l'opéra
tion de concentration, elles demeureront en concurrence dans le marché 
commun avec des entreprises ou groupes d'entreprises de grandeurs com
parables. Notamment, la production des tôles fines est en pleine expansion 
et il subsistera après la concentration un nombre assez grand de produc
teurs de ces produits dans la Communauté. 

La Haute Autorité a autorisé la « Société des hauts fourneaux de 
la Chiers» à fusionner avec les «Etablissements Schenmetzler-Duchène )>, 

en constatant que cette opération ne modifierait en rien la position de la 
« Société des hauts fourneaux de la Chiers» et des sociétés liées à elle sur 
le marché. 

En octobre 1958, la « August Thyssen-Hütte » avait demandé l'au
torisation d'acquérir le contrôle de la « Phoenix-Rheinrohr ». Il est apparu 
cependant à la Haute Autorité qu'elle ne pouvait autoriser cette concen
tration car les entreprises intéressées auraient totalisé une production 
d'acier brut et de produits laminés très importante, même sans teni.r 
compte des liens indirects existant avec d'autres entreprises sidérurgiques 
de la Communauté. Alors que la Haute Autorité instruisait le dossier, les 
entreprises ont d'ailleurs retiré leur demande. 

B - Le régime de concurrence dans la C.E. E. 

104. Lors de la session du Conseil de ministres des 1er et 2 février, lle 
représentant de la Commission de la C.E.E. a exposé les principes sur 
lesquels la Commission fondait sa politique de concurrence et, notamment, 
les règles applicables aux entreprises les aides des Etats, les dispositions 
fiscales et le rapprochement des législations. Cette politique est envisagée 
dans le cadre de la poursuite des objectifs généraux du traité. D'autre 
part, il convient de réprimer de la même façon les différentes pratiques 
qui tendent à restreindre ou à fausser le jeu de la concurrence et qui se 
répercutent de façon analogue sur l'économie. Enfin, les mesures doivent 
être appliquées dans tous les Etats membres d'une manière aussi uniforme 
que possible et il y a lieu d'appliquer de manière empirique les règles 
clairement définies par le traité, tout en évitant les mesures qui, sur le 
plan national, produiraient de nouveaux effets, de nature à fausser le jeu 
de la concurrence (1). 

[1) Dans le Bulletin de la C.E.E., no 3, M. von der Groeben, membre de la Commission, 
expose les principaux problèmes de la politique européenne de concurrence. Celte 
politique repose sur cinq principes : elle ne doit être envisagée qu'en relation directe 
avec les autres objectifs généraux du traité ; il existe une corrélation étroite entre 
les différents moyens d'éliminer, selon un calendrier synchronisé, la distorsion faus
sant la concurrence ; les mesures adoptées doivent être uniformément appliquée8 ; 
l'action entreprise doit avoir un caractère pragmatique ; et il faut éviter, dans toute 
la mesure du possible, de provoquer de nouvelles distorsions. 
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105. En ce qui concerne le rapprochement des législations, une confé
rence relative au droit des denrées alimentaires s'est tenue les 14 et 15 
janvier, à l'initiative des services de la Commission. Les administrations 
compétentes des Etats membres y ont été représentées. 

Sur invitation de la Commission, les experts des gouvernements ont 
examiné en juillet, les moyens de faciliter, dans la Communauté, la recon
naissance des décisions judiciaires et autres titres, et leur exécution. Ils 
ont étudié sur la base d'un aide-mémoire préparé par la Commission, les 
questions de principe que pose la conclusion par les Etats membres, d'une 
convention unique d'exécution. 

Etant donné l'intérêt qu'attachent certains Etats membres aux 
questions posées par les ventes avec primes, la Commission a étudié les 
législations des six pays en ce domaine. 

Le Comité de coordination pour le rapprochement des législations 
sur la propriété industrielle s'est réuni en octobre. Il a mis au point un 
programme de travail portant sur la création d'un «brevet européen» et 
d'une « marque européenne » et sur l'harmonisation des taxes sur le chiffre 
d'affaires (t). 

Dès janvier, la Commission a commencé l'examen des problèmes 
d'harmonisation des impôts indirects, notamment en ce qui concerne la 
notion de «protection indirecte», et l'application des articles 95 et 96 du 
traité aux droits de consommation. Par la suite, il a été procédé à l'étude 
des possibilités suivantes : 

a) Maintien des législations nationales existantes, mais suppression 
des contrôles des marchandises à la frontière en vue de la per
ception des droits compensatoires à l'importation et de l'octroi 
des ristournes à l'exportation ; déplacement de ces contrôles dans 
les comptabilités des entreprises importatrices et exportatrices ; 

b) Adoption d'une taxe générale unique perçue au stade antérieur 
à celui du commerce de détail, combinée éventuellement avec une 
faible imposition supplémentaire des détaillants en fonction des 
besoins différents de chaque pays ; 

c) Adoption d'une taxe commune perçue au stade de la production 
combinée avec une taxe autonome perçue au stade de la com
mercialisation ; 

d) Adoption d'une taxe sur la valeur ajoutée commune, combinée, le 
cas échéant, avec une taxe perçue au stade de la commerciali
sation. 

106. Aussi longtemps que l'harmonisation des systèmes de taxes sur le 
chiffre d'affaires ne sera pas réalisée, la Commission estime nécessaire 
une collaboration étroite entre les gouvernements. Dans cet esprit, elle a 
proposé au Conseil de ministres une solution provisoire, aux termes de 
laquelle les Etats membres s'abstiendraient d'apporter des modifications 
à la situation actuelle, à moins qu'ils fassent valoir auprès de la Commis
sion et des autres Etats membres, par une procédure de consultations 
préalables, les raisons légitimant ces modifications. Lors de la session du 
Conseil des 20 et 21 juin, les Etats membres ont approuvé les propositions 

( 1) Bulletin de la C.E.E., nos 6/7 et 10/1960. 
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de la Commission tendant à faciliter l'application des articles 95 à 97 du 
traité (t). Les Etats membres :sont convenus de ne pas modifier, en prin
cipe, les taux actuels, sans faire connaître leurs raisons précises (considé
rations de technique fiscale, de politique économique, commerciale ou mo
nétaire). Une procédure a été mise au point pour permettre à La 
Commission d'examiner, avec les autres Etats membres, les justifications 
présentées. La Commission a étudié également les incidences économiques 
des impôts directs et les modalités d'une harmonisation des législations 
dans les cas jugés nécessaires. 

107. En ce qui concerne les pratiques de dumping, la Commission a ar
rêté, le 11 mars, un règlement d'application de l'article 91-2 du traité (2). 
Ce règlement est basé sur la conception que les entreprises doivent pouvoir 
faire usage de l'« arme an ti-dumping », d'une manière rapide, sans auto
risation préalable d'une autorité quelconque, indépendamment de la pos
sibilité d'obtenir l'intervention de la Commission dans le cadre de la pro
cédure anti-dumping prévu à l'article 91-1 (3). Le règlement no 8 de la 
Commission est entré en vigueur le 15 avril (4). 

108. La Commission a entrepris une étude systématique des aides accor
dées par les Etats. Les procédures d'examen prévues par le traité en ee 
qui concerne les projets tendant à instituer ou à modifier une aide ont fait 
l'objet d'échanges de vues avec des experts gouvernementaux. Au titre de 
la procédure prévue par l'artiele 93-3 (5), la Commission a examiné cer
taines initiatives gouvernementales. 

(1) Article 95 du traité C.E.E. : Aucun État membre ne frappe directement ou indirectement 
les produits des autres États membres d'impositions intérieures, de quelque nature 
qu'elles soient, supérieures à ce~lles qui frappent directement ou indirectement .les 
produits nationaux similaires. En outre, aucun État membre ne frappe les produits 
des autres États membres d'impositions intérieures de nature à protéger indirectemEmt 
d'autres productions. Les États membres éliminent ou corrigent, au plus tard au début 
de la deuxième étape, les dispositions existant à l'entrée en vigueur du présent traité 
qui sont contraires aux règles ci-dessus. 
Article 96 du traité C.E.E. : Les produits exportés vers le territoire d'un des États 
membres ne peuvent bénéficier d'aucune ristourne d'impositions intérieures supérieure 
aux impositions dont ils ont été frappés directement ou indirectement. 
Article 97 du traité C.E.E. : Les États membres qui perçoivent la taxe sur le chiffre 
d'affaires d'après le système de la taxe cumulative à cascade peuvent, pour les impo
sitions intérieures dont ils frappent les produits importés ou pour les ristournes qu'ils 
accordent aux produits exportés, procéder à la fixation de taux moyens par produit 
ou groupe de produits, sans toutefois porter atteinte aux principes qui sont énoneés 
aux articles 95 et 96. Au cas où les taux moyens fixés par un État membre ne sont 
pas conformes aux principes précités, la Commission adresse à cet État les directives 
ou décisions appropriées. 

[2] L'article 91-2 met à la disposition des entreprises de la Communauté une arme anti
dumping qui consiste à envoyer sur le marché intérieur de l'exportateur la marchan
dise que celui-ci aurait fournie à des prix de dumping, sans que cette réimportation 
puisse être assujettie à aucun droit de douane, restrictions quantatives ou mesull'es 
d'effet équivalent. 
Le but de l'article 91, § 2, est donc essentiellement préventif. Les entreprises de la 
Communauté devraient en effet, hésiter à pratiquer le dumping, devant le risque de 
voir revenir sur leur marché national les produits exportés dans ces conditions, avec 
la conséquence que le niveau de leurs prix intérieurs pourrait en être affecté. 

[3] Article 91 du traité C.E.E. : Si, au cours de la période de transition, la Commission, 
sur demande d'un État membre ou de tout autre intéressé, constate des pratiques de 
dumping exercées à l'intérieur du marché commun, elle adresse des recommandations 
à l'auteur ou aux auteurs de ces pratiques en vue d'y mettre fin. 
~u, cas où les pratiques de dumping continuent, la Commission autorise l'État membre 
lese à prendre les mesures de protection dont elle définit les conditions de moda
lités. 

[~) Journal officiel des Communautés européennes du 25 mars 1960. 
("] Article 93-3 du traité C.E.E. : La Commission est informée, en temps utile, pour pré

senter ses observations, des projets tendant à instituer ou à modifier des aides. L'État 
membre intéressé ne peut mettre à exécution les mesures projetées avant que cette 
procédure ait abouti à une décision finale. 
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L'examen de plusieurs de ces projets a permis de mettre en lumière 
le fait que, s'agissant de dispositions de portée générale comportant le 
principe de mesures d'aides dont la finalité apparaît conforme aux objec
tifs généraux du traité de Rome et définissant la procédure administrative 
par laquelle ces aides seront octroyées, un jugement sur la compatibilité 
de telles mesures avec le marché commun ne peut être arrêté qu'en consi
dération des modalités d'application. 

Par une lettre adressée aux Etats membres, la Commission a défini 
les méthodes les plus appropriées pour l'examen des mesures d'aides spé
cifiques et des régimes généraux. L'examen de certaines aides à caractère 
spécifique a été entrepris, notamment dans le domaine de la construction 
navale, de l'industrie cinématographique, des voitures automobiles et des 
machines agricoles. 

109. La Commission a préparé, enfin, la mise en œuvre des dispositions 
de l'article 42 (t) du traité (règles de concurrence dans le domaine agri
cole). Ses propositions sont à soumettre à l'approbation du Conseil, dans 
le cadre de la définition d'une politique agricole commune. 

110. En ce qui concerne les règles applicables aux entreprises, la Com
mission de la C.E.E. a élaboré un mémorandum destiné aux experts des 
gouvernements, prévoyant une réglementation transitoire pour les ancien
nes ententes et réglementant la législation des nouvelles ententes visées à 
l'article 85 du traité ainsi que les droits de la Commission à être informée. 

Un premier projet de règlement pris conformément à l'article 87 
du traité a été transmis au Conseil de ministres à la fin du mois d'octobre. 
Il confirme que les ententes tombant sous le coup de l'article 85 sont 
interdites et nulles de plein droit, pour autant qu'elles n'aient pas obtenu 
une exemption de l'interdiction basée sur l'article 85, paragraphe 3, du 
traité. Le projet règle en détail la procédure d'obtention de cette exemption 
qui devrait être accordée par la Commission, après examen entrepris en 
commun avec les autorités compétentes des Etats membres. Le projet 
prévoit des moyens propres à assurer une procédure d'examen simple et 
rapide. 

Le premier règlement tend à assurer, d'autre part, une information 
suffisante de la Commission et des Etats membres par un système de 
notification obligatoire concernant quelques types d'ententes, choisis parmi 
ceux qui risquent de présenter le plus grave danger pour le développement 
du marché commun. Les moyens d'information prévus sont complétés par 
un droit d'enquête établi sur la base des principes énoncés par l'article 89 
du traité. La procédure prévue pour l'application de l'article 85, paragra
phe 3, contribuera également à une meilleure information de la Commis
sion et des Etats membres. 

Un régime transitoire pour les ententes existantes doit permettre 
leur adaptation aux règles du traité. 

(l] Article 42 du traité C.E.E. : Les dispositions du chapitre relatif aux règles de concur
rence ne sont applicables à la production et au commerce des produits agricoles que 
dans la mesure déterminée par le Conseil dans le cadre des dispositions et confor
mément à la procédure prévue à l'article 43, § 2 et 3, compte tenu des objectifs 
énoncés à l'article 39. 
Le Conseil peut notamment autoriser l'octroi d'aides : 
a) Pour la protection des exploitations défavorisées par des conditions structurelles 

ou naturelles ; 
b) Dans le cadre de programmes de développement économique. 
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L'application des dispositions de ce premier règlement doit être 
effectuée en coopération étroite entre la Commission et les autorités na
tionales, en recherchant, dans toute la mesure du possible, la collaboration 
des intéressés, notamment en ce qui concerne les adaptations éventuelles 
des accords pour les rendre compatibles avec les dispositions du traité. 

Lors de sa session des 14 et 15 et 29 novembre, le Conseil est conve
nu de demander l'avis du Comiité économique et social parallèlement à la 
consultation de l'Assemblée (1). 

C - L'action parlementaire dans le domaine de la concurrence 

Session de juin 

111. Lors de sa session de juin, l'Assemblée, sur la base d'un rapport 
de sa commission du marché intérieur (2), évoquant le problème qui s'e:st 
constamment posé à la Haute Autorité, celui des organisations de vente 
en commun des bassins charbonniers, a traité des questions de concurrenee 
dans la C.E.C.A. (3). Le rapporteur expose que, la fiction des comptoirs 
de vente indépendants ayant pratiquement été écartée par la Haute Auto
rité et par les producteurs, on se trouve en présence d'un cartel unique 
toléré pour des raisons d'opportunité, mais auquel la Haute Autorité entend 
substituer un régime normal, conforme au traité. Plusieurs solutions sont 
recherchées. En particulier, les charbonnages de la Ruhr ont présenté une 
nouvelle demande d'autorisation et si celle-ci devait être refusée par :ta 
Haute Autorité, on envisagerait d'autres formules dont une demande d'in
terprétation du traité par la Cour de justice et même une modification dlu 
traité lui-même. 

Le rapporteur ajoute que si, comme on peut le prévoir, une révision 
profonde des conceptions jusqu'à présent à l'honneur dans la Communauté 
se dessine en matière d'organisation du marché charbonnier, la commission 
rappelle que, dès le début du marché commun, de nombreuses réserves out 
été formulées au sujet du caraetère concurrentiel du marché charbonnier, 
tel que le dessinait un traité quelque peu théorique. 

112. A l'issue de son débat, l'Assemblée a adopté une résolution (4) dans 
laquelle elle expose que les dispositions du traité C.E.C.A. ont révélé à 
l'expérience un certain nombre de difficultés d'application, notamment e:n 
matière d'ententes et de concentrations d'entreprises. Aussi, invite-t-elle la 
Haute Autorité à mettre rapidement à l'étude et à proposer les modifica
tions du traité nécessaires pour résoudre ces difficultés, tout en respectant 
les objectifs du traité. 

113. Outre ce débat, il convümt encore de signaler un certain nombre 
de questions écrites posées par des parlementaires et se rapportant au 

Pl Bulletin de lu C.E.E., nos B/9 et 10/1960. 
(2] Rapport de M. A. Poher sur certaines questions actuelles du marché du charbon et de 

l'acier (doc. no 44/1960-61). 

( 3] Voir chapitre Il, page 289. 

(
4

) Résolution adoptée le ter juillet ll960 (Journal officiel des Communautés européennes 
du 27 juillet 1960). 
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domaine de la concurrence. Ces questions concernent la concentration des 
entreprises Thyssen-Phoenix-Rheinrohr, les organisations de vente de la 
Ruhr et le commerce néerlandais de la ferraille, la concentration dans les 
industries de l'acier et les critères d'autorisation retenus par la Haute 
Autorité, les accords réalisés entre entreprises industrielles de la Commu
nauté (1). 

[1) Journal officiel des Communautés européennes des 12 janvier, 12 mars, B avril, 
27 juillet, 13 août et 16 novembre 1960. 
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CHAPITRE IV 

LA POLITIQUE AGRICOLE 

A - La. politique de la C. E. E. 

114. Les propositions élaborées par la Commission pour une politique 
agricole commune ont été soumises aux sections spécialisées de l'agri
culture et des questions économiques du Comité économique et social et 
aux organi~ations professionnelles agricoles et étudiées par elles (1). 

La Commission de la C.E.E. a poursuivi l'étude de la situation et 
des tendances du développement des différents secteurs agricoles et des 
mesures prises ou envisagées par les gouvernements des Etats membres 
au sujet des structures, des marchés et du commerce extérieur. 

Elle a également examiné les mesures prises par les Etats membres 
dans le secteur agricole concernant des échanges à l'intérieur de la Com
munauté (plainte italienne au sujet des exportations de vins français vers 
le marché allemand - marché français des œufs et de la volaille, etc.). 

D'autre part, les ministres de l'agriculture des Etats membres se 
sont rencontrés le 1er février et ont étudié un certain nombre de problèmes 
ayant trait à la préparation de la politique agricole commune. 

Une nouvelle réunion des ministres et des représentants de la Com
mission a eu lieu les 7 et 8 mars, à Paris. Les échanges de vues se sont 
poursuivis sur plusieurs points fondamentaux des propositions de la 
Commission. Il s'agissait notamment de la forme à donner aux organisa
tions communes prévues pour les différents marchés, des systèmes de 
prélèvement à l'importation et de l'aide communautaire pour l'améliora
tion des structures. 

115. Dans leur décision du 12 mai sur l'accélération de la réalisation des 
objectifs du traité, les ministres ont arrêté la date du 30 juin pour le 
dépôt des propositions finales de l'exécutif en vue de l'élaboration et de 
la mise en œuvre de la politique commune. Ces propositions ont été effec
tivement transmises à la date prévue, après que le Comité économique et 
social ait rendu, le 6 mai, l'avis qui lui était demandé. La Commission a 
tenu compte de cet avis et a de nouveau esquissé la politique commune 
devant être poursuivie après la période de transition. Elle a, par ailleurs, 
accordé une attention particulière aux aspects sociaux du problème agri
cole. La Commission a estimé que la période de transition ne devrait pas 
dépasser le 30 juin 1967 pour la plupart des produits. Ce délai serait suffi
sant à la condition que les autres secteurs économiques et sociaux de la 
Communauté, dans la mesure où ils influent sur la production et les dé
bouchés de l'agriculture, témoignent de progrès satisfaisants dans la réali
sation des objectifs du traité (2). 

{
1

) Deux publications de la Commission de la C.E.E. sont à signaler: 
-Les grandes régions agricoles dans la C.E.E. et 
- le Répertoire des organisations professionnelles agricoles. 

[2] Une . exception à 1~ durée d~ la période d~ t~ansition est faite pour la viande bovine et 
le vm. Pour la VIande bovme, la CommissiOn propose que la période de transition 
se termine le 1er janvier 1964. Les conditions particulières existant pour le vin ont 
conduit à proposer le 1·er janvier 1970 comme fin de période de transition. 
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Pour les échanges entre les Etats membres, la Commission a pro
posé un système de prélèvements pour la période de transition dans les 
cas où ce système était prévu pour les échanges avec les pays tiers au 
stade final. Ce système de prélèvements est étroitement lié au système de 
rapprochement des prix. Les prélèvements doivent remplacer les droits de 
douane et les contingents, tandis que le système des prix minima ne sera 
plus appliqué. 

En ce quï concerne la politique commune après la période de tran
sition, la Commission a modifié ses propositions initiales à propos de la 
politique d'importation de céréales, de sucre et de produits laitiers et à 
propos du renforcement des mesures de soutien pour ces produits sur le 
marché intérieur européen. Les propositions prévoyaient primitivement 
que des certificats d'importation seraient accordés dans le cadre d'un plan 
d'approvisionnement établi chaque année. Aux termes des propositions 
définitives, toutes les demandes d'autorisation d'importation sont approu
vées. Ce n'est que si le niveau des prix sur le marché européen était 
menacé par des importations exeessives que la délivrance des autorisations 
d'importations serait suspendue. D'autre part, les propositions initiales 
prévoyaient que les organismes de marché pouvaient effectuer des achats 
de soutien dans la période suivant immédiatement la récolte, sur la base 
d'un prix inférieur de 5 à 10 % au prix indicatif (pour le blé, par exception 
en fin de campagne, sur la base du prix indicatif en vigueur). La Commis
sion a proposé, en revanche, que ces produits puissent être offerts durant 
toute l'année aux organismes de marché à un prix d'intervention à fixer 
et qui serait inférieur de 5 à 7 % au prix indicatif. 

S'écartant de ses propositions initiales, la Commission a proposé de 
créer un bureau européen pour la viande bovine, la viande porcine, la 
volaille et les œufs. Initialement, des bureaux n'étaient prévus que pour le 
blé, les céréales fourragères, les produits laitiers et le sucre. Les propo
sitions définitives prévoient, pour tous les produits, la création de comités 
consultatifs composés de représentants des organisations professionnelles 
afin que la Commission puisse s'informer régulièrement des vues de ces 
milieux. 

La Commission a accordé une attention particulière à la politique 
sociale dans l'agriculture et aux rapports de la politique agricole avec la 
politique des transports. Une politique commune des transports a été 
considérée comme nécessaire, en vue, notamment, d'uniformiser les condi
tions de concurrence qui ont également des incidences sur l'agriculture. 

Pour ce qui est de la période de transition, la Commission a pré
senté des propositions concrètes en ce qui concerne : le rapprochement 
des prix, l'organisation de marché, les échanges commerciaux à l'intérieur 
de la Communauté, les échanges commerciaux avec les pays tiers, la 
coordination de la politique commerciale et l'harmonisation de la légis
lation. 

116. Lors de sa session de septembre, !e Conseil est convenu de réunir 
le comité spécial créé pour préparer ses décisions en matière de politique 
commune, sur la base des propositions de la Commission. De septembre 
à fin novembre, le comité spécial a terminé son débat concernant les 
principes de base de la politique agricole et a arrêté le texte de ses conclu
sions. Il a poursuivi ses travaux sur le système des prélèvements et no
tamment les prélèvements intra-communautaires et à l'égard des pays 
tiers. Il a également étudié les distorsions de concurrence dues aux poli.-
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tiques différentes des Etats membres. Enfin, il a poursuivi un échange 
de vues général sur le système des prix pour le stade du marché unique (1). 

111. D'autre part, la Commission a soumis au Conseil, fin novembre, 
un document concernant les progrès réalisés depuis la décision du 12 mai 
dans le domaine de la politique commune, notamment en ce qui concerne 
les conditions différentes de concurrence. La Commission a également 
soumis au Conseil au début de décembre un projet de résolution sur les 
principes à adopter relatifs à certains produits (notamment les céréales, le 
sucre, la viande porcine, les œufs et la volaille) en vue de l'établissement 
d'un système de prélèvements pour les échanges entre les pays membres 
et les pays tiers ainsi que pour les échanges des pays membres entre eux. 

118. Lors de la session du 20 décembre, le Conseil a pris acte des conclu
sions du comité spécial. Un accord a été réalisé sur certaines propositions 
de la Commission tendant à résoudre les problèmes dus aux distorsions de 
concurrence sur le marché allemand. Le Conseil a, en outre, adopté une 
résolution relative à l'institution du système de prélèvements précité. Il a 
chargé le comité spécial de poursuivre l'examen de la proposition de la 
Commission concernant l'application de l'article 42 du traité (application 
à l'agriculture des règles de concurrence) dans l'attente de la consultation 
demandée à l'Assemblée. 

A l'issue du débat et conformément aux termes de la décision du 
12 mai, le Conseil a constaté à l'unanimité que des progrès avaient été 
réalisés tant en matière de politique commune qu'en ce qui concerne les 
conditions de concurrence, et que les dispositions tendant à l'accélération 
des échanges de produits agricoles étaient applicables à la date du 
pr janvier 1961 (2). 

B - L'action parlementaire 

Session de rnars 

119. Du 30 mars au ter avril, l'Assemblée a discuté huit rapports de la 
commission de l'agriculture consacrés à la situation de l'agriculture et 
aux principes de base d'une politique agricole commune (3), aux structures 
agricoles (4), aux céréales (5), au sucre (6), aux produits laitiers (7), à la 

( 1) Bulletin de la C.E.E., nos 6/7, 8/9 et 10/1960. 
(2) Conseil de ministres - communication du 20 décembre 1960. 
[3) Rapport de M. Lücker (doc. no 3/1960-61}. 

M. Lücker souligne particulièrement l'interdépendance qui existe entre l'agriculture 
et les autres secteurs économiques et les trois facteurs de tension qui caractéristent le 
secteur agricole européen : la tradition, l'interdépendance croissante avec l'économie 
générale en expansion rapide et la concurrence. 

{
4

) Rapport de M. De Vita (doc. no 10/1960-61). 
M. De Vita expose que, pour assurer sur le plan économique et politique une évo
lution harmonieuse de la Communauté, il est nécessaire que les problèmes de structure 
soient posés compte tenu d'un processus de développement économique intéressant 
un territoire plus vaste, c'est-à-dire d'un équilibre géographique des activités écono
miques et de la densité de la population. 

(
5

) Rapport de M. Legendre (doc. no 7/1960-61). 
M. ~egendre, dans son rapport sur les céréales, insiste pour que, sous le prétexte 
d'onenter la production par les prix, on ne sacrifie pas la rentabilité des exploita
tions céréalières. 

(
6

) Rapport de M. Legendre (doc. no 6/1960-61}. 

M. Legendre, dans son rapport sur le sucre, demande spécialement une harmonisation 
des charges fiscales qui frappent un produit de consommation courante. 

[7) Rapport de M. van Dijk (doc. no 5/1960-61). 

M. val?- Dijk fait une étude approfondie de la production, de l'écoulement et de la 
formatiOn des prix des produits laitiers. 
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viande, aux volailles et aux œufs (1), aux fruits et légumes (2 ) et au 
vin (3). De la discussion générale, on peut retenir un certain nombre 
d'idées dominantes : 

1 o Les résultats de la politique agricole commune sont déterminants 
pour l'Europe ; 

2o Il est indispensable d'intégrer l'agriculture dans le cadre de 
l'économie générale; 

3o Il faut tendre à un équilibre entre la production et la consom-· 
mation; 

4o Une expansion organisée est nécessaire ; 

5o Le marché commun ~mppose une préférence qui ne doit paB 
porter préjudice aux échanges avec les pays tiers ; 

6o Le revenu professionnel agricole doit être équivalent au revenu 
professionnel des autres secteurs ; 

7° Les prix agricoles doivent être établis en fonction : du coût de 
revient, d'un salaire normal pour les agriculteurs, d'une rémuné·
ration du capital ; 

8° Il convient de se préoccuper ùes rapports Europe - Afrique dan8 
le domaine agricole. 

120. Quant aux principes fondamentaux d'une politique agricole commu
ne, les propositions de l'exécutif constituent un point de départ acceptable:. 
Elles fournissent la preuve qu'il est possible de définir une politique 
agricole commune. Cependant, bien des lacunes subsistent. Ces proposi
tions ne laissent pas entrevoir clairement la ligne directrice dont s'inspire 
l'exécutif. A partir du projet, tout est possible : une politique dirigiste ou 
libérale, un niveau des prix faible ou élevé, une préférence plus ou moins 
accentuée. 

121. En ce qui concerne les prix, deux opm10ns ont été émises : l'une 
favorable au système proposé par l'exécutif avec prix indicatif, prix d'in
tervention et prix d'écluse; l'autre demandant un prix minimum et un 
prix maximum, avec un prix indicatif se situant entre ces prix. Dans ce 
dernier système, l'exécutif devrait pouvoir intervenir à tout moment sur 
le marché lorsque les prix minimum ou maximum sont atteints. Ces prix 
d'intervention devraient être publiés. Dans le premier système, l'exécutif 
n'interviendrait qu'une ou deux: fois au cours de la campagne. Mais, en 
tout état de cause, la politique des prix doit tenir compte des prix actuel
lement appliqués, de l'orientation à donner à la production, de l'importance 
des investissements par personne, de la rotation lente des capitaux, de 

[1) Rapport de M. Richarts (doc. no 9/1960-61}. 

M. Richarts approuve, pour la volaille et les œufs, la constitution d'un fonds de sta
bilisation du type déjà prévu dans le secteur des viandes de porc et de bœuf. 

(~ Rapport de M. Troisi (doc. no B/19ll0-61). 

En ce qui concerne les fruits et légumes, M. Troisi fait un certain nombre de sug
gestions concernant l'harmonisation des législations, l'adaptation des transports, le 
crédit, la distribution des produits, les utilisations industrielles, etc. 

(
3

} Rapport de M. Carcassonne {doc. no 4/1960-61}. 

M. Carcassonne demande que, déJà au cours de la période transitoire, soient fixées 
les conditions préalables d'un marché commun du vin. 
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l'usure rapide du matériel, de la part importante du travail manuel. Il faut 
également se soucier des intérêts des consommateurs. Les subventions 
doivent être supprimées, ou, si elles présentent un intérêt économique et 
social évident, on doit les appliquer aux six pays. Il faut maintenir la 
notion de prix régionaux. D'une façon générale, les prix doivent être rému
nérateurs pour le producteur et équitables pour le consommateur. 

122. Il est opportun d'associer les pays et territoires d'outre-mer à la 
politique agricole commune. On ne peut, en effet, les considérer comme 
des pays tiers et aucune politique ne sera valable si elle ne tient pas 
compte de l'association indispensable de l'Europe et de l'Afrique. 

123. L'Assemblée a estimé également que la politique sociale agricole 
devait être rattachée étroitement à la politique sociale générale de la 
Communauté. 

124-. En ce qui concerne les structures, l'exécutif ne doit pas se contenter 
de coordonner les activités nationales. Il doit se réserver un champ d'action 
étendu. La nécessité du maintien de l'exploitation familiale a été affirmée, 
encore que la définition d'une telle exploitation soit très difficile. Il est 
nécessaire de promouvoir une politique de développement régional : effort 
dans le domaine de la commercialisation - amélioration de la qualité -
développement de la consommation - le droit foncier constitue l'élément 
fondamental de toute politique structurelle - importance de la coopération 
- maintien des exploitations familiales viables - développement de la 
vulgarisation et de la recherche scientifique - orientation de la production 
- aide à la reconversion des exploitations non viables, notamment par la 
décentralisation industrielle (1). 

Session d'octobre 

125. Les 12, 13 et 14 octobre, l'Assemblée a discuté un rapport complé
mentaire de sa commission de l'agriculture (2) présentant une proposition 
de résolution sur l'orientation de la politique agricole commune (3). 

Les débats ont porté essentiellement sur deux paragraphes de la 
proposition de résolution : celui concernant le système d'importation et 
celui concernant le rapprochement des prix au cours de la période tran
sitoire. 

[lj A ce débat ont participé, outre les rapporteurs : 
-Commission de la C.E.E. : M. Mansholt. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. van Campen, Charpentier, Engelbrecht-Greve, 

Herr, Leemans, Lichtenauer, Lücker, van der Ploeg, Richarts, Sabatini, Schuijt, Troisi-
- Groupe libéral : MM. Battaglia, Bégué, Boscary-Monsservin, Briot, Corniglion-Moli

nier, van Dijk, Dulin, Estève, Legendre. 
-Groupe socialiste : MM. Carcassonne, Schmidt Martin, Smets, Mme Strobel, MM. 

Vals, De Vita, Vredeling. 
(2) Rapport complémentaire présenté par M. Boscary-Monsservin [doc. no 70 - octobre 

1960). 
( 3] Au débat ont pris part, outre le rapporteur : 

- Commission de la C.E.E. : M. Mansholt. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Blaisse, Braccesi, van Campen, Charpentier, De-

ringer, Engelbrecht-Greve, Graziosi, Herr, Lücker, van der Ploeg, Poher, Richarts, 
Sabatini et Storti. 

- Groupe libéral : MM. Battaglia, Bégué, Blondelle, Briot, van Dijk, Estève, Jarrosson, 
Legendre et Scheel. 

- Groupe socialiste : MM. Birkelbach, De Kinder, Posthumus, Schmidt Martin, Smets, 
Mme Strobel, MM. Vals et Vredeling. 
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Dans la résolution qu'ellEl a adoptée (1), l'Assemblée, considérant 
l'importance de la population agricole et la nécessité d'une expansion, la 
faiblesse du revenu agricole, les: conditions très particulières du secteur 
agricole et la nécessité de poursuivre le développement des pays et terri
toires d'outre-mer associés, recommande au Conseil de ministres d'orienter 
la politique agricole commune selon les principes énoncés ci-dessous : 

126. Principes de base 

- L'agriculture doit être mise en mesure de compenser ses inaptitudes 
concurrentielles et d'accroître sa productivité ; 
il ne faut pas accorder aux importations une place qu'elles ne mé
ritent pas; 
les recettes des exploitations doivent couvrir les dépenses ; 
les entreprises familiales et des entreprises plus grandes disposant 
d'une main-d'œuvre salariée doivent être considérées comme des 
formes justifiées de la structure agricole européenne ; 
dans le domaine des structures : mise à la disposition du Fonds 
européen pour l'amélioration des structures, de ressources suffisan-· 
tes, coordination et accélération des mesures prises par les Etats 
membres; 

- stabilisation des marchés agricoles ; 
approvisionnement de la population à des prix équitables ; 
revenu équitable à l'activité agricole ; 

le système d'importation, dans le cadre duquel sont accordées les 
licences d'importation, doit être établi en fonction d'un bilan annuel; 
il faut tenir suffisamment compte de la production agricole des 
pays et territoires d'outre--mer associés et de ses possibilités d'écou·· 
lement; 

préférence réciproque sur les marchés agricoles de la Communauté 
par l'harmonisation des conditions de concurrence et la suppression 
des distorsions de coût ; 

une organisation communautaire des marchés doit être mise en 
place après une phase transitoire de coordination de systèmes na-
tionaux de marchés; 

chaque prix indicatif doit être, en moyenne, effectivement respecté ; 
le système des prélèvements variables à la frontière commune doit 
garantir le relèvement du niveau des prix intérieurs au-dessus de 
l'actuel niveau des prix agricoles sur les marchés mondiaux ; 
importance des relations de prix entre les différents produits ; 
la réduction de la période transitoire est approuvée. Son application 
doit être intimement liée aux résultats obtenus dans les domaines 
annexes à l'agriculture ; 
le système du prélèvement à l'intérieur de la Communauté doit 
correspondre à la différence de prix constatée à la frontière ; 
le rapprochement des prix: doit être orienté progressivement et en 
fonction des courants commerciaux des régions de production vers 

Pl Résolution adoptée le 14 octobre 1960 (Journal officiel des Communautés européennes 
du 16 novembre 1960). 
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les régions de consommation, compte tenu du niveau des prix du 
pays, qui dans la Communauté est le plus grand consommateur en 
produits agricoles, à l'exception du niveau des prix des céréales 
fourragères ; 

- mise en œuvre parallèle d'une politique commerciale commune, me
ner une politique commerciale active avec les pays tiers ; 

- combler le retard qui, dans le domaine social, existe au détriment 
de la population agricole ; 
réunir au plus tôt une conférence des organisations professionnelles 
et économiques compétentes en vue de l'élaboration des propositions 
de politique sociale ; 
création d'un comité consultatif des affaires sociales pour l'agri
culture. 

121. Blé et céréales secondaires 

- La future politique des prix doit : assurer un équilibre entre la 
production et les besoins, en évitant tout risque de surproduction 
permanente ; encourager la production de blé tendre et de blé dur 
de qualité; 
la production des céréales secondaires doit tendre à couvrir l'ac
croissement des besoins, tout en maintenant les importations tra
ditionnelles ; 
les prix doivent se mouvoir entre un prix minimum et un prix 
maximum; 

- prévoir des prix indicatifs mensuels pour les céréales secondaires ; 
rapport uniforme entre le prix de l'orge et le prix du blé. 

128. Sucre 

Augmentation de la production dans la mesure où elle est rendue 
nécessaire par l'accroissement des besoins ; 
tenir compte de la production de sucre des pays et territoires 
d'outre-mer associés; 
fixer un prix minimum pour les betteraves; 
aligner les régimes fiscaux sur la base des taxes les moins élevées. 

1'29. Lait et produits laitiers 

Maintenir l'équilibre sur le marché des produits laitiers ; 

- politique active d'exportation. Restitutions variables à l'exportation; 
- donner à l'industrie transformatrice une nouvelle orientation et la 

concentrer davantage; 
- le système de soutien du prix indicatif doit être étendu à d'autres 

produits laitiers (fromages, lait en poudre) ; 
- la différence éventuelle du prix à la production en faveur du lait 

de consommation doit être maintenue dans une proportion raison
nable; 

éviter la création de monopoles ; 

ne pas augmenter artificiellement le prix à la consommation. 
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130. Viande~ volailles et œufs 

Les mesures de sauvegarde prévues à la frontière extérieure ainsi 
que les mesures proposées pour stimuler les exportations sont ap
prouvées; 

-- des interventions sur le marché intérieur peuvent se révéler indis
pensables; 

-- rapports étroits entre le prix des céréales fourragères et le prix de 
la viande et des œufs ; 

-- coordination des mesures de police vétérinaire. 

131. Fruits et légumes 

Sélection des variétés les mieux adaptées à la demande ; 
-- meilleure présentation des produits ; rationalisation des emballages ; 

harmoniser les règles d'hygiène et les règles phytosanitaires ; 
prendre en considération la situation particulière des fruits et légu
mes dans le cadre de la politique commune des transports ; 
développement des structures (conservation, transformation, tran:3-
port des produits) ; 

-- fournir des indications et des directives pour les cultures ; 
éliminer les mesures artificielles en faveur de la production et du 
commerce; 
octroi de crédits à taux d'intérêt réduits ; 

-- élaborer des règles communes de concurrence, favoriser les contrat8-
types, classüier les catégories, définir les normes pour la conser
vation et les échanges, créer des tribunaux arbitraux ; 

-- créer un fonds commun en vue du retrait du marché de certainE~s 
catégories de produits, en période exceptionnelle ; 

-- prévoir des mesures de défense contre la concurrence déloyale des 
pays tiers; 

-- création d'un comité européen des fruits et légumes. 

132. Vins 

Equilibre entre l'offre et la demande ; 
coordination des organisations nationales pendant la période tran
sitoire, puis organisation européenne du marché ; 
concours du fonds de stabilisation viticole, du fonds d'amélioration 
des structures et du fonds social pour la reconversion de la culture 
vitièole; 
réglementation de la vente par les viticulteurs ; 

-- réglementation commune relative à la qualité des vins; s'inspirer 
de la réglementation en vigueur en France ; 

-- politique commune en matière de prix surtout pour les vins de 
consommation courante :; 

- pas de taxe à l'hectare pour alimenter le fonds de stabilisation du 
vin. 
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133. Outre ces débats, il convient de mentionner diverses questions 
écrites posées par des parlementaires au sujet de la politique agricole de 
la Communauté. Ces questions concernent : les objectifs de la politique 
agricole, le commerce de la viande entre les Etats membres, les prix mini
ma des légumes, la production du lait de brebis, les contingentements des 
produits agricoles, les prix des produits agricoles, les importations de 
produits agricoles danois, les prix de la margarine, les prix minima des 
fruits et légumes français et les exportations de riz italien (1). 

[1) Journal officiel des Communautés européennes des 29 février, 12 mars, 8 avril, 10 juin, 
13 août et 6 et 13 octobre 1960. 
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CHAPITRE V 

LA POLITIQUE SOCIALE DES COMMUNAUT~S 

A - L'emploi de la main-d'œuvre 

134. Un groupe de travail pour l'étude des problèmes conjoncturels de 
main-d'œuvre, constitué par la Commission de la C.E.E., en accord avec le 
Conseil, a tenu une première réunion le 25 février. Ce groupe est composé 
de représentants des administrations de l'économie et du travail des Etats 
membres. Il a pour tâche de déterminer les offres d'emploi insatisfaites 
dans les pays de la Communauté, par secteur d'activité et par catégorie 
professionnelle, et les ressources en main-d'œuvre disponibles. Le groupe 
étudie également les moyens les plus aptes à favoriser la mobilité pro
fessionnelle et géographique des travailleurs. 

La Commission a transmis au Conseil le rapport établi par ce 
groupe de travail, ainsi que des propositions de recommandations à adres
ser par le Conseil aux gouvernements de l'Italie, des Pays-Bas et d'Alle
magne. 

B - La réadaptation des travailleurs de l'industrie charbonnière 

135. En décembre 1959, la Cour de justice s'est prononcée sur la révision 
de l'article 56 du traité C.E.C.A., en reconnaissant que la situation du 
marché du charbon et de l'acier rendait nécessaire une adaptation du 
traité, sans limitation ni dans le temps, ni à l'industrie charbonnière. La 
Haute Autorité a repris alors l'étude du problème en tenant compte des 
observations de la Cour. En accord avec le Conseil de ministres, elle lui 
a présenté un nouveau texte sur lequel la Cour a rendu, le 4 mars, un avis 
favorable. Le champ d'application du nouveau projet d'article 56 bis s'étend 
à la main-d'œuvre de l'industrie charbonnière comme à celle de l'industrie 
sidérurgique et les dispositions de cet article sont valables pour la durée 
de l'application du traité. Ainsi, l'ensemble de la main-d'œuvre de la 
C.E.C.A. est assurée contre le risque que des changements profonds des 
conditions d'écoulement des produits carbo-sidérurgiques placent certaines 
entreprises dans la nécessité de cesser, de réduire ou de changer leur 
activité. Conformément à l'article 95-4 du traité C.E.C.A., le nouveau texte 
entre en vigueur après avoir été approuvé à !a majorité des trois quarts 
des voix exprimées et à la majorité des deux tiers des membres qui com
posent l'Assemblée. L'article 56 du traité C.E.C.A. est ainsi complété par 
les dispositions suivantes (1) : 

«Si des changements profonds des conditions d'écoulement dans 
les industries du charbon ou de l'acier, qui ne sont pas directement 
liés à l'établissement du marché commun, placent certaines entre
prises dans la nécessité de cesser, de réduire ou de changer leur 

(
1

) Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960. 
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activité de façon définitive, la Haute Autorité sur la demande des 
gouvernements intéressés : 

a) Peut faciliter le financement des programmes approuvés par 
elle de créations d'activités nouvelles, susceptibles d'assurer le 
rée~ploi productif de la main-d'œuvre rendue disponible ; 

b) Peut consentir une aide non remboursable pour contribuer : 
au versement d'indemnités permettant à la main-d'œuvre 
d'attendre d'être replacée, 
à assurer, par des allocations aux entreprises, le paiement 
de leur personnel en cas de mise en congé, 
à l'attributiçm aux travailleurs d'allocations pour frais de 
réinstallation, 

- au financement de la rééducation professionnelle des travail-· 
leurs amenés à changer d'emploi. 

La Haute Autorité subordonne l'octroi d'une aide non remboursable~ 
au versement par l'Etat intéressé d'une contribution spéciale aUl 
moins équivalente au montant de cette aide, sauf dérogation auto-· 
risée par le Conseil, statuant à la majorité des deux tiers. » 

136. D'autre part, en 1960, l'exécution des décisions prises au titre dUl 
paragraphe 23 de la convention relative aux dispositions transitoires s'est 
poursuivie selon les modalités des accords conclus par la Haute Autorité 
avec les gouvernements allemand, belge, français et italien. Sauf en Italie, 
les travailleurs licenciés ont pu être reclassés d'une façon relativement 
facile et rapide. 

13"'1. Au sujet de l'allocation spéciale temporaire tendant à aider les 
travailleurs des industries charbonnières de Belgique, contraints au chô·· 
mage partiel collectif, il convient de noter deux décisions prises par la 
Haute Autorité, les 27 janvier et 17 février (1). 

138. A la demande du gouvernement belge, l'octroi de l'« allocation 
C.E.C.A. » a fait l'objet de plusieurs échanges de vues au sein du Conseil 
de ministres dans les derniers mois de 1960 et le 10 janvier 1961. Après 
consultation du Comité consultatif et sur avis conforme unanime du 
Conseil de ministres, la Haute Autorité a décidé d'instituer de nouveau, en 
faveur des travailleurs des mi:nes de Belgique, une allocation spéciale 
temporaire pour la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre 
1961. La Haute Autorité considère en effet que, bien que le chômage partiel 
collectif ait globalement diminué en Belgique au cours de l'année 1960, 
il reste inégalement réparti selon les mines, de sorte qu'un nombre non 
négligeable de mineurs subit encore un chômage important et une dimi
nution sensible du revenu (2). 

(1) Décision 2-60 du 27 janvier 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
4 février 1960) et décision 6-60 déterminant certaines mesures d'application de la déci
sion précédente (Journal officiel des Communautés européennes du 27 février 1960). 
Voir également les avis conform,as donnés par le Conseil de ministres, au titre 
du paragraphe 23-8 de la convention relative aux dispositions transitoires (Journol 
officiel des Communautés européennes des 4 et 8 février, 23 mars et 13 avril 1960). 

[2) L'allocation correspond à 20 °/o du salaire journalier du travailleur. Elle est accordée 
à partir de la quatrième journée d·e chômage mensuel. Le nombre maximum de jour
nées de chômage [consécutives ou non) indemnisables dans le même mois est fixé à 
quatre. La Haute Autorité a ouvert un crédit de 1,3 million d'unités de compte. 
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C - La formation professionnelle 

O.E.E. 

139. Les 21 et 22 janvier, des experts des Etats membres ont procédé à 
l'examen annuel de l'action poursuivie en matière de formation profes
sionnelle et étudié un questionnaire élaboré par la Commission de la C.E.E. 
sur les données fondamentales de l'évolution et des possibilités de la for
mation professionnelle dans les Etats membres. Pour autant que ces don
nées permettent une comparaison objective de la situation de la formation 
professionnelle dans les pays de la Communauté, elles constituent une base 
essentielle d'une politique générale en ce domaine. 

Un groupe spécialisé pour les problèmes de main-d'œuvre, institué 
par le Conseil sur l'initiative de la Commission et réunissant des experts 
gouvernementaux, s'est réuni en octobre pour élaborer un programme 
concret de formation professionnelle accélérée pour les travailleurs italiens 
susceptibles d'être occupés dans les pays de la Communauté. Un accord a 
été réalisé sur un programme de formation concernant environ 9.300 tra
vailleurs italiens demandés principalement par l'Allemagne et les Pays
Bas. 

En ce qui concerne l'emploi dans le secteur agricole, les experts se 
sont également réunis en octobre (1). 

O.E.O.A. 

140. La Haute Autorité a poursuivi son action avec les gouvernements 
dans différents domaines de la formation professionnelle où un effort 
concerté avait paru nécessaire (2). 

Elle a réuni un groupe d'experts qui collaborent à la rédaction d'une 
étude sur « les problèmes et expériences en matière de formation des 
formateurs dans les industries de la C.E.C.A. ». 

Cependant, l'introduction d'installations nouvelles et de nouveaux 
procédés de production dans la sidérurgie et le développement de la méca
nisation et de l'électrification dans les mines imposent encore, malgré les 
progrès réalisés, une promotion de la formation professionnelle et du per
fectionnement professionnel des ouvriers et des cadres. 

D - Le Fonds social européen 

141. La Commission de la C.E.E. a soumis au Conseil de ministres, le 
5 février, un projet définitif de règlement du Fonds social européen. A la 

(1) Bulletin de la C.E.E., no 10/1960. 
{

2
) Neuvième Rapport général de la Haute Autorité. 

Voir notamment : 
-une brochure, intitulée Informations sur le développement de la formation profes

sionnelle dans les industries de la Communauté en 1959, qui donne un aperçu des 
principales mesures qui ont été prises dans les six pays et met ainsi à jour, avec 
les précédentes brochures consacrées aux années 1957 et 1958, les trois monographies 
parues à partir de 1954 sur l'organisation et les méthodes de la formation profession
nelle dans les houillères, les mines de fer et la sidérurgie ; 

- une autre publication dans laquelle est reproduit le texte des rapports et des exposés 
présentés à la session d'études de juin 1959 sur la formation des agents de maîtrise 
du fond dans les charbonnages : 

- une étude sur La structure et l'organisation de l'enseignement général et technique 
dans les pays de la Communauté. 
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même date, elle a transmis également son avis au Conseil sur le statut 
du comité du Fonds, établi par les représentants permanents. La Com
mission s'est prononcée pour une répartition égale des sièges entre les 
Etats membres et entre les catégories suivantes : gouvernements, organi
sations syndicales ouvrières, organisations syndicales patronales. Le 11 
mai, après avoir entendu un exposé de la Commission de la C.E.E. sur la 
politique sociale de la Communauté et, notamment, sur le rôle que la 
Commission se propose de jouer en ce qui concerne la libre circulation des 
travailleurs, l'harmonisation des législations, l'égalisation des salaires des 
travailleurs masculins et féminins et le Fonds social européen, le Conseil 
a approuvé le règlement de ce Ji'onds (1 ). 

142. Le Fonds social a pour tâehe, selon l'article 123 du traité, d'« amé
liorer les possibilités d'emploi dies travailleurs dans le marché commun 
et de contribuer ainsi au relèvement du niveau de vie » et « de promouvoir 
à l'intérieur de la Communauté les facilités d'emploi et la mobilité géogra
phique et professionnelle des travailleurs». Selon l'article 125, le Fonds 
social intervient pour favoriser lia rééducation professionnelle et la réins
tallation des travailleurs en chômage. A cet effet, il couvre 50% des dé
penses consacrées par les Etats ou par les organismes de droit public à 
assurer aux travailleurs un réemploi productif par la rééducation pro
fessionnelle et des indemnités de: réinstallation. En même temps, le traité 
permet au Fonds d'octroyer des aides en faveur des travailleurs dont l'em-· 
ploi est réduit ou suspendu temporairement, en tout ou en partie, à la suite: 
de la reconversion de l'entreprise à d'autres productions, pour leur per-· 
mettre de conserver le même niveau de rémunération en attendant d'être 
réemployés pleinement. 

143. Le Fonds social est administré par la Commission, assisté par un 
comité présidé par un membre de la Commission et composé des repré .. 
sentants des gouvernements et des organisations syndicales de travailleurs 
et d'employeurs. Dans l'élaboration des dispositions réglementaires, les 
objectifs généraux, tels qu'ils sont formulés par le traité, ont fait ressortir 
la nécessité d'une interprétation précise des dispositions concernant le 
Fonds social. C'est ainsi qu'il a. fallu définir valablement, pour tous les 
Etats membres, des notions primordiales comme celles de travailleur en 
chômage, de rééducation professionnelle, de réinstallation et de recon .. 
version. Cette fonction de définition du règlement est d'autant plus capitale 
que les législations et les réglementations nationales sont inspirées de 
conceptions différentes et varient également dans les conclusions à tirer 
de ces notions. D'où la nécessité d'adopter au niveau de la Communauté 
une uniformité de vues sur l'application des dispositions du traité fixant 
les objectifs à atteindre. 

Les dispositions réglementaires tiennent compte de ces exigences 
et leur conception permet au Fonds d'intervenir le plus efficacement pos
sible dans tous les cas en vue desquels H a été institué. 

Comme, par ailleurs, le traité ne contient que peu de dispositions 
sur l'organisation, le mécanisme et la procédure de fonctionnement du 
Fonds, il est apparu indispensable de préciser ces divers points. C'est 
ainsi, par exemple, qu'il a fallu définir le rôle d'assistance confié par le 
traité au comité du Fonds. En outre, c'est surtout la fonction sociale du 

(1) Communication du Conseil de ministres du 11 mai 1960. 
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Fonds qui a imposé l'interprétation la plus large possible, afin d'étendre 
sa contribution au plus grand nombre possible de travailleurs (1). 

144. Le Fonds constitue, du point de vue social, un élément positif dans 
le cadre de la Communauté. Il représente pour les Etats un important sti
mulant susceptible de favoriser de nouvelles possibilités d'emploi et de 
créer les infrastructures sociales du nouveau marché. 

145. Le Conseil a, d'autre part, adopté le statut du comité du Fonds sur 
la base des articles 124 et 153 du traité. Ce comité, qui assiste la Com
mission dans l'administration du Fonds, sera composé de 36 membres avec 
une représentation tripartite à fractions égales des gouvernements, des 
travailleurs et des employeurs. Dix-huit suppléants sont prévus à raison 
d'un pour chacun des six Etats membres et chaque catégorie de repré
sentants, les nominations incombant au Conseil (2). 

146. Le Conseil a également adopté le règlement permettant à la Com
mission de procéder à une enquête sur les salaires des travailleurs de 
certaines industries dans les six pays de la Communauté. 

E - La libre circulation des travailleurs 

C.E.E. 

147. Les services de la Commission ont élaboré un ensemble de propo
sitions destinées à fixer le cadre de l'application progressive des articles 
48 et 49 du traité, relatifs à la libre circulation des travailleurs, et à mettre 
en œuvre les mesures nécessaires à la réalisation d'une première étape (3). 
La Commission a transmis, par la suite, ses propositions au Conseil en lui 
demandant de consulter sur ce projet non seulement le Comité économique 
et social, comme le prévoit le traité, mais également l'Assemblée. 

C.E.C.A. 

148. Le l'er septembre 1957 est entrée en vigueur une décision du Conseil 
de ministres, fixant les conditions auxquelles un travailleur ressortissant 
d'un Etat membre doit satisfaire pour obtenir une carte de travail de la 
Communauté, lui permettant de répondre à une offre d'emploi dans les 
mines ou la sidérurgie d'un autre pays de la C.E.C.A. Etant donné la 
faible portée constatée de ces dispositions, une commission intergouver
nementale a été créée et proposera aux gouvernements des Etats membres 
d'approuver une seconde liste de 116 métiers de qualification confirmée, 

[1) Le règlement se compose de trois parties : 
-la première partie, qui détermine le champ d'application du Fonds, est consacrée 

aux conditions dans lesquelles son concours est accordé. Elle définit les notions 
de hase, à savoir celles de travailleurs en chômage et en sous-emploi, de rééduca
tion professionnelle, de réinstallation et de reconversion ; 

-la deuxième partie fixe la procédure relative à la mise en œuvre du concours du 
Fonds. Elle détermine la présentation, l'examen et le contrôle de demandes adres
sées au Fond ; 

- ~~;d~~sième partie définit le rôle d'assistance que doit jouer le comité auprès du 

el Journal officiel des Communautés européennes du 31 août 1960 et du 31 décembre 
1960. 

(
3

) Ces dispositions ont fait l'objet, en 1959, d'un examen approfondi avec les experts des 
divers gouvernements et avec les organisations syndicales. 
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dont 87 pour l'industrie sidérurgique et 29 pour l'industrie charbonnière. 
Si ces propositions sont adoptées, les travailleurs pourront répondre pour 
l'un de ces métiers à une offre d'emploi dans un autre pays de la C.E.C.A. 
sans que les réglementations sur le recrutement et l'emploi de la main
d'œuvre étrangère puissent leur être opposées (1). 

F - La sécurité soeiale des travailleurs migrants 

14-9. La commission administrative pour la sécurité sociale des travail·· 
leurs migrants a adopté, les 21 et 22 janvier, une décision no 16 (z) con-
cernant la notion d'emploi temporaire. Conformément au règlement no 4b 
du Conseil, la commission adminilstrative a préparé des brochures destinées 
l'assurance-maladie par l'institution du lieu de séjour. La commission admi-
nistratives qu'ils doivent remplir pour bénéficier des règlements nos 3 et 
4 du Conseil. Les 18 et 19 février, la commission administrative a adopté 
une décision no 17 (3) concernant le service des prestations en espèces de 
l'assurance-maladie par l'institution du lieu de séjour. La commission admi
nistrative a statué en outre sur la question de la périodicité de l'examen de 
la situation des intéressés, pour l'application des clauses de réduction 
ou de suspension des prestations ainsi que sur les modalités d'application 
de l'article 19 du règlement no a, qui a trait aux prestations en nature de 
l'assurance-maladie, en cas de séjour temporaire, dans un Etat autre 
que celui où se trouve l'institution compétente. Le 27 avril, la commission 
administrative a examiné le projet de rapport annuel sur la mise en 
œuvre des règlements nos 3 et 4 du Conseil pour la période du 19 décembr'e 
1958 au 31 décembre 1959. La session du mois de mai a été consacrée à 
une consultation sur les principes à retenir pour la sécurité sociale des 
travailleurs frontaliers et saisonniers. La session de juin a été consacrée à 
l'interprétation des clauses de réduction ou de suspension prévues par les 
législations des Etats membres et à la détermination du montant des 
allocations familiales dans certains cas particuliers. 

La commission administrative a adopté, en octobre, quatre décisions 
concernant : 

l'incidence, sur les allocations familiales dues par les pays d'emploi, 
d'une modification, ayant effet rétroactif, de la législation sur les 
allocations familiales du pays de résidence des enfants ; 

le calcul des allocations :familiales lorsque les enfants résident sur 
le territoire d'un pays de la Communauté, alors que le chef de 
famille travaille sur le territoire d'un autre de ces pays ; 

(1) Neuvième Rapport général de la Haute Autorité. 

( 2) Décision du 21 janvier 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du :~7 
février 1960). Voir également au mi~me Journal officiel des Communautés européennes : 
décision no 13, concernant la notion de cours officiel de change pour l'application des 
règlements n°8 3 et 4 - décision Ill0 14 concernant la date à prendre en considération 
pour déterminer le cours de chang,e à appliquer pour le calcul des diverses prestations 
- décision no 15 concernant l'utilisation de détachement, en cas de détachements 
successifs de courte durée. 

[3) Décision du lB février 1960 [Journal officiel des Communautés européennes du 3 mai 
1960). 
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la détermination des montants des prestations en nature à rembour
ser par l'institution d'affiliation à l'institution du lieu de résidence 
qui les a servies ; 

le calcul de certaines pensions belges et néerlandaises (1). 

G - Les salaires 

C.E.E. 

150. La Commission a saisi le Conseil d'un projet de règlement pour 
l'organisation d'une enquête sur les salaires. Le projet de règlement est 
fondé sur l'article 213 du traité (z). Le 11 mai, le Conseil a adopté le 
règlement permettant à la Commission de procéder à cette enquête (3). 

151. En ce qui concerne l'égalité des rémunérations entre travailleurs 
masculins et féminins, la Commission a adressé aux gouvernements des 
Etats membres une recommandation sur la mise en œuvre de l'article 119 
du traité. Compte tenu des mesures d'accélération qui ont été prises, la 

[l] Voir également : 
Journal officiel des Communautés européennes du 16 juillet 1960 : 
-décision no 18 du 26 avril concernant le remboursement des frais du contrôle adminis

tratif et médical exercé en application des articles 38 et 57 du règlement no 4 ; 
-décision no 19 du 26 avril concernant l'application aux pensions militaires d'invali

dité des dispositions du paragraphe 2 de l'article 11 du règlement no 3 relatives 
aux clauses de réduction ou de suspension des prestations de sécurité sociale ; 

-décision no 20 du 19 mai concernant les modèles d'imprimés E 38 à E 43 et leurs 
conditions d'utilisation pour l'application des articles 40 et 42 du règlement no 3 ; 

-décision no 21 du 19 mai concernant l'octroi des soins médicaux, en cas de séjour 
temporaire, en application des articles 19, § 1, du règlement no 3 et 18 du règlement 
no 4; 

-décision no 22 du 20 mai concernant la condition d'aptitude au travail fixée à l'article 
17, § 1, du règlement no 3 relatif à l'octroi des prestations d'assurance-maladie aux 
travailleurs migrants et aux membres de leur famille les accompagnant dans le pays 
du nouvel emploi ; 

-décision n<> 23 du 20 mai concernant la preuve d'aptitude au travail requise aux 
termes de l'article 17, § 1, du règlement no 3 relatif à l'octroi des prestations d'as
surance-maladie aux travailleurs migrants et aux membres de leur famille les 
accompagnant dans le pays du nouvel emploi ; 

et Journal officiel des Communautés européennes du 21 décembre 1960 : 
-décision no 24 du 25 novembre concernant les modalités de fonctionnement et la 

composition de la commission de vérification des comptes près la commission 
administrative pour la sécurité sociale des travailleurs migrants. 

eJ Lors d'une réunion, le 15 novembre 1958, les représentants des instituts statistiques 
des six pays s'étaient déclarés d'accord sur la nécessité d'effectuer une enquête 
spéciale. A l'occasion d'une seconde réunion, les 27 et 28 janvier 1959, groupant, en 
plus des statisticiens, des représentants des ministères du travail, les experts avaient 
estimé qu'une enquête portant sur l'ensemble de l'industrie serait irréalisable et 
qu'elle devait se limiter à un certain nombre d'industries comparables de pays à 
pays. 

D'autre part, les partenaires sociaux ont marqué leur accord général en ce qui 
concerne l'enquête projetée, lors d'une réunion tenue le 2 juin 1959. 
Enfin, les re~résentants des ministères du travail et des instituts de statistiques, ainsi 
ql!e les representants de~ partenaires sociaux, se sont prononcés définitivement, le 10 
decembre 1959, sur certams aspects techniques, notamment sur les secteurs industriels 
à couvrir par l'enquête. 

(
3

) Journal officiel des Communautés européennes du 31 août 1960. 

11 
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Commission recommande que l'égalité requise par le traité soit réalisée 
dès le 30 juin 1961, c'est-à-dire avant la fin de la première étape. Elle 
précise également de quelle manière les dispositions de l'article 119 doivent 
être interprétées (1). 

A la suite de cette recommandation, et dans le cadre de la collabora
tion des organisations professionnelles, une réunion avec les représentants 
des employeurs et des travailleurs des six pays a eu lieu en septembre. 
En outre, de nombreux contacts ont été pris avec les gouvernements (2). 

C.E.C.A. 

152. A la demande des organisations professionnelles, la Haute Autorité 
a organisé des journées d'information entre sociologues, militants syndi
calistes et ingénieurs. 

Le Comité consultatif a poursuivi ses débats sur les salaires(<~). 

H - Les logements ouvriers 

C.E.E. 

153. Les services de la Commission ont organisé, les 18 et 19 janvier, 
une réunion d'experts chargés d'effectuer une étude sur le financement des 
logements sociaux dans la Communauté. En outre, une seconde réunion 
a eu lieu au début du mois de février, consacrée aux conditions de logement 
des travailleurs migrants. 

C.E.C.A. 

154. La Haute Autorité a contribué au financement de la construction 
de 6.796 nouveaux logements. Le tableau ci-après, extrait du Neuvième 
Rapport général de la Haute Autorité, indique l'état du financement et 
des travaux (au 11er janvier 19151) pour les premier et deuxième program
mes expérimentaux et pour les premier et deuxième programmes avec 
crédits. 

[l] La Commission estime que le principe de l'égalité des rémunérations exclut le sl!xe 
comme critère de la fixation des salaires, tous les autres critères en usage, comme par 
exemple la qualification profess:ionnelle, l'âge, l'ancienneté dans l'entreprise et la 
situation familiale, pouvant continuer à être pris en considération. Par contre, il 
devra être fait abstraction de considérations tenant aux mesures de protection parti
culières édictées en faveur des femmes, comme des arguments suivant lesquels le 
rendement économique du travail féminin, pris dans son ensemble, à cause, par 
exemple, d'absences plus fréquentes du lieu de travail, permet une réduction de la 
rémunération. Le rendement économique ne peut être pris en considération que pour 
la rémunération du travail à la tâche, les primes de rendement, etc., mais il ne 
saurait en être de même pour l•e travail payé au temps. Les classifications doivent 
s'appliquer indifféremment aux travailleurs masculins et féminins, et il serait en 
contradiction avec le principe de l'égalité des rémunérations de prévoir pour les tra
vailleurs féminins des abattements ou des catégories spéciales. 

[2) Bulletin de la C.E.E., nos 6/7 et 8/9-1960. 

(
3

) Neuoième Rapport général de la Haute Autorité. 
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Crédits 
1 

1 dont (en millions d'unités de compte A.M.E) 
1 

dont 

1 

~ombre 
Res-

1 
de En 

sources 1 
Moyens loge- prépa-

P~~Pf:s 1 

corn- ments ration En Ache-
0/ plé- 0 

Total financés de cons- cons- vés 
Haute 0 men- /0 octroyé 0,(, 

truction truc-
.Auto- tai res ti on 

rité 
--------------------- ---

Allemagne 
(R.F.) (1). 22,4 49 11,8 71 34,2 55 25 223 l 050 1 502 22 671 

Belgique .... 7,3 16 - - 7,3 12 2 511 24 390 2 097 

France ...... 11,4 25 - - 11,4 18 4 051 181 640 3 230 

Italie ...... 2,4 6 0,6 4 3,9 5 3 510 334 l 814 1 362 

Luxembourg 0,6 l - - 0,6 l 205 l 91 113 

Pays-Bas .... 1,4 3 4,2 25 5,6 9 1222 - - 1 222 
---------------~-'- --- ---

Communauté 45,9 lOO 16,6 lOO 62,5 100 1 36 72211 590 4 437 30 695 

(
1

) Y compris la Sarre. 

1 - L'hygiène, la médecme et la sécurité du travail 

C.E.E. 

155. Au mois de février, la Commission a réuni les experts pour mettre 
au point un plan uniforme servant à l'établissement des rapports pour 
quatre groupes de maladies professionnelles (dermatoses professionnelles, 
saturnisme, cancers professionnels, rhumatismes, arthropathies, leurs con
séquences directes et leurs complications cardiocirculatoires). D'autre part, 
un second groupe d'experts a été chargé de dresser, par pays, une liste 
des maladies ou des agents nocifs provoquant des maladies professionnel
les. Un rapport de synthèse est prévu ainsi qu'une liste analytique unique 
pour les pays de la C.E.E. en vue du rapprochement des législations rela
tives aux maladies professionnelles. 

A l'initiative de la Commission, une réunion consacrée à la médecine 
du travail dans les pays de la Communauté s'est tenue les 18 et 19 no
vembre. La C.E.C.A. et l'Euratom ainsi que le B.I.T. y étaient représentés. 
Des délégués des organisations patronales et ouvrières y ont également 
pris part. 

C.E.C.A. 

156. Le second programme de médecine du travail est entré dans sa 
phase de réalisation. Dans le cadre de la lutte technique contre les pous
sières, la Haute Autorité a affecté 32.350 unités de compte A.M.E. à deux 
projets concernant le secteur minier et 135.000 unités de compte à sept 
projets intéressant le secteur sidérurgique. 12.620 unités de compte ont 
été affectées à un dernier projet «sidérurgie». En ce qui concerne la 
réadaptation des victimes d'accidents du travail et de maladies profes
sionnelles, la Haute Autorité a affecté, le 8 mars, 372.904 unités de compte 
au financement de 53 recherches. 



324 LI\'NUAIRE 1960-1961 

Le Comité consultatif et le Conseil de ministres ont approuvé 
(14 janvier et 22 mars) le lancement d'un nouveau programme dans le 
domaine de l'hygiène et de la médecine du travail (1). 

157. De son côté, l'Organe permanent pour la sécurité dans les mines 
de houille a adopté un certain nombre de recommandations concernant : 
la protection contre les risques d'électrocution provenant des réseaux du 
fond, la lutte contre les incendies dans les puits, les barrages d'isolement, 
les huiles et lubrifiants, le sauvetage et les facteurs humains. 

J - Les problèmes généraux du travail 

158. Des experts ont procédé, à la fin du mois de mai, à un échange de 
vues sur l'organisation d'une conférence sur les conséquences économiques 
et sociales des nouvelles techniques et de la rationalisation du travail, qui 
se tiendra à Bruxelles, à l'initiative des exécutifs des trois Communautés. 

La Commission a organisé, d'autre part, des journées d'études avec 
les organisations syndicales et patronales des Etats membres. Ces réu
nions ont permis à la Commi:ssion de donner aux milieux intéressés des 
précisions sur ses travaux dans le domaine social, et de connaître les opi
nions des dirigeants des associations de travailleurs et d'employeurs. 

La Commission s'est également préoccupée d'assurer, dans le cadre 
du programme commun prévu par l'article 50 du traité, le développement 
des échanges de jeunes travailleurs, afin d'aider notamment leur perfec
tionnement professionneL A ce sujet, la Commission a pris contact avec 
les administrations nationales ainsi qu'avec des institutions, telles que le 
B.I.T., la C.E.C.A., le Conseil de l'Europe et l'O.E.C.E. 

K - L'action parlt~entalre dans le domaine social 

S e~~sion de janvier 

159. Le 11 janvier, l'Assemb1ée a discutée un rapport de sa commission 
des affaires sociales (2), faisant suite à une consultation demandée par le 
Conseil de ministres de la C.E.E. sur les dispositions réglementaires 
relatives au Fonds social européen. Dans la consultation qu'elle a ren
due (s), l'Assemblée estime que le champ d'action du Fonds devra être 
étendu, en temps utile, à des initiatives devant favoriser la mise en œuvre 
d'une politique sociale de la Communauté et le progrès vers les objectifs 
généraux du traité. Elle demande que, lors d'une révision éventuelle du 

[1) Journal officiel des Communautés européennes du 26 juillet 1960. 

(2) Rapport présenté par Mme De Riemaecker-Legot (doc. no 81/59). La commission des 
affaires sociales insiste sur le fait qu'une action dans le domaine de la rééducation 
professionnelle, de la réinstallation et de l'aide en cas de reconversion d'entreprises 
ne suffit pas pour atteindre le but en vue duquel le Fonds est créé. Ce but est 
d'améliorer les possibilités d'emploi des travailleurs et de contribuer au relèvement 
de leur niveau de vie, ainsi que de promouvoir les facilités d'emploi et la mobilité 
des travailleurs dans la Communauté. 

(
3

) Journal officiel des Communautés européennes du 4 février 1960. 
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règlement du Fonds, le Comité économique et social et elle-même soient 
à nouveau consultés. Elle demande également que soient reportés d'une 
année à l'autre les crédits non utilisés par le Fonds, de façon à ce que 
celui-ci puisse disposer, à tout moment et en toute circonstance, des 
moyens financiers nécessaires à l'accomplissement immédiat des tâches 
qui lui sont confiées. Le Parlement souhaite de même une étroite colla
boration entre le Fonds et la Banque d'investissement. Il espère que, dans 
la mesure où les problèmes particuliers à certaines catégories d'agricul
teurs ou de travailleurs indépendants ne pourront être résolus par le Fonds, 
il sera possible de prendre également pour ces catégories de travailleurs 
des réglementations favorables, relativement à la rééducation profession
nelle et à la réinstallation des intéressés (1). 

160. Le 13 janvier, l'Assemblée a ouvert un débat sur un rapport de sa 
commission des affaires sociales (2) relatif aux problèmes sociaux traités 
dans le Deuxième Rapport général de la Commission de la C.E.E. Au cours 
de ce débat (3) ont été évoquées les grandes lignes d'une politique euro
péenne dans le domaine particulièrement important des questions sociales. 

161. Du 12 au 14 janvier, l'Assemblée a entendu et discuté une décla
ration du président de la Haute Autorité sur l'aide à la réadaptation et la 
révision nécessaire du traité C.E.C.A. Après avoir fait l'historique du 
problème, M. Malvestiti a appelé l'attention de l'Assemblée sur la signi
fication politique de l'action entreprise : les quatre institutions de la 
C.E.C.A. ont fait usage de la totalité de leurs pouvoirs pour résoudre le 
même problème concret. Si une solution définitive n'a pas encore été 
adoptée pour les opérations de réadaptation postérieures au 10 février 1960, 
il est à prévoir qu'avant cette date une solution pourra être trouvée, si 
toutes les parties en cause y mettent de la bonne volonté. L'institution 
de la réadaptation a une valeur telle et a donné des résultats si heureux, 
qu'elle ne saurait être amoindrie. En tout état de cause, la Haute Autorité 
soumettra au Conseil un nouveau projet d'article 56 bis qui tiendra compte 
des observations de la Cour de justice. Le cas de l'article 56 bis met en 
pleine lumière une force dynamique : l'exécutif supranational. Celui-ci est 
conscient de posséder une puissance propre, qui lui a été conférée pour 
stimuler la recherche d'équilibres nouveaux et plus féconds entre les peu
ples dans le domaine économique et social. 

fll Au débat ont pris part, outre le rapporteur : 
-Commission de la C.E.E. : M. Petrilli. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Bertrand, De Bosio, Hazenbosch, Penazzato, van 

der Ploeg, Mme Probst, M. Richarts, Mme De Riemaecker-Legot, MM. Rubinacci, 
Sabatini, Storch. 

- Groupe libéral : MM. Bégué, Bernasconi, de la Malène. 
- Groupe socialiste : MM. Birkelbach, Gailly, Nederhorst, Odenthal, Vredeling. 

[
2

) Rapport présenté par M. Angioy (doc. n° 55/1.959). Le rapporteur insiste sur l'aspect 
dynamique des problèmes r,ociaux et constate que leur évolution ne se poursuit pas 
toujours de façon harmonieuse. D'autre part, il souligne la tendance aux déplacements 
de travailleurs du secteur agricole vers le secteur industriel qui, ajoutée à la situation 
démographique de certains pays, engendre des conséquences préjudiciables. Il de
mande également que soient suivies attentivement les conséquences sociales de l'au
tomation. 

[
3

) Au débat ont participé, outre le rapporteur : 
-Commission de la C.E.E. : M. Petrilli. 
-Groupe démocrate-chrétien : MM. De Bosio, Pedini, Penazzato, Sabatini, Santero. 
- Groupe socialiste : MM. Nederhorst et Odenthal. 
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Le débat (1) a porté essentiellement sur les questions suivantes : 
un problème politique est posé : celui de la supranationalité et de la révi
sion du traité -- un problème social demeure : celui de l'aide aux travail
leurs -- il y a, enfin, un problème de procédure. 

162. La résolution adoptée le 14 janvier sur la déclaration de la Haute 
Autorité, concernant la révision du traité C.E.C.A. et le problème de la 
réadaptation (2) indique que l'Assemblée prend acte des déclarations de 
la Haute Autorité sur la révision de l'article 56 du traité C.E.C.A., con
cernant la réadaptation. Compte tenu des déclarations et des résolutions 
antérieures qu'elle a adoptées unanimement, l'Assemblée demande à la 
Haute Autorité de reprendre, en prenant en considération l'avis de la 
Cour, sa première proposition au Conseil de ministres afin d'assurer que 
les nouvelles dispositions relatives à la réadaptation entrent en vigueur 
à la date à laquelle celles du paragraphe 23 cesseront d'être applicables, 
et qu'il ne sera en rien porté atteinte aux compétences de la Haute Auto
rité. Elle insiste auprès du Conseil de ministres pour que ces propositions 
de la Haute Autorité soient adoptées et demande à ses membres d'agir 
d'urgence auprès de leurs gouvernements. 

Session de mars 

163. La modification de l'article 56 du traité C.E.C.A. s'est retrouvée à 
l'ordre du jour de la session de mars de l'Assemblée (3). Il importe, à ce 
propos, de souligner le rôle législatif qu'a joué, pour la première fois, 
l'Assemblée et l'intérêt de la coopération inter-institutionnelle réalisée pour 
cette révision du traité C.E.C.A. L'Assemblée est intervenue pour modi
fier un accord international et .c'est là une nouveauté essentielle. Ce pouvoir 
constituant entraîne pour le Parlement une responsabilité considérable et, 
notamment, l'obligation de ne pas décevoir les travailleurs dont les orga
nisations se sont prononcées en faveur de la révision du traité. Par son 
vote, l'Assemblée permet à la Haute Autorité d'atteindre les objectifs 
posés par les articles 2 et 3 du traité C.E.C.A. et, en tout cas, pour la p:re
mière fois, la collaboration réalisée entre les quatre institutions de la 
Communauté autorise l'exploitation d'une possibilité offerte par le traité. 
Cette possibilité n'est pas la seule. Ainsi, il est démontré que, lorsque le 
Parlement et le Conseil de ministres coopèrent, leur action constitue un 
stimulant considérable pour les exécutifs. Le précédent de la révision de 
l'article 56 C.E.C.A. peut ainsi ouvrir, pour l'avenir, de nouvelles perspec
tives d'une intégration économique plus rapide et plus complète. 

164.. Selon l'alinéa 4 de l'article 95 C.E.C.A., les modifications du traité 
entrent en vigueur si elles sont approuvées à la majorité des trois quarts 
des voix exprimées et à la majorité des deux tiers des membres qui com
posent l'Assemblée. Cette majorité des deux tiers doit se compter au jour 
du vote (le 29 mars) sur 141 ~:lièges. Elle est donc de 94. 

( 1 ) Au débat ont participé : 
-Haute Autorité : MM. Finet et Malvestiti. 
-Groupe démocrate-chrétien : MM. Bertrand, De Bosio, Friedensburg, Illerhaus, Poher, 

Sabatini, Storch. 
- Groupe libéral : MM. Angioy, Motte, Vendroux. 
- Groupe socialiste : MM. Birkelbach, Kreyssig, Krier, Metzger, Nederhorst. 

[2) Journal officiel des Communautés européennes du 4 février 1960. 
[ 3) Au débat ont participé : 

- Haute Autorité : MM. Finet et Malvestiti. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Bertrand, Deringer, Sabatini, Storch. 
- Groupe libéral : M. de la Malène. 
- Groupe socialiste ; MM. Birkelbach, De Block et Nederhorst. 
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Les résultats du vote auquel il a été procédé ont été les suivants : 
nombre de votants : 116 ; suffrages exprimés : 116 ; majorité des 
trois quarts des suffrages exprimés : 87. Par 114 voix contre 2, l' Assem
blée a donc adopté la modification de l'article 56 du traité C.E.C.A. 

165. A propos du Fonds social, il faut encore mentionner que dans sa 
résolution adoptée le 31 mars (1), relativement à l'accélération du rythme 
d'application du traité C.E.E., l'Assemblée souhaite que les recommanda
tions de la Commission de la C.E.E. soient complétées de manière à 
accorder aux questions sociales, dont l'importance s'accroît avec l'accélé
ration de l'intégration économique, la place qui leur revient et à assurer 
notamment l'amélioration des dispositions relatives au Fonds social euro
péen. 

8 es sion de juin 

166. Le 27 juin, un nouveau débat (z) a été consacré à la réadaptation 
et à la situation sociale des mineurs ainsi qu'à certaines questions sociales 
traitées dans le Huitième Rapport général de la Haute Autorité (3). Le 
1er juillet, l'Assemblée a adopté une résolution dans laquelle, après avoir 
constaté la persistance des difficultés charbonnières et l'aggravation de 
la situation sociale qui en résulte, elle se déclare en faveur du maintien 
de l'allocation spéciale aux mineurs belges et à son extension à tous les 
mineurs de la Communauté. Elle demande la réalisation progressive de la 
semaine de 40 heures et souligne la nécessité de faire un effort spécial 
dans le domaine de la formation professionnelle. L'Assemblée estime néces
saire d'adapter toutes les mesures envisagées en faveur des mineurs à 
une politique coordonnée de l'énergie, en fonction de laquelle les possibilités 
de développement et les limitations imposées au développement de l'indus
trie charbonnière de la Communauté seront nettement déterminées. Enfin, 
l'Assemblée se félicite de l'organisation, par la Haute Autorité, d'une 
c~n:férence sur la reconversion et elle lui demande de prendre ses dispo
sitions pour convoquer plus fréquemment les commissions paritaires ( 4). 

[1) Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960. 

eJ Au débat ont participé, outre le rapporteur : 
- Conseil de ministres de la C.E.C.A. : M. van der Schueren. 
- Haute Autorité : MM. Finet et Spierenburg. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Bertrand, Penazzato, Philipp, Sabatini. 
-Groupe libéral : M. de la Malène. 
- Groupe socialiste : MM. Krier et Gailly. 

eJ Au cours de ce débat a été discuté un rapport de la commission des affaires sociales, 
présenté par M. Bertrand (doc. no 43/1960). La Commission des affaires sociales accorde 
une attention particulière aux moyens financiers disponibles pour venir en aide aux 
mineurs qui quittent la mine, notamment en vue de compenser les pertes de salaires 
subies et de créer de nouveaux emplois. Le rapport rappelle qu'au cours de leur 
réunion du 31 juillet 1959, le Conseil de ministres et la Haute Autorité ont décidé 
l'organisation d'une conférence sur la reconversion. En vertu des nouvelles dispositions 
de l'article 56 du traité C.E.C.A., la Haute Autorité dispose de possibilités concrètes 
pour faciliter, soit dans les industries relevant de sa juridiction, soit sur avis con
forme du Conseil dans toute autre industrie, le financement des programmes d'acti
vités nouvelles économiquement saines ou de transformation d'entreprises, suscep
tibles d'assurer le réemploi productif de la main-d'œuvre rendue disponible. Il est 
également possible, dans le cadre du traité C.E.E., de prendre des initiatives qui peu
vent contribuer à la solution des difficultés dans lesquelles se trouvent certaines 
régions de la Communauté, et notamment les régions qui sont actuellement touchées 
par la crise du secteur charbonnier. Le rapporteur demande aussi un accroissement 
des compétences de la Haute Autorité en matière de formation professionnelle. Il 
insiste pour q!le les commissions mixtes se réunissent plus fréquemment et pour qu'un 
statut du mineur soit enfin élaboré. 

[~) Résolution adoptée le l'er juillet [Journal officiel des Communautés européennes du 
27 juillet 1960). 
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167. Toujours au cours de la session de juin-juillet, la commission de la 
sécurité, de l'hygiène du travail et de la protection sanitaire a présenté 
à l'Assemblée un rapport sur la sécurité dans les mines de houille (1 ). 

Le même jour, l'Assemblée a entendu la présentation d'un second 
rapport de la même commission (2), consacré aux aspects humains et 
médicaux des recherches entreprises dans les pays de la Communauté, 
en ce qui concerne l'hygiène et la sécurité du travail. 

168. Après son débat (3), le 1er juillet, l'Assemblée a adopté une réso
lution relative aux problèmes die sécurité dans les mines. Elle s'est réjouie 
du caractère donné à son activité par l'Organe permanent qui met à l'étude 
des problèmes importants que pose la pratique minière et, par la confron
tation des expériences acquise.s, cherche à dégager des solutions en vue 
de leur mise en œuvre effective dans les conditions réelles d'exploitation. 
Elle constate que la Haute Autorité a pu annoncer des progrès importants 
dans la mise en œuvre, par les divers gouvernements, des recommandations 
formulées par la conférence sur la sécurité. Elle demande à être informée 
des recommandations à propos desquelles certains gouvernements ont 
refusé de donner suite aux engagements qu'ils avaient pris ou l'ont fait 
avec d'importants retards. Elle demande aussi que l'examen des problèmes 
inscrits à l'ordre du jour de l'Organe permanent soit poursuivi sans 
interruption et que celui-ci s'informe des conditions dans lesquelles se 
posent certains problèmes de sécurité et des solutions en cours d'appli
cation ou à l'essai. Elle demande à la Haute Autorité de proposer au 
Conseil de ministres de prendre sans délai les mesures nécessaires pour 
mettre l'Organe permanent à même de s'acquitter de sa mission avec le 
maximum d'efficacité. Elle in:siste pour que la compétence de l'Organe 
permanent soit étendue aux problèmes d'hygiène dans les mines de charbon 
et que son organisation soit adaptée de manière à lui permettre de traiter 
les questions de sécurité et d'hygiène dans les autres industries de la 
C.E.C.A. Elle demande à la Haute Autorité d'informer les organisations 
des travailleurs des travaux entrepris, des résultats acquis et des mesures 
à prendre. 

En ce qui concerne l'action de recherche, l'Assemblée demande 
que la diffusion donnée aux travaux de la Haute Autorité soit complétée 
par une information de l'opinion publique et, en particulier, des organisa
tions d'employeurs et de travailleurs. Elle insiste pour qu'au travail de 
recherches s'ajoutent des propositions en vue de généraliser les mesures 
qui apparaissent comme les plus efficaces. 

( 1) Rapport présenté par M. Gailly (doc n" 28/1960}. 
Après avoir rappelé que les problèmes étudiés dans son rapport ont déjà été soulevés, 
il y a quatre ans, lors de la catastrophe de Marcinelle, le rapporteur a rendu hommage 
à la Haute Autorité, qui a réuni, immédiatement après la catastrophe, une conférence 
chargée d'élaborer des recommandations en vue d'améliorer la sécurité dans les 
mines. Il a fait ensuite le bilan des réalisations et déploré la réticence des gouverne
ments à mettre en œuvre les recommandations de la conférence. 

[ 2) Rapport présenté par M. Bertrand (doc no 29/1960}, dans lequel le rapporteur souligne 
la nécessité d'une recherche scientifique organisée à l'échelle européenne en ce qui 
concerne la sécurité et l'hygiène du travail. Il conclut en invitant les trois exécutifs 
à coopérer en vue d'assurer la coordination de la recherche ainsi que l'harmonisation 
des législations et de l'enseignement de la médecine du travail. 

( 3) Au débat ont participé, outre le rapporteur : 
- Haute Autorité : M. Finet. 
- Groupe socialiste : MM. Gailly et Krier. 
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169. L'Assemblée a également adopté une résolution relative aux aspects 
humains et médicaux des recherches entreprises en ce qui concerne la 
sécurité et l'hygiène du travail. Elle a souligné la nécessité d'une recherche 
scientüique organisée à l'échelle européenne et encouragé la Haute Auto
rité à poursuivre et à renforcer son action, notamment en maintenant 
et en accroissant ses aides financières. Elle a rappelé à la Haute Autorité 
et à l'Organe permanent la tâche qui leur incombait dans la diffusion 
des connaissances et le renforcement de la collaboration entre chercheurs, 
ingénieurs, techniciens, services de contrôle de sécurité et organisations 
professionnelles en vue de la mise en pratique des résultats acquis grâce 
à la recherche. Elle a exprimé le vœu que les pays de la Communauté 
rendent similaire leur politique médico-industrielle et souhaité que des 
instituts régionaux de médecine industrielle, en collaboration étroite avec 
les universités, les autorités compétentes et les représentants des parte
naires sociaux, soient créés dans la Communauté. Elle a rappelé par ail
leurs, que l'exécutif de l'Euratom était également tenu de stimuler les 
recherches relatives à la sécurité et à l'hygiène du travail dans le domaine 
qui lui est propre et a suggéré que l'exécutif de la C.E.E. participe 
à certaines recherches d'ordre général et commun à tous les domaines du 
travail. Elle a invité, enfin, les exécutifs des trois Communautés à coopérer 
en vue d'assurer la coordination et la stimulation de toutes les recherches 
sur le plan européen, ainsi que l'harmonisation, sur ce même plan, de la 
législation et de l'enseignement de la médecine du travail. 

Le 20 juillet, le Conseil de ministres a décidé de donner suite à la 
suggestion de la Commission de la C.E.E. et de consulter l'Assemblée en 
même temps que le Comité économique et social, sur les propositions 
formulées par l'exécutif pour l'application de l'article 49 du traité (1). 
Il faut souligner que si ce texte prévoit expressément la consultation du 
Comité économique et social, le Conseil a cependant estimé qu'il se devait 
de consulter l'Assemblée en raison de l'importance politique des propo
sitions et de l'intérêt que le Parlement a toujours porté aux problèmes 
sociaux. 

Session d'octobre 

110. Lors de sa session d'octobre, l'Assemblée a examiné les textes sur 
lesquels elle était consultée et sur lesquels sa commission des affaires 
sociales avait déposé ses conclusions (2) : 

L'établissement du marché commun implique la libre circulation des 
personnes, au moins en tant que main-d'œuvre, et, en conséquence, les 
restrictions que les Etats ont imposées dans ce domaine doivent dispa
raître. 

L'évolution de la conjoncture fait apparaître que, dans la plupart 
des pays de la Communauté, il y a toujours nécessité de recourir à la 
main-d'œuvre étrangère et que, dans les conditions actuelles, l'Italie est 
le seul pays qui dispose encore de réserves suffisantes, non seulement sur 
le plan intérieur mais aussi pour satisfaire les besoins des autres pays. 

(
1

) Le «règlement relatif aux premières mesures pour la réalisation de la libre circulaticn 
des travailleurs dans la Communauté » concerne : l'emploi des travailleurs et de leur 
famille, les critères d'appréciation du marché de l'emploi, la mise en contact et la 
compensation des offres et des demandes d'emploi et les organismes chargés d'assurer 
une collaboration étroite entre les :États membres en matière de libre circulation et 
d'emploi des travailleurs. 

eJ Rapport présenté par M. Rubinacci (doc. no 67). 

11* 
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Il est donc dans l'intérêt de l'ensemble de la Communauté que soient 
adoptées d'urgence les mesures pour faciliter, grâce à une plus grande 
souplesse des réglementations, l'utilisation des excédents de main-d'œuvre 
italienne par les autres pays de la Communauté. 

La création de la Communauté économique offre, d'autre paJrt, 
l'occasion de corriger, sur un plan général, les restrictions qui sont impo
sées à la libre circulation des travailleurs dans le secteur du charbon et 
de l'acier, sur la base de l'artllcle 69 du traité C.E.C.A. et de la décision 
prise le 8 décembre 1954. 

Parmi les dispositions du règlement, il en est une qui mérite une 
attention particulière. C'est celle de la priorité du marché national du 
travail qui apparaît en contradiction avec l'objectif de la libre circulation. 
La commission des affaires sociales retient cependant que ce principe :ne 
peut être ignoré pendant la première étape sous peine de provoquer, dans 
certaines régions et dans certains secteurs professionnels, des perturba
tions économiques et sociales. D'ailleurs, un autre principe fondamental 
est affirmé, celui de la priorité du marché de l'emploi de la Communauté. 

La commission des affaires sociales estime que l'exécutif de la 
C.E.E. doit intervenir auprès des Etats membres pour qu'ils prennent 
l'initiative d'un programme de construction de logements. 

La commission des affaires sociales attache une grande importance 
à l'institution du « bureau européen de coordination de la compensation 
des offres et des demandes d'emploi». Elle souhaiterait que ce bureau 
puisse superviser toutes les opérations de mise en contact et de compen
sation des offres et des demandes. 

En outre, la commission des affaires sociales estime qu'il faut 
inclure parmi les directives une disposition particulière demandant aux 
Etats membres de reconnaître et d'organiser des voies de recours adminis
tratifs ou judiciaires contre des décisions des autorités compétentes qui 
refuseraient de délivrer, de prolonger ou de renouveler les documents ou 
les permis prévus par le règlement. 

171. A l'issue de ses débats (1), l'Assemblée a adopté l'ensemble des 
textes faisant l'objet de la consultation, sous réserve de deux modifica
tions: 

Dans l'un des considérants, l'Assemblée a ajouté que les liens exis
tant entre la libre circulation des travailleurs, l'emploi et la formation 
professionnelle obligent ... «à étudier également le problème de l'assis
tance sociale en faveur des travailleurs et des membres de leurs famillE!S, 
ressortissants des autres Etats membres». Par ailleurs, dans le texte 
définissant le rôle du Bureau européen de coordination, l'Assemblée a 
précisé que le Bureau centralisait également les informations fournies 
par « les pouvoirs et organismes locaux compétents ». 

(1) Aux débats ont pris part, outre lE! rapporteur : 
--Commission de la C.E.E. : M. Petrilli. 
-Conseil de ministres : M. van Roy. 
-Groupe démocrate-chrétien : MM. Bertrand, De Bosio, Santero et Storch. 
--Groupe libéral : MM. Battaglia, Motte et Scheel. 
-- Groupe socialiste : MM. Krier, Nederhorst et Odenthal. 
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172. Le 14 octobre, dans le cadre de la résolution qu'elle a adoptée à ia 
suite de son débat agricole, l'Assemblée souligne qu'il importe que soit 
comblé le retard qui, dans le domaine social, existe aux dépens des tra
vailleurs agricoles. En particulier, il faut chercher à assurer un emploi 
régulier et continu, le plus rémunérateur possible. Une conférence des 
organisations professionnelles et économiques compétentes devra être réu
nie au plus tôt par la Commission de la C.E.E., en vue de l'élaboration de 
propositions de politique sociale dans le secteur agricole. Un comité con
sultatif des affaires sociales pour l'agriculture doit être créé. Les organi
sations d'exploitants et de travailleurs agricoles constituées dans le cadre 
de la Communauté y seraient représentées sur une base paritaire. 

Session de novembre 

113. Le 19 novembre, l'Assemblée a débattu un rapport de sa commission 
de la sécurité, de l'hygiène du travail et de la protection sanitaire consacré 
à la protection des travailleurs (C.E.E. et Euratom) et au contrôle de 
sécurité dans le cadre de l'Euratom (1 ) . 

Le rapporteur félicite l'exécutif de l'Euratom de l'activité déployée 
et des résultats obtenus ; prend acte avec satisfaction de la communica
tion de l'exécutif selon laquelle des progrès substantiels ont été réalisés 
quant à l'élaboration des législations nationales pour l'application pratique 
des normes de base fixées par l'Euratom pour la protection sanitaire ; se 
félicite du progrès qui s'est manifesté dans la mesure de la radioactivité 
ambiante et en particulier de la radioactivité de l'air ; félicite l'exécutif 
de sa participation à l'élaboration de ia convention sur la responsabilité 
civile dans le domaine nucléaire signée à l'O.E.C.E., mais attend cependant 
les résultats de cette initiative ; est heureux du progrès réalisé dans l'orga
nisation du contrôle sanitaire ; se félicite du contrôle de sécurité et sou
haite que des rapports toujours plus étroits avec l'Agence européenne 
pour l'énergie nucléaire et l'Agence internationale de l'énergie atomique 
facilitent la réalisation d'un système mondial de contrôle de l'énergie 
atomique; souhaite disposer d'organigrammes plus précis concernant le 
personnel attaché aux services de la protection sanitaire et aux services 
du contrôle de sécurité; réaffirme, enfin, la grande importance politique 
et sociale de la protection sanitaire et du contrôle de sécurité. 

114. Dans la résolution (2) qu'elle a adoptée, l'Assemblée souligne l'im
portance fondamentale que revêtent pour la Communauté la sécurité, 
l'hygiène du travail et la protection sanitaire, ainsi que le contrôle de 
sécurité dans le cadre de l'Euratom. 

En ce qui concerne la C.E.E., l'Assemblée se félicite d'avoir reçu 
de l'exécutif communication de son programme de travail relatif à l'hy
giène et à la sécurité du travail. Elle prend acte de la ferme intention de 
l'exécutif de mener ces travaux à leur terme ou, au moins, à un état 
suffisant d'avancement avant la fin de la première étape prévue par le 
traité. Elle insiste auprès des Conseils de ministres pour que ceux-ci accor
dent aux exécutifs les moyens financiers ainsi que l'assistance nécessaires 
à la réalisation des objectifs de la Communauté. · 

[1) Rapport présenté par M. Santero (doc. no 79). 
(

2
) Résolution adoptée le 24 novembre 1960 (Journal officiel des Communautés européennes 

du 16 décembre 1960). 
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En ce qui concerne l'évolution de la situation sociale dans la Com
munauté, l'Assemblée approuve l'exécutif de la C.E.E. d'avoir fait élaborer 
des statistiques permettant une idée précise de l'évolution de la situation 
sociale dans la Communauté. :mne prend acte avec satisfaction des progrès 
réalisés pour protéger la santé et la sécurité des travailleurs. Elle compte 
fermement que ces progrès se poursuivront en vue d'harmoniser entre elles 
les diverses législations nationales des pays de la Communauté. Elle prtmd 
acte de l'intention de l'exécutif de compléter, d'accord avec la Haute 
Autorité, les monographies sur les régimes de sécurité sociale dans les 
pays de la Communauté et d'en faire une étude comparative. 

En ce qui concerne l'Eiuratom, l'Assemblée se félicite des progrès 
réalisés dans la mesure de la radioactivité ambiante et l'organisation du 
contrôle sanitaire des travailleurs et des populations. Elle prend acte, avec 
satisfaction, de ce que des progrès substantiels ont été réalisés dans les 
Etats de la Communauté quant à l'élaboration des législations nationales 
pour l'application pratique de.s normes de base fixées par l'Euratom. :Eme 
exprime le vœu que les aspects médicaux et sociaux des maladies provo
quées par les rayonnements ionisants soient étudiés avec une particulière 
attention. Elle félicite l'exécutif de sa participation à l'élaboration de la 
convention sur la responsabilité civile dans le domaine nucléaire signée 
dans le cadre de l'O.E.C.E. et attend les résultats de l'initiative communau
taire en ce domaine en conformité de l'article 98 du traité. 

En ce qui concerne le eontrôle de sécurité dans le cadre de l'Eura
tom, l'Assemblée est heureuse de la mise sur pied du système de contrôle 
prévu par le traité. Elle souhaite que des rapports toujours plus étroits 
entre l'Euratom, d'une part, l'Agence européenne pour l'énergie nucléaire 
et l'Agence internationale de l'énergie atomique, d'autre part, facilitent 
la réalisation d'un système mondial de contrôle de l'énergie atomique (1). 

1"15. Outre ces débats, il convient encore de signaler diverses questions 
écrites posées par des parlementaires et concernant les indemnités du 
Fonds social et du Fonds de réadaptation de la C.E.C.A., le chômage 
dans les mines de fer, la semaine de 40 heures, les revenus des travail
leurs, l'emprunt de la Haute Autorité aux Etats-Unis, les constructions 
d'habitations ouvrières et la situation des travailleurs « prêtés » par leurs 
employeurs (2). 

( 1) Aux débats ont pris part, outre le rapporteur : 
- Commission de la C.E.E. : M. Caron. 
- Commission de l'Euratom : MM. Medi et Sassen. 
- Groupe démocrate-chrétien : M. Bertrand. 
- Groupe socialiste : MM. Nederhorst, Posthumus et Smets. 

[2] Journal officiel des Communautés européennes des 27 avril, 2 juillet, 16 et 31 décem
bre 1960. 
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CHAPITRE VI 

LES TRANSPORTS 

A - Les transports de produits charboilllllers et sidérurgiques 

176. Le 31 mars, la Haute Autorité a adressé aux gouvernements des 
Etats membres une lettre les informant de sa décision de reprendre l'exa
men des prix et conditions de transport de toute nature, appliqués au 
charbon et à l'acier, pour en réaliser l'harmonisation en tenant compte, 
notamment, des prix de revient (1). A cette fin, elle a demandé aux gou
vernements de proposer des experts qui feraient partie d'un comité auquel 
elle confierait l'étude de la question. L'harmonisation des conditions de 
transport relatives aux envois par trains complets semble pouvoir être 
examinée en premier lieu. 

111. En ce qui concerne les mesures tarifaires intérieures spéciales, la 
Cour de justice a rendu, les 10 mai et 15 juillet, les arrêts dans les recours 
introduits contre les décisions de la Haute Autorité du 9 février 1958, 
relatives à certaines mesures tarifaires intérieures spéciales appliquées en 
Allemagne et en France dans l'intérêt d'une ou de plusieurs entreprises 
productrices de charbon ou d'acier (2). Les recours ont été rejetés. Il 
résulte, en particulier, de ces arrêts : 

- que la notion de discrimination en matière de tarifs de transport, 
visée à l'article 4, b, telle qu'elle a été précisée à l'article 70, alinéa 1, 
du traité C.E.C.A. n'est applicable qu'aux conditions « relatives au 
transport » ; 
que la possibilité qui est donnée à la Haute Autorité par l'article 
70, alinéa 4, du traité d'approuver l'application de mesures tarifaires 
intérieures spéciales dans l'intérêt d'une ou plusieurs entreprises 
constitue une réglementation d'exception voulue par le traité, de 
l'interdiction générale des discriminations ; 
que des mesures tarifaires de soutien ne sont admissibles qu'en tant 
qu'elles sont nécessaires pour permettre aux entreprises bénéficiaires 
de surmonter les difficultés exceptionnelles et temporaires (par 
exemple, cas des entreprises allemandes situées à proximité de la 
frontière interzone) ; 
que l'emploi des mesures tarifaires de soutien comme moyen d'une 
politique d'implantation industrielle est interdit ; 
que des mesures tarifaires destinées à maintenir un trafic au 
transporteur peuvent être admises sous réserve que la preuve soit 
apportée qu'elles ont été établies avant tout dans l'intérêt du trans
porteur et ne vont pas à l'encontre des buts du traité. 

[l] Voir Bulletin de la C.E.C.A., no 2 (juin 1960) et n° 3 (octobre 1960). 

(~) Affaires 3 à 19-58, 25-58, 26-58, 27·58, 28·58 et 29·58. Les parties requérantes dans ces 
procès étaient en ce qui concerne les mesures tarifaires : 
allemandes: le gouvernement fédéral ainsi que 18 entreprises des industries sidérur

giques et minières allemandes, avec intervention des gouvernements des 
six « Lii.nder » allemands intéressés, 

françaises : deux entreprises sidérurgiques et une société d'exploitation minière. 
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118. En ce qui concerne la f;:implification des formalités douanières aux 
frontières, l'accord du 21 mars 1955 relatif à l'établissement de tarifs 
directs internationaux ferroviaires stipule dans son article 3 : 

« Les gouvernements des Etats membres s'engagent à. rechercher 
en commun, avec le concours et l'aide de la Haute Autorité, des solutions 
en vue de diminuer, pour les éliminer ensuite, les sujétions spéciales au 
trafic international du charbon et de l'acier qui pèsent sur le prix de Jre
vient du transport. » 

Les administrations ferroviaires de la Communauté ont à plusieurs 
reprises insisté pour que cet engagement soit tenu. 

La Commission d'experts des transports avait de son côté souligné 
la nécessité d'une intervention de la Haute Autorité auprès des gouverne
ments, pour que ceux-ci prennent des mesures visant à réaliser des sim
plifications effectives en ce qui concerne les difficultés particulières aux
quelles les transporteurs sont soumis aux frontières. 

Afin de permettre une appréciation objective de l'importance des 
sujétions imposées par les formalités en douane, la Haute Autorité a fait 
procéder à des enquêtes dans certaines gares frontières importantes des 
six pays de la Communauté. 

Compte tenu des renseignements recueillis, qui font apparaître 
qu'aucun résultat notable n'a été réalisé jusqu'à présent en cette matière 
sur le plan d'ensemble de la Communauté, la Haute Autorité a invité 
les gouvernements des Etats membres à rechercher, avec son aide et le 
plus rapidement possible, des solutions communes (t). 

119. D'autre part, lors de la session du Conseil du 22 mars, les représen
tants des gouvernements des Etats membres ont adopté un texte rév:isé 
de la nomenclature uniforme des transports, relativement à. l'établissement 
de tarifs internationaux ferroviaires (2). 

180. En vue de préciser les modalités de procédure à observer en cas de 
modifications tarifaires envisagées par les Chemins de fer fédéraux autri
chiens, un accord complémentaire à l'accord du 26 juillet 1957, relatif 
à l'établissement de tarifs directs internationaux ferroviaires pour lles 
transports de charbon et d'acier en transit par le territoire de la Répu
blique autrichienne, a dû être élaboré. Cet accord complémentaire a été 
signé le 29 novembre. 

181. Au cours de l'année 1960, les accords C.E.C.A. - Autriche et 
C.E.C.A. - Suisse ont été appliqués dans des conditions satisfaisantes en 
ce qui concerne tant les dispositions tarifaires que les relations établiles 
entre la République autrichienne et la Suisse et la Communauté. 

182. Dans le secteur des transports fluviaux, ia Haute Autorité a pour
suivi des entretiens avec les gouvernements intéressés en vue de l'appli
cation de l'Accord rhénan, relatif à la disparité entre les frets réglementés 
du trafic intérieur et les frets libres du trafic international. 

Le 29 novembre, le Conseil de ministres a rejeté un projet d'accord 
sur l'enregistrement des frets appliqués sur les voies d'eau à l'ouest du 
Rhin. 

( 1] Neuoième Rapport général de la Haute Autorité. 
( 2] Journal officiel des Communautés européennes du 29 avril 1960. 
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183. Dans le secteur des transports routiers, la décision no 18-59 (1) de 
la Haute Autorité du 18 février 1959, relative à la publication ou à la 
communication à la Haute Autorité des barèmes, prix et dispositions tari
faires de toute nature appliqués aux transports routiers du charbon et de 
l'acier, effectués à l'intérieur de la Communauté pour compte d'autrui, 
avait fait l'objet de recours en annulation déposés par le gouvernement 
de la République italienne et le gouvernement du royaume des Pays-Bas. 

La Cour de justice a rendu ses arrêts le 15 juillet 1960 : elle a annulé 
la décision de la Haute Autorité (2). 

La Cour a pris position sur le problème des pouvoirs dont dispose 
la Haute Autorité et de la procédure que celle-ci doit suivre à l'égard 
des gouvernements pour amener ceux-ci à réaliser la mise en œuvre des 
prescriptions en cause du traité. Elle ne s'est pas prononcée quant aux 
exigences du traité en matière de publicité ou de communication des prix 
et conditions de transport. 

B - La politique des transports dans le cadre de la C. E. E. 

184. Dans le Bulletin de la C.E.E. de juin-juillet, M. Lambert Schaus, 
membre de la Commission de la C.E.E., publie une étude sur la politique 
de la Communauté économique dans le domaine des transports. Il précise 
que, selon les textes, l'adoption d'une politique commune dépend, en der
nière analyse, de la volonté des gouvernements. Il importe cependant que 
l'on dégage, le plus tôt possible, les grandes orientations de cette politique. 
Pour cela, il ne faut pas surestimer les obstacles d'ordre technique, mais 
conserver un esprit de compréhension réciproque et de compromis. Le 
traité prévoyant une négociation continue en matière de transports, dans 
le cadre communautaire, les responsabilités politiques sont nettement en
gagées. La politique commune des transports est nécessaire au succès du 
marché commun. Elle tiendra compte de la situation économique des trans
porteurs (article 78) et s'efforcera de relever le niveau de vie et de l'emploi 
dans les Etats membres. 

185. Au cours de sa session du 25 février, le Conseil de ministres a exa
mme le projet de règlement visé à l'article 79-3 (3) du traité, présenté 
par la Commission de la C.E.E. et concernant la suppression des discri
minations en matière de prix et de conditions de transports ( 4). Le Conseil 
a poursuivi ses travaux à ce sujet, au cours de sa session du 27 juin, et 
a établi, sur la base de la proposition de la Commission et après consul
tation du Comité économique et social, un règlement prévoyant l'inter
diction des discriminations qui consistent en l'application par un trans
porteur pour les mêmes marchandises sur les mêmes relations de trafic, 
de prix et conditions de transports différents en raison du pays d'origine ou 

[1] Journal officiel des Communautés européennes du 7 mars 1959. 

Fl Arrêts dans les affaires 20 et 25-59 (Journal officiel des Communautés européennes du 
20 août 1960). 

( 3) L'article 79·3 du traité C.E.E. concerne la réglementation à établir en vue de la sup
pression des discriminations qui consistent en l'application par un transporteur, pour 
les mêmes marchandises sur les mêmes relations de trafic, de prix et conditions 
de transports différents &n raison du pays d'origine ou de destination des produits 
transportés. 

(') Voir communications du Conseil de ministres n° 132 du 25 février 1960 et n° 426 du 
27 juin 1960. 
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de destination des produits transportés. Pour permettre à la Commission 
de vérifier les conditions pratiquées et de déceler les discriminations évEm
tuelles, chaque transport devra faire l'objet d'un document fournissant :tes 
indications appropriées. 

Le règlement prescrit que si la publicité des prix et conditions de 
transports n'a pas fait l'objet d'une réglementation, dans le cadre de 
l'article 74 et en application de l'article 75 du traité, avant le 1er juillet 
1963, des décisions relatives à Ia nature, à la forme et à l'étendue de cette 
publicité, ainsi que toutes autres dispositions utiles seront prises dans lles 
limites et conditions de l'article 79, alinéas 1 et 3, en tenant compte de ce 
qu'elles devront en tout cas s'intégrer dans la politique commune èles 
transports (1) . 

186. La Commission a étudié également l'application de l'article 80 qui 
prévoit la suppression de tous prix et conditions de transport, comportant 
des éléments de soutien ou de protection en faveur de certaines entreprises 
ou industries (2). 

187. Afin d'obtenir une prise de position de leur part, la Commission a 
transmis aux Etats membres deux listes de prix et conditions pour le 
transport de certains produits (produits agricoles et de consommation, 
matériaux de construction, produits chimiques et de l'industrie pétrolière). 

188. Les services de la Commission ont pris des contacts avec les admi
nistrations nationales, en vue de l'application de l'article 81, prévoyant 
la réduction des taxes et redevances qui, indépendamment du prix des 
transports, sont perçues par un transporteur au passage des frontières. 
Ces taxes et redevances sont à~ réduire progressivement en tenant compte 
des frais réels entraînés par ce passage. 

La Commission a entrepris l'examen d'ensemble de la situation des 
transports dans les six pays pour être en mesure d'élaborer une politique 
commune. Son analyse comparative porte notamment sur les politiques 
suivies par les Etats, sur les études des prix de revient et sur l'organisation 
de la profession. 

189. En ce qui concerne la navigation maritime et aérienne, la Commis
sion a transmis au Conseil un mémorandum concernant notamment l'inter
prétation du traité et son application à la navigation maritime et aérienne. 
La Commission désire, en effet, avoir avec le Conseil une consultation à ce 
sujet, afin de dégager une po:sition commune. La Commission est d'avis 
que les règles de concurrence concernant les ententes, les monopoles, les 
pratiques de dumping ainsi que les aides des Etats s'appliquent également 
aux transports, y compris la navigation maritime et aérienne. 

La Commission est également d'avis que les dispositions générales 
du traité ne s'appliquent pas seulement aux transports ferroviaires, rou
tiers et fluviaux, mais aussi, en principe, aux transports maritimes et 
aériens. Il s'agit notamment des dispositions relatives à la libre circulation 

Pl Règlement n° 11 du Conseil de la C.E.E. concernant la suppression des discriminations 
en matière de prix et conditions de transport (Journal officiel des Communautés eu.ro
péennes du 16 août 1960). 

[2) La mise en œuvre de cette interdiction est prévue à partir du début de la deuxième 
étape du marché commun. 
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des travailleurs, au droit d'établissement, au rapprochement des légis
lations, à la politique sociale et à la Banque européenne d'investissement. 
Le mémorandum de la Commission précise que la navigation maritime et 
aérienne n'est, par contre, pas soumise aux prescriptions particulières pour 
les transports ni à celles concernant la libre circulation des services. 

En raison toutefois des situations de fait existant sur le plan 
mondial pour la navigation maritime et aérienne, la Commission est d'avis 
que des problèmes particuliers peuvent se présenter pour l'application de 
certaines dispositions du traité à ces deux secteurs. 

190. Sur l'initiative de la Commission, des réunions ont été organisées 
pour l'étude de l'infrastructure des transports. Une politique commune est 
en effet impossible sans un aménagement de l'infrastructure dans la 
Communauté. La Commission étudie ce problème en collaboration avec les 
ministères compétents des Etats membres. Compte tenu des conclusions 
de ces travaux et pour obtenir que chaque Etat membre mette en œuvre 
les différents projets retenus, la Commission a adopté, le 21 juin, des 
recommandations générales et des recommandations particulières qui loca
lisent certaines liaisons prioritaires. L'exposé des motifs de ces recomman
dations envisage les conditions dans lesquelles la Commission pourra 
contribuer à la réalisation du plan d'ensemble. La C.E.E. s'efforcera de 
faciliter l'action des Etats en apportant son aide pour les études néces
saires et en favorisant un financement international, le cas échéant par la 
Banque européenne d'investissement, lorsque les projets présentés s'ins
criront dans le cadre des priorités fixées pour l'orientation de la politique 
de crédit de la Banque. 

Les projets retenus concernent essentiellement : 
- pour les chemins de fer : l'interconnexion des réseaux nationaux 

électrifiés et la mise sous tension des lignes ferroviaires reliant les 
ports maritimes importants aux principaux bassins industriels de la 
Communauté, ainsi que l'augmentation de la capacité de certaines 
lignes (doublement des voies et aménagement de certaines gares de 
triage) ; 

- pour les routes : la réalisation d'axes de grand trafic à caractère 
homog·ène, assurant les liaisons plus étroites entre les différents 
pays membres. 

C - L'action parlementaire dans le doma.tne des transports 

Session de mars 

191. Dans la résolution qu'elle a adoptée le 31 mars, relativement à l'accé
lération du rythme d'application du traité C.E.E., l'Assemblée a demandé 
que la Commission, le Conseil de ministres et les gouvernements réalisent 
une politique commune dans le domaine des transports. 

Session de novembre 

192. D'autre part, lors de sa session de novembre, l'Assemblée a été 
saisie d'un rapport de sa commission compétente consacré à l'infrastruc
ture européenne des transports (1). Le rapporteur conclut que l'amélio-

(1) Rapport présenté par M. Müller-Hermann (doc. no 90). 
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ration de l'infrastructure des transports internationaux peut avoir un large 
écho politique. C'est pourquoi i1 serait souhaitable que l'exécutif élabore, 
dès que possible, des propositions en vue de l'élimination des distorsions 
et un schéma d'ensemble d'une politique commune en matière d'investis:
sements d'infrastructure. Il faudrait définir, en particulier, dans quelle 
mesure les régions qui, par suite de leur situation géographique, sont par
ticulièrement tributaires des transports quant à leur mise en valeur, 
peuvent être favorisées, et dans quelle mesure les travaux d'infrastructure 
peuvent donner aux régions déshéritées du point de vue économique la 
possibilité d'atteindre le rythme de développement économique de la Com
munauté. 

L'exécutif devra tenir compte des discriminations dont souffrent 
les régions frontalières, qui les condamnent à une certaine stagnation 
économique. Il faudrait, en outre, veiller à l'amélioration des liaisons entre 
tous les grands ports de la Communauté et leur arrière-pays. 

La C.E.E. doit également porter un intérêt particulier à l'infra
structure des transports vers les pays tiers, lorsque ceux-ci présentent un 
intérêt communautaire. Les pays de la Communauté doivent notamment 
mettre tout en œuvre en vue de promouvoir par des négociations bilatérales 
directes, ou dans le cadre de la Conférence européenne des ministres des 
transports, l'amélioration de l'infrastructure vers ces pays, comme à l'in
térieur de la Communauté. 

Enfin, en établissant son programme, la Communauté doit se soucier 
de promouvoir les voies de communication qui se révèlent importantes 
dans les relations économiques avec les pays d'outre-mer et, plus parti
culièrement, ceux qui sont associés à la Communauté. 

193. Le débat (t) qui a eu lieu le 18 novembre a pris fin par l'adoption 
d'une résolution (2) dans laquelle l'Assemblée se déclare consciente de c'e 
qu'une extension de grande envergure de l'infrastructure par delà les 
frontières nationales peut largement contribuer au rapprochement des 
peuples et des Etats. Elle considère que l'économie industrielle est tribu
taire d'une desserte rationnelle et que seul un réseau de voies de commu
nications constituant une entité structurelle permet de mener une politique 
commune des transports de nature à atteindre les objectifs du traité. Elle 
se félicite de l'initiative de la Commission de la C.E.E. d'entamer de:s 
négociations avec les gouvernements des Etats membres de la Commu
nauté en vue du développement de l'infrastructure. Elle invite la Commis
sion à tenir compte de tous les besoins matériels de la Communauté et 
des Etats membres, et notamment de ceux des régions qui, par suite de 
leur situation géographique, sont spécialement tributaires des moyens d•~ 
communication. Elle invite la Commission à faire en sorte que le dévelop
pement des régions de la Communauté particulièrement déshéritées soit 
favorisé par l'amélioration des voies d'accès et l'élimination des hiatus 
qui subsistent dans les voies de communication, ceci étant la condition 
préalable à la répartition égale de la prospérité et le moyen d'éviter toute 
concentration économique inutile. Elle demande à J'exécutif de veilleJr 

Pl Au débat ont pris part, outre le rapporteur : 
-Commission de la C.E.E. : M. Schaus. 
-Groupe démocrate-chrétien : MM. Lichtenauer et Weinkamm. 
- Groupe socialiste : MM. Berkhan et Kapteyn. 

eJ Résolution adoptée le 18 novembre 1960 (Journal officiel des Communautés européennes 
du 16 décembre 1960]. 
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à organiser la desserte de l'hinterland de tous les grands ports de Ja 
Communauté, d'inclure, en raison de son importance politique et écono
mique, le territoire de Berlin soumis à l'influence occidentale dans les 
projets de raccordement entre réseaux ; de veiller à ce que les voies de 
communications qui relient les pays de la Communauté aux pays tiers -
en particulier aux pays de l' A.E.L.E. -- soient incluses dans les plans de 
développement et que des négociations avec les gouvernements de ces pays 
tiers soient engagées à ce sujet, en particulier dans le cadre de la Confé
rence européenne des ministres des transports ; de préparer une harmoni
sation des méthodes de calcul des coûts d'après lesquelles sont évalués 
les frais de construction et d'entretien des voies de communication ; d'étu
dier le problème du financement et de déterminer, en particulier, les cas 
dans lesquels un financement en commun serait utile et réalisable, et la 
solution de ce problème pourrait être facilitée par la création de sociétés 
européennes dont le champ d'activité devrait être aussi large que possible. 
L'Assemblée invite enfin les gouvernements des Etats membres à accorder 
tout leur appui aux efforts entrepris par la Commission de la C.E.E. 

191,. Par ailleurs, un certain nombre de questions écrites ont été posées 
par des membres de l'Assemblée. Elles concernent : la publicité des prix et 
les conditions de transport, les transports internationaux, les transports 
internationaux de charbon, la navigation sur la Moselle, les dimensions 
des poids lourds en Allemagne, les affranchissements postaux et les taxes 
et l'unification des tarifs postaux (1). 

( 1] Journal officiel des Communautés européennes des 23 mars, B avril, 10 jutn, 6 octobre, 
13 octobre et 31 décembre 1960. 
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CHAPITRE VII 

L'ASSOCIATION DES PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

A - Le but, le fonctionnement et l'activité 
du Fonds européen de développement 

195. Le traité C.E.E. fait du développement économique et social des 
pays et territoires d'outre-mer le principal objectif de leur association à 
la C.E.E. (1) et l'un des moyens mis en œuvre par la Communauté pour 
aider ce développement est le Fonds européen qui a pour mission de 
financer les investissements économiques et sociaux. 

Le Fonds a une action d'aide communautaire qui se distingue des 
aides nationales et bilatérales déjà apportées par les Etats européens aux 
pays et territoires d'outre-mer associés. 

D'une part, le Fonds est alimenté par les contributions des Etats 
membres, mais ces Etats abandonnent leur contrôle sur l'utilisation des 
sommes versées. D'autre part, le Fonds peut stimuler le développement 
dans ses aspects régionaux car ses opérations ne sont pas limitées par les 
frontières. 

L'aide du Fonds présente aussi le caractère d'un apport complémen
taire. En particulier, l'effort qu'il accomplit ne se substitue pas à celui 
des Etats membres ayant des responsabilités particulières vis-à-vis de pays 
associés. 

Les actions de développement ne sont pas conçues de l'extérieur ; 
elles correspondent aux vœux des communautés locales ou nationales direc
tement intéressées. Ce sont donc les bénéficiaires qui ont la responsabilité 
initiale des opérations, par l'intermédiaire de leurs propres autorités, ou, 
au moins, qui contrôlent cette initiative. 

Le Fonds aide à réaliser des programmes de développement qui 
relèvent normalement de l'initiative de la puissance publique. Dans l'in
térêt même des pays associés, il ne peut financer des projets qui sont de 
nature à concurrencer les initiatives privées ou à ~e substituer à celles qui 
peuvent se manifester. Ses ressources ne se substituent pas non plus aux 
budgets locaux. Elles doivent être consacrées à des opérations d'investisse
ment pour le développement fondamental du pays intéressé. Les projets 
soumis au Fonds ne peuvent donc pas comporter de dépenses d'entretien 
ou de fonctionnement. Le Fonds intervient au moyen de subventions non 
remboursables. 

196. La Commission examine chaque projet du point de vue de son 
urgence et de son efficacité. Comme l'aide du Fonds n'est qu'un des 
moyens à mettre en œuvre dans le développement des pays et territoires 
associés, les projets qui lui sont soumis doivent donc être coordonnés entre 
eux en fonction du progrès aussi équilibré que possible des populations 
bénéficiaires. 

La Commission veille à diversifier l'action du Fonds en la faisant 
porter sur le domaine économique et sur le domaine social et en la répar
tissant sur des opérations à effets rapprochés et sur des opérations à effets 
plus lointains. En général, une priorité est accordée aux opérations ayant 
une répercussion directe et rapide sur le niveau de vie des populations. 

(
1

) Voir dans le Bulletin de la C.E.E., no 2/1960, l'étude consacrée au Fonds de dévelop
pement. 
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Dans l'utilisation des crédits disponibles pour chaque groupe de 
pays et de territoires associés, la Commission veille à assurer une réparti
tion équitable de l'aide. 

La Commission s'engage à financer un projet ou un groupe de pro
jets en faveur d'un ou de plusieurs pays associés par la signature d'une 
convention de financement, passée avec les autorités responsables d'un ou 
des pays intéressés. Le Fonds finance des projets entiers. Toutefois, par 
souci de coopération entre les diverses sources de financement, la Com
mission peut accepter des projets pour lesquels l'intervention du Fonds 
ne serait que partielle. 

L'exécution du projet est placée sous la responsabilité des autorités 
locales désignées par la convention de financement. Le contrôle technique 
est assuré par une ou plusieurs personnes physiques ou morales mandatées 
à cette fin par la Commission. 
191. A la date du 31 octobre, la situation des opérations du Fonds euro
péen était la suivante (I) : 

Pays ou territoires 

Cong 
Ruar 

0 (Léopold ville) ....... 
tda-Urundi ••••• 0 0 •• 

eroun Cam 
Cent 
Corn 
Cong 
Côte 
Côte 
Dahc 
Gabo 
Hau 
Mad 
Mali 
Maur 
Ni ge 
Nouv 
Pol y 
Séné 
Tcha 
Togo 
Fédé 
Grou 

0 •••• 0. 0 ....... 

rafrique ............ 
ores •••••• 0 •• ••••••• 

o (Brazzaville) ...... 
-d'Ivoire ............ 
française des Somalis 

>mey ................. 0 

n ................ 1 ••• 0 

te-Volta •• ' •• 0 ....... 

agascar .............. 
(ex-Soudan) ........ 
itanie .............. 

r •••••••• 1 ••••••••• 

elle-Calédonie ...... 
né sie 1 •• ............. 

gal ................. 
d .................. 
•••••• 1 ••• ••• 1 ••• 0 0 

ration du Mali ...... 
pement d'Etats ...... 

a lie Som •• 0 ••••••••••••• 

elle-Guinée néerland .. Nouv 

Total général ..... 

1 

1 

(en milliers d'unités de comptl.l) 

Nombre 1\fontant Crédits de paiemen· 
de projets total 1958 et 1959 

6 6 554 3 300 
8 2 260 2 126 

14 8 814 5 426 

5 4 788 4 788 
3 710 710 
l 81 81 
4 2 768 2 768 
5 4 398 4 398 
l 

1 

742 742 
5 1 077 1 077 
3 1 018 1 018 
5 2 290 2 290 

14 13 455 10 589 
9 3 185 3 185 
3 2 343 2 343 
2 7 290 5 633 
4 273 273 
2 2 769 570 
3 9 837 7 422 
6 8 067 6 858 
8 

1 

3 704 2077 
l 426 426 
1 3 241 1 600 

85 72 462 58 848 

1 1 950 1 125 

4 8 708 5 557 

104 91 934 70 956 

( 1 ) Voir Bulletin de la C.E.E., no 5/1960. En ce qui concerne l'activité du Fonds de déve
loppement, voir aussi le Journal officiel des Communautés européennes des 15, 22 et 
27 février, 21 mars, 13 et 30 avril, 9, 16, 19 et 28 mai, 16 juin, 14 et 23 juillelt, 
8, 13, 16, 20 et 27 août, l'er, 15 et 20 septembre, 6, 13, 15, 22 et 27 octobre, 3, 9, 11, :16, 
23 et 30 novembre, 3, 9 et 21 décembre 1960. 
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B - L'aide au développement 

198. Les problèmes posés par l'écoulement de la production des pays 
et territoires d'outre-mer sur le marché des Etats membres de la Com
munauté ont particulièrement retenu l'attention de la Commission de la 
C.E.E. au cours des deux premiers mois de l'année. Des solutions ont été 
recherchées, susceptibles d'assurer aux pays associés une préférence effi
cace pour la vente de leurs produits sur les marchés de la Communauté. 
Les questions posées par la recherche d'une harmonisation entre les 
marchés nationaux des produits tropicaux et des grands marchés inter
nationaux ont donné lieu à une étude approfondie avec les experts des six 
gouvernements. Deux marchés principaux ont retenu spécialement l'atten
tion : celui du café, dont l'instabilité est persistante, et celui du cacao, dont 
l'évolution inspire de graves inquiétudes. 

Dans le cadre des relations avec les pays tiers, les études ont porté 
sur l'aide qui pourrait être apportée aux pays sous-développés par le moyen 
du développement de la consommation de biens primaires dans la Com
munauté. Une série de documents concernant le coton, les bananes, le 
café, le cacao et le thé ont été établis, qui examinent les répercussions 
éventuelles du désarmement contingentaire et de l'abaissement des droits 
de douane et des taxes intérieures sur ces divers produits. 

199. La Commission a achevé deux études sur les pays d'outre-mer asso
ciés. La première s'intitule : «La situation sociale dans les pays d'outre
mer associés à la C.E.E. » et a été établie à la demande de l'Assemblée. 
La seconde concerne les méthodes, les sources de financement et l'état 
d'exécution des investissements réalisés depuis la fin de la guerre dans les 
pays d'outre-mer associés à la Communauté. Les deux études apportent 
des enseignements concrets en matière de développement économique et 
social au moment où la Communauté se préoccupe de définir sa politique 
générale d'aide aux pays sous-développés. 

'200. Un groupe d'experts en matière de coopération technique a étudié, 
au cours du mois de septembre, le rapport de synthèse, préparé par la 
Commission, sur les diverses formes de la coopération technique. A la suite 
de leurs conclusions, le Conseil a décidé, le 19 octobre, sur proposition de la 
Commission, la création d'un groupe d'assistance technique chargé de 
promouvoir entre les Etats membres et la Commission une coordination 
active et de dégager des solutions communes aux problèmes particuliers 
qui se posent en ce domaine. La décision du Conseil se fonde sur la néces
sité, vu la disproportion entre les besoins de coopération technique et les 
moyens d'y satisfaire, d'utiliser au mieux les ressources financières et 
humaines disponibles et d'éviter les doubles emplois. Le groupe aura no
tamment pour tâche de procéder à l'échange d'informations sur les· acti
vités déployées en matière d'assistance technique dans l'Europe des Six, 
de confronter les ressources disponibles avec les besoins recensés, d'étudier 
les demandes de coopération technique présentées en vue de rechercher 
les meilleurs moyens d'y satisfaire, d'harmoniser éventuellement les mé
thodes et techniques employées par les divers organismes nationaux. Les 
réunions du groupe seront en principe périodiques : la première a eu lieu 
le 28 novembre. 

C - Les problèmes de l'association 

'201. Lors de sa session du 10 mars, le Conseil de ministres a donné acte 
aux gouvernements français et camerounais de leurs communications 
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relatives au régime d'association du Cameroun à la Communauté, après 
l'accession à l'indépendance de cet Etat. Ce régime consiste, jusqu'à l'éta
blissement des modalités définitives d'association, en l'application de la 
quatrième partie du traité et de la convention relative aux pays et terri
toires d'outre-mer. Pendant cette période de transition, la République 
française représentera le Cameroun auprès de la Communauté. 

Après le Cameroun, la république du Niger, la Haute-Volta, la 
République malgache, la République gabonaise, la république du Congo 
(français), la république du Tchad, la République centrafricaine ont pr1lé 
le gouvernement français de notifier leur volonté de continuer à bénéficier 
du statut d'Etat associé à la C.lBJ.E. 

202. Lors de sa session des 20 et 21 juin, le Conseil a procédé avec la 
Commission à un échange de vues sur les questions juridiques et politiques 
que pose, pour la Communauté, l'accession à l'indépendance des pays et 
territoires d'outre-mer énumérés à l'annexe IV du traité de Rome. Il a été 
reconnu que l'accession à l'indépendance d'un pays associé n'entraînait 
pas nécessairement la cessation du régime d'association à la Communauté. 
Ce régime peut se poursuivre si le pays qui accède à l'indépendance en 
manifeste la volonté et si la Communauté n'y fait pas objection. Toutefois, 
la continuation de la participation des pays et territoires d'outre-mer au 
marché commun ne saurait se faire sans une adaptation du régime d' asso
ciation aux nouvelles conditions politiques. Cette adaptation ne devrait 
cependant pas se traduire par une modification de l'essentiel du régime 
d'association en matière commerciale et financière. Elle devrait plutôt 
tendre à ce que les questions qui intéressent les pays associés puissent être 
traitées avec leur participation. 

203. Le 19 octobre, le Conseil de ministres a procédé à un échange de 
vues approfondi au sujet des relations de la Communauté avec les pays et 
territoires associés. De cet échange de vues se sont dégagés deux points 
d'accord extrêmement importants. Le premier résulte du fait que tous les 
Etats membres sont d'avis de maintenir, d'un commun accord et jusqu'à 
nouvel ordre, l'association à la Communauté des pays et territoires qui en 
manifestent la volonté. Le deuxième concerne la nécessité reconnue à l'una
nimité par le Conseil d'un aménagement pratique des relations que ces 
pays, devenus indépendants, entretiennent avec la Communauté. 

Dans cet ordre d'idées, le Conseil a, pour tenir compte notamment 
de l'accession à l'indépendance de ces pays, marqué son accord sur les 
adaptations suivantes : 

a) Présentation directe par les pays et territoires d'outre-mer de leurs 
projets d'investissement économiques et sociaux suivant une procé
dure nouvelle à déterminer ; 

b) Etablissement, suivant des modalités à déterminer, d'une représen
tation, auprès de la Communauté, des pays qui en manifesteraient 
le souhait; 

c) L'organisation éventuelle de réunions ad hoc entre ces représenta
tions et le Comité des représentants permanents avec la participa
tion de représentants de la Commission ; 

d) L'organisation éventuelle de rencontres périodiques ad hoc une ou 
deux fois l'an, entre le Conseil et les ministres responsables des 
pays associés, avec la participation de la Commission. 
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D - L'Assemblée et les pays et territoires d'outre-mer 

Session de mars 

1 - ORGANISATION D'UNE CONF};;RENCE GOUVERNEMENTALE SUR LES PROBL:J::MES 
INTÉRESSANT A LA FOIS L'AFRIQUE ET L'EUROPE 

201,. Le 31 mars, la commission de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer a soumis à l'Assemblée un rapport relatif à l'organisation 
d'une conférence gouvernementale sur les problèmes intéressant à la fois 
l'Afrique et l'Europe (1). 

L'association instituée par les articles 131 et suivants du traité 
C.E.E. est unilatérale dans son origine et ses modalités ne comportent 
aucune consultation ou collaboration des Etats associés. L'Assemblée a 
estimé qu'il importait de modifier cette situation. 

A cet effet, la proposition qui fait l'objet du rapport vise à la convo
cation d'une conférence à laquelle participeraient, d'une part, les représen
tants des gouvernements des pays associés d'outre-mer et, d'autre part, 
les représentants du Conseil de ministres et de la Commission de la C.E.E. 

Dans la résolution qu'elle a adoptée (z), l'Assemblée estime opportun 
que soit organisée, indépendamment d'une conférence parlementaire, une 
conférence gouvernementale à laquelle participeraient les représentants 
des gouvernements des pays d'outre-mer associés et des représentants de 
la Commission et du Conseil de ministres de la C.E.E., ainsi que de la 
Commission de l'Euratom. L'Assemblée souhaite que cette conférence 
puisse se tenir en 1960. Elle estime qu'elle contribuerait à la solution des 
nombreux problèmes économiques et politiques que pose l'évolution des 
pays d'outre-mer ainsi qu'à la coopération entre ces pays et la Commu
nauté. Elle invite la Commission et le Conseil de la C.E.E. à retenir cette 
suggestion et à prendre toutes les initiatives utiles à sa réalisation. 

2- MISSION D'ÉTUDE ET D'INFORMATION DANS LES PAYS ET TERRITOIRES 
D'OUTRE-MER 

205. Le 31 mars, les trois groupes politiques de l'Assemblée ont présenté 
une proposition de résolution que l'Assemblée a adoptée sans débat, et aux 
termes de laquelle il sera constitué une commission temporaire spéciale 
dénommée : « Délégation de l'Assemblée parlementaire européenne chargée 
d'une mission d'étude et d'information dans certains pays et territoires 
d'outre-mer ». 

Cette délégation sera composée : 

a) Du président de la commission de l'association des pays et terri
toires d'outre-mer ; 

b) De 12 membres de l'Assemblée désignés, conformément à l'article 38 
du règlement, en partie parmi les membres de la commission de 
l'association des pays et territoires d'outre-mer et en partie parmi 

( 1) Rapport présenté par M. Duvieusart (doc. no 1211960-61}. 

[2] Tournai officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960. 
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les membres des commissions plus particulièrement intéressées aux 
problèmes qui se posent pour les pays et territoires d'outre-mer. 

La délégation fera rapport, notamment sur les problèmes relatifs 
à l'association des pays et territoires d'outre-mer, à la Communauté et les 
problèmes du développement économique et social (1). 

3 - ORGANISATION D'UNE CONFÉRENCE DE PARLEMENTAIRES 
DES PAYS D'OUTRE-MER ASSOCIÉS 

ET DE PARLEMENT AIRES DE LA COMMUNAUTÉ 

206. Le même jour, les trois groupes politiques ont présenté une propo
sition de résolution que l'Assemblée a adoptée (1) et qui est relative à 
l'organisation d'une conférence de parlementaires des pays d'outre-mer 
associés et des parlementaires de la Communauté. L'Assemblée souhaite 
que cette conférence soit organ:isée selon le principe paritaire, au cours de 
l'année 1960. Elle estime que la conférence peut aboutir à des résultats 
qui contribueront à la solution des problèmes présentant un intérêt com
mun pour les pays associés d'outre-mer et pour ceux de la Communauté. 
Elle charge son bureau, en collaboration avec les présidents des groupes 
politiques, la commission de l'association des pays et territoires d'outre
mer et la commission des affaires politiques, de prendre toutes les initia
tives nécessaires à la préparation et l'organisation de la conférence (2). 

Ses sion de novembre 

4 - LES PROBLÈMES POLITIQUES, JURIDIQUES, ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX 
DE L'ASSOCIATION DE LA COMMUNAUTÉ 

ET DES PAYS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

201. Au cours de sa session de novembre, l'Assemblée a été saiSie de 
trois rapports relatifs aux problèmes posés par l'association de la Commu
nauté et des pays et territoires d'outre-mer. 

Le premier (3) est consacré aux questions politiques et juridiques 
et le rapporteur tente notamment de définir des principes généraux pour 
l'avenir de l'association: après trois années d'expérience, les dispositions 
du traité et de la convention relative à l'association des pays et territoires 
d'outre-mer se révèlent insuffisantes à plusieurs égards : 

absence de participation des Etats associés au fonctionnement de 
l'association et à la gestion de ses organismes, 

[1) Journal officiel des Communautés Emropéennes du 27 avril 1960. 

(
2

] Aux trois débats ont participé, outre les rapporteurs : 
- Commission de l'Euratom : M. D•a Groote. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Battista, Duvieusart et Poher. 
- Groupe libéral : MM. Corniglion··Molinier et Pleven. 
- Groupe socialiste : MM. Metzger et Ramizason. 

[3) Rapport présenté au nom de la commission de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer par M. Peyrefitte (doc. no 83}. 
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nécessité de prendre des décisions portant sur l'intensification des 
échanges et la stabilisation des prix des matières premières. 

On doit reprocher aux dispositions relatives à i'association leur 
manque de souplesse et des lacunes qui n'ont pas permis, face à une évolu
tion foudroyante, de prendre les mesures qui s'imposaient. En conséquence, 
la commission de l'association des pays et territoires d'outre-mer fait 
quelques suggestions : · 

Un conseil d'association, auquel siégeraient à la fois les représen
tants des institutions de la Communauté (Commission et Conseil) et 
ceux des gouvernements des pays associés, devrait être créé et se 
réunir régulièrement pour traiter les questions d'intérêt commun. 

On pourrait prévoir des réunions communes des membres de l'As
semblée parlementaire européenne et des représentants des assem
blées parlementaires africaines et malgache. 

La représentation directe des pays associés auprès des institutions 
de la Communauté devra s'organiser dans ce cadre institutionnel. 

Le F.E.D.O.M. rénové ou l'organisme successeur devra faire l'objet 
d'une cogestion tant des Européens que des Africains et des Mal
gaches. 

La Commission de la C.E.E. doit prendre toutes dispositions pour 
assurer la présence permanente de la Communauté en Afrique. 

208. Le second rapport (1) est consacré aux problèmes économiques de 
l'association de la Réunion, de Madagascar, de la Somalie et de la Côte 
française des Somalis à la Communauté. Le rapporteur étudie notamment 
les perspectives du développement économique des pays associés et le 
concours que peut apporter la Communauté à ce développement. 

Les objectifs de la production agricole doivent être les suivants : 
développement des cultures vivrières, augmentation de la production agri
cole d'exportation. Pour la vente de ces produits, des cours stables et 
rémunérateurs sont d'une importance primordiale. Une augmentation de 
la production exige une coordination entre les différents pays producteurs 
pour arriver, en définitive, à une politique agricole commune. Cette poli
tique devrait être coordonnée avec la politique agricole de la C.E.E. L'aug
mentation de la production doit être recherchée beaucoup plus dans l'ac
croissement de la productivité à l'hectare et dans une amélioration de la 
qualité que dans une extension des surfaces cultivées. 

Les moyens à mettre en œuvre pour développer l'agriculture devront 
porter essentiellement sur les techniques agricoles, la recherche agrono
mique et la vulgarisation. 

L'industrialisation doit atteindre quatre buts : disparition du sous
emploi - absorption de la main-d'œuvre agricole disponible -- augmen
tation progressive du pouvoir d'achat - formation d'un capital national. 

Une condition importante de l'industrialisation est constituée par 
les possibilités d'écoulement de la production. Dans le choix des projets, 
il faudra tenir compte des besoins en cadres et en techniciens. La formation 

eJ Rapport présenté au nom de la commtsswn de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer par M. De Block (doc. no 85). 
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de la main-d'œuvre doit être as:surée par priorité. Enfin, le développement 
de l'infrastructure devra porter principalement sur la construction de 
routes, de ports, l'hydraulique pastorale et les sources d'énergie. L'exten
sion de l'infrastructure doit prendre une place importante dans le concours 
de la C.E.E. 

Avant d'aborder les me:sures propres à améliorer la coopération 
économique entre la Communauté européenne et les pays associés, le 
rapporteur se préoccupe de l'intégration de l'économie des pays associés 
au commerce international. Cette intégration peut être obtenue par de:s 
modifications et des évolutions à l'intérieur des pays ainsi que par la 
diversification, la stabilisation et l'élargissement des débouchés des pro
duits de ces pays. A cet égard, une entente avec leurs acheteurs aurait 
des effets bénéfiques. Une protection de la jeune industrie d'outre-mer est 
nécessaire. Toutefois, le problème-clé de toute la politique de développe
ment des pays associés est l'écoulement des produits et la stabilisation de:s 
prix des matières premières. C'est en le résolvant que les pays européens 
manifesteront leur volonté de contribuer d'une façon efficace au déve
loppement des pays associés. L'exposé des différents mécanismes appliqués 
jusqu'à présent montre à quel point il est difficile d'arriver à une solution 
satisfaisante pour tous les intérêts en cause. 

Le concours financier de la Communauté doit reposer sur les prin-
cipes suivants : 

les pays d'outre-mer doiivent être associés aux décisions et à la 
gestion du Fonds ; 

aucune condition ne doit être posée à l'octroi de crédits. Les pays 
et territoires d'outre-mer peuvent accepter d'autres contributions 
financières ; 

le processus d'attribution de fonds devra être accéléré ; 

-- le concours ne doit pas se faire uniquement sous forme de dons. 
C'est avant tout par le moyen de prêts que l'Europe doit intervenir; 

il faut assouplir la distinction entre investissements sociaux et in
vestissements économiques ; 

les conditions financières régissant les prêts doivent être extrême
ment larges : prêts à long terme, à taux d'intérêt très bas. 

Les investissements privés doivent trouver une garantie dont la 
forme et les modalités pourraient être définies par la C.E.E. ou les Etats 
membres. 

209. Le troisième rapport (1) expose la situation sociale dans chacun des 
pays visités par la mission d'étude et d'information de l'Assemblée et 
étudie les conditions et les perspectives démographiques, la santé et l'hy
giène, l'enseignement et la formation professionnelle, les conditions d'em
ploi, les systèmes de salaires et le rôle des syndicats. 

L'examen de ces problèmes met en lumière les points faibles sur le 
plan social. Il convient, dans ces pays neufs, de mener une action qui tende, 

(1) Rapport présenté au nom de la comm1sswn de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer par M. Pedini (doc. no 86}. 
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en premier lieu, à améliorer les conditions sociales des populations, facteur 
indispensable de tout développement économique et politique. 

La C.E.E. doit principalement : 

- renforcer l'infrastructure scolaire ; 

faciliter l'approvisionnement en produits alimentaires ; 

améliorer les conditions d'emploi dans les campagnes pour freiner 
l'afflux de travailleurs vers les centres urbains ; 

lutter contre les maladies endémiques ; 

améliorer la position de la femme dans la société ; 

accroître la rémunération afin d'augmenter le pouvoir d'achat des 
populations. 

D'autres problèmes urgents ne pourront être résolus sans concours 
financier : le logement, la gestion et l'administration des œuvres sociales. 
Une solution au problème de la main-d'œuvre excédentaire pourrait être 
trouvée dans la libre circulation des travailleurs dans le cadre de Commu
nautés que les nouveaux Etats libres pourraient organiser entre eux. 

La condition de tout progrès est l'affirmation de la liberté et du 
respect des droits de l'homme. L'action sociale doit respecter les valeurs 
imposées par la tradition et le milieu local. 

L'Europe se doit d'investir dans le domaine humain et intellectuel, 
afin qu'au développement économique correspondent des possibilités con
crètes de développement social. La C.E.E. ne doit pas se limiter aux seules 
activités de financement : il s'agit aussi d'un problème d'assistance tech
nique et plus encore d'un problème d'assistance et de solidarité humaines. 

210. Les débats (1), qui se sont poursuivis les 17 et 18 novembre, ont pris 
fin par l'adoption d'une résolution dont les principaux points sont les 
suivants (2) : 

Problèmes politiques et juridiques 

L'Assemblée réaffirme la nécessité de donner un caractère paritaire 
à l'association et souligne l'urgence d'une adaptation de ses modalités. Elle 
constate que le principe de l'association ne saurait être mis en question et 
estime qu'il peut continuer à être appliqué aux pays devenus indépendants. 

Des négociations en vue de la conclusion d'une nouvelle convention 
d'application relative à l'association doivent être engagées dans les plus 
brefs délais avec les représentants des Etats associés. L'article 16 de la 
convention doit être appliqué aux départements français d'outre-mer. 

(1] Aux débats ont pris part, outre les rapporteurs : 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. De Bosio, Le Hodey, Moro et Poher. 
- Groupe libéral : MM. Battaglia, Estève, Peyrefitte et Scheel. 
- Groupe socialiste : MM. De Kinder, Kapteyn, Kreyssig, Metzger, Nederhorst, Rami· 

zason, van der Goes van Naters et Vredeling. 
- Commission de la C.E.E. : M. Lemaignen. 

(2] Résolution adoptée le 24 novembre 1960 (Journal officiel des Communautés européennes 
du 15 décembre 1960]. Voir rapport complémentaire de M. Scheel (doc. no 96}. 
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Problèmes économiques 

L'Assemblée insiste pour que les relations commerciales entre les 
pays associés et la C.E.E. soient intensifiées. Le fonctionnement du Fonds 
européen de développement doit être assoupli et accéléré. Les modalités 
et le cadre du concours financier doivent être substantiellement élargis. 

L'Assemblée invite la Commission de la C.E.E. à prendre à son 
compte, en totalité ou en partie, les charges financières des instituts d.e 
recherches agricoles des Etats associés, et souhaite que la Communauté 
contribue, dans la plus large mesure possible, à l'établissement de pro
grammes d'ensemble pour le développement des pays d'outre-mer. 

Problèmes sociaux 

La Commission de la c.:m.E. doit mettre en œuvre tous les moyens 
dont elle dispose afin de favoriser le développement des valeurs humaines 
et d'encourager le renforcement de la conscience civique et syndicale. 

L'action de la Communauté devrait s'exercer plus particulièrement 
dans les domaines suivants : extension de l'infrastructure scolaire ; 
contribution aux frais de fonctionnement de l'équipement social ; octroi 
de bourses d'études ; formation et perfectionnement technique des cadre:s. 
L'amélioration des conditions de vie des pays associés doit se faire dans 
le cadre des valeurs et des institutions qui leur sont propres. 

211. L'Assemblée a également adopté, lors de la même session, une réso
lution (1) aux termes de laquelle est créée une commission temporaire 
spéciale chargée d'une mission d'étude et d'information dans certains pays 
et territoires d'outre-mer. Il s'agit d'une troisième mission qui sera char
gée, comme les deux premières, de faire rapport à l'Assemblée sur les 
problèmes relatifs à l'association à la C.E.E. des pays visités. 

212. On notera encore un certain nombre de questions écrites posées par 
des membres de l'Assemblée qui concernent : l'association des pays et 
territoires d'outre-mer, la politi.que à long terme vis-à-vis des Etats afri
cains, le développement des pays et territoires d'outre-mer, les échanges 
commerciaux entre la C.E.E. et les Etats africains, le régime préférentiel 
du marché commun en faveur des pays et territoires d'outre-mer, le Fonds 
de développement pour les pays et territoires d'outre-mer associés, les 
conditions de production en Algérie et dans les départements françalis 
d'outre-mer, les relations de la C.E.E. avec le Sénégal et le Soudan, les 
relations de la C.E.E. avec le Katanga et l'association du Togo à la Com
munauté (2). 

(1] Résolution adoptée le 24 novembre 1960 (Journal officiel des Communautés européenm1s 
du 16 décembre 1960]. 

C:!J Journ~I officiel des Communautés européennes des 29 février, 27 avril, 10 juin, 2 juillet. 
13 aout, 16 novembre, 25 novembre et 16 décembre 1960. 
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CHAPITRE VIII 

LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

A - Le secteur charbon-a.cier 

213. Dans le secteur charbonnier, divers projets de recherche sont exé
cutés avec l'aide financière de la Haute Autorité : 

Projet de recherche sur la pression des terrains : il s'agit d'un do
maine de recherche scientifique au fond qui présente une importance 
fondamentale pour la poursuite de la mécanisation de l'extraction et 
pour le perfectionnement technique du soutènement, mais qui a en 
même temps des prolongements en ce qui concerne l'amélioration 
de la sécurité. 
Projet relatif à l'étude des causes des dégagements instantanés de 
grisou et des possibilités de lutter contre ces phénomènes. 
Concours pour la mise au point d'appareils portatifs de mesure et 
de détection des risques d'incendie et d'explosion au fond et d'appa
reils de protection contre les gaz nocifs et le manque d'oxygène. 

Mise au point d'un procédé nouveau de cokéfaction. 

Etude des conditions optima de marche en cokéfaction normale (1). 

214. Dans le secteur de l'acier, les recherches ayant reçu une aide finan
cière de la Haute Autorité et qui sont en cours concernent principalement : 

la prospection de minerais de fer et de manganèse dans certains 
pays d'Afrique, 

l'utilisation d'hydrocarbures liquides et gazeux en haut fourneau, 
- la réduction directe des minerais de fer, 
- l'étude des flammes, 

- l'amélioration de l'utilisation du gaz de haut fourneau, 
le dépoussiérage des fumées rousses produites par la conversion des 
fontes à l'aide d'oxygène. 

En outre, la Haute Autorité a poursuivi ses travaux de définition 
et de classification des nuances d'acier ( « Euronormes »). 

B - Le secteur nucléaire 

215. En mai 1959, la Commission d'Euratom, après consultation du 
Comité scientifique et technique, avait communiqué au Conseil de ministres 
un document intitulé « Exécution du programme initial de recherches et 

[l) Voir également : Journal officiel des Communautés européennes du 27 octobre 1960 : 
- Après consultation du Comité consultatif et avis conforme du Conseil de ministres, 

la Haute Autorité a décidé, le 13 octobre, l'affectation d'une aide financière destinée 
à contribuer à la continuation d'un programme de recherches portant sur la sup
pression des fumées rousses des convertisseurs, 
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d'enseignement- Centre commun de recherche». Elle s'est efforcée ulté
rieurement de mettre en place les moyens permettant l'exécution des direc
tives d'action. Il s'agit des moyens propres à la Commission, c'est-à-dire 
les établissements du Centre commun, des contrats complémentaires et des 
entreprises communes, des contrats d'association et de la collaboration 
avec les pays et organismes tiers. 

216. La Commission a décidé de publier régulièrement des informations 
sur les contrats qu'elle passe pour l'exécution de son programme de recher
ches. La première publication comprend des contrats d'association et des 
contrats d'exécution passés dans le cadre du programme de recherches 
et de développement de l'accord Euratom - Etats-Unis. 

1° Contrat d'association entre la Commission de la C.E.E.A. 
et le Commissariat français à l'énergie atomique 

Ce contrat est conclu pour une durée de trois ans, renouvelable, et 
est entré en vigueur le 1(0r juillet 1959. Les recherches concernent les 
réactions thermonucléaires contrôlées, et portent essentiellement sur les 
phénomènes de striction, sur les dispositifs à miroirs magnétiques, sur le 
confinement par haute fréquence. La réalisation de ce programme exige 
le développement simultané d'un certain nombre de techniques. 

2° Contrat d'association entre la Commission de la C.E.E.A. 
et la N.V. tot Keuring van Electrotechnische Materialen à Arnhem 

Ce contrat est conclu pour une durée de trois ans, renouvelable, et 
est entré en vigueur le ter juilllet 1959. Le but de l'association Euratom -
K.E.M.A. est de réaliser la construction d'un réacteur d'épreuve de 250 kW 
et de faire les expérimentations prévues. Le programme comprend certai
nes recherches fondamentales. 

3° Contrat d'association entre la Commission de la C.E.E.A. 
et le Centre d'étudeB de l'énergie nucléaire de Bruxelles 

Ce contrat est conclu pour une durée de deux ans, renouvelable, et 
est entré en vigueur le ter août 1959. Les recherches concernent des mesu
res de sections efficaces : étude approfondie des appareils C.E.N. à utili
ser, étude d'échantillons provenant du stock de bore «étalon primaire» 
à constituer au Bureau central de mesures nucléaires ; comparaison des 
échantillons étudiés avec des échantillons provenant du stock d'Argonne
Brookhaven, de Harwell, de Saclay; amélioration des méthodes de mesures 
nucléaires. 

4° Contrat d'association entre la Commission de la C.E.E.A. 
et la Nederlandse Centrale Organisatie voor Toegepast 

Natuurwetenschappelijk Onderzoek à La Haye 

Ce contrat est conclu pour une durée de trois ans, renouvelable, et 
est entré en vigueur le 1er décembre 1959. Le contrat confié à T.O.N. 
concerne la thérapeutique de la maladie des rayons avec étude particulière 



LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 353 

de la greffe médulaire et l'élevage et l'emploi d'animaux d'expériences 
exempts de germes pathogènes spécifiques. 

so Contrat de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et la Compagnie industrielle des combustibles atomiques frittés à Orbay 

Le contrat est conclu pour une durée d'un an, renouvelable, et est 
entré en vigueur le 1er septembre 1959. Le contrat de recherche concerne 
le filage ou extrusion de l'oxyde d'uranium. On cherche à réaliser des 
barreaux cylindriques qui constitueront des éléments combustibles de réac
teurs nucléaires. 

6° Contrat de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et la société Ansaldo à Gênes 

Ce contrat est conclu pour une durée d'un an, renouvelable, et est 
entré en vigueur le 15 janvier 1960. Les recherches prévues se rapportent 
au programme CAN-1, dont les points essentiels sont: production du mé
lange et séparation des deux phases. En ce qui concerne le mélange, le but 
de la recherche est l'étude des méthodes qui permettent le mieux de réaliser 
le type de mouvement. En ce qui concerne la séparation, différents types 
de séparateurs centrifugeurs seront expérimentés sous basse pression et 
les meilleurs seront essayés ensuite dans le circuit sous haute pression. 

7° Contrat de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et le Centra informazioni studi esperienze de Milan 

Le contrat est conclu pour la durée d'un an, renouvelable, et est 
entré en vigueur le l•r novembre 1959. Le contrat de recherches signé est 
destiné à étudier l'application de la vapeur humide comme moyen de re
froidissement des réacteurs. Les recherches effectuées sont essentiellement 
expérimentales et concernent : l'échange de chaleur, la stabilité et l'homo
généité du flux, la corrosion et l'érosion des canaux refroidis par la vapeur 
humide. 

8° - go - 10° Contrats de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et le Centre belge d'étude de la corrosion, 
le Centre d'étude de l'énergie nucléaire 

et la Société d'études de recherches et d'applications pour l'industrie de Bruxelles 

Chaque contrat est conclu pour une durée de deux ans, renouvelable, 
et est entré en vigueur le ter mars 1960. Le programme de recherches 
porte essentiellement sur l'étude de la corrosion que peuvent subir des 
matériaux d'intérêt nucléaire dans diverses conditions d'emploi. La parti
cipation du CEBELCOR comprend l'application de méthodes intentiosta
tiques et potentiostatiques aux problèmes fondamentaux de la corrosion ; 
celle du C.E.N. l'application des méthodes transitoires aux problèmes de 
la corrosion ainsi que les travaux en présence de radiations; et celle de 
la S.E.R.A.I. la préparation d'échantillons définis et leur examen ultérieur 

12 
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afin de permettre la détermination des circonstances de corrosion et de 
non-corrosion. 

11° Contrat de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et la Compagnie générale de télégraphie sans fil à Levallois-Perret 

Le contrat est conclu pour une durée d'un an, renouvelable, et e:~t 
entré en vigueur le 1er mars 1960. Ce contrat concerne l'amélioration de 
la conductibilité thermique de l'oxyde d'uranium fritté. 

12° Contrat de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et le Centre d'étude de l'énergie nucléaire de Bruxelles 

Ce contrat est conclu pour une durée d'un an, renouvelable, et est 
entré en vigueur le 1er avril 1960. Les recherches entreprises se rapportent 
au retraitement des céramiqueE; par des procédés non aqueux, en particu
lier la chloruration et la fluoruration. 

13° Contrat de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et la Metallgesellschaft AG à Francfort-sur-le-Main 

Le contrat est conclu pour une durée d'un an, renouvelable, et est 
entré en vigueur le l'er avril 1960. Il s'agit de mettre au point, par d(~S 
études de métallographie, de corrosion et de durée, des alliages de zirco
nium ayant, comme matériaux de gainage d'éléments de combustibles, un 
meilleur comportement que le ~~ircaloy-2 et le ZrNb2• 

14o Contrat de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et le Centre d'étude de l'énergie nucléaire à Bruxelles 

Le contrat est conclu pour une durée d'un an, renouvelable, et est 
entré en vigueur le 1er avril 1960. Le but du contrat est d'élaborer et 
d'éprouver un type d'incinérateur, d'étudier un système d'épuration des 
gaz et élaborer une méthode d'insolubilisation des cendres ; d'autre part, 
une étude comprenant la mesure des mouvements d'eau dans la nappe 
phréatique ainsi que la détermination des propriétés physiques et physico
chimiques du profil. 

15° Contrat de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et le Centre d'étude de l'énergie nucléaire de Bruxelles 

Le contrat est conclu pour une durée d'un an, renouvelable, et el3t 
entré en vigueur le 15 avril 1960. Les recherches doivent permettre d'éviter 
l'interdiffusion de l'uranium et de l'aluminium par interposition d'une 
barrière de diffusion, avec ou sans liaison métallique. D'autre part, ellE~s 
comprennent l'étude des problèmes de brasage et le soudage de S.A.P. 
(Sintered Aluminium Powder) de différents producteurs, contenant des 
teneurs variables en oxygène. 
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16° Contrat de recherche entre la Commission de la C.E.E.A. 
et la société Fiat à Turin 
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Ce contrat est conclu pour une durée d'un an, renouvelable, et est 
entré en vigueur le 1er mai 1960. Le but principal des travaux prévus au 
contrat est de déterminer la meilleure technique de retreinte à froid des 
poudres d'U02 gainées dans des tubes d'acier inoxydable et de zirca
loy-2 (1). 

217. La Commission met en place un centre de documentation doté des 
moyens les plus modernes qui doit lui fournir, pour l'exécution de son 
programme de recherches, les informations nécessaires à leur efficacité 
maxima (2). Le programme prévu pour la documentation générale et l'in
formation scientifique automatique est en voie d'exécution. Des « pools » 
de documentation, établis en collaboration avec les autorités américaines et 
britanniques, commencent à fonctionner. L'équipement nécessaire à la mise 
sur pied du Centre de calcul a été commandé. Installé à Ispra, il servira 
également à la documentation automatique. Des contrats de recherches 
dans ce domaine ont été conclus avec divers organismes. 

218. La Commission a publié une recommandation concernant l'appli
cation de l'article 37 du traité (3) en considérant qu'il était nécessaire de 
définir le rejet d'effluents radioactifs pour faciliter une application aussi 
uniforme que possible de l'article 37 et de dresser un inventaire de toutes 
les installations existantes de rejet d'effluents radioactifs ( 4). 

[1) Journal officiel des Communautés européennes du 27 octobre 1960. 

(2) Des travaux sont réalisés pour permettre aux milieux intéressés de consulter les 
documents rassemblés dans la bibliothèque technique et scientifique existant actuelle
ment au siège de la Commission. Par ailleurs, des documentations adéquates seront 
mises à la disposition des établissements des Centres communs de recherches. 
Une « documentation automatisée » sera mise sur pied. Un bureau d'information 
pourra aider efficacement les chercheurs et industriels de la Communauté. Pour 
atteindre ce but, des recherches approfondies sur l'information scientifique automa
tique sont entreprises. 
Une section d'information sur les traductions de documents techniques rédigés en 
langues slaves ou orientales est en préparation. 
Des contacts ont été pris avec les services de la United States Atomic Energy 
Commission (USAEC) et de la United Kingdom Atomic Energy Authority (UKAEA) 
pour mettre sur pied trois « pools » de documentation dans le domaine nucléaire : 
1. « Pool » de résumés techniques concernant les sciences exactes ; 
2. «Pool» de résumés concernant les sciences sociales (économie, droit, politique, 

etc.) ; 
3. «Pool» d'information sur les traductions. 

[3) Traité C.E.E.A., article 37 : 
Chaque État membre est tenu de fournir à la Commission les données générales de 
tout projet de rejet d'effluents radioactifs sous n'importe quelle forme, permettant 
de déterminer si la mise en œuvre de ce projet est susceptible d'entraîner une 
contamination radioactive des eaux, du sol ou de l'espace aérien d'un autre État 
membre. 
La Commission, après consultation du groupe d'experts visé à l'article 31, émet son 
avis dans un délai de six mois. 

(
4

} Journal officiel des Communautés européennes du 21 décembre 1960 : 

Par «rejet d'effluents radioactifs >> au sens de l'article 37 du traité, la Commission 
entend toute élimination définitive de substances radioactives dans l'eau l'air ou le 
sol, susceptibles ~·entraîner. u:r~e contamination engendrant un risque de dépassement 
de la « d?se ~ax1male adm1ss1ble pour la population dans son ensemble ». 
Les . ~a~1pulatwns ~u st~ckages temporaires d'effluents radioactifs ne sont pas 
consideres comme. rejets d effluents radioactifs ; mais, par contre, certaines activités 
comportent des reJets d'effluents radioactifs. 
L.es projets .de r~jet d:effluents radioactifs doivent être communiqués à la Commis
swn au moms .s1x m?.1s avant la date prévue pour l'exécution du rejet. En ce qui 
co:.;tcerne les .rejets de]à ~ff~ctués ou les installations en service, les États membres 
dmvent fourmr à la CommiSSion tous les renseignements utiles. 
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219. Le 19 juillet, le Conseil, sur proposition de la Commission d'Eura
tom, a marqué son accord pour modifier le programme initial de recher
ches et d'enseignement de la Communauté en substituant aux dispositions 
du titre II, paragraphe 2, de l'annexe V du traité les dispositions suivantes: 

«Le Centre pourra s'assurer la disposition d'emplacements expéri
mentaux dans les réacteurs à haut flux nationaux. » 

Cette modification permet notamment à la Commission de donn<er 
effet au contrat qu'elle a négoc:ié avec le C.E.N. de Mol et qui prévoit une 
exploitation en commun par la Commission et cet organisme, durant une 
période de 20 ans, du réacteur BR-2 et de ses installations annexes. Ce 
contrat prévoit, en outre, l'achèvement du réacteur BR-2 à charge de cet 
organisme et d'autres investissements dont la construction d'installations 
chaudes supplémentaires à frais communs. 

La mise à la disposition de la Commission, dans un délai relative
ment court, d'un réacteur à haut flux de neutrons rapides pour l'essai des 
matériaux sous rayonnement n'emporte aucune modification des disposi
tions du traité qui prévoit que le Centre commun de recherches devJra 
disposer en propre d'un tel réa,cteur. Elle contribuera cependant à assurer 
la meilleure exploitation possible d'un des réacteurs existant dans la Com
munauté. 

220. D'autre part, le 17 octobre, le Conseil a marqué son accord sur la 
prolongation de la participation de la Communauté à l'exploitation com
mune du réacteur à eau bouillante de Halden (Norvège), entreprise en juin 
1958 avec la Suisse, l'Autriche ainsi que les organismes nucléaires de 
Norvège, du Danemark, de Suède et du Royaume-Uni. 

La prolongation de l'accord de Halden présente un grand intérêt 
scientifique. 

Alors que les expériences effectuées durant la première phase du 
programme sur la première charge de combustible se situaient dans la 
région des faibles puissances, la prolongation permettra d'expérimenter le 
réacteur à sa puissance nominale et d'évaluer ainsi les possibilités écono
miques des réacteurs à eau lourde bouillante. 

Il y a lieu de rappeler que le réacteur de Halden a bouilli pour la 
première fois au dixième de sa puissance le 5 octobre 1960. 

221. Le Conseil a procédé ave~c la Commission, sur la base de notes éta
blies par elle, à un échange de vues au sujet de l'état et des prévisions 
d'exécution du programme de recherches de la Communauté européenne 
de l'énergie atomique. 

Enfin, le Conseil a établi le projet de budget de recherches et d'in-' 
vestissement de la Communauté pour l'exercice 1961. 

Les crédits ouverts à ce projet de budget s'élèvent à 75.050.000 unités 
de compte en engagements, et 52.850.000 unités de compte en paiements 
contre respectivement 50.080.000 et 34.780.000 pour l'exercice 1960. 

Comme les précédents, ce projet de budget, qui constitue la traduc
tion financière d'un programme d'action, établi par la Commission et dis
cuté avec le Conseil après avis du Comité scientifique et technique, s'inscrit 
dans le cadre du premier programme quinquennal de recherches de la 
Communauté approuvé par les gouvernements des Etats membres en 
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même temps que le traité et dont les prévisions de dépenses s'élèvent au 
total à 215 millions d'unités de compte. 

L'augmentation importante du rythme des dépenses prévues à ce 
projet de budget par rapport à 1960 manifeste le souci de combler le retard 
dans la mise en route des établissements du Centre commun de recherches 
nucléaires de la Communauté tout en poursuivant les actions anciennes et 
en lançant celles qui ont été préparées. 

Les circonstances n'avaient pas permis, en effet, jusqu'à présent 
à la Commission de suivre le rythme des dépenses implicitement indiquées 
dans le permier programme de recherches de la Communauté. 

Avec la création et le développement des premiers établissements 
du Centre (Ispra, Mol et ultérieurement Petten et Karlsruhe) et grâce 
aux relations qu'elle a consolidées avec les organismes de recherches et les 
industries dans la Communauté et dans les pays tiers, la Commission est 
maintenant en mesure de donner une structure plus solide à son activité. 

Son programme de recherches traduit, en outre, le souci d'encou
rager les initiatives prises dans les différentes voies possibles intéressant 
la Communauté, et de ne prendre certaines options plus fondamentales 
qu'en fonction des résultats donnés par les études qu'elle lance ou aux
quelles elle collabore. 

Les sommes nécessaires à la réalisation des actions entreprises ou 
amorcées par la Commission, dans le cadre de ce premier programme de 
recherches, atteindraient, compte tenu des durées prévues pour chacune 
d'elles, un total d'environ 165 millions d'unités de compte. 

C- L'enseignement et l'application du traité en ce qui concerne 
l'« institution de niveau universitaire» 

222. Un groupe de travail a été formé comprenant des membres du 
Comité scientifique et technique, des professeurs d'université et des repré
sentants de la Commission de l'Euratom. Sa tâche est d'étudier toute 
mesure susceptible d'accroître le nombre des diplômés dans les domaines 
de la science et de l'industrie nucléaires. Diverses méthodes ont été envi
sagées : stages d'étudiants auprès de centres nucléaires, cours et stages 
dans les universités, stages de spécialisation post-universitaires, échanges 
de scientifiques entre centres d'études nucléaires et universités (1). 

223. Lors de leur session des 13 et 14 octobre 1959, les Conseils de mi
nistres de la C.E.E. et de l'Euratom avaient décidé d'instituer un « comité 
intérimaire » présidé par le président de la Commission d'Euratom, chargé 
d'élaborer des propositions pour résoudre les problèmes de la mise en place 
d'un premier établissement européen d'enseignement universitaire et pro
mouvoir une collaboration plus étroite entre les universités et les institu
tions scientifiques de la Communauté. A l'issue de ses travaux, le comité 
a adressé, le 27 avril, un rapport aux Conseils de ministres. 

[1) Ces propositions ont reçu un commencement de réalisation en particulier en ce qui 
concerne les stages pour étudiants pour lesquels 100 à 300 places seront disponibles 
au cours de l'année 1960 et les stages de spécialisation post-universitaires pour les
quels la Commission d'Euratom a déjà accordé des bourses permettant à des diplômés 
de suivre des cours spécialisés sur la fusion à Saclay et à Munich et d'assister à des 
sessions de l'école d'été de Varenne. 
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Le rapport du comité intérimaire a fait l'objet de plusieurs délibé
rations des Conseils en mai et juin, au cours desquelles il est apparu que 
le gouvernement français faisailt trois réserves de principe concernant : 

- la dénomination qui serait donnée à « l'institution de niveau univer
sitaire », telle qu'elle est prévue au paragraphe 2 de l'article 9 du 
traité Euratom ; 

-- le mode de financement de cette institution, celui-ci ne devant pas 
- de l'avis de ce gouvernement -- se faire par l'intermédiaire dres 
Communautés européennes ; 

-- le cadre institutionnel dans lequel cette institution serait créée, le 
gouvernement français s'opposant à ce que l'Université européenne 
soit instituée dans le cadre des Communautés. 

D - L'action pn.rlmnentaire dans le domaine 
de la recherche scientifique et technique 

Session de juin 

~~4. La recherche scientifique et technique dans le cadre de la C.E.C.A. 
fait l'objet d'un rapport (1) qui a été présenté à l'Assemblée le 28 juin. Ce 
rapport est consacré à la fois au Huitième Rapport général de la Haute 
Autorité et au voyage d'étude d'une délégation de la commission parle
mentaire compétente. TI résulte des déclarations de la Haute Autorité et 
de ce voyage que la recherche scientifique commence à prendre une place 
importante aussi bien sur le plan de la C.E.C.A. que sur le plan national. 
Aussi, ce serait une grave erreur de faire des économies sur ce plan, alors 
que les crédits budgétaires prévus sont à peine suffisants. 

Une question se pose cependant, celle de savoir s'il faut poursuivre 
les efforts pour extraire le charbon alors que le monde dispose actuelle
ment du pétrole qui est meilleur marché et qui, lui-même, subira la con
currence du gaz et de l'énergiie nucléaire. Toutefois, dans une économie 
ordonnée, chaque forme d'énergie peut trouver la place qui lui convient 
le mieux, et les difficultés actuelles proviennent essentiellement du dés
ordre qui règne sur le marché de l'énergie. Pour aboutir, à bref délai, à la 
solution des problèmes qui se posent, il faut consacrer plus d'argent à la 
recherche minière. Les crédits :nécessaires doivent être demandés aux gou
vernements, car si les gouvernements consacrent à la recherche nucléaire 
des sommes considérables, il importe de ne pas laisser disparaître une 
forme d'énergie qui a rendu de grands services et qui en rendra encore. 
La Haute Autorité doit dresser le plan d'ensemble des recherches, en 
fixant clairement le but à atteindre. 

~25. En conclusion de ses débats, l'Assemblée a adopté, le 1er juillet (~:), 
une résolution dans laquelle elle souligne l'importance pour la Communauté 

(1) Rapport présenté au nom de la commission de la recherche scientifique et technique 
par M. De Block {doc. n° 39/1961·61}. 

(2} Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960. 
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du développement des recherches scientifiques et de leur utilisation prati
que dans le cadre de la C.E.C.A. Elle estime que le rythme de ces recher
ches doit être accéléré grâce à un accroissement considérable des moyens 
financiers, mais également par un renforcement de la collaboration entre 
chercheurs, par la promotion des échanges d'information et par la coordi
nation des efforts entre instituts spécialisés. L'Assemblée invite la Haute 
Autorité à élaborer des directives valables pour les domaines de sa compé
tence, établies en collaboration avec des spécialistes. Elle recommande que 
des allègements de procédure facilitent l'affectation d'aides financières 
et la reconduction des travaux en cours auprès des centres de recherche 
financés partiellement par la Haute Autorité. Elle souhaite que les liaisons 
entre la Haute Autorité et les groupements spécialisés, notamment le 
Comité d'étude des producteurs de charbon d'Europe occidentale, de
viennent plus étroites. Elle demande à la Haute Autorité de faire un 
effort particulier en ce qui concerne l'organisation rationnelle de l'infor
mation et de la documentation scientifique des chercheurs. Elle insiste, 
d'autre part, sur l'opportunité d'une aide de la part des gouvernements 
en faveur de l'industrie charbonnière qui doit faire face, actuellement, à 
de graves difficultés, mais dont le pouvoir concurrentiel peut être amélioré 
dans l'avenir par le développement des recherches appliquées dans ce sec
teur. Elle rappelle enfin sa résolution du 14 mai 1959 dans laquelle elle 
suggérait la création d'un «Conseil européen de recherches charbonnières» 
permettant d'assurer une amélioration et une promotion de ces recherches 
dans la Communauté (1). 

Session de juillet 

226. D'autre part, le l'er juillet, l'Assemblée a engagé un débat (2) sur la 
structure de l'université européenne et sur le rapport établi par le comité 
intérimaire (a). Dans la résolution qu'elle a adoptée le même jour, elle 
rappelle que, le 14 mai 1959, elle a déjà demandé la création d'une univer
sité européenne. Elle estime que les propositions du comité intérimaire 
peuvent être acceptées comme point de départ pour l'organisation de cette 
université. Elle regrette vivement que le Conseil de ministres n'ait pas 
encore pris de décision à ce sujet. Elle constate que l'indispensable rappro
chement des Etats membres dans le domaine culturel et spirituel ne peut 
être réalisé de manière satisfaisante par la seule collaboration des gouver
nements. Elle formule, au sujet du rapport du comité intérimaire, les 
remarques suivantes qui lui paraissent particulièrement importantes : 

[1) A ce débat ont pris part, outre le rapporteur : 
- Haute Autorité : MM. Finet et Potthoff. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Bertrand, Geiger, Janssen et Santero. 
- Groupe socialiste : M. De Black. 

[2) A ce débat ont pris part, outre le rapporteur : 
- Commission de la C.E.E. : M. Petrilli. 
- Commission de la C.E.E.A. : M. Hirsch. 
- Haute Autorité : M. Coppé. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Bertrand, Duvieusart, Friedensburg, Geiger, Jans-

sen, Pedini, Poher et Scelba. 
- Groupe libéral : MM. Battaglia, Bégué, Corniglion-Molinier et Jarrosson. 
- Groupe socialiste : MM. De Kinder, Posthumus, Vanrullen. 

( 3) Rapport présenté au nom de la commission de la recherche scientifique et technique 
par M. Geiger (doc. no 40/1960-61). 
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-- La proposition selon laquelle l'université européenne ne doit pas être 
« une université complète » ne peut être acceptée que pour une 
période transitoire. L'objectif auquel il faut tendre est que toutes les 
disciplines y soient représentées et que les étudiants dont la forma.
tion universitaire n'est pas encore achevée puissent y poursuivre 
leurs études. 

Pour être digne de ce nom et pour remplir ses tâches, l'université 
européenne ne doit pas, même durant cette période d'organisation, 
être un simple institut dE:s questions européennes, dans lequel il n'y 
aurait de place que pour la science appliquée. 

Pour organiser l'université européenne, il faudrait tirer profit de:s 
expériences faites par les instituts spécialisés dans les questions 
européennes. 

Il faut doter l'université européenne d'un statut qui lui garantisse 
l'autonomie ainsi que la liberté totale de l'enseignement et de la 
recherche. 

Le Conseil européen de !"enseignement supérieur et de la recherche 
devrait présenter un rapport annuel non seulement au Conseil de ministres, 
mais aussi à l'Assemblée. 

Les budgets du Conseil européen de l'enseignement supérieur et de 
la recherche doivent être établis et arrêtés de la même manière que les 
budgets des institutions communes des Communautés. 

Le Conseil de ministres de la compétence duquel relèvent le Conseil 
européen de l'enseignement supérieur et de la recherche et l'université 
devrait exercer ses activités dans le cadre des Communautés (1). 

Se8sion œoctobre 

221. D'autre part, lors de la session d'octobre, constatant le renvoi à une 
date indéterminée de toute déeision du Conseil à propos de l'université, 
la commission de la recherche scientifique et technique a tenu à souligner 
dans un rapport (2) la nécessité absolue pour elle-même et pour l'Assem
blée de réaffirmer solennellement leur position à cet égard. En conséquence, 
elle a proposé l'adoption d'une nouvelle résolution (3). Dans celle-ci ( 4), 
l'Assemblée rappelle ses résolutions précédentes en la matière et regrette 
de constater que le processus de mise en place de l'université, déjà fort 
avancé, se trouve interrompu par suite de l'impossibilité de réunir l'una
nimité au sein des Conseils de ministres de l'Euratom et de la C.E-K 
L'Assemblée rappelle solennellement les obligations incombant à tous les 
Etats membres en vertu des dispositions des traités. Elle souligne à nou-

[1) Journal officiel des Communautés Huropéennes du 27 juillet 1960. 

[2) Rapport intérimaire, présenté par M. Geiger (doc. no 72). 

( 3) Au débat ont participé, outre le rapporteur : 
- Commission de l'Euratom : M. Medi. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Bertrand, Burgbacher, De Smet et Poher. 
- Groupe libéral : MM. Ferretti et Margulies. 
- Groupe socialiste : MM. De Black et Posthumus. 

(
4

) Résolution adoptée le 13 octobre :L960 (Journal officiel des Communautés européenn13s 
du 16 novembre 1960). 
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veau l'importance fondamentale que revêt la création de l'université euro
péenne. Elle invite ses membres à agir tant auprès des gouvernements que 
dans le cadre des Parlements nationaux, en vue de dissiper les réserves 
et d'obtenir qu'une décision positive puisse être prise par les Conseils 
de ministres. 

Session de novembre 

228. Enfin, lors de sa session de novembre, l'Assemblée a été sa1s1e par 
sa commission compétente d'un rapport sur les parties du Troisième Rap
port général de l'Euratom, relatives à la recherche scientifique et techni
que (t ). Le rapporteur a constaté que l'activité de l'exécutif dans le domaine 
de la recherche et de la formation était satisfaisante. Cependant, des re
tards indépendants de la volonté de l'exécutif risquent de compromettre 
l'exécution du premier plan quinquennal de recherches. Dans les années à 
venir, l'exécutif devra se préoccuper de développer certains types de réac
teurs pour les besoins futurs et devra continuer à encourager le développe
ment de prototypes de réacteurs de puissance. La conclusion de contrats de 
recherches doit être accélérée dans le domaine des radio-isotopes et des 
rayonnements. La modification de certaines dispositions du programme de 
recherches Euratom - Etats-Unis facilitera le progrès des recherches. 

Le rapporteur s'est encore prononcé pour la conclusion de contrats 
d'association avec des institutions de recherches indépendantes et pour 
l'encouragement de l'initiative privée ou publique à contribuer au dévelop
pement des sciences nucléaires et pour la définition rapide d'une politique 
des brevets. 

229. Dans la résolution (2) qui a clos les débats (a), l'Assemblée regrette 
que certaines circonstances aient retardé l'exécution du premier pro
gramme quinquennal de recherches. Elle se félicite de ce que l'exécution 
du programme ait été adaptée, dans une certaine mesure, aux modifica
tions intervenues dans le domaine de l'énergie et rappelle qu'une des 
tâches essentielles de l'exécutif consiste à promouvoir des recherches dans 
certains domaines reconnus importants et à s'efforcer d'obtenir une vue 
d'ensemble de l'état général de la recherche nucléaire, grâce à un travail 
de documentation très vaste et détaillé. A ce sujet, l'Assemblée approuve 
les travaux entrepris en vue de la création d'un Centre de documentation 
systématique. Elle invite l'exécutif à accélérer, en collaboration avec les 
instituts nationaux de normalisation, l'élaboration de normes techniques 
et scientifiques communes aux Etats membres. 

En ce qui concerne la recherche dans le domaine des radio-isotopes 
et des rayonnements, ainsi que leurs applications scientifiques, industrielles 
et agricoles, l'Assemblée souhaite la conclusion de contrats de recherches 

[1) Rapport présenté par M. Janssen [doc. no 78). 

[2) Résolution adoptée le 24 novembre 1960 [Journal officiel des Communautés européennes 
du 16 décembre 1960]. 

el Aux débats ont pris part, outre le rapporteur : 
- Conseil de ministres : M. Luns. 
- Commission de la C.E.E. : MM. Caron et Hallstein. 
- Commission de l'Euratom : MM. Hirsch, Medi et Sassen. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Battistini, Geiger, Poher, Schild, Schuijt et Storch. 
- Groupe libéral : M. Margulies. 

- ~{o~~l~. socialiste : MM. De Black, Fohrmann, Kreyssig, Nederhorst, Posthumus 

12* 
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en raison des possibilités d'application multiples. Elle invite l'Euratom à 
définir une politique européenne des brevets et l'encourage à examiner 
dans quelle mesure il est possi.ble, par l'octroi du statut d'entreprise com
mune, de favoriser l'initiative privée ou publique dans sa contribution 
au développement des sciences nucléaires. 

Quant à l'exécution du programme de recherches Euratom - Etats
Unis, l'Assemblée espère que les modifications apportées à cet accord 
faciliteront le progrès des recherches entreprises dans ce cadre. 

L'Assemblée souhaite la. conclusion rapide des accords relatifs aux 
établissements du Centre commun à Karlsruhe et Petten et espère que 
l'exécutif mettra tout en œuvre pour améliorer les possibilités de forma
tion de spécialistes scientifiques et techniques et pour remédier à la 
pénurie de personnel qualifié. 

Enfin, elle regrette à nouveau que les Conseils n'aient pas encore 
pris une décision positive au sujet de l'université européenne. 
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CHAPITRE IX 

LES RELATIONS EXTÉRIEURES DES COMMUNAUTÉS 

A - La Communauté économique européenne 

LES PROBL:E:MES COMMERCIAUX INTER-EUROPÉENS 

230. Les 12 et 13 janvier, la Commission de la C.E.E. a participé à Paris 
à une « réunion officieuse » convoquée par le général de Gaulle, le président 
Eisenhower, le chancelier Adenauer et M. Mac Millan, appelée à étudier 
les problèmes commerciaux européens et mondiaux et ceux des pays 
moins développés. Cette réunion a abouti à l'adoption de résolutions au 
sujet de certaines questions commerciales, de la réorganisation de 
l'O.E.C.E. et de l'aide au développement économique. Le Conseil de la 
C.E.E. avait procédé antérieurement :), la coordination des attitudes des 
Etats membres. En ce qui concerne plus particulièrement les problèmes 
commerciaux inter-européens, la nécessité a été prise en considération 
d'examiner par priorité des rapports entre la C.E.E. et l' A.E.L.E., compte 
tenu des intérêts commerciaux des pays tiers et des principes et obligations 
du G.A.T.T. Les participants à la conférence ont été d'accord pour cons
tituer entre eux et avec la Commission de la C.E.E. un comité et plusieurs 
groupes de travail. 

231. Le 8 mars, le « comité spécial chargé de l'examen des problèmes 
d'une association économique européenne » a procédé à un premier examen 
des recommandations de la Commission en vue de l'accélération de la 
mise en œuvre du traité, pour autant que ces recommandations concernent 
les mesures douanières à intervenir à l'égard des pays tiers le 1<lr juillet 
1960. En outre, le comité spécial a étudié l'application des mesures con
tingentaires dans le domaine industriel, décidées par le Conseil de minis
tres en novembre 1959 et visant l'élargissement, au 30 juin 1960, des 
contingents en faveur des pays tiers ayant une structure économique 
comparable à celle de la Communauté. 

Lors de sa session des 9 et 10 mars, le Conseil de ministres est 
convenu qu'en ce qui concerne l'aspect des recommandations de la Com
mission relatives à l'accélération du rythme du marché commun, dans le 
domaine des relations extérieures, le comité spécial lui soumettra des 
propositions. 

Le « groupe d'études » du Comité des questions commerciales, réuni 
les 6 et 7 octobre, est convenu que chacun des pays de l'Association euro
péenne de libre-échange d'une part, et la Communauté d'autre part, procé
deraient au classement des produits soumis à l'examen du groupe d'études 
en fonction de l'importance des importations en provenance des pays 
européens par rapport aux importations globales. Ce faisant, les impor
tations intérieures à la Communauté ou intérieures à l'Association euro
péenne de libre-échange ne seront pas prises en considération. Ce classe
ment statistique ne préjugera pas les intentions de chaque Etat ou groupe 
d'Etats en ce qui concerne la négociation Dillon, mais doit faciliter un 
accord au sein du groupe d'études sur la coordination des instructions 
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données aux négociateurs représentant les Etats ou groupes d'Etats au 
sein du G.A.T.T. 

En mars également, la Commission a pris connaissance de la résolu
tion adoptée par les pays membres de l' A.E.L.E. réunis à Vienne les 
11 et 12 mars (1). 

Le Comité des questions commerciales (Comité des Vingt et Un) 
qui groupe les vingt Etats membres ou associés de l'O.E.C.E. ainsi que _la 
Commission de la C.E.E. a décidé, les 29 et 30 mars, de réunir les données 
de fait concernant le niveau des droits de douane qui seraient appliqués 
à dater du 1 el" juillet, sur la base des mesures prévues dans le traité de 
Rome et dans la convention de Stockholm, de la résolution de l' A.E.L.E. 
et de la proposition de la Commission de la C.E.E. Lors de sa réunion du 
10 juin, le Comité a pris acte de ce que les Etats membres de la C.E.E. 
et de l' A.E.L.E. étaient disposés à engager des négociations au sujet dles 
cas présentant des difficultés particulières selon les modalités indiquées 
dans le communiqué publié après la réunion de mai, des ministres des 
Etats membres de l' A.E.L.E. et dans la déclaration d'intention du Conseil 
de ministres du 12 mai. 

Dans cette déclaration, le Conseil de la C.E.E. affirme l'intention de 
la Communauté de poursuivre les négociations avec les Etats membres 
du Comité des Vingt et Un et souligne que la recherche d'une coopération 
en vue d'une réduction réciproque des barrières aux échanges doit s'ins
crire dans le respect des princiipes du G.A.T.T. 

LES RELATIONS AVEC LES :ÉTATS EUROP:ÉENS NON MEMBRES 

232. Lors de sa session des l"r et 2 février, le Conseil de ministres a 
confirmé sa volonté d'engager des négociations en vue de l'association 
de la Grèce à la C.E.E. II est convenu d'autre part que des négociations 
pour l'association de la Turquiie seront menées selon une procédure iden
tique. 

Fin mars, les entretiens ont débuté entre une délégation grecque 
et la Commission .et, lors de sa session des 19 et 20 juillet, le Conseil 
a souligné encore·· une fois l'importance qu'il attachait à la conclusion 
d'un accord avec la Grèce. 

Les négociations se sont: poursuivies jusqu'à la fin de l'année et un 
large accord a pu être obtenu sur la plupart des questions. L'association 
entre la Grèce et la Communauté consisterait en une union douanière 
établie sur un rythme concordant avec celui prévu par le traité de Rome. 

Pour des raisons d'ordre technique, le nouveau gouvernement turc 
avait demandé que les entretiens prévus soient ~eportés à une date 
ultérieure. Il a toutefois manifesté son intention de reprendre les négocia
tions. Celles-ci ont été effectivement poursuivies après le 14 octobre. 

(1) Dans cette résolution, les sept ~~ouvernements ont fait savoir qu'ils étaient prêts à 
discuter de .l'e.xtension, a~x États membres de la C.E.E. et à d'autres pays, du désar
mement tar1fa1re auquel 1ls vont procéder entre eux â la date du ter juillet sous 
condition de réciprocité de la part de la Communauté et dans les limites d~ cette 
réciprocité. Ils se sont déclarés prêts â négocier une solution basée sur cette propo
sition à l'occasion de la réunion du Comité des questions commerciales issu de la 
Conférence des Vingt et Un. 
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233. Au cours de sa session de mai, à la suite d'une communication du 
ministre néerlandais des affaires étrangères, le Conseil a décidé d'étudier 
la question d'une association des Antilles néerlandaises à la Communauté. 
Les 9 et 10 mars, il a demandé à la Commission d'examiner les problèmes 
techniques. Les 10 et 11 mai, il a chargé un groupe spécial, composé de 
délégations des gouvernements et de la Commission, d'étudier un mémo
randum du gouvernement des Pays-Bas et la note technique de l'exécutif. 

LES MISSIONS ÉTRANG~RES AUPR~S DE LA C.E.E. 

234. Au 15 décembre, 21 pays entretenaient des missions diplomatiques 
auprès de la C.E.E. : les Etats-Unis d'Amérique, la Grèce, le Danemark, 
le Japon, la Suède, la Suisse, le Royaume-Uni, la Norvège, l'Irlande, 
l'Autriche, le Canada, la Nouvelle-Zélande, Israël, l'Australie, le Brésil, le 
Maroc, l'Afrique du Sud, l'Espagne, le Portugal, le Mexique et la Colom
bie. Pour ces trois derniers pays, la procédure de l'accréditement du chef 
de mission n'était pas encore achevée (t). 

LES RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

O.N.U. 

235. La Commission de la C.E.E. s'est fait représenter à la session du 
comité du commerce de la Commission économique des Nations unies 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (18-25 janvier), aux travaux de la Commis
sion économique pour l'Afrique (26 janvier-6 février) et aux réunions 
de la Commission économique pour l'Europe (experts douaniers - statis
tiques industrielles - problèmes agricoles - transports intérieurs). 

La Commission a été également présente à la session du Conseil 
économique et social des Nations unies tenue du 5 au 21 avril. Par ailleurs, 
la Commission a négocié un accord avec le Haut Commissaire des Nations 
unies pour les réfugiés. 

O.C.D.E. 

236. Une délégation de la Commission de la C.E.E. a participé à la con
férence ministérielle réunie en juillet pour la réorganisation de l'O.E.C.E. 

Conférence économique interam.éricaine (Bogota, 5-15 septembre) 

231. La Commission a participé comme observateur à cette conférence 
qui a adopté deux résolutions intéressant les pays européens et ceux de 
la Communauté en particulier. La première traite de la participation de 
l'Europe au développement économique de l'Amérique latine et lance un 
appel pressant aux pays d'Europe occidentale pour qu'ils prennent des 
mesures facilitant leurs importations en provenance des pays d'Amérique 
latine. Cette résolution exprime également l'espoir que les pays européens, 
exportateurs de capitaux, accroîtront substantiellement leur participation 
au financement du développement économique de l'Amérique latine dont 
les pays ont besoin de crédits à long terme. 

[1) Voir Journal officiel des Communautés européennes des 2 juillet et 29 septembre 196G, 
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La deuxième résolution eoncerne «l'établissement de relations entre 
l'Amérique latine et les institutions_ européennes~'. Par~i- ces ins~itutio!ls, 
la Communauté économique europeenne est surtout VIsee. La resolutiOn 
propose qu'une procédure de consultations mutuelles soit établie avec 
l'O.C.D.E., qu'un observateur de l'O.E.A. participe au Comité des questions 
commerciales, que des relations régulières avec la Communauté écono
mique européenne soient établies pour les Etats sud-américains et, enfin, 
que la Communauté économique européenne étudie la possibilité d'établir 
un ou plusieurs centres d'information et de li~ison en Amérique latine. 

LA C.E.E. ET LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 

238. La Communauté a participé du 9 au 14 mars, à Washington (1), 
à la première réunion du groupe chargé par la Conférence des Vingt et Un, 
d'étudier les questions d'aide aux régions moins développées. Au cours de 
cette réunion, les modalités d'une amélioration de l'aide bilatérale ont été 
notamment examinées. 

239. A l'occasion de leur réunion des 19 et 20 juin, à Bruxelles, les minis
tres des affaires étrangères des pays membres ont examiné une proposition 
élaborée par le comité ad hoc chargé de l'étude du problème de l'aide aux 
pays en voie de développement, concernant l'institution d'un groupe de 
coordination dit « groupe de coordination des politiques d'assurance-crédit, 
des garanties et des crédits financiers » et ont pris une décision de principe 
relative à l'institution d'un tei groupe. Il a été entendu à cette occasion 
qu'une décision formelle serait prise seulement lorsque la Commission 
se serait prononcée sur le contenu ainsi que sur l'aspect juridique du 
mandat à confier au groupe de coordination. 

240. Le 27 septembre, sur proposition de la Commission, le Conseil a 
pns la décision instituant un «groupe de coordination des politiques 
d'assurance-crédit, des garanties et des crédits financiers» (2) considé
rant que le crédit joue un rôle primordial dans les échanges interna
tionaux et que les facilités de crédit constituent l'un des principaux moyens 
d'accroître les échanges entre les pays en voie de développement et les 
Etats membres. Le groupe de coordination aura pour tâche de formuler 
des suggestions en vue d'harmoniser entre les Etats membres les condi
tions de l'assurance-crédit à l'exportation, des crédits financiers et des 
garanties aux investissements, rechercher les moyens propres à favoriser 
l'utilisation multilatérale des ressources financières mises à la disposition 
des pays en voie de développement; promouvoir des échanges d'informa
tion et formuler des suggestions en vue de coordonner les positions des 
Etats membres. 

Le groupe sera composé d'un nombre restreint de délégués de chaque 
Etat membre et de la Commission. Il fera rapport, périodiquement aux 
instances compétentes. ' 

[1) Pays parti~ipants : France, Allemagne, Royaume-Uni, États-Unis, Canada, Italie, Por
tugal, Belgique et Japon. 

[2) Journal officiel des Communautés européennes du 27 octobre 1960. 
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241. Enfin, le 19 octobre, le Conseil a pris une décision créant un «grou
pe d'assistance technique » (1), considérant qu'une coordination de l'acti
vité des Etats membres en matière d'assistance technique s'avérait très 
utile et permettrait un rendement optimum des ressources matérielles et 
humaines. 

Le groupe aura pour tâche de : procéder à l'échange d'informations, 
confronter les ressources disponibles dans les pays donateurs et les besoins 
des pays en voie de développement, et notamment promouvoir la coopéra
tion des Etats membres dans les organisations internationales, etc. 

La Haute Autorité et la Commission d'Euratom pourront se faire 
représenter aux réunions du groupe, qui périodiquement fera rapport aux 
instances compétentes. 

LA POLITIQUE COMMERCIALE (mesures de sauvegarde - article 115 C.E.E.) 

242. La Commission a étudié l'application par certains Etats membres 
de l'article 115 du traité, relatif aux mesures de sauvegarde en matière 
de libre circulation des marchandises originaires des pays tiers et mises en 
libre pratique dans les Etats membres. Les Etats intéressés avaient refusé 
le traitement communautaire à des marchandises originaires de pays tiers, 
mais munies d'un certificat de circulation (2). La Commission a reconnu 
que l'adoption de ces mesures de sauvegarde était, quant au fond, justifiée 
en raison des disparités, constatées dans les régimes d'importation des 
Etats intéressés, à l'égard de certains pays tiers (a). 

B - La C.E.C.A. 

ASSOCIATION ROYAUME-UNI - C.E.C.A. 

243. Le Conseil d'association a tenu une session plénière en juillet. Les 
deux partenaires ont souligné à cette occasion l'importance des mesures 
à prendre en vue d'améliorer la productivité de l'industrie charbonnière et 
d'accroître le nombre des consommateurs. Le Conseil a également étudié 
les problèmes de politique commerciale et notamment la répartition du 
contingent d'importation, en Belgique, de charbon en provenance des pays 
tiers. 

D'autre part, la Haute Autorité a exposé l'état des travaux entre
pris par les Communautés en matière de coordination des politiques éner
gétiques. 

ÉTATS-UNIS 

244. La Haute Autorité a constracté un emprunt de 35 millions de dollars 
sur le marché américain des capitaux. 

(1) Journal officiel des Communautés européennes du 19 novembre 1960. 

(2] Bulletin de la C.E.E., nos 6-7 et 10/1960. 

(
3
) La .liste des. produits qui, en raison des disp~rit~s existantes dans les régimes d'impor

tatiOn en vigueur dans les États membres a l'egard de certains pays tiers ne béné
ficiant pas à l'importation dans l'État membre indiqué du traitement communautaire 
a été publiée au Journal officiel des Communautés européennes du 30 novembre 1960: 
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PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT 

245. Sur la base de l'article 55 du traité, la Haute Autorité a accordé 
une aide financière pour la réalisation de programmes de recherches 
intéressant le développement de la consommation de charbon et d'aciE!r. 
Elle suit, d'autre part, les travaux entrepris, à l'initiative du Conseil de 
l'Europe, au sujet de l'aide aux pays en voie de développement. 

O.C.D.E. 

246. La Haute Autorité a participé aux négociations sur la réforme de 
l'O.E.C.E. Un protocole annexe à la convention instituant l'O.C.D.E., signé 
le 14 décembre, prévoit expressément la participation de la Haute Autorité 
aux travaux de la nouvelle organisation. 

C - L'action parlementaire dans le domaine des relations extérieures 

Session de janvieT 

1 -L'ASSOCIATION DE PAYS TIERS A LA COMMUNAUTÉ 

241. Le 15 janvier, l'Assemblée a discuté un rapport de sa commission 
des affaires politiques sur l'association à la Communauté de la Tunisie 
et du Maroc et des autres pays: visés par les déclarations d'intention de la 
C.E.E. ainsi que sur les négociations en cours avec la Grèce et la Tur
quie (1 ). 

Au cours de son exposé, le rapporteur a rappelé que, dans quatre 
déclarations d'intention annexées au traité, les gouvernements des Etats 
membres se déclarent prêts à proposer à plusieurs pays des négociations 
en vue de la conclusion de conventions d'association économique avec 
la Communauté. La Commission de la C.E.E. a estimé que ces déclarations 
d'intention constitueraient une proposition de négociation et qu'aucune 
initiative ne devait être prise par elle en vue d'engager des pourparlers, 
les pays en cause ayant à faiire eux-mêmes les premiers pas s'ils esti
maient intéressante la formule d'association. 

Cependant, en dehors des déclarations d'intention, deux pays mem
bres de l'O.E.C.E., la Grèce et la Turquie, ont engagé des négociations 
avec la C.E.E. en vue de conclure un accord d'association. L'Assemblée ne 
peut que se réjouir de ces initiatives et souhaiter qu'elles aboutissent rapi
dement et ceci parce que se posent deux problèmes fondamentaux : com
ment concilier les avantages de la planification économique et le maintien 
de la liberté individuelle et comment accélérer l'élévation du niveau de vie 
dans les régions moins fa voris:ées. Par ailleurs, les accords grec et turc 
constitueraient un précédent, notamment pour les Etats nouveaux qui 
désirent conserver des liens économiques avec l'Europe. La tâche qui 
attend la Communauté en Afrique serait facilitée si, dès à présent, des 
conventions d'association précisaient la signification de ce mot et le 
mécanisme à mettre en place (:l). 

[1) Rapport présenté par M. Le Hodey (doc. no 68/1960). 

( 2) Au débat ont participé, outre le rapporteur : 
- Commission de la C.E.E. : MM. Caron et Petrilli. 
- Haute Autorité : M. Coppé. 
-· Groupe démocrate-chrétien: M. Le Hodey. 
- Groupe socialiste : M, van der Goes van No.ters. 
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Session d'octobre 

2- LA POLITIQUE COMMERCIALE DE LA C.E.E. ET LES RELATIONS ÉCONOMIQUES 
AVEC LES PA YS TIERS 

248. Au cours de sa session d'octobre, l'Assemblée a entendu un rapport 
de sa commission compétente sur la politique commerciale de la C.E.E. et 
les relations économiques de la Communauté avec les pays tiers (1). 

Le rapport expose que l'un des objectifs les plus importants du 
traité de la C.E.E. est la coordination des politiques commerciales des 
Etats membres. Cette coordination devra être prolongée par l'instauration 
d'une politique commerciale commune, après la période de transition. 
Actuellement, il y a lieu de coordonner les politiques commerciales des 
six Etats à l'égard des pays à salaires anormalement bas, à l'égard des 
pays à commerce d'Etat, à l'égard des pays pratiquant des taux de change 
multiples et à l'égard des pays en voie de développement. Avant d'exami
ner de façon plus approfondie les questions pour lesquelles il est urgent de 
coordonner la politique commerciale, il faudra d'abord mettre au point 
une attitude commune grâce à l'intensification des consultations entre les 
autorités compétentes des pays membres. 

Il faut éviter qu'il se produise des troubles sur le marché en raison 
de prix anormalement bas ou en raison de certaines manipulations des 
prix. Dans la plupart des cas, cela peut être évité grâce à l'institution des 
droits spécifiques. Il est naturellement souhaitable que les pays exporta
teurs intéressés prennent eux-mêmes des mesures pour éviter que les 
marchés de la Communauté soient détériorés par le fait de leurs expor
tations. 

La perception de droits spécifiques sur les importations en prove
nance des pays à commerce d'Etat ne sera pas nécessairement efficace, 
étant donné que, dans ces pays, la fixation des prix est laissée entièrement 
à la discrétion des pouvoirs publics. C'est pourquoi une coordination de la 
politique commerciale des Etats membres est nécessaire, notamment en ce 
qui concerne la lutte contre le dumping. Il serait toutefois inopportun de 
fixer un contingent communautaire global pour les importations en prove
nance des pays à commerce d'Etat, car cela pourrait amener un « détour
nement de trafic» à l'intérieur des pays de la Communauté. 

En ce qui concerne les importations en provenance des pays prati
quant des taux de change multiples, la C.E.E. devra prendre des mesures 
destinées à lutter contre le dumping dans le cas où des subventions occultes 
à l'exportation seraient accordées. 

A l'égard des pays en voie de développement, un effort s'avère 
nécessaire pour l'exportation des capitaux, pour l'aide technique et pour 
la politique commerciale proprement dite. 

L'un des éléments principaux de la politique commerciale de la 
Communauté à l'égard des pays tiers est, durant la période de transition, 
l'instauration progressive du tarif extérieur commun. Pour l'exécutif de la 
C.E.E., le tarif extérieur commun signifie d'abord la consolidation de la 
Communauté vis-à-vis des pays tiers. En outre, un tarif extérieur commun 
est nécessaire en vue des négociations dans le cadre du G.A.T.T. qui auront 
lieu à la fin de l'année 1960. 

(1) Rapport présenté, au nom de la commission de la politique commerciale, par 
M. Blaisse (doc. no 71}. 
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Au sujet de l'accélération du rythme d'application du traité en 
matière de politique commerciale, le fait le plus ~mportan! est que, lo~::; 
de la première adaptation, on prend comme po mt d~ d~pa:t. un tan.~ 
extérieur abaissé de 20% étant entendu que les drOits mteneurs, qm 
devront être réduits par s~ite de cette adaptation, ne pourront être infé
rieurs au tarif initialement fixé. Cette première adaptation peut provo
quer un écart notable entre leB tarifs intérieur et extérieur applicables 
par les Etats membres après le: 31 décembre. 

A propos des relations entre la C.E.E. et le G.A.T.T., la c_ommission 
estime que les dispositions du traité de Rome sont conformes a celles du 
G.A.T.T. Jusqu'à présent, les parties contractantes du G.A.T.T. ne se sont 
pas encore prononcées définitivement sur la conformité du traité de Rome 
aux dispositions de l'Accord général. Elles ont renoncé provisoirement it 
tout débat juridique et décidé de rechercher des solutions pratiques pouJr 
les problèmes particuliers posés par l'entrée en vigueur du traité de la 
C.E.E. 

A propos des territoires e:n voie de développement, on s'est demandé 
au G.A.T.T. s'il ne convenait pas de préférer une coopération entre les pays 
industriels et les pays en voie de développement à la constitution d'un 
groupement sur le plan atlantique. On peut se demander d'ailleurs si la 
mise en œuvre, à l'intérieur de la C.E.E., d'une politique autonome à 
l'égard des pays en voie de développement est souhaitable. En tout état de 
cause, il importe que les diverses organisations internationales coordon
nent leur activité dans ce domaine. 

En ce qui concerne les relations entre les Six et les Sept, trois possi
bilités ont été principalement envisagées : adhésion de la Grande-Bretagne 
et, le cas échéant, des autres pays de l' A.E.L.E. à la Communauté euro
péenne ; adhésion de la C.E.E. à l' A.E.L.E. ; association entre les Six et les 
Sept. La première hypothèse ne semble pas réaliste, car le gouvernement 
britannique ne paraît pas disposé à adhérer à la C.E.E. malgré la pression 
croissante qu'il subit. La commission estime, d'autre part, que la seconde 
possibilité se heurte à trois objections : le problème du détournement de 
trafic dans cette construction oü le tarif extérieur commun ne s'applique
rait qu'aux six pays de la Communauté; dans le traité de l'A.E.L.E., 
l'agriculture échappe pratiquement à la suppression réciproque des bar
rières commerciales ; l'unité des Six serait inévitablement sacrifiée. 

Enfin, le régime de l'agriculture constituerait l'un des obstacles les 
plus considérables à l'association des Six et des Sept. 

Quelles sont les mesures de caractère commercial dont peuvent 
bénéficier les pays en voie de développement ? Toute forme de collabo
ration n'est pleinement efficace que si l'on offre à ces pays la possibilité 
d'écouler leurs produits sur le marché international et, notamment, sur le 
marché commun. Il serait illogique d'accorder une aide financière aux 
pays en voie de développement,, et de pratiquer en même temps, à leur 
égard, une politique commerciale protectionniste. Une première forme 
d'aide commerciale peut consister en une stabilisation des prix des pro
duits de base. Une deuxième possibilité serait l'abaissement des droits sur 
le café, le thé, le cacao, le sucre, car on contribuerait ainsi à l'amélioration 
de la position exportatrice des pays sous-développés. Un troisième moyen 
consiste en l'élargissement des eontingents relatifs aux marchandises ori
ginaires de ces pays. Enfin, il y a lieu de mentionner l'assurance du crédit 
à l'exportation et l'aide au financement des importations nécessaires aux 
pays en voie de développement. Il serait souhaitable que la Commission 



LES RELATIONS EXTÉRIEURES DES COl1:HfUNAUTÉS 3il 

de la C.E.E. examinât, d'un commun accord avec les organismes compé
tents, quelles sont les possibilités que la Communauté peut offrir à cet 
égard. 

Au sujet des négociations relatives à l'association à la Communauté 
de la Grèce, de la Turquie et des Antilles néerlandaises, le rapporteur 
expose pour finir les principales difficultés auxquelles se heurtent les 
négociateurs. 

249. Les débats (1) ont pris fin par l'adoption d'une résolution (z) dans 
laquelle l'Assemblée rappelle l'objectif général de la politique commer
ciale de la C.E.E. : une libération aussi intense que possible des échanges 
entre la Communauté et le monde extérieur. 

L'Assemblée estime qu'il convient d'intensifier les consultations de 
politique commerciale entre les Etats membres et la Commission de la 
C.E.E. Elle souhaite que celle-ci participe toujours davantage aux négo
ciations bilatérales entre les Etats membres et les pays tiers. Elle demande 
la coordination des politiques commerciales des Etats membres, notamment 
à l'égard des pays «à salaires anormalement bas», des pays à commerce 
d'Etat et des pays pratiquant des taux de change multiples. L'objectif de 
cette coordination est de promouvoir les échanges commerciaux avec ces 
pays et d'éviter des perturbations provoquées par des manipulations du 
coût et des prix et susceptibles de porter préjudice au marché commun. 

Entre la C.l11.E. et l' A.E.L.E., l'Assemblée souhaite une étroite co
opération et insiste pour que les consultations et les négociations relatives 
à une nomenclature européenne des marchandises soient menées dans un 
esprit constructif en vue d'un résultat satisfaisant pour les deux groupes. 
L'Assemblée souhaite que l'on étudie la possibilité pour les pays de 
l' A.E.L.E. soit d'adhérer à la Communauté, conformément à l'article 237, 
soit de s'y associer, conformément à l'article 238 du traité de Rome. 

Dans le cadre d'une politique de progrès de la Communauté à l'égard 
des pays en voie de développement, tenant compte des intérêts des pays 
associés aux termes de la quatrième partie du traité, l'Assemblée estime 
que l'octroi d'une aide en matière de politique commerciale est essentiel. 
L'objectif à atteindre est : une stabilisation des prix des produits de base ; 
une réduction des taxes à l'importation sur les produits de base ; un élar
gissement des contingents en faveur des importations provenant des pays 
associés ; un renforcement de l'assurance-crédit à l'exportation et une aide 
au financement des importations indispensables aux pays en voie de déve
loppement. 

L'Assemblée exprime enfin le vœu que des accords d'association 
avec la Grèce, la Turquie et les Antilles néerlandaises soient conclus le 
plus rapidement possible et que le Parlement soit consulté en temps utile 
pour apprécier la teneur de ces accords. 

( 1) Aux débats ont pris part, outre le rapporteur : 
-Commission de la C.E.E. : M. Rey. 
- Groupe démocrate-chrétien : Mme Probst et M. Santero. 
- Groupe libéral : MM. Alric, Armengaud et Peyrefitte. 
- Groupe socialiste : MM. Kapteyn et Smets. 

[ 2) Résolution adoptée le 17 octobre 1960 (Journal officiel des Communautés européennes 
du 16 novembre 1960). 
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Session de novembre 

3- LA POLITIQUE ÉTRANG~RE DES ÉTATS MEMBRES, 
EN RAPPORT AVEC LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

'250. A l'ordre du jour du colloque avec le Conseil de ministres, qui cons·
tituait l'essentiel de la session parlementaire de novembre, a figuré no·· 
tamment la politique extérieure des Etats membres, en rapport avec les 
Communautés (rapport de la commission des affaires politiques) (1). 

Le rapport expose qu'en ee qui concerne la politique étrangère des 
Etats membres, l'Assemblée devrait définir un mécanisme de coordination, 
puis d'unification. Les réunions trimestrielles des ministres des affaires 
étrangères ne sauraient être considérées comme sortant des limites de ses 
compétences. Les propositions faites par le gouvernement français à ses 
partenaires intéressent à la fois la coordination de la politique étrangère 
des Etats membres et l'avenir die la construction européenne, et l' Assem .. 
blée, qui a toujours souligné la nécessité d'un développement politique en 
Europe, ne peut que se féliciter de ce qu'une initiative ait été prise 
dans cette direction et que la question fondamentale de l'évolution de 
l'Europe des Six soit posée. A ce sujet, l'Assemblée doit exprimer quel
ques préoccupations d'ordre général. Si une coordination sur le plan poli·
tique est envisagée, c'est parce que l'intégration économique l'a permis. 
L'intégration économique doit donc être poursuivie et complétée et les 
engagements pris dans le cadre des traités doivent être respectés. Il serait 
difficilement compréhensible d'autre part que le nouveau mécanisme prévu 
pour coordonner la politique étrangère n'eût aucun rapport avec les Corn .. 
munautés européennes qui en constituent la base. Il est donc logique que, 
pour les prolongements politiqm~s de l'Europe des Six, on utilise, dans la 
plus large mesure, les structures existantes. 

Ce souci de lier les prolongements politiques aux Communautés 
trouve une première et évidente application dans le rôle de l'Assemblée. 
II est impensable qu'une autre Assemblée puisse être créée dans l'Europe 
des Six. Il est tout aussi impensable que le développement politique se fasse 
en dehors d'elle. Si le but à poursuivre est d'avoir une seule politique 
étrangère, il faut que celle-ci soit définie par des institutions démocratiques 
dans lesquelles on retrouve l'image des régimes politiques des six pays. 

'251. Le débat (z), auquel ont pris part, outre le président des Conseils 
de la C.E.E. et de l'Euratom, les ministres des affaires étrangères d'Alle .. 
magne, de France, d'Italie et des Pays-Bas, n'a pas été suivi de l'adoption 
d'une résolution. 

[1) Rapport présenté par M. Dehousse fdoc. no 87}. 

( 2) Au débat ont participé, outre le rapporteur : 
- Conseil de ministres : MM. Luns, Couve de Murville, Piccioni, von Merkatz, Schaus. 
- Commission de la C.E.E. : M. Hallstein. 
- Commission de l'Euratom : M. Hirsch. 
- Haute Autorité : M. Malvestiti. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Battista, Battistini, Carboni, Friedensburg, Hazen-

bosch, Kopf, Lohr, Rubinacci et Schuijt. 
- Groupe libéral : MM. Alric, van Dijk, de la Malène et Vial. 
- Groupe socialiste : MM. van der Goes van Naters, Kaptcyn, De Kinder, Kreyssig, 

Ramizason et Santero. 
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4- LE DROIT DE LÉGATION ET DE PAVILLON DES COMMUNAUTÉS 

252. Lors de sa session de novembre, l'Assemblée a étudié un rapport 
de sa commission des affaires politiques relatif au droit de légation et de 
pavillon des Communautés (1). 

Les conclusions du rapporteur se sont traduites dans la résolu
tion (2) qui a été adoptée à l'issue du débat (3). L'Assemblée estime que 
les Communautés bénéficient, du fait qu'elles sont personnes juridiques 
internationales, du droit de légation actif et passif. Ce droit a déjà été 
reconnu par des pays tiers qui ont accrédité des missions auprès des Corn
rn unau tés et se sont déclarés prêts à recevoir des missions permanentes 
des Communautés. Dans ces conditions, l'Assemblée souhaite que la déci
sion de principe prise par le Conseil de ministres, le 1er février, et pré
voyant l'établissement de missions uniques des Communautés auprès des 
gouvernements de plusieurs Etats tiers et, en premier lieu, à Londres et 
à Washington, soit appliquée le plus tôt possible. En outre, considérant 
qu'il est politiquement nécessaire que les Communautés disposent d'un 
drapeau ayant fonction de pavillon, l'Assemblée recommande aux Con
seils, à la Haute Autorité et aux Commissions de fixer ce pavillon à la 
suite d'un concours et de la consultation du Parlement. 

253. Par ailleurs, un certain nombre de questions écrites intéressant les 
relations extérieures des Communautés ont été posées par des membres 
de l'Assemblée. Ces questions concernent l'association des pays tiers, 
l'association de la Tunisie, les relations entre la Communauté et d'autres 
Etats européens, l'association de la Grèce ( 4). 

[1) Rapport présenté par M. van der Goes van Naters (doc. no 88}. 
(2) Résolution adoptée le 19 novembre 1960 (Journal officiel des Communautés euro

péennes du 16 décembre 1960). 

( 3) Au débat ont pris part, outre le rapporteur : 
- Commission de la C.E.E. : M. Caron. 
- Commission de l'Euratom : M. Sassen. 
- Haute Autorité : M. Wehrer. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Battista, Santero et Schuijt. 
- Groupe socialiste : M. Dehousse. 

( 4) Journal officiel des Communautés européennes des 6 avril, 27 avril et 10 juin 1960. 
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CHAPITRE X 

LES PROBL~MES FINANCIERS DES COMMUNAUTÉS 

A - Les textes relatifs aux questions financières 

254. Par décision no 42-59 du 14 décembre 1959, la commission des 
présidents prévue à l'article 78 du traité C.E.C.A. a autorisé les Conseils de 
ministres à opérer un virement de crédits dans l'état prévisionnel de leurs 
dépenses admises pour la période du 1·•r juillet 1959 au 30 juin 1960 (1). 

Le budget de fonctionnement de la C.E.E. est publié au « Journal 
officiel des Communautés » du 16 février. D'autre part, le budget de recher
ches et d'investissement pour l'exercice 1960 est publié au «Journal offi
ciel» du 18 février. 

Le budget de la C.E.E. pour l'exercice 1960 est publié au «Journal 
officiel » du 20 février. 

La Haute Autorité publie au «Journal officiel» du 25 avril le bilan 
de ses recettes et de ses dépenses au 31 décembre 1959. 

Par décision no 43-60 (2), la commission des présidents arrête à 
640.297.666 frb. le montant de l'état prévisionnel général des dépenses 
admises de la C.E.C.A. pour la période du 1er juillet 1960 au 30 juin 
1961. 

La décision no 44-60 porte autorisation de virement pour la Haute 
Autorité (3). 

La décision no 46-60 porte autorisation de virements de crédits dans 
l'état prévisionnel des dépenses administratives de l'Assemblée (4). 

Par décision du 15 juin (5), la Haute Autorité indique que les pré
lèvements prévus par les articles 49 et 50 du traité C.E.C.A. demeureront 
perçus dans les conditions fixées par les textes en vigueur jusqu'à la fin 
de l'exercice financier se terminant le 30 juin 1961. 

Le 5 juillet, les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. publient les 
budgets supplémentaires des deux Communautés pour l'exercice 1960. 

Par résolution du 31 mars (6), l'Assemblée prend acte du compte 
de ses dépenses pour l'exercice 1959 (170.162.550 frb.). 

Le 25 novembre, la Haute Autorité publie le montant de ses re
cettes et dépenses pour l'exercice 1959-1960. 

[1) Journal officiel des Communautés européennes du 28 janvier 1960. 
(2) Journal officiel des Communautés européennes du Z5 avril 1960. 
(
3

) Journal officiel des Communautés européennes du 19 mai 1960. 
(

4
) Journal officiel des Communautés européennes du 9 décembre 1960. 

[") Décision no 15-60 (Jou rn al officiel des Communautés européennes du 24 juin 1960). 
(

6
) journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960. 
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En décembre, ont été publiés les règlements financiers relatüs à 
l'établissement et à l'exécution du budget de fonctionnement de la C.E.E:. 
et de la C.E.E.A. (1). 

B - L'aspect poHti,que du contrôle parlementaire du budget 

Session de mai 

255. Le 18 mai (2), l'Assemblée a discuté un rapport de sa commission 
de l'administration et du budget (3) dans lequel il est rappelé que l'Assem
blée, par sa résolution de novembre 1959, portant modification aux projets 
de budget de la C.E.E. et de l'Euratom pour l'exercice 1960, avait décidé : 

a) De relever le montant total des crédits destinés au fonctionnement 
du service commun d'information de 75 à 85 millions de francs 
belges; 

b) De prévoir un crédit spécial d'un montant total de 15 millions de 
francs belges pour des dépenses destinées exclusivement à inten
sifier sur le plan national des six pays l'information des populations 
en ce qui concerne les Co mm unau tés européennes, notamment en 
développant la formation de la jeunesse dans un esprit européen. 

La commission constate avec satisfaction qu'une suite a été donnée 
à la résolution et invite en conséquence l'Assemblée à approuver les pro
jets de budgets supplémentaires de la C.E.E. et de la C.E.E.A. (4). 

Session de juin 

256. Le 28 juin, la commission de l'administration et du budget a pré
senté à l'Assemblée un rapport (5) sur le projet d'état prévisionnel des 
dépenses administratives et des ressources de l'Assemblée pour l'exercice 
1961. Le rapporteur observe notamment qu'il est prévu une augmentation 
du simple au double du nombre des voyages d'étude. L'évolution des pays 
et territoires d'outre-mer justif:ie, en effet, la multiplication des missions 
en Afrique, mais il n'en est pas de même en ce qui concerne l'Europe. 
Il est, en outre, demandé aux services de la documentation et de l'infor
mation de l'Assemblée d'utiliser des moyens de diffusion directs et rapides 
tels que les conférences de presse, les colloques et les émissions de radio 
et de télévision ( 6) . 

[1] Journal officiel des Communautés européennes du 29 décembre 1960. Les règlements 
ont trait aux principes généraux et à la présentation et à l'exécution du budget, aux 
marchés de fournitures, de travaux et de services, aux inventaires et à la comptabilité. 

[ 2] Au débat ont participé : 
- Commission de la C.E.E.A. : M. Sassen. 
- Groupe démocrate-chrétien: M. Janssen. 

(
3

) Rapport présenté par M. Janssen sur les projets de budg~ts supplémentaires relatifs 
au service commun de presse et d'information des Communautés européennes pour 
l'exercice 1960 (doc. no 37/1960-61}. 

(
4

) Résolution adoptée le 18 mai 1960 (Journal officiel des Communautés eu;opéennes du 
2 juin 1960]. 

[") Rapport présenté par M. Margulies [doc. no 38/1960-61). 

(
6

] Au débat ont participé : 
- Groupe démocrate-chrétien : M. Duvieusart. 
- Groupe libéral : M. Margulies. 
- Groupe socialiste : M. Vals. 
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25"1. Le même jour, l'Assemblée a étudié un rapport (1) sur les questions 
budgétaires et financières de la C.E.C.A., et à l'issue de ses débats {2) 
adopte une résolution rappelant les principales conclusions du rappor
teur (3). L'Assemblée estime nécessaire une uniformisation plus poussée 
de la gestion financière et invite les gouvernements des Etats membres à 
faire procéder à l'harmonisation des exercices financiers des trois Com
munautés. L'Assemblée souligne à nouveau la nécessité d'une application 
uniforme du statut et du règlement général du personnel et rappelle ses 
résolutions demandant que le statut des fonctionnaires de la C.E.E. et de 
l'Euratom soit établi à bref délai, en s'inspirant des principes du statut 
de la C.E.C.A. Elle souligne aussi combien sont élevées les charges finan
cières résultant du fait que les gouvernements n'ont toujours pas fixé un 
siège unique pour les Communautés. Elle réitère sa demande de voir les 
gouvernements assurer à la Haute Autorité une garantie de change pour 
ses avoirs. L'Assemblée s'affirme consciente des importantes tâches de la 
Haute Autorité dans le domaine de la réadaptation, de la reconversion 
des entreprises et de la recherche scientifique et technique et apprécie le 
fait que la Haute Autorité ait suivi l'avis exprimé par quatre commis
sions parlementaires au sujet du taux de prélèvement, en maintenant 
celui-ci à 0,35 %. 

Session de novembre 

258. Le 23 novembre, l'Assemblée a débattu un rapport de sa commission 
de l'administration et du budget sur les projets de budget de fonctionne
ment pour l'exercice 1961, de la C.E.E. et de l'Euratom (4 ). Dans la réso
lution {5) qui a suivi son débat (s), l'Assemblée rappelle à nouveau que les 
budgets doivent constituer l'un des éléments essentiels permettant de 
porter un jugement sur les grandes lignes de la politique des Commissions 
et des Conseils et qu'ils doivent être précédés d'un exposé des motifs 
conçu en ce sens. L'Assemblée constate que, contrairement à ses demandes 
réitérées, le statut pécuniaire et administratif des membres des Commis
sions et de la Cour de justice n'a pas été défini par les Conseils. Elle 
regrette que les Conseils n'aient pas procédé à une révision des conditions 
dans lesquelles les membres de la Haute Autorité, des Commissions et de 
la Cour, qui ont cessé leurs fonctions et qui, aussitôt après, sont appelés 
à assumer de hautes charges, peuvent recevoir une indemnité transitoire. 
Elle demande aux Conseils de veiller à la stricte observation de l'interdic-

( 1) Rapport présenté par M. Kreyssig [doc. no 45/1960-61). 

[2] Aux débats ont participé : 
- Haute Autorité : M. Wehrer. 
- Groupe démocrate-chrétien : M. Schuijt. 
- Groupe socialiste : M. Vals. 

[ 3) Résolution adoptée le 30 juin 1960 (Journal officiel des Communautés européennes du 
27 juillet 1960). 

[ 4) Rapport présenté par M. Janssen [doc. no 92). 

( 5) Résolution adoptée le 24 novembre 1960 (Journal officiel des Communautés européennes 
du 16 décembre 1960). 

( 6] Au débat ont participé, outre le rapporteur : 
- Commission de la C.E.E. : MM. Caron et Hallstein. 
- Commission de l'Euratom : MM. Hirsch, Medi et Sassen. 
- Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A. : M. Luns. 
- Groupe démocrate-chrétien : MM. Geiger, Poher, Schild, Schuijt et Storch. 
- Groupe libéral : M. Margulies. 
- Groupe socialiste : MM. De Black, Fohrmann, Kreyssig, Posthumus, Nederhorst 

et Vals. 
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tion faite aux juges de la Cour d'exercer des fonctions politiques ou admi
nistratives. 

L'Assemblée affirme, en outre, que les dépenses générales de fone
tionnement pourraient être nettement réduites si les représentants des 
Etats membres aux Conseils assumaient enfin la responsabilité, qui leur 
est confiée par les traités, de fixer le siège définitif des institutions. 

L'Assemblée fait également observer que toute réduction de se~s 
crédits porterait atteinte à ses possibilités d'exercer pleinement les fone
tions de contrôle, de délibération et de consultation que les traités lui 
imposent. 
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RAPPORTS 

SESSION DE JANVIER 1960 

RAPPORT v/ 

fait an nom de la commission des affaires sociales 

sur les problèmes. sociaux traités dans le deuxième rapport général 
sur l'activité de la Communauté économique européenne 

par M. G.M. Angioy, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblé-e parlementaire européenne le 13 janvier 1960 
(doc. 55). 

fait an nom de la commission des affaires politiques 
· et des questions institutionnelles 

sur la déclaration du président Schuman à l'Assemblée relative aux 
entretiens qui ont eu lieu le 25 juillet 1959 entre la délégation de l'Assem
l:>lée et les représentants des gouv•ernements des six mtats membres de la 

Communauté au sujet du siège 

par M. H. Kopf, r8ipporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 14 janvier 1960 
{doc. 65). 

- Voir résolution no 68. 

v 
RAPPORT 

fait an nom de la commission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles 

sur les problèmes relatifs au « district européen » 

par M. H. Kopf, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 14 janvier 1960 
(doc. 66). 

- Voir résolution no 68. 

13 
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RAPPORT d 
fait au nom de la eommission des affaires sociales 

et faisant suite à la 

consultation demandée à l'Assemblée parlementaire européenne, conformé
ment à l'article 127 du traité instituant la C.E.E., par le Conseil de la 

Communauté économique européenne 

sur les dispositions réglementaires nécessaires à l'exécution des articles 1~~4 
à 126 inclus du traité, eoncernant le Fonids social européen 

par Mme De Riemaecker-Legot, rapporteur 

Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 11, 12 et 14 jan
vier 1960 (doc. 81). 

___. Voir consultation no 106. 

RAPPORT 

fait au nom de la ~:omm!ission des affaires sociales 

sur la déclaration de la Haute Autortté concernant la révtsion du traité 
de la C.E.C.A. en rapport avec les problèmes de la réadaptation 

par M. A .. Bertrand, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parLementaire européenne le 14 janvier 19t30 
(doc. 84). 

- Voir ·résolution no ô7. 

RAPPORT 

fait au nom de la Cl[)mmission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles 

sur l',association: de la Tunisie, du Maroc et des autr~es pays visés par les 
déclarations d'intention de la Communauté économique européemne ainsi 

que sur les conversations en cours, avec la Grèce et la Turquie 

par M. Ph. Le Hodey, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 15 janvier 1960 
(doc. 68). 
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RAPPORT COMPLÉMENTAffiE 

fait au nom de la comnûssion des affaires politiques 
et des questions institutionnelles 

sur les problèmes relatifs au « district europé-en » 
et sur la question du siège 

par M. H. Kopf, rapporteur 
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- Discuté par l'Assemblée parlementaire européelllne le 15 janvi•er 1960 
(doc. 85). 

- Voir résolution no 68. 

SESSION DE MARS-AVRIL 1960 

RAPPORT\ // 
•_./ 

fait au nom de la commission des questions juridiques, 

du règlement et des immunités 

sur la coordination des travaux des commissions parlementaires 

et sur la procédure à suivre en ce qui concerne les ques·tions posées aux 

orgam.es exécutifs et aux Cons•eils, auxqueNes une réponse ora}e est 

demandée 

(article 44- 2 du règlement) 

par M. A. Deringer, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parl!ementaire européenne le 31 mars 19'60 
(doc. 2). 

_, Voir résolution no 70. 
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RAPPORT 

fait au nom de la commission de l'agriculture 

sur la situation de l'agriculture et les principes de base d'une politique 
agricole commune 

par M. A. Lücker, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 30 ret 31 mars 
et let" avril 1960 (doc. 3). 

RAPPORT~/ 

fait au nom de la commission de l'agriculture 

sur les propositions de la Commission de la C.E.E. 
relatives à une politique commune dans le secteur du vin 

par M. R. Carcassonne, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 30 et 31 mars 
et let" av:ri11960 (doc. 4). 

RAPPORT ( v:;>,. 
\,_/ 

fait au nom de la commission de l'agriculture 

sur les propositions de la Commission européenne pour une politiqu,e 
commune dans le s1ecteur laitier 

par M. F.G. van Dijk, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 30 et 31 mars 
et let" avril 1960 (doc. 5) . 
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tv'.,. 
RAPPORT /.· 

fait au nom de la commission de l'agriculture 

sur les propositions de lia Commission de la C.E.E. pour une politique 
commune dans le s·ecteur du sucre 

par M. J. Legendre, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 30 et 31 mars 
·et 1er avril 1960 (doc. 6). 

RAPPORT 

fait au nom de la commission de l'agriculture 

sur les propositions de la Commission de la C.E.E. pour une politique 
commune dans le secteur des céréales 

par M. J. Legendre, rapport-eur 

- Discuté par l'Assemblée .parlementaire européenne les 30 et 31 mars 
et 1J"-r avril 1960 (doc. 7). 

RAPPORv"· 

fait au nom de la comnûsslon de J'a.griculture 

sur les propositions d-e la Commission de la C.E.E. en vue d'une politique 
commune dans le secteur des fruits et légumes 

par M. Troisi, !"apporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 30 et 31 mars 
et 1er avril 1960 (doc. 8). 
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RAPPORTcf·/ 

fa.it au nom de l!i. commission de l'agriculture 

sur les propositions de la Commission de la C.E.E. pour une politique 
commun•e du marché de la. viande de bœuf, de la viande de porc, 

de la viam:dE~ de volaille et des œufs 

par M. H. Richarts, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 30 et 31 mars 
et 1er avril 1960 (doc. 9). 

RAPPORT ~· 

fait au nom de la comm.isslion de l'agriculture 

sur les propositions de la Commission de la Communauté économique 
européenne pour une politique commune en matière de structure agricole 

par M. F. De Vita, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 30 et 31 mars 
et 1er avril 1960 (doc. 10). 

// 

/ 

PROPOSITION DE MODIFICATION· / 

de l'article 56 du traité Jnstituant m Communa~ européenne 
du charbon et de l'acier 

établie par la Haute Autorité et le Conseil spécial de ministres, 
conformément à l'article 95, alinéa 4, du traité, 

reconnue conforme aux dispositions de l'article 95, alinéas 3 et 4, du traité 
par la Cour de justiee des Communautés européennes 

et transmise à l'approbation de l'Assemblée parlementaire européenne 

- Discuté par l'Assemblée pa~rlementaire européenne le 13 janvier 1960 
et le 29 mars 1960 (doc. 11). 

- Voir modification 10° 107. 
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'RAPPORT v 

fait au nom de la commission de l'aSsociation des pays 
et territoires d'outre-mer 
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sur l'organisation d'une conférence gouvernementale sur les problèmes 
intéressant à la fois l'Afrique et l'Europe 

par M. J. Duvieusart, vapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 31 mars 1960 
(doc. 12). 

___.. Voir résolution no 71. 

RAPPORT ·1 , , 

fait au nom de la commission de I'admlinistration 
dé l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

sur la clôture des, comptes de l'Assemblée parlementaire européenne 
pour l'exercice 1959 

(1er janvier - 31 décembre 1959) 

par M. G. Kreyssig, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européemne le 31 mars 1960 
(doc. 16). 

- Voir résolution no 69. 

SESSION DE MAI 1960 

RAPPORT 

fait au nom de la commission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles 

sur l'élection de l'Assemblée parlementaire européenne au suffrage 
universel direct 

par MM. Battista, Dehousse, Faure, Schuijt, Metzger, rapportreurs 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne l~s 10, 11 et 17 mai 
1960 (doc. 22) . 

- Voir résolution no 77. 
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. lv/ 

ltAPPORTV 

fait au nom de la commission de la politique économique à long terme, 
des questions financières et des investissements 

sur les problèmes posés par une politique de conjoncture commune 
dans' la Communauté économique européenne 

par M. H. Deist, rapport·eur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 12 et 13 mai 1960 
(doc. 23). 

____.. Voir résolution no 76. 

JRAPPORT 

fait au nom de la commission de la politique économique à. long terme,, 
des questions financières et des :investissements 

sur les problèmes de la politique régionale et les voies et moyens à mettre 
en œuvre pour la réal:isation d'une telle politique 

dans la Communauté des Six 

par M. B. Motte, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 12 et 13 mai 1960 
(doc. 24). 

- Voir résolution no 76. 

JRAPPORT 1 . ·· / ·,Y 
fait au nom de la commisSion de la politique économique à. long termE~~ 

des questions financières et des invest!ssements 

sur coertains problèmes de structure en relation avec l'élaboration de la. 
politique économique commune dans la Communauté des Six 

par M. H. Geiger, rapporteur 

- Discuté par l' Ass,emblée parlementaire européenne les 12 et 13 mai 196() 
(doc. 25). 

- Voir résolution no 76. 
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RAPPORT INTÉRIMAIRE 

fait an nom de la commission de la politique économique à long terme, 
des questions financières et des investissements 

sur la création, auprès des exécutifs de la C.E.C.A., de la C.E.E. et de 
l'Euratom, d'un groupe de travail -chargé de rassembler les données per

mettant de promouvoir une politique économique communautaire 
et harmonieuse à long terme 

par M. A. Armengaud, rapporteur 

- Discuté par l'Assremblée parlementaire européenne les 12 et 13 mai 1960 
(doc. 27). 

- Voir résolution ,no 76. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE 

fait au nom de la commission de la politique économique à long terme, 
des questions financières et des investlssements 

sur les aspects conjoncturels, régionaux et structurels de la politique 
é-conomique à long terme de la Communauté 

par M. H. Deist, rapporteur 

- Dis·cuté par l' Ass•emblée parlementaire européenne le 17 mai 1960 
(doc. 36). 

- Voir résolution ill0 76. 

fait an nom de la commission de l'adminilstration 
de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

sur les :projets de budget supplémentaires ·relatifs au service commun 
de presse, et d'information des Communautés européennes 

pour l'eX!ercice 1960 

par M. M.M.A.A. Janssen, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenille le 18 mai 1960 
(doc. 37). 

- Voir résolution no 78. 

13* 
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SESSION DE JUIN- JUILLET 1960 vi 
RAPPORT 

fait au nom de la commission de la sécurité, de l'hygiène du travail 
et de la protection sanitaire 

sur les problèmes de sécurité dans les mines de houille 
(Premier Rapport annuel de l'Organe permanent -

Huitième Rapport général sur l'activité de la C.E.C.A.) 

par M. A. Gailly, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 28 juin 1960 et le 
1er juillet 1960 (doc. 28). 

~ Voir résolution no 89. 

RAPPORT \ 

fait au nom de la commission de la sécurité, de l'hygiène du travall 
et de la protection sanitaire 

et de la délégation chargée d'une mission d'étude et d'information d.a.llls 
certains instituts de recherche spécialisés dans le domaine de la sécurité 

et de l'hygiène du travail 

sur les aspects humains et médicaux des recherches entreprises dans l!es 
pays de la Communauté en ce qui concerne la sécurité et l'hygiène 

du travail 

par M. A. Bertrand, rapporteur 

~ Discuté par l'Assemblée parlementair'e européenne le 28 juin 19·f50 
(doc. 29). 

- Voir résolution mo 91. 

1 

RAPPORT ,.,;' 1 
fait au nom de la commission ~'administration 

de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

sur l·e projet d'état prévisionnel des dépenses administratives et des 
ressources de l' As·semblée parlementaire européenne pour l'exercice 191>1 

par M. R. Margulies, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 28 juin 1960 
(doc. 38). 

- Voir résolution no 79. 
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RAPPORT // _ _. 
1 / 

fait au nom de la commislsion de la rechert.~ientifique et technique 
et de la déléga,tion chargée d'une mission d'étude et d'information dans 
certains instituts de recherche spécialisés dans le domaine de la sécurité 

et de l'hygiène du travail 

sur }es recherches scientifiques et techniques entreprises dans le cadre 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

par M. A. De Block, rapporteur 

~ Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne J..e 28 juin 1960 
(doc. 39). 

- Voir résolution no 90. 

RAPPORT 

fait au nom de la commission des affaires sociales 

sur les mesures de réadaptation dams les charbonnages 
et la situation sociale des mineurs 

ainsi que sur certaines, questions socia}es qui sont traitées dans le huitième 
rapport général sur l'activité de la C.E.C.A. 

par M. A. Bertrand, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 27 et 28 juin 1960 
(doc. 43). 

- Voir résolution no 88. 

fait au nom de la commission du marché intérieur de la Communauté 

sur certaines questions actuelles du marché du charbon et de l'acier 

par M. A. Poher, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 27 et 28 juin 1960 
(doc. 44). 

~ Voir résolution no 87. 
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// 
RAPPORT [/ 

fait an nom de la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

sur des questions budgétaires et financières de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier 

par M. G. Kreyssig, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 28 juin 1!~60 
(doc. 45). 

- Voir résolution no 80. 

r./_·// 
RAPPORT L,/ 

/// 

fait an nom de la commission des questions juridiques, 
du règlement et des :iimmunités 

sur la publieité à donner aux pétitions 
(Article 45 du règlement de l'Assemblée parlementaire européenne) 

par M. Ch. J anssens, rapporteur 

~ Discuté par l'Assemblée parlementaire europé,enne le 28 juin 1960 
(doc. 46). 

- Voir résolution no 81. 

RAPPOBTL1 
fait au nom de la Ct[)mmlssion des questions juridiques, 

du règlement et des immunités 

sur la proposition de résolution présentée par M. Vendroux tendant à 
compléter le titre de la commission de la recherche scientifique et technique 

par M. Y. Estève, rapporteur 

~ Discuté par l'Assemblée par·lementaire européenne le 28 juin 1960 
(doc. 47). 

- Voir résolution no 82. 
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lv / 
RAPPORT~ 

fait an nom de la commission pour la politique énm-gétiqne 

sur les problèmes de la coordination dans le domaine 
de la politique énergétique 

par M. V. Leemans, rapporteur 

397 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 29 et 30 juin 1960 
(doc. 42). 

- Voir résolution no 84. 

RAPPORT INT~RIMAIREt-..-' '. 
fait an nom de la commission des affaires politiques 

et des questions institutionnelles 

sur la question du siège de l'Assemblée 

par M. E. Battista, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 30 juin 1960 
(doc. 51). 

- Voir résolution no 85. 

RAPPORT COMPL~MENTAIRE 

fait an nom de la commission de l'administl'ation 
de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

sur des questions budgétaires et financières de l;a Communauté européenne 
du charbon et de l'acier 

par M. Vals, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 30 juin 1960 
(doc. 52). 

- Voir résolution no 83. 
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RAPPOR'J~ OOMPLËMENTAIRE 

fait au nom de la conunission pour la politique énergétique 

sur les problèmes de~ la coordination dans le domaine 
de la politique énergétique 

par M. V. Leemans,. rapporteur 

Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 30 juin 1960 
(doc. 58). 

Voir résolution no 84. 

RAPPORTe~· 
fait au nom de la commission de la recherche scientifique et technique 

sur la structure de l'Université européenne 
et sur le rapport du Comité intérimaire 

par M. H. Geiger, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlemellltaire européenne le 1er juillet 1960 
(doc. 401). 

- Voir résolution no 86. 

RAPPOR'J~ COMPLËMENTAIRE 

fa.tt au nom de la commission de la sécurité, de l'hygiène du travail 
et de la pro·tection sanitaire 

sur les problèmes de sécurité dams les mines de houille 
(Premier Rappo:vt annuel de l'Organe permanent -

Huitième Rapport général sur l'activité de 1a C.E.C.A.) 

par M. A. Gailly, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 1er juillet 1960 
(doc. 53). 

- Voir résolution no 89. 
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RAPPORT 001\IPLÉMENTAIRE 

fait au nom de la commission du marché intérieur de la Oommunauté 

sur certaines questions actuelles du marché du charbon et de l'acier 

par M. A. Poher, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européerune le 1er juillet 1960 
(doc. 54). 

- Voir résolution no 87. 

RAPPORT OOMPLËMENTAIRE 

fait au nom de la commission de la sécurité, de l'hygiène du travail 
et de la protection sanitaire 

et de la délégation ehargêe d'une mission d'étude et d'information dans 
certains instituts de recherehe spécialisés dans le domaine de la sécurité 

et de l'hygiène du travail 

sur les aspects humailns et médicaux des recherches entreprises dans les 
pays de la Communauté en ce qui conC'erne la sécurité 

et l'hygiène du travail 

par M. A. Bertrand, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 1er juillet 1960 
(doc. 55). 

- Voir résolution no 91. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE 

fait au nom de la commission de la recherche seienti.fique et technique 
et de la délégation chargée d'une mission d'étude et d'information dans 
certains instituts de recherche spécialisés dans le domaine de la sécurité 

et de rhygiène du travalil 

sur les recherches scientifiques et techniques! entreprises. dans le cadre 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

par M. A. De Block, rapporteur 

- Discuté par l' .AJSsemblée parlementaire européenne J.e 1er juillet 1960 
(doc. 56). 

- Voir résolution no 90. 
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RAPPORT COMPLÉMENTAIRE ,,/ 

fait au nom de la commission des affaires sociales 

sur les .mesures de réadaptation dans les charbonnages 
et la situa ti on sociale des mineurs 

ainsi que sur certaines questions sociales qui sont traitées 
dans le Huitième Rapport général sur l'activité de la C.E.C.A. 

par M. A. Bertrand, r8.lpporteur 

- Discuté par l'As-s,emblée parlementaire européenne le 1er juillet 196,0 
(doc. 57). 

- Voir résolution no 88. 

RAPPORT COMPLÉMENTAIRE 

fait au nom de la commission de la recherche scientifique et techn1que 

sur la structure de l'Université européenne 
et sur le rapport du Comité intérimaire 

par M. H. Geiger, rapporteur 

- Dis,cuté par l' Ass,emblée parlementaire européenne le 1er juillet 19()0 
(doc. 60). 

- Voir résolution no 86. 

SESSION D'OCTOBRE 1960 

RAPPORT 

fait au nom de la collllllission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles 

sur l'opportunité de présenter à la Commission de l'Euratom, à la Haute 
Autorité de la C.E.C.A. et à la Commission de la C.E.E., conformémernt 
à l'article 28 du règ~lement, les questions propos,ées par MM. Birkelbach, 

Pleven et Poher 
(doc. 64, 65 et 66) 

par M. E. Battista, rapporteur 

- Dis,cuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 12 octobre 1960 
(doc. 68). 
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CONSULTATION 

demandée à l'Assemblée parlementaire européenne 
par le Conseil de la Communauté économique européenne 

sur la proposition de règlement et de directives 
concernant la libre circulation des travailleurs dans la Communauté 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 13 et 15 octobre 
196ü (doc. 61). 

- Voir consultation no 108. 

RAPPORT 

fali.t au nom de la commission pour la politique énergétique 

sur des problèmes velatifs au pétrole et au gaz naturel 

par M. S. A. Posthumus, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 14 octobre 1960 
(doc. 63). 

RAPPORT COMPL:ÉMENTAIRE 

fait au nom de la commilssion de l'agriculture 

sur l'orientation de la politique agricole commune 

par M. R. Boscary-Monsservin, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 12, 13 et 14 octo
bve 1960 (doc. 70). 

- Voir résolution no 93. 
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nAPPORT 

présenté au nom de la commission des affaires sociales 

ayant pour objet la consultation demandée à l'Assemblée parlementaire 
européenne par 1-e Conseil de la C.E.E. 

sur le règlement relatif aux premières mesures pour la réalisation 
de la libre circulation des travailleurs dans la Communauté 

et sur les directives en matière de procédures. et de pratiques administra
tives relatives à l'introduction, l'emploi et le séjour des travailleurs d'un 
:mtat membre, aimsi que de leur famille, dans l·es autr>es États membres 

de la Communauté 

par M. L. Rubinacci, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 13 et 15 octobre 
1960 (doc. 67). 

- Voir consultation no 108. 

RAPPORT INTËRIMAffiE 

fait au nom de la commission dle la recherche scientifique et technique 

sur la question de J:a création d'une Université européenne 

par M. H. Geiger, rapporteur 

-- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 13 octobre 19.60 
(doc. 72). 

- Voir résolution no 92. 

RAPPORT 

fait au nom de la commission de la politique commerciale 
et de la coopération é·conomique avec les pays tiers 

sur la politique commer·ciale de la C.E.E. et les relations économiques 
avec les pays tiers 

par M. P. A .. Blaisse, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 17 octobre 1960 
(doc. 71). 

- Voir résolution no 94 . 
.)i.~ ; 
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RAPPORT 

fali.t au nom de la commission du marché intérieur de la Communauté 

sur certaines questions relatives à la libre circulation des marchandises 
et à la politique de concurrence dans la Communauté éc01nomique 

européenne 

par M. G. Kreyssig, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 18 octobre 1960 
(doc. 69). 

- Voir résolution no 95. 

RAPPORTCOMFLÊMENTAIRE 

fait au nom de la commission du marché intérieur de la Communauté 

sur c·ertaines questions relatives à la libre circulation des marehandises 
et à la politique de concurrence dans la Communauté économique 

européenne 

par M. G. Kreyssig, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 18 octobre 1960 
(doc. 77). 

- Voir résolution no 95. 

SESSION DE NOVEMBRE 1960 

RAPPORT 

fait au nom de la commission de l'association des pays 
et territoires d'outre-mer 

et de la délégation chargée d'une mission d'étude et d'information 
dans certains pays et territoires associés d'outre-mer 

sur les problèmes· politiques et juridiques relatifs à l'association de la 
Communauté avec les pays et territoires d'outre-mer, examinés au cours 

de la deuxième mission d'étude et d'information 

par M. A. Peyrefitte, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 17 et 18 novembre 
1960 (doc. 83). 

- Voir résolution no 99. 
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r. 

ll~APPORT 
IJ/ 
ÎJ 

fait au nom de la commission de l'association des pays 
et territoires d'outre-mer 

et de la délégation chargée d'une mission d'étude et d'information 
dans certalins pays et territoires associés d'outre-mer 

sur les problèmes économiques relatifs à l'association de la Communauté 
avec les pays et territoir,es d'outre-mer examinés au cours de la deuxième 

mission d'étude et d'information 

par M. A. De Block, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblé,e parlementaire européenne les 17 et 18 novembre 
1960 (doc. 85). 

- Voir résolution ID.0 99. 

ll~APPORT '.(
/ 

fait an nom de la comm.issli:on de l'association des pays 
et territoires d'outre-mer 

et de la délégation chargée d'une mission d'étude et d'information 
dans certains pays et territoire~~ d'outre-mer associés à la Communauté 

sur les problèmes sociaux relatifs à l'association de la Communauté avec 
les pays et territoires d'outre-mer, examinés au cours de la deuxième 

mission d'étude et d'information 

par M. Pedini, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 17 et 18 novembre 
1960 (doc. 86). 

- Voir résolution no 99. 

ll~APPORT 

fait au nom de la commission des transports 

sur le problème de l'infrastructure européenne des tra10.sports 

par M. E. Müller-Hermann, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 18 novembre 1960 
(doc. 90). 

- Voir résolution no 96. 
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RAPPORT ._/ 

fait au nom de la commission de la sécurité, de l'hygiène du travail 
et de la protection sanitaire 

sur les problèmes de sécurité, d'hygiène du travail et de protection 
sanitaire dans le cadre de la Communauté économique européenne et de 

l'Euratom 
et sur les questions du contrôle de sécurité dans le cadre de l'Euratom 

par M. N. Santero, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementair,e européerune le 19 novembre 1960 
(doc. 79). 

- Voir résolution no 101. 

RAPPORT 

fait au nom de la commission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles 

sur les problèmes que posent les relations des Communautés européennes 
avec l'extérieur, en particulier le droit de légation et de paviHon 

par M. van der Goes van Naters, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlement~aire européenne le 19 novembre 1960 
(doc. 87). - ~~} 

- Voir résolution no 97. 

/ i 

RAPPORT COMP~MENTAIRE l::,/1 

fait au nom de la commission des affaires politiques 
et des questions instttutlonnelles 

sur les problèmes que posent les relations des Communautés européennes 
avec l'extérieur, en particulier le droit de légation et de pavillon 

par M. van der Goes van Naters, rapporteur 

- Disc(:Zuté-P{l l'As.semblée parlementaire européenne le 19 novembre 1960 
(doc( 88). 

- Voir ' olution no 97. 
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JtAPPORT j/ 
fait au nom de la commission des affaires politiques 

et des ques1bions institutionnelles 

sur ~es problèmes de l'information dans les Communautés européennes 

par M. W. ~r. Schuijt, rapporteur 

-- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 19 novembre 1960 
(doc. 89). 

- Voir résolution no 103. 

JtAPPORT v/ 
présenté au nom de la comnûssion des affaires politiques 

et des ques·ti.ons institutionnelles 

sur la fusion des exécutifs des Communautés européennes 

par M. :B"aure, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne tes 21 et 22 novembre 
1960 (doc. 84). 

- Voir résolution no 102. 

JtAPPORT 

fait au nom de la commission des affaires politiques 
et des questions !institutionnelles 

sur la politique étrangère des :mtats membres en rapport 
avec les Communautés européennes 

par M. F. Dehousse, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne les 21 et 22 novembre 
1960 (doc. 87). 
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RAPPORT 

fait au nom de la commission de la recherche scientifique et technique 

sur la recherche scientifique et technique dans l·e cadre de l'Euratom 

par M. M.M.A.A. Janssen, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 23 novembre 1960 
(doc. 78). 

- Voir résolution mo 104. 

RAPPORT J v··~ 
L~ 

fait au nom d•e la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

sur les projets de budget de fonctiOillnement de la Communauté économique 
européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

et sur le projet de budget de recherches et d'investis.sement de la 
Communauté européenne Ide l'énergi·e atomique relatifs à l'exercice 1961 

par M. M.M.A.A. Janssen, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 23 lllovembre 1960 
(doc. 92). 

- Voir résolution no 10i5. 

RAPPORTINTÉRIMAJRE 

fait au nom de la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementme européenne et du budget des Communautés 

ayant pour objet la consultation demandée à l'Ass·emblée parlementaire 
européenne 

sur le proj•et de statut des fOillctionnaires de la C.E.E. et de l'Euratom 

par Mme M. De Riemaecker-Legot, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne l'es 23 et 24 novembre 
1960 (doc. 93). 

- Voir résolution no 98. 
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RAPPORT COMPLËMENTAIR~ 
fait au nom de la commission de la recherche scientifique et technique 

sur la recherche scientifique et technique dans le cadr·e de l'Euratom 

par M. M.M.A.A. Janssen, rrupporteur 

~ Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne l!es 23 et 24 novembre 
1960 (doc. 94). 

- Voir résolution no 104. 

RAPPOR'I' COMPLÉMENTAIRE ~\1~>/ / 
fait au nom de la commission de la sécurité, de l'hybène du travail 

et de la protection sanli.taire 

sur les problèmes de sécurité, d'hygiène du travail et de protection 
sanitaire dans le cadre de la Communauté économique européenne et de 

l'Euratom 

ainsi que sur les questions du contrôle de sécurité dans le cadre de 
l'Euratom 

par M. N. Sautero, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 24 novembre 1960 
(doc. 95). 

~ Voir ·résolution no 101. 

RAPPOR'I~ COMPLÉMENTAIRE 

fait au nom de la commission de l'assoclation des pays 
et territoires d'outre-mer 

et de la délégation chargéE1 d'une miSISion d'étude et d'information 
dans certains pays et territoires associés d'outre-mer 

sur les problèmes de l'association des pays et territoires d'outre-mer 
à la Communauté économique européenne 

par M. '~- Scheel, rapporteur 

~ Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 24 novembre 1960 
(doc. 96). 

- Voir résolution no 99. 
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RAPPORT COMPLÉMENTAIRE (_~ 
présenté au nom de la commission des affaires politiques 

et des questions institutionnelles 

sur la fusion des exécutifs des Communautés europèennes 

par M. E. Battista, rapporteur 
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- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 24 novembre 1960 
(doc. 98). 

- Voir résolution no 102. 

RAPPORT OOMPL~MENTAIRE [//, 

présenté au nom de la commlission des affaires politiques 
et des questions institutionnelles 

sur !tes problèmes de l'information dans les Communautés européennes 

par M. W. J. Schuijt, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire 'européenne le 24 novembre 1960 
(doc. 99). 

- Voir résolution no 103. 

RAPPORT OOMPL~MENTAIRE 

fait au nom de la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

sur les projets' de budget de fonctionnement de la Communauté économique 
européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

et sur le projet de budget de recherches et d'investissements de la 
Communauté européenne de l'énergie atomique relatifs à l'exercice 1961 

par M. M.M.A.A. Janssen, rapporteur 

- Discuté par l'Assemblée parlementaire européenne le 24 novembre 1960 
(doc. 102). 

- Voir résolution no 105. 





RÉSOLUTIONS ET A VIS 

R:f!JSOLUTION (67) 

sur la déclaration de la Haute Autorité concernant la révision du traité 
de la C.E.C.A. en rapport avec les problèmes de la réadaptation 

« L'Assemblée parlementaire européenne 

- prend acte des déclarations de la Haute Autorité sur la révision 
de l'article 56 du traité C.E.C.A. concernant la réadaptation, 

- compte tenu des déclarations et des résolutions antérieures adop
tées unanimement par l'Assemblée, 

- demande à la Haute Autorité de reprendre, compte tenu de l'avis 
de la Cour de justice, sa première proposition au Conseil spécial de minis
tres afin d'assurer 

a) que les nouvelles dispositions relatives à la réadaptation entrent 
en vigueur à la date à laquelle les dispositions du paragraphe 23 
cesseront d'être applicables, 

b) qu'il ne soit en rien porté atteinte aux compétences autonomes 
de la Haute Autorité, 

- insiste auprès du Conseil spécial de ministres pour que ces pro
positions de la Haute Autorité soient adoptées, 

- demande aux membres de l'Assemblée d'agir d'urgence auprès 
de leurs gouvernements respectifs. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 14 janvier 1960. 
(Journal officiel des Communautés e·uropéennes du 4 février 1960.) 

RÉSOLUTION (68) 

sur les problèmes relatifs au « district européen » et sur la question du siège 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

I 

1. Répondant à l'invitation de la conférence des représentants des 
gouvernements des six Etats membres du 25 juillet 1959, d'établir une 
étude sur les données juridiques du problème du district européen, 

consciente du grand intérêt que présente l'idée d'un district européen 
et de son importance symbolique et politique en tant qu'expression de l'idée 
d'une communauté européenne, 

persuadée qu'il est possible en droit de définir les éléments essentiels 
de la détermination d'un district européen indépendamment du choix du 
lieu du siège des Communautés européennes, 
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2. Approuve les considérants et les conclusions du rapport sur les: 
problèmes relatifs au district européen, présenté par sa commission des: 
affaires politiques et des questions institutionnelles (doc. no 66-1959) ; 

reprenant à son compte le point de vue exprimé dans le rapport,, 
est d'avis que la création d'un district européen pourrait être envisagée: 
dans les conditions suivantes : 

L'Etat membre de la Communauté sur le territoire duquel sera. 
érigé le siège des Communautés européennes conservera, s'il le: 
désire, la souveraineté territoriale sur la zone du «district euro-· 
péen ». 

En revanche, il cédera aux Communautés le droit d'exercer les 
pouvoirs souverains ou, du moins, les pouvoirs d'administration 
nécessaires au bon fonctionnement de leurs institutions. 

Cette cession doit être prévue pour la durée pendant laquelle les 
Communautés exerceront leur activité propre. 

La nature et l'ampleur de ces pouvoirs seront fixées dans un accord 
conclu entre les Communautés et l'Etat membre intéressé. 

Le territoire du district devrait être suffisamment vaste pour per-· 
mettre le regroupement de toutes les Communautés. 

3. Charge son président de transmettre au président de la confé-· 
renee des représentants des gouvernements la présente résolution, ainsi 
que le rapport de sa commission des affaires politiques qui seront l'apport 
de l'Assemblée parlementaire européenne à la solution tendant à réaliser 
l'idée d'un district européen. 

II 

4. Souligne que l'étude sur les problèmes que pose le district euro-· 
péen ne déplace pas pour autant les données fondamentales du problème 
politique de la détermination du siège des Communautés européennes et 
que le choix d'un siège unique, au sens de la solution du 23 juin 1958,, 
demeure une préoccupation domiinante de l'Assemblée parlementaire euro-· 
péenne, 

5. Considère que la réponse donnée par les représentants des gou-· 
vernements, le 25 juillet 1959, à une délégation de l'Assemblée, selon 
laquelle la décision sur la question du siège était ajournée pour· un délail 
de trois ans, ne répond pas à la préoccupation exprimée plus haut, 

6. Attendu qu'au cours de l'entretien du 25 juillet 1959, M. Pella. 
a rappelé les difficultés qui s'opposent à la fixation du siège et les a. 
notamment attribuées au fait que le traité requiert l'unanimité « ce à quoil 
il faut imputer le retard persistant apporté à prendre une décision défi-· 
nitive » ; 

7. Persuadée qu'à l'expiration du délai prévu de trois ans, les mêmeEI 
obstacles découlant de la règle de l'unanimité surgiront au moment de 
prendre la décision, 

8. Charge son président d'exposer aux gouvernements que la mé·· 
thode la plus apte pour résoudre réellement et rapidement le problème -· 
que l'on ne peut ajourner indéfiniment - de la fixation du siège consiste 
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à donner délégation à l'Assemblée parlementaire européenne de décider 
de la question du siège ou à demander à l'Assemblée parlementaire euro
péenne d'émettre un avis qu'ils devront considérer comme les engageant ; 

9. Décide, si les gouvernements rejetaient cette proposition, de 
donner suite à sa propre résolution du 14 mai 1959 et de fixer avant le 
30 juin prochain le lieu où elle tiendra ses propres sessions afin d'avoir 
toujours à sa disposition les locaux nécessaires pour les séances de l'As
semblée et les réunions des commissions et d'installer définitivement les 
bureaux de son secrétariat. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 15 janvier 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 4 février 1960.) 

RËSOLUTION (69) 

relative à la clôture des comptes de l'Assemblée parlementaire européenne 
pour l'exercice 1959 

« L'Assemblée parlementaire européenne 

- prend acte du compte de ses dépenses clôturé par le secrétariat 
à la date du 31 décembre 1959 et qui s'élèvent à frb. 170.162.550,- ; 

- décide que les crédits d'un montant de frb. 11.027.169,- non 
utilisés à la fin de l'exercice 1959 sont à reporter sur l'exercice 1960 et 
que les crédits d'un montant de fr b. 32.182.763,- non utilisés sont à annu
ler, selon la répartition par articles et chapitres donnée par sa commission 
compétente dans son rapport (doc. no 16) ; 

- décide, en application du chiffre 4 de l'article 47 de son règle
ment, d'arrêter ultérieurement, sur la base d'un rapport de sa commission 
compétente, les comptes pour la période allant du 1er janvier au 31 décem
bre 1959 et de se prononcer sur la décharge, lorsque ces comptes auront 
été vérifiés par les instances de contrôle prévues par les traités. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 31 mars 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.) 

RÉSOLUTION (70) 

!. COLLABORATION ENTRE LES COMMISSIONS PARLEMENTAIRES 

1. L'article 39 du règlement est complété par le paragraphe 3 
suivant: 

« 3. Au cas où plusieurs commissions sont compétentes pour une 
question, l'Assemblée, sur proposition de son bureau, désigne une com
mission compétente au fond et les autres commissions saisies pour avis. 
Dans les cas urgents, le bureau peut, jusqu'à la session suivante, prendre 
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une décision provisoire. Toutefois, le nombre de commissions saisies simul·
tanément d'une question ne peut être supérieur à trois, à moins que, pour 
des cas motivés, une dérogation à cette règle ne soit décidée. » 

2. A la suite de l'article 43 est inséré l'article 43 bis suivant : 

A·rticle 43 bis 

« 1. Lorsque la commission initialement saisie d'une question désire 
entendre l'avis d'une autre commission ou lorsqu'une autre commission 
désire donner son avis au sujet du rapport de la commission initialement 
saisie, elles peuvent demander au président de l'Assemblée que, confor-· 
mément à l'article 39, paragraphe 3, du règlement, une commission soit 
désignée comme compétente au fond et que l'autre soit saisie pour avis. 

2. La commission saisie pour avis peut faire connaître son avis à la 
commission compétente au fond, soit oralement par son président ou son 
rapporteur, soit par écrit. Dans la mesure du possible, elle fera connaître, 
sous la forme d'une confrontatilon avec les différents points du rapport 
de la commission compétente au fond, les conclusions qui s'écartent éven
tuellement de ceux-ci. 

3. La commission compétente au fond devra tenir compte dans son 
rapport et dans sa proposition de résolution de l'avis de la commission 
saisie ou, dans la négative, elle devra joindre cet avis en annexe au 
rapport. 

4. Si la commission saisie ne peut remettre son avis avant que le 
rapport de la commission compétente au fond ne soit définitivement adop·
té, elle peut charger son président ou son rapporteur de présenter l'avis 
de la commission saisie pour avis à l'Assemblée lors de la discussion du 
rapport, pour autant qu'elle fasse part de cette intention au président de 
l'Assemblée avant que s'ouvre la discussion du rapport. 

5. L'avis de la commission saisie peut contenir des amendements au 
rapport et à la proposition de résolution de la commission compétente au 
fond, mais aucune proposition de résolution. 

6. Le président et le rapporteur de la commission saisie pour avis 
peuvent participer aux réunions de la commission compétente au fond 
avec voix consultative dans la mesure où ces réunions concernent les 
questions communes. Dans des cas particuliers, la commission saisie pour 
avis peut désigner jusqu'à cinq autres membres qui, avec l'accord du 
président de la commission compétente au fond, peuvent prendre part 
avec voix consultative aux réunions de cette dernière dans la mesure où 
est traitée la question commune.» 

II. RÉPONSE ORALE AUX QUESTIONS 

L'article 44, paragraphe 2, du règlement est rédigé comme suit : 

« 2. Les questions auxquelles le représentant désire recevoir UnE! 

réponse orale doivent être communiquées à la Haute Autorité et aux 
Commissions européennes une semaine avant l'ouverture de la session 
suivante et, lorsqu'il s'agit de questions aux Conseils, six semaines avant 
la même date ; elles seront inscrites sur un rôle spécial au fur et à mesure 
de leur dépôt. Les questions déposées après expiration du délai ne pourront 
être traitées qu'avec l'accord des institutions auxquelles elles sont posées .. 
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Les questions doivent être précises et porter sur des points concrets 
et non pas sur des problèmes généraux. L'Assemblée prévoit pour chaque 
session un temps d'une demi-journée au maximum pour la réponse orale 
à ces questions. Les questions auxquelles une réponse n'aura pu être don
née pendant ce laps de temps seront, au choix de l'auteur de la question, 
reportées à la session suivante ou transformées en question avec demande 
de réponse écrite. 

L'auteur de la question donne lecture de sa question ; il peut parler 
sur le sujet dix minutes au maximum. Un membre de l'institution question
née répond succinctement. S'il s'agit de questions posées à la Haute Auto
rité ou aux Commissions européennes, l'auteur de la question peut poser 
une ou deux questions complémentaires auxquelles le représentant de 
l'institution questionnée répond succinctement. » 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 31 mars 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.) 

RÉSOLUTION (71) 

relative à l'organisation d'une conférence gouvernementale 

« L'Assemblée parlementaire européenne) 

- rappelant son désir de voir les relations avec les pays et terri
toires d'outre-mer associés à la Communauté prendre un caractère de 
plus en plus multilatéral et paritaire, 

- consciente de l'évolution rapide que connaissent ces pays et 
territoires, évolution qui doit amener les populations de ces pays à une 
plus grande prospérité dans la liberté, 

- soulignant le rôle important qui incombe à la Communauté 
européenne dans les efforts pour la promotion des pays associés d'outre
mer, 

1. Estime qu'il serait opportun que soit organisée indépendamment 
d'une conférence parlementaire une conférence gouvernementale à laquelle 
participeraient les représentants des gouvernements des pays d'outre-mer 
associés et des représentants de la Commission et du Conseil de la Com
munauté économique européenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique ; 

2. Souhaite que cette conférence puisse se tenir en 1960 ; 

3. Estime qu'une telle conférence pourrait contribuer à la solution 
de nombreux problèmes économiques et politiques que pose l'évolution des 
pays d'outre-mer ainsi qu'à la coopération entre ces pays et la Commu
nauté européenne ; 

4. Invite la Commission et le Conseil de la Communauté économique 
eurpéonne à bien vouloir faire leur cette suggestion et à prendre toutes 
initiatives utiles à sa réalisation. » 
- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 

séance du 31 mars 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.) 
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RÉSOLUTION (72) 

relative à la création d!'une commission temporaire spéciale 
chargée d'une mission d'étude tet d'information dans les pays et territoires 

d'outre-mer 

«L-'Assemblée parlementaire européenne). 

- en vue de poursuivre l'accomplissement des tâches qui lui in
combent en vertu de la quatrième partie du traité instituant la Commu
nauté économique européenne et de la convention d'application relative 
à l'association des pays et territoires d'outre-mer; 

- considérant les résultats positifs obtenus par une commission 
temporaire spéciale de l'Assemblée lors d'une première mission d'étude 
et d'information dans les pays et territoires d'outre-mer de l'Afrique équa
toriale associés à la Communauté, 

décide: 

1. Qu'il sera constitué conformément aux dispositions de l'article :as 
de son règlement une commission temporaire spéciale dénommée « dé1é
gation de l'Assemblée parlementaire européenne chargée d'une mission 
d'étude et d'information dans certains pays et territoires d'outre-mer:> ; 

2. Que la délégation sera composée : 

a) du président en exercice de la commission de l'association des 
pays et territoires d'outre-mer qui assumera la présidence de 
la délégation ; 

b) de 12 membres de l'Assemblée qui seront désignés, conformé
ment aux dispositions de la deuxième phrase du paragraphe 2 
de l'article 38 du règlement, en partie parmi les membres de 
la commission de l'association des pays et territoires d'outre-mer 
et en partie parmi les membres des commissions plus particu
lièrement intéressées aux problèmes qui se posent pour les pays 
et territoires d'outre-mer; 

3. Que la délégation sera chargée de faire rapport à l'Assemblée, 
notamment sur les problèmes relatifs à l'association des pays et territoir•es 
d'outre-mer à la Communauté et les problèmes du développement écono
mique et social ; 

4. Que le projet (ou les projets) de rapport établi par la délégation 
sera examiné et adopté par la commission de l'association des pays •et 
territoires d'outre-mer qui, à eette occasion, invitera les membres de la 
délégation ne faisant pas parti.e de la commission. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de :;a 
séance du 31 mars 1960. 

(Journal officiel des Oommt.mautés européennes du 27 avril 1960.) 
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RËSOLUTION (73) 

relativ;e à l'organisation d'une conférence parlementaire 
à laquelle participeraient les représentants des organes parleméntaires 
des pays d'outre-mer associés ainsi que de l'Assemblée parlelllfn~re 

européenne 

« L'Assemblée parlementaire européenne~ 

- soucieuse de confirmer la solidarité qui lie l'Europè et les pays 
d'outre-mer; 

- consciente de l'importance du développement harmonieux de 
l'association multilatérale des pays d'outre-mer à la Communauté euro
péenne; 

- entendant inaugurer des contacts suivis entre les membres par
lementaires des six Etats de la Communauté et des représentants parle
mentaires des pays d'outre-mer ; 

- confirmant les objectifs définis dans sa résolution du 27 novem
bre 1959; 

souhaite que soit organisée, selon le principe paritaire, au cours de 
l'année 1960, une conférence à laquelle seraient invités des représentants 
des organes parlementaires des pays d'outre-mer associés à la Commu
nauté européenne ainsi que de l'Assemblée parlementaire européenne ; 

estime qu'une telle conférence peut aboutir à des résultats qui 
contribueront à la solution des problèmes présentant un intérêt commun 
pour les pays associés d'outre-mer et de la Communauté européenne.; 

charge son bureau, en étroite collaboration avec les présidents des 
groupes politiques, la commission de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer et la commission des affaires politiques et des questions insti
tutionnelles, de prendre toutes les initiatives nécessaires à la préparation 
et l'organisation d'une telle conférence et de faire connaître à l'Assemblée, 
lors d'une prochaine session, les conclusions auxquelles il sera arrivé.» 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 31 mars 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.) 

RE~SOLUTION (74) 

relative à l'accélération du rythme du traité 
de la Communauté économique euro·péenne 

« L'Assemblée parlementaire européenne~ 

- ayant pris connaissance des recommandations de la Commission 
de la Communauté économique européenne en vue de l'accélération du 
rythme du traité, 

- constate avec satisfaction que l'économie de la Communauté 
économique européenne se développe à une cadence telle que 'l'on peut 
envisager d'accélérer dans tous les secteurs le rythme prévu par le traité, 

14 
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- salue l'initiative, prise dans ce sens, par la Commission de la 
Communauté économique européenne, 

- considérant que la Communauté économique européenne ne cons·· 
titue ni une zone de libre-échange restreinte, ni une simple union doua·· 
nière, mais se conçoit comme une entité économique unie et puissante, 

- demande que la Commission de la Communauté économique 
européenne, le Conseil de ministres et les gouvernements accélèrent l'ap·· 
plication simultanée et harmonieuse de mesures tendant à la mise en 
œuvre d'une commune politique économique, agricole, financière, ainsi que 
d'une politique commune dans le domaine des transports, 

- souhaite que les recommandations de la Commission de la Corn·· 
munauté économique européenne soient complétées de manière à accorder 
aux questions sociales, dont l'importance s'accroît avec l'accélération de 
l'intégration économique, la place qui leur revient et à assurer notamment 
l'amélioration des dispositions relatives au Fonds social européen, 

- insiste pour que le désarmement douanier à l'égard des pay~~ 
tiers soit conçu sur la base d'une réciprocité équitable et pour que la pro·· 
cédure d'accélération tienne compte de l'économie spéciale des pays en 
voie de développement associés à la Communauté économique européenne, 

- demande à la Commission de la Communauté économique euro·· 
péenne de soumettre à l'Assemblée, dans le plus bref délai possible, den 
propositions concrètes et efficaces, tenant compte des considérations ci·· 
dessus exprimées, afin de renforcer l'organisation effective de l'EuropE! 
des Six et de permettre la poursuite d'une politique de développement des 
échanges vis-à-vis des pays tiers et de collaboration économique entre leEI 
pays de l'Europe libre. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa. 
séance du 31 mars 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.) 

RÉSOLUTION (75) 

concernant la dénonûnation de M. Robert Schuman 
comme président d'honneur dt~ l'Assemblée parlementaire européenne 

« L'Assemblée parlementaire européenne 7 

en l'anniversaire de la déclaration historique du 9 mai 1950 par 
laquelle Robert Schuman a jeté les bases de la première Co mm unau té 
européenne, 

déclare: 

Robert Schuman, président d'honneur de l'Assemblée parlementairE: 
européenne, a bien mérité de l'E]urope. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 10 mai 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 2 juin 1960.) 
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R~SOLUTION (76) 

relative aux aspects conjoncturels, régionaux et structurels 
de la politique économique à long terme de la Communauté 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

considérant 

419 

- que l'article 2 du traité de la C.E.E. donne mission à la Com
munauté de promouvoir un développement harmonieux des activités éco
nomiques dans l'ensemble de la Communauté, une expansion continue et 
équilibrée de l'économie, une stabilité accrue, un relèvement accéléré du 
niveau de vie et des relations plus étroites entre les Etats qu'elle réunit, 

- que ces mêmes dispositions imposent aux Etats membres l'obli
gation de rapprocher progressivement leurs politiques économiques et que 
l'article 6 prescrit que la coordination de la politique économique doit être 
réalisée en collaboration étroite avec les institutions de la Communauté, 

- qu'à l'intérieur et à l'extérieur de la Communauté, l'économie, 
dans ses perspectives particulières et dans son activité, s'organise très 
rapidement en vue de la constitution d'une union économique et que, par 
conséquent, une accélération de la suppression des barrières commerciales 
entre les Etats membres a été décidée, 

- que la Communauté a le devoir d'accorder aux pays en voie de 
développement, notamment aux pays et territoires d'outre-mer associés 
à la Communauté, les concours nécessaires à leur développement écono
mique et social, 

se félicite des suggestions qui ont été présentées par sa commission 
de la politique économique à long terme, des questions financières et des 
investissements au sujet des problèmes de la politique conjoncturelle, de 
la politique structurelle et de la politique régionale, 

estime 

- que pour répondre aux progrès réalisés dans la mise en œuvre 
du marché commun la politique économique de la Communauté doit être 
coordonnée efficacement et à bref délai, 

- souligne qu'il faut assurer dans la Communauté un taux d'ex
pansion économique à un rythme de progrès social permettant à la fois 
de garantir l'équilibre entre les Etats membres et de renforcer la position 
compétitive de la Communauté économique européenne vis-à-vis des grands 
systèmes économiques de l'Est et de l'Ouest, 

rappelle avec insistance 

- qu'en vertu du traité, il incombe aux gouvernements des Etats 
membres aussi bien qu'au Conseil et à la Commission une responsabilité 
particulière en ce qui concerne la mise en œuvre d'une politique écono
mique coordonnée. 

1. Politique de conjoncture 

L'Assemblée parlementaire européenne 

1. Rappelle que le traité prévoit des dispositions particulières en vue 
d'une large coordination de la politique de conjoncture des Etats membres 
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et que l'évolution dynamique qui s'est engagée à la suite de l'ouverture du 
marché commun rend indispensable la mise en œuvre d'une politique de 
conjoncture qui renferme, en pratique, tous les éléments essentiels propres 
à une politique commune; 

2. Constate qu'il existe, en dépit d'une large concordance de vues 
en ce qui concerne les tâches de la politique de conjoncture, des diver
gences considérables quant à l'étendue et à l'utilisation des moyens d'action 
disponibles et, de ce fait, quant à la politique de conjoncture pratiquée 
par les Etats membres; 

3. Demande avec insistance que les gouvernements des Etats mem
bres aussi bien que les institutions de la Communauté prennent immédia
tement et avec toute l'énergie voulue des mesures permettant de surmonter 
la situation insatisfaisante qui existe actuellement et d'aboutir à une coor
dination de plus en plus large de la politique de conjoncture ; 

4. Estime que, pour mettre sur pied une politique de conjoncture 
commune, il faut tout d'abord remplir les conditions suivantes : 

- parvenir à un accord de principe sur les objectifs de la politique 
de conjoncture, 

- définir une conception commune quant à l'attitude que devront 
adopter les Etats membres, sur le plan pratique, en face d'une situation 
de politique conjoncturelle donnée, 

- examiner l'efficacité et l'intégralité des instruments de la poli
tique de conjoncture ; 

5. Se félicite des travaux effectués par le comité monétaire institué 
conformément à l'article 105 et exprime à nouveau l'espoir que l'activité 
du comité monétaire conduira progressivement à l'établissement d'un sys
tème monétaire analogue au « F'ederal Reserve System » qui existe aux 
Etats-Unis. 

II. Poliitique régionale 

L'Assemblée parlementaire euroz1éenne 

1. Rappelle que, lors de l'institution de la Communauté, les signa
taires du traité ont déclaré qu'un de leurs objectifs était : 

« de renforcer l'unité de leurs économies et d'en assurer le déve
loppement harmonieux en réduisant l'écart entre les différentes 
régions et le retard des moins favorisées » ; 

2. Constate que la politique régionale fait réellement partie inté
grante de la politique économique des Etats membres ; 

3. Fait observer qu'en conséquence la coordination de la politique 
économique doit également s'étendre à la politique régionale ; 

4. Invite la Commission 

- à poursuivre avec énergie les enquêtes sur l'articulation régionale 
de la Communauté, tout en assurant une coopération avec d'autres orga
nisations qui se livrent également à des enquêtes sur la structure régionale; 

- à dresser au plus tôt l'inventaire des institutions et des organis
mes qui, dans les six pays, exercent une activité sur le plan national et 
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régional, notamment ceux qui assument une responsabilité dans l'économie 
régionale; 

- à considérer notamment les régions à propos desquelles il se 
pose des problèmes particuliers, par exemple les régions qui sont séparées 
par des frontières ou qui sont situées à la périphérie de la Communauté; 

5. Estime indispensable d'établir, en collaboration constante avec 
les services européens, nationaux et régionaux compétents, des prévisions 
régionales de caractère indicatif afin de garantir une meilleure concor
dance des initiatives prises aux différents niveaux. 

III. Politique structurelle 

U Assemblée parlementaire européenne 

1. Se rend compte que l'évolution économique provoque constam
ment des modifications structurelles, qu'en particulier la création du mar
ché commun a fait surgir des problèmes de structure entièrement nouveaux 
et qu'il est du devoir de la Communauté de faciliter et d'encourager 
l'adaptation à ces modifications de structure et de faire en sorte que 
l'ensemble des structures économiques de la Communauté soit équilibré; 

2. Attire l'attention sur le fait qu'il existe des branches économiques 
plus spécialement touchées par des modifications de structure et invite 
les trois exécutifs européens à approfondir les études sur la situation de 
ces secteurs ; 

3. Souligne l'importance économique et sociale des petites et moyen
nes entreprises qui doivent bénéficier à temps d'une aide technique et 
financière leur permettant de procéder sans retard aux adaptations et aux 
reconversions nécessaires et d'accroître leur productivité ; 

4. Recommande à la Commission de la C.E.E. de réviser et de com
pléter régulièrement son rapport sur la situation économique de la Com
munauté, de manière à fournir une base pour l'orientation ultérieure de 
l'économie de la Communauté. 

IV. Question d'organisation 

U Assemblée parlementaire européenne 

invite la Commission de la C.E.E. 

1. A mettre en place un conseil de conjoncture, composé de quel
ques experts indépendants et hautement qualifiés, qui serait à la disposi
tion des organes de la Communauté pour consultation et serait spéciale
ment chargé de faire naître les conditions d'un diagnostic et d'un pronostic 
corrects dans le domaine de la conjoncture et de suivre l'évolution de la 
politique de conjoncture ; 

2. A créer auprès d'elle un comité consultatif de l'économie régio
nale composé d'experts désignés par les Etats membres et les organisations 
publiques, semi-publiques et privées, et chargé de procéder à des enquêtes 
ainsi qu'à des analyses en vue de faciliter les travaux de coordination de 
la Commission de la C.E.E. en matière d'économie régionale ainsi que 
l'élaboration de ses recommandations aux Etats membres; 

3. A promouvoir la création, dans tous les pays, d'institutions assu
rant la coordination de la politique de conjoncture à l'échelon national ; 
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4. A organiser une étroite coopération entre les institutions de la 
Communauté et celles qui sont spécialisées dans le domaine de la politique 
régionale, notamment une coopération organique entre la Banque d'inves
tissement et les instituts de financement intéressés des divers pays (ser
vices de relais) ; 

5. A charger un groupe de travail d'établir un relevé des ressources 
en main-d'œuvre, matières premières, biens d'équipement, ainsi que des 
possibilités financières des principaux secteurs économiques et des dispa
rités qu'elles accusent, et permettre ainsi à la Commission de la C.E.E. 
d'exposer en pleine connaissance de cause aux Etats membres ainsi qu'aux 
milieux économiques les objectifs communs et les programmes d'investis
sement que requiert l'extension possible et nécessaire de la Communauté ; 

6. A dresser un programme minimum en ce qui concerne les sta
tistiques indispensables à une politique économique coordonnée et à pré
senter au Conseil de ministres, eonformément à l'article 103, alinéa 2, du 
traité, des propositions en ce sens. 

v 
L'Assemblée parlementaire européenne 

invite son président à transmettre la présente résolution et les trois 
rapports sur la politique conjoncturelle, régionale et structurelle égale
ment aux membres des Parlements des six Etats de la Communauté.» 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 17 mai 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 2 juin 1960.) 

TilXTES (77) 

relatifs à l'élection de l'Assemblée parlementaire européenne 
au suffrage univel'ISel direct (1) 

1 

Ri!:: SOLUTION 

portant adop·tion d'un projet de convention sur l'élection 
de l'Assemblée parlementaire (~uropéenne au suffrage universel direct 

« L'Assemblée parlementaire euTopéenne, 

- considérant que le moment est venu d'associer directement les 
peuples à l'édification de l'Europe, 

- consciente de ce qu'une Assemblée élue au suffrage universel 
direct constituera un élément essentiel de l'unification européenne, 

- en exécution du mandat qui lui a été confié par les traités insti
tuant les Communautés européennes, 

[1) Les textes publiés au «Journal officiel » ont été coordonnés dans les quatre 
langues officielles par le président de la commission des affaires politiques et les quatre 
rapporteurs conformément à la décision de l'Assemblée. 
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approuve le texte suivant du 

PROJET DE CONVENTION 

portant application de l'article 21, paragraphe 3, du traité instituant 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier, de l'article 138, para
graphe 3, du traité instituant la Communauté économique européenne et 
de l'article 108, paragraphe 3, du traité instituant la Communauté euro-

péenne de l'énergie atomique, 

sur 

L'ELECTION DE L'ASSEMBLEE PARLEMENTAffiE EUROPEENNE 
AU SUFFRAGE UNIVERSEL DIRECT 

Le Conseil spécial de ministres de la Communauté européenne du char
bon et de l'acier, 

Le Conseil de la Communauté économique européenne, 

Le Conseil de la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

résolus à donner pour fondement à la mission dévolue à l'Assemblée 
parlementaire européenne la volonté librement exprimée des populations 
des Etats membres des Communautés européennes, 

soucieux d'accroître le caractère représentatif de l'Assemblée parle
mentaire européenne, 

vu l'article 21 du traité instituant la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, 

vu l'article 138 du traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu l'article 108 du traité instituant la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, 

vu le projet élaboré par l'Assemblée parlementaire européenne et 
adopté par elle le 17 mai 1960, 

arrêtent les dispositions suivantes dont ils recommandent l'adoption par les 
Etats membres : 

CHAPITRE 1 

De l'Assemblée élue 

Article premier 

Les représentants des peuples à l'Assemblée parlementaire euro
péenne sont élus au suffrage universel direct. 

Article 2 

Le nombre des représentants élus dans chaque Etat membre est 
fixé ainsi qu'il suit : 

Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 
Allemagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 
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Article 3 

Pendant une période transitoire, un tiers de ces représentants est 
élu par les Parlements en leur sein selon une procédure qui assure ame 
groupes politiques une représentation équitable. 

Article 4 

La période transitoire commence à la date de l'entrée en vigueur 
de la présente convention . 

. Son terme est fixé par l'Assemblée parlementaire européenne. Il ne 
peut être antérieur à la fin de la troisième étape de l'établissement du 
marché commun, définie à l'article 8 du traité instituant la Communauté 
économique européenne; il ne peut être postérieur à l'expiration de la lé
gislature au cours de laquelle cette troisième étape aura pris fin. 

Article 5 

1. Les représentants sont élus pour cinq ans. 

Toutefois, le mandat de:s représentants élus par les Parlements 
prend fin par la perte du mandat parlementaire national ou au terme 
de la période pour laquelle ils ont été élus par leurs Parlements respectifs. 
Tout représentant dont le mandat se termine de la sorte reste en fonctions 
jusqu'à la validation de son successeur à l'Assemblée parlementaire euro
péenne. 

2. La législature quinquennale commence à l'ouverture de la pre
mière session tenue après chaque élection. 

Article 6 

Les représentants votent individuellement et personnellement. Il8 
ne peuvent recevoir ni instructions ni mandat impératif. 

Article 7 

Pendant la période transitoire, la qualité de représentant à l' Assem·· 
blée parlementaire européenne est compatible avec celle de membre d'un 
Parlement. 

L'Assemblée décidera si la compatibilité de ces mandats est appli· 
cable après la fin de la période transitoire. 

Article 8 

1. Pendant la période transitoire : 

a) La qualité de représentant à l'Assemblée parlementaire euro-
péenne est incompatible avec celle de : 

.:_ membre du gouvernement d'un Etat membre, 

- membre de la Haute Autorité de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, de la Commission de la Communauté économique 
européenne ou de la Commission de la Communauté européenne de l'éner·· 
gie atomique, 

- juge, avocat général ou greffier de la Cour de justice des Corn·· 
munautés européennes, 
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- membre du Comité consultatif de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier ou membre du Comité économique et social de la 
Communauté économique européenne et de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, 

- commissaire aux comptes prévu à l'article 78 du traité instituant 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier ou membre de la 
Commission de contrôle prévue à l'article 206 du traité instituant la Com
munauté économique européenne et à l'article 180 du traité instituant la 
Communauté européenne de l'énergie atomique, 

- membre des comités ou organismes créés en vertu ou en applica
tion des traités instituant la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, la Communauté économique européenne et la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique en vue de l'administration de fonds des Com
munautés ou d'une tâche permanente et directe de gestion administrative, 

- membre du conseil d'administration, du comité de direction ou 
employé de la Banque européenne d'investissement, 

- fonctionnaire ou agent en activité des institutions des Commu
nautés européennes ou des organismes spécialisés qui leur sont rattachés. 

Les représentants à l'Assemblée parlementaire européenne qui, au 
cours d'une législature, sont appelés à une des fonctions prévues ci-dessus 
sont remplacés conformément aux dispositions de l'article 17. 

b) Chaque Etat membre détermine si, et dans quelle mesure, les 
incompatibilités édictées par sa législation pour l'exercice du mandat parle
mentaire national sont applicables pour l'exercice du mandat à l'Assemblée 
parlementaire européenne. 

2. L'Assemblée décidera du régime des incompatibilités applicable 
après la fin de la période transitoire. 

CHAPITRE Il 

Du régime électoral 

Article 9 

L'Assemblée parlementaire européenne arrête les dispositions qui 
régiront, selon une procédure aussi uniforme que possible, l'élection des 
représentants après l'expiration de la période transitoire à l'article 4. 

Jusqu'à l'entrée en vigueur de celles-ci, le régime électoral relève 
de la compétence de chaque Etat membre, sous réserve des dispositions de 
la présente convention. 

Article 10 

Sont électeurs, dans chaque Etat membre, sous réserve des dispo
sitions de l'article 11, les hommes et les femmes qui satisfont aux condi
tions nécessaires dans cet Etat membre pour participer aux élections au 
suffrage universel direct pour la désignation du Parlement. 

Article 11 

L'âge à partir duquel le droit de vote est exercé est de vingt et un 
ans accomplis. 

14* 
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Les ressortissants d'un :Hltat membre qui résident sur le territoire 
d'un autre Etat membre ont la faculté d'exercer le droit de vote dans leur 
pays d'origine, qui institue à cet effet les mesures appropriées. 

Au cas où l'Etat de résidence permet également l'exercice du droit 
de vote aux personnes visées à l'alinéa précédent, celles-ci ne peuvent voter 
qu'une seule fois. Toute infracti.on à cette règle sera passible des sanctions 
édictées par la loi du pays d'origine. 

Article 12 

Sont éligibles, dans chaque Etat membre, les hommes et les femmes 
agés de vingt-cinq ans accomplis, ressortissants de l'un des Etats signa
taires des traités instituant les Communautés, sous réserve de.s cas d'iné
ligibilité traditionnelle déterminés par la loi nationale. 

Les incompatibilités prévues à l'article 8 n'entraînent pas l'inéli
gibilité. 

Article 13 

Les dispositions qui règlent constitutionnellement dans chaque Etat 
membre l'admission des partis politiques aux élections s'appliquent à 
l'élection à l'Assemblée parlementaire européenne. 

Article 14 

L'élection à l'Assemblée parlementaire européenne a lieu le même 
jour dans les six Etats membres ; la date sera fixé de manière que les 
élections nationales ne coïncident pas avec celles de l'Assemblée parlemen
taire européenne. 

Toutefois, pour des motifs tenant à la tradition ou aux conditions 
géographiques, tout Etat membre peut décider que les opérations de vote 
auront lieu la veille ou le lendemain du jour fixé ou seront étendues à ces 
deux jours. 

Article 15 

1. L'élection à l'Assemblée parlementaire européenne a lieu au plus 
tard un mois avant la fin de chaque législature. 

2. L'Assemblée parlementaire européenne se réunit de plein droit le 
premier mardi qui suit l'expiration d'un délai d'un mois à compter de Ia 
date de l'élection. 

3. L'Assemblée parlementaire européenne sortante reste en fone
tions jusqu'à la première réunion de la nouvelle Assemblée. 

Article 16 

L'Assemblée parlementaiire européenne vérifie les pouvoirs des re
présentants et statue sur les contestations qui s'élèvent à ce sujet. 

Article 17 

En cas de vacance d'un siège pourvu au suffrage universel direct, 
il n'est pas procédé à une élection partielle. 
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Pour la période transitoire, la loi nationale doit établir les disposi
tions électorales qui permettent, tout en satisfaisant à cette condition, 
d'attribuer le siège à un nouveau titulaire. 

En cas de vacance d'un siège pourvu conformément à l'article 3, le 
Parlement de l'Etat membre procède à l'élection du successeur. 

Article 18 

Les candidats ou les listes ayant obtenu au mmnnum 10 % des 
suffrages exprimés du collège électoral qu'ils auront sollicité pourront 
obtenir le remboursement de certains frais électoraux. 

Il sera prévu à cet effet au budget de l'Assemblée parlementaire 
européenne les crédits nécessaires pour permettre ce remboursement sui
vant les modalités fixées d'avance par le bureau de ladite Assemblée. 

CHAPITRE III 

Dispositions transitoires et finales 

Article 19 

Une commission consultative intérimaire sera constituée par les 
Conseils dans un délai de deux mois après l'entrée en vigueur de la pré
sente convention. 

Cette commission sera composée en nombre égal de délégués des 
gouvernements des Etats membres et de délégués de l'Assemblée parle
mentaire européenne. 

Article 20 

La commission consultative intérimaire aura pour tâche de donner 
des avis et de formuler des recommandations au sujet des problèmes sou
levés par l'élaboration et l'application de la législation des Etats membres 
relative à l'organisation de l'élection à l'Assemblée parlementaire euro
péenne. 

Elle accomplira cette tâche : 

a) Soit à la demande du gouvernement d'un Etat membre, 

b) Soit à la demande du Parlement ou d'une des Chambres du Par
lement d'un Etat membre, 

c) Soit de sa propre initiative ; toutefois, dans ce cas, ses délibé
rations seront prises aux deux tiers des voix exprimées. 

Article 21 

Sous réserve des dispositions de l'article 14, la première élection à 
l'Assemblée parlementaire européenne a lieu le premier dimanche qui suit 
l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date de l'entrée en vi
gueur de la présente convention. 

Article fd2 

La présente convention est rédigée en allemand, français, italien et 
néerlandais, les quatre textes faisant également foi. 
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Article 23 

La présente convention sera ratifiée par les Etats membres confor
mément à leurs règles constitutionnelles respectives. 

Les gouvernements des Etats membres s'engagent à prendre à cette 
fin, dans le plus bref délai, les mesures nécessaires y compris, au besoin, 
la présentation aux Parlements des documents nécessaires à l'approbation. 

Les instruments de ratification seront déposés auprès du gouverne
ment de la République italienne qui en informera les Etats signataires et 
les institutions des Communautés européennes. 

La présente convention entrera en vigueur le jour du dépôt de l'ins
trument de ratification de l'Etat signataire qui procédera le dernier à cette 
formalité. » 

II 

B1~SOLUTION 

relative à la suite à donner au projet de convention 

« L'Assemblée pa1·lementaire eu~ropéenne 

- charge son président de transmettre le projet de convention 
adopté le 17 mai 1960 aux Conseils conformément aux dispositions des 
traités; 

donne mandat à une délégation désignée par le président de 
l'Assemblée, en accord avec le président de la commission des affaires 
politiques et des questions institutionnelles et avec les présidents des 
groupes politiques, de prendre tous contacts utiles avec les autorités 
compétentes des Etats membres et avec les Conseils des Communautés 
européennes, afin d'assurer dans le plus bref délai l'approbation et la mise 
en vigueur de ce projet de convention. » 

rn 
B.f:SOLUTION 

relative à la procédure éleetorale pendant la période transitoire 

<< L'Assemblée parlementaire ew·opéenne 

- adopte la ligne de conduite suivante : 

a) Elle adressera aux Conseils des avis concernant les lois électo-
rales que l'exécution de la présente convention exige ; 

b) Elle adressera directement aux Parlements nationau::-r des recom-
mandations afin de favoriser une harmonisation du système 
d'élection prévu à l'article 3 avec celui de l'élection au suffrage 
universel direct. » 
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IV 

R~SOLUTION 

relative à l'élargissement des compétences de l'Assemblée 

« L'Assemblée parlementaire européenne 
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- affirme l'urgente nécessité d'un élargissement de ses compéten
ces de manière telle qu'elle puisse exercer les fonctions d'un véritable 
Parlement, en particulier un certain pouvoir législatif et le contrôle poli
tique et budgétaire ; 

- invite la commission des affaires politiques à présenter dans les 
plus brefs délais des propositions concrètes en vue de l'extension de ses 
pouvoirs et compétences. » 

v 
D~CLARATION D'INTENTION 

relative à l'association des représentants parlementaires 
des pays et territoires d'outre-mer 

aux travaux de l'Assemblée parlementaire européenne 

« L'Assemblée parlementaire européenne~ 

- ayant adopté un projet de convention sur so:n élection au suffrage 
universel direct qu'elle soumet aux Conseils de ministres des Communautés 
européennes en vertu des traités, 

- consciente de l'importance d'une association des représentants 
parlementaires des pays et territoires d'outre-mer aux travaux de l'Assem
blée élue au suffrage universel direct, 

se déclare prête à se réunir, au moins une fois par an, avec des 
représentants parlementaires des pays et territoires d'outre-mer associés, 
que ceux-ci désigneraient, pour discuter, dans des conditions à régler avec 
eux, des questions résultant de l'association aux Communautés euro
péennes.» 

VI 

R~SOLUTION 

relative à la préparation de l'opinion publique 
aux élections européennes au suffrage universel direct 

« L'Assemblée parlementaire européenne~ 

- consciente que la mission qui lui est impartie par les traités de 
Rome d'élaborer des propositions relatives à des élections européennes au 
suffrage universel direct ne saurait être considérée comme achevée avec le 
dépôt de ces propositions, 
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- estimant qu'il lui appartient de veiller à ce que le projet soit, le 
plus rapidement possible, pris en considération par les gouvernements, puis 
les Parlements nationaux, 

- convaincue qu'il est également de son devoir d'assurer aux prE!
mières élections européennes la participation la plus large des populations, 

demande à son bureau de mettre à la disposition des services respon
sables de la direction de la. documentation parlementaire et de l'informa
tion du secrétariat tous les moyens nécessaires à la préparation de l'opinion 
publique des six pays aux élections européennes au suffrage universel 
direct; 

charge son bureau d'assurer une large diffusion du projet de con
vention et de la déclaration d'intention ainsi que du rapport y relatif de la 
commission des affaires politiques et des questions institutionnelles.» 

- Adoptés par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 17 mai 1960. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 2 juin et du 27 juil
let 1960.) 

RËSOLUTION (78) 

relative aux proje1Js de budgets supplémentaires 
de la Communauté économique européenne et de la 

Communauté européenne de l'énergie atomique pour l'exercice 1960 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

se prononçant en application des articles 203 du traité de la C.E.Et 
et 177 du traité de l'Euratom, 

vu le rapport de sa commission compétente (doc. 37) ; 

1. Approuve les projets de budgets supplémentaires établis par les 
Conseils de la C.E.E. et de l'Euratom relatifs à l'exercice 1960 et qui 
prévoient une augmentation des crédits pour le service commun d'informa
tion (doc. 34 et 35) ; 

2. Attend que la Haute Autorité lui présente à très bref délai un 
état prévisionnel supplémentaire prévoyant les crédits nécessaires au ver
sement de la contribution à l'augmentation des crédits c'i.u service commun 
d'information. » 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 18 mai 1960. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 2 juin 1960.) 
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R~SOLUTION (79) 

relative à l'état prévisionnel des dépenses administratives 
et des ressources de l'Assemblée parlementaire européenne 

pour l'exerCice 1961 

«L'Assemblée parlementaire eu .. ropéenne7 

- vu l'article 47, paragraphe 1, de son règlement, 

- vu le rapport de sa commission compétente, 
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établit et dresse comme suit l'état prévisionnel de ses dépenses et de 
ses ressources pour l'exercice financier 1961 : 

A 

ETAT PREVISIONNEL DES DEPENSES 

Chapitre I: Traitements et indem
nités des représentants 
à l'A.P.E ........... . 

Article 100: Représentants à l'As-
semblée ........... . 

Chapitre II: Traitements, indem-
nités et charges sociales 
du personnel ....... . 

Article 200 : Personnel occupant un 

305.000,- frb. 

emploi permanent . . . 109.000.000, -frb. 
Article 210 : Allocations et indem-

nités diverses........ 625.000,- frb. 

Article 220 : Personnel auxiliaire et 
heures supplémentaires 11.200.000,- fr b. 

Chapitre III: Dépenses courantes de 

305.000,- frb. 

120.825.000,- frb. 

fonctionnement...... 86.770.000,- frb. 

Article 300 : Dépenses relatives aux 
immeubles . . . . . . . . . . 7.765.000,- frb. 

Article 310 : Renouvellement, loca
tion et entretien du mo
bilier, des installations 
et du matériel....... 3.160.000,- frb. 

Article 320 : Dépenses diverses de 
fonctionnement des 
services . . . . . . . . . . . . 8.725.000,- frb. 

Article 330: Matériel de transport. 660.000,- frb. 

Article 340 : Dépenses de publica-
tions et de vulgari-
sation . . . . . . . . . . . . . . 10.680.000,- frb. 

Article 350 : Frais et indemnités à 
l'occasion de l'entrée en 
fonctions, de la cessa
tion des fonctions et 
des mutations . . . . . . . 5.600.000,- frb. 
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Article 360 : Frais de mission et de 
déplacement . . . . . . . . 49.010.000,- frb. 

Article 370: Frais de réunions, ho
noraires d'expe,rts et 
frais de justice . . . . . . 150.000,- frb. 

Article 380 : Frais de réception et de 
. représentation . . . . . . . 900.000,- fr b. 

Article 390 : Dépenses de service 
social . . . . . . . . . . . . . . 120.000,- frb. 

Chapitre 1 V : Dépenses communes à 
plusieurs insti·tutions 
(part de l'Assemblée). 9.500.000,- frb. 

Article 440: Services communs.... 9.500.000,- frb. 

Chapitre V : Dépenses de premier 
établissement et d'é-
quipement . . . . . . . . . . 1.836.000,- frb. 

Article 500: Dépenses d'équipement 
(achat de machines de 
bureau, de mobilier, de 
matériel et d'installa-
tions techniques) . . . . 1.836.000,- frb. 

Article 510: Achat ou construction 
d'immeubles ....... . 

Chapitre VI : Aides, subventions et 
participations ....... . 

Article 600 : Aides, subventions et 
participations ....... . 

Chapitre V Il : (Réservé aux exécutifs) 

Chapitre VIII: Dépenses non spéciale
ment prévues aux cha
pitres précédent8 .... 

Article 800 : Dépenses imprévues .. 

Chapitre spécial : Dépenses prévues pour 
l'organisation d'une 
conférence à laquelle 
participeront des repré
sentants des o.rganes 
parlementaires des 
pays d'outre-mer asso
ciés à la Communauté 
européenne et les mem
bres de l'Assemblée 
parlementaire euro-
péenne ............. . 

Dépenses en vue de l'organisation d'une 

p. m. 

6.506.000,- frb. 

200.000,- frb. 

conférence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.000,- frb. 

6.506.000,- frb. 

200.000,- fr1b. 

15.000.000,- frb. 
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B 

PREVISIONS DE RESSOURCES 

Chapitre I: Contributions des Com-
munautés .......... . 

a) C.E.C.~<\. ....................... . 
b) C.E.E ......................... . 

c) C.E.E.A ....................... . 

Chapitre II : Contributions du per-
sonnel ............. . 

Chapitre III : Recettes diverses .... . 
a) Intérêts de banque ............ . 
b) Vente de matériel et publications 
c) Recettes accessoires ............ . 

80.180.667,- frb. 
80.180.667,- frb. 
80.180.666,- frb. 

200.000,- frb. 
200.000,- frb. 

p. m.» 
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240.542.000,- frb. 

p. m. 

400.000,- frb. 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 28 juin 1960. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 

R~SOLUTION (80) 

relative à la clôture des comptes de l'Assemblée parlementaire européenne 
au 31 décembre 1958 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

- vu le rapport intérimaire de sa commission compétente (doc. 34), 

- vu le rapport du commissaire aux comptes de la C.E.C.A. relatif 
à l'exercice financier 1958-1959 et le rapport de la Commission de contrôle 
de la C.E.E. et de l'Euratom qui y est inclus et qui concerne les dépenses 
des institutions communes, 

- vu le rapport de sa commission compétente (doc. 45) ; 

1. Arrête définitivement les comptes de l'Assemblée parlementaire 
européenne à la date du 31 décembre 1958 à la somme de francs belges : 
90.490.580,49 ; 

2. En application de l'article 47, chiffre 4, du règlement, donne 
décharge au président et au secrétaire général ; 

3. Apprécie le bon travail effectué par le personnel du secrétariat 
et l'en félicite. » 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 28 juin 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 
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RÉSOLUTION ( 81) 

relative à la rédaction de l'article 45 du règlement 

« L'Assemblée parlementaire et~ropéenne 

décide que le texte de l'article 45 du règlement se lira désormais 
comme suit: 

1. Les pétitions à l'Assemblée doivent mentionner le nom, la qualité, 
la nationalité et le domicile de chacun des signataires. 

2. Elles sont renvoyées par le président à l'examen d'une des com
missions constituées en vertu du paragraphe 1 de l'article 38 qui doit, 
préalablement, examiner si elles entrent dans le cadre des activités des 
Communautés. 

3. Les pétitions déclarées recevables sont renvoyées, avec l'avis de 
la commission, soit à la Haute Autorité ou aux Commissions européen
nes, soit aux Conseils. La commission saisie peut faire un rapport à 
l'Assemblée. 

4. Les pétitions qui remplissent les conditions prévues à l'alinéa 1 
ci-dessus sont inscrites sur un rôle général dans l'ordre de leur arrivée. 

Ces pétitions ainsi que la• décision de renvoi ou la décision de rap
porter prise dans les conditions prévues par l'alinéa 3 ci-dessus sont an
noncées en séance publique. Ces communications sont enregistrées au pro
cès-verbal. Le pétitionnaire en est avisé. 

Le texte des pétitions inscrites au rôle ainsi que le texte de l'avis 
de la commission accompagnant le renvoi de la pétition sont déposés aux 
archives de l'Assemblée où ils peuvent être consultés par tout représen
tant.» 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 28 juin 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 

RÉSOLUTION (82) 

tendant à étendre la CQmpéhmce de la commission de la recherche 
scientifique et technique aux problèmes d'ordre culturel 

« L'Assemblée parlementaire européenne 

1. Décide que la commission de la recherche scientifique et tech
nique, figurant sous le no 10 de lla résolution du 20 mars 1960, a également 
compétence pour les problèmes d'ordre culturel tels qu'ils ont été définis 
dans le rapport établi au nom de la commission des questions juridiques, 
du règlement et des immunités publié comme document 4 7. 

2. Estime cependant qu'actuellement il n'y a pas lieu de modifier 
en conséquence le nom de la commission de la recherche scientifique et 
technique, le problème de la dénomination des commissions se trouvant 
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dans son ensemble à l'examen devant la commission des questions juri
diques, du règlement et des immunités. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 28 juin 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 

RÉSOLUTION (83) 

sur des questions budgétaires et financières de la Communauté européenne 
du charbon et de Pacier 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

- vu les annexes budgétaires et financières au Huitième Rapport 
général sur l'activité de la C.E.C.A. ; 

- vu le rapport de sa commission compétente (doc. 45) ; 

1. Constate avec satisfaction qu'une amélioration a été apportée à la 
présentation des rapports que la Haute Autorité lui a soumis comme an
nexes à son Huitième Rapport général et que le commissaire aux comptes 
a donné une suite au vœu exprimé à plusieurs reprises en présentant 
son rapport sous une forme plus concise, sans que cela ait nui à l'examen 
et au contrôle régulier des opérations comptables de la C.E.C.A. ; 

2. Considère qu'il est nécessaire de parvenir à une uniformisation 
encore plus poussée de la gestion financière ; 

3. Invite les gouvernements des Etats membres à faire procéder à 
l'harmonisation des exercices financiers des trois Communautés ; 

4. Souligne à nouveau la nécessité de parvenir à une application 
uniforme du statut et du règlement du personnel et rappelle les résolutions 
qu'elle a votées, demandant que le statut des fonctionnaires de la C.E.E. 
et de l'Euratom soit établi à bref délai, en s'inspirant des principes du 
statut de la C.E.C.A., de sorte que l'on aboutisse finalement à un statut 
commun applicable à l'ensemble des fonctionnaires des trois Communautés, 
tout en respectant les caractères propres de chacune des institutions ; 

5. Souligne à nouveau combien sont élevées les charges finan
cières résultant du fait que les gouvernements des Etats membres n'ont 
toujours pas fixé un siège unique pour les Communautés ; 

6. Réitère sa demande de voir les gouvernements des Etats membres 
assurer à la Haute Autorité une garantie de change pour ses avoirs comme 
il en est le cas dans les traités de la C.E.E. et de l'Euratom ; 

7. Insiste auprès de la Haute Autorité pour qu'elle examine très 
attentivement les observations faites à son adresse par le commissaire aux 
comptes et l'invite à fournir à sa commission compétente, dans un délai le 
plus bref possible, le résultat de cet examen ainsi que les mesures envi
sagées pour éviter que de telles observations se reproduisent ; 

8. Prend à son nom les questions écrites adressées par le président 
et les membres de sa commission compétente aux trois exécutifs et aux 
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trois Conseils au sujet des conditions dans lesquelles les membres des 
exécutifs peuvent percevoir une indemnité transitoire lorsqu'ils ont cesBé 
leur mandat à un moment où celui-ci n'est pas venu normalement à terme ; 

9. Prend acte de l'état prévisionnel des dépenses administratives 
de la C.E.C.A. pour l'exercice 1960-1961 (doc. 1/IV) ; 

10. Est consciente des importantes tâches à remplir par la Haute 
Autorité dans le domaine de la réadaptation, de la reconversion des entre
prises et de la recherche scientifique et technique en y apportant notam
ment sa contribution financière ; 

11. Apprécie le fait que la Haute Autorité ait suivi l'avis exprimé 
par les quatre commissions parlementaires réunies le 13 juin au sujet du 
taux de prélèvement en maintenant celui-ci, pour l'exercice 1960-1961, à 
0,35 %. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 30 juin 1960. 
(Journal officiel des Commu,nautés européennes du 27 juillet 1960.) 

R~SOLUTION (84) 

sur les problèmes de la coordination dans le domaine 
de la politique énergétique 

« L'Assemblée parlementaire et.~ropéenne 

estime, bien que la mention d'une politique énergétique communau
taire ne figure pas dans les textes des traités, qu'il ne saurait y avoir 
d'intégration économique dans la Communauté sans une telle politique, 

souligne que le rôle que l'expérience paraît donner à la consomma.
tion énergétique dans l'élévation du niveau de vie impose à toutes les 
instances intéressées de déployer le maximum d'efforts pour assurer à la 
Communauté des Six un approvisionnement énergétique bon marché, 
abondant et sûr, 

insiste sur la nécessité des travaux à long terme entrepris par le 
Comité interexécutifs pour l'établissement d'une méthode générale permet
tant de coordonner les mesures concrètes à prendre dans le domaine de la 
politique énergétique, 

considère qu'on ne saurait attendre que soient menés à leur terme de 
tels travaux d'ensemble pour proposer des mesures d'urgence dont la. 
continuation de la crise charbonnière européenne confirme la nécessité, 

prend acte de l'annonce faite par la Haute Autorité de l'établisse
ment prochain d'un programme d'urgence et souhaite être informée le plus 
vite possible de ses dispositions, 

demande que l'harmonisation indispensable des conditions de con
currence entre le charbon de la Communauté et tous les autres produits 
énergétiques soit réalisée dans le délai le plus réduit, 

souligne la nécessité d'une politique commerciale commune qui ne 
constitue pas seulement une fixation de droits et de contingents, mais doit 
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s'appliquer à l'établissement de relations entre la Communauté et les ins
tances qui contrôlent les sources d'approvisionnement, qu'elles soient pu
bliques ou privées, 

demande que là où les exécutifs ne disposent pas de pouvoirs de 
décision suffisants pour assurer une politique énergétique coordonnée, les 
gouvernements n'attendent pas pour prendre en harmonie toutes les déci
sions qui sont de leur ressort, 

charge sa commission pour la politique énergétique de suivre l'évo
lution des problèmes énergétiques et de tenir l'Assemblée informée pour 
lui permettre de se prononcer dès que possible sur les conclusions des tra
vaux en cours. » 
- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 

séance du 30 juin 1960. 
(Journal officiel des Communautés eu-ropéennes du 27 juillet 1960.) 

RÉSOLUTION (85) 

portant application de la résolution du 15 janvier 1960 sur la question 
du siège de l'Assemblée 

« L'Assemblée parlementaire européenne~ 

- rappelant sa résolution du 15 janvier 1960 ; 

- déplorant que les gouvernements des Etats membres n'aient pas 
accepté les propositions faites par l'Assemblée dans la résolution visée 
ci-dessus; 

constate que, dans ces conditions, le paragraphe 9 de la résolution 
du 15 janvier 1960 devient applicable et que l'Assemblée se trouve habilitée 
à décider du lieu où elle tiendra ses sessions et ses réunions de commis
sions et où elle installera son secrétariat, sans que cette décision puisse 
préjuger la fixation ultérieure par les gouvernements du siège unique ; 

'charge ses commissions des affaires politiques et du budget de lui 
faire rapport sur la solution la plus appropriée à ce problème. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 30 juin 1960. 
(Journal officiel des Com1nunautés européennes du 27 juillet 1960.) 

RESOLUTION (86) 

relative au rapport sur la structure de l'Univer:sité européenne 
et sur le rapport du Comité intérimaire 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

- ayant examiné de manière approfondie le rapport que le Comité 
intérimaire pour l'Université européenne a adressé aux Conseils de la Com
munauté économique européenne et de la Communauté de l'Euratom; 
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se félicite du fait que ce rapport ait été transmis sans délai à fla 
commission compétente en la matière, conformément à la décision prise 
le 16 mai 1960 par les Conseils ; 

rappelle que, dans sa résolution du 14 mai 1959, elle a demandé à 
l'unanimité la création d'une Université européenne ; 

rappelle, en outre, le rapport intérimaire présenté au mois de mai 
1959 au nom de sa commission de la recherche scientifique et technique ; 

approuve le rapport sur la structure de l'Université européenne et 
sur le rapport du Comité intérimaire que la commission de la recherche 
scientifique et technique a présenté au mois de juin 1960 et souhaite que 
les principes énoncés dans ce rapport de la commission constituent la base 
de l'organisation de l'Université européenne ; 

estime que les propositions du Comité intérimaire pour l'Université 
européenne peuvent être acceptées du moins comme point de départ pour 
l'organisation de l'Université européenne ; 

regrette vivement que le Conseil de ministres, au cours de sa session 
du 20 juin 1960, n'ait pas encore pu prendre à l'unanimité une décision 
concernant l'organisation de l'Université européenne ; 

constate que l'indispensable rapprochement des Etats membres dans 
le domaine culturel et spirituel ne peut être réalisé de manière satisfaisante 
par la seule collaboration des gouvernements ; 

espère que les Conseils prendront enfin, lors de leur prochaine ses
sion, une décision positive sur la base de la proportion énoncée par le 
Comité intérimaire au paragraphe 73 de son rapport afin que l'Université 
européenne puisse ouvrir ses portes, comme prévu, en automne 1961 ; 

souhaite que l'Assemblée parlementaire européenne ou la commi:s
sion qu'elle aura mandatée soilt consultée avant l'entrée en vigueur des 
conventions prévues à ce paragraphe 73 et du statut définitif de l'Univer
sité; 

formule, au sujet du rapport du Comité intérimaire et sur la base 
du rapport établi par sa commission de la recherche scientifique et tech
nique, les remarques suivantes qui lui paraissent particulièrement impolt'
tantes et dont les rédacteurs de la convention devraient tenir compte : 

1. La proposition selon laquelle l'Université européenne ne doit pas 
être « une université complète ~~ ne peut être acceptée que pour la période 
transitoire de la réalisation. L'objectif auquel il faut tendre est que toutes 
les disciplines y soient représentées et que les étudiants dont la formation 
universitaire dans le pays d'origine n'est pas encore achevée puissent y 
poursuivre leurs études. 

2. Pour être digne de c'e nom et pour remplir les tâches que lui 
réserve l'Assemblée parlementaire européenne, l'Université européenne ne 
doit pas être, même durant cette période d'organisation, un simple institut 
des questions européennes dans lequel il n'y a de place que pour la science 
appliquée. Les divers départements doivent aussi comprendre la recherche 
de base. 

3. Pour organiser l'Université européenne, il faudrait tirer profit des 
expériences faites par les instituts spécialisés dans les questions euro
péennes. Il faudrait examiner de quelle manière il pourrait être fait droit 
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à une demande émanant d'un institut européen et tendant à intégrer ce 
dernier à l'Université européenne. 

4. Il faut doter l'Université européenne d'un statut qui lui garantisse 
l'autonomie ainsi que la liberté totale de l'enseignement et de la recherche. 

5. Pour cette raison, une grande partie des professeurs de cette 
Université doivent jouir des garanties accordées au corps enseignant uni
versitaire. Ils doivent être nommés à vie et ne peuvent être, sous les 
réserves d'usage, ni licenciés, ni mutés. Pour des raisons propres au travail 
scientifique, cette réglementation devra s'appliquer tout au moins aux 
directeurs d'instituts. Les directeurs des « départements » seront également 
choisis parmi les professeurs nommés à vie. 

6. Le recteur de l'Université, qui représente celle-ci, sera élu libre
ment par le collège des professeurs. Le Conseil de ministres pourra seule
ment refuser de confirmer ce vote dans des cas où cela est suffisamment 
justifié. 

7. Les professeurs qui ne sont pas nommés à vie, ainsi que les assis
tants et les étudiants doivent, pour les questions qui les concernent, obtenir 
droit de vote au collège des professeurs. 

8. Les fonctions du conseil européen de l'enseignement supérieur et 
de la recherche, celles du collège des professeurs ainsi que celles du conseil 
d'administration de l'Université doivent être exactement délimitées. 

9. Le conseil européen de l'enseignement supérieur et de la recher
che devrait présenter un rapport annuel non seulement au Conseil de 
ministres, mais aussi à l'Assemblée parlementaire européenne. 

10. Les budgets du conseil européen de l'enseignement supérieur et 
de la recherche doivent être établis et arrêtés de la même manière que les 
budgets des institutions communes des Communautés européennes. 

11. Le Conseil de ministres, de la compétence duquel relève tant le 
conseil européen de l'enseignement supérieur et de la rechreche que l'Uni
versité européenne, devra exercer ses activités dans le cadre des Commu
nautés européennes.» 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 1er juillet 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 

RÉSOLUTION (87) 

relative à certaines questions actuelles du marché du charbon et de l'acier 

« L'Assemblée parlementaire européenne 

1. Constate que la crise charbonnière ne manifeste pas encore de 
tendances à s'atténuer en dépit de la reprise économique, confirmant par 
là son caractère structurel ; 

2. Reconnaît la nécessité de poursuivre les plans d'assainissement 
amorcés dans plusieurs pays de la Communauté, étant entendu que la 
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Haute Autorité devra veiller à ce qu'ils permettent l'établissement et le 
maintien d'un marché énergétique unique ; 

3. Insiste pour qu'une coopération plus étroite intervienne entre les 
institutions des trois Communautés dans le but de favoriser les reconver
sions et réadaptations nécessaires ; 

4. S'inquiète de l'importance que semblent avoir prise les fraudes en 
matière de ferrailles et souhaite que la Haute Autorité poursuive avec 
énergie l'enquête heureusement entreprise sur les irrégularités intervenues 
dans le fonctionnement du système de péréquation des ferrailles importées; 

demande avec insistance aux gouvernements nationaux d'assister la 
Haute Autorité dans cette enquête et de faire en sorte qu'il soit intenté 
une action pénale contre ceux qui se seraient rendus coupables d'infrac
tions; 

5. Demande aux trois exécutifs européens de coordonner leur action 
pour que le problème de l'harmonisation des conditions de concurrence 
entre le charbon de la Communauté et les autres produits énergétiques 
avec lesquels il est en compétition sur le marché soit résolu à bref délai ; 

6. Estime qu'il importe, de plus en plus, de voir réalisée, sur un plan 
communautaire, une politique commerciale commune; 

7. Considère que les dispositions du traité instituant la C.E.C.A. ont 
révélé à l'expérience un certain nombre de difficultés d'application, notam
ment en matière de formation de prix, d'ententes et de concentrations 
d'entreprises; 

8. Invite la Haute Autorité à mettre à l'étude dans le plus bref délai 
et à proposer les modifications au traité qui se révéleraient utiles pour 
résoudre les difficultés d'application qui viennent d'être évoquées, tout en 
respectant la finalité du traité. :!• 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 1er juillet 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 

RÉSOLUTION (88) 

sur les mesures de réa11lapta.tion dans les charbonnages 
et la situation sociale des mineurs ainsi que sur certaines questions socialeS! 

qui sont traitées dans le Huitième Rapport général 
sur l'activité de la C.E.C.A. 

« L'Assemblée parlementaire eumpéenne, 

- ayant pris connaissance du rapport, fait au nom de la commis
sion des affaires sociales, sur les mesures de réadaptation dans les char
bonnages et la situation sociale des mineurs (doc. 43), et compte tenu du 
débat auquel il a donné lieu ; 
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constate que les difficultés de l'industrie charbonnière des pays de 
la Communauté persistent et que rien n'indique la fin prochaine de cette 
évolution défavorable ; 

met l'accent sur le fait que cette évolution défavorable dans l'indus
trie charbonnière marque toujours davantage de son empreinte l'évolution 
sociale et donne lieu notamment à une baisse persistante des effectifs et 
à une augmentation des jours chômés dans l'industrie charbonni·ère et 
qu'elle entraîne en outre des pertes de salaires sans cesse croissantes pour 
les travailleurs de cette industrie ; 

exprime sa satisfaction de ce que certaines mesures ont déjà pu 
être prises, qui ont contribué à résorber et à atténuer, tout au moins en 
partie, les conséquences néfastes subies par les mineurs touchés par cette 
situation; 

tient à ce que la Haute Autorité fasse, à l'avenir, un emploi judi
cieux des moyens qui lui sont accordés, en vertu du texte modifié de 
l'article 56 du traité de la C.E.C.A., en matière de réadaptation de la 
main-d'œuvre et notamment dans le domaine de la formation profession
nelle; 

estime qu'il est indispensable, en attendant la définition d'une poli
tique énergétique coordonnée, et pour éviter une aggravation de la situa
tion sociale, de maintenir et d'étendre à tous les mineurs de la Commu
nauté l'aide financière de la C.E.C.A. attribuée jusqu'ici aux seuls mineurs 
belges; 

estime qu'une réduction effective de la durée du travail pourrait 
contribuer à une amélioration du niveau de l'emploi dans les charbonnages 
et rappelle sur ce point la résolution adoptée à l'unanimité par l'Assemblée 
le 15 avril 1959 et prévoyant la réalisation progressive de la semaine de 
40 heures en 5 jours ; 

relève la nécessité d'aligner toutes les mesures envisagées en faveur 
des mineurs sur une politique coordonnée de l'énergie, en fonction de 
laquelle les futures possibilités de développement et les limites imposées 
au développement de l'industrie charbonnière de la Communauté seront 
nettement déterminées ; 

apprécie le fait que la Haute Autorité organisera, dans des délais 
prévisibles, une conférence dont le but essentiel sera de rechercher quelles 
industries de remplacement doivent être appelées à s'installer dans les 
bassins charbonniers atteints par les mesures de fermeture et par quels 
moyens les industriels pourraient être incités à étendre leur activité dans 
les régions en question, ladite conférence devant en même temps mettre 
en lumière la manière dont tous les intéressés - entreprises, gouverne
ments, pouvoirs locaux, exécutifs européens, Banque d'investissement et 
Fonds social européen-- peuvent coopérer, non seulement à la réparation 
du préjudice, mais surtout à la prévention d'inconvénients plus graves et, 
en définitive, à la réalisation des objectifs des traités ; 

demande à la Haute Autorité de prendre toutes dispositions en vue 
d'une convocation rapide des commissions mixtes charbon et acier.» 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 1er juillet 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 
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R111SOL UTION ( 89) 

relative aux problèmes de sécurité dans les mines de houille 

« L'Assemblée parlementaire européenne) 

- ayant pris connaissance du rapport présenté par sa commission 
compétente (doc. 28) ; 

- tenant compte des observations présentées au cours du débat 
auquel l'examen de ce rapport a donné lieu ; 

rappelle ses deux résolutions du 14 mai 1959 en la matière et cene 
votée le 9 novembre 1957 par !''Assemblée commune de la C.E.C.A. 

I 

En ce qui concerne l'activité de l'Organe permanent pour la sécurUé 
dans les mines de houille 

L'Assemblée 

1. Se réjouit du caractère donné à son activité par l'Organe per
manent qui: 

a) met à l'étude des problèmes importants que pose effectivement 
la pratique minière e:t, 

b) par la confrontation des expériences acquises dans les divers 
pays membres, cherche à dégager des solutions concrètes en vue 
de leur mise en œuvre effective dans les conditions réelles d'ex
ploitation ; 

2. Se félicite du développement de l'activité de l'Organe permanent 
- par la création de nouveaux groupes de travail, la mise à l'étude de 
nouveaux problèmes, l'adoption de propositions définitives sur divers points 
importants - ainsi que du développement de l'esprit de collaboration sur 
lequel il peut compter et rend hommage aux efforts persévérants qui ont 
permis d'obtenir ces résultats ; 

3. Constate que la Haute Autorité a pu annoncer des progrès im
portants dans la mise en œuvre, par les divers gouvernements, des recom
mandations formulées par la conférence sur la sécurité dans les mines de 
houille; 

4. Demande à être informée : 

a) des recommandations à propos desquelles certains gouverne
ments ont refusé de donner suite aux engagements qu'ils avaient 
pris et des raisons dE~ ces refus ; 

b) à propos des recommandations considérées comme mises en 
œuvre, des mesures légales ou réglementaires prises à cet effet 
par les divers gouvernements ; 

c) à propos des recommandations non encore mises en œuvre, des 
raisons de retards aussi considérables ; 

5. Constate que l'Organe permanent n'a pu éviter des retards et que 
certains travaux n'ont pu être entrepris ou ont été incomplètement accom
plis; 
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6. Demande: 

a) que l'examen des divers problèmes inscrits à l'ordre du jour des 
travaux de l'Organe permanent soit poursuivi sans répit; 

b) que l'examen des problèmes relatifs aux facteurs humains soit 
spécialement développé et accéléré et qu'il soit poursuivi dans 
le même esprit que l'examen des problèmes techniques ; 

c) que, dans le recensement des mesures prises pour donner suite 
aux recommandations de la conférence et à celles qu'il formule 
lui-même, l'Organe permanent prenne connaissance de la teneur 
des diverses mesures prises dans chaque pays et les compare 
avec les recommandations de la conférence ; 

d) que l'Organe permanent s'informe sur place : 

1. de la situation réelle en ce qui concerne la mise en œuvre des 
recommandations de la conférence ; 

2. des conditions particulières dans lesquelles se posent certains 
problèmes de sécurité ; 

3. des solutions originales en cours d'application ou à l'essai; 

7. Rappelle, à propos de ce dernier point, les demandes réitérées 
qu'elle a formulées et insiste sur le fait qu'à sa session de mai 1959, dans 
l'espoir d'obtenir rapidement satisfaction, elle s'est ralliée au point de vue 
de la Haute Autorité quant à la mission à confier aux agents chargés de 
cette tâche d'information ; 

8. Insiste sur l'intérêt que présentent les problèmes de sécurité, tant 
pour les entreprises que pour les travailleurs ; 

9. Demande instamment à la Haute Autorité de proposer au Conseil 
de ministres de prendre sans délai les mesures nécessaires pour mettre 
l'Organe permanent à même de s'acquitter de sa mission avec le maximum 
d'efficacité ; 

10. Demande à la Haute Autorité de faire rendre tous leurs effets 
pratiques aux accords conclus avec les gouvernements ; 

11. Demande notamment : 

a) que la Haute Autorité participe systématiquement aux études 
et recherches dont les accidents miniers révèlent l'opportunité ; 

b) que la Haute Autorité saisisse à nouveau le Conseil de l'ensemble 
du problème de la sécurité, en vue spécialement : 

1. de prendre les mesures nécessaires pour donner suite aux re
commandations de la conférence non encore effectivement mises 
en œuvre et notamment pour que, dans chaque pays, les pro
blèmes soulevés par la mise en œuvre de ces recommandations 
soient soumis à une commission de représentants du gouverne
ment, des travailleurs et des employeurs ; 

2. d'organiser et de rendre systématique la participation de la 
Haute Autorité aux enquêtes consécutives aux accidents graves, 
alors que, jusqu'à présent, cette participation n'a été qu'occasion
nelle; 
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3. d'assurer la représentation des travailleurs et des employeurs 
au sein du comité r~estreint de l'Organe permanent ; 

4. de vérifier l'état àe mise en œuvre, par les gouvernements, des 
propositions formulées par la Haute Autorité au vu du rapport 
de la conférence ; 

12. Insiste pour que la compétence de l'Organe permanent soit 
étendue aux problèmes d'hygilène dans les mines de charbon et que son 
organisation soit adaptée de mani·ère à lui permettre de traiter également 
les problèmes de sécurité et d'hygiène dans les autres industries relevant 
de la C.E.C.A.; 

13. Demande à la Haute Autorité d'intensifier ses efforts pour 
informer les organisations de travailleurs des travaux entrepris, des résul
tats acquis et des mesures à prendre pour leur donner effet pratique dans 
chaque bassin; 

14. Insiste auprès des gouvernements pour que soient intensifiés les 
rapports que sa commission a eus, jusqu'à présent, avec leurs représen
tants en matière de sécurité ; 

15. Charge sa commission de la sécurité, de l'hygiène du travail et 
de la protection sanitaire de nouer et de maintenir sur place tous les 
contacts utiles en vue de se rendre compte des progrès réalisés grâce aux 
travaux de la conférence sur la sécurité dans les mines de houille, ainsi 
que de l'efficacité réelle àe l'action menée par la Haute Autorité et l'Or
gane permanent ; 

II 

En ce qui concerne l'action de recherche de la Haute Autorité 

16. Rend hommage à l'ampleur et à l'importance de l'effort pour
suivi par la Haute Autorité en matière de recherche et considère que ces 
travaux sont indispensables pour maintenir, à longue échéance, les possi
bilités d'amélioration des conditions d'hygiène du travail dans les industries 
de la C.E.C.A. ; 

17. Demande que la diffusion donnée jusqu'à présent aux résultats 
de ces travaux soit complétée par une information pratique destinée à 
l'opinion publique et, en particulier, aux organisations d'employeurs et de 
travailleurs ; 

18. Insiste pour qu'à ce travail de recherche soit ajouté un travail 
tendant à dégager, par la comparaison des expériences accumulées dans 
les divers bassins, des propositions en vue de généraliser les mesures qui 
apparaissent comme les plus efficaces. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 1er juillet 1960. 
(Journal officiel des Comm'unautés européennes du 27 juillet 1960.) 
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RÉSOLUTION (90) 

re,lative aux recherches scientifiques et techniques entreprises dans le cadre 
de la Oommunauté européenne du charbon et de l'acier 

« L'Assemblée parlementaire européenne7 

- ayant pris connaissance du rapport présenté par sa commission 
compétente ; 

- tenant compte des observations auxquelles l'examen de ce rap
port a donné lieu ; 

attire l'attention des exécutifs européens, des gouvernements des 
Etats membres et de toutes les autorités compétentes sur les principes 
d'action avancés dans ce rapport. 

En particulier) l'Assemblée 

1. Souligne l'importance que revêtent pour la Communauté le déve
loppement harmonieux des recherches scientifiques et leur utilisation 
pratique dans le cadre de la C.E.C.A. ; 

2. Estime que le rythme de ces recherches doit être accéléré non 
seulement grâce à un accroissement considérable des moyens financiers, 
mais également par un renforcement de la collaboration entre chercheurs, 
par la promotion des échanges d'information et par la coordination des 
efforts entre instituts spécialisés ; 

3. Reconnaît les efforts entrepris jusqu'à présent par la Haute Auto
rité sur ce plan, mais l'invite à élaborer et à publier de véritables directives 
de recherches, valables pour les domaines de sa compétence et établies en 
collaboration avec les spécialistes compétents ; 

4. Recommande que des allégements de procédure de la part des 
services de la Haute Autorité facilitent l'affectation d'aides financières et 
la reconduction des travaux en cours auprès des centres de recherches 
financés partiellement par la Haute Autorité ; 

5. Souhaite que les liaisons entre la Haute Autorité et les groupe
ments spécialisés, notamment le Comité d'étude des producteurs de charbon 
d'Europe occidentale (C.E.P.C.E.O.), deviennent plus étroites et suivies; 

6. Encourage la Haute Autorité à faire un effort particulier en ce 
qui concerne l'organisation rationnelle de l'information et de la documen
tation scientifique des chercheurs ; 

7. Insiste, d'autre part, sur l'opportunité d'une aide appréciable de 
la part des gouvernements en faveur d'une industrie qui doit faire face, 
actuellement, à de graves difficultés, mais dont le pouvoir concurrentiel 
peut être amélioré dans l'avenir par le développement des recherches 
appliquées dans ce secteur ; 

8. Rappelle, enfin, sa résolution du 14 mai 1959 par laquelle était 
suggérée la création d'un << Conseil européen de recherches charbonnières » 
qui permettrait d'assurer une amélioration et une promotion de ces recher
ches dans la Communauté. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 1er juillet 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 
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RÉSOLUTION (91) 

relative aux aspects humains et médicaux des recherches 
entreprises dans les pays de la Communauté 

en ce qui concerne la sécurité et l'hygiène du travail 

«L'Assemblée parlementaire européenne~ 

-- ayant pris connaissance du rapport présenté par sa commission 
compétente ; 

- tenant compte des observations auxquelles l'examen de ce rap
port a donné lieu ; 

attire l'attention des exécutifs européens, des gouvernements des 
Etats membres et de toutes les autorités compétentes sur les principes 
d'action avancés dans ce rapport. 

En particulier) l) Assemblée 

1. Souligne la nécessité d'une recherche scientifique orgamsee à. 
l'échelle européenne en ce qui concerne la sécurité et l'hygiène du travail ; 

2. Se réjouit des résultats déjà obtenus grâce aux travaux menés 
dans ce domaine par les instituts européens de recherche ; 

3. Exprime sa satisfaction pour l'ampleur des efforts de la Haute 
Autorité visant à promouvoir et à coordonner les recherches, tels qu':ils 
sont exposés au Huitième Rapport général d'activité de la C.E.C.A. ; 

4. Encourage la Haute Autorité à poursuivre et à renforcer son 
action, notamment en maintenant et en accroissant ses interventions d'or
dre financier ; 

5. Rappelle à la Haute Autorité et à l'Organe permanent la tâche 
qui leur incombe dans la diffusion des connaissances et le renforcement de 
la collaboration entre chercheurs, ingénieurs, techniciens, services de 
contrôle de sécurité et organisations professionnelles en vue de la mise 
en pratique des résultats acquils grâce à la recherche ; 

6. Constate, d'autre part, que l'enseignement de la médecine du 
travail, ainsi que l'organisation et la législation de la médecine du travail 
présentent dans les six pays de la Communauté des différences impor
tantes; 

7. Exprime, en conséquence, le vœu que les six pays de la Commu
nauté arrivent à rendre similaire leur politique médico-industrielle grâee 
à des rencontres, au niveau européen, des divers ministres nationaux 
compétents ; 

8. Souhaite que de grands instituts régionaux de médecine indus
trielle - fonctionnant en coliaboration étroite avec les universités, les 
autorités compétentes et les représentants des partenaires sociaux ·
soient créés dans les six pays de la Communauté; 

9. Rappelle, par ailleurs .. que l'exécutif de l'Euratom est également 
tenu, de par le traité, à stimuler les recherches relatives à la sécurité et à 
l'hygiène du travail dans le domaine qui lui est propre ; 

10. Suggère que l'exécutif de la C.E.E. participe à certaines recher
ches d'ordre général et commun à tous les domaines du travail; 



RÉSOLUTIONS ET AVIS 447 

11. Invite, enfin, les exécutifs des trois Communautés européennes 
à coopérer en vue d'assurer la coordination et la stimulation de toutes les 
recherches sur le plan européen, ainsi que l'harmonisation sur ce même 
plan de la législation et de l'enseignement de la médecine du travail.» 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du l'er juillet 1960. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 

RÉSOLUTION (92) 

relative à la question de la création d'une université européenne 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

- ayant pris connaissance du rapport intérimaire de sa commis
sion compétente exposant l'état des délibérations relatives à la création 
d'une université européenne ; 

1. Rappelle ses résolutions précédentes en la matière ; 

2. Regrette devoir constater que le processus de mise en place de 
l'université européenne, déjà fort avancé, se trouve pour l'instant inter
rompu par suite de l'impossibilité de réunir l'unanimité au sein des Conseils 
de l'Euratom et de la C.E.E. ; 

3. Rappelle solennellement les obligations incombant à tous les 
Etats membres en vertu des dispositions des traités européens ; 

4. Souligne à nouveau l'importance fondamentale que revêt la 
création de l'université européenne pour l'unification de l'Europe ; 

5. Invite ses membres à agir par tous les moyens dans leurs pays 
respectifs, tant auprès des gouvernements que dans le cadre des Parle
ments nationaux, en vue de dissiper les réserves actuelles et d'obtenir 
qu'une décision positive puisse être prise au sein des Conseils ; 

6. Charge son bureau de prendre toutes les mesures nécessaires, 
afin d'informer l'opinion publique européenne sur ce problème.» 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 13 octobre 1960. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 16 novembre 1960.) 

RÉSOLUTION (93) 

~sur l'orientation de la politique agricole commune 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

considérant 

- la proportion importante de la population agricole par rapport 
à la population totale des six pays et la nécessité d'avoir une agriculture en 
expansion faisant partie intégrante de l'économie générale, 
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- la déficience du revenu agricole, caractérisée par un écart défa
vorable par rapport aux autres catégories professionnelles, ainsi que de 
très nombreux documents en font foi (1), 

- l'obligation impérieuse d'adapter la politique agricole commune 
aux conditions propres à l'agriculture, étant donné que celle-ci, liée à dles 
rythmes de croissance biologiques, ne peut en effet ni concentrer sa pro
duction, ni l'organiser de façon continue, comme c'est le cas dans les 
autres secteurs économiques, 

- qu'il faut ranger parmi les objectifs énoncés à l'article 3 du 
traité la nécessité de poursuivre en commun, par l'association, l'effort 
de développement économique et social des pays associés orientés prinei
palement vers la production agricole, 

reconnaissant 

- le mérite de la Commission de la C.E.E. d'avoir proposé une 
politique agricole commune conforme aux dispositions du traité de Rome 
et à l'esprit des considérations de principe sus-visées, 

rappelant 

- les résultats de la conférence de Stresa, l'avis du Comité écono
mique et social et les rapports de la commission de l'agriculture sur la 
politique agricole commune, 

recommande au Conseil. d'orienter la politique agricole commune 
en fonction des principes suivants : 

A. Sur le plan des principes de base de la politique agricole commune 

1. Principes généraux et principes de la politique de structure 

1. L'agriculture doit être mise en mesure de compenser, autant que 
possible, ses inaptitudes concurrentielles à l'égard des autres secteurs de 
l'économie et d'accroître sa productivité. 

2. Les chances de développer les forces productives de notre agricul
ture dans des conditions équitables ne doivent pas être limitées de manière 
artificielle et unilatérale en accordant aux importations une priorité 
qu'elles ne méritent pas, si l'on apprécie dûment tous les aspects de la 
politique sociale, économique et commerciale. 

3. Les recettes des exploitations agricoles fonctionnant rationnelle
ment doivent, au moins sur une moyenne de plusieurs années, couvrir les 
dépenses ; parmi ces dernières figurent, entre autres, le coût du matériel 
technique d'exploitation, la juste rémunération de la main-d'œuvre fami
liale et extra-familiale (y compris les frais de participation à un système 
de prévoyance sociale) et les intérêts équitables du capital d'exploitation ; 
des mesures tendant à améliorer les méthodes de production et d'écoule
ment, à réduire le coût des moyens techniques d'exploitation et à favoriser 
le crédit agricole ainsi qu'une politique sociale active peuvent faciliter cet 
équilibre. 

[1) Documents émanant des organismes gouvernementaux, débats dans les Parle
ments des six pays et au sein de l'ABsemblée parlementaire européenne, études et propo
sitions de la Commission de la C.E.E., avis du Comité économique et social. 
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4. Le développement progressif des exploitations familiales agricoles 
reste un des buts importants de la politique de structure ; aux entreprises 
familiales peuvent s'ajouter des entreprises plus grandes disposant d'une 
main-d'œuvre salariée. Ces deux types d'entreprise doivent l'un et l'autre 
être considérés comme des formes justifiées, du point de vue social et 
économique, de la structure agricole européenne. 

5. Parallèlement à l'organisation des marchés, doit être poursuivie 
une active politique d'amélioration des structures, sans perdre de vue que 
celle-ci, en agriculture, se heurte à certaines limites naturelles et ne pourra 
produire ses effets qu'à long terme. 

6. Cette politique de structure, pour être couronnée de succès, devra 
s'insérer dans le cercle plus large de la politique structurelle d'ensemble et 
se développer dans le cadre des économies régionales. 

7. Le Fonds européen pour l'amélioration des structures devra dis
poser de ressources suffisantes (le montant des moyens financiers prévus 
doit être sensiblement augmenté) ; en outre, des moyens d'investissement 
devront, par les organisations de crédit agricole, être mis à la disposition 
de l'agriculture à des conditions adaptées à la situation particulière de 
celle-ci. 

8. Les organes de la C.E.E., et en particulier la Commission, auront 
pour mission de coordonner, d'accélérer et d'intensifier les mesures prises 
par les Etats membres quant à l'amélioration des structures, compte tenu 
de l'étroite liaison existant entre celles-ci et la politique des marchés. 

II. Politique du marché et organisation commune des marchés agricoles 

9. La politique de marché devra tendre: 

- à améliorer la productivité de l'agriculture ; 

- à stabiliser les marchés agricoles, avec un écoulement le plus 
fort possible de tous les produits de la Communauté, aussi bien sur le 
marché intérieur que sur le marché extérieur ; 

- à assurer l'approvisionnement de l'ensemble de la population 
à des prix équitables ; 

- à permettre de retirer un revenu équitable de l'activité agricole. 

10. Dans l'organisation communautaire des marchés agricoles, le 
système d'importation, dans le cadre duquel sont accordées les licences 
d'importation, doit être établi en fonction d'un bilan annuel (production, 
besoins, importation). 

11. Dans l'organisation commune des marchés agricoles, il y a lieu 
en outre de tenir suffisamment compte de la production agricole et des 
possibilités d'écoulement des pays et territoires associés, en recourant 
notamment à la faculté prévue au traité de conclure des contrats de 
livraison à long terme. 

12. Par l'élimination progressive des disparités actuelles dans les 
conditions de concurrence résultant de la politique économique et par la 
suppression des distorsions de coût, une préférence naturelle et réciproque 
doit apparaître sur les marchés agricoles de notre Communauté. Cette 
préférence est particulièrement importante pour assurer un équilibre entre 
les marchés des produits de base et ceux des produits de transformation. 

15 
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13. La politique agricole commune devant s'inspirer d'un principe 
communautaire, une organisation communautaire des marchés, y compris 
l'institution de bureaux européens, doit être mise en place après une phaBe 
transitoire de coordination des .syst-èmes nationaux de marchés ; des consi
dérations non seulement économiques et sociales, mais aussi politiques, 
militent en ce sens. 

Ill. Politique des prix et rapprochement des prix vers un niveau comm-u~n 

14. Chaque prix indicatif doit être, en moyenne, effectivement res
pecté. A cet effet, toutes interventions utiles doivent être réalisées sur :le 
marché, afin que le niveau commun des prix puisse exercer sa double et 
importante fonction du point de vue des producteurs et des consommateurs. 

15. Le système des prélè,vements variables à la frontière commune 
doit garantir le relèvement du niveau des prix intérieurs au-dessus de 
l'actuel niveau des prix agricoles sur les marchés mondiaux, afin de résoJr
ber les distorsions et les fluctuations qui ne sont pas toujours dues aux 
données économiques naturelles. 

16. Les relations de prix entre les différents produits sont très im
portantes pour l'orientation de la production agricole. 

IV .. Réduction de la durée de la période transitoire et régime transitoire 

17. La réduction projetée de la période transitoire avec échéance 
au 30 juin 1967 est approuvée dans son principe ; cependant, son appli
cation pratique doit être intimement liée aux résultats obtenus tant dans 
les domaines annexes à l'agriculture, y compris notamment l'harmonisa
tion des transports, que dans les domaines propres à l'agriculture, et plus 
particulièrement celui de l'échange communautaire des produits agricoles. 

18. Les problèmes posés pendant la période transitoire ne peuvent 
être résolus de manière satisfaisante qu'en liaison étroite avec la mise 
en œuvre progressive de la politique agricole et de l'organisation commune 
des marchés. 

Les mesures urgentes - conditions de concurrence identiques, har
monisation des règles juridiques et administratives concernant la circu
lation des marchandises et rapprochement des prix - doivent être syn
chronisées à mesure que sera établie la libre circulation des marchandises. 

De même, l'évolution du marché des produits de transformation doJlt 
aller de pair avec l'évolution du marché des produits de base. 

19. Le système de prélèvement qui remplace à l'intérieur de la 
Communauté les prix minima doit être appliqué de manière que le montant 
du prélèvement corresponde à la. différence de prix constatée à la frontière, 
tant pour les importations que pour les exportations ; ce montant dollt 
varier dans la mesure où progresse la synchronisation des mesures tran
sitoires. 

20. Le rapprochement des prix en vue d'instaurer un niveau commun 
des prix agricoles doit être orienté progressivement et en fonction des 
courants commerciaux des régions de production vers les régions de con
sommation, compte tenu du niveau des prix existant dans le pays qui, dans 
notre Communauté, est le plus grand client (consommateur) en produits 
agricoles, à l'exception du niveau des prix des céréales fourragères. Cette 
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façon de procéder respecterait le principe d'un développement économique 
et social en fonction du niveau de vie plus élevé dans notre Communauté. 

V. Politique commerciale en matière d'agriculture 

21. Les mesures proposées, 'en particulier l'introduction d'une clause 
C.E.E. dans les traités commerciaux, exigent impérativement la mise en 
œuvre parallèle d'une politique commerciale commune; l'adoption en ma
tière de politique commerciale agricole de règles spéciales, divergentes 
quant à l'ordre chronologique et quant au fond, amènerait nécessairement 
des troubles dans l'équilibre du commerce des Etats membres et dans les 
échanges internationaux des marchandises. 

22. Une politique commerciale active sera menée avec les pays tiers. 
Il ne peut y avoir de formule rigide pour cette politique. Elle doit plutôt 
être adaptée avec souplesse à l'évolution du moment, compte tenu de 
l'équilibre à réaliser entre le commerce extérieur et les intérêts agricoles 
particuliers de notre Communauté. 

23. Les possibilités d'écoulement de la production agricole des pays 
et territoires des pays associés doivent être encouragées dans la mesure 
du possible, et il ne faut pas les considérer exclusivement du point de vue 
de la politique commerciale extérieure en général. 

VI. Politique sociale 

24. Il importe que soit comblé le retard qui, dans le domaine social, 
existe à l'heure actuelle au détriment de la population occupée dans 
l'agriculture. Notamment, en sus de tous autres objectifs mentionnés par 
la Commission, il faut viser à assurer un emploi régulier et continu, le 
plus rémunérateur possible. 

25. Une conférence des organisations professionnelles et économi
ques compétentes devra être réunie au plus tôt par la Commission de la 
C.E.E. en vue de l'élaboration de ses propositions de politique sociale dans 
le domaine de l'agriculture. 

26. Un comité consultatif des affaires sociales pour l'agriculture doit 
être créé. Les organisations d'exploitants et travailleurs agricoles cons
tituées dans le cadre de la Communauté y seraient représentées sur une 
base paritaire. 

B. Sur le plan des mesures particulières à prendre 
dans les différents secteurs 

1. Blé et céréales secondaires 

27. La future politique des prix doit être établie de manière à : 

- assurer un équilibre entre la production et les besoins, en évitant 
tout risque de surproduction permanente ; 

- encourager la production de blé dur et de blé tendre d'une qua
lité conforme aux exigences des industries de transformation. 

28. Tout en maintenant les importations traditionnelles, la produc
tion des céréales secondaires, dans la mesure où elle répond à des condi
tions économiques normales et saines, doit être orientée vers la couverture 
de l'accroissement des besoins. 
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29. Les prix doivent se mouvoir entre un prix maximum et un prix 
minimum portés d'avance à la connaissance des intéressés, la Commission 
de la C.E.E. étant obligée d'intervenir sur le marché lorsque ces prix sont 
atteints et ayant, en outre, la possibilité de le faire à tout moment. 

30. Des prix indicatifs mensuels destinés à faciliter le stockage 
doivent être également prévus pour les céréales secondaires. 

31. Une formule tenant compte des conditions pratiques devra être 
arrêtée pour établir un rapport uniforme entre le prix de l'orge et le prix 
du blé. 

II. Sucre 

32. Une augmentation de la production ne peut être envisagée que 
dans la mesure où celle-ci est rendue nécessaire par l'accroissement des 
besoins dû à la poussée démographique et à l'augmentation unitaire de la 
consommation. 

33. La production des pays et territoires d'outre-mer associes, pro
ducteurs de sucre, doit avoir sa place dans les considérations relatives à la 
politique commune du sucre, en tenant compte plus particulièrement des 
intérêts des pays et territoire:s dont l'évolution économique générale est 
liée à l'écoulement de la production sucrière. 

34. Il y a lieu de fixer un prix minimum pour les betteraves, produit 
de base, et, éventuellement, un prix minimum pour le sucre. 

35. Les régimes fiscaux doivent être alignés sur la base des taxes 
les moins élevées. 

III. Lait et produits laitiers 

36. Les principes de base de la politique dans le secteur laitier 
doivent: 

a) maintenir l'équilibre sur le marché des produits laitiers ; 

b) garantir aux exploitations familiales rationnellement gérées et 
bien équipées la possibilité de retirer un revenu équitable de la production 
laitière. 

37. Il est souhaitable qu'à cette fin soit établie, en tout premier lieu, 
une politique active d'exportation, les produits d'exportation étant ramenés 
au niveau des prix du marché extérieur au moyen de restitutions variables 
à l'exportation, destinées à compenser les différences de prix entre le 
marché intérieur et le marché extérieur. 

38. Tant dans le cadre d'une politique active d'exportation que da.ns 
celui d'une stabilisation des prix sur le marché intérieur, il est nécessaire 
de donner à l'industrie transformatrice des produits laitiers une nouvelle 
orientation et de la concentrer davantage, non pas exclusivement sur la 
production de beurre, mais sur les produits laitiers tels que le fromage, 
le lait condensé et le lait en poudre, dont la consommation semble offrir 
des possibilités d'expansion plus grandes que ce n'est le cas pour le beurre; 
dès lors, une stabilisation des: prix qui tendrait uniquement à retirer le 
beurre du marché est insuffisante. 
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39. Le système de soutien du prix indicatif doit, en conséquence, 
être étendu à d'autres produits laitiers, notamment aux variétés de fro
mage qui s'y prêtent, ainsi qu'au lait en poudre. 

40. Dans les régions où il sera établi un marché du lait de consom
mation distinct du marché industriel, il y aura lieu de veiller : 

a) à ce que la différence éventuelle du prix à la production en 
faveur du lait de consommation soit maintenue dans une pro
portion raisonnable eu égard au surcroît de soins que ce produit 
nécessite de la part du producteur de lait de consommation ; 

b) à ce qu'il ne soit pas créé de monopoles par le commerce et l'in
dustrie établis dans ces régions ; 

c) à ce que le prix à la consommation ne soit pas augmenté artifi
ciellement. 

IV. Viande) volaille et œufs 

41. Il convient de souligner la grande importance de la production 
animale, notamment pour les exploitations familiales agricoles qui retirent 
de cette activité plus de 70 % de leurs revenus. 

42. Il sera nécessaire de procéder minutieusement à l'organisation 
commune du marché de la viande et des œufs, en raison de son importance 
décisive pour l'encouragement et la défense des exploitations familiales 
agricoles. 

43. Les mesures de sauvegarde proposées par la Commission de la 
C.E.E. pour la viande bovine, la viande porcine, la viande de volaille et les 
œufs à la frontière extérieure commune, ainsi que les mesures proposées 
pour stimuler l'exportation vers les pays, sont approuvées. 

44. Outre les mesures de sauvegarde proposées à la fronti:ère exté
rieure, des interventions sur le marché intérieur peuvent se révéler indis
pensables. 

45. Les rapports étroits existant entre le prix des céréales fourra
gères et le prix de la viande et des œufs doivent être soulignés. La réali
sation du marché commun dans le secteur de la viande et des œufs ne 
peut être menée à bien que parallèlement à l'organisation commune du 
marché des céréales fourragères. 

46. Une coordination des mesures de police vétérinaire est néces
saire ; elle doit s'accomplir de façon que la protection sanitaire des hommes 
et du bétail bénéficie des progrès scientifiques les plus récents de la méde
cine et de l'art vétérinaire. 

V. Fruits et légumes 

47. On constate, d'une part, un accroissement de la production dû 
à une poussée conjuguée de l'augmentation des superficies et des rende
ments unitaires et, d'autre part, une augmentation de la consommation. 

48. La production des fruits et légumes doit être améliorée par une 
sélection des variétés les mieux adaptées à la demande. 

49. Il y a lieu d'assurer une meilleure présentation des produits et 
une rationalisation des emballages. 
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50. Les législations nationales relatives aux règles d'hygiène et aux 
règles phytosanitaires doivent ètre progressivement harmonisées en tenant 
compte de la législation la plus efficace en vigueur dans les pays de la 
Communauté. 

51. Dans le cadre de la politique commune des transports, il faudra 
prendre en considération la situation particulière du secteur des fruits et 
légumes. 

52. Une politique de dévE:loppement des structures doit être mise en 
œuvre, favorisant l'implantation d'installations pour la conservation, Jla 
manipulation, la transformation et le transport des produits. 

53. II est souhaitable que soient fournies des indications et des diree
tives pour les cultures, mais que l'application de mesures coercitives soit 
cependant évitée en période normale. 

54. Les mesures artificielles en faveur de la production et du com
merce devront être progressivement éliminées pendant la période transi
toire, tout en tenant compte de la situation particulière des régions moins 
favorisées. 

55. L'octroi de crédits à taux réduit doit être facilité, dans le but 
d'encourager, d'une part, les investissements, en particulier pour le déve
loppement des chaînes du froid, et, d'autre part, des initiatives, notamment 
celles de caractère coopératif. 

56. Il est nécessaire d'élaborer, en collaboration avec les catégories 
professionnelles intéressées, les règles générales communes en matière de 
concurrence, de favoriser les contrats-types, d'établir les classifications par 
catégories, de définir les normes pour la conservation et les échanges et dle 
créer des tribunaux arbitraux. 

57. Il devra être procédé à l'étude attentive du mécanisme permet
tant, en période exceptionnelle, le retrait du marché de certaines catégories 
de produits, afin de diminuer les quantités disponibles et, dans le cadre de 
ce mécanisme, la création d'un « fonds commun ». 

58. Des mesures de défense contre la concurrence déloyale suscep
tible de se manifester de la part des pays tiers, et spécialement de ceux à 
commerce d'Etat, doivent être prévues. 

59. Un comité européen des fruits et légumes, composé de représen
tants des catégories professionnelles intéressées et des consommateurs, 
devra être créé ; il sera appelé à donner son avis sur les mesures précé
demment indiquées et sur toute autre dont la Commission exécutive pour
rait le saisir ; il serait égaleme,nt chargé d'une mission d'information, de 
vulgarisation et de propagande. 

VI. Vins 

60. Dans le cadre des institutions prévues par la Commission de la 
C.E.E., une politique viticole doilt être élaborée qui garantisse entre l'offre 
et la demande un équilibre, actuellement menacé, dans le domaine des vins 
de consommation courante, par la rapide progression de la production 
indigène dans certaines régions de la Communauté. 

61. Il faut parvenir, à l'issue de la période transitoire, à une organi
sation européenne du marché en commençant par une coordination obliga-
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toire des organisations nationales de marché, suivant les termes de l'article 
40, 2, b et c, du traité, afin de réaliser une harmonisation des plantations 
nouvelles correspondant à la demande, d'éliminer les discriminations natio
nales et de permettre l'application des décisions communautaires, en garan
tissant la qualité des vins et en remplaçant graduellement les cépages 
interdits. 

62. Le Fonds de stabilisation viticole, le Fonds d'amélioration des 
structures agricoles et le Fonds social européen devront participer au 
règlement des problèmes sociaux qui découleront de la reconversion de la 
culture viticole dans certaines régions de la Communauté. 

63. Il y a lieu d'instituer une réglementation de la vente par les 
viticulteurs dans le cadre d'une année de récolte. 

64. Une réglementation commune relative à la qualité des vins doit 
être instaurée ; il serait souhaitable, à cet égard, de s'inspirer, dans toute 
la mesure du possible, de la réglementation actuellement en vigueur en 
France ; en tout état de cause, une telle réglementation ne doit pas provo
quer un nivellement de la qualité des vins de la Communauté. 

65. Une politique commune en matière de prix doit être mise au 
point. Elle sera surtout appliquée aux vins de consommation courante qui 
constituent la production de base des petites et moyennes entreprises où 
une concurrence ruineuse est toujours possible. 

66. Le Fonds de stabilisation du vin ne doit pas être alimenté par le 
prélèvement d'une taxe proportionnelle à la superficie des terres cultivées 
en vigne, qui pénaliserait les petits producteurs et ne tiendrait pas compte 
des différentes quantités récoltées par hectare. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 14 octobre 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 16 novembre 1960.) 

RI.:SOLUTION (94:) 

sur la politique commerciale de la C.E.E. et les relations économiques 
avec les pays tiers 

« U Assemblée parlementaire européenne, 

- considérant que, conformément à l'article 111 du traité de la 
C.E.E., les Etats membres procèdent à la coordination de leurs relations 
commerciales avec les pays tiers, de façon qu'à l'expiration de la période 
de transition soient réunies les conditions nécessaires à la mise en œuvre 
d'une politique commune en matière de commerce extérieur, 

- considérant que la Commission européenne soumet aussi au Con
seil des propositions relatives à la procédure à appliquer au cours de la 
période de transition pour la mise en œuvre d'une action commune et à 
l'uniformisation de la politique commerciale, 

- considérant que l'objectif de la politique commerciale de la 
C.E.E. doit consister à promouvoir des échanges aussi libres que possible 
entre la Communauté et le monde extérieur, tout en tenant compte des 



456 ANNUAIRE 1960-.1961 

intérêts des pays associés conformément à la quatrième partie du traité et 
à la convention d'application, 

- s'inspirant des considérations contenues dans le rapport présenté 
par la commission parlementaire compétente sur la politique commerciale 
de la C.E.E. et les relations économiques avec les pays tiers (doc. 71/1960L 
et de la résolution adoptée le 27' novembre 1959 par l'Assemblée; 

1. Quant à la coordinaUon des politiques commerciales 
au cours de la, période de transition 

estime qu'il convient d'intensifier dans toute la mesure du possible 
les consultations de politique commerciale entre les Etats membres et la. 
Commission de la C.E.E. ; 

exprime le vœu que la Commission de la C.E.E. participe, dans une 
mesure croissante, aux négociations bilatérales entre les Etats membres: 
et les pays tiers, dans l'attente du jour où la Commission de la C.E.E. sera. 
habilitée à négocier elle-même le.s accords avec les pays tiers ; 

est d'avis qu'il y a lieu d'instaurer le plus rapidement possible une 
coordination entre les politiques commerciales des Etats membres, en par-· 
ticulier 

à l'égard des pays «à salaires anormalement bas», 

à l'égard des pays à commerce d'Etat, 

à l'égard des pays pratiquant des taux de change multiples; 

estime en outre que cette eoordination doit avoir pour objectif, d'une 
part, de promouvoir les échanges commerciaux avec ces pays et, d'autre 
part, de prévenir des perturbations susceptibles de porter préjudice au 
marché commun et résultant de manipulations du coût et de prix ; 

II. Quant aux relations entre la C.E.E. et l'association européenne 
de libre-échange (A.E.L.E.) 

exprime le vœu de voir s'instaurer une étroite coopération entre la. 
C.E.E. et l' A.E.L.E., et ce de telle sorte que les échanges européens puissent 
fonctionner dans la coexistance des deux groupements ; 

insiste, pour ces motifs, pour que les consultations dans le cadre du 
« Comité des Vingt et Un » s'intensifient et que les négociations engagées 
sur une nomenclature européenne des marchandises soient menées dans. 
un esprit constructif afin d'aboutir rapidement à un résultat satisfaisant 
pour les deux groupements ; 

est d'avis que, dans la recherche de cette solution à court terme, il 
ne faut pas perdre de vue qu'un règlement définitif de~ relations entre la. 
C.E.E. et l' A.E.L.E. est souhaitable ; il convient notamment, soit d'exa
miner la possibilité pour les pays de l' A.E.L.E. d'adhérer à la C.E.E. 
conformément à l'article 237 ou de s'associer à la C.E.E. sur la base de 
l'article 238 du traité de Rome, soit d'étudier une association conformé
ment à l'article 41 de la convention de Stockholm ; 
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III. Quant aux relations entre la C.E.E. 
et les pays en voie de développement 
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estime que dans le cadre d'une politique de progrès menée par la 
C.E.E. à l'égard des pays en voie de développement, tout en tenant compte 
des intérêts des pays associés selon les termes de la quatrième partie du 
traité, l'octroi d'une aide en matière de politique commerciale est d'un 
intérêt essentiel et qu'il y a lieu de tendre notamment à : 

a) une stabilisation des prix des produits de base, 

b) une réduction des taxes à l'importation sur les produits de base, 

c) un élargissement des contingents en faveur des importations pro
venant de ces pays, 

d) un renforcement de l'assurance-crédit à l'exportation et une aide 
au financement des importations indispensables aux pays en voie 
de développement ; 

IV. Quant aux associations bilatérales avec la C.E.E. 

exprime le vœu que des accords d'association avec la Grèce, la 
Turquie et les Antilles néerlandaises soient conclus le plus rapidement 
possible; 

exprime en outre le vœu que, conformément aux dispositions du 
traité, l'Assemblée parlementaire européenne soit consultée à temps et se 
réserve le droit d'apprécier à cette occasion la teneur de ces accords. » 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 17 octobre 1960. 
(Jottrnal officiel des Communautés européennes du 16 novembre 1960.) 

RÉSOLUTION (95) 

relative à la libre circulation des marchandises 
et aux règles de concurrence 

dans la Communauté économique européenne 

«L'Assemblée parlementaire européenne, 

- après examen des parties du Troisième Rapport général sur 
l'activité de la C.E.E. consacrées à la libre circulation des marchandises et 
aux règles de concurrence, 

- vu le rapport de sa commission compétente à ce sujet (doc. 
69/1960), 

1. Invite l'exécutif de la C.E.E. à faire état de façon plus précise, 
dans son rapport général, des problèmes qui ont pu apparaître, des études 
qui sont entreprises et de donner des indications plus complètes à la com
mission compétente sur les points essentiels des propositions adressées au 
Conseil ainsi que, de cas en cas, sur les questions de politique générale 
faisant l'objet de recommandations aux Etats membres; 

15* 
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2. Invite la Commission de la C.E.E. à mettre en œuvre les mesures 
nécessaires à l'application des règles générales relatives à la libre circula
tion des marchandises dans tous les cas où cela se justifie, - et ce, pour 
les produits agricoles, en accord avec l'article 5 de la décision d'accélé
ration des représentants des gouvernements des Etats membres réunis au 
sein du Conseil ainsi qu'avec les paragraphes 12 et 18 de la résolution die 
l'Assemblée parlementaire européenne du 14 octobre 1960 sur l'orientation 
de la politique agricole commune ; 

3. Regrette que la Commission de la C.E.E. n'ait toujours pas fa:lt 
connaître, en attendant la réalisation des propositions sur la politique 
agricole commune, des critères objectifs pour le système des prix minima, 
et constate un retard très grand en la matière par rapport au délai expres
sément prévu par le traité ; 

4. Recommande aux Etats membres de ne plus remplacer les droits 
de douane à caractère fiscal par des taxes intérieures et souligne les 
conséquences défavorables de telles mesures qui privent les consommateurs 
de certains avantages que ceux-ci sont en droit d'espérer d'une réduction 
des droits de douane ; 

5. Entend que, conformément au traité, des directives soient enfin 
fixées pour la suppression des taxes d'effet équivalant à des droits de 
douane; 

6. Insiste auprès de l'exécutif de la C.E.E. pour qu'on aboutisse 
rapidement à un aménagement des monopoles à caractère commercial qui 
soit conforme aux principes du traité et que ceci soit réalisé de façon com
parable d'un pays à l'autre ; 

7. Considère comme indispensable qu'à l'avenir les données statis
tiques du commerce extérieur, présentées par l'exécutif de la C.E.E., fas
sent apparaître clairement les caractéristiques et les tendances des échan
ges commerciaux à l'intérieur de la Communauté par rapport aux 
échanges, d'une part, avec l'A.E.L.E. et, d'autre part, avec les autres pays 
tiers; 

8. Souligne la liaison étroite existant entre les dispositions relatives 
à la libre circulation des marchandises et celles ayant trait aux règles 
de concurrence ; 

9. Insiste auprès de l'exécutif de la C.E.E. pour que l'on accélère 
l'élaboration d'une politique des échanges commerciaux accrus et équilibrés 
au sein de la Communauté; 

10. Considère que les solutions à apporter aux problèmes de la fis
calité et, notamment, à celui posé par différents systèmes de taxes sur h~ 
chiffre d'affaires sont d'une importance capitale pour le bon fonctionne
ment de tout marché commun ; 

11. Charge sa commission du marché intérieur de suivre, dans le 
domaine qui rélève de sa compétence, l'application de la décision visant 
à accélérer la réalisation des objets p.u traité et de lui présenter, si néces
saire, un rapport supplémentaire à ce sujet. 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 18 octobre 1960. 
(Journal officiel des Communautês et~ropéennes du 16 novembre 1960.) 



RÉSOLUTIONS ET A YIS 459 

RÉSOLUTION (96) 

sur le problème de l'infrastructure euro.péenne des transports 

«L'Assemblée parlementaire européenne, 

- consciente qu'une extension de grande envergure de l'infrastruc
ture par delà les frontières nationales peut largement contribuer au rap
prochement des peuples et des Etats ; 

- considérant qu'une économie industrielle organisée sur un grand 
espace et le principe de la division du travail est précisément tributaire 
d'une desserte rationnelle et que seul un réseau de voies de communication 
constituant une entité structurelle permet de mener une politique commune 
des transports de nature à atteindre les objectifs du traité ; 

- convaincue qu'il y a lieu, dès lors, de considérer le développement 
de l'infrastructure des Communautés et de ses institutions comme consti
tuant un ensemble de problèmes urgents et essentiels ; 

se félicite de l'initiative de la Commission de la C.E.E. d'entamer des 
négociations avec les gouvernements des Etats membres de la Commu
nauté en vue du développement de l'infrastructure ; 

invite la Commission de la C.E.E. à donner un caractère plus large 
aux recommandations présentées, de telle sorte qu'il soit tenu compte de 
tous les besoins matériels de la Communauté, des Etats membres de la 
Communauté et notamment de ceux des régions qui, par suite de leur 
situation géographique, sont spécialement tributaires, quant à leur mise 
en valeur, des moyens de communication; 

invite la Commission de la C.E.E. à faire en sorte que le développe
ment des régions de la Communauté particulièrement déshéritées jusqu'ici 
soit favorisé par l'amélioration des voies d'accès et l'élimination des hiatus 
qui subsistent dans les voies de communication, ceci étant la condition 
préalable à la répartition égale de la prospérité et le moyen d'éviter toute 
concentration économique inutile ; 

invite la Commission de la C.E.E. à veiller, en vue de la réalisation 
des objectifs du traité, à organiser la desserte de l'hinterland de tous les 
grands ports de la Communauté ; 

invite la Commission de la C.E.E. à inclure également, en raison de 
son importance politique et économique, le territoire de Berlin soumis à 
l'influence occidentale dans les projets de raccordement entre réseaux ; 

invite la Commission de la C.E.E. à veiller à ce que les voies de 
communication qui relient les pays de la Communauté aux pays tiers -
en particulier aux pays de l' A.E.L.E. - soient également incluses dans les 
plans de développement et que des négociations avec les gouvernements 
de ces pays tiers soient engagées à ce sujet, en particulier aussi dans le 
cadre de la Conférence européenne des ministres des transports (C.E.M.T.); 
ceci vaut également pour les voies de communication importantes dans les 
relations avec les pays d'outre-mer, et en particulier avec ceux associés à 
la Communauté; 

invite la Commission de la C.E.E. à préparer une harmonisation des 
méthodes de calcul des coûts d'après lesquels sont évalués les frais de 
construction et d'entretien des voies de communication; 
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invite la Commission de la C.E.E. à examiner également le problème 
de financement et à déterminer en particulier les cas dans lesquels un 
financement en commun serait utile et réalisable, et aussi si, et dans 
quelle mesure, la solution de ce problème pourrait être faciiitée par la 
création de sociétés européennes dont le champ d'activité devrait être 
aussi large que possible en ce qui concerne la construction et l'exploitation 
de l'infrastructure ; 

invite les gouvernements des Etats membres de la Communauté à 
accorder tout leur appui aux efforts entrepris dans ce sens par la Corn-· 
mission de la C.E.E. » 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa. 
séance du 18 novembre 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 1960.) 

RÉSOLUTION (97) 

relative aux problèmes que posent les relations 
des Communautés européennes. avec l'extérieur, en particulier le droit 

de légatlion et de pavillon 

« L'Assemblée parlementai'f·e eu1·opéenne, 

- estimant, sur la base du rapport de sa commission compétente 
(doc. 87-1959), que les Communautés européennes jouissent de par leur 
personnalité juridique internationale du droit de légation actif et passif ; 

- constatant que ce droilt a déjà été reconnu par des pays tiers 
qui ont accrédité des missions auprès des Communautés et qui se sont 
déclarés prêts à recevoir à titre de réciprocité des missions permanentes: 
représentant les Communautés européennes ; 

souhaite que la décision de principe prise par les Conseils le 
1er février 1960, et prévoyant l'établissement de missions uniques des Com
munautés auprès des gouvernements de plusieurs Etats tiers, soit mise 
en exécution le plus tôt possible ; 

estime que de telles missions permanentes des Communautés euro
péennes devront en priorité être accréditées à Londres et à Washington; 

demande que la Haute Autorité, les Commissions et les Conseils 
consultent l'Assemblée ou sa commission compétente sur la mise au point 
ultérieure de la procédure relative à la désignation des représentants des 
Communautés, ainsi que sur toute autre décision relative aux modalités 
de fonctionnement de ces missions permanentes ; 

- considérant que la nécessité politique exige la création d'un dra
peau propre aux trois Communautés européennes ayant fonction de pavil
lon; 

recommande aux Conseils, ainsi qu'à la Haute Autorité et aux Com
missions, de fixer le pavillon des Communautés européennes par le moyen 
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d'un concours européen et à la suite d'une consultation de l'Assemblée 
parlementaire européenne. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 19 novembre 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 1960.) 

RÉSOLUTION (98) 

relative au projet de statut des fonctionnaires 
de la Communauté économique européenne et de l'Euratom 

« L'Assemblée parlementaire européenne 

1. Réaffirme la nécessité d'aboutir, à très bref délai, à l'établis
sement et à la mise en vigueur d'un statut, applicable de façon uniforme 
aux fonctionnaires de toutes les institutions des Communautés européen
nes; 

2. Estime indispensable qu'un tel statut soit établi sur la base de 
principes qui tiennent pleinement compte des caractéristiques des insti
tutions et de la nécessité d'assurer le fonctionnement de leurs services dans 
un esprit communautaire; 

3. Approuve le rapport intérimaire présenté par sa commission 
compétente (doc. 93-1960) et fait siennes les considérations qui y sont 
émises; 

4. Invite les Conseils à tenir pleinement compte de ces considérations 
à l'occasion de l'établissement définitif de l'ensemble de la réglementation 
applicable au personnel et notamment à l'occasion de la deuxième lecture 
du projet de statut à laquelle les Conseils ont indiqué qu'ils procéderont ; 

5. Attend d'être saisie, dans les meilleurs délais, de l'ensemble de la 
réglementation applicable au personnel avant d'émettre définitivement son 
avis sur cette matière.» 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 24 novembre 1960. 
(Journal officiel des Communœutés européennes du 16 décembre 1960.) 

RÉSOLUTION (99) 

relative aux problèmes de l'association des pays et territoires d'outre-mer 
à la Communauté économique européenne 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

- ayant pris acte des rapports établis par sa délégation et sa com
mission compétente, à la suite de la seconde mission d'étude et d'informa
tion dans certains pays et territoires associés (doc. 83, 85 et 86-1960), 
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- rappelant les termes de la résolution qu'elle avait adoptée le 
27 novembre 1959, à la suite de la première mission d'étude, 

- consciente de la nécessité d'une contribution importante de la 
Communauté européenne à l'élévation du niveau de vie des populations 
d'outre-mer, 

I 

Quant aux problèmes politiques et juridiques de l'association des pays et 
territoires d'outre-mer à la Communauté économique européenne 

réaffirme la nécessité de donner un caractère paritaire à l'associa-· 
tion; 

souligne l'urgence d'une participation des pays et territoires asso-· 
ciés à l'exécution de l'association et d'une adaptation des modalités de 
l'association ; 

constate que, pour les Etats membres, le principe de l'association ne 
saurait être remis en question parce qu'il résulte du préambule, de l'article: 
3, paragraphe K, et de la quatrième partie du traité instituant la C.E.E. ; 

estime que les pays assoeiés devenus indépendants peuvent conti
nuer l'association ; le cas échéant, des solutions ad hoc doivent être adop
tées; 

insiste pour que les négociations en vue de la conclusion d'une nou
velle convention d'application relative à l'association soient engagées dans 
le plus bref délai possible avec lles représentants des Etats associés; 

souhaite que l'article 16 de la convention d'application relative à 
l'association trouve une application pratique aux départements français 
d'outre-mer ; 

II 

Quant aux problèmes économiques de l'association des pays et terr·itoires 
d'outre-mer à la Communauté économique européenne 

considère que la politique eommerciale est d'une importance capitale 
pour le bon fonctionnement de l'association ; 

insiste à nouveau pour que l'intensification des relations commer
ciales entre les pays associés d'outre-mer et les Etats membres de la 
Communauté européenne fasse des progrès plus rapides ; 

estime qu'il doit être établi un mécanisme de stabilisation des prix 
des matières premières qui constituera l'une des formes les plus efficaces 
du concours de l'Europe au développement des pays et territoires associés ; 

recommande vivement que le fonctionnement du Fonds européen de 
développement soit assoupli et a·ccéléré ; 

est convaincue qu'à partir du 1er janvier 1963, tant les moyens que 
le cadre et les modalités du concours financier européen doivent être 
substantiellement élargis, conformément aux suggestions du rapport éco
nomique (doc. 85) ; 
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invite la Commission de la C.E.E. à prendre à son compte, en tota
lité ou en partie, les charges financières des instituts de recherche agricole 
des Etats associés, pour autant qu'ils le souhaitent, et à mettre à leur 
disposition des techniciens qualifiés en matière de vulgarisation agricole ; 

souhaite que la Communauté européenne et ses institutions contri
buent, dans le respect de l'indépendance de décision des Etats associés et 
dans la plus large mesure possible, à l'établissement d'une programmation 
d'ensemble englobant les problèmes que pose le développement de l'agricul
ture, de l'industrie et de l'infrastructure en vue de rendre plus efficace la 
coopération économique entre l'Europe et l'Afrique ; 

III 

Quant aux problèmes sociaux de l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique européenne 

souligne l'étroite interdépendance entre le développement écono
mique et le progrès social ; 

est convaincue que toute politique d'investissements et de développe
ment doit s'insérer nécessairement dans le cadre d'une action tendant à 
favoriser le développement des valeurs humaines; 

invite l'exécutif de la C.E.E. à mettre en œuvre tous les moyens 
dont il dispose afin de contribuer à une politique sociale orientée dans cette 
direction et ayant pour but d'encourager le renforcement de la conscience 
civique et syndicale ; 

affirme l'intérêt particulier que présente l'extension de l'infrastruc
ture scolaire dans toutes ses formes en tenant compte d'une meilleure 
adaptation au milieu et à la tradition locale ; 

recommande que la Communauté accorde son concours technique et 
humain pour contribuer à l'amélioration des conditions de vie des popula
tions des pays associés tout en respectant les valeurs et les institutions 
qui leur sont propres ; 

souhaite que le concours financier de la Communauté puisse égale
ment s'étendre aux frais de fonctionnement de l'équipement social ; 

exprime le vœu que les Etats membres mènent une politique plus 
active dans le domaine de l'octroi de bourses d'études aux étudiants prove
nant des pays associés ; 

exprime le vœu que les Etats membres recourent aux moyens les 
plus indiqués pour intéresser sans cesse davantage la jeunesse européenne 
aux problèmes des peuples associés, compte tenu qu'une politique d'aide 
financière, économique et sociale demande aussi une assistance humaine 
et technique suffisante ; 

se félicite de l'action entreprise par l'exécutif de la C.E.E. tendant à 
contribuer à la formation et au perfectionnement technique des cadres 
des pays associés. » 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 24 novembre 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 1960.) 
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R~SOLUTION (100) 

relative à la création d'tme commission temporaire spéciale 
chargée d'une mission d'étude et d'information 

dans les pays et territoires d'outre-mer 

« L'Assemblée parlementaire e?A>ropéenne, 

- en vue de poursuivre l'accomplissement des tâches qui lui incom
bent en vertu de la quatrième partie du traité instituant la Communauté 
économique européenne et de la convention d'application relative à l'asso
ciation des pays et territoires d''outre-mer ; 

- considérant les résultats positifs obtenus par des commissions 
temporaires spéciales de l'Assemblée lors de deux missions d'étude et d'in
formation dans les pays et territoires d'outre-mer associés à la Commu
nauté; 

décide: 

1. Qu'il sera constitué, conformément aux dispositions de l'article 38 
de son règlement, une commission temporaire spéciale dénommée « déléga
tion de l'Assemblée parlementaire européenne chargée d'une mission 
d'étude et d'information dans certains pays et territoires d'outre-mer » ; 

2. Que la troisième délégation sera composée : 

a) Du président en exercice de la commission de l'association des 
pays et territoires d'outre-mer qui assumera la présidence de la 
délégation ; 

b) De 12 membres de l'Assemblée qui seront désignés, conformé
ment aux dispositions de la deuxième phrase du paragraphe 2 de 
l'article 38 du règlement, en partie parmi les membres de la 
commission de l'association des pays et territoires d'outre-mer 
et en partie parmi le.s membres des commissions plus particu
lièrement intéressées aux problèmes qui se posent pour les pays 
et territoires d'outre-mer ; 

3. Que la délégation sera chargée de faire rapport à l'Assemblée, 
notamment sur les problèmes relatifs à l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté et les problèmes du développement écono
mique et social ; 

4. Que le projet (ou les projets) de rapport établi par la délégation 
sera examiné et adopté par la commission de l'association des pays et 
territoires d'outre-mer qui, à cette occasion, invitera les membres de la 
délégation ne faisant pas partie~ de la commission. » 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 24 novembre 1960 .. 
(Journal officiel des Communautés ettropéennes du 16 décembre 1960.) 
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R~SOLUTION (101) 

relative aux problèmes de sécuritê, d'hygiène du travail 
et de protection sanitaire dans le cadre de la C.E.E. et de l'Euratom, 

ainsi qu'aux questions du contrôle de sécurité dans le cadre 
de l'Euratom 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

- ayant pris connaissance du rapport de sa commission compétente 
(doc. 79-1960) ; 

1. Rappelle ses résolutions précédentes en la matière ; 

2. Souligne, une fois de plus, l'importance fondamentale que revêtent 
pour la Communauté européenne les problèmes de sécurité, d'hygiène du 
travail et de protection sanitaire, ainsi que les questions du contrôle de 
sécurité dans le cadre de l'Euratom ; 

en ce qui concerne plus particul-ièrement le domaine d'action de la C.E.E., 
l'Assemblée 

3. Se rend compte de l'ampleur du travail effectué par l'exécutif 
dans les nombreux domaines de son activité pour satisfaire aux prescrip
tions du traité ; 

4. Se félicite d'avoir reçu de l'exécutif communication écrite de son 
programme de travail pour les prochains mois en ce qui concerne l'hygiène 
et la sécurité du travail ; 

5. Prend acte de la ferme intention de l'exécutif de faire tout son 
possible en vue de mener les travaux précités à leur terme ou, au moins, 
à un état suffisant d'avancement avant la fin de la premiè-re étape prévue 
par le traité ; 

6. Insiste auprès des Conseils de ministres pour que ccnx-ci accor
dent aux exécutifs européens les moyens financiers ainsi que l'assistance 
nécessaires à la réalisation des objectifs de la Communauté ; 

en ce qui concerne l'évolution de la situ.ation sociale dans la Com-munauté, 
Z' Assemblée 

7. Approuve l'exécutif de la C.E.E. d'avoir fait élaborer par ses 
services des statistiques permettant de se faire une idée précise de l'évolu
tion de la situation sociale dans les pays de la Communauté ; 

8. Prend acte avec satisfaction des progrès continus réalisés dans 
la Communauté pour protéger, dans toute la mesure du possible, la santé 
et la sécurité des travailleurs ; 

9. Compte fermement que ces progrès se poursuivront en vue d'har
moniser entre elles les diverses législations nationales des pays de la Com
munauté; 

10. Prend acte de l'intention de l'exécutif de compléter, d'accord avec 
la Haute Autorité de la C.E.C.A., les monographies sur les régimes de sécu
rité sociale dans les pays de la Communauté et d'en faire une étude com
parative; 
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en ce qui concerne plus particuUèrement le domaine d'action de l'Euratom, 
l'Assemblée 

11. Se félicite des progrès qui se sont manifestés ces derniers temps 
en ce qui concerne la mesure de la radioactivité ambiante et l'organisation 
du contrôle sanitaire des travailleurs et des populations ; 

12. Prend acte avec satisfaction de ce que des progrès substantiels 
ont été réalisés dans les Etats de la Communauté quant à l'élaboration des 
législations nationales pour l'application pratique des normes de base 
fixées par l'Euratom ; 

13. Exprime le vœu que les aspects médicaux et sociaux des mala
dies provoquées par les rayonnements ionisants soient étudiés avec une 
particulière attention ; 

14. Félicite l'exécutif de sa participation à l'élaboration de la con
vention sur la responsabilité civile dans le domaine nucléaire signée dan:s 
le cadre de l'O.E.C.E. et attend les résultats de l'initiative communautaire 
en ce domaine en conformité de l'article 98 du traité; 

en ce qui concerne le domaine particul-ier du contrôle de sécurité dans le 
cadre de l'Euratom, l'Assemblée 

15. Est heureuse de la m:ise sur pied par l'Euratom du système d1~ 
contrôle prévu par le traité ; 

16. Souhaite que des rapports toujours plus étroits entre l'Euratom, 
d'une part, l'Agence européenne pour l'énergie nucléaire et l'Agence inter·· 
nationale de l'énergie atomique, d'autre part, facilitent la réalisation d'un 
système mondial de contrôle de l'énergie atomique. » 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 24 novembre 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 1960.) 

RÉSOLUTION (102) 

relative à la fusion des exéüutifs des Communautés européennes 

« L'Assemblée paTlementaire eumpéenne, 

- faisant siennes les considérations contenues dans le rapport 
présenté par sa commission compétente (doc. 84-1960) et tenant compte des 
débats ayant eu lieu en Assemblée lors du «colloque» des 21 et 22 novem
bre 1960, 

- convaincue de la nécessité technique et de l'opportunité politique 
de procéder, dans les délais les plus rapprochés, à une fusion des exécutifs 
des trois Communautés européennes en une Commission européenne uni
que, 

1. Estime que les compétences et pouvoirs que le traité C.E.C.A., le 
traité C.E.E. et le traité Euratom attribuent respectivement à la Haute 
Autorité, à la Commission C.E.E. et à la Commission Euratom devront être 
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exercés par cet exécutif unique dans le respect de l'équilibre institution
nel actuel des différentes Communautés ; 

2. Estime en outre que cette fusion ne doit pas préjuger le choix 
du siège unique des Communautés européennes; 

3. Charge son président de tran:smettre le rapport de sa commission 
compétente aux gouvernements des Etats membres, aux Conseils et aux 
exécutifs des Communautés en tant que contribution de l'Assemblée à la 
solution de ce problème en les invitant à prendre, après consultation de 
l'Assemblée, les initiatives nécessaires pour permettre la fusion à la fin 
de l'année 1961. » 

- Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 24 novembre 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 1960.) 

RÉSOLUTION (103) 

sur les problèmes de l'information dans les Communautés européennes 

«L'Assemblée parlementaire européenne, 

1. Réaffirme l'importance capitale d'une politique efficace d'infor
mation de la Communauté européenne en vue de favoriser la formation 
d'une opinion publique européenne consciente des grandes valeurs cultu
relles et matérielles de l'unification de l'Europe, 

2. Regrette que les exécutifs n'aient pu se mettre d'accord que 
tardivement sur une organisation efficace du service commun de presse et 
d'information, 

3. Se félicite de la création récente d'un conseil d'administration de 
ce service commun qui, doté de pouvoirs et de moyens d'action appropriés, 
permettra de concevoir et de mettre en œuvre un programme d'informa
tion cohérent, 

charge sa commission des affaires politiques de suivre de près la 
mise en œuvre de ce programme et de présenter, si nécessaire, un rapport 
complémentaire à ce sujet à l'Assemblée, 

4. Estime que l'existence des groupes de porte-parole auprès de 
chacun des exécutifs ne doit pas avoir pour conséquence un éparpillement 
des responsabilités, des crédits et des efforts de l'information, 

5. Rappelle qu'en application du principe de l'autonomie parlemen
taire l'information, sur sa propre activité comme aussi celle concernant 
l'activité de ses diverses instances et de ses membres, relève de la compé
tence de la direction spécialisée de son secrétariat, 

demande à son bureau de mettre à la disposition des services res
ponsables du secrétariat tous les moyens nécessaires à l'accomplissement 
de leur mission. 
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Information à rintérieur de la Communauté : 

6. Rappelle que, conformément à sa résolution des 17 mai 19·60 ~et 
30 juin 1960, l'opinion publique doit être préparée aux élections euro
péennes au suffrage universel direct, 

7. Estime que le but des activités du service commun doit être la 
vulgarisation des objectifs de la Communauté européenne sur la base 
d'une analyse scientifique de l'état d'esprit des citoyens de nos pays à 
l'égard de l'unification européenne et qu'un effort spécial d'information 
doit être assuré dans les secteurs suivants : 

a) Information visuelle (télévision, actualités cinématographiques, 
courts métrages, etc.), 

b) Journées et stages d'information au siège des institutions, 

c) Informations des dirigeants syndicaux, des milieux ouvriers, des 
milieux agricoles, des milieux de l'enseignement, 

d) Information de la jeunesse. 

Information vers les pays d'outre-mer associés : 

8. Constate que l'information vers les pays d'outre-mer sur la Com
munauté européenne et l'information vers les six pays sur nos partenaires 
d'outre-mer souffrent d'un manque d'effectif du personnel dans le service 
commun, 

9. Estime que des dispositions administratives et budgétaires doivent 
être prises sans délai pour mettre fin à cette situation défavorable. 

Information dans les pays tiers : 

10. Est d'avis que, pour susciter une meilleure compréhension dans 
les pays tiers à l'égard de l'unification de l'Europe, un effort spécial d'in
formation est nécessaire, notamment dans les pays européens qui ne sont 
pas membres de la Communauté et dans les pays de l'Amérique latine. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 24 novembre 1960. 
(Journal officiel des Oommuna~ttés européennes du 16 décembre 1960.) 

RÊ SOLUTION ( 104) 

relative à la recherche scientifique et technique dans le cadre de l'Euratom 

« L'Assemblée parlementaire européenne, 

- consciente de l'importance que revêt pour la Communauté euro
péenne le développement rapide et harmonieux des recherches et leur utili
sation dans le cadre de l'Euratom ; 

- ayant pris connaissanee du rapport présenté par sa commission 
compétente sur Ja recherche scientifique et technique dans le cadre de 
l'Euratom (doc. 78-1960) ; 
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1. Attire l'attention de la Commission exécutive de l'Euratom, des 
gouvernements des Etats membres et des entreprises intéressées sur les 
principes d'action présentés dans le rapport précité ; 

2. Invite tous les organes de l'Euratom et toutes les instances 
compétentes dans les Etats membres à tenir compte de ces principes et de 
ces observations pour l'élaboration et la réalisation de leurs activités dans 
le domaine de l'application de l'énergie nucléaire. 

En part-iculier, l'Assemblée 

3. Regrette vivement que des circonstances, indépendantes de la 
volonté de l'exécutif, aient retardé sensiblement l'exécution du premier 
programme quinquennal de recherches de l'Euratom ; 

4. Se félicite de ce que l'exécution du programme de recherches ait 
été adaptée dans une certaine mesure aux modifications que l'on note 
dans le domaine de l'énergie ; 

5. Rappelle qu'une des tâches essentielles de l'exécutif consiste 
à exécuter et faire exécuter des recherches dans certains domaines recon
nus importants et à s'efforcer d'obtenir une vue d'ensemble de l'état 
général de la recherche nucléaire, grâce à un travail de documentation très 
vaste et détaillé ; 

6. A ce sujet, approuve les travaux en cours en vue de la création 
d'un centre de documentation systématique et encourage l'exécutif à pour
suivre énergiquement ses efforts en ce domaine ; 

7. Invite l'exécutif à faire usage de tous ses moyens en vue d'accé
lérer, en collaboration avec les instituts nationaux de normalisation, l'éla
boration de normes techniques et scientifiques communes à tous les Etats 
de la Communauté; 

8. En ce qui concerne la recherche dans le domaine des radio-iso
topes et des rayonnements, ainsi que leurs applications scientifiques, in
dustrielles et agricoles, émet le vœu que la conclusion de contrats de 
recherches soit accélérée en raison des possibilités d'application multiples 
qui s'offrent en ces matières ; 

9. Invite l'exécutif de l'Euratom à faire accélérer les travaux du 
groupe de travail institué en vue de définir une politique européenne des 
brevets; 

10. Encourage également l'exécutif à examiner dans quelle mesure 
il est possible, par l'octroi du statut d'entreprise commune au sens du 
chapitre V, titre deuxième, et de l'annexe III du traité, de favoriser l'ini
tiative privée ou publique à contribuer au développement des sciences nu
cléaires ; 

11. Quant à l'exécution du programme de recherches Euratom/ 
Etats-Unis, constate que l'Euratom a réussi à éliminer certaines difficultés 
d'application de l'accord de coopération en cause et espère que les modifi
cations apportées à cet accord faciliteront le progrès des recherches 
entreprises dans ce cadre ; 

12. Attend, en ce qui concerne les accords-cadres avec la Grande
Bretagne et le Canada, que les signataires de ces accords examineront à 
l'avenir encore mieux que par le passé la possibilité d'entreprendre des 
recherches communes concrètes; 
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13. Se félicite de la milse en œuvre de l'établissement du Centre 
commun de recherches à Ispra et espère que la réalisation pratique du 
programme prévu des travaux sera rapidement entreprise ; 

14. Souhaite une conclusion rapide des accords relatifs aux établis
sements du Centre commun à Karlsruhe (Allemagne) et Petten (Pays
Bas); 

15. Prend acte de la communication de l'exécutif de l'Euratom sur 
la modification de l'annexe V du traité grâce à laquelle il sera possible 
de s'assurer la disposition d'emplacements expérimentaux dans plusieurs 
réacteurs; 

16. Espère que - parallèlement à la mise en place des établisse
ments du Centre commun de recherches - l'exécutif mettra tout en 
œuvre pour améliorer les possibilités de formation de spécialistes scienti
fiques et techniques et pour remédier efficacement à la pénurie de person
nel qualifié ; 

17. Regrette vivement que les Conseils de ministres ne soient pas 
encore arrivés à une décision positive au sujet de la création d'une Uni
versité européenne et rappelle, une fois de plus, que tout retard dans la 
création de cette Université ne peut que nuire à l'idée européenne. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de :sa 
séance du 24 novembre 1960. 
(Journal off'iciel des Communautés e,wropéennes du 16 décembre 1960.) 

RÉSOLUTION (105) 

portant modüica.tions aux projets de budgets 
de la Communauté économique européenne et de l'Euratom 

relatifs à l'exercice 1961 

«L'Assemblée parlementaire eu.ropéenne1 

- ayant reçu des Conseils de la C.E.E. et de l'Euratom, le 26 octo
bre 1960, les projets de budgets de chacune de ces deux Communautés 
pour l'exercice 1961 et, le 8 novembre, le texte de l'exposé les accompa
gnant, 

- se prononçant en application des articles 203 du traité de la 
C.E.E. et 177 du traité de l'Euratom et dans le délai prescrit par les dispo
sitions de ces articles, 

- vu le rapport de sa commission compétente (doc. 92-1960), 

I 

1. Rappelle à nouveau, comme elle l'a déjà souligné dans ses réso
lutions des 11 avril et 24 novembre 1959, que les budgets doivent constituer 
un des éléments essentiels permettant de porter un jugement sur les 
grandes lignes de la politique des Commissions européennes et des Conseils 
et qu'ils doivent donc être précédés d'un exposé des motifs conçus sous 
cette optique, 
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II 

En ce qui concerne les projets de budgets de fonctionnement : 

L'Assemblée parlementaire européenne~ 

2. Constatant que, contrairement aux demandes réitérées exprimées 
par l'Assemblée, le statut pécuniaire et administratif des membres des 
Commissions européennes et de la Cour de justice n'est toujours pas fixé 
de façon définitive par les Conseils, 

- regrettant de plus que les Conseils n'aient toujours pas procédé 
à une révision des conditions dans lesquelles tant les membres de la Haute 
Autorité de la C.E.C.A. que les membres des Commissions exécutives et 
de la Cour de justice qui ont cessé leurs fonctions, et qui, immédiatement 
après, sont appelés à assumer de hautes charges, peuvent recevoir une 
indemnité transitoire, 

- observant, en outre, que les dispositions de l'article 4 du proto
cole sur la Cour de justice précisent expressément que les juges ne peuvent 
exercer aucune fonction politique ou administrative et qu'ils ne peuvent, 
sauf dérogation accordée à titre exceptionnel par les Conseils, exercer 
aucune activité professionnelle rémunérée ou non et qu'en fait il est notoire 
qu'un juge de la Cour de justice exerce effectivement, en dehors de son 
mandat, une autre activité, 

- considérant qu'il importe que les Conseils veillent à la stricte 
application de ces dispositions, 

déclare ne pas pouvoir pleinement donner son approbation, dans ces 
conditions, aux crédits prévus au chapitre I (traitements, indemnités des 
membres) des états prévisionnels de la Commission de la C.E.E., de la 
Commission de l'Euratom et de la Cour de justice ; 

3. Est persuadée que les dépenses générales de fonctionnement pour
raient être nettement réduites si les représentants des Etats membres, 
réunis au sein des Conseils, assumaient enfin la responsabilité qui leur est 
confiée par les traités de fixer le siège définitif des institutions ; 

4. Considérant la nécessité de permettre aux Commissions exécutives 
d'avoir des représentations dans les pays tiers, 

- constatant qu'aucun article n'est prévu aux budgets pour les 
crédits nécessaires à cette fin, 

décide que les projets de budget de fonctionnement de la C.E.E. et 
de l'Euratom sont à modifier comme suit: 

prévoir à l'état prévisionnel de chacune des Commissions exé
cutives un nouvel article 480 avec l'intitulé « représentations 
co mm unes dans les pays tiers - missions à Londres et à 
Washington» -avec la mention «pour mémoire», étant enten
du que les Commissions exécutives introduiront si possible, au 
cours de l'exercice 1961, un état prévisionnel supplémentaire 
prévoyant les crédits nécessaires à la mise en place et au fonc
tionnement de telles représentations ; 

5. Constatant que les crédits inscrits pour les dépenses à effectuer 
par le Fonds social européen pendant l'exercice 1961 sont évalués seule
ment d'après les aides à accorder aux Etats membres pour les années 
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1958, 1959 et 1960, que ces dépenses sont évaluées dès à présent à 
1.500.000.000 de frb., et ceci d'après des données provisoires, alors que les 
Etats ont encore la possibilité d'introduire des demandes de rembours,~
ment pour les exercices passés jusqu'à fin mars de l'année 1961, 

- constatant que, conformément à l'article 199 du traité de La 
C.E.E., les dépenses se rapportant au Fonds social européen doivent faiJre 
l'objet de prévisions pour chaque exercice budgétaire et être inscrites au 
budget; 

pour ces motifs) décide : 

a) que le crédit de 500.000.000 de frb. inscrit au titre de l'exerciee 
1960 et non utilisé est à reporter sur l'exercice 1961, 

b) que le projet de budget de fonctionnement de la C.E.E. est à 
modifier comme suit : 

relever de 1 frb. symbolique les crédits prévus à raison de 1 mil
liard à l'article 900 pour le Fonds social européen ; 

6. Faisant observer qu'une réduction des crédits de l'Assemblée 
porte atteinte aux possibilités de celle-ci de remplir pleinement les fonc
tions de contrôle, de délibération et de consultation que les traités lui 
imposent d'exercer, 

- soulignant que le développement des activités parlementaires et 
les nécessités du service ont démontré qu'il est indispensable de pourvoir, 
dès le 1er janvier 1961, à un certain nombre de postes nouveaux et qu'' il 
importe de disposer des crédits nécessaires à cette fin, 

prend acte de l'assurance donnée par le président des Conseils que 
ceux-ci, en arrêtant définitivement les budgets, inscriront les crédits per
mettant à l'Assemblée de pourvoir à 51 postes dès le mois de janvier 
prochain et constate que les projets de budget de fonctionnement sont mo
difiés et qu'ainsi les crédits du chapitre II, article 200, de l'état prévision
nel de l'Assemblée sont relevés de 4.500.000 fr b., 

se réserve d'introduire en cours d'exercice un état prévisionnel sup
plémentaire afin de porter l'effectif du personnel au nombre considéré 
comme nécessaire et ainsi pourvoir aux postes acceptés par les Conseils: ; 

7. Constatant que l'état prévisionnel des dépenses des Conseils ne 
prévoit pour les réunions des Conseils que les crédits nécessaires au rem
boursement de frais de voyage et non pas pour le paiement des indemnités 
de séjour, 

- soulignant que les ministres lorsqu'ils prennent part à des réu
nions des Conseils de la C.E.:m. et de l'Euratom agissent en tant que 
membres d'une institution communautaire, 

- considérant que ces :indemnités de séjour constituent dans ces 
conditions des dépenses à prendre en charge par les Communautés comme 
c'est d'ailleurs le cas à la C.E.C.A., 

décide que les projets de budgets de fonctionnement de la C.EJi:l. 
et de l'Euratom sont à modifier comme suit : 

- relever de frb. 3.000.000 les crédits à inscrire à l'article 370 sous 
le poste 3701 de l'état prévisionnel des Conseils ; 
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8. Rappelant son vœu exprimé à maintes reprises de disposer de 
renseignements sur les revenus réels des travailleurs dans les Etats mem
bres de la Communauté, 

- regrettant qu'il n'a pas encore été tenu compte de ce vœu dans 
les prévisions de dépenses prévues pour l'Office commun de statistiques, 
les crédits inscrits pour l'étude sur les «coûts et revenus salariaux dans 
les branches les plus importantes de l'industrie» n'étant suffisants que 
pour réunir les données permettant de se faire une opinion sur les salaires 
nominaux, 

insiste pour que les crédits prévus pour les enquêtes sur les salaires 
soient majorés dans l'état prévisionnel actuel, de sorte qu'il soit possible 
de fournir rapidement à l'Assemblée parlementaire européenne des rensei
gnements sur les revenus réels des travailleurs; 

9. Constatant que contrairement aux termes de sa résolution de 
décembre 1958, réaffirmés par ses résolutions d'avril et de novembre 
1959, les crédits pour le fonctionnement du Comité économique et social 
restent inscrits à l'état prévisionnel des Conseils au lieu d'être répartis à 
parts égales à l'état prévisionnel de chacune des Commissions exécutives, 

décide que les projets de budget de fonctionnement de la C.E.E. et 
de l'Euratom sont à modifier comme suit : 

supprimer l'article 720 de l'état prévisionnel des Conseils et répartir 
les crédits qui y sont prévus comme suit : 

inscrire à l'article 420 de l'état prévisionnel de la Commission 
de la C.E.E. un crédit de 17.874.000· frb., 

inscrire à l'article 420 de l'état prévisionnel de la Commission 
de l'Euratom un crédit de 17.874.000 frb. 

III 

En ce qui concerne le projet de budget de recherches et d>investissement 
de l'Euratom : 

L'Assemblée parlementaire européenne 

10. Apprécie le fait que l'exposé des motifs précédant ce projet de 
budget comporte des données et des explications intéressantes permettant 
de constater la politique qui est à la base des crédits demandés, 

11. Constatant l'écart très grand qui existe encore entre, d'une part, 
les dépenses qui selon les prévisions auront été effectuées à la fin de 
l'exercice 1961 et, d'autre part, celles qui resteraient à effectuer en 1962 
pour que le programme de 215 millions d'unités de compte prévu à l'an
nexe V du traité soit effectivement, pleinement et efficacement réalisé, 

espère vivement pouvoir constater à brève échéance un développe
ment accéléré de l'activité visible de l'Euratom, 

12. Observant, par ailleurs, que le projet de budget de recherches 
et d'investissement de l'Euratom ne contient pas même un article pourvu 
d'un libellé et d'un commentaire appropriés aux tâches à exercer par 
l'Euratom, conformément à l'article 9 du traité, 
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décide que ce projet de budget est à modifier comme suit : 

- inscrire sous le chapitre 52 un article 521 avec l'intitulé « dépen
ses en application des dispositions des articles 9 et 174, alinéa 
2, c, du traité» et y inscrire, à titre indicatif, un crédit d'enga
gement et un crédit de paiement d'une unité de compte. 

IV 

L'Assemblée parlementaire européenne, 

13. Constatant que les projets de budget ne tiennent pas compte 
d'un certain nombre d'autres demandes exprimées à plusieurs reprises 
déjà par elle, et notamment : 

que le régime applicable aux commissaires aux comptes de la 
commission de contrôle de la C.E.E. et de l'Euratom n'est tou
jours pas fixé de façon définitive, et que même le régime appli
cable au commissaire aux comptes de la C.E.C.A., en fonction 
pourtant depuis près de 7 ans déjà, n'est lui aussi toujours que 
provisoire ; 

que certains règlements financiers, qu'il appartient aux Conseils 
d'établir, n'ont pas encore été communiqués à l'Assemblée; 

que, de même, le projet de statut des fonctionnaires n'est pa:s 
encore entièrement établi et que surtout le régime des agents 
temporaires n'a toujours pas encore fait l'objet d'une décision 
de la part des Conseils, 

observant que, contrairement aux dispositions des articles 201) 
(C.E.E.) et 180 (Euratom), les rapports de la commission de contrôle 
relatifs à l'exercice 1958 ainsi qu'à l'exercice 1959 n'ont pas encore été 
publiés par les Commissions ex~~cutives qui n'ont pas non plus communi
qué un bilan financier décrivant l'actif et le passif des Communautés, et 
estimant que ce retard est dû au fait que les Conseils ont nommé trop 
tardivement les membres de la commission de contrôle, 

- constatant que ces divers éléments parmi d'autres nuisent au 
bon fonctionnement des institutions et à une stricte gestion budgétaire et 
financière, 

- vu les propositions de modifications faisant l'objet des chapitreB 
II et III de la présente résolution, 

transmet en application du deuxième alinéa, chiffre 4, des articlen 
203 (C.E.E.) et 177 (Euratom) les projets du budget aux Conseils en les 
invitant, en collaboration avec les Commissions exécutives et les autres 
institutions intéressées, à procéder aux modifications concrétisant dans 
les budgets les suites qu'appelle la présente résolution. 

v 
L'Assemblée parlementaire européenne 

14. Regrette que les Commissions de la C.E.E. et de l'Euratom 
n'aient pas encore présenté de propositions tendant à doter les Commu .. 
nautés européennes de ressources propres et 
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rappelle l'intérêt qu'elle attache à cette question et entend qu'à très 
bref délai des propositions en cette matière lui soient présentées, 

15. Invite les Conseils et les Commissions exécutives à lui faire rap
port sur les suites données à la présente résolution, 

16. Charge sa commission compétente de continuer l'étude des pro
jets de budget au delà du délai d'un mois prévu par les articles 203 du 
traité de la C.E.E. et 177 du traité de l'Euratom, et nonobstant le carac
tère définitif qu'auront reçu les budgets, afin de pouvoir éventuellement 
éclairer l'Assemblée et le cas échéant lui faire rapport, 

17. Prie son président de transmettre la présente résolution aux 
Conseils, aux Commissions européennes ainsi qu'à la commission prévue 
à l'article 78 du traité de la C.E.C.A. en y joignant le rapport présenté 
par sa commission parlementaire compétente. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 24 novembre 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 1960.) 

CONSULTATION (106) 

demandée à l'Assemblée parlementalre européenne, 
conformément à l'article 127 du traité instituant la C.E.E., 

sur les dispositions réglementaires nécessaires 
à l'exécution des articles 124 à 126 inclus du traité de la C.E.E., 

concernant le Fonds social européen 

«L'Assemblée parlementaire européenne, 

- consultée par le Conseil de ministres conformément à l'article 
127 du traité de la C.E.E. ; 

- ayant pris connaissance du « projet de règlement du Fonds social 
européen» (doc. no 48/59), proposé par la Commission de la 
C.E.E.; 

ayant pris connaissance de la note introductive de la Commis
sion de la C.E.E. (doc. Corn. (59) 86/1 rev.) ; 

ayant pris connaissance de l'avis émis pa:· le Comité économique 
et social (doc. Ces. 119/59) ; 

- tenant compte du rapport (doc. no 81) établi à ce sujet par la 
commission des affaires sociales, compétente en la matière, ainsi 
que des discussions qui ont eu lieu à ce sujet en séance publique; 

approuve la définition de la signification du règlement telle 
qu'elle est donnée au chapitre I de l'avis du Comité économique et social; 

- se rend compte que le règlement auquel se réfère la présente 
consultation concerne uniquement les dispositions réglementaires néces
saires à l'exécution des articles 124 à 126 inclus du traité ; 



476 ANNUAIRE 1960-1961 

- estime que le champ d'action du Fonds social européen devra 
être étendu en temps utile à d'autres initiatives que celles prévues par 
les articles 124 à 126 inclus. Ces initiatives devront tendre à leur tour à 
favoriser la mise en œuvre d'une politique sociale de la Communauté et à 
atteindre les objectifs généraux du traité ; 

- s'attend à ce que, lors d'une révision éventuelle de ce règlement, 
la même procédure soit suivie que celle prévue à l'article 127 du traité qui 
prévoit la consultation du Comité économique et social et de l'Assemblée 
parlementaire européenne; 

- insiste pour qu'un moyen soit trouvé de reporter d'année en 
année les sommes non utilisées par le Fonds social européen, en vue de 
former un fonds de roulement sur lequel le Fonds social européen puisse 
prélever à, tout moment et en toute circonstance les moyens financiers 
nécessaires pour accomplir intégralement et immédiatement les tâches 
qui lui sont conférées ; 

- insiste pour qu'une étroite collaboration soit établie entre la 
Banque européenne d'investissement et le Fonds social européen ; 

- espère que, dans la mesure où les problèmes spécifiques de cer
taines catégories d'agriculteurs ou d'autres travailleurs indépendants ne 
peuvent pas être résolus dans le eadre du Fonds social européen, des voies 
et des moyens seront recherchés afin qu'il devienne possible d'arrêter éga
Iement pour ces catégories de travailleurs des réglementations favorables 
en ce qui concerne la rééducation professionnelle et la réinstallation ; 

- propose les dispositions réglementaires suivantes en vue de l'exé
cution des articles 124 à 126 inclus du traité de la C.E.E., concernant le 
Fonds social européen ; 

- charge son président, d'une part, de faire parvenir cette consul
tation ainsi que le rapport de la commission des affaires sociales compé
tente (doc. no 81) au Conseil de ministres et, d'autre part, de les porter 
à la connaissance de la Commission de la C.E.E. 

PREMlERE PARTIE 

Conditions d.n concours du Fonds 

Champs d'application du Fonds 

Art:icle premier 

Le Fonds, dont la fonction est de promouvoir, à l'intérieur de la 
Communauté, les facilités d'emploi et la mobilité géographique et pro
fessionnelle des travailleurs, rembourse, dans les conditions et les limites 
du traité et du présent règlement, 50 % des dépenses consacrées par les 
Etats membres ou par des organismes de droit public : 

à la rééducation professionnelle des travailleurs en chômage ; 

à la réinstallation des travailleurs en chômage; 

- au maintien du même niveau de rémunération des travailleurs 
touchés par une reconversion. 
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Toutefois, le Fonds ne rembourse pas les dépenses supportées par 
les Etats membres ou par des organismes de droit public concernant le 
personnel participant à l'exercice de l'autorité publique. 

De même, le Fonds ne participe pas aux dépenses visées au para
graphe 1 du présent article si ces dépenses peuvent être couvertes au titre 
de l'article 56 du traité de la C.E.C.A. et du paragraphe 23 de la conven
tion relative aux dispositions transitoires. 

En outre, le Fonds intervient pour la réalisation d'une politique 
commune de formation professionnelle. 

Par décision du Conseil de ministres et sur proposition de la Com
mission, le Fonds peut - en conformité des articles 3, 123 et 128 du traité 
- intervenir dans la réalisation d'autres initiatives visant à améliorer les 
possibilités d'emploi, la mobilité géographique et la formation profession
nelle des travailleurs. 

Travailleur en chômage 

Article 2 

Par travailleur en chômage, au sens de l'article premier du présent 
règlement, on entend toute personne, âgée d'au moins 18 ans, inscrite à 
un bureau de main-d'œuvre en qualité de demandeur d'emploi et privée 
de tout emploi salarié ou indépendant. 

Sont également considérées comme chômeurs les personnes qui se 
trouvent dans l'un des cas suivants, constaté par le bureau de main
d'œuvre compétent : 

a) Etre âgées de moins de 18 ans et : 

- soit être inscrites à un bureau de main-d'œuvre depuis au 
moins 12 mois ou avoir exécuté pendant ce délai minimum 
un contrat d'apprentissage, 

soit avoir exercé une ou plusieurs activités salariées pendant 
une durée d'au moins 12 mois ou pendant une durée inférieure, 
mais complétée par une période -d'inscription à un bureau de 
main-d'œuvre pour atteindre ce délai minimum; 

b) Etre occupées à des travaux de lutte contre le chômage spécia
lement organisés par les pouvoirs publics ; 

c) Se trouver comme travailleur salarié ou travailleur indépendant 
dans une situation manifeste de sous-emploi prolongé et d'être 
inscrites auprès d'un bureau de main-d'œuvre compétent, comme 
demandeur d'un emploi s'exerçant à temps plein, ou, à défaut 
d'une pareille inscription, être connues du bureau compétent en 
cette qualité depuis au moins 6 mois ; 

d) Etre touchées par une reconversion au sens de l'article 9 du 
présent règlement, pour autant que cette reconversion nécessite 
corrélativement leur rééducation professionnelle. 

Rééducation professionnelle 

Article 3 

Par rééducation professionnelle des travailleurs en chômage, au 
sens de l'article premier du présent règlement, on entend toute formation 
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dispensée suivant un programme préétabli, définissant entre autres condi·· 
tions son étendue et sa durée, dans le but d'assurer aux chômeurs un 
emploi productif salarié, impliquant soit une réadaptation, soit un chan-· 
gement de profession, métier ou poste de travail. Ce changement peut 
porter 'sur la nature de l'emploi exercé antérieurement ou sur son niveaut 
de qualification et s'appliquer à tous les travailleurs, quelle que soit leur 
qualification existante, qui ne peuvent être employés qu'après avoir fait 
l'objet d'une action éducative tendant à transformer ou à élever leur qua-· 
lification professionnelle. 

Ne sont pas visés par le présent article les systèmes normaux d'en-· 
seignement s'adressant spécialement aux jeunes. 

Article 4 

Le concours du Fonds à la rééducation professionnelle des travail
leurs en chômage ne peut être accordé que si les travailleurs en cause 
remplissent les conditions suivantes : 

1. N'avoir pu obtenir d'emploi dans une activité de nature analogue 
et de niveau équivalent à ceux de l'activité antérieurement exer
cée, ou correspondant à leurs possibilités normales de travail 
s'ils n'ont pas déjà exercé une activité salariée ; 

2. Occuper, après leur rééducation, à l'intérieur de la Communauté, 
un nouvel emploi productif salarié dans la profession, métier, 
poste de travail, pour lequel ils ont été rééduqués, ou dans une 
activité similaire ; 

3. Avoir exercé cet emploi productif pendant au moins 6 mois au 
cours des 18 mois suivant la fin du stage de rééducation. 

Article 5 

Le concours du Fonds en matière de rééducation professionnelle, 
dans la limite de l'article premier du présent règlement, est accordé : 

a) En ce qui concerne les dépenses supportées par les centres collec
tifs de l'Etat, des organismes de droit public, ou par les centres 
collectifs privés placés sous leur contrôle, pour : 

1. Les indemnités de séjour, frais d'hébergement, frais de 
voyage, primes de travail et avantages divers accordés aux 
personnes rééduquées pendant la période de leur rééducation 
et en fonction des nécessités de celle-ci ; 

2. Les salaires et les charges sociales y afférentes consacrés 
au personnel des centres ; 

3. Les dépenses de matériel d'équipement; 

4. Les dépenses de matériaux ; 

5. Les frais d'administration, location de locaux, assurances, 
entretien, chauffage, éclairage ; 

6. Les frais d'amortissement. 
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b) En ce qui concerne les dépenses supportées par un Etat ou un 
organisme de droit public pour l'exécution, sous son contrôle, 
d'un programme de rééducation professionnelle dans une entre
prise privée pour 

les dépenses figurant aux paragraphes 1 et 2 sous a. 

Le total des coûts mentionnés sous a sera estimé chaque fois for
faitairement à 143 % des dépenses effectuées qui sont visées aux para
graphes 1 et 2. 

Au cas où les travaux pratiques de rééducation professionnelle com
portent une participation directe à la production, la valeur en résultant 
sera déduite du total des coûts susvisés. 

Réinstallation 

Article 6 

Par réinstallation d'un travailleur en chômage, au sens de l'article 
premier du présent règlement, on entend le changement de lieu de rési
dence à l'intérieur de la Communauté, rendu nécessaire pour occuper un 
nouvel emploi productif salarié à caractère non saisonnier, offert ou agréé 
par le ou les services de main-d'œuvre compétents. L'ancien et le nouveau 
lieux de résidence sont ceux qui sont reconnus comme tels par le ou les 
Etats membres qui présentent la demande visant le concours du Fonds 
en application de l'article 17 du présent règlement. 

Article 7 

Le concours du Fonds à la réinstallation des travailleurs en chômage 
ne peut être accordé que si les travailleurs en cause remplissent les condi
tions suivantes : 

1. N'avoir pu, lorsqu'ils demeuraient dans leur ancien lieu de rési
dence, obtenir d'emploi dans une activité de nature analogue et 
de niveau équivalent à ceux de l'activité exercée ou correspondant 
à leurs possibilités normales de travail s'ils n'ont pas déjà exercé 
une activité salariée ; 

2. Dans un délai de 6 mois, à compter du départ de l'ancienne rési
dence, avoir trouvé un nouvel emploi productif salarié dans un 
nouveau lieu de résidence ou y suivre un cours de rééducation 
professionnelle au sens de l'article 3 du présent règlement ; 

3. Avoir exercé un ou plusieurs emplois productifs salariés, dans 
cette nouvelle résidence, pendant au moins 6 mois au cours des 
18 mois suivant leur départ de l'ancienne résidence. 

Article 8 

Le concours du Fonds, dans la limite de l'article premier du présent 
règlement, est accordé pour les dépenses résultant de la réinstallation, 
c'est-à-dire : 

1. Les frais de voyage du travailleur et des personnes à sa charge, 
reconnues comme telles par le ou les Etats membres qui présentent la 
demande visant le concours du Fonds en application de l'article 17 du 
présent règlement ; 
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2. Les frais de transport de son mobilier ; 

3. Une indemnité couvrant notamment les frais de réinstallation et 
les frais éventuels de séparation à concurrence d'un montant égal au 
maximum à quatre fois la moyenne du salaire hebdomadaire réellement 
versé au travailleur pendant les 6 premiers mois d'activité dans sa nou
velle résidence, majoré d'autant de fois le double de ce salaire qu'il a de 
personnes à sa charge ; l'indemnité ainsi calculée ne pourra toutefois dé
passer 16 fois la moyenne du salaire hebdomadaire réellement perçu. 

Beconvers·ion 

Article 9 

Par reconversion, au sens de l'article premier du présent règlement, 
on entend tout changement non provisoire du programme de production 
d'une entreprise ou partie d'une entreprise ayant son propre programme 
de production, affectant les éléments déterminants de ce programme, 1et 
ayant pour but la producton de nouveaux produits se différenciant des 
anciens autrement que par des améliorations ou des compléments. 

Ce changement doit être accompagné d'une réduction ou d'une sus
pension temporaire de l'activité rétribuée du personnel, après qu'aient été 
épuisées les possibilités d'emploi équivalentes offertes par l'entreprise 
elle-même, et doit permettre le réemploi de tout ou partie de ce personn<el 
après la période de reconversion. 

Article 10 

Par travailleur touché par une reconversion, au sens de l'article 
premier du présent règlement, on entend tout travailleur salarié occupant, 
précédemment à celle-ci, un emploi à caractère permanent dans une entrl:!
prise ou partie d'entreprise effectuant une reconversion dans les condi
tions prévues à l'article 9, et dont l'emploi est temporairement réduit ou 
suspendu. 

Article 11 

Par maintien du même niveau de rémunération des travailleUJ~s 
touchés par une reconversion, au sens de l'article premier du présent 
règlement, on entend le maintien du salaire brut et des versements néces
saires pour conserver les avantages légaux et extra-légaux y attachés, 
auxquels ces travailleurs avaient droit pour une période de paye normale. 

Le salaire brut calculé à l'aide des bulletins et livres de paye de 
l'entreprise s'entend du salair1e avant toute déduction obligatoire pour 
cotisations de sécurité sociale et retenues fiscales à la charge des travail
leurs, pour autant que cette déduction ne soit pas interrompue en tout ou 
en partie pendant la période de reconversion. 

Il comprend: 

1. Le salaire en espèces au temps, à la tâche ou au rendement ; 

2. Les primes individuelles et collectives à caractère conventionnel 
et à condition qu'elles constituent un complément direct du salaire ; 
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3. La valeur représentative des avantages en nature qui, étant ac
cordés en contrepartie d'un travail effectif, ne sont pas maintenus durant 
la période de reconversion. 

Pour les travailleurs au temps, le salaire en espèces sera calculé 
suivant les taux horaires de la dernière période de paye précédant la pré
sentation du projet de reconversion prévue à l'article 15, et sur Ja base de 
l'horaire normal pour chaque travailleur, tel qu'il est habituellement pra
tiqué dans l'entreprise. Toutefois, ce calcul ne pourra être fait sur une 
durée de travail supérieure à 48 heures par semaine, sauf dérogation 
légale ou réglementaire de caractère permanent autorisant pour des pro
fessions ou des travaux déterminés un horaire plus élevé. 

Pour les travailleurs au rendement ou à la tâche, la partie salaire 
de base sera également calculée de cette façon ; la partie rendement sera 
évaluée sur la base du rendement moyen des 6 derniers mois précédant le 
dépôt du projet de reconversion. 

Article 1'2 

Le concours du Fonds, dans la limite de l'article premier du présent 
règlement, est accordé pour toutes les dépenses résultant du maintien du 
même niveau de rémunération des travailleurs touchés par une reconver
sion, à sa voir : 

a) en ce qui concerne les travailleurs dont l'emploi est suspendu 
entièrement et qui n'ont aucun autre emploi temporaire : 
l'ensemble du salaire brut et les versements nécessaires pour 
conserver les avantages légaux et extra-légaux y attachés, cal
culé comme indiqué à l'article 11 ; 

b) en ce qui concerne les travailleurs dont l'emploi est réduit ou qui 
sont temporairement occupés à un autre emploi moins lucratif: 
la différence entre l'ensemble prévu sous a et le niveau de rému
nération diminué. 

Article 13 

Dans le cas où la reconversion d'une entreprise, ou partie d'une 
entreprise, nécessite corrélativement la rééducation professionnelle des 
travailleurs, le Fonds accorde son concours à cette rééducation, à condition 
que le projet de reconversion, prévu à l'article 15, en justifie l'opportunité 
et que cette rééducation intervienne suivant les dispositions des articles 3 
et 4 du présent règlement. 

Ce concours est accordé conformément aux dispositions de l'article 5 
du présent règlement, en excluant cependant des dépenses prises en consi
dération, les indemnités de séjour, primes de travail et avantages divers 
accordés aux personnes rééduquées pendant la période de leur rééducation. 

Article 14 

Pour l'application des articles 10 à 13 du présent règlement, ne 
seront pris en considération que les cas de reconversion d'une entreprise 
ou partie d'entreprise, au sens de l'article 9, dans lesquelles, pendant ou 
immédiatement avant les opérations de reconversion, l'horaire moyen pra
tiqué a effectivement baissé d'au moins 10% ou l'effectif a été réduit 
d'au moins 5 % pour l'ensemble des travailleurs y occupés. 

16 



41:12 ANNUAIRE 1960-1961 

Article 15 

En cas de reconversion, le concours du Fonds ne peut être accordé 
que si les conditions suivantes sont remplies: 

1. Que le gouvernement intéressé ait présenté préalablement à la 
Commission un projet établi par l'entreprise en question, relatif à la re
conversion en cause et à son :financement ; 

2. Que la Commission ait donné son approbation préalable à ce 
projet. 

Le concours n'est accordé que pour ceux des travailleurs touchés 
par la reconversion qui ont été pleinement réoccupés dans cette entreprise 
pendant au moins 6 mois. 

DEUXIEME PARTIE 

Procédure relative à l'octroi du concours du Fonds 

Dispositions générales 

ArticlB 16 

Le premier juillet de chaque année au plus tard, chaque Etat mem
bre présente au Fonds l'estimation motivée du montant approximatif des 
demandes qu'il soumettra à la Commission, au cours de l'exercice suivant. 

ArticlB 1'i 

Toute demande visant le concours du Fonds doit être présentée à 
la Commission par un ou plusieurs Etats membres et doit se référer à des 
dépenses supportées par les :mtats membres ou par des organismes de 
droit public à partir du 1er janvier 1958. 

ArticlB 18 

Par organisme de droit public, au sens de l'article premier du pré
sent règlement, on entend, outre les collectivités publiques décentralisées, 
tout organisme créé ou reconnu comme organisme de droit public par La 
législation nationale, doté de la personnalité juridique et de l'autonomie 
de gestion financière, à la condition que cet organisme ait parmi ses ob
jectifs des actions relevant de la compétence du Fonds social. 

Ne sont pas visés par le: présent article, les entreprises et services 
publics à caractère industriel ou commercial, gérés par des organismes de 
droit public. 

La Commission établit et tient à jour la liste des organismes de droit 
public visés au présent règlement, après avoir recueilli l'opinion du comité 
du Fonds social européen prévu à l'article 27. 

Cette liste et toute modification éventuelle seront publiées au 
«Journal officiel des Communautés européennes». 
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Présentation des demandes concernant la rééducation professionnelle 
et la réinstallatio1 t 

Article 19 

Les Etats membres doivent présenter à la Commission les demandes 
visant l'obtention du concours du Fonds : 

a) pour la rééducation professionnelle dans le délai de 6 mois ma
ximum, à compter de l'expiration du 18e mois après la fin du 
stage de rééducation ; 

b) pour l'indemnité de réinstallation, dans le délai de 6 mois maxi
mum, à compter de l'expiration du 18e mois après le départ de 
l'ancien lieu de résidence. 

Après l'expiration des délais fixés ci-dessus, les demandes ne sont 
plus prises en considération. 

Article 20 

Toute demande visant le concours du Fonds pour un programme 
de rééducation professionnelle réalisé doit faire ressortir que les dépenses 
présentées sont conformes aux dispositions du présent règlement. 

Elle doit, à cet effet, contenir au moins les indications suivantes : 

- l'origine, la nature et le but du programme ; 

- tous renseignements utiles sur les caractéristiques du program-
me, notamment l'étendue et le contenu, la durée, les horaires, le niveau 
de qualification visé, les épreuves d'examen, l'importance numérique du 
personnel formateur et ses conditions d'emploi; 

- le nombre total des travailleurs intéressés par le programme et 
le nombre de travailleurs rééduqués ayant effectivement occupé, dans les 
conditions de l'article 4, un emploi productif salarié depuis au moins 
6 mois; 

- les dépenses détaillées relatives aux : 

1. Coûts des indemnités de séjour, frais d'hébergement, frais de 
voyage, primes de travail et avantages divers, accordés aux 
personnes rééduquées pendant la période de leur rééducation ; 

2. Coûts des salaires et charges sociales y afférentes consacrés 
au personnel assurant la rééducation ; 

- la valeur des travaux pratiques de rééducation professionnelle 
comportant une participation directe à la production. 

Article 21 

Toute demande visant le concours du Fonds pour une indemnité de 
réinstallation doit faire ressortir que les dépenses présentées sont confor
mes aux dispositions du présent règlement. 

Elle doit, à cet effet, contenir au moins les indications suivantes : 

tous renseignements établissant la réalité du déplacement et la 
nécessité de la réinstallation du travailleur, notamment ses anciens et 
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nouveau lieux de résidence, la date de son départ et celle de sa réinstalla·· 
tion, le nouvel emploi offert ou agréé par le ou les services de main·· 
d'œuvre compétents et la date à laquelle le travail a été effectivement 
commencé; 

- tous renseignements susceptibles de montrer que les travailleurs 
qui se sont déplacés ont occupé, dans les conditions de l'article 7, un em-· 
ploi productif salarié depuis au moins 6 mois ; 

- le détail d~s dépenses énumérées à l'article 8. 

Présentation des demandes concernant la reconversion 

.Article 2~ 

Les Etats membres doivent présenter à la Commission une demande: 
d'approbation préalable pour tout projet de reconversion, pour lequel le: 
concours du Fonds est envisagé. Cette demande doit contenir, outre l'avis 
motivé du gouvernement intéressé, au moins les indications suivantes : 

- nécessité, but, ampleur, financement et rentabilité attendue de 
la reconversion envisagée; 

- durée prévue des opérations de reconversion et leur rythme: 
d'exécution ; 

- nombre de travailleurs dont l'emploi sera maintenu à la suite· 
de mesures prises par l'entreprise elle-même ; 

- nombre de travailleurs dont l'emploi sera temporairement réduit 
ou suspendu en tout ou en partie et description des nouveaux emplois: 
prévus ; échelonnement des réductions et des réemplois ; 

- incidences financières du maintien, selon les dispositions de l'ar
ticle 11, du même niveau de rémunération des travailleurs touchés ; 

- justification de l'opportunité d'un programme éventuel de réédu
cation professionnelle et nombre de travailleurs intéressés ; 

- incidences financières de l'exécution de ce programme de réédu
cation professionnelle ; 

- dans la mesure où l'Etat procède à la consultation des organis
mes intéressés, notamment des organisations patronales et ouvrières, les 
avis formulés par ceux-ci. 

.il rticle ~3 

Les Etats membres doivent présenter à la Commission les demandes 
visant l'obtention du concours du Fonds pour une reconversion réalisée, 
dans les 12 mois suivant la fin des opérations de reconversion approuvées. 

Après l'expiration du délai fixé ci-dessus, les demandes ne seront 
plus prises en considération. 

Toute demande doit faire ressortir que les dépenses présentées sont 
conformes aux dispositions du présent règlement. 

Elle doit, à cet effet, contenir notamment les indications suivantes : 
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- tous renseignements indiquant que la reconversion a été réalisée 
en concordance avec le projet approuvé par la Commission ; 

- tous renseignements indiquant que les travailleurs bénéficiaires 
sont pleinement réoccupés dans l'entreprise depuis au moins 6 mois ; 

les dépenses détaillées relatives aux : 

1. Coûts du maintien du salaire brut et des versements néces
saires pour conserver les avantages légaux et extra-légaux y 
attachés ; 

2. Eventuellement, coûts des salaires et charges sociales y affé
rentes consacrés au personnel assurant la rééducation et des 
frais d'hébergement ou de voyage des travailleurs rééduqués. 

Examen des demandes et enquêtes éventuelles 

Article 24 

La présentation des demandes visant le concours du Fonds implique 
que les Etats membres et les organismes ou entreprises intéressés se dé
clarent disposés à accorder toute leur collaboration à la Commission pour 
lui permettre de recueillir toute information complémentaire jugée utile 
pour vérifier le bien-fondé des éléments contenus dans ces demandes. 

A1·ticle 25 

La Commission examine la conformité des demandes aux disposi
tions du présent règlement. A cet examen, elle associe le comité du Fonds 
social européen dans les conditions prévues aux articles 28 à 32. 

Dispositions financières 

Article 26 

Les remboursements aux Etats membres concernant les demandes 
admises par la Commission sont effectués trimestriellement. Les modalités 
et la procédure des opérations financières correspondantes, ainsi que celles 
de la mise à la disposition du Fonds des contributions des Etats membres, 
sont fixées dans le règlement financier prévu par l'article 207 du traité. 
Ce règlement fixe également les modalités relatives à la reddition et à la 
vérification des comptes ainsi que les règles de contrôle de la responsa
bilité des ordonnateurs et comptables. 

TROISIEME PARTIE 

Comité du Fonds social européen 

Article 27 

La Commission est assistée dans sa tâche par un comité composé 
d'un nombre égal de représentants des gouvernements, des organisations 
syndicales de travailleurs et des organisations syndicales d'employeurs, 
dont le statut sera arrêté par le Conseil. 
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.Article 28 

Le Comité est consulté sur toutes les questions d'importance gene·· 
rale ou de principe concernant l'administration du Fonds. A cet effet, il 
reçoit tous documents et informations nécessaires. 

En outre, il est régulièrement informé de l'activité du Fonds ainsi 
que des divers aspects de la politique générale de la Commission en matière 
économique et sociale, intéressant cette activité . 

. Article 29 

L'avis préalable du Comité est obligatoirement recueilli concernant : 

1. L'avant-projet de budget annuel du Fonds ; 

2. La liste des organismes de droit public et sa mise à jour ; 

3. Les demandes visant le concours du Fonds ou l'approbation préa· 
!able par la Commission d'un projet de reconversion ; 

4. Les problèmes que pose l'intervention du Fonds dans la réalisa
tion d'une politique commune de formation professionnelle; 

5. Les mesures d'exécution nécessaires à la mise en application du 
présent règlement ; 

6. L'opportunité d'une révision du présent règlement et les éven
tuelles propositions de révision ; 

7. Les modifications éventuelles des tâches du Fonds à l'expiration 
de la période de transition. 

Article 30 

Le Comité peut émettre des avis d'ordre général sur des demandes 
ou des catégories de demandes, visant le concours du Fonds, qu'il estime 
ne plus devoir lui être présentées séparément, de façon à éviter de sa part 
la répétition des avis. 

Article 31 

Le Comité peut formuler de sa propre initiative des avis sur les 
questions d'importance générale ou de principe concernant l'administration 
du Fonds. 

Article 32 

Le Comité présente à la Commission sur toutes les questions exa
minées par lui un avis motivé, énonçant les opinions exprimées en conclu
sion de la discussion. 

DISPOSITIONS FIN ALES 

Article 33 

La Commission est chargée de prendre les mesures d'exécution né
cessaires à la mise en application du présent règlement. 
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Article 34 

La Commission examinera, dans la limite de 2 ans après la mise en 
vigueur du présent règlement, l'opportunité de procéder à sa révision. 

DISPOSITION TRANSITOIRE 

Article 35 

Les délais de 6 mois prévus à l'article 19 sont prorogés jusqu'à 
l'expiration du 6e mois après la mise en vigueur du présent règlement, 
dans les cas où l'expiration du 18e mois après la fin du stage de rééduca
tion, ou après le départ de l'ancien lieu de résidence, est intervenue avant 
cette mise en vigueur, pour autant que le stage de rééducation ou la réins
tallation aient eu lieu après le 1er janvier 1958. » 

(Journal officiel des Communautés européennes du 4 février 1960.) 

MODIFICATION DE L'ARTICLE 56 DU TRAITÉ (107) 

instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

L'article 56 du traité est complété par les dispositions suivantes : 

«Si des changements profonds des conditions d'écoulement dans les 
industries du charbon ou de l'acier, qui ne sont pas directement liés à 
l'établissement du marché commun, placent certaines entreprises dans la 
nécessité de cesser, de réduire ou de changer leur activité, de façon défi
nitive, la Haute Autorité, sur la demande des gouvernements intéressés : 

a) peut faciliter, suivant les modalités prévues à l'article 54, soit 
dans les industries relevant de sa juridiction, soit sur avis confor
me du Conseil dans toute autre industrie, le financement des 
programmes, approuvés par elle, de création d'activités nouvelles 
économiquement saines ou de transformation d'entreprises, sus
ceptibles d'assurer le réemploi productif de la main-d'œuvre 
rendue disponible ; 

b) peut consentir une aide non remboursable pour contribuer : 

au versement d'indemnités permettant à la main-d'œuvre d'at
tendre d'être replacée ; 

à assurer, par des allocations aux entreprises, le paiement de 
leur personnel en cas de mise en congé temporaire nécessitée par 
leur changèment d'activité ; 

à l'attribution aux travailleurs d'allocations pour frais de réins
tallation; 

- au financement de la rééducation professionnelle des travailleurs 
amenés à changer d'emploi. 
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La Haute Autorité subordonne l'octroi d'une aide non remboursable 
au versement par l'Etat intéressé d'une contribution spéciale au moins 
équivalente au montant de cette aide, sauf dérogation autorisée par le 
Conseil statuant à la majorité des deux tiers. » 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 29 mars 1960. 
(Journal officiel des Communautés e'ltTopéennes du 27 avril 1960.) 

CONSULTATION (108) 

demandée à l'Assemblée parlementaire européenne 
sur les dispositions d'un règlement 

relatif aux premières mesures pour la réalisation de la libre circulation 
des travailleurs dans la Communauté 

et de 

directives en matières de p1rocédures et pratiques administratives 
relatives à l'introduction, l'emploi et le séjour des travailleurs 

d'un État memb:re, ainsi que de leur famille, 
dans les autreS :iitàts membrés de la Communauté 

« L'Assemblée parlementaire eu,ropéenne, 

- consultée par le Conseil de ministres ; 

- ayant pris connaissance des propositions élaborées par la Com-
mission de la C.E.E. et contenues dans le doc. V /COM (60) 85 final ; 

- se ralliant aux conclusions du rapport (doc. 67) établi à ce suj,et 
par sa commission des affaires sociales, et dans lequel il a été tenu compte 
de la proposition de résolution déposée le 29 juin 1960 en séance publique 
par MM. Motte, Scheel, Margulies, Burgbacher, Rubinacci et Geiger 
(doc. 50) ; 

- tenant compte des débats consacrés à cette question en séanee 
publique; 

- se référant aux dispositions des articles 48 à 51 concernant la 
libre circulation des travailleurs ; 

- est convaincue que la libre circulation des travailleurs est un 
des moyens pouvant contribuer à réaliser les buts du traité instituant la 
C.E.E. et, notamment, à promouvoir un développement harmonieux des 
activités dans l'ensemble de la Communauté, une expansion continue •et 
équilibrée, une stabilité accrue et un relèvement accéléré du niveau de vie ; 

- estime indispensable que toute action tendant à abolir entre les 
;Etats membres les obstacles à la libre circulation des personnes soit ac
compagnée de mesures efficaces ayant pour but d'encourager la construc
tion, dans les pays qui accueilllent les ouvriers, d'un nombre suffisant de 
maisons ouvrières décentes, et de promouvoir une formation professioltl-
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nelle accélérée des travailleurs désireux d'acquérir les qualifications pour 
lesquelles existe un manque de main-d'œuvre dans un Etat membre de la 
Communauté dont ils ne sont pas ressortissants ; 

- insiste en outre pour que, parallèlement à l'instauration de la 
libre circulation des travailleurs, soit accélérée par tous les moyens dont 
dispose la Communauté et, notamment, par l'intervention de la Banque 
d'investissement, la mise en valeur économique des régions moins déve
loppées aux fins de garantir une occupation optimum de la main-d'œuvre 
dans les lieux où elle est disponible ; 

- constate que le présent règlement ainsi que les directives qui y 
font suite constituent l'ensemble des mesures envisagées pour une pre
mière étape dans la réalisation progressive de la libre circulation des 
travailleurs ; 

- s'attend à ce qu'elle soit également consultée lorsque seront éla
borés les règlements et directives ultérieurs, en vue de la seconde étape 
qui devra réaliser pleinement les objectifs définis à l'article 48 du traité 
instituant la C.E.E. ; 

- propose pour le règlement et les directives, sur lesquels elle a 
été consultée, le texte reproduit ci-après ; 

- charge son président, d'une part, de transmettre cet avis de 
consultation ainsi que le rapport de la commission des affaires sociales 
compétentes (doc. 67) au Conseil de ministres de la C.E.E. et, d'autre part, 
de les porter à la connaissance de la Commission de la C.E.E. pour que 
celle-ci puisse en informer notamment le Comité économique et social. » 

16* 

Adoptée par l'Assemblée parlementaire européenne au cours de sa 
séance du 15 octobre 1960. 
(Journal officiel des Communautés européennes du 16 novembre 1960.) 
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QUESTION No 54 

de M. Carcassonne 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

La Commission de la Communauté économique européenne peut
elle préciser si toutes les facilités lui ont été accordées par les gouverne
ments intéressés pour l'application de la convention d'association des pays 
et territoires d'outre-mer à la Communauté économique européenne ? Si 
des difficultés existent, quelles en sont l'origine et la nature ? 

RÉPONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

En réponse à la question de l'honorable parlementaire concernant 
l'exécution de la convention d'application relative à l'association des pays 
et territoires d'outre-mer, la Commission a l'honneur de faire connaître 
que: 

a) Dans le domaine des échanges elle a, d'une manière générale et 
en dépit de quelques difficultés d'interprétation et d'application, 
reçu de la part des gouvernements intéressés les facilités aux
quelles elle pouvait s'attendre pour la mise en œuvre de la con
vention d'application. 

b) Pour le droit d'établissement la Commission a reçu le concours 
entier des experts gouvernementaux, notamment en ce qui con
cerne la documentation et les renseignements sur les législations 
et réglementations en vigueur dans les pays de la Communauté 
franco-africaine et malgache. 

c) D'une manière générale toutes facilités ont été accordées par les 
divers gouvernements pour la mise en œuvre du fonds européen 
de développement. La seule difficulté réside dans la mise en ap
plication du contrôle technique. A ce sujet, au cours d'échanges 
de vue qui ont eu lieu depuis avril 1959 et dont le dernier se situe 
à la fin du mois de décembre, le gouvernement français a exprimé 
le désir en ce qui le concerne que la Commission favorise dG;>S 
formules d'association entre des firmes françaises et celles des 
autres pays membres. Cette formule n'étant pas exclusive de 
toute autre et ne mettant pas en cause la liberté du choix du 
contrôleur technique par la Commission, celle-ci a donné acte au 
gouvernemnet français qu'elle prendrait sa demande en considé
ration. 

En conséquence il est permis de penser que les difficultés inhérentes 
à cette question devraient pouvoir maintenant être rapidement levées. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 29 février 1960.) 
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QUJ~STION No 55 

de lV[. de la. Malène 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

M. de la Malène demande: à la Commission économique européenne, 
au vu des déclarations faites le 7 janvier par le ministre des finance,s 
du Canada M. Donald Fleming et en vertu desquelles le Canada s'apprête à 
demander aux dirigeants de la Communauté économique européenne de 
surseoir à l'établissement d'un tarif extérieur commun et en particulier 
de ne pas aboutir à un relèvement du montant des droits de douane da;ns 
les pays dont les tarifs sont actuellement inférieurs au futur tarif extérieur 
commun. 

1° Quelle va être sa position vis-à-vis d'une telle demande lors des 
conversations qui vont s'ouvrir prochainement à Paris, 

2° S'il lui paraît possible étant donné que la définition de ce tarif\ 
extérieur commun a été fixé ne varietur et très précisément 
dans le traité de Rome :en se référant aux tarifs pratiqués par 
les six Etats en 1957,, traité ratifié évidemment par les pai·le
ments, qu'une telle demande puisse être prise en considération 
sans entraîner une procédure de révision du traité avec ratifi
cation par les parlements nationaux. 

J&ÊPONSE 

de la Commission de la Communauté économiq1;1e européenne 

La Commission n'estime pas devoir prendre position sur des décla
rations reproduites par la presse, dont le texte officiel ne lui est pas connu 
et qui n'ont pas fait l'objet d'une démarche auprès d'elle de la part du 
gouvernement intéressé. 

La Commission n'a été saisie jusqu'à présent, par le gouvernement 
du Canada, d'aucune demande tendant à surseoir à l'établissement du tarif 
extérieur commun, question qui, au demeurant, n'a pas été abordée lors des 
conversations de Paris. 

(Journal officiel des Comm-unautés européennes du 29 février 1960.) 

Qtœ:STION No 56 

de M. Ka.pteyn 
à la. Commission de la Communauté économique européenne 

La Commission a-t-elle déjà jeté les bases d'une politique à long 
terme vis-à-vis des Etats africailns indépendants ou en voie de le devenir, 
non associés à la C.E.E. ? Quelles seraient à son sens les conséquences 
d'une telle politique pour la C.E.E. ? 
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La Commission estime-t-elle nécessaire un renouvellement de la 
convention d'association des pays et territoires d'outre-mer à la Commu
nauté économique européenne ? En a-t-elle déjà examiné les possibilités ? 
A-t-elle déjà pris les contacts nécessaires ? Envisage-t-elle une modifica
tion des principes qui régissent ladite association ? 

R~PONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

I. En réponse à la question de l'honorable parlementaire, la Commis
sion croit pouvoir affirmer qu'elle est parfaitement consciente des liens 
historiques ou économiques qui unissent les Etats membres de la Commu
nauté économique européenne à l'Afrique. Elle étudie actuellement com
ment, tout en respectant les règles du G.A.T.T., la Communauté écono
mique européenne pourra développer ses relations avec les Etats indépen
dants de ce continent qui ne lui sont pas associés et ne désireraient pas le 
devenir. 

La Commission estime que l'association contractée avec un certain 
nombre de pays africains et qui doit avoir entre autres effets celui d'aug
menter et d'améliorer les facteurs de développement économique et social 
accéléré dans ces pays peut être regardée comme s'inscrivant dans une 
perspective favorable à l'évolution générale de l'Afrique notamment dans 
la mesure où une élévation du niveau de vie et un accroissement des1 

échanges dans une partie de ce continent doivent, de manière directe ou 
indirecte, bénéficier à l'ensemble. 

Si cependant les droits et obligations contractés avec certains pays 
et territoires d'Afrique donnent à ces derniers une place prioritaire dans 
la politique africaine de la Communauté économique européenne, ils n'ex
cluent pas pour autant la recherche d'une coopération durable avec les 
autres Etats africains. 

Il. D'autre part, la Commission estime hautement souhaitable que des 
modalités d'application de l'association existante soient renouvelées au 
delà de la convention en vigueur. Il serait en effet regrettable pour toutes 
les parties concernées que cinq années d'efforts réciproques en vue d'établir 
les bases d'une association fructueuse et durable n'aboutissent pas à un 
accord général sur la nécessité de conclure une nouvelle convention. 

Sans avoir encore pris tous les contacts utiles, la Commission est 
soucieuse de contribuer en temps opportun à l'élaboration d'un projet de 
convention dont forme et contenu devront être, à son avis, définis en cpl
laboration avec toutes les parties intéressées et à la lumière de l'expérience 
déjà acquise dans ce domaine. Il devrait être alors possible de savoir si les 
principes régissant ladite association devraient ou non subir des modifi
cations. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 29 février 1960.) 
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QUI~STION No 57 

de Mme Strobel 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

D'après une information parue dans un grand quotidien allemand, 
M. Lemaignen, membre de la Commission de la C.E.E., a pris position au 
cours d'une conférence dite privée qu'il a faite dans la première moitié du 
mois de décembre 1959 devant les chambres françaises d'agriculture sur 
la question de la politique agricole de la C.E.E. Il aurait déclaré à cette 
occasion que l'objectif de la Communauté économique européenne doit être 
d'assurer la couverture du besoin total en produits agricoles par l'agricul-· 
ture des pays membres. Cela n'exclut pas, dit-il, des échanges internatio·· 
naux de marchandises dans le secteur agricole, ces échanges devant cepen·· 
dant être considérés comme l'exception et non pas comme la règle. 

1. Cette information reproduit-elle fidèlement les déclarations de M. 
Lemaignen? 

2. Dans la partie des propositions de la Commission relatives à une 
politique agricole commune, la Commission s'engage expressément à res·· 
pecter le principe d'un développement harmonieux du commerce mondial 
que formule le traité instituant la C.E.E. ainsi que les objectifs valables 
énoncés par l'O.E.C.E., le G.A.T .. T. et la F.A.O. pour le développement du 
commerce multilatéral. Elle reconnaît le caractère obligatoire fondamentaJ 
de ces objectifs pour la politique agricole de la Communauté aussi (para·· 
graphes 46-4 7). 

La Commission croit-elle que l'un de ses membres puisse soutenir, 
au cours d'une conférence privée, des points de vue qui s'écartent de la 
position déclarée de la Commission ? 

3. Ou bien les déclarations èle M. Lemaignen reflètent-elles les consé-
quences des réserves faites dans les paragraphes 50-51 quant au commerce 
extérieur de la Communauté en produits agricoles ? 

4. Les propositions de la Commission concluent par la constatation que 
l'agriculture devra tenir compte des intérêts extérieurs inaliénables de la 
Communaut6 ? 

La Commission estime-t-elle admissible dans l'intérêt de la C.E.E. 
qu'un de ses membres s'exprime en un sens qui puisse ranimer les craintes 
récemment· exprimées en partieulier par nos partenaires commerciaux 
nord-américains et européens quant à une politique autarcique de la 
C.E.E.? 

li~ÊPONSE 

de la Commission de la Communauté économ!que européenne 

En réponse à la question de Mme Strobel relative à une informatio:I 
parue dans un grand quotidien allemand sur une position qu'aurait prise 
M. Lemaignen, membre de la Commission de la Communauté économique 
européenne, au cours d'une conférence privée devant les Chambres d'agri
culture, la Commission a l'honneur de faire connaître que : 
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a) L'exposé de M. Lemaignen avait pour objet le développement du 
marché commun et les pays et territoires associés d'outre-mer. 
Elle a eu lieu le vendredi 11 décembre 1959. 

b) Que les problèmes agricoles européens n'ont été abordés que sous 
la forme de questions personnelles posées après la conférence 
par certains des assistants. 

c) Qu'une de ces questions portait sur la· position qui serait vrai
semblablement prise pàr la Commission européenne dans ses 
propositions présentées aux gouvernements relativement à une 
politique commune, et ceci quant au sort des productions agri
coles des Etats membres à l'intérieur dQ. marché cpmmun. 

M. Lemaignen a répondu que, conformément à l'esprit et à la lettre 
du traité, les productions agricoles des Etats membres trouveraient à 
l'intérieur du marché commun des débouchés préférentiels, étant cependant 
entendu qu'il était indispensable, dans l'intérêt de l'économie européenne et, 
de ce fait même, de celui de l'agriculture européenne, de conserver ses 
échanges agricoles avec les pays tiers. 

Cette position est conforme à celle que la Commission a elle-même 
exposée dans ses propositions concernant l'élaboration et la mise en œuvre 
de la politique agricole èommune et notamment dans ses principes de base 
(partie Il) qui tendent à réaliser le marché commun pour les produits 
agricoles. 

(Journal officiel des Cornmtmautés européennes du 29 février 1960.) 

QUESTION No 58 

de M. Kalbitzer 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

La Commission de la C.E.E. peut-elle indiquer le nombre d'avant~ 
projets de conventions relatives au financement des travaux dans les pays 
et territoires d'outre-mer, qui sont toujours en suspens à l'heure actuelle ? 
N'estime-t-elle pas qu'il faudrait accélérer la conclusion de ces conven
tions ? Quels sont les obstacles qui s'opposent à leur signature ? 

La Commission de la C.E.E. pourrait-elle dire si les projets actuel
lement mis au point et que doit financer le Fonds de développement, ont 
déjà reçu un commencement d'exécution ? La Commission peut-elle pré
ciser quand débuteront ces travaux et quelles sont les causes d'un retard 
éventuel ? Peut-elle exposer les modalités du contrôle technique de ces 
travaux et les critères appliqués pour choisir les contrôleurs techniques ? 

Enfin, la Commission n'estime-t-elle pas, compte tenu du précédent 
de la Guinée, que l'indépendance du Cameroun pourrait être un obstacle 
à une collaboration efficace entre ce pays et la Communauté économique 
européenne ? 
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JR.fjPONSE 

de la Commission de la Communauté économique eul"opéenne 

La Commission a l'honneur de répondre comme suit aux questions 
posées par l'honorable parlementaire : 

1. « La Commission de la C.E.E. peut-elle indiquer le nombre d'avant
projets de conventions relatives au financement des travaux dans les pays 
et territoires d'outre-mer, qui sont toujours en suspens à l'heure ac·· 
tuelle ? » 

A ce jour, huit conventions de financement ont été signées par les 
trois parties : la Commission, les autorités du pays bénéficiaire et celles 
de l'Etat membre entretenant avec celui-ci des relations particulières. 
Treize projets de conventions sont en suspens, ils ont été signés par le 
représentant de la Commission et envoyés à la signature des autres 
parties. 

« (La Commission) n'esti.me-t-elle pas qu'il faudrait accélérer la 
conclusion de ces conventions ? Quels sont les obstacles qui s'opposent à 
leur signature ? » 

Un certain nombre de conventions intéressant des pays ou terri·· 
toires entretenant avec la France des relations particulières ont vu leur 
conclusion différée pendant un certain temps dans l'attente notamment 
d'un accord général sur la mise •en application du contrôle technique. A ce 
sujet, au cours d'échanges de vues qui ont eu lieu depuis avril 1959 et dont 
le dernier se situe à la fin du mois de décembre, le gouvernement français 
a exprimé le désir en ce qui le concerne que la Commission favorise d1efl 
formules d'association entre des firmes françaises et celles des autres pays 
membres sans toutefois que ce vœu constitue une condition pour la passa·· 
tion d'un contrat de contrôle. Le gouvernement français ayant ainsi fait 
connaître que ces formules d'association avaient sa préférence sans qu'elles 
soient cependant exclusives de toute autre, la liberté du choix du contrôleur 
technique appartient donc en dernier ressort à la Commission. En consé·· 
quence, il est permis de penser que les difficultés inhérentes à cette 
question devraient pouvoir maintenant être rapidement levées. 

« La Commission de la C.l~.E. pourrait-elle dire si les projets actuel .. 
lement mis au point et que doit financer le Fonds de développement ont 
déjà reçu un commencement d'exécution ? » 

A ce jour: 

Les travaux sont exécutés ou en cours d'exécution, et des mar .. 
chés ont été passés pour quatre projets. 

- Les appels à la concurrence ont été lancés pour quatre autreB 
projets. 

Les cahiers speciaux des charges (ou les devis estimatifs dé .. 
taillés pour les travaux en régie) sont en préparation pour neuf 
projets. 

Il est signalé à toutes fins utiles que l'état d'avancement de l'exé .. 
cution des projets est diffusé chaque mois par le service d'information 
de la Commission. 
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«La Commission peut-elle preciser quand débuteront ces travaux 
et quelles sont les causes d'un retard éventuel ? » 

Une fois la convention de financement conclue, les initiatives néces
saires pour l'exécution des projets incombent entièrement aux autorités 
locales compétentes (règlement no 7 de la Commission, art. 39). Le mo
ment de mise en exécution de nouveaux projets dép·endra donc: 

De la date à laquelle seront signées les conventions de finance
ment envoyées aux parties co-contractantes. 

Du temps nécessaire aux autorités responsables de l'exécution 
des travaux pour mettre au point les cahiers spéciaux des char
ges et les plans d'exécution (règlement no 7, art. 39 et 40). 

Les procédures d'exécution en vigueur localement sont applicables 
aux projets financés par le Fonds européen de développement, sous réserve 
de: 

Leur adaptation aux conditions générales et particulières de con
ventions de financement, visant spécialement à assurer l'égalité 
de traitement pour toutes les firmes concurrentes des six pays 
membres et des pays associés (art. 132 du traité, par. 4, et règle
ment no 5 du Conseil, art. 20). 

L'allongement des délais habituels d'offres, afin d'assurer l'éga
lité de fait entre ces différentes firmes, dans ce but ces délais 
ont été portés à quatre mois. 

« (La Commission) peut-elle exposer les modalités du contrôle tech
nique de ces travaux et les critères appliqués pour choisir les contrôleurs 
techniques ? » 

Pendant l'exécution du projet, un contrôle administratif, financier 
et technique est exercé par une ou plusieurs personnes compétentes (phy
siques ou morales) mandatées à cette fin par la Commission et appelées 
«contrôleur technique» (règlement no 7, art. 41 et suivants). 

Le contrôleur technique a la responsabilité de vérifier la conformité 
des procédures d'exécution (et, particulièrement des clauses du cahier 
spécial des charges) avec les stipulations de la convention de financement 
et des réglementations régissant le Fonds. Il veille à ce que le maître 
de l'ouvrage (ou «ordonnateur local>>) mette tout en œuvre pour réaliser 
chaque projet dans la limite des crédits accordés, avec la diligence voulue 
et suivant les règles de l'art. Il certifie la conformité des réalisations au 
projet approuvé par la Commission. Tout désaccord persistant entre le 
contrôleur technique et les autorités responsables de l'exécution des tra
vaux est soumis à la Commission. 

Le contrôleur technique aide aussi de ses conseils les autorités lo
cales responsables de l'exécution des travaux, en vue d'assurer que l'inves
tissement financé par le Fonds soit réalisé dans les meilleures conditions. 
Il ne peut, toutefois, ni leur imposer ses vues, ni faire assumer à la Com
mission des responsabilités qui incombent normalement à l'auteur du pro
jet, à l'« ordonnateur local » ou à l'entrepreneur. 

Le contrôleur technique est choisi en fonction de trois critères prin
cipaux: 
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- sa compétence technique, eu égard à la nature, la localisation et 
l'importance du projet, 

son indépendance vis-·à-vis des pouvoirs publics et des entreprises 
d'exécution, 

le montant de la rémunération demandée. 

De plus, dans le choix des contrôleurs techniques, la Commission 
s'inspire du souci de répartir les contrats, de façon équitable, entre les 
firmes des différents pays membres et associés, et d'encourager la coopé
ration européenne dans ce domaine. 

2. «Enfin, la Commission n'estime-t-elle pas, compte tenu du prece
dent de la Guinée, que l'indépendance du Cameroun pourrait être un 
obstacle à une collaboration efficace entre ces pays et la Communauté 
économique européenne ? » 

En ce qui concerne le Cameroun, la Commission estime que l'accès 
à l'indépendance de ce pays ne saurait constituer un obstacle à la conti
nuation d'une collaboration efficace avec la Communauté économique euro
péenne. La forme de cette collaboration est actuellement à l'étude. Le 
gouvernement du Cameroun a fait savoir par lettre du 12 janvier 19EW 
à la Commission de la Communauté économique européenne qu'il souhai
tait, en accord avec le gouvernement français, en attendant l'établissement 
de modalités définitives d'association, le maintien à l'égard du Cameroun 
des dispositions de la quatrième partie du traité. Quelle que soit la formule 
d'association définitive choisie, il n'y a pas lieu de supposer qu'elle p·1isse 
affecter les liens d'amitié et de coopération établis entre la Communauté 
économique européenne et le Cameroun, si ce n'est dans le sens de leur 
développement. 

La Commission estime d'autre part que le cas de la Guinée ne 
devrait pas être considéré comme un précédent, en raison notamment des 
conditions particulières dans lesquelles il s'est posé. 

(,Journal officiel des Communautés e'uropéennes du 29 février 1960.) 

QUl~STION No 59 

de M. Ramizason 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

La Commission estime-t·-elle souhaitable, pour l'efficacité de son 
action, que les dispositions du traité de Rome relatives aux pays et terri
toires d'outre-mer soient revues de façon à assurer une bilatéralisation 
véritable des rapports entre la Communauté économique européenne et les 
pays et territoires d'outre-mer ? A-t-elle déjà eu des contacts sur ce point 
avec les gouvernements des E:tats membres et des Etats africains et 
malgache associés à la C.E.E. ? 
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RÉPONSE 

de la Commission de la Communauté économ!que européenne 

La Commission estime qu'à ce stade de l'application du traité de 
Rome quant à l'association des pays et territoires d'outre-mer à la C.E.E. 
il n'est pas encore possible de se prononcer sur l'opportunité d'une révision 
des principes de ce traité tels qu'ils figurent en son article 3 et dans sa 
quatrième partie. En particulier, il ne lui semble pas utile d'examiner 
dès maintenant, sous l'angle d'une révision du traité, les conséquences 
résultant de l'accession à l'indépendance de pays d'outre-mer associés ; au 
demeurant, l'une ou l'autre des parties intéressées a toute liberté de re
courir, si elle le désire, à l'article 238 du traité. 

Cette question est toutefois examinée par les services compétents 
de la Commission dans le cadre des études préliminaires sur les conditions 
du renouvellement de la convention d'application relative à l'association 
des pays et territoires d'outre-mer. 

(Journal officiel des Communautés eu1·opéennes du 29 février 1960.) 

QUESTION No 60 

de M. Pleven 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

M. René Pleven demande à la Commission économique européenne 
si les « prescriptions relatives à l'aménagement des abattoirs agréés pour 
l'exportation vers la Sarre », telles qu'elles ont été diffusées par le ministre 
français de l'agriculture le 23 décembre 1959, sont considérées comme 
suffisantes pour l'ensemble du territoire de la République fédérale alle
mande, ainsi que pour les autres pays membres de la Communauté écono
mique européenne ? 

Dans la négative, quelles seraient alors les exigences à respecter 
lors de la conception et de la construction des abattoirs français désireux 
d'exporter des viandes vers les autres pays de la Communauté ? 

RÉPONSE 

de la Commission de la Communauté économ!que européenne 

La Commission a connaissance des difficultés qui proviennent des 
disparités entre les réglementations vétérinaires et sanitaires en ce qui 
concerne le commerce de viandes entre les pays membres de la Commu
nauté économique européenne. 

Elle est également au courant des difficultés provenant des dispo
sitions particulières qui ont été fixées au sujet de l'aménagement des abat
toirs français, agréés pour l'exportation vers la Sarre, dont est fait mention 
dans la question de M. Pleven. 
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Un examen suffisamment approfondi de ces dispositions ainsi que 
des autres prescriptions en vigueur entre la république fédérale d' Allema
gne et la République française, ainsi qu'entre celle-ci et les autres Etats 
membres, qui permettrait à la Commission de juger de la question précitée, 
n'a pas encore été possible aux services de la Commission. C'est pourquoi 
celle-ci n'est pas encore à même de répondre à la question de M. Pleven, 
demandant si les prescriptions relatives à l'aménagement des abattoiJrs 
en question sont considérées comme suffisantes pour l'ensemble du terri
toire de la république fédérale d'Allemagne, ainsi que pour les autres pays 
de la Communauté. 

La Commission est d'avis que la grande variété des réglementations 
vétérinaires et sanitaires appliquées dans le commerce des viandes rend 
indispensable leur harmonisation. 

Il convient de préciser à cet égard que, depuis 1958, les services 
vétérinaires et sanitaires des Etats membres examinent, au cours de réu
nions périodiques, les possibilités d'harmoniser les prescriptions en la ma
tière notamment en ce qui concerne l'aménagement des abattoirs agréés 
pour l'exportation vers les pays du Marché commun. 

Depuis mars 1959, la Commission a participé à ces réunions dle 
travail; elle convoquera, dans les prochains mois, une réunion des repré
sentants des six Etats membres en vue de réaliser cette harmonisation. 

(Journal officiel des Commu-nautés européennes du 29 février 1960.) 

QUJJ}STION No 61 

de :M. Nederhorst 
à la Haute Autorité de la Comnmnauté européenne du charbon et de raelE~r 

1. Dans sa réponse à la demande écrite no 53 du soussigné (J ourna:l 
officiel des Communautés européennes no 1 du 12 janvier 1960), la Haute 
Autorité fait part que : 

a) Le règlement portant prorogation des dispenses en faveur des 
comptoirs de vente du bassin de la Ruhr date du 18 février 1959 ; 

b) Les membres actuels de la Haute Autorité ont pris leurs fonc
tions le 16 septembre 1959 ; 

c) Une nouvelle demande de dispenses a été introduite le 19 décem
bre en faveur des producteurs de charbon de la Ruhr en vue de 
réorganiser la vente en commun; 

d) La Haute Autorité entend combiner l'enquête sur cette nouvelle 
demande avec les enquêtes sur la mise en application du règle
ment du 18 février 19159 et qu'il n'a pas été possible, faute de 
temps, de procéder à ees dernières. 

2. De cette réponse n'apparaît pas la raison pour laquelle la Haute 
Autorité s'abstient de répondre aux points soulevés par la question no 53 : 
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L'actuelle Haute Autorité, ou celle qui l'a précédée, a-t-elle appliqué 
ou non le règlement no 17-59 portant prorogation des dispenses en 
faveur des comptoirs de vente du bassin de la Ruhr, en ce qui 
concerne spécialement les questions suivantes : 

1) Combien de fonctionnaires la Haute Autorité a-t-elle nommé 
pour recueillir des informations et exercer le contrôle auprès des 
comptoirs de vente ? A quelle date ont-ils été désignés ? Quand 
ont-ils pris leurs fonctions ? 

2) Comment la Haute Autorité a-t-elle exercé son contrôle sur 
l'application des règlements portant suspension des dispositions 
relatives aux interdictions ? 

3. La Haute Autorité est-elle disposée à s'acquitter de l'obligation qui 
lui est impartie par l'article 23 du traité, de répondre aux questions des 
membres de l'Assemblée parlementaire et interpellations, et à fournir les 
communications demandées, lesquelles ne nécessitent aucune enquête ? 

4. La Haute Autorité entend-elle faire connaître sa réponse ultérieure
ment, lorsque son enquête sera terminée, d'une manière officielle, sous 
forme de réponse écrite, aux questions 3, 4 et 5 de la prédite demande 
no 53? 

R~PONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier 

L'article 14 de la décision no 17-59 de la Haute Autorité distingue: 

- à l'alinéa (1), le contrôle régulier du respect des dispositions de 
la décision no 17-59 et, 

à l'alinéa (2), l'examen de la vente du charbon de la Ruhr effec
tué par des fonctionnaires de la Haute Autorité en vue de cons
tater si et dans quelle mesure une révocation ou une modification 
des autorisations est nécessaire et en vue d'étudier les aspects 
particuliers qui doivent être pris en considération lors d'une 
réorganisation de la vente du charbon de la Ruhr. 

Pour assurer le contrôle prévu à l'article 14, (1), de la décision 
no 17-59, il a été désigné un contrôleur, qui a procédé régulièrement aux 
examens nécessaires depuis l'entrée en vigueur de la décision, c'est-à-dire 
depuis le 1er avril 1959. Ce contrôle a en particulier porté sur la consom
mation propre des usines, les ventes locales, l'équilibre de l'emploi, les 
mécanismes financiers relatifs aux frais préliminaires franco navire 
Duisburg-Ruhrort et fob port de mer, ainsi que sur le fonctionnement des 
bureaux de zone. 

Les fonctionnaires du groupe prévu à l'article 14, (2), n'ont pas été 
nommés par la précédente Haute Autorité. Il est toutefois fait observer 
ce qui suit : 

Dans un mémoire en date du 25 mars 1959, les comptoirs de vente 
du charbon de la Ruhr ont demandé de surseoir à l'exécution des disposi
tions des articles 11 et 14, 2e alinéa, 2e phrase, de la décision no 17-59. La 
Cour de justice a rejeté cette demande par décision du 12 mai 1959. 
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Après la déclaration faite par M. le président Paul Finet le 9 avril 
1959 devant l' AsS€mblée parlementaire européenne, les membres de la 
Haute Autorité de l'époque se trouvaient en l'absence de décision des 
gouvernements quant au renouvellement de la Haute Autorité, placées 
dans la situation la moins favorable qui soit pour affronter les difficultés 
qui se présentaient à ce moment là. 

Devant cette situation, la Haute Autorité estima qu'en raison de la 
sérieuse crise charbonnière il était impératif de faire porter tout le poids 
de ses efforts sur l'application des articles 58 et 74 du traité. 

Les déclarations ci-dessus constituent la réponse de la Haute Auto
rité aux points 1 et 2 de la question de l'honorable parlementaire. 

En ce qui concerne le point 3 de la question, la Haute Autorité prie 
l'honorable parlementaire de bien vouloir ne pas mettre en doute sa volonté 
de satisfaire à l'obligation qui lui est faite par l'article 23 du traité de 
répondre aux questions des membres de l'Assemblée parlementaire. 

En ce qui concerne le point 4, relatif aux réponses à la précédente 
question de l'honorable parlementaire en date du 3 décembre 1959, points 
3, 4 et 5, la Haute Autorité fait observer qu'elle a déjà informé la commis
sion du marché intérieur de l'Assemblée parlementaire européenne de son 
intention d'exposer en temps utile dans le détail les mesures prises par elle 
au sujet de la réorganisation des comptoirs de vente du charbon de la 
Ruhr. Elle expliquera à cette occasion aux membres de la commission 
toutes les considérations qui l'ont amenée à prendre ces décisions, et elle 
appellera en particulier leur attention sur les enseignements qui se sont 
dégagés de l'activité des comptoirs de vente et du bureau commun depuis 
le 31 mars 1959. 

La Haute Autorité désire s'en tenir à cette procédure arrêtée par la 
commission du marché intérieur. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 12 mars 1960.) 

QU:ESTION No 62 

de M. Nederhorst 
à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

1. Est-il exact que l'enquête entreprise par le gouvernement néerlan
dais au sujet de la cartelisation du commerce néerlandais de la ferraill.e 
et qui comportait notamment l'étude du problème de la définition des 
normes d'administration a été interrompue lors de l'entrée en vigueur, en 
1952, du traité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, 
parce que les compétences quant à l'admission ou au rejet de cartels ont 
été transférées des gouvernements à la Haute Autorité ? 

2. Est-il exact que la Haute Autorité a poursuivi depuis cette enquête 
mais que, malgré l'activité de huit années, elle n'est pas encore parvenue 
à arrêter une position définitive en cette matière ? 
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3. La Haute Autorité peut-elle confirmer que le gouvernement néer
landais aussi bien que l'Assemblée parlementaire européenne ont demandé 
à différentes reprises que cette affaire soit traitée avec diligence et con
firme-t-elle également la communication du ministre néerlandais des af
faires économiques selon laquelle toutes ces démarches n'ont toujours pas 
amené la Haute Autorité à préciser son point de vue dans cette affaire ? 

4. La Haute Autorité n'estime-t-elle pas, après ce qui vient de se pro
duire dans le commerce de la ferraille et à propos de celui-ci, qu'il serait 
préjudiciable pour le prestige de la Communauté si l'on pouvait avoir 
l'impression que cette affaire n'a pas été traitée résolument et n'est-elle 
pas d'avis qu'un délai de huit ans dépasse de beaucoup celui que l'on peut 
raisonnablement fixer pour une enquête sur les abus en matière d'en
tentes ? 

5. La Haute Autorité peut-elle indiquer quelle est la situation actuelle 
de cette affaire et peut-elle donner à l'auteur de cette question des préci
sions quant aux motifs du retard, inexplicable, qui a été apporté à sa liqui
dation ? 

6. Faut-il considérer que le fait que le nombre des négociants de 
ferraille autorisés a augmenté de quelques unités prouve que cette affaire 
est réglée pour la Haute Autorité et que celle-ci estime que la libre concur
rence est ainsi rétablie ? Dans la négative, quelles autres mesures la Haute 
Autorité envisage-t-elle de prendre pour mettre fin à la cartelisation du 
négoce de la ferraille ? 

RÉPONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier 

1. Conformément à une demande introduite auprès de la commission 
des ententes et faisant l'objet de l'avis publié au Nederlandse Staats
courant no 202 du 16 octobre 1952, le gouvernement néerlandais a mené 
une enquête sur deux ententes : 

une entente d'exclusivité entre les entreprises sidérurgiques néer
landaises et sept négociants néerlandais de ferraille, ayant pour 
effet d'exclure les autres négociants de l'accès à l'approvisionne
ment direct desdites entreprises sidérurgiques ; 

une entente de prix et de répartition entre les sept négociants en 
cause. 

Dès le mois de mai 1953, en étroite coopération avec les instances 
néerlandaises, les services de la Haute Autorité ont entamé une enquête. 
Au cours de cette enquête, au mois de juin 1953, l'accord d'exclusivité a été 
abrogé volontairement par les intéressés. Il a été constaté par la suite 
qu'en fait les consommateurs néerlandais ne s'approvisionnent plus exclu
sivement auprès desdits négociants. 

Dans un avis du 19 mars 1954, les autorités néerlandaises ont fait 
connaître la cessation de leur enquête sur la deuxième entente, en raison 
de la compétence exclusive de la Haute Autorité dans ce domaine. 

2. Dès le mois d'avril 1954, c'est-à-dire de suite après la cessation de 
l'enquête officielle du gouvernement néerlandais, les services de la Haute 
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Autorité ont mené une enquête approfondie sur l'entente des négociants. 
Cette enquête n'a pas duré plus de quatre mois. 

Il n'était guère possible d'adopter une position définitive à l'époque, 
sans avoir mené une enquête beaucoup plus vaste, plus longue et plus 
compliquée sur la formation des prix, les ententes et les pratiques contrai
res au traité sur l'ensemble du marché commun de la ferraille. Cett~ 
enquête est à présent terminée et la Haute Autorité a pris la mesuJre! 
d'ordre général qui s'impose à la suite de ses constatations. Cette mesure 
consiste en un avis dans lequell la Haute Autorité signale aux entreprises 
consommatrices, aux entreprises de négoce et à leurs associations quels 
sont les accords, pratiques et décisions qui tombent sous l'application des 
dispositions de l'article 65 du traité. Cet avis, destiné à orienter l'action 
et le comportement des entreprises, était particulièrement nécessaire à 
l'égard des entreprises de négoce qui, pour la plupart, croyaient ne pas 
tomber sous l'application des dispositions du traité, ainsi que pour indiquer 
aux entreprises que certaines méthodes de formation des prix sont de 
nature à contrevenir à ces dsipositions. Un des premiers cas d'application 
de cette mesure d'ordre général au négoce sera la décision que la Haute 
Autorité prendra sur l'entente des négociants néerlandais. 

3. La Haute Autorité n'a pas reçu, après le 1er avril 1954, de commu
nication ou de démarche officielle de la part du gouvernement néerlandais 
attirant son attention sur le caractère urgent de cette affaire. 

Aussi bien l'Assemblée parlementaire européenne que le Conseil de 
ministres ont été tenus régulièrement au courant de l'état d'avancement 
de cette affaire et ils ont notamment été informés de l'enquête menée sur 
l'ensemble du marché commun. 

4. Justement à cause de c·e qui s'est produit dans le commerce de la 
ferraille, la Haute Autorité estime qu'il aurait été préjudiciable de prendre 
une décision sur un cas isolé, sans pouvoir porter un jugement sur l'en
semble des cas analogues, ni pouvoir apprécier la portée de sa décisic~ 
pour l'application ultérieure d-es dispositions du traité sur l'ensemble du 
marché commun et notamment au négoce de la ferraille. 

5. Le délai mis pour prendre une décision dans cette affaire s'explique 
du fait que les principales objections qui peuvent être soulevées à l'égard 
de ladite entente visent surtout son activité à l'achat dans le marché 
commun et son activité de vente en dehors des Pays-Bas. Or, il n'y avait 
pas moyen d'apprécier les effets de ces activités sans avoir mené l'enqué~te 
générale sur l'ensemble du marché commun. Cette enquête a dù elle-même 
être ajournée en raison de la siituation mouvante du marché, des modifica
tions répétées des mécanismes de péréquation de Bruxelles, des change
ments dans la diversité des systèmes de formation des prix et de la forme 
continuellement diverse des ententes et pratiques dans les différentes 
régions du marché commun de la ferraille. Ce n'est qu'à la fin de 1957 que 
l'enquête générale a pu être m-enée à la faveur de la détente qui s'est pro
duite sur le marché. 

6. Compte tenu de la structure particulière de la sidérurgie néerlan
daise, le fait que les consommateurs néerlandais et notamment le principal 
groupe peuvent acheter et, en fait, achètent à d'autres négociants que les 
membres de l'entente, constitue un rapprochement vers des conditions 
normales de concurrence sur le marché de la ferraille aux Pays-Bas. l .. a 
dissolution de l'accord d'exclusivité règle un aspect important de la 
question. 



QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES 50S. 

Il reste pour la Haute Autorité 3. examiner l'ensemble des problèmes 
que pose encore l'existence de ce cartel, avant de prendre la décision qu'elle 
espè!'e rapide et qui sera publiée au Journal officiel des Communautés 
européennes. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 12 mars 1960.} 

QUESTION No 63 

de M. Vredeling 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

1. La Commission européenne a-t-elle eu connaissance de la nouvelle 
selon laquelle le gouvernement français avait à nouveau fixé des prix 
minima pour diverses catégories de légumes ? La Commission a-t-elle été 
informée au préalable de cette mesure et a-t-elle encore joué un certain 
rôle dans la fixation des prix minima en question ? 

2. La Commission est-elle en mesure de faire connaître le contenu des 
dispositions édictées ? Sont-elles conformes aux stipulations de l'article 44 
du traité instituant la C.E.E. ? 

3. Si l'avis de la Commission, reproduite dans sa réponse du 6. 11. 59' 
à la question écrite no 42 de l'Assemblée parlementaire datée du 7. 10. 59, 
avis formulé comme suit: 

« La procédure de notification suivie par le gouvernement français 
aurait dû permettre à la Commission et aux autres pays membres 
de présenter leurs observations éventuelles au sujet des mesures 
envisagées par le gouvernement français lui-même (§ 4 de l'arti
cle 44). 

En réalité, le bref laps de temps qui s'est écoulé entre la notification 
et la fixation des prix minima de la part du gouvernement français 
n'a permis à la Commission de jouer aucun rôle dans la fixation 
des prix minima en question», 

est également applicable au cas présent, quelles démarches la Commission 
a-t-elle entreprises ou envisage-t-elle d'entreprendre afin de veiller qu'à 
l'avenir ledit gouvernement ou d'autres après lui ne contreviennent encore 
à l'esprit et à la lettre du traité instituant la C.E.E. ? 

RÉPONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

1. Par lettre du 12 janvier 1960, le gouvernement français a notifié 
à la Commission, ainsi qu'aux Etats membres de la Communauté, des mo-
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difications qu'il entendait apporter au regime d'importation de certains 
légumes en provenance des pays de la Communauté économique européen
ne, importations qui étaient déjà. soumises au système des prix minima sur 
la base de l'avis aux importateurs, paru au Journal officiel du 27 septembre 
1959, no 224. 

Par cette notification, le gouvernement français portait 3. la con
naissance de la Commission de la Communauté économique européenne 
que: 

a) Les importations de tomates, haricots et artichauts, soumises au 
régime des prix minima pendant les derniers mois de l'année 
1959, auraient été admises sans limitation quantitative jusqu'au 
29 février 1960 et auraient été à nouveau soumises au régime des 
prix minima à partir du 1er mars 1960. 

b) Les importations de salades, épinards et carottes restaient sou
mises encore au régime des prix minima pendant les mois de 
janvier et de février 1960, tout en précisant le niveau des prbc 
minima valables pour ces deux mois. 

c) Le gouvernement français communiquait en même temps son 
intention d'étendre le système des prix minima aux importations 
de choux-fleurs. 

2. La Commission est en possession du texte se rapportant aux dispo
sitions ci-dessus, qui ont été publiées au Journal officiel du 13 janvier 1960, 
no 10. 

La Commission estime qu'elle n'est pas encore en mesure de donner 
une réponse à la question de savoir si les dispositions édictées sont confor
mes aux stipulations de l'article 44 du traité notamment pour la partie 
concernant les échanges. Les services de la Commission, au cours d'une 
réunion qu'ils ont eue le 27 janv:ier 1960 à Bruxelles avec les représentant:s 
des autorités françaises compétentes ont eu un échange de vues sur l'en
semble des questions posées par la notification du 12 janvier. De l'avis du 
gouvernement français, l'application de l'article 44 du traité ne devrait 
pas avoir pour effet une réduction des importations en provenance des 
Etats membres. 

3. L'avis de la Commission, reproduit dans sa réponse du 6 novembre 
1959 (Journal officiel des Oomm'l!.tnautés européennes du 19 novembre 1959, 
page 1155/59) est également applicable au cas présent pour les produit:3 
repris sous les points b) et c). 

Pour rendre efficace la procédure de notification préalable, la Com
mission de la Communauté économique européenne se propose de fixe,r, 
après avoir porté à terme les échanges de vues qui sont en cours avec les 
Etats membres, des règles pratiques que les pays partenaires seront appe·· 
lés à respecter pour le déroulement de cette procédure, notamment en ce 
qui concerne le délai à courir entre la notification préalable et la mise on 
vigueur effective du système envisagé. 

(Journal officieZ des Oom.munautés européennes du 12 mars 1960.) 
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QUESTION No 64 

de M. Sehuijt 

507 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, 

à la Commission de la Communauté éconOIIlique européenne 

et à la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

Dans une résolution portant modification aux projets de budgets 
de la Communauté économique européenne et de la Communauté euro
péenne de l'énergie atomique relatifs à l'exercice 1960, adoptée le 24 no
vembre 1959, l'Assemblée parlementaire européenne a demandé : 

1. Que le montant total des crédits destinés, en 1960, au fonctionne
ment du service commun d'information soit relevé au niveau 
figurant dans les propositions initiales des exécutifs ; 

2. Qu'un crédit spécial soit affecté aux dépenses destinées exclusi
vement à intensifier sur le plan national des six pays l'infor
mation des populations en ce qui concerne les Communautés 
européennes, notamment en développant la formation de la jeu
nesse dans un esprit européen. 

Les Conseils ont fait savoir au président de l'Assemblée parlemen
taire européenne qu'ils étaient parfaitement conscients de la nécessité de 
répandre largement les idées communautaires dans l'opinion publique et 
qu'ils examineraient dans cet esprit le plan d'activité et d'organisation du 
service commun, en vue de prendre les mesures nécessaires par voie d'un 
budget supplémentaire. 

Les Commissions et la Haute Autorité ont-elles achevé la mise au 
point de ce plan d'activité et d'organisation ? Dans ce cas, sont-elles en 
mesure d'introduire à bref délai auprès des Conseils un avant-projet de 
budget supplémentaire et d'en informer l'Assemblée ou sa commission 
compétente ? 

RÉPONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'ader, 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

et de la Commission de la Communauté européenne de l'énerg!e atomique 

Suite à la résolution de l'Assemblée parlementaire européenne du 
24 novembre 1959 et poursuivant les entretiens interexécutifs pour mettre 
au point l'organisation et le programme d'activité du service commun de 
presse et d'information, les présidents des trois exécutifs, conscients de 
l'importance d'une action efficace et étendue dans le domaine de l'infor
mation, se sont mis d'accord sur des propositions concernant l'organisation 
et le plan d'activité du service commun de presse et d'information. Ces 
propositions ont été soumises aux trois exécutifs afin de promouvoir dans 
les plus brefs délais leur approbation définitive. En fonction de ces 
décisions les mesures nécessaires seront prises en vue d'introduire un 
avant-projet de budget supplémentaire concernant ce service auprès des 
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Conseils de ministres de la Communauté européenne de l'énergie atomique 
et de la Communauté économique européenne avant Pâques. 

Les commissions compétentes de l'Assemblée en seront dûment in
formées. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 12 mars 1960.) 

QUES'I'ION ~CRITE No 65 

<Le M. Carboni 
à la Commission de la Oommunauté économique européenne 

On désire connaître si l'on a tenu compte, en examinant les pro
blèmes relatifs au lait et au fromage, de la production dérivant du lait de 
brebis, qui intéresse vivement certaines régions du Marché commun. 

RÉPONSE 

de la Commission de la 4Jommunauté économique européenne 

Les propositions de la Commission pour la politique agricole et en 
particulier c-elles contenues dans le chapitre « Lait » ne concernent pas la 
production, l'utilisation et la commercialisation du lait de brebis ou des 
dérivés de celui--ci. 

Néanmoins, les mesures qu'elles préconisent pour le lait de vache 
et ses dérivés ne peuvent manquer de produire également un effet favo
rable dans le secteur du lait de brebis. 

La Commission suit et étudie les problèmes de la production, de l'uti
lisation et de la commercialisation du lait de brebis et de ses dérivés. Elle 
est bien consciente du fait que dans certaines régions de la Communauté 
cette production revêt une importance toute particulière et elle ne man
quera pas de soumettre des propositions ad hoc lorsque la nécessité s'en 
fera sentir_ 

(Journal officiel des Communautés européennes du 12 mars 1960.) 

QUESTION No 66 

de MM. van der Goes van N aters et N ederhorst 
à la Haute Autorité de la Comnmnauté européenne du charbon et de l'aclt~r 

La Haute Autorité ,.est-elle disposée à répondre par écrit aux ques
tions relatives au « Rapport concernant les résultats actuels du contrôle 
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des fraudes en matière de ferraille » qu'elle a présenté le 21 décembre 
1959: 

I (page 1) 

a) Comment a-t-il été possible que, la fraude ayant été découverte en 
novembre 1957, le président de la Caisse n'ait ordonné une enquête 
comptable qu'en mars 1958 ? 

b) Comment le mandat prescrivant cette enquête était-il libellé ? 

c) Est-il exact que cette première enquête n'a duré que quatre jours ? 

d) M. Worms, l'expert néerlandais qui a dénoncé cette fraude, 'est-il inter
venu dans cette enquête, si non, pourquoi ? 

Il (pages 1 et 2) 

a) Pourquoi cette première enquête, ou les deux premières enquêtes, ont
elles tellement traîné, que la Haute Autorité a dû s'en saisir elle-même 
afin de l'accélérer ? 

b) Pourquoi a-t-on pris pour norme «d'exercer le contrôle dans la limite 
où il était possible de le faire à une fiduciaire » ? Pourquoi les faux 
en écritures, les déclarations frauduleuses de ferrailles importées, etc. 
n'ont-ils pas été, dès le début, l'objet d'enquêtes d'experts spécialisés en 
la matière ? 

c) Pourquoi la Haute Autorité s'est-elle contentée au début de la documen
tation présentée à la Caisse, au lieu de s'informer sur place avec le con
cours d'experts nationaux ? 

III (page 3) 

a) Dans combien de cas, et dans quels pays, les autorités ont-elles décou
vert d'importantes fraudes ? 

b) Des actions pénales ont-elles été intentées dans tous les cas ? 

IV (page 4) 

Pourquoi a-t-on exclu lors de la première phase des contrôles (avril 
1954- avril 1957) une partie des 187.000 tonnes de ferraille de démolition 
navale destinées à un pays de la Communauté ? Quel est le pays ? 

V (page 5) 

Quelles indications ont permis de conclure «qu'il n'est pas exclu» 
que de la ferraille américaine ait été remplacée par de la ferraille inté
rieure ? Ces indices sont-ils si faibles qu'ils justifient une expression aussi 
prudente que « il n'est pas exclu » ? Sur combien de tonnes ces indications 
portent-elles ? 

En ce qui concerne la quantité «d'au moins» 99.000 tonnes de fer
raille prétendument importée de pays tiers : 

a) Comment la péréquation «sans documents suffisants» a-t-elle pu s'ef
fectuer, vu l'instruction donnée à la Caisse d'exiger les documents 
requis ? 
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b) La Haute Autorité est-elle disposée à transmettre à la commission 
compétente de l'Assemblée la liste des négociants qui se sont rendus 
coupables de ces falsifications ainsi que de ceux qui en ont directement 
profité ? 

c) Des actions pénales contre les falsificateurs et leurs complices - les 
entr·eprises réceptrices - ont-elles été intentées dans tous les pays 
membres intéressés et quel en est actuellement le résultat ? 

d) Quand le montant total de la partie ( « d'au moins » 99.000 plus 60.000 
tonnes et « dont les documents sont douteux ») sera-t-il connu ? 

e) Est-il exact que cette partie concerne également plusieurs fraudes com
mises à Hambourg par la corruption d'agents des douanes, par l'entrée 
illici~~ dans le port libre de cette ville de quantités de ferraille inté
rieure, afin de les faire passer comme ferraille de pays tiers ? 

f) Des actions pénales ont-elles été intentées contre ces agents et leurs 
corrupteurs ? Quel en a été le résultat ? 

VI (pages 5 et 6) 

En ce qui concerne la ferraille de démolition navale : 

a) Quelle a été la nature des abus «si divers et si répandus» ? 

b) La Haute Autorité •est-elle disposée à présenter à la commission compé
tente de l'Assemblée la liste des négociants qui se sont rendus coupables 
de ces falsifications, ainsi que de ceux qui en ont directement profité ? · 

c) Des actions pénales contre les falsificateurs et leurs complices - les 
entreprises réceptrices - ont-elles été introduites dans tous les pays 
membres intéressés ? A-t-on procédé aux « enquêtes complémentaires 
très complex-es », demandées par la Haute Autorité ? 

d) Quand connaîtra-t-on le montant total («des chiffres très provisoires», 
« 62.400 tonnes » plus « une quantité d'environ 50.000 tonnes ») ? 

e) Comment la Caisse n'a-t-elle pas eu son attention attirée sur les cas 
de bateaux non inscrits dans le Lloyd's Register et sur les estimations 
beaucoup trop élevées de la Caisse ? 

f) Est-il exact qu'à cette catégorie ressortissent le cas d'un ou de plu
sieurs voiliers en bois et le cas de bateaux fictifs ? 

g) Est-il exact qu'à cette catégorie ressortit le cas d'un bateau fantôme 
qui a été présenté à la péréquation une quarantaine de fois - toujours 
avec succès ? 

h) Comment les cas sous f) et g) ont-ils pu passer inaperçus à la Caisse ? 

VII (page 6) 

Quand peut-on escompter le résultat d'ensemble, lequel concernera 
donc aussi la période du 1er mai 1957 au 30 juin 1958 ? 

VIII (page 6) 

Quel est le montant total du préjudice connu actuellement et quelle 
en est directement la victime ? 
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IX (page 6) 

a) Comment peut-on concilier l'information selon laquelle « la Haute Au
torité s'est efforcée de réclamer les sommes indûment payées», avec la 
première déclaration faite à cet égard et selon laquelle tout paiement 
de la Caisse n'était effectué, en l'espèce, que provisoirement à titre 
d'avance? 

b) Quelles « conditions inacceptables » les entreprises réceptrices ont-elles 
mises à la cession de leurs créances ? 

c) Comment la Haute Autorité explique-t-elle la stipulation de conditions 
compromettant le recouvrement ? 

d) La Haute Autorité est-elle disposée à transmettre à la commission 
compétente de l'Assemblée la liste des entreprises ayant refusé de la 
sorte leur collaboration à ce qui, dans des conditions normales, aurait 
dû être de leur propre intérêt ? 

X (page 7) 

a) Dans la procédure devant la Cour, la Haute Autorité a-t-elle fait valoir 
à l'encontre de l'affirmation de l'avocat général selon laquelle les entre
prises ont pu êtve de bonne foi : 

1. Que chaque entreprise réceptrice est spécialisée en la matière ; 

2. Que chaque entreprise réceptrice fait quotidiennement usage du 
Lloyd's Register ; 

3. Que chaque entreprise réceptrice connaît 'exactement le poids de 
ferraille maximum qui peut provenir de chaque bateau ; 

4. Que chaque entreprise réceptrice connaissant exactement la capacité 
de démolition de chaque chantier et de chaque pays, elle pouvait se 
rendre compte que les quantités excessives, offertes par exemple 
par les Pays-Pays durant une courte période, ne pouvaient être que 
falsifiées ? 

b) La Haute Autorité sait-elle que le fait que l'entreprise réceptrice, visée 
par la première dénonciation de M. Worms, était au courant, est prouvé 
par les déclarations de celui-ci ainsi que par la déposition qu'a faite à 
la justice néerlandaise un administrateur de cette entreprise ? 

c) La Haute Autorité a-t-elle suggéré d'entendre lesdites personnes à titre 
de témoins devant la Cour, si non, pourquoi ? 

R~PONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier 

Remarque préliminaire 

Une enquête tendant à découvrir d'éventuelles fraudes doit néces
sairement rester entourée d'une certaine discrétion aussi longtemps que les 
travaux ne sont pas encore entièrement terminés. Il faut en outre observer 
une certaine discrétion pour tenir compte d'éventuelles actions en justice. 
Il en résulte que la Haute Autorité ne pourra communiquer certaines pré-
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CISIOns demandées par les honorables parlementaires dans une réponse 
,écrite sans compromettre le bon déroulement de l'enquête. Toutefois, dési
reuse de faciliter au mieux le contrôle parlementaire, la Haute Autorité 
a fait une communication confidentielle lors de la séance de la commission 
du marché intérieur du 23 février 1960. Pour un certain nombre de points 
.soulevés par les honorables parlementaires, la Haute Autorité se réfère à 
-cette communicatoin. Elle espère que les honorables parlementaires sauront 
accepter les limitations indiquées ci-dessus qui découlent de la nature 
même de l'enquête qui fait l'objet de leurs questions. 

Ad I a) 

Immédiatement après la dénonciation de M. Worms relative au pre
mier cas de fraude et dans l'attente des résultats de l'instruction menée par 
la justice néerlandaise, la Haute Autorité a encouragé en priorité, en liai
son avec l'Office commun des consommateurs de ferraille et la Caisse de 
péréquation de ferrailles importées, les mesures nécessaires : 

- à la récupération des sommes de péréquation indûment payées ; 

- à un nouveau renforcement des règles relatives à la preuve de 
l'origine de la ferraille prise en péréquation, dans le but d'éviter 
de nouvelles fraudes. 

En ce qui concerne le contrôle du passé, la Caise avait déjà pris des 
mesures pour un contrôle interne plus efficace en septembre 1957. Une 
section spéciale avait été instituée à cet ·effet. Bien que le contrôle externe 
par l'intermédiaire de la Fiduciaire suisse n'a été ordonné qu'en mar.s 1958, 
il est inexact de penser qu'aucl.lne activité de contrôle relative au passé n'a 
eu lieu avant cette date. 

Ad I b) 

Le mandat de la Caisse de péréquation de ferrailles importées a été 
défini comme suit par la société anonyme Fiduciaire suisse : 

«Il s'agissait de vérifier si l'O.C.C.F., resp. la C.P.F.I., BruxelleH, 
avaient accepté ou considéré comme suffisants des documents d'ori
gine: 

1) Qui se référaient à des ferrailles de démolition navale, mais qui 
furent présentés pour des contrats conclus pour des ferrailles de 
pays tiers; 

2) Qui indiquaient l'origine de pays tiers autres que ceux qui 
furent stipulés dans les contrats. 

Ad 1 c) 

Selon précision de Monsieur A. Voigt (1 ), les contrats se référant 
aux importations de ferrailles des Etats-Unis d'Amérique (con
trats conclus f.o.b.), ainsi que ceux relatifs à de la ferraille ré
sultant de démolition navale (bateaux démolis dans les pays d•;: 
la Communauté) n'étaient pas à vérifier.» 

Non. L'enquête a eu lieu de façon intermittente pendant les mois 
de mars, avril, août et septembre 1958, débutant par un contrôle prélimi-

(!) Un des directeurs de l'O.C.C.F. 
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naire du 18 mars au 22 mars 1958. La Haute Autorité a reçu une copie 
d'un premier rapport de la S.A.F.S. au président de la C.P.F.I. en août 
1958. 

Ad Id) 

M. Worms a eu l'occasion, dès le début et à tout moment, de fournir 
tous les renseignements dont il disposait au sujet d'éventuelles irrégu
larités. Mais étant celui qui avait dénoncé certains agissements frauduleux, 
il ne pouvait, selon l'usage, participer à l'enquête qui a été confiée à une 
firme fiduciaire de réputation internationale ·et offrant toutes les garanties 
indispensables au sujet de son indépendance, son intégrité et sa respon
sabilité professionnelle. 

Ad II a) 

La Haute Autorité a elle-même pris en main l'enquête, surtout parce 
qu'elle considérait le mandat donné par le président de la C.P.F.I. comme 
trop étroit. 

Ad II b) 

La partie du mandat citée par les honorables parlementaires avait 
précisément comme but de bien souligner le fait que le mandat n'était 
sujet à aucune limitation. L'assistance d'experts, visée par les honorables 
parlementaires, n'a pas été sollicitée aussitôt, parce que cette manière 
d'agir aurait été inefficace. Quant aux modalités du contrôle de l'authen
ticité des documents, elles ont fait l'objet de communications lors de la 
réunion du 23 février 1960 de la commission du marché intérieur. 

Ad II c) 

Il n'a pas été aussitôt fait appel au concours d'institutions nationales 
de contrôle, parce que, en raison de la masse très considérable des docu
ments à examiner (quelque 150.000), il était impossible de réaliser dans 
l'immédiat une collaboration ordonnée et bien organisée avec ces institu
tions de contrôle. La collaboration avec des institutions nationales de con
trôle a également fait l'objet de communications au cours de la réunion 
du 23 février 1960 de la commission du marché intérieur. 

Ad III a) et b) 

Sur ce point, la Haute Autorité se voit obligée de se référer à sa 
remarque préliminaire. 

Ad IV 

La quantité de 187.000 tonnes de ferraille de démolition navale n'a 
nullement été exceptée du contrôle ordonné par la Haute Autorité. Les 
contrôles relatifs à cette quantité ont commencé dans la première moitié 
de 1959. Ces contrôles ont révélé une situation de fait très compliquée, 
qui a nécessité un grand nombre de vérifications supplémentaires ; celles-ci 
sont encore activement poursuivi-es à l'heure actuêllê. 

Ad V 

La Haute Autorité ne dispose pas d'indications concrètes à ce sujet. 
Elle a uniquement fait état -- à la suite d'une réserve faite par la Fidu-

17 
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c1a1re suisse - d'une possibilité quelle doit envisager et qui montre, par 
ailleurs, le caractère complexe de la matière qui fait l'objet des contrôles. 

Ad Va) 

Voir remarque préliminaire. 

Ad V b) 

Les noms des coupables ne pourront être rendus publics qu'au mo
ment où leur culpabilité aura été établie par une instance judiciaire. 

Ad V c) 

La Haute Autorité ne peut que répéter que des actions pénales ont 
été et seront engagées chaque fois que les résultats de l'enquête le justi
fient. Au demeurant, la Haute Autorité se réfère à sa remarque préli
minaire. 

Ad V d) 

Ce chiffre sera connu au plus tard à la fin de l'enquête. 

Ad V e) et f) 

voir remarque préliminaire. 

Ad VI a)- h) 

Les réponses fournies ad V a ) - f) s'appliquent mutatis mutan(Us 
à ces questions. 

Ad VII 

La Haute Autorité compte prendre des mesures supplémentaires 
pour encore accélérer le rythme des contrôles. De cette façon, elle espère 
qu'il sera possible de terminer les contrôles auprès de la Caisse et les bu
reaux régionaux d'ici la fin de l'année. Au fur et à mesure que les résultats 
deviennent disponibles, ceux-ci seront transmis aux autorités nationales 
comme cela a été ie cas jusqu'ici. La Haute Autorité n'a que peu d'In
fluence sur la suite que donnent les autorités nationales aux dossiers 
transmis. La date indiquée ci-·dessus a trait uniquement aux activités de 
contrôle qui tombent dans le domaine propre de la Haute Autorité. 

Ad VIII 

Il est trop tôt pour callculer le montant du préjudice subi par la 
Caisse, étant donné que la Haute Autorité ne dispose pas encore des résul
tats détaillés des contrôles effectués sur le plan national. 

Ad IX a) 

Il n'y a aucune contradietion. Lorsque l'on s'aperçoit qu'un paiement 
provisoire a été effectué à tort et que l'on veut obtenir le remboursement 
des sommes en cause, il est évident qu'il faut réclamer ces montants, sur-
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tout quand il s'avère que les bénéficiaires contestent le bien-fondé de cette 
réclamation et refusent de s'acquitter volontairement de cette obligation. 

Ad IX b) 

Les principales conditions inacceptables posées par les usines en ce 
qui concerne la cession de leur créance sur l'entreprise de négoce en ques
tion auraient abouti à restreindre la liberté d'action de la Haute Autorité 
par l'exigence : 

- que l'action contre l'entreprise de négoce ne soit pas fondée sur 
une intention frauduleuse ou une attitude dolosive de cette firme, 
mais uniquement sur la non-justification du droit à la péré
quation des ferrailles livrées ; 

que l'action ne porte d'abord que sur un montant partiel d'en
viron DM 6.100,- quitte à reviser ce montant ultérieurement. 

Ad IX c) 

La Haute Autorité ne saurait émettre une opinion sur les motifs 
qui ont en fait conduit les entreprises à l'adoption de cette attitude. 

Ad IX d) 

Oui. 

Ad X 

Il est de pratique constante qu'une affaire sub judice ne peut faire 
l'objet de questions ou de débats parlementaires. La Haute Autorité a de 
son côté toujours observé cette pratique et continuera à s'y conformer. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 23 mars 1960.) 

QUESTION No 67 

de M. Kapteyn 
à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Le 27 juin 1957, l'Assemblée commune de la C.E.C.A. a adopté une 
résolution sur le problème des prix du charbon dans laquelle elle invitait 
la Haute Autorité de la C.E.C.A. : 

«a) A faire procéder, éventuellement par des experts indépendants, 
à une enquête sur les charges pesant sur les charbonnages, sur la 
composition de leurs prix de revient, sur la formation et le niveau 
des prix au stade de la production, ainsi que sur ceux au stade de la 
consommation industrielle et domestique, sur l'utilisation des béné-
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fiees ou la couverture des pertes dans les charbonnages de la Com
munauté, de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis ; 

b) A examiner, en collaboration avec les commissions compétentes 
et compte tenu des dispositions de l'article 47 du traité, les conclu
sions à tirer de ces études. » 

Jusqu'ici la Haute Autorité n'a pas donné suite à. cette demande. La 
Haute Autorité peut-elle à présent faire connaître quand elle envisage de 
soumettre aux commissions compétentes de l'Assemblée parlementaire 
européenne les données mentionnées au point a) ? 

R~PONSE 

de la Haute Autorité< de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier 

En réponse à la question de l'honorable parlementaire, la Haute 
Autorité croit devoir affirmer qu'elle a large'ment tenu compte de la réso
lution sur le problème du prix des charbons adoptée par l'Assemblée 
commune le 27 juin 1957. 

a) Elle a effectivement fait procéder à des études sur les charges 
supportées par les charbonnages et la composition de leur prix de revient 
dans certains bassins. En ce qui concerne les bassins belges, la Haute 
Autorité avait déjà été amenée à. faire étudier ces éléments d'une façon 
approfondie pour chaque mine puisque les attributions de la péréquatiol1l, 
après la refonte du 19 décembre 1956, étaient fonction de la perte réelh~ 
d~s entreprises calculée sur une période de référence. Pour la Ruhr, la 
Haute Autorité a fait procéder, par des experts indépendants appartenant 
généralement à des sociétés fiduciaires et comprenant d'éminents spécia
listes, à une importante étude des coûts et des recettes concernant l'année 
1958. Pour les houillères de bassin françaises ainsi que pour la Sarre, des 
entretiens et des études particuli.ères ont eu également lieu, mais il n'a. pas 
été nécessaire de procéder à des enquêtes spéciales du fait de la structure 
des entreprises et de la centralisation de leurs résultats. Enfin, pour les 
bassins du Limbourg néerlandais et d'Aix-la-Chapelle, la Haute Autorité 
s'est contentée des communications habituelles concernant les prix de 
revient. 

Le mode d'établissement du niveau des prix aux stades de la pro·· 
duction et de la consommation industrielle est connu de façon permanentE~ 
puisqu'il est déduit des prix départ mine, en tenant compte des majorations 
et minorations diverses ainsi que des divers coûts d'acheminement compor-
tant les frais de transport, de chargement, de déchargement, etc. L'inter·· 
vention du négoce dans le circuit de distribution est également connue, 
soit que le négoce bénéficie d'un rabais de la part des producteurs, soit 
qu'il demande une rémunération au consommateur. Par contre, la Haute 
Autorité n'a été amenée qu'occasionnellement à. se pencher sur les prix 
des charbons au stade de la consommation domestique, ceux-ci ressortis·· 
sant à des activités qui ne sont pas directement visées par le traité et 
obéissant éventuellement à des objectifs économiques qui sont de la corn·· 
pétence des gouvernements. 



QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES 517 

Le problème de l'utilisation des bénéfices et de la couverture des 
pertes a été beaucoup moins pris en considération par la Haute Autorité 
que les questions précédentes. Dans ce domaine, elle s'est limitée aux cas 
où il pouvait y avoir une interférence avec des actions directes et notam
ment pour les entreprises belges lorsqu'il s'est agi de versements de péré
quation et de subventions ainsi qu'à propos des fonds de roulement des 
Charbonnages de France. 

Enfin, la Haute Autorité a pu procéder à quelques études concer
nant les charbonnages de Grande-Bretagne sur la base des publications 
officielles ainsi que sur certains éléments de prix de charbon américain 
indispensables pour l'appréciation des prix cif Communauté, mais elle n'a 
pas procédé à des enquêtes systématiques sur les prix des charbons 
britanniques et américains auxquels elle n'a pas accès. 

Si la Haute Autorité a voulu tenir le plus grand compte de la réso
lution de l'Assemblée, elle s'est, en définitive, tenue à recueillir les infor
mations nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 

b) La résolution du 27 juin 1957 sous l'intitulé b) invite la Haute 
Autorité à examiner, en collaboration avec les commissions compétentes 
de l'Assemblée commune et compte tenu des dispositions de l'article 47 
du traité, les conclusions à tirer de ces études. 

La Haute Autorité pense qu'elle peut interpréter ce texte comme 
envisageant des travaux en commun entre les commissions compétentes 
de l'Assemblée parlementaire et elle-même sur les études mentionnées. Elle 
est d'avis que la meilleure solution consisterait à ce qu'elle soit entendue 
par les Commissions. 

Mais la Haute Autorité croit devoir être prudente dans l'utilisation 
des renseignements et surtout leur transmission. 

En effet, la question de la communication des informations recueil
lies au cours des différentes études mentionnées sous a) pose, non seule
ment le problème du secret professionnel visé à l'article 47, mais également 
celui des rapports entre la Haute Autorité et les entreprises qui relèvent 
de sa compétence. 

La Haute Autorité tient en outre à observer que la communication 
d'un rapport à l'Assemblée, sous quelque forme que ce soit, aurait égale
ment l'inconvénient de donner un caractère officiel à des éléments chiffrés, 
particulièrement importants pour l'élaboration de la politique énergétique 
et sur lesquels il est nécessaire qu'elle garde une totale liberté d'apprécia
tion. La Haute Autorité estime donc devoir signaler à l'honorable repré
sentant qu'elle ne se croit pas habilitée à transmettre à l'Assemblée les 
données de base ni les résultats qu'elle est amenée à en déduire et que 
des discussions envisagées porteraient essentiellement sur l'orientation des 
conclusions. 

Des éléments chiffrés pourraient être articulés, mais à condition 
qu'ils gardent un caractère confidentiel et qu'ils soient considérés comme 
n'ayant qu'une valeur indicative ou provisoire, comme c'était d'ailleurs 
prévu dans la résolution du 27 juin 1957 à laquelle se réfère la question. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 23 mars 1960.) 
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QUESTION No 68 

de M. Charpentier 
à la Commission de la C'Ommunauté économique européenne 

L'article 79 du traité instituant la Communauté économique euro
péenne prévoit l'établissement, par le Conseil de ministres statuant à la 
majorité qualifiée, dans les deux ans de la signature du traité, d'un règle
ment en vue de la suppression « dans le trafic à l'intérieur de la Commu
nauté des discriminations qui consistent en l'application par un transpor
teur pour les mêmes marchandises sur les mêmes relations de trafic, de 
prix et de conditions de transport différents en raison du pays d'origine ou 
de destination des produits transportés ». 

La Commission européenne a préparé une réglementation qui tend 
'essentiellement à une certaine publicité des prix et des conditions de 
transport. Cette « transparence » est essentielle pour assurer dans les 
transports la non-discrimination, dont la violation enlèverait toute signi
fication à la libération des tarifs douaniers. La réglementation envisagée 
est absolument nécessaire à l'action de la Commission européenne dans les 
transports et à l'égalité de traitement des usagers dans le marché commun. 

Du fait que le Conseil de ministres n'a pas encore arrêté cette régle
mentation dans le délai du 31 décembre 1959 prévu par le traité, n'y a-t-il 
pas de risques que la réglementation préconisée par la Commission euro
péenne ne puisse être instaurée ? 

Comment la Commission européenne entend-elle faire respecter 
l'obligation inscrite dans le traité, pour le Conseil, d'établir avant le 
31 décembre 1959 la réglementation prévue au traité ? 

RËPONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

Le paragraphe 3 de l'article 79 prévoit que « le Conseil, statuant à 
la majorité qualifiée, établit, dans un délai de deux ans à compter de 
l'entrée en vigueur du présent traité, sur proposition de la Commission et 
après consultation du Comité économique et social, une réglementation 
assurant la mise en œuvre des dispositions du paragraphe 1 ». 

Le 30 juillet 1959, la Commission a transmis au Conseil le projet 
de règlement à établir avant le 1er janvier 1960 en vertu des dispositions 
ci-dessus. Le Comité économique et social a été consulté en vertu de 
l'article 79, paragraphe 3, et a donné son avis en date du 27 octobre 19~i9. 
Le Conseil ne s'est pas vu en mesure de statuer sur la proposition de la 
Commission avant le 31 décembre 1959. Dans une réunion du Conseil 1en 
date du 25 février 1960, les ministres des transports ont examiné le projet 
de règlement, mais ils ont renvoyé leur décision à une date ultérieure. 

La Commission ne prévoit pourtant pas que ce fait puisse avoir 
d'influence sur le délai fixé pour la suppression des discriminations visées 
au paragraphe 1 de l'article 79 du traité, c'est-à-dire au plus tard avant la 
fin de la deuxième étape. En effet, le paragraphe 3 de l'article en cause 
fixe avant tout la procédure à suivre pour l'établissement de la réglemen
tation, tandis que l'interdiction d'appliquer des prix et conditions de trans
port discriminatoires et le délai de réalisation de cette mesure sont définis 
au paragraphe 1. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 23 mars 1960.) 
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QUESTION N<> 69 

de M. Kapteyn 
à la Commission de la Communauté économique européenne 
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1. La Commission a-t-elle déjà mis à l'étude la question des règles 
communes applicables aux transports internationaux exécutés au départ 
ou à destination du territoire d'un Etat membre, ou traversant le territoire 
d'un ou plusieurs Etats membres (art. 75, 1 a) et des conditions de l'admis
sion de transporteurs non résidents aux transports nationaux dans un Etat 
membre (art. 75, 1 b) qui, sur proposition de la Commission et après con
sultation du Comité économique ·et social et de l'Assemblée, doivent être 
arrêtées par le Conseil (art. 75, 1) au cours de la période de transition 
(art. 75, 2) ? 

2. La Commission estime-t-elle que les règles visées sub 1 doivent 
comporter également des dispositions de nature fiscale ? 

3. Dans l'affirmative, la Commission est-elle d'avis que la « conven
tion relative à l'imposition fiscale des véhicules à moteur affectés aux 
transports internationaux des marchandises par la route » - signée le 
14 décembre 1956 à Genève - permet de résoudre efficacement les prob~è
mes fiscaux que posent les transports internationaux à l'intérieur de la 
C.E.E. et, pour ce motif, doit être rendue applicable dans les territoires 
de la C.E.E. ? 

4. Dans la négative, la Commission estime-t-elle que les «autres dis
positions utiles» à prendre dans le cadre de la politique commune des 
transports (art. 75, 1 c) doivent, eu égard au vœu du traité d'harmoniser 
les taxes sur le chiffre d'affaires, les droits d'accise et autres impôts 
indirects (art. 99), comporter également une harmonisation des charges 
fiscales des •entreprises de transports ? 

5. Dans l'affirmative, la Commission est-elle d'avis que la libéralisation 
envisagée par l'article 75 doit être réalisée après que les disparités d'ordre 
fiscal ou d'autre nature en matière de concurrence auront été éliminées 
entre les entreprises ? 

RÉPONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

1. La Commission a déjà entrepris des études sur les règles communes 
applicables aux transports internationaux exécutés au départ ou à desti
nation du territoire d'un Etat membre ou traversant le territoire d'un ou 
de plusieurs Etats membres (art. 75, 1 a) et sur les conditions de l'admis
sion des transporteurs non résidents aux transports nationaux dans un 
Etat membre (art. 75, 1 b). 

2. La Commission estime que les règles visées en 1, éventuellement 
aussi sur la base des articles 99 à 101 du traité, devraient comporter des 
dispositions de nature fiscale. 

3. La Commission estime que la « convention relative à l'imposition 
fiscale des véhicules à moteur affectés aux transports internationaux de 
marchandises par la route» signée à Genève le 14 décembre 1956 constitue, 
compte tenu des propositions énoncées dans l'annexe 5 du rapport E.C.E. 
no 247 du 10 juin 1958, une base de discussion appropriée pour la solution 
des problèmes fiscaux que posent les transports internationaux à l'intérieur 
de la C.E.E. 
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4. La Commission estime que les autres dispositions utiles dont l'article 
75, 1 c, prévoit l'établissement dans le cadre de la politique commune des 
transports doivent, eu égard aux articles 2, 3 et 99 à 101 du traité insti
tuant la C.E.E., s'étendre à l'harmonisation notamment des charges fiscal,es 
supportées par les entreprises de transport. 

5. La Commission estime que l'établissement des règles et des mesures 
à prendre sur la base de l'article 75 devrait s'accomplir en parallélisme 
avec l'élimination entre les entreprises de certaines disparités d'ordre fiscal 
ou autre en matière de concurrence. Au cours de ses études ultérieures, 
elle déterminera les domaines: auxquels devront s'étendre ces mesures 
d'harmonisation. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 8 avril 1960.) 

QUESTION No 70 

de M. Lichtenauer 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier, 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

et à la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

1. La Haute Autorité et les Commissions européennes se sont-elles 
rendu compte du fait que les travaux, fort appréciés et sans nul doute de 
grande valeur, de l'Office. statistique des Communautés européennes sont 
nécessairement, du moins en partie, parallèles aux travaux statistiques 
d'autres communautés internationales ? 

2. La Haute Autorité et les Commissions européennes n'ont-elles pas 
été frappées de ce que, par exemple, le contenu d'un ouvrage que l'Offke 
précité a publié sous le titre Commerce extérieur par pays) 1953-1958) 
recouvre pour une large part les données publiées par le bureau statistique 
des Nations unies dans ses Statistical Paper Series T.J vol. X, no 8 ? 

3. La Haute Autorité et les Commissions européennes n'estiment-elles 
pas, étant donné que les nombreuses institutions internationales nouvelles 
cherchent tout naturellement à se distinguer par l'utilité de leurs travaux, 
notamment en matière de statistiques, qu'il est opportun, précisément au 
moment où ces institutions se créent et se mettent en route, de tendre à ce 
que ces institutions accomplissent leur tâche : 

a) En fonction d'une répartition rationnelle de leurs travaux statis
tiques selon des critères de spécialisation ? 

b) En prévenant tout au moins la publication de travaux qui font 
double emploi ? 

c) En se concertant aux fins de coordonner les sources et les mé
thodes de manière à éviter les divergences et les contradictions 
sur certains éléments statistiques ? 

4. Si la Haute Autorité et 1 es Commissions européennes répondent 
affirmativement aux questions qui précèdent, sont-elles disposées pour 
autant à faire le nécessaire pour que soit connu et effectivement mani
festée leur intention d'atteindre les objectifs énoncés à la question 3 ? 
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5. Si la Haute Autorité et les Commissions européennes ne sont pas 
en mesure de donner une réponse tout à fait affirmative à la question 4, 
dans quelle mesure sont-elles prêtes à agir dans cet esprit et leur est-il 
possible, dans ce cas, de préciser leurs vues à cet égard ? 

RÉPONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier, 

de la Commission de la Connnunauté économique européenne 

et de la Collll1l!ission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

1. La Haute Autorité et les Commissions européennes sont conscientes 
du fait que certains travaux effectués par l'Office statistique des Commu
nautés européennes peuvent paraître parallèles aux travaux statistiques 
de certaines organisations internationales et se sont déjà préoccupées 
d'éviter les doubles emplois possibles. 

2. Pour satisfaire aux obligations des traités, la Haute Autorité et les 
Commissions doivent toutefois disposer d'une documentation très détaillée, 
qui doit être élaborée spécialement en fonction de leurs besoins. Une telle 
documentation n'existe souvent pas dans les statistiques des organisations 
internationales qui, étant donné la nature de leurs objectifs, peuvent se 
satisfaire d'informations beaucoup plus générales. 

3. Pour éviter au maximum tout risque de doubles emplois, l'Office 
statistique a pris, dès sa création, les mesures suivantes : 

se conformer aux normes statistiques internationales en vigueur, 
chaque fois que les données de base disponibles le permettent ; 

inviter aux réunions de travail du Conseil des directeurs géné
raux des Instituts nationaux de statistiques, qui est l'organe con
sultatif de l'Office statistique, les représentants des services 
statistiques des Nations unies et de l'O.E.C.E. (en général, le 
directeur du bureau de statistique de la Commission économique 
pour l'Europe et le directeur de la division de l'économie et de 
la statistique de l'O.E.C.E. sont présents) ; ces réunions de 
travail ont lieu au moins tous les six mois pour discuter le pro
gramme de travail et de publication de l'Office statistique ; 

- maintenir des contacts suivis avec les statisticiens de ces or
ganisations ; 

- participer à des réunions d'experts pour résoudre en commun des 
problèmes techniques, afin d'éviter des sources de divergences 
et de doubles emplois. On peut citer par exemple la réconciliation 
entre la « classification type du commerce international » 
(O.N.U.) et la «nomenclature douanière de Bruxelles» et l'uti
lisation d'une classification géographique commune à l'O.E.C.E. 
et à la C.E.E., travaux effectués sur l'initiative de l'Office statis
tique des Communautés européennes. 

4. L'Office statistique des Communautés européennes a proposé, dès 
le milieu de 1959, à l'Office statistique des Nations unies et à la division 
de l'économie et de la statistique de l'O.E.C.E. : 

17* 
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- une répartition rationnelle de l'élaboration des statistiques inter
nationales du commerce extérieur, chaque organisation ne trai
tant pas les pays qui relèvent plus spécifiquement d'une des 
autres organisations, par exemple : l'Office statistique des 
Communautés européennes élaborerait les statistiques du com
merce extérieur des six pays membres, y compris les départe
ments d'outre-mer et les pays et territoires d'outre-mer associéB; 
l'O.E.C.E. traiterait les statistiques des autres pays membres de 
l'O.E.C.E. et l'O.N.U. celles du reste du monde ; 

- un échange mutuel des statistiques élaborées par chaque orga~
nisation; 

- l'édition de publications communes. 

Les autres organisations, favorables au principe de coordination, 
n'ont pas accueilli la répartition proposée ; les discussions continuent pour 
trouver d'autres critères rationnels de répartition des travaux. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 8 avril 1960.) 

QUJI!JSTION No 71 

de M. Vredeling 
à la Commission de la Oommunautê économique européenne 

1. Est-il exact qu'il existe e~ntre certains Etats membres de la C.E.El. 
des divergences de vues quant à la manière dont il convient d'interpréter 
la relation qui existe entre les articles 13 et 33 du traité de la C.E.E., d'une 
part, et l'article 45, d'autre part, qui auraient empêché jusqu'ici ces Etats 
membres de parvenir à un accord quant à la fixation des schémas concer
nant les contingents des produits agricoles ? 

2. Dans l'affirmative, quel est le point de vue de la Commission dans 
cette affaire, notamment eu égard à la tâche qui lui est confiée par l'arU
c1e 155 et plus spécialement en ce qui concerne les questions suivantes 
auxquelles l'auteur de cette question demande à la Commission de bien 
vouloir répondre point par point si cela lui est possible : 

a) Les articles 13 et 33 sont-ils intégralement applicables aux pro
duits agricoles ? 

b) Est-il exact qu'une certaine protection ·en ce qui concerne les 
répercussions des mesures de libéralisation des échanges des 
Etats membres, conformément aux articles 13 et 33, ne pourra 
être assurée (aussi longtemps que la politique agricole commune 
ne sera pas intégralement mise sur pied) qu'en appliquant l'arti
cle 44 pour les produits non libéralisés et l'article 46 pour les 
produits importés soumis à une organisation nationale du marché 
ou à une réglementation nationale d'effet équivalent, qui sont 
de nature à perturber les conditions de concurrence ? 

c) La notion de « organisation nationale de marché » dont il est 
question aux articles 4:0, al. 2, b, 43, 45 et 46, englobe-t-elle aussi 
les mesures nationales de contingentement proprement ditefl, 
complétées ou non par d'autres mesures concrètes arrêtées sur 
le plan national en vue de réglementer le marché ? 
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3. De l'avis de la Commission, des possibilités de protection supplé
mentaires en faveur de l'agriculture - titre II de la deuxième partie du 
traité de la C.E.E. - peuvent-elles être envisagées en vue d'atteindre, au 
cours de la période de transition de la Communauté, l'objectif fixé à l'ar
ticle 39, al. 1, b ? Est-il exact que lesdites possibilités de protection supplé
mentaires doivent aussi servir à sauvegarder du point de vue quantitatif 
l'équilibre des courants d'importation traditionnels en provenance des pays 
tiers, ce qui pourrait empêcher une répartition du travail, justifiée du point 
de vue économique, entre les pays de la Communauté ? 

4. La Commission peut-elle dire si les réponses aux présentes questions 
seront approuvées par les gouvernements des Etats membres; dans la 
négative, peut-elle indiquer avec quel (ou quels) Etat membre il subsiste 
des divergences de vues en précisant quels sont les points qui font l'objet 
de la controverse ; quelle procédure et quel délai la Commission envisage
t-elle pour résoudre ces questions d'importance capitale ? 

RÉPONSE 

de Ja Commission de 1a Communauté économique européenne 

La Commission termine actuellement l'examen des problèmes posés 
par l'application au domaine agricole des dispositions du traité en ce qui 
concerne l'élargissement des échanges commerciaux entre les Etats mem
bres. 

Elle informera ultérieurement l'honorable parlementaire des conclu
sions auxquelles elle aura abouti. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 8 avril 1960.) 

QUESTION No 72 

de M. van der Goes van Naters 

à 1a Commission de la Oommunauté économique européenne 

La Commission est invitée à répondre par écrit aux questions sur 
la politique extérieure et de l'association de la Communauté que le soussi
gné lui a posées, au nom du groupe socialiste, lors de la séance de l' Assem
blée parlem~ntaire européenne du 15 janvier 1960 et que le soussigné a 
l'honneur c1e résumer comme suit : 

1. Le traité ne donne pas de définition de l'association avec les 
Etats tiers. La définition qu'en donne la Commission reconnaît
elle des motifs dépassant le profit matériel direct ? 

2. Ne faut-il pas considérer, dans ce cas, la politique d'association 
comme une partie de la politique extérieure des six pays qui est 
nettement communautaire, vu que, conformément aux articles 
228 et 238 du traité, la Commission européenne négocie et le 
Conseil conclue, cela après consultation de l'Assemblée ? 

3. Est-ce que l'association précisée aux articles cités ne se substitue 
pas aux déclarations d'intention des gouvernements signataires, 
annexées au traité ? 
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4. Ne faut-il donc pas appliquer ces articles aussi bien dans le cas 
du Togo et du Cameroun que dans celui de la Guinée ou de la. 
Tunisie, du Maroc et de la Libye, ou dans celui de la Grèce et 
de la Turquie ? 

5. Est-ce que dans cette partie de la politique extérieure, où la 
Commission partage la responsabilité avec le Conseil et l'Assem
blée, celle-là est d'avis que les facteurs suivants jouent un rôle 
déterminant : 

a) La lutte contre le communisme impérialiste menaçant avant tout 
les nouveaux Etats du sud du Sahara ? 

b) L'amélioration des rapports avec le Maghreb, avec ces pays de 
l'Afrique qui sont nos voisins directs et proches ? 

6. Si la Commission reconnaît l'importance de ces facteurs, est-elle 
d'avis que l'initiative doit venir des autres et qu'elle peut se 
contenter d'une attitude d'attentisme et, si ce n'est pas le cas, 
quelles démarches a-t-elle faites ou se propose-t-elle de faire 
pour aller à la rencontre de ces facteurs ? 

7. La Commission est-ell!e disposée à informer l'Assemblée sur la 
situation actuelle ,en ee qui concerne l'association à la Commu
nauté de chacun des pays mentionnés dans la question no 4 '? 

8. La Commission est-elle disposée à mener une politique extérieure 
positiv•e aussi vis-à-vis de l'Etat d'Israël lié par plusieurs liens à 
l'Europe ? 

9. La Commission est-elle d'avis que la situation est mûre pour unt~ 
association de l'Espagne - seul pays fasciste qui a survécu à 
la deuxième guerre mondiale - cela au moment où une vague de 
fascisme déf.erle sur le monde ? 

10. Est-ce que la Commission reconnaît que dans tous les cas où la 
politique extérieure est en jeu et en particulier dans l'établisse
ment d'associations, l.a démocratisation de nos relations exté
rieures exige que l'Assemblée soit consultée avant que des faits 
accomplis soient créés et qu'elle soit continuellement tenue au 
courant du déroulement des négociations ? 

REPONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

Il n'échappera pas à l'honorable parlementaire, ainsi qu'un repré-· 
sentant de la Commission le lui a signalé, que certaines des questions po .. 
sées se prêtent mal, dans les circonstances présentes, à des réponses écri
tes : Au r.este, les problèmes généraux de l'association doivent encore faire 
l'objet de discussions dans les institutions de la Communauté. C'est sous le 
bénéfice de ces remarques, et en assurant la commission compétente de 
l'Assemblée du désir de la Commission de l'informer pleinement au courB 
de ses prochains travaux, qu'il est répondu aux questions posées comme 
suit: 

1. Le traité ne donne pas de définition de l'association avec de::; 
Etats tiers. La définitiion qu'en donne la Commission reconnaît
elle des motifs dépassant le profit matériel direct ? 
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La Commission ne croit pas qu'une définition de l'association impli
quant une politique communautaire puisse se justifier par des mobiles 
seulement commerciaux. Elle voit, dans l'association, une possibilité de 
montrer qu'effectivement la Communauté constitue une entité ouverte, 
orientée vers l'expansion des échanges internationaux. 

2. Ne faut-il pas considérer, dans ce cas, la politique d'association 
comme une partie de la politique extérieure des six pays qui est 
nettement communautaire, vu que, conformément aux articles 
228 et 238 du traité, la Commission européenne négocie et le 
Conseil conclut, cela après consultation de l'Assemblée ? 

Il est exact que la politique d'association doit faire partie d'une poli
tique extérieure de la Communauté, obéissant d'ailleurs à des règles de 
procédure particulières. 

3. Est-ce que l'association précisée aux articles cités ne se substitue 
pas aux déclarations d'intention des gouvernements signataires, 
annexées au traité ? 

L'association telle que précisée aux articles 228 et 238 ne se substi
tue pas, à proprement parler, aux déclarations d'intention, celles-ci étant 
l'expression d'une position politique favorable et levant la question pré
judicielle qui consiste à savoir s'il convient ou non, pour la réalisation des 
objectifs communautaires, d'envisager l'association de tels pays à la Com
munauté. Toutefois, la déclaration d'intention n'impliquant pas de statuts 
particuliers d'association, c'est au régime général défini par les articles 
ci-dessus qu'il importe de se référer. 

4. Ne faut-il donc pas appliquer ces articles aussi bien dans le cas 
du Togo et du Cameroun que dans celui de la Guinée ou de la 
Tunisie, du Maroc et de la Libye, ou dans celui de la Grèce et 
de la Turquie ? 

Il y a lieu de tenir compte que les pays visés par la question se 
trouvent dans une situation diverse par rapport à la Communauté, bien 
qui'ls soient tous indépendants ou en voie de le devenir (Togo) et peuvent 
donc avoir tous recours s'ils le désirent à la procédure prévue à l'article 
238 du traité. 

La Guinée s.e trouve actuellement dans une situation qui mérite 
un examen particulier. 

Le Togo et le Cameroun faisant partie des pays énumérés à l'an
nexe IV du traité, il n'est pas douteux que la Communauté souhaite la 
continuation ou le renouvellement de l'association avec ces pays. Tel est 
déjà le cas en ce qui concerne le Cameroun. 

Quant à la Tunisie, au Maroc et à la Liby.e, ces pays font l'objet 
de déclarations d'intention, qui ont marqué clairement les positions adop
tées à leur égard par les pays de la Communauté. 

En ce qui concerne la Grèce, des négociations en vue d'une associa
tion avec ce pays s'ouvriront prochainement, et l'association avec la 
Turquie a déjà fait l'objet de conversations exploratoires. 

5. Est-ce que dans cette partie de la politique extérieure, où la 
Commission partage la responsabilité avec le Conseil et l'Assem
blée, celle-là est d'avis que les facteurs suivants jouent un rôle 
déterminant : 
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a) La lutte contre le communisme impérialiste menaçant avant 
tout les nouveaux Etats du sud du Sahara ? 

b) L'amélioration des rapports avec le Maghreb, avec ces pays de 
l'Afrique qui sont nos voisins directs ·et proches ? 

a) La Commission comprend parfaitement les soucis qui animent 
l'Assemblée dans ce domaine et elle met tout en œuvre pour réaliser le::; 
buts inscrits dans le traité en ce qui concerne la promotion économique et 
sociale des pays associés. 

b) La déclaration d'intention souscrite en faveur des pays indé·
pendants de la zone franc reflète le désir des Six de voir, par les biais de 
l'association, se développer une eollaboration permanente entre la Commu
nauté d'une part, le Maroc et la Tunisie d'autre part. La Commission 
partage ce même souci. 

6. Si la Commission reconnaît l'importance de ces facteurs, est-elle 
d'avis que l'initiative doit venir des autres et qu'elle peut se 
contenter d'une attitude d'attentisme et, si ce n'est pas le cas, 
quelles démarches a-t-elle faites ou se propose-t-elle de faire 
pour aller à la rencontre de ces facteurs ? 

La Communauté a déjà mené une certaine action en la matière. 
La Commission elle-même prendra, dans le cadre de la Communauté, les 
initiatives qui sont, aux termes du traité, de sa compétence. La Commis-
sion a notamment eu l'année dernière, après délibérations du Conseil, des 
conversations exploratoires avec une délégation tunisienne. 

Par les contacts qui ont été pris, la Commission est informée des 
possibilités d'association qui sont offertes comme des difficultés qui se 
posent. Elle souhaite obtenir l'assentiment et l'appui du Conseil pour la 
poursuite de cette politique. 

7. La Commission est-elle disposée à informer l'Assemblée sur la 
situation actuelle en c-e qui concerne l'association à la Commu-
nauté de chacun des pays mentionnés dans la question no 4 !' 

La Commission ne voit que des avantages à ce que l'Assemblée 
parlementaire européenne soit mise en possession de tout élément d'infor-
mation et d'appréciation susceptible de lui permettre d'être tenue au cou .. 
rant de la situation en ce qui concerne l'association à la Communauté des 
pays mentionnés au 4 supra. Elle est prête à fournir tous les éléments 
d'information qu'elle possède sur ces sujets à la commission compétente 
de l'Assemblée. 

8. La Commission est-elle disposée à mener une politique extérieurE! 
positive aussi vis-à-vis de l'Etat d'Israël lié par plusieurs liem; 
à l'Europe ? 

L'Etat d'Israël a accrédité un représentant diplomatique auprès de 
la Communauté. L'examen des moyens permettant d'intensifier les échan·· 
ges entre Israël et la Communauté est actuellement en cours. 

9. La Commission est-elle d'avis que la situation est mûre pour 
une association de l'Espagne -- seul pays fasciste qui a survécUl 
à la deuxième guerre mondiale-- cela au moment où une vague 
de fascisme déferle sur le monde ? 

Le gouvernement espagnol n'a effectué aucune démarche auprès de 
la Commission en vue de la négociation d'un accord d'association de 
l'Espagne à la Communauté. 
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10. Est-ce que la Commission reconnaît que dans tous les cas où la 
politique extérieure est en jeu et en particulier dans l'établisse
ment d'association, la démocratisation de nos relations extérieu
res exige que l'Assemblée soit consultée avant que des faits 
accomplis soient créés et qu'elle soit continuellement tenue au 
courant du déroulement des négociations ? 

La Commission est soucieuse, pour ce qui est de sa compétence 
propre, d'assurer pleinement l'application des articles 228 et 238 qui consa
crent le rôle de l'Assemblée en matière d'association. 

Aussi ne manquera-t-elle pas de donner à l'Assemblée toutes les 
informations utiles au sujet des négociations portant sur un accord d'asso
ciation. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 8 avril 1960.) 

QUESTION No 73 

de M. Vredeling 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

A - 1. La Commission européenne a-t-elle connaissance de l'inquiétude 
régnant dans les milieux agricoles français au sujet du niveau relatif 
des prix des produits agricoles ? 

2. Est-il exact que le gouvernement français, en vue de déférer, en 
prenant ses mesures, aux vœux des organisations professionnelles, 
envisage ou a décidé de recourir entre autres à des contingentements 
drastiques, à la fixation de prix minima ainsi qu'à des taxes à l'im
portation de certains produits agricoles ? Dans l'affirmative, la Com
mission peut-elle indiquer de quels produits il s'agit en l'espèce ? 

3. Il est à tous égards concevable qu'il est indispensable pour des 
raisons économiques et sociales que le gouvernement français prenne 
certaines mesures de sauvegarde en faveur des agriculteurs français. 
La Commission européenne est-elle également d'avis que dans la 
mesure où ces mesures affectent à l'intérieur de la Communauté 
directement ou indirectement les échanges commerciaux de produits 
agricoles au delà de la frontière française, elle ait d'ores et déjà une 
mission à accomplir ? Si, en principe, la réponse de la Commission 
est affirmative, quelle est, en l'espèce, la tâche concrète qu'elle se 
voit réservée ? Le gouvernement français s'est-il adressé à ce propos 
à la Commission ? La Commission n'estime-t-elle pas opportun que 
s'ils se trouvent confrontés avec de telles difficultés, les gouverne
ments des Etats membres entament d'abord des discussions à leur 
sujet avec la Commission européenne, et ensuite, si c'est nécessaire, 
également avec d'autres Etats membres ? 

4. Est-il exact qu'il entre dans les intentions du gouvernement fran
çais de soumettre à bref délai à l'Assemblée française un projet de loi 
sur l'agriculture ? Si la portée de ce projet de loi devait revêtir pour 
l'agriculture française une importance essentielle, la Commission 
n'estime-t-elle pas que ce projet de loi, s'il est adopté, aurait du 
même coup, du point de vue de l'agriculture des six pays, une impor
tance tout aussi essentielle ? Si la réponse est affirmative, quelles 
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conséquences la Commission en tire-t-elle pour sa politique au mo
ment où ce projet de loi est discuté en France à l'échelon national ? 

B - 1. La Commission européenne a-t-elle connaissance de l'avis selon 
lequel le gouvernement français a fixé récemment de nouveaux droits 
à l'importation du fromage et des fraises, comportant un taux diffé
rent selon qu'il s'agit des pays de la C.E.E. ou des pays tiers ? 

2. La Commission peut-elle expliquer la façon dont ces droits de 
douane ont été élaborés ? Ces droits d'entrée sont-ils conformes aux 
articles 12 et 13 du traité instituant la Communauté économique 
européenne ? Le gouvernement français a-t-il informé au préalable 
de l'une ou l'autre manière la Commission européenne et les autres 
Etats membres ? 

lltÊPONSE 

de la Commission de la Ciommunauté économique européenne 

A - 1. D'une manière générale, la Commission suit avec une particulière 
attention l'évolution de la situation de l'économie agricole des Etats 
membres ; elle n'ignore pas les préoccupations du gouvernement et 
des milieux agricoles français et a pris connaissance des projets 
formés pour réviser les données actuelles de la politique de soutien 
des prix et des revenus agricoles. 

2. La Commission ignore le détail des mesures que le gouvernement 
français estimera devoir prendre ou proposer au Parlement pour 
réaliser les objectifs de la politique qu'il se sera fixés. 

3. La Commission espère que le gouvernement français ne manquera 
pas de tenir compte des objectifs du traité dans le secteur agricole. 
Rien ne lui permet de supposer que ces mesures affecteraient direc
tement ou indirectement les échanges dans la Communauté. S'il de
vait cependant en être ainsi, la Commission ne doute pas que le 
gouvernement français se montre disposé à prendre contact avec elle 
et les autres Etats membres, comme il l'a déjà fait en d'autres occa
sions. 

4. Il est exact que le gouvernement français a annoncé son intention 
de •soumettre un projet de loi sur l'agriculture au Parlement. L:a 
Commission ne voit dans cet événement aucune raison de modifier les 
propositions de politique agricole commune qu'elle a transmises aux 
instances compétentes de la Communauté. 

B - Le gouvernement français a informé le 18 février 1960 la Commis
sion des modifications douanières qui sont intervenues le 11 février 
à l'importation de certains fromages et des fraises. 

Il s'agit d'une régularisation, sur le plan du droit interne, 
rendue nécessaire par la conclusion d'un accord tarifaire conclu avec 
la Suisse lors de l'admission de ce pays au G.A.T.T. Le Comité inté
rimaire du Marché commun avait prévu l'éventualité de telles régu
larisations pour tous les Etats membres. De l'avis de la Commission, 
les droits fixés par le gouvernement français sont conformes aux 
articles 12 et 13 du traité instituant la Communauté économique 
européenne. 

(Journal officiel des Communautés eu,ropéennes du 8 avril 1960.) 



QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES 

QUESTION No 74 

de M. de la Malène 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

529· 

M. de la Malène demande à la Commission économique européenne 
de bien vouloir lui fournir les renseignements statistiques suivants, si 
possible par semestre, pour 1958 et 1959 : 

1° Le volume global des échanges commerciaux, importation et 
exportation, entre chacun des pays membres de la C.E.E. et l'ensemble de 
l'Afrique; 

2° La répartition de ces échanges entre les pays indépendants 
d'Afrique et les pays qui n'ont pas leur totale indépendance ; 

3° La répartition, à l'intérieur du volume d'échange entre chacun 
des pays membres et les pays d'Afrique, liés à une puissance économique, 
entre les pays liés à des Etats européens ne faisant pas partie de la C.E.E~ 
et les territoires africains liés à des Etats faisant partie de la C.E.E. ; 

4° A l'intérieur de cette dernière catégorie, la répartition par terri
toire africain ; 

5° Le volume des investissements privés effectués par chacun des 
six Etats européens à l'intérieur de chacun des territoires d'outre-mer asso
ciés à la C.E.E. 

RÉPONSE 

de la Commission de la Oommunauté économique européenne 

La question posée par l'honorable parlementaire se subdivise en 
cinq points, dont les quatre premiers sont relatifs aux échanges commer
ciaux, et le cinquième aux investissements privés. 

Sur les quatre premiers points, le tableau ci-joint des échanges entre 
les pays européens et les pays africains, en 1958 et 1959, fournit tous les 
renseignements demandés. 

Sur le cinquième point~ en revanche, qui concerne le volume des 
investissements privés effectués par chacun des six Etats européens à 
l'intérieur de chacun des territoires associés à la C.E.E., la documentation 
actuellement disponible ne permet pas de répondre à la question posée. 

Les études relatives aux mouvements de capitaux privés vers les 
pays en voie de développement se poursuivent. La Commission informera 
l'honorable parlementaire dès que les chiffres qui sont actuellement à 
l'étude pourront être confirmés. La principale difficulté à laquelle elles 
se heurtent est l'absence quasi générale d'un contrôle des transferts à l'in
térieur d'une même zone monétaire pour les capitaux privés formés dans 
cette zone. Enfin, l'importance des réinvestissements locaux, qui est selon 
toute probabilité la source principale de formation des capitaux privés 
en Afrique, est le plus souvent mal connue. 

Dans la mesure où des chiffres ont pu être publiés, ils représentent 
généralement : 
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Pays partenaires 

1. 1\ ion de 

2. A frique 

21. p ays afric<tins associés à la C.E.E. 

22. p ays africains non associés à la C .. E.E. 

23. p ays d'Afrique indépendants 

24. p ays d'Afrique non indépendants 

ays liés à une puissance économique 25. p 
e uropéenne 

2 51. Pays liés à des Etats non mem-
bres de la C.E.E. 

2511. Liés au Royaume-Uni 

25111. Indépendants 

-Ghana 

- Fédération des 
Rhodésies et du 
Nyassaland. 

- Union sud- afri-
caine et Sud-
Ouest africain 

25112. Non indépendants 

- Nigéria et 
Cameroun 
britannique 

- P.O.M. 
britanniques 
en Afrique 
occidentale 

- P.O.M. 
britanniques 
en Afrique 
orientale 

2512. Liés à l'Espagne 

2513. Liés au Portugal 

Commerce extérieur des États membJ•es 

Volume des échanges 

rALLEJ\UGNE (R.F.) FRANCE 

1958 1959 1958 1959 

16163 760 18121 481 10 725 704 10 700 ()76 

922 654 1024 492 3 397 735 3 000 ~f04 

124 886 135 734 1057147 841 ~101 

797 768 888 758 2 340 588 2158 él03 

570 547 663 996 782 611 744 728 

352 707 360 496 2 615124 2 255 m6 

762 744 810 682 3 343 808 2 948 083 

551875 581928 154 819 158 573 

510 692 543 341 127172 136 720 

341033 375 598 94595 94 948 

61571 80 025 10338 8508 

45 391 68 919 17 312 18 6:53 

234 871 225 643 66 945 67 7137 

169 659 168 751 32 577 41 7'72 

78 259 89 493 11655 218f)4 

8 558 7125 1503 14l:i5 

82842 72133 19 419 20 2€13 

3 649 2 752 10 285 8 94:7 

37 534 35835 17 362 12 906 
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de la C.E.E. avec l'Afrique 

(import + export) 

ITALIE 

1958 1 1959 1 

5 705 1991 6 235 6901 

459 7341 491 761! 

1 70 900: 88 398j 

. 388 834
1 

403 3631 

313 883 327 798 

145 Sol 163 963 

328148 

167 853 

162 566 

112 856 

19168 

11770 

81918 

49 710 

24 637 

7 201 

1 

17 872 

54 

5 233 

362 994 

167 921 

160173 

109 709 

24456 

18 405 

66 8481 

50 464. 

27 413 

6526 

16 525 

39 

7 709 

PAYS-BAS 

1958 1 1959 

6 8421361 7 5461181 

1 

359 167 385 368 

69 912 69 699 

289 255 315 669 

165 3791 169 093 

193 7881 216 275 

310179 

199 633 

170 102j 

87 203 

33856 

9 495 

43 852 

82 899 

10384 

1 

17 5231 

225 

29 3061 

337 077 

231378 

203 375 

97 8891' 

48 444-
1 

9 665 

47 780 

105 486 

70 490 

10864 

24132
1 

3238 

24 765 

(en 1000 $ 

U.E.B.L. C.E.E. 

1958 1 

6188 2991 

515 5461 

303 6141 

211 9321 

1 

160 935 

354 6111 

466 344 

134 718 

118 454 

87 681 

10498 

68119 

30 773 

15 922 

1587, 

13 264 

606 

15 658, 

1959 1958 1 1959 

6 729 592 45 625 098 49 333 557 

1 

515 656 5 654 836 5 417 681 

306 899 1 626 459 1 442 631 

208 757 4 028 377 3 975 050 

158 759' 1 993 355 2 064 374 

356 897 3 661 481 3 353 307 

467 587 5 221 223 4 918 423 

134 821
1 

1 208 898 1 27 4 621 

123 170 1888 9861 1166 779 

88 638 723 3681 765 77 4 

15 730 135 431 169 166 

8511 

64 397' 

34-532 

21384 

1057 

12 091 

1016 

10 635 

93 032 

494 905 

365 618 

185 465 

29 233 

150 920 

14819 

105 093 

! 

124153 

472 455 

401005 

228 834 

27 027 

14-5144-

15 992 

91850 
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Pays partenaires 

25 2. Pays liés à des Etats membres de 
la C.E.E. 

2521. Indépendants 

- Guinée 

- Maroc et Tanger 

- Tunisie 

2522. :Non indépendants 

-Algérie 

- Ancienne A.O.F. ct 
Togo 

-Ancienne A.E.F. 

-Cameroun 

- ~Iadagascar et Comores 

-Réunion 

- Côte française des 
Somalis 

- Somalie sous tutelle 
italienne 

- Congo belge et 
Ruanda-Urundi 

ays non liés à une puissance écono-26. p 
rn ique européenne 

Egypte 

Ethiopie et Erythrée 

Libéria 

Libye 

Soudan 

ALLEMAG~E (R.F.) 

1958 1959 

210 869 228 754 

69 604 75 596 

1577 

62 719 64 017 

6 885 10002 

141265 153158 

16 379 17 424 

24 565 21901 

22 078 24101 

9 502 9 614 

5 007 5130 

229 277 

223 361 

63 282 74350 

159 910 213 810 

85 869 100 499 

8 214 9 603 

34 278 59 682 

8877 11985 

22 672 32 041 

1 
FRANCE 

1 

1958 1959 

3188 989 2 781510 

634-089 5894W 

56 904-

418 936 342 244 

216 053 191311 

2 554 900 2192 Oô1 

1434-158 1294161 

587 309 459 059 

134 535 114 4-69 

151478 106 483 

136 050 118 795 

63 595 55 989 

1471 1737 

73 91 

46 231 46 261 

-
53 927 60 321 

28 614- 26 375 

3 686 3 22·1-

1964 456'4' 

7165 7 32:3 

12 498 18 827 



ITALIE 

1958 

168 295, 

69 4411 

48 9881 

20 453 1 

98 854 
1 

19 954 

12 488 

1233 

13321 

2 383 

1 

1 

333 

20 255 

32 8761 

1315861 
1 

67 675 

17 835 

7 753 

28 027 

10 296 

1 

1959 

195 0731 

89 322 

607 

51318 

37 397 

105 7511 

17 353; 

15 764 

1428: 

2167· 

2 750 

379 

19 388 

128 767 

53408 

21164 

9 462 

24171 

20562 

1 
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PAYS-BAS 

1958 1 

1 

110546 

29188 

25548 

36401 

81358 

11125 

19 629 

4844 
1 

15 355 

18831' 

321 
1 

4801 

391 

27 682 

48988 

20 377 

2 801 

16 690 

3324 

5 796 

1959 

105 699 
1 

22 913 

721 

18 729 

3463 

82 786, 

12 739· 

16 712 

5 555 

15179 

2 037 

348 

531 

91' 

29 594 

48 291 

13409 

3144 
1 

21218 

4295 

6225 

(en 1000 $) 

U.E.B.L. C.E.E. 

1958 

331 6261 

24052 

22 361 

1691 

307 574: 

3 746' 

10904 

2 657 

2 589 

1343 

214 

100: 

14 

286 007 

49 202 

20980 

2 279 

18 759 

1031 

6153 

1959 1958 1959 

332 766 4 082 32513 643 802 

22 052 826 37 4 799 342 

488 59 297 

19 832 577 652 496 140 

1 732 248 722 243 906 
! 

310 714 3175 951 2 844 460 

3 692 1 485 362 1 345 369 

10 531 

3941 

4 497 

1105 

123 

108 

9 

286 7081 

48069 

11689 

1 266· 

25 6201 

877 

8617 

654 895 

165 347 

180 256 

146 666. 
1 

641301 
1 

261~ 
20 604 

456 0781 

443 6131 

223 5151 

34 815 

79 444 

48 424 

57 415 

523 967 

149 494 

137 940 

124 817 

56 460 

3032 

19 940 

483 441 

499 258 

205 380 

38 401 

120 549 

48656 

86 272 
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- soit des extrapolations comportant des évaluations globales, qui 
ne distinguent pas entre les capitaux importés de l'extérieur et les capitaux 
formés localement ; 

- soit les importations de capitaux enregistrées par les servic1es 
du contrôle des changes, qui concernent uniquement les capitaux extérieurs 
à la zone monétaire et excluent les capitaux circulant à l'intérieur de cette 
zone. 

En tout état de cause, de tels chiffres ne fournissent que des rensei
gnements très partiels, dont la ventilation géographique est le plus souvent 
sommaire. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960 et du 
2 juillet 1960.) 

QUESTION No 75 

de l\1. de la Malène 
à la Commission de la (Jommunauté économique européenne 

M. de la Malène demande à la Commission économique européenne, 
étant donné que le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne cesse de 
prendre position contre toutes discriminations dans le commerce mondial, 
discriminations qui iraient à l'encontre des règles du G.A.T.T., celles-ci 
étant interprétées très restrictivement, s'il lui est possible de lui indiquer 
quelle est l'attitude actuelle des dirigeants des Etats-Unis d'Amérique : 

1 o A l'égard du régime p:référentiel que le traité du marché commun 
prévoit en faveur des pays et territoires d'outre-mer associés à la Commu
nauté économique européenne, en raison des liens particuliers qui sub
sistent entre ces pays ou territoires avec l'un des six Etats membres; 

2° A l'égard de régimes préférentiels qui pourraient être établis 
entre des pays africains qui ont eu, mais qui n'ont plus, avec l'un des sllx 
Etats membres, des « liens particuliers » tels qu'ils sont envisagés par le 
traité. 

RÉPONSE 

de la Commission de la Oommunauté économique européenne 

La Commission ne se croit pas autorisée à interpréter, dans le cadre 
d'une réponse à une question écrite, l'attitude des dirigeants des Etats
Unis d' Amerique, notamment à l'égard du régime préférentiel prévu en 
faveur des pays africains par les six Etats de la Communauté. 

L'honorable parlementaire voudra bien se référer à un certalln 
nombre de déclarations publiques faites par les dirigeants des Etats-Unis. 
La Commission communiquera directement à l'honorable parlementaire les 
publications les plus récentes qui sont intervenues à sa connaissance. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.} 
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QUESTION No 76 

de M. de la Malène 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

535 

M. de la Malène demande à la Commission économique européenne 
s'il lui paraît possible, étant donné que la définition du tarif extérieur 
commun en ce qui concerne les produits autres que ceux de la liste G, a été 
fixé ne varietur et de façon très précise dans le traité de Rome, en se 
référant aux tarifs pratiqués par les six Etats en 1957, traité ratifié par les 
Parlements, pour les gouvernements des six Etats, d'envisager une modifi
cation de ces tarifs sans qu'il soit nécessaire d'entamer une procédure de 
révision du traité avec ratification des Parlements nationaux. 

RÉPONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

La Commission croit devoir rappeler que le tarif douanier n'est pas 
fixé ne varietur. 

Le traité instituant la Communauté économique européenne contient, 
en effet, trois articles admettant expressément la modification de ce tarif, 
à savoir l'article 28, qui régit les modifications autonomes, l'article 111, 
paragraphes 2 et 3, et l'article 113, qui régissent les modifications contrac
tuelles. 

En vertu de ces articles, il appartient au Conseil, institution de la 
Communauté économique européenne, de statuer sur les modifications à 
apporter au tarif douanier commun. Une telle procédure ne saurait être 
considérée comme une procédure de révision du traité. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.) 

QUESTION No 77 

de M. Nederhorst 
à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

1. La Haute Autorité sait-elle que le prédécesseur de l'actuel ministre 
des affaires économiques des Pays-Bas a répondu comme suit, le 4 novem
bre 1958, à une demande qui lui a été adressée d'entreprendre des démar
ches auprès de la Haute Autorité en vue d'obtenir que l'enquête sur les en
tentes dans le secteur de la ferraille soit accélérée : «Le soussigné (c'est
à-dire le ministre des affaires économiques) n'a pas compétence, selon 
le traité instituant la C.E.C.A., de rouvrir l'enquête relative aux ententes 
qui est déjà achevée aux Pays-Bas. Cependant) il a évoqué ce problème à 
plusieurs reprises devant la Haute Autorité) notamment au cours de la 
session du Conseil de ministres de la C.E.C.A. des 13 et 14 octobr'e 1958. La 
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Haute Autorité a fait savoir pa.r la suite que l'enquête dans le cadre de la 
C.E.C.A. sera achevée prochainement. » (Budget de l'exercice 1959, chapitre 
X, Affaires économiques, page 33, réponse à la question no 131.) 

2. Comment cette communication du gouvernement néerlandais peut
elle cadrer avec la réponse de la Haute Autorité en date du 24 février 
1960 à la question écrite no 62, déposée par l'auteur de la présente ques
tion, dont la teneur est la suivante : « La Haute Autorité n'a pas re~;u 
après le 1er avril 1954 de communication ou de démarche officielle de la 

_part du gouvernement néerlandais attirant son attention sur le caractè:re 
de cette affaire. » 

RÉPONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier 

1. La communication mentionnée par l'honorable représentant n'est 
pas en contradiction avec les réponses qui lui ont été données par la Haute 
Autorité. 

2. La Haute Autorité confirme les termes du point 3 de sa réponse 
à la question écrite no 62 de l'honorable représentant, selon lesquels elle 
n'a pas reçu, après le 1er avril 1954, de communication officielle du gouver
nement néerlandais ni qu'aucune démarche de la part de ce gouvernement 
n'a été faite, attirant son attention sur le caractère urgent des problèmes 
posés par l'existence de l'entente conclue par des négociants de ferraille 
aux Pays-Bas. Ceci n'est pas infirmé par la communication du ministre 
néerlandais à laquelle se réfère l'honorable représentant. 

3. Par ailleurs, au cours de la réunion restreinte du Conseil de mi
nistres des 13 et 14 octobre 19f>8, à l'occasion de la discussion de certains 

. aspects du marché de la ferraille, le ministre des affaires économiqwes 
des Pays-Bas a, en effet, évoqué l'entente des négociants néerlandais. Il 
a indiqué au Conseil que ce eartel était toujours en existence, que sa 
tendance à l'exclusivité était l'origine de certaines plaintes relatives au 
négoce de la ferraille aux Pays-Bas et que cet aspect du problème de la 
ferraille devrait également retenir toute l'attention de la Haute Autorité. 

4. Cette mise au point sera sans doute de nature à dissiper le mal
entendu qui semble exister entre la Haute Autorité et l'honorable repré
.sentant. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 8 avril 1960.) 

QUESTION No 78 

de M. Gailly 
à la Comlll.i.sslon de la ~communauté économique européenne 

1. La Commission peut-elle indiquer si, d'après ses prévisions, il exis
tera une différence nominale ou réelle entre les indemnités versées par le 
Fonds social et celles actuellement versées par le Fonds de réadaptation de 

.la C.E.C.A.? 
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S'il existe une différence, comment celle-ci se justifie-t-elle ? 

Considère-t-elle comme normale l'existence d'une discrimination, sur 
ce plan particulier, entre les travailleurs touchés par le chômage relevant 
de sa compétence et ceux soumis au régime C.E.C.A. ? 

2. La Commission estime-t-elle que des ressources propres lui permet
traient d'augmenter des crédits affectés au Fonds social, et, par voie de 
conséquence, de réduire l'écart possible entre les indemnités versées par le 
Fonds social et celles versées par le Fonds de réadaptation ? 

R~PONSE 

de la Commission de la Communauté économique ·européenne 

Les conditions dans lesquelles le concours du Fonds social est prévu 
ont été précisées dans le projet de règlement établi par la Commission, en 
application de l'article 127 du traité. La réponse à l'honorable parlemen
taire est par conséquent donnée sous réserve de la décision que le Conseil 
de ministres devra prendre sous peu. Aux termes de l'article 125 du traité, 
le Fonds social couvre trois ordres d'interventions, à savoir : 

la rééducation professionnelle des chômeurs, 

la réinstallation des chômeurs, 

le maintien du même niveau de rémunération en faveur des tra
vailleurs touchés par une reconversion d'entreprise. 

Il est difficile d'établir une comparaison entre les interventions du 
Fonds social et celles de la Haute Autorité de la C.E.C.A., ces interventions 
ne se faisant pas dans les mêmes conditions. 

Toutefois, il est à noter que, en ce qui concerne la rééducation pro
fessionnelle, les aides financières accordées dans les deux cas aboutissent 
à un résultat équivalent pour les travailleurs. 

En ce qui concerne les aides financières en cas de reconversion, le 
Fonds social garantira aux travailleurs une situation très favorable grâce 
au maintien de leur niveau antérieur de rémunération. 

En matière d'aide de réinstallation, il n'existe pas de différence de 
principe entre le concours prévu du Fonds social et les indemnités de la 
C.E.C.A., pour deux des éléments constitutifs de cet ordre d'interventions : 
les frais de voyage du travailleur et des personnes à sa charge et les 
frais de transport de son mobilier. Une différence pourrait seulement 
exister pour le troisième élément, à savoir l'indemnité de réinstallation 
proprement dite et de séparation éventuelle. 

Tout rapprochement entre les aides octroyées, d'une part, par la 
C.E.C.A. et, d'autre part, par le Fonds social de la C.E.E., ne peut être 
fait qu'en tenant compte des différences fondamentales existant entre les 
deux systèmes, différences dont il convient de rappeler notamment les 
suivantes : 

a) Le champ d'application des aides octroyées en exécution du 
traité de la C.E.C.A. vise les travailleurs de deux industries particulières, 
tandis que les aides octroyées par le Fonds social sont destinées à l'en
semble des travailleurs des autres secteurs d'activité. 
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b) Les aides de la C.E.C.A. sont versées aux travailleurs, en général 
au moment de la réinstallation, selon des accords particuliers établis avee 
les Etats membres, alors que les aides du Fonds social sont automatiques 
€t versées a posteriori aux Etats membres, à concurrence des 50% de8 
dépenses supportées par ces Etats. 

c) Pour les aides à la rééducation et à la réinstallation, l'interven·· 
tion du Fonds social est indépendante des causes qui ont entraîné le chô-· 
mage des travailleurs intéressés .. 

d) Les dépenses du Fonds social, à la différence de celles supportées 
par la Haute Autorité, sont entièrement couvertes à l'aide de contributions 
financières mises à sa disposition par les Etats membres. 

D'autre part, il ne s'agit pas du même type d'intervention pour de8 
catégories différentes mais d'interventions conçues par des techniques 
différentes sur base de principes établis par deux traités distincts. 

Quant à la deuxième question posée par l'honorable parlementaire, 
il convient de préciser que, lors de l'établissement du projet de règlement 
du Fonds social, il a été tenu compte des sources de financement disponi
bles à l'heure actuelle. 

De même, il n'est pas possible à la Commission, à l'heure actuelle, 
de prévoir d'éventuelles interventions sur base de ressources propres nil 
l'adaptation d'un tel mode de financement à la technique financière du 
Fonds social. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.} 

QUE:STION N<> 79 

de MM. van der Goes van N aters et N ederhorst 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

1. La Haute Autorité est-elle au courant des réponses qu'a faites le: 
24 février 1960 le gouvernement néerlandais aux questions écrites qui lui. 
ont été posées au sujet du rapport de la Haute Autorité du 21 décembre: 
1959 sur les fraudes en matière de ferraille ? 

2. Est-il exact qu'après le :ter janvier 1959 la Haute Autorité ait de .. 
mandé au ministre néerlandais des affaires économiques une «enquête 
complémentaire» sur certaines irrégularités commises et qu'elle ne se 
soit adressée que neuf mois plus tard, c'est-à-dire le 19 octobre, aux auto
rités judiciaires néerlandaises pour qu'elles ouvrent une enquête pénale ? 
Dans l'affirmative, d'où provient: ce retard ? 

3. Est-il exact que la Haute Autorité ait limité sa demande d'enquête 
pénale à la période du 1er avril 1954 au 30 avril 1957, malgré qu'il existe 
des présomptions de fraudes sérieuses après cette date ? 

4. La Haute Autorité a-t-elle pris connaissance d'une déclaration que 
le procureur général à La Haye aurait faite et selon laquelle il lui est 
toujours impossible d'ouvrir l'enquête sur les faits matériels parce qu'i1 



QUESTIONS ÉCRlTES ET RÉP0111'SES 

n'a pas obtenu suffisamment de renseignements de Luxembourg, malgré 
les tentatives faites à plusieurs reprises au cours des derniers mois en vue 
d'obtenir ces renseignements ? Si cette déclaration est exacte, comment 
s'explique cette négligence ? 

RÉPONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier 

1. La réponse à cette question est affirmative. 

2. Le 16 janvier 1959, la Haute Autorité a demandé au ministre néer
landais des affaires économiques si, à la suite du contrôle de la S.A.F.S., 
il était en principe disposé à faire procéder à une enquête auprès de 
certaines entreprises né€rlandaises de démolition de navires. 

En réponse à cette demande, le ministre a promis que les services 
officiels néerlandais donneraient, en principe, leur concours le plus entier 
dans les limites de leurs attributions. 

Des contacts ont ensuite été pris verbalement et par écrit au sujet 
de la méthode que le service de contrôle économique du ministère des 
affaires économiques pourrait adopter pour soumettre à une enquête ap
profondie les cas concrets soumis à ce ministère par la Haute Autorité. 
Celle-ci a cru devoir insister sur le concours du service de contrôle précité 
parce qu'elle estimait que les résultats de cette coopération renforceraient 
les bases d'une instruction judiciaire. 

La Haute Autorité ayant encore insisté dans ce sens, le ministre 
des affaires économiques, par sa lettre du 21 septembre 1959, lui a fait 
connaître, en termes définitifs, que le service de contrôle économique 
n'avait pas de pouvoirs suffisants pour procéder, auprès des entreprises 
de démolition de navires, à une enquête à laquelle ces entreprises ne se 
soumettraient que de leur plein gré. Dans ces conditions, la Haute Autorité 
s'est adressée aux autorités judiciaires néerlandaises et leur a fourni les 
renseignements qu'elle avait déjà communiqués au ministère des affaires 
économiques. 

3. Les honorables représentants n'ignorent pas que le contrôle de la 
Fiduciaire suisse a porté sur une première période allant d'avril 1954 au 
30 avril 1957. Conformément à la ligne de conduite adoptée, le procureur 
général a ensuite été saisi des cas concrets se rapportant à cette période. 
La même procédure sera suivie pour la seconde période de contrôle. Il 
n'est donc nullement question, dans la demande de la Haute Autorité, d'une 
limitation de l'instruction judiciaire. 

4. La Haute Autorité a appris par la presse que le procureur général 
avait fait une déclaration à La Haye. Elle n'en connaît pas les termes 
précis. 

La Haute Autorité doit se borner à faire observer que, par sa lettre 
du 19 octobre 1959, elle a mis le procureur général au courant de tous les 
faits connus à cette date, tels qu'ils sont précisés dans les rapports de la 
S.A.F.S. 

A ce sujet, un échange de vues a eu lieu le 30 novembre 1959. A la 
suite de cette discussion, et avec un certain retard dû. à des motifs d'ordre 



540 .ANNUAIRE 1960-1961 

personnel, la Haute Autorité a, le 30 janvier 1960, adressé au procureur 
général une description du mécanisme de péréquation accompagnée de 
renseignements sur les contrats qui, de l'avis de la Haute Autorité, de·· 
vaient faire l'objet, par priorité, d'une enquête pénale. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.) 

QUE:STION No 80 

~le M. Vals 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

M. Francis Vals, membre de l'Assemblée parlementaire européenne, 
demande à la Commission de la. Communauté économique européenne si 
elle a eu connaissance des déclarations du président Bourguiba selon les
quelles les négociations en vue de l'association de la Tunisie seraient sus
pendues du fait de l'attitude d'un Etat membre de la Communauté écono
mique européenne. La Commission est-elle en mesure de confirmer ou 
d'infirmer ces déclarations ? Si d'autres difficultés existent, la Commission 
peut-elle en préciser l'origine, la nature et la portée ? Estime-t-elle, pour 
sa part, que l'association de la Tunisie au marché commun est souhaita
ble ? Pourquoi ? 

nÊPONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

La Commission a eu connaissance des déclarations faites par le 
président Bourguiba à l'Industriekurier de Düsseldorf et parues dans ce 
journal le 18 février 1960. Le chef de l'Etat tunisien se plaignait en effet 
que les essais tentés par son pays pour conclure un accord d'association 
à la Communauté se soient heurtés aux représentants de l'un des pays 
membres. 

Il est difficile de mesurer jusqu'à quel point les propos rapportés 
par le journal allemand reflètent fidèlement la déclaration du président 
Bourguiba. 

L'image exacte du développement des relations entre la Commu
nauté et la Tunisie a été la suivante : Des conversations exploratoires ont 
été engagées par la Commission avec une délégation tunisienne au mois 
de juin 1959, en accord avec les lBJtats membres, pour examiner de quelle 
façon l'on pourrait organiser les relations entre la Tunisie et la Commu
nauté, tout en respectant les règles du G.A.T.T. Ces entretiens dont le 
déroulement a été marqué par une atmosphère très cordiale ne permettent 
en aucune manière de jeter le doute sur l'objectivité et la cohésion des 
organes de la Communauté. Il serait contraire à la réalité d'affirmer que 
les conversations exploratoires n'ont pas été reprises du fait de l'attitude 
d'un des Etats membres de la Communauté. 

La poursuite de ces conversations a été envisagée sur la base d'une 
documentation complémentaire qui serait fournie par le gouvernement 
tunisien. Ces informations ne sont pas encore parvenues. La Commission, 
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pour sa part, s'est efforcée de maintenir le contact avec les autorités 
tunisiennes en leur faisant connaître qu'elle se tenait à leur disposition 
pour la reprise des entretiens. 

La Commission estime qu'un accord d'association entre la Commu
nauté et la Tunisie pourrait être bénéfique pour l'une et l'autre parties. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.) 

QUESTION No 81 

de M. Vals 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

M. Francis Vals, membre de l'Assemblée parlementaire européenne, 
demande à la Commission de la Communauté économique européenne si 
elle est en mesure de lui indiquer si des difficultés entravent la poursuite 
des négociations avec la Tunisie en vue de son association au marché 
commun ? Quelles seraient, éventuellement, la nature, la portée et l'origine 
des difficultés ainsi rencontrées ? 

Pour sa part, la Commission voit-elle des avantages ou des incon
vénients politiques ou économiques à une telle association ? 

R~PONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

Les difficultés qui entravent la poursuite des négociations avec la 
Tunisie pour la conclusion d'un accord d'association ne sont pas le fait 
de la Communauté. 

La Commission a toujours été d'avis qu'il serait utile de procéder 
à de nouvelles conversations susceptibles de compléter celles entamées en 
juin 1959 ; conscients des avantages réciproques que présenterait l'asso
ciation de la Tunisie à la Communauté, elle s'est déclarée prête à continuer 
les entretiens si le gouvernement de Tunis en exprime le désir. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 avril 1960.) 

QUESTION No 82 

de M. Schuijt 

à la Cmnmission de la Communauté économique européenne 
et à la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

Dans sa résolution du 17 décembre 1958, l'Assemblée parlementaire 
européenne a émis le vœu «que les travaux relatifs à l'élaboration du 
statut des fonctionnaires soient rapidement menés à leur terme en étroit 
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contact avec les institutions de la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier, afin d'aboutir finalement à des règles identiques pour le 
recrutement, le classement et la rémunération nette des fonctionnaires de 
toutes les institutions de la Communauté des Six». 

Dans sa réponse à la question no 29/58 déposée par M. Bertrand, 
en date du 5 février 1959, la Commission de la C.E.E. a exprimé l'espoir 
que la partie des travaux concernant les rémunérations pourra être ter
minée dans le délai le plus court possible. 

Les Commissions européennes peuvent-elles faire connaître les résul
tats auxquels ces travaux ont abouti après dix-sept mois et dire si le 
principe des règles identiques est toujours appliqué en ce qui concerne 
l'exécution des instructions données par le Conseil de la C.E.E. et de 
l'Euratom les 7 et 8 octobre 1958 ? 

MPONSE 

de la Commission de la Communauté écononùque européenne 
et de la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

Le nouveau système de rémunération et d'imposition pour les Com
munautés a été arrêté par les Conseils des 23 et 24 novembre 1959. Dans 
leur ensemble, les travaux préparatoires au statut juridique dans ces deux 
domaines particuliers, réglementation en matière de rémunération et d'irn
position, sont terminés, les Conseils en seront probablement saisis vers le 
milieu du mois de juin prochain. 

Le statut général des nouvelles Communautés doit également être 
examiné au cours de la même réunion des Conseils. A cet égard, le Conseil 
de ministres a décidé entre autres, lors de sa réunion des 9 et 10 mars 
1960: 

- Pour l'ensemble du statut, celui de la C.E.C.A. sera pris comme 
base. Les gouvernements et les Commissions feront connaître au secré
tariat général avant le 1er avril prochain les amendements qu'ils désirent 
y apporter. 

- Le président du comité des représentants permanents élaborera 
sur la base du statut C.E.C.A. et en prenant en considération les amende
ments proposés par les gouvernements et les Commissions une proposition 
d'ensemble qui sera soumise aux représentants permanents le 1er mai au 
plus tard. 

- L'ensemble du statut, y compris le régime de rémunération, sera 
soumis aux Conseils au mois de juin de sorte qu'il puisse entrer en vigueur 
avant que les nouvelles propositions budgétaires ne soient faites et au plus 
tard le 31 juillet 1960. 

Dans l'élaboration du projet de statut ou des propositions pour 
amender le statut C.E.C.A. qui ont été transmis aux Conseils dans le délai 
prévu, les Commissions ont tenu compte des instructions données au comité 
des représentants permanents par les Conseils en date des 7 et 8 octobre 
1958 suivant lesquelles il convient d'aboutir autant que possible à des 
règles identiques pour le recrutement, le classement et la rémunératioltl 
nette des fonctionnaires de toutes les institutions de la Communauté des 
Six. 

(Jour'JWl officiel des Communautés européennes du 9 mai 1960.) 
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QUESTION No 83 

de M. Schuljt 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

543 

et à la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

Les Commissions européennes peuvent-elles indiquer quelles sont 
les considérations qui ont inspiré ·la décision d'instaurer des plaques miné
ralogiques spéciales pour les voitures de certains fonctionnaires des Com
munautés? 

Les Commissions n'estiment-elles pas que la forme de cette plaque 
minéralogique européenne - couleur symbolique et étoiles -- préjuge le· 
choix d'un symbole officiel, emblème ou drapeau, dont la nécessité se fait 
sentir de plus en plus fortement et au sujet duquel le président de la 
Commission de la C.E.E. a déclaré à la réunion de la commission des 
affaires politiques de l'Assemblée parlementaire européenne, le 10 juillet 
1959, que l'initiative devait être prise par l'Assemblée ·: 

Le choix de cette plaque minéralogique répond-il à un besoin si 
urgent qu'on ne pouvait attendre qu'un symbole officiel soit défini ? 

La décision étant prise, l'auteur de la présente question aimerait 
savoir si le droit de détenir cette plaque spéciale s'accompagne de privi
lèges spéciaux et quel est le caractère de cette mesure ? S'applique-t-elle 
au même titre à toutes les personnes intéressées de toutes les institutions. 
des Communautés européennes ? 

De plus, les Commissions européennes peuvent-elles indiquer pour 
quelles raisons les fonctionnaires supérieurs des représentations perma
nentes qui, aux termes de l'article 151 du traité de la C.E.E. et de l'article 
121 du traité de l'Euratom, sont des organismes faisant partie de la 
Communauté, détiennent une plaque minéralogique CD ? 

R~PONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 
et de la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

Un arrêté royal belge en date du 4 août 1959 (complétant un arrêté 
royal du 31 décembre 1953) fixe dans le paragraphe 2 qu'une marque 
spéciale d'immatriculation, consistant en une plaque portant un signe 
composé des lettres EUR, de six étoiles et de chiffres, est délivrée aux 
fonctionnaires des Communautés européennes établies en Belgique, dési
gnés par celles-ci et qui ont demandé une inscription d'un véhicule au 
répertoire matricule. Cet arrêté royal a été publié dans le «Moniteur belge» 
du 12 août 1959, page 5785. Il en ressort qu'il s'agit d'une mesure prise 
par le gouvernement belge. 

Lors des contacts préliminaires à cette décision entre les Commis
sions et le gouvernement belge, les Commissions avaient émis l'avis que les 
plaques en question représenteraient un moyen visuel contribuant à affir
mer dans la vie quotidienne la présence des institutions des Communautés 
européennes. 
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Les Commissions ont toujours été d'avis que dans ces conditions 
la plaque minéralogique spéciale ne pourrait jamais préjuger le choix d'un 
.symbole officiel européen et qu'il n'y avait donc pas lieu de différer son 
introduction. 

Les Commissions maintiennent invariablement le point de vue du 
président de la Commission de la C.E.E., exprimé par lui devant la com
mission des affaires politiques de l'Assemblée parlementaire européenne 
le 10 juillet 1959 et mentionné dans la deuxième question de l'honorable 
représentant. 

La plaque spéciale, qui n'est pas obligatoire, ne comporte aucun 
privilège. Elle peut être octroyée à tous les fonctionnaires de toutes les 
-institutions des Communautés e:uropéennes établies en Belgique qui en 
font la demande. 

L'attribution de plaques minéralogiques CD aux fonctionnaires supé
rieurs des représentations permanentes n'est pas de la compétence des 
Commissions. 

(Journal officieZ des Communautés européennes du 9 mai 1960.) 

QUESTION No 84 

de M:. N ederhorst 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

1. La Commission sait-elle que dans un discours prononcé le 21 février 
dernier au cours de son voyage en Indonésie, Khrouchtchev, chef du parti 
communiste soviétique, a annoncé la création à Moscou d'une « université 
pour l'amitié entre les nations » ? 

2. La Commission a-t-elle pris connaissance du décret publié à Moscou 
dès le 24 février, qui fournit d'autres renseignements sur cette nouvelle 
université, destinée surtout à accueillir des étudiants d'Asie, d'Afrique et 
d'Amérique du Sud ? 

.3. Est-il exact 

- que cette université s'ouvrira prochainement, c'est-à-dire dans 
le courant de 1960, qu'elle pourra accueillir 500 étudiants et qu'elle pourra 
dès 1961 en accueillir 4.000 ; 

- que les étudiants pourront y étudier sans frais ; 

- qu'ils seront pris en charge par l'Etat et recevront des livres dans 
leur langue ainsi qu'en russe ; 

- que les frais de voyage seront supportés par le gouvernement 
soviétique et que les étudiants bénéficieront gratuitement des soins médi
caux et d'avantages sociaux; 

- que la médecine, les sciences appliquées, le droit, les lettres et la 
philosophie y seront enseignés et que des professeurs et des lecteurs des 
trois continents y donneront les cours à titre de personnalités invitées ? 
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4. En face de cette initiative, que peut présenter le monde occidental, 
tel qu'il est organisé dans la Communauté économique européenne ? 

Celle-ci peut-elle offrir des possibilités analogues pour ce qui est de 
la formation gratuite du personnel des cadres, dans les pays associés 
d'Afrique et d'Asie ? 

5. La Commission n'estime-t-elle pas qu'il est opportun, vu la situation, 
de donner immédiatement suite au vœu de la résolution de l'Assemblée 
parlementaire européenne du 27 novembre 1959 tendant à accélérer la 
formation du personnel de cadre dans les pays associés d'outre-mer ? 

Où en est l'enquête sur les possibilités d'accorder des aides de cette 
nature ? 

6. La Commission est-elle disposée à présenter prochainement une pro
position au Conseil de ministres en vue de voir octroyer des aides à la 
formation du personnel de cadre des pays et territoires d'outre-mer, ainsi 
qu'à favoriser la création d'universités et d'autres établissements d'instruc
tion ainsi que la distribution de bourses sur une large échelle ? 

RÉPONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

1. La Commission a pris connaissance du projet de création, à Moscou, 
de l'université pour l'amitié entre les peuples. 

2. La Commission est également informée de la promulgation du décret 
instituant ladite université, destinée à accueillir des étudiants des pays 
sous-développés d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine et dont les cours 
commenceront au mois d'octobre prochain. 

3. Les éléments repris sous le point 3 de la question, relatifs aux 
aspects particuliers de cette université, concordent avec les données dont 
la Commission dispose. Une réserve doit pourtant être faite quant au 
nombre d'étudiants prévu pour l'année 1961, étant donné que le délai 
d'inscription expire le 30 juillet 1960. 

4. Tant la Communauté que les Etats membres attachent une très 
grande importance à l'aide et l'assistance aux pays en voie de développe
ment. Cette aide, qui est déjà accordée d'une façon substantielle dans 
certains secteurs, englobe aussi le secteur de la formation universitaire 
d'étudiants des pays assistés ; cette formation a lieu sous diverses formes 
dans les universités et dans de multiples institutions d'enseignement supé
rieur des différents pays membres et d'Afrique. 

La Communauté économique européenne, en tant que telle, poursuit 
le développement social et économique des pays et territoires associés par 
un effort complémentaire de celui accompli par les autorités responsables 
de ces pays et territoires, conformément à l'article 1 de la convention 
d'application. 

Les interventions de la Commission par le Fonds de développement 
qu'elle gère sont limitées, par l'article 3 de la convention précitée, aux 
projets pour le financement : 

a) De certaines institutions sociales, notamment d'hôpitaux, d'éta
blissements d'enseignement ou de recherche technique, d'institutions 

18 
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d'orientation et de promotion des activités professionnelles des popu
lations; 

b) D'investissements économiques d'intérêt général directement liés 
à l'exécution d'un programme comportant des projets de développement 
productifs et concrets. 

A la date du 31 mars 1960, dans le cadre de ces dispositions, la 
Commission a approuvé, dans le domaine de l'enseignement, divers projets 
au profit des pays et territoires associés. 

Ces projets, qui entraînent une dépense globale de 9.058.000 unités 
de compte A.M.E., concernent 830 classes nouvelles réparties entre 426 
écoles primaires, 13 instituts de formation professionnelle, 5 écoles d'agri
culture, 3 collèges et une école commerciale. 

En outre, la Commission a également octroyé des bourses d'étudles 
en faveur de certains ressortissants de pays et territoires associés désireux 
de se spécialiser dans le domaine de la statistique. D'autres, en nombre 
encore limité, mais susceptible d'être graduellement augmenté, effectuent 
un stage d'un an auprès de ses propres services administratifs. 

5. Une action plus vaste et plus profonde de la Commission dans le 
domaine de la formation des cadres des pays et territoires associés est 
conditionnée par l'augmentation des crédits budgétaires affectés aux opé
rations ci-dessus. Un élargissement des possibilités d'intervention du Fonds 
de développement pourrait à défaut d'une augmentation de crédit être 
recherché par une modification des règlements en vigueur. 

6. La Commission, consciente de l'importance et de l'urgence que revêt 
la formation des cadres dans les pays et territoires associés, étudie actuel
lement les propositions à soumettre au Conseil de ministres. 

La Commission cherche, d'autre part, à contribuer le plus effica<~e
ment possible à la coordination de l'aide occidentale aux pays sous-déve
loppés, déjà entreprise à Washington au sein du « groupe d'assistance aux 
pays en voie de développement », dont elle est membre, afin que l'effort 
effectif du monde occidental dans ce secteur puisse être plus fructueux 
et plus apprécié. 

La Commission souhaite, enfin, que l'université européenne, dont 
on prévoit la création, puisse accueillir également des étudiants ainsi que 
des professeurs des pays d'outre-mer associés. Cette possibilité a été envi
sagée par le Comité intérimaire. 

Le projet d'université européenne comporte dans la liste de ses 
matières d'enseignement des disciplines qui concernent tout particulière
ment les pays d'outre-mer. Il est notamment envisagé que le droit des pays 
et territoires d'outre-mer, l'histoire de ces pays et les problèmes de crois
sance économique des pays sous-développés fassent l'objet d'un enseigne
ment ou de recherches. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 9 mai 1960.) 
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1960 (1) 

QUESTION No 1 

de M. Graziosi 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Politique agricole commune de la C.E.E. 

La Commission de la Communauté économique européenne peut-elle 
faire connaître les motifs qui l'ont amenée, en préparant son rapport sur 
la politique agricole de la Communauté européenne, à ne prendre aucune
ment en considération le secteur du riz ? 

En effet, la culture du riz est une des plus importantes activités 
productives agricoles de la vallée du Pô, où elle constitue un problème 
économique et social de première importance. 

RÉPONSE 

La Commission de la C.E.E., en préparant ses propositions sur la 
politique agricole de la Communauté, s'est trouvée conduite dans un pre
mier temps à les limiter aux produits intéressant, tant par leur production 
que par leurs échanges, l'ensemble des pays de la C.E.E., et qui soulèvent 
des difficultés d'harmonisation dans les domaines des prix et de l'organisa
tion des marchés, et dont la diversité des régimes réclame une adaptation 
urgente dans le stade préparatoire. Ces modifications revêtent une ampleur 
et une importance telles qu'elles nécessitent un recours aux dispositifs 
dépassant le cadre de l'établissement de simples règles de concurrence. 

La Commission, en ne traitant pas le problème du riz, n'a nullement 
méconnu l'importance que revêt cette production sur les plans économique 
et social, mais elle a considéré que son caractère régional et le fait qu'elle 
n'existe que dans deux pays membres lui permettaient de traiter du pro
blème du riz dans ses propositions complémentaires, comme celui des ma
tières grasses et d'autres produits d'importance non négligeable. 

(JouTnal officiel des Communautés euTopéennes du 11 mai 1960.) 

QUESTION N{) 2 

de M. Ramizason 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Association des pays et territoires d'outre-mer à la C.E.E. 

1. En réponse à la question écrite no 59 en date du 14 janvier 1960, 
la Commission indique que, en ce qui concerne l'association des pays et 

[
1

) A partir du début de l'année parlementaire 1960-1961 (26 mars 1960). 
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territoires d'outre-mer à la C.E-E., il n'est pas encore possible de se pro
noncer sur l'opportunité d'une révision des principes de ce traité tels qu'i1s 
figurent à l'article 3 et à la quatrième partie du traité. La Commission 
peut-elle préciser la nature des raisons qui lui font douter de cette oppor
tunité ? 

2. Dans la même réponse, la Commission constate que «il ne semble 
pas utile d'examiner dès maintenant, sous l'angle d'une révision du traité, 
les conséquences résultant de l'accession à l'indépendance de pays d'outre
mer associés ». La Commission mesure-t-elle la portée politique d'une telle 
affirmation ? A-t-elle déjà pris connaissance de déclarations d'hommes 
politiques ou syndicalistes africains ou malgaches réclamant une révision 
des dispositions du traité relatives à l'association des pays et territoires 
d'outre-mer à la Communauté économique européenne ? Estime-t-elle ces 
déclarations dignes d'intérêt ? <q!uelles raisons précises lui font penser qu']ll 
n'est pas utile d'examiner dès maintenant, sous l'angle d'une révision du 
traité, les conséquences résultant de l'accession à l'indépendance de pays 
d'outre-mer associés ? 

La Commission pense-t-elle qu'une association de ces pays selon les 
normes de l'article 238 du traité serait préférable à une révision des dis
positions du traité concernant l'association des pays et territoires d'outre
mer à la Communauté ? Y voilt-elle des avantages politiques certains ? 

lEt~PONSE 

1. La Commission ne méconnaît nullement la nécessité d'une adapta
tion des modalités concernant !'.association des pays et territoires d'outre
mer, pour tenir compte notamment de l'évolution de ces pays. 

Elle doute cependant que, dans l'état actuel des choses, le recours 
à l'article 236 du traité, qui entraîne l'ouverture d'une procédure lourde 
et longue à mettre en œuvre, constitue à cet égard le moyen le plus 
approprié et le plus opportun. Il importe à son avis de rechercher d'abord, 
en accord avec tous les pays intéressés, si la solution des problèmes sou
levés ne peut être trouvée dans le cadre des autres dispositions du traité. 

C'est dans cet esprit que la Commission avait été conduite à répon
dre à la question no 59 en date du 14 janvier 1960. 

2. La Commission n'a pas été officiellement saisie de déclarations 
d'hommes politiques et de syndicalistes africains ou malgaches auxquelles 
se réfère l'honorable parlementaire. Elle a eu néanmoins l'occasion de 
prendre connaissance avec un grand intérêt de certaines de ces déclara
tions notamment par la voie de la presse. 

Elle a eu par ailleurs sur ce sujet à plusieurs reprises des échanges 
de vues avec les membres des gouvernements africains et malgache inté·· 
ressés. 

Il a déjà été répondu sous 1 aux autres questions posées par l'hono .. 
rable parlementaire. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 11 mai 1960.) 
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QUESTION No 3 

de M. Peyrefitte 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Taxes compensatoires à l'importation 

549 

1. La Commission a-t-elle été informée des mesures qui ont été récem
ment prises par certains gouvernements pour modifier les taux des taxes 
compensatoires à l'importation, dans le cadre des dispositions prévues à 
l'article 97 du traité ? 

2. Compte tenu de ce que, selon cet article, les gouvernements des 
Etats membres qui perçoivent la taxe sur le chiffre d'affaires d'après le 
système de la taxe cumulative à cascade disposent, pour la fixation des 
taxes compensatoires à l'importation, d'une certaine liberté, dans les limi
tes du plafond constitué par le taux moyen défini par les articles 95 et 97, 
la Commission n'estime-t-elle pas qu'au moment où les institutions com
munautaires discutent ses propositions d'accélération, une action efficace 
doit être entreprise par les autorités compétentes - nationales ou commu
nautaires -- pour éviter que soit substituée en fait à la perception 
douanière une perception fiscale de caractère protectionniste ? 

Peut-elle faire connaître les dispositions concrètes qu'elle a déjà 
prises ou les mesures qu'elle envisage de proposer pour remédier à une 
situation dont les conséquences économiques et psychologiques ne peuvent 
que rendre plus difficile la création de l'union économique prévue par le 
traité de Rome ? 

RÉPONSE 

1. La Commission a pris connaissance des mesures auxquelles l'hono
rable parlementaire fait allusion dès leur parution, soit dans les publica
tions officielles soit dans une communication du gouvernement intéressé. 

2. Depuis longtemps déjà la Commission a appelé l'attention des gou
vernements et des parlementaires sur les inconvénients d'ordre économique 
et psychologique qu'entraînent les modifications de taux des taxes. com
pensatoires à l'importation, même dans les cas où ces changements sont 
compatibles avec les articles 95 à 97 du traité. 

La Commission est convaincue qu'en raison de l'importance du pro
blème pour la réalisation progressive du marché commun, les dispositions 
de ces articles doivent être appliquées dans un esprit communautaire et 
compte tenu des objectifs du traité; aussi, désireuse d'éliminer une source 
de difficultés et souhaitant que l'on aboutisse à des solutions pratiques, 
a-t-elle étudié la question sous un double aspect. 

a) Du point de vue technique, elle a constitué avec les experts 
fiscaux des gouvernements un groupe de travail qui s'efforce de 
dégager des méthodes communes pour le calcul des taux moyens 
de taxes compensatoires et ristournes. La Commission espère 
qu'il sera ainsi possible d'atténuer les très grandes difficultés 
que pose actuellement pour des raisons de nature technique le 
contrôle des mesures prises par les divers gouvernements. 

b) D'autre part, compte tenu des difficultés évoquées ci-dessus, la 
Commission est arrivée à la conviction que, sans une étroite 
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coopération des Etats membres, la seule application littérale du 
traité ne permettrait pas d'éviter les graves inconvénients sou
lignés par l'honorable parlementaire. Plusieurs propositions dé
taillées fondées sur cette coopération ont été présentées aux 
autorités responsables des six pays, et évoquées devant la com
mission compétente de l'Assemblée parlementaire européenne. 
Le Conseil de ministres devant en discuter prochainement, l:a 
Commission se réserve de faire connaître à l'honorable parlemen
taire les mesures concrètes qui auront été convenues. 

3. Cependant, il est évident que le maintien de systèmes entraînant des 
calculs forfaitaires de taxes compensatoires et de ristournes laisserait 
subsister, même après accord entre les gouvernements sur une procédure 
de consultation et de coopération étroites, des· difficultés sérieuses pour le 
développement des échanges entre les Etats membres. 

C'est pourquoi les services de la Commission étudient avec le:s 
experts nationaux les possibilités d'une harmonisation des taxes indirectes 
et surtout des taxes sur le chiffre d'affaires qui, dans un premier temps, 
puisse notamment résoudre les difficultés des problèmes de taxation et de 
détaxation des produits échangés entre les Etats membres. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 11 mai 1960.1 

QUJ~STION No 4 

de M. Kapteyn 
à la Haute Autorité de la Comm1mauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Harmonisation des tarifs et des conditions de transport du charbon 
et de l'acier 

L'article 70, alinéas 1 et 2, du traité prévoit l'harmonisation des 
tarifs et des conditions de transport. Le paragraphe 10, alinéa 3-3, de la. 
convention relative aux dispositions transitoires contient des précisions à. 
ce sujet : 

« Examen, pour les différents modes de transport, des prix et con
ditions de transport de toute nature appliqués au charbon et à 
l'acier, en vue d'en réaliser l'harmonisation dans le cadre de la 
Communauté et dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement 
du marché commun, en tenant compte, entre autres éléments, du 
prix de revient des transports. » 

Cette harmonisation n'a pas été réalisée au cours de la période de 
transition. 

A côté des travaux préparatoires de la commission d'experts dont 
il est question au premier alinéa du paragraphe 10 de la convention, il 
existe un rapport sur les problèmes de l'harmonisation établis par une 
commission d'experts en matière économique qui a été soumis à la Haute 
Autorité en septembre 1958. 

1. Quel est le résultat des travaux préparatoires et dans quelle mesure 
la Haute Autorité envisage-t-elle de donner suite aux recommandations 
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relatives à l'harmonisation contenues dans le rapport de la commission 
des experts en matière économique ? 

2. Quelles mesures se propose-t-elle de prendre en vue de l'application 
du traité en ce qui concerne l'harmonisation des tarifs et des conditions 
de transport du charbon et de l'acier ? 

R~PONSE 

1. Les travaux préparatoires de la commission d'experts des transports, 
qui avait été instituée en application du premier alinéa du paragraphe 10 
de la convention relative aux dispositions transitoires, avaient abouti à 
certains résultats dans le domaine de l'harmonisation ferroviaire, résultats 
qui ont trouvé une application concrète. 

Il s'agit de l'harmonisation partielle des dégressivités nationales, de 
l'établissement d'une nomenclature uniforme des transports et de l'unifica
tion pour les produits métallurgiques et la ferraille des conditions de ton
nage normales et auxiliaires. 

En ce qui concerne les recommandations relatives à l'harmonisation 
contenues dans le rapport de la commission des experts économistes indé
pendants, la Haute Autorité a adressé ce rapport aux gouvernements des 
Etats membres à l'appui d'une lettre du 1er décembre 1958, lettre où elle 
précisait son intention de poursuivre l'examen de la question de la mise 
en œuvre de mesures d'harmonisation dans le domaine précité par voie 
de négociations avec les gouvernements des Etats membres au sein du 
Conseil spécial de ministres sur la base du rapport des experts économistes 
indépendants et des travaux préparatoires effectués par la commission 
d'experts des transports». 

2. La mise en application par la Haute Autorité des intentions mani
festées par elle dans la lettre précitée du 1er décembre 1958 s'est heurtée 
à certaines difficultés et objections faites par le gouvernement de la répu
blique fédérale d'Allemagne. 

De plus, les jugements attendus dans les procès en instance à la 
Cour de justice au sujet d'un certain nombre de tarifs ferroviaires de sou
tien auront une influence non négligeable sur l'orientation des travaux 
d'harmonisation et il n'était guère indiqué de reprendre ces travaux avant 
la publication de ces jugements. 

Ceux-ci étant attendus très prochainement, la Haute Autorité a 
adressé, le 31 mars 1960, aux gouvernements des Etats membres une lettre 
dans laquelle elle fait connaître sa décision «de reprendre l'examen, pour 
les différents modes de transport, des prix et conditions de transport de 
toute nature appliqués au charbon et à l'acier en vue d'en réaliser l'har
monisation dans le cadre de la Communauté et dans la mesure nécessaire 
au bon fonctionnement du marché commun, en tenant compte, entre autres 
éléments, du prix de revient des transports >>. 

Cette lettre précise que « la base des discussions sera constituée par 
le rapport des experts économistes indépendants ... » et demande aux gou
vernements de proposer des experts qui feront partie d'un comité d'experts 
auquel la Haute Autorité a l'intention de confier les travaux conformément 
à l'article 46 du traité. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 11 mai 1960.) 
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QUESTION No 5 

de M. Philipp 
à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon e•t de l'acier 

Objet: Taxes de dédouanement pour les transports internationaux dle 
charbon 

1. Bien qu'il existe pour ies produits miniers un marché commun dans 
lequel n'est prélevé aucun droit de douane à l'importation et à l'exportation 
et aucune taxe d'effet équivalent, les formalités de dédouanement subsis
tent pour les transports internationaux de charbon par chemin de fer, 
route et eau. 

2. Pour les transports par chemin de fer, les prestations de service 
que nécessite le transfert de la marchandise à la société ferroviaire du 
pays voisin figurent parmi les charges qui entrent dans le calcul des diffé
rents tarifs de transport qui comprennent aussi l'établissement et la mise 
à jour des lettres de voiture internationales préparées par les sociétés 
minières ainsi que la déclaration en douane. Les formalités en douane ne 
donnent lieu à aucune prestation spéciale de la part des chemins de fer ; 
néanmoins, l'administration des chemins de fer perçoit des taxes pour la 
présentation des wagons au contrôle de la douane, taxes dont le montant 
varie sensiblement selon les différentes sociétés de chemins de fer (jusqu'à 
environ 4,-- DM par wagon) et qui sont perçues par les sociétés de che
mins de fer lors même que la présentation de la marchandise à la douane 
est effectuée par un transporteur mandaté par l'expéditeur. Pour les 
transports par voies fluviales sont perçues des taxes pour le contrôle de 
la douane lors du chargement à bord, ainsi qu'une taxe pour l'octroi d'une 
franchise en faveur des armateurs. Pour les transports par route, aucun 
droit n'est officiellement perçu au passage de la frontière. 

3. La Haute Autorité a ouvert une enquête sur le prélèvement de ces 
taxes à la suite de laquelle celles-ci ont été publiées. N'est-elle pas d'avis, 
vu que le traité de la C.E.C.A. prescrit la suppression des droits de douane 
et des taxes d'effet équivalent, que le prélèvement de taxes de dédouane
ment est contraire au traité ? La Haute Autorité n'estime-t-elle pas que 
le traitement discriminatoire dont les consommateurs font l'objet du fait 
que certains d'entre eux doivent supporter la charge de pareilles taxes 
est en contradiction avec les principes du traité ? Quelles conclusions la 
Haute Autorité tire-t-elle du fait que, dans certains cas, les taxes prélevées 
ne sont manifestement pas en rapport avec les prestations de service, 
notamment lorsque le transporteur mandaté par l'expéditeur se charge 
de la présentation au contrôle de la douane ? 

lEtËPONSE 

La perception d'une rémunération spéciale par les transporteurs 
pour couvrir les prestations fournies ou l'augmentation du coût d'exploi
tation à l'occasion de l'accomplissement des formalités en douane n'est pas 
en principe incompatible avec h~ traité. 

1. L'interdiction contenue dans l'article 4, alinéa a, du traité, de per
cevoir sur les produits du traité C.E.C.A. des droits de douane ou taxes 
d'effet équivalent, n'empêche pas les Etats membres, en vertu de compé·
tences que le traité leur a laissées entières, de soumettre ces marchandises 
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à un contrôle douanier ou à d'autres formalités administratives (identifi
cation, le cas échéant contrôle de l'origine, de la provenance et de la 
destination des marchandises présentées, relevés statistiques, perception 
de taxes fiscales, de taxes compensatoires, etc.). Depuis l'ouverture du 
marché commun, la Haute Autorité s'est efforcée, de concert avec les 
gouvernements des Etats membres, de réduire ces formalités administra
tives au minimum indispensable. 

2. Pour les envois de produits C.E.C.A. transportés par chemin de fer, 
les formalités exigées par les administrations des douanes sont réglemen
tairement assumées en cours de route par le chemin de fer lui-même. De 
cette situation ainsi que des mesures de contrôle effectuées par les autorités 
douani·ères résultent pour les transporteurs des dépenses d'exploitation 
supplémentaires qui n'apparaissent pas dans le trafic à l'intérieur d'un 
Etat. C'est pourquoi la perception par un transporteur, et en particulier 
par les chemins de fer, en dehors du tarif de transport proprement dit, 
d'une somme destinée à couvrir les prestations fournies ou l'augmentation 
des frais d'exploitation ne peut ni être considérée comme discriminatoire 
ni être assimilée à la perception d'un droit de douane interdit par le traité. 
Il est exact que ces prestations et frais supplémentaires peuvent être très 
différents dans les cas particuliers. Toutefois, la pratique des chemins de 
fer, qui consiste à couvrir ces prestations ou coûts par la perception de 
taxes pour l'accomplissement des formalités douanières, perçues d'une 
manière uniforme, ne peut pas donner lieu à critiques. Les enquêtes aux
quelles la Haute Autorité a procédé ces dernières années en ce qui concerne 
ces pratiques ont abouti, le 1er décembre 1959, à la reprise des frais pour 
formalités en douane sous une forme simplifiée dans le tarif international 
C.E.C.A. no 1001. La recherche d'un alignement des montants perçus dans 
les différents Etats membres pour l'accomplissement des formalités en 
douane relève d'autre part des travaux d'harmonisation dont la reprise a 
été proposée récemment par la Haute Autorité. 

Pour les transports effectués par la navigation intérieure et par 
la route, il n'existe pratiquement pas de règles uniformes concernant la 
formation des prix de transport en trafic international et donc de la rému
nération des différentes prestations afférentes à ces transports. Dans 
l'établissement du prix, il est cependant normalement tenu compte des 
prestations fournies pour le passage aux frontières. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 10 juin 1960.) 

QUESTION No 6 

de M. de la Malène 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Réciprocité en matière de tarif douanier 

M. de la Malène demande à la Commission de la Communauté éco
nomique européenne de bien vouloir lui préciser comment elle entend la 
réciprocité en matière de tarif douanier. 

En effet, les négociations G.A.T.T. s'effectuent sur la base de com
pensations évaluées en perceptions douanières calculées sur les échanges 
effectifs pendant une année de référence. Ce qui a pour résultat : 

18* 
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1o Si l'on veut obtenir une diminution en pourcentage du tarif d'un 
pays relativement protectionnif;te d'obliger le pays à tarif moins élevé à 
un abaissement en pourcentage très supérieur à celui qu'il demande à son 
partenaire ; 

2° Etant donné que, si l'on considère les échanges bilatéraux entre 
deux pays, les recettes douanières sont en règle générale plus élevées pour 
les pays protectionnistes que pour les pays libéraux, d'aboutir à augmenter 
l'écart entre les pays à tarifs protectionnistes et les pays à tarifs libéraux. 

Le résultat en matière de réciprocité peut être donc totalement diffé
rent du résultat obtenu en procédant à une diminution égale en pourcen
tage sur les deux tarifs. 

R~PONSE 

L'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (article 
XXVIII bis) précise que les négociations tarifaires visent, sur une base de 
réciprocité et d~avantages mutuels1 à la réduction substantielle des droits 
de douane et autres impositions perçues à l'importation et à l'exportation, 
en particulier à la réduction des droits élevés qui entravent les importations 
de marchandises même en quantités minimes. 

La réciprocité ne s'apprécie pas, comme l'indique l'honorable parle
mentaire, d'une manière systématique sur la base de compensations éva
luées en perceptions douanières sur les échanges effectifs pendant une 
année de référence. S'il en était ainsi, les pays à tarifs élevés seraient 
en effet placés dans une situation particulièrement avantageuse. 

En fait, les éléments qui entrent en ligne de compte pour la déter
mination de l'équilibre des concessions réciproques sont : le volume des 
échanges touchés par les concessions, l'importance des réductions de droits 
consenties ainsi que la sécurité des échanges que présente la consolidation 
des droits négociés. 

Le règlement des négociations prévoit expressément que la conso
lidation de droits peu élevés ou d'un régime d'admission en franchise sera 
reconnu comme une concession égale à une réduction de droits élevés:. 
Cette règle tient compte ainsi de la situation des pays qui, tout en appli
quant des droits faibles ou nuls à la plupart des produits qu'ils importent 
de leurs principaux fournisseurs, constatent que leurs exportations sont 
entravées par l'application de droits élevés dans les pays avec lesquels ils 
négocient ; elle laisse aux pays à. bas tarifs des possibilités réelles de négo
ciations mutuellement avantageuses. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 10 juin 1960.) 

QUESTION No 7 

de 1\1[. Lichtenauer 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Conférence des pays européens et africains à Schliersee (Allema·· 
gne occidentale) 

1. La Commission européenne sait-elle que, le dimanche 10 avril der-· 
nier, parmi les nouvelles que le bureau de presse général néerlandais diffuse 
par l'intermédiaire des émetteurs radiophoniques néerlandais, la commu-· 
nication ci-après a été lue : 
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« Une conférence des pays européens et africains a eu lieu à Schlier
see, en Allemagne occidentale, avec l'appui de la Commission euro
péenne du Marché commun. Des délégués de sept pays européens et 
de dix-neuf pays africains y ont pris part. Des questions de politique 
commerciale et d'investissements intéressant le Marché commun 
européen et les pays africains ont été débattues. La plupart des 
délégués africains se sont prononcés contre l'association des pays 
africains et du Marché commun européen. Ils ont été d'avis qu'il 
fallait constituer, à l'exemple de l'Organisation européenne de coopé
ration économique, une organisation économique africaine qui pour
rait ensuite négocier avec le Marché commun européen. Les délégués 
africains ont estimé que l'indépendance des pays africains pourrait 
être mieux sauvegardée de cette manière. » 

2. La Commission européenne peut-elle faire connaître en quoi a con
sisté l'appui qu'elle a prêté à ladite conférence ; cet appui était-il moral 
ou (également) matériel ; quelles ont été les sommes engagées de ce fait 
directement ou indirectement ? 

3. Quels pays européens et quels pays africains avaient des délégués à 
la conférence ; dans quel sens faut-il entendre, en l'occurrence, le mot 
«délégué» ? 

4. Les « délégués » des pays africains à la conférence venaient-ils 
d'Afrique ou étaient-ils déjà en Europe et, dans l'affirmative, en quelle 
qualité et dans quel but ? 

5. Comment les « délégués » africains ont-ils fait connaître les opinions 
que leur a attribuées l'information lue à la radio ; les textes des débats et, 
éventuellement, des résolutions ou des propositions de résolution de la 
conférence ont-ils été connus ; ces textes peuvent-ils être communiqués ? 

6. La Commission européenne était-elle représentée à la conférence ; 
la parole y a-t-elle été prise en son nom ou, tout au moins, au nom d'un 
ou de plusieurs de ses représentants ; dans l'affirmative, en quel sens ? 

7. En dehors des représentants éventuels de la Commission européen
ne, y avait-il encore à la conférence d'autres personnes qui prennent part 
de quelque manière aux travaux de la Commission, par exemple des fonc
tionnaires, des agents ou des stagiaires ; dans l'affirmative, ces partici
pants éventuels ont-ils pris la parole à la conférence et dans quel sens ? 

8. Quelles conclusions la Commission européenne estime-t-elle devoir 
tirer des motions ou résolutions de la conférence ? 

9. Est-il envisagé d'organiser d'autres conférences de ce genre avec 
l'appui de la Commission européenne ; celle-ci y est-elle ou n'y est-elle pas 
généralement représentée ; que lui ont coûté jusqu'à présent, de quelque 
manière, des conférences de ce genre ? 

10. Comment la Commission européenne se propose-t-elle de tenir l'As
semblée parlementaire européenne au courant de ces travaux extra
parlementaires et des conséquences qu'il y aura lieu d'en tirer éventuelle
ment? 

11. Si l'information précitée n'était pas exacte en tout point, quelle est 
alors la vérité ; la Commission européenne voudrait-elle, dans ce cas, 
répondre quand même aux questions ci-dessus dans toute la mesure du 
possible, mutatis mutandis ? 
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R&PONSE 

La Commission a l'honmmr de répondre comme suit aux questions 
posées par l'honorable parlementaire. 

1. La Commission a eu connaissance de l'information diffusée par le 
bureau de presse général néerlandais relatif à la session d'études de 
Schliersee sur les problèmes de l'association des pays africains à la Com
munauté économique européenne. Cette information n'est pas conforme 
aux faits. En premier lieu, il ne s'est pas agi d'une « conférence » mais 
d'une « session d'études » organisée, au profit d'étudiants européens et 
africains, par les Jeunesses européennes fédéralistes. En second lieu, les 
participants à cette session d'études n'étaient pas des «délégués» de pays 
européens et africains, mais des étudiants d'origines diverses et résidant 
en Europe. En troisième lieu, ces étudiants ne se sont pas prononcés 
contre l'association des pays africains au Marché commun européen, mais, 
au contraire, ont mis l'accent sur la nécessité de maintenir et de renforcer 
les liens d'association qui unissent les pays d'Afrique et Madagascar à lla 
Communauté européenne. 

Ce point de vue a été consigné dans trois résolutions rédigées à 
l'expiration de la session d'études, et pouvant être consultées au siège des 
Jeunesses européennes fédéralistes, 9, rue Auber, à Paris. 

2. La «session d'études» de Schliersee a bénéficié de l'appui moral 
et matériel de la Commission. 

3. et 4. Les participants à la session d'études étaient originaires des 
pays suivants: Allemagne, Belgique, France, Grande-Bretagne, Suisse, 
Côte-d'Ivoire, Ghana, Madagascar, Tchad, Congo belge, Haute-Volta, Togo, 
Congo, Mali, Cameroun, Ruanda-Urundi, Egypte, Mauritanie, Guadeloupe. 
Ils ne représentaient aucun gouvernement et leur activité était strictemeiJlt 
privée. Les participants africains étaient en général des étudiants habitant 
déjà l'Europe. 

5. Les participants à la session d'études ont exprimé leur opinion par 
le truchement des trois résolutions précitées, qui seront prochainement 
publiées. 

6. et 7. A l'invitation des organisateurs, deux fonctionnaires et deux 
stagiaires de la Commission ont assisté aux travaux de la session d'étudef;. 
Un des fonctionnaires a fait un exposé technique sur le fonctionnement 
du Fonds européen de développement. 

8. et 9. La Commission estime que des sessions d'études du type de celle 
de Schliersee sont de nature à susciter un climat de compréhension mu
tuelle entre Européens et Africains. Les participants à la session d'études 
écoulée ont nettement manifesté leur souci de voir se poursuivre l'asso
ciation des pays africains avec la Communauté. La Commission envisag,e 
aussi d'accorder son appui à d'autres conférences de ce genre, dans la 
limite de ses possibilités budgétaires et après examen approfondi de chaqwe 
cas particulier. 

10. La Commission est toujours disposée à fournir à l'Assemblée parle
mentaire européenne toutes les informations que celle-ci jugerait utile de 
lui demander. 

11. De la lecture des explications que la Commission a fournies aux 
questions précédentes, il découle clairement que la session d'études, orga-
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msee à l'Europa-Haus de Schliersee du 7 au 10 avril 1960 par les soins 
des Jeunesses européennes fédéralistes, avait le caractère d'une rencontre 
privée entre étudiants africains et européens, désireux d'échanger leurs 
opinions sur le rôle de la Communauté européenne à l'endroit du dévelop
pement africain. Les conclusions auxquelles la très grande majorité des 
participants a abouti préconisent le maintien et le renforcement de l'asso
ciation existante entre l'Europe et l'Afrique. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 10 juin 1960.) 

QUESTION No 8 

de M. Vredeling 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Importation de produits agricoles danois dans la Communauté 

1. La Commission européenne partage-t-elle l'opinion selon laquelle, 
pour l'approvisionnement des populations de la C.E.E. en produits agri
coles, il faut laisser au Danemark la place la plus large que permette le 
traité de la C.E.E. ? Dans l'affirmative, est-elle disposée à donner aux 
questions ci-après une réponse conforme à son opinion ? 

2. Est-il exact que des représentants du gouvernement allemand et du 
gouvernement danois se sont rencontrés récemment pour discuter des im
portations de produits agricoles danois en république fédérale d'Alle
magne? 

3. La Commission européenne peut-elle donner des précisions au sujet 
du contenu de ces conversations ? Est-il exact que l'Allemagne occidentale 
aurait fait au Danemark, en matière d'achat de produits agricoles, des 
promesses telles qu'il devient difficile ou même aléatoire, pour cet Etat 
membre de la C.E.E., d'honorer des engagements assumés à l'égard des 
autres pays membres ? 

4. Est-il exact qu'il existe entre les ministères de l'agriculture des 
Etats membres et la Commission de la C.E.E. un «gentleman's agreement» 
prévoyant des consultations préalables au cas où l'un des Etats membres 
modifierait les accords commerciaux conclus avec des pays tiers en ma
tière de produits agricoles et la Commission européenne partage-t-elle 
l'opinion selon laquelle, même s'il n'existe pas de tel «gentleman's agree
ment» formel ou non, la simple bonne foi exige déjà une forme de consul
ta ti on préalable de ce genre ? 

5. Dans l'hypothèse où, pour autant que la Commission européenne en 
soit informée, les promesses visées au point 3 seraient inexistantes ou 
n'auraient pas encore été faites, la Commission européenne est-elle dis
posée à user de son influence afin d'éviter que des promesses de ce genre 
soient faites sans que la Commission européenne elle-même et les autres 
Etats membres aient été consultés ? 

6. Dans l'hypothèse où le gouvernement de la république fédérale 
d'Allemagne aurait effectivement fait les promesses en question au gou
vernement danois sans aucune consultation préalable, la Commission euro
péenne peut-elle, en faisant preuve de courage politique, désapprouver 
clairement la procédure qui a été suivie ? 



558 ANNUAIRE 1960-1961 

7. Si, pour des raisons évidentes, cette affaire devait être remise Em 
discussion à l'initiative de la Commission européenne, celle-ci est-elle dis
posée à faire connaître le résultat de la consultation ? 

RÉPONSE 

1. La Commission partage l'opinion selon laquelle il faut laisser au 
Danemark la possibilité de participer aussi largement que le permettent 
le traité de Rome et les décisions d'application à l'approvisionnement des 
populations de la C.E.E. en produits agricoles. 

2. Des entretiens ont eu lieu au début du mois d'avril 1960 entre des 
représentants de la république fédérale d'Allemagne et du gouvernement 
danois au sujet des relations commerciales germano-danoises et de l'expor
tation de produits agricoles danois vers la République fédérale. 

3. Des représentants du gouvernement fédéral ont informé officielle
ment les Etats membres et la Commission qu'au cours de ces entretiens 
le gouvernement fédéral s'était borné à prendre connaissance des deside
rata danois concernant les exportations danoises y compris l'exportation 
de produits agricoles vers la République fédérale, sans faire au gouverne
ment danois des promesses constituant un engagement. 

4. La Commission estime qu'il est nécessaire, même en l'absence d'un 
«gentleman's agreement», compte tenu en particulier de l'élaboration pro
gressive de la politique agricole commune, que les Etats membres consu:t
tent les autres Etats membres et la Commission avant de conclure, de 
modifier ou de prolonger des accords commerciaux avec les pays tiers. 

5. En liaison avec les entretiens germano-danois qui ont eu lieu au 
début d'avril 1960, des représentants du gouvernement fédéral ont donné 
aux Etats membres et à la Commission l'assurance formelle que le gou
vernement fédéral consulterait en temps utile les Etats membres et la 
Commission concernant la poursuite des entretiens germano-danois. 

6. En considération de ce qui a été exposé aux points 3 et 5, une prise 
de position de la Commission sur ce point semble superflue. 

7. La Commission est disposée à fournir à l'Assemblée parlementaire 
toutes informations utiles sur l'évolution de la question dont il s'agit. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 10 juin 1960.) 

QlŒSTION No 9 

de M. Nederhorst 
à la Commission de la Commtmauté européenne de l'énergie atomique 

Objet: Accord entre le Commissariat français à l'énergie atomique et un 
institut scientifique de recherche atomique russe 

1. La Commission a-t-elle pris connaissance de l'accord que le Com
missariat français à l'énergie atomique a conclu avec un institut de re-
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cherche nucléaire russe concernant un échange de connaissances scientifi
ques en vue de l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques ? 

2. La Commission n'estime-t-elle pas, étant donné qu'il s'agit d'un 
accord entre un organisme semi-public d'un Etat membre et un organisme 
d'un pays tiers, qu'il aurait fallu appliquer l'article 29 du traité de l'Eura
tom et qu'un pareil accord aurait dû être conclu, directement ou indirecte
ment, par la Commission européenne ? 

3. La Commission peut-elle dire si cet accord franco-russe permet de 
faire profiter tous les Etats membres de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique des résultats de cet échange de connaissances scienti
fiques et si le gouvernement français est disposé à le faire ? 

RÉPONSE 

La Commission d'Euratom a été informée par le Commissariat 
français à l'énergie atomique de l'intention de ce dernier de conclure avec 
l'organisation soviétique Glavatom un accord portant sur des échanges 
de connaissances et de stagiaires, notamment dans le domaine de la fusion 
contrôlée. 

A sa demande, la Commission a reçu ensuite communication du texte 
du projet d'accord. 

La Commission sur la base des engagements formels pris par le 
C.E.A. a constaté que la Communauté bénéficiera de toutes les connais
sances scientifiques échangées au titre ou propos de cet accord et que la 
diffusion des connaissances sera ainsi régulièrement assurée dans les 
conditions prévues au traité. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 10 juin 1960.) 

QUESTION No 10 

de M. N ederhorst 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Commission de contact pour les relations entre la Communauté et 
d'autres Etats européens ne faisant pas partie de la C.E.E. 

A la séance de l'Assemblée parlementaire européenne du 24 septem
bre 1959, le président Hallstein a déclaré que la Commission de la C.E.E. 
avait proposé la création d'une commission de contact composée, d'une 
part, de porte-parole de la Communauté et, d'autre part, de porte-parole 
des autres pays européens ne faisant pas partie de la C.E.E. 

Cette idée qui tend à établir un contact permanent entre l'Europe 
des Six et l'Europe des Sept a recueilli l'approbation générale de l'Assem
blée parlementaire européenne. 

La Commission peut-elle dire si cette proposition a été réalisée et, 
dans la négative, à quelle phase de la réalisation et en quels points elle 
a échoué? 
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:R~PONSE 

La proposition faite par la Commission dans son mémorandum du 
23 septembre dernier de créer entre les Etats européens une commission 
de contact ayant pour mission de proposer des solutions concrètes pour 
remédier aux difficultés qui pourraient se présenter dans les échanges 
entre la Communauté et ses partenaires, a été approuvée par décision du 
Conseil de ministres de la C.E.EJ. à Strasbourg le 24 novembre 1959. Elle 
a été communiquée à l'époque à l'O.E.C.E. et au G.A.T.T. 

La C.E.E. est d'avis que les délibérations de la conférence de:s 
Vingt et Un, qui s'est réunie à Paris les 13 et 14 janvier 1960, n'ôtent rien 
de son intérêt à la proposition approuvée à Strasbourg concernant la créa
tion d'une telle commission. 

En conséquence, le Conseil de ministres de la Communauté, réuni 
le J.:er février, a exprimé le désir que la Commission reprenne contact avee 
les gouvernements intéressés, afin de recueillir leur avis quant à la possi-
bilité d'arrêter, sans plus tarder, les modalités de pr-océdure relatives au 
fonctionnement de la commission de contact envisagée. 

Dans ce but, au cours de la séance du Comité des Vingt et Un pour 
les questions commerciales qui a eu lieu à Paris le 29 mars dernier, le 
porte-parole de la Commission a rappelé la proposition faite par la Corn .. 
munauté de voir créer entre les Eitats européens une commission de contact. 

Enfin, le 12 avril dernier, M. Rey, président du groupe des relations 
extérieures de la Commission, a adressé une lettre à M. le ministre Luns,. 
président du Comité des Vingt et Un pour les questions commerciales,. 
pour lui demander de bien vouloir mettre à l'ordre du jour de la prochaine 
session de ce Comité, qui en principe devrait se tenir le 9 juin, le problème 
de la création de la commission de contact, avec ses modalités de fonction
nement et les liaisons qu'il conviendrait éventuellement d'établir entre elle 
et le Comité, en le priant en même temps de bien vouloir communiquer le 
contenu de la lettre avec le texte de la résolution de Strasbourg à tous les 
membres du Comité. Cette communication a été faite entre temps. On 
soulignait dans la lettre que le problème aurait pu être discuté soit au 
sein de la prochaine séance plénii~re du Comité, soit au sein d'un groupe de 
travail dans lequel pourraient être représentés tous les Etats qui mani
festeraient quelque intérêt pour cette initiative. 

Dans sa déclaration d'intention au sujet des relations extérieures 
de la Communauté du 12 mai 1H60, le Conseil de la Communauté écono
mique européenne a rappelé sa décision du 24 novembre 1959. Il a chargé 
son président de transmettre aux pays intéressés le texte de la déclaration 
d'intention contenant cette indication. 

La Commission souhaite par conséquent que sa proposition puisse 
sous peu faire l'objet d'un examen approfondi de la part des Etats tiers 
européens, ayant la conviction que l'instauration d'une procédure permet
tant d'examiner en commun les cas difficiles rendrait d'inappréciables 
services. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 10 juin 1960.) 
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QUESTION No 11 

de M. N ederhorst 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Association de la Grèce à la C.E.E. 

561 

1. Est-il exact que les négociations relatives à une association éven-
tuelle de la Grèce à la C.E.E. ont abouti à une impasse ? 

2. La Commission peut-elle indiquer quels sont les points qui ont cons
titué la pierre d'achoppement de la discussion, quel est l'avis des parties 
à cet égard et quelles sont les possibilités que l'on entrevoit pour faire 
sortir la discussion de l'impasse ? 

BIJPONSE 

1. Les négociations relatives à une association avec la Grèce se sont 
jusqu'à présent poursuivies de façon normale et des progrès sensibles ont 
été réalisés. Il est inexact en conséquence de dire qu'elles ont abouti à une 
impasse. 

2. Contrairement aux accords commerciaux de type classique, un ac
cord d'association fondé sur l'article 238 du traité de Rome implique la 
définition d'un régime de longue durée et qui embrasse des aspects très 
divers de la vie économique des deux parties. Il s'agit donc d'une conven
tion, la première d'un genre entièrement nouveau dont l'établissement pose 
nécessairement des questions délicates. 

Les délibérations de la Commission avec le Conseil le 11 mai à 
Luxembourg ont eu un caractère constructif et la Commission espère que 
les négociations peuvent se poursuivre d'une façon favorable. La Commis
sion tiendra la commission compétente de l'Assemblée au courant de la 
marche de celles-ci. 

(Journal officiel des Oommuna·utés européennes du 10 juin 1960.) 

QUESTION No 12 

do M. Lichtenauer 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Le régime de la navigation sur la Moselle et le traité de la C.E.E. 

1. La Commission a-t-elle pris connaissance de la publication no 1 de la 
« Stichting Verkeerswetenschappelijk Centrum» (Centre d'étude pour les 
transports) à Rotterdam, concernant le régime de la navigation sur la 
Moselle? 

2. La Commission a-t-elle plus spécialement porté son attention sur la 
conclusion de cette étude selon laquelle l'accord qui a été conclu le 27 octo
bre 1956 entre la France, le Luxembourg et la république fédérale d'Alle-



562 ANNUAIRE 1960-1961 

magne au sujet de la canalisation de la Moselle serait en contradiction 
avec les principes du traité instituant la Communauté économique euro
péenne? 

3. Dans l'affirmative, la Commission peut-elle examiner si elle peut 
contribuer - et de quelle manière elle peut le faire - à ce que le régime 
international prévu pour la Moselle soit mis en concordance avec les 
principes de l'intégration européenne ? 

RÉPONSE 

1. La Commission a pris connaissance de la publication « Het Regime 
voor de Scheepvaart op de Moezel » (Le régime de la navigation sur la 
Moselle) du « Stichting Verkeerswetenschappelijk Centrum» (CentJre 
d'études pour les transports) à Rotterdam. 

2. La Commission a, en particulier, examiné attentivement la thè::;e 
énoncée dans cette étude selon llaquelle l'accord qui a été conclu le 27 octo
bre 1956 entre la république fédérale d'Allemagne, le Luxembourg et la 
France au sujet de la canalisation de la Moselle ne concorderait pas avec 
les principes du traité instituant la Communauté économique européenne. 

La Commission ne voit aucune contradiction entre les termes dlu 
traité de la C.E.E. et le texte du traité sur la canalisation de la Moselle. 

3. La Commission étudiera le problème de la navigation sur la Moselle 
en relation avec celui de l'intégration des transports européens. 

Les mesures qui seront prises à l'avenir pour la navigation sur lla 
Moselle en exécution du traité du 27 octobre 1956 devront tenir compte 
des dispositions du traité de la C.E.E. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 10 juin 1960 .. ) 

QUJESTION No 13 

de M. Vanrullen 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Fonds de développement pour les pays et territoires d'outre-mer 
associés 

La Commission considère·-t-elle que l'approbation des conventions de 
financement relatives à des travaux nécessitant le concours du Fonds de 
développement pour les pays et territoires d'outre-mer associés s'effectue 
à un rythme satisfaisant ? Reneontre-t-elle de la part des Etats membres 
intéressés à la signature de ces conventions toute la compréhension néces
saire ? Quelle que soit la réponse, est-elle en mesure d'en préciser les 
termes? 
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Le choix des contrôleurs techniques soulève-t-il toujours des objec
tions de la part d'un Etat membre ? Les difficultés sur ce point ont-elles 
été totalement résolues ? La Commission a-t-elle, comme elle l'espérait, 
pu choisir tout à fait librement les contrôleurs techniques et selon des 
critères qui lui sont propres ? 

La Commission est-elle en mesure de dire si tous les projets de 
travaux élaborés par les pays ou territoires d'outre-mer lui ont été effec
tivement transmis ? Certains de ces projets n'ont-ils pas été retenus par 
l'Etat membre avec lequel ces pays et territoires ont des liens particuliers? 

RÉPONSE 

1. La Commission estime que la signature des conventions de finan
-cement, après avoir subi quelques retards, dans l'attente notamment d'un 
accord général sur la mise en application du contrôle technique, s'effectue 
actuellement à un rythme satisfaisant et rencontre toute la compréhension 
nécessaire de la part des Etats membres et des pays et territoires associés 
intéressés. C'est ainsi qu'à ce jour (15 mai), la situation se présente comme 
suit: 

81 projets dont le financement était approuvé par la Commission 
ou le Conseil, se composant comme suit : 

- 51 projets dont le financement a fait l'objet de 23 conventions 
signées~· 

- 9 projets dont le financement a fait l'objet de 5 conventions en 
cours de signature par les pays et territoires d'outre-mer; 

21 projets dont le financement fait l'objet de conventions en 
cours de préparation par les services de la Commission. 

2. Le choix des contrôleurs techniques s'établit selon les critères que 
la Commission juge les plus opportuns, déjà précisés dans la réponse en 
date du 17 février 1960 à la question écrite no 58 de M. Kalbitzer. La 
Commission est convaincue que la procédure arrêtée ne manquera pas de 
recevoir à l'avenir le même accueil favorable qui lui a été réservé au cours 
des derniers mois par tous les intéressés . 

.3. En exécution de l'article 2 de la convention d'application, les projets 
sont présentés à la Commission par l'autorité responsable des pays ou 
territoires. Selon les déclarations prévues à l'article 21 du règlement no 5 
du Conseil, actuellement la présentation est faite par les organes gouver
nementaux de l'Etat membre avec lequel le pays ou territoire intéressé 
entretient des relations particulières. En conséquence, les autorités char
gées de la préparation des projets à l'intention du Fonds européen de 
développement n'informent pas la Commission de leur envoi aux instances 
•Compétentes pour la présentation. 

Pour sa part, la Commission n'a pas eu connaissance qu'un projet 
a.it été arrêté par un des Etats membres sans l'accord des autorités com
pétentes des pays et territoires d'outre-mer. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 10 juin 1960.) 
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QUJ~STION No 14 

de M. Kalbitzer 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Marge bénéficiaire sur les meubles importés en France 

1. La Commission a-t-elle connaissance du décret du gouvernement 
français no 24.377 du 24 février 1960, publié le 27 février 1960 au Bulletin 
officiel de l'Office des prix, suivant lequel la marge bénéficiaire brute sur 
les meubles importés est fixée à 33 1/3 %, taxes comprises, pour les com
merçants en gros et en détail ? 

2. La Commission sait-elle qu'étant seules assujetties à une marge 
bénéficiaire, les importations de meubles font l'objet de discriminations pa:r· 
rapport aux mêmes produits français ? 

3. La Commission réalise-t-elle que cette marge bénéficiaire est si peu 
élevée qu'elle est prohibitive et que les commerçants français se voient 
obligés, dans ces conditions, de renoncer à la vente de meubles importés ·~ 

4. La Commission sait-elle que cette manipulation rend les effets de 
l'abaissement des droits de douane de la C.E.E. illusoires sur le marché 
français ? 

5. La Commission sait-elle s:i le gouvernement français a pris d'autres 
mesures semblables en vue d'empêcher l'importation d'autres marchan
dises? 

6. Quelles mesures la Commission escompte-t-elle prendre afin de réta·· 
blir sur le marché français l'égalité des conditions de concurrence entre 
meubles français et étrangers ? 

R~PONSE 

1. A l'occasion des plaintes formulées par des fabricants de meubles 
néerlandais et allemands, la Commission s'est occupée de l'arrêté du gou-
vernement français no 24.377 du 24 février 1960, fixant les taux limites 
de marque brute des négociants et distributeurs de meubles importés. 

Il convient de signaler que le taux de marque brute de 33 1/3 % est 
un pourcentage du prix de vente au détail des commerçants au consom-· 
mateur. Le commerçant peut donc majorer de 50% son prix de revient,, 
qui comprend le prix à l'importation, les droits de douane, les frais acces-· 
soires et la taxe à la valeur ajoutée (20 %) . 

2. Un examen est en cours pour déterminer si l'arrêté précité est com
patible avec les dispositions du traité. Les autorités françaises ont été 
priées de fournir les indications nécessaires. 

3., 4., 5. et 6. Cet arrêté est le seul de ce genre dont la Commission ait 
eu connaissance. 

La Commission se réserve de tenir informé l'honorable représentant 
à l'issue de la procédure mentionnée au chiffre 2. Elle tient à affirmer une 
fois de plus son intention de veiller à ce que notamment les consommateurs 
et les fabricants participent dans une mesure équitable aux effets des 
réductions tarifaires, et soient associés par principe aux avantages résul
tant du marché élargi qui est en voie de formation. 

(Journal officiel des OommunautéB européennes du 2 juillet 1960.) 
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QUESTION No 15 

de M. Vals 

à la Commission de la Communauté économique européenne 
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Objet: Conditions spécifiques de production en Algérie et dans les dépar
tements français d'outre-mer 

La Commission, dans ses propositions en vue de l'établissement 
d'une politique agricole commune, a-t-elle tenu compte des conditions 
spécifiques de production en Algérie et dans les départements français 
d'outre-mer ? En particulier a-t-elle porté son attention sur la production 
céréalière et viticole en Algérie et sur la production de sucre et de fruits 
dans les départements français d'outre-mer ? Conformément à l'article 
227, alinéa 2, a-t-elle fait des propositions au Conseil en vue de l'application 
des autres dispositions du traité non expressément désignés au même 
article ? A-t-elle étudié les possibilités d'application du Fonds social à 
l'Algérie et aux départements français d'outre-mer ? Envisage-t-elle de 
proposer l'application du règlement devant favoriser la libre circulation 
de la main-d'œuvre à l'Algérie et aux départements français ? 

D'une manière générale, la Commission peut-elle indiquer le nombre 
-et la nature des propositions qu'elle a faites au Conseil pour parvenir à 
une application effective des dispositions de l'article 227, ailnéa 2 ? Peut
elle préciser le nombre de propositions qui ont été rejetées ou acceptées 
par le Conseil ? 

La Commission est-elle en mesure de justifier son abstention dans 
le cas particulier où elle n'aurait fait aucune proposition dans le délai de 
deux ans qui lui était imparti ? 

R~PONSE 

1.. En application de l'article 227, paragraphe 2, du traité, les disposi
tions particulières et générales du traité concernant l'agriculture, à l'exclu
sion de l'article 40, paragraphe 4, du traité, sont applicables à l'Algérie et 
aux départements français d'outre-mer dès l'entrée en vigueur du traité. 
Aussi, la Commission a-t-elle tenu compte lors de l'élaboration de ses 
propositions sur l'organisation des marchés agricoles des conditions spéci
fiques de production en Algérie et dans les départements français d'outre
mer. Toutefois, pour certains produits les données statistiques mises à la 
disposition de la Commission par le gouvernement français doivent encore 
-être complétées. 

L'article 40, paragraphe 4, du traité relatif à la création de fonds 
d'orientation et de garantie agricoles n'est pas applicable aux territoires 
mentionnés dès l'entrée en vigueur du traité. Toutefois, la Commission, 
'Comme elle l'a exprimé dans ses propositions, est d'avis que les fonds 
doivent être également applicables à ces territoires. Elle a l'intention de 
·saisir le Conseil, en temps opportun, suivant la procédure prévue à l'article 
227, paragraphe 2, alinéa 2, du traité, des propositions appropriées. 

2. Conformément au paragraphe 2, alinéa 2, de l'article 227, la Com
mission a soumis au Conseil, le 23 décembre 1959, une proposition générale 
sur les conditions d'application à l'Algérie et aux départements français 
-d'outre-mer des dispositions du traité autres que celles qui sont, confor-
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mément au paragraphe 2, alinéa 1, de l'article précité, applicables dès 
l'entrée en vigueur du traité. 

3. Conformément à l'article 227 du traité, les dispositions relatives 
au Fonds social européen ne sont pas applicables à l'Algérie et aux dépar
tements français d'outre-mer dè.s l'entrée en vigueur du traité. 

La Commission a proposé dans le projet général visé au point 2 que 
le Conseil se prononce sur l'applicabilité des articles du traité relatifs a1~ 
Fonds social selon la procédur€! de l'article 227, paragraphe 2, alinéa 2:, 
deux ans au plus tard après l'adoption par le Conseil du règlement sur le' 
Fonds en mai 1960. 

4. La Commission a proposé, dans le projet général visé au point 2, 
que le Conseil se prononce sur l'applicabilité des articles 48 à 50 du traité, 
à ces territoires, selon la procédure de l'article 227, paragraphe 2, alinéa 2, 
dès qu'il aura décidé sur les propositions que doit lui soumettre prochaine
ment la Commission en vertu de l'article 49. 

5. a) Comme il a déjà été évoqué, la Commission a soumis au Conseil, 
le 23 décembre 1959, une proposition générale sur les conditions d'appli
cation en Algérie et aux départements français d'outre-mer des disposition::r 
du traité autres que celles qui sont, conformément au paragraphe 2, alinéa 
1, de l'article précité, applicables dès l'entrée en vigueur du traité. 

b) Le Conseil, en arrêtant à la fin de l'année 1958, sur proposition 
de la Commission, le règlement nos 3 et 4 relatif à la sécurité sociale des 
travailleurs migrants (Journal officiel des Communautés européennes,. 
no 30, du 16 décembre 1958, pages 561 et 597/58) a décidé d'applique1~ 
l'article 51 du traité à l'Algérie et aux départements français d'outre-mer. 

c) Les directives portant fixation des modalités d'application pro·
gressives du droit d'établissement dans les pays et territoires d'outre-mel~ 
proposées par la Commission et adoptées par le Conseil le 23 novembre 
1959 ont été étendues aux départements français d'outre-mer pour la 
partie de leur réglementation différente de la réglementation applicable· 
en France métropolitaine. 

d) Le 23 mars 1960, la Commission a fait au Conseil une proposition 
particulière sur l'application à l'Algérie et aux départements français:· 
d'outre-mer des dispositions du traité relatives aux mouvements de capi-· 
taux. Celle-ci a été adoptée par Je Conseil le 11 mai 1960, en même temps 
que les premières directives relatives à la libération des mouvements de 
capitaux qui s'applique également à l'Algérie et aux départements français:" 
d'outre-mer (article 67 du traité). 

6. Les propositions générales visées au point 2 sont encore à l'examen, 
du Conseil. 

7. La Commission a fait les propositions nécessaires dans le délai de· 
deux ans qui lui était imparti. 

(Journal officiel des Communautés européenne8 du 2 juillet 1960.} 
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QUESTION No 16 

de M. Darras 

à la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

Objet : Université européenne 
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1. La Commission a-t-elle pris connaissance de l'avis du ministre néer
landais de l'instruction publique en réponse à une récente question parle
mentaire, selon lequel le traité d'Euratom ne permettrait pas la création 
d'une université européenne complète ? La Commission estime-t-elle qu'il 
s'agit là d'une attitude constructive qui va dans le sens de ses propres 
préoccupations, ou au contraire pense-t-elle qu'une université européenne 
se limitant à l'étude ou à l'enseignement des seules matières ayant un lien 
avec les problèmes atomiques contribuerait efficacement au développe
ment de l'idée européenne ? 

2. La Commission a-t-elle pris connaissance de la motion sur l'Univer
sité européenne votêe par le dernier congrès de l'Union nationale des étu
diants de France ? Peut-elle préciser les raisons pour lesquelles les repré
sentants des étudiants n'ont pas été associés à l'élaboration des projets 
en cours ? Envisage-t-elle de les consulter avant l'adoption définitive des 
mesures actuellement étudiées ? Estime-t-elle qu'une telle consultation 
présenterait un intérêt ? Quélle que soit la réponse, la Commission peut
elle en préciser les termes ? 

La Commission peut-elle indiquer dans quelle mesure les préoccu
pations manifestées dans sa motion, par l'Union nationale des étudiants de 
France, concordent avec les siennes ? Estime-t-elle au contraire que, pour 
certains points, il y a une divergence fondamentale ? 

La Commission envisage-t-elle de recommander l'institution d'une 
allocation d'études au profit des futurs étudiants de l'Université européen
ne ? Y voit-elle un intérêt ? Lequel ? 

RÉPONSE 

1. La Commission a pris connaissance de l'avis du ministre néerlandais 
de l'instruction publique en réponse à une récente question parlementaire, 
selon lequel le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie 
atomique ne prévoit pas la création d'une Université européenne dispen
satrice d'un enseignement complet. 

Le Comité intérimaire pour l'Université européenne institué par les 
Conseils de la Communauté économique européenne et la Communauté 
européenne de l'énergie atomique est parvenu à une position unanime sur 
l'Université européenne. Ses propositions seront examinées par les Conseils 
lors de leur prochaine session. La Commission estime que l'Université 
européenne devra accorder, dans l'enseignement des sciences humaines et 
des sciences exactes qu'elle est appelée à dispenser à des étudiants déjà 
formés par trois ou quatre ans d'études supérieures, une priorité aux 
domaines qui présentent un intérêt particulier en fonction de la construc
tion européenne et qu'elle contribuera ainsi de la façon la plus efficace au 
développement de l'idée européenne. 
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2. La Commission a pris eonnaissance de la motion sur l'Université 
européenne votée par le dernier congrès de l'Union nationale des étudiants 
de France. 

A sa demande, cette as::;ociation d'étudiants a été informée par le 
cabinet du président de la Commission d'Euratom, qui préside le Comité 
intérimaire, du progrès général des travaux. 

Il n'existe aucune divergence fondamentale, mais au contraire une 
entière concordance, entre les préoccupations exprimées dans la motion de 
l'Union nationale des étudiants de France et celles de la Commission. Ainsi 
la Commission préconise-t-elle la création et le développement de centres 
d'études et de recherches. Elle désire vivement, en outre, que l'œuvre 
entreprise ait un caractère ouvert et ne soit pas réservée aux Etats mem
bres des Communautés européennes ou à leurs ressortissants. Comme il est 
dit plus haut, l'enseignement ne devra pas se limiter aux disciplines scien
tifiques, mais devra s'étendre aux sciences humaines telles que les sciences 
juridiques, économiques, sociales, politiques et historiques. 

L'harmonisation des programmes universitaires et le développement 
des équivalences des diplômes sont considérés par la Commission comme 
des conditions essentielles aux échanges d'étudiants en Europe. La Com
mission et le Comité intérimaire estiment que la coopération scientifique 
en Europe sera favorisée par l'application des dispositions prévues pour 
les instituts européens. 

En ce qui concerne, enfin, la création d'une allocation d'études, la 
Commission estime que c'est un problème qui dépasse l'institution de 
l'Université européenne et elle est d'avis que c'est l'une des questions qui 
pourra être examinée par les institutions et organes à créer dans le cadre 
de l'Université européenne, et par le Conseil européen de l'enseignement 
supérieur et de la recherche. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 2 juillet 1960.) 

QUJESTION No 17 

de M. Darras 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'aciHr 

Objet : Situation des travailleurs dans les mines de fer de certains pays 
de la Communauté 

La Haute Autorité a-t-elle déjà étudié les causes du chômage partiel 
qui sévit actuellement dans les mines de fer de certains pays de la Com
munauté ? Considère-t-elle qu'il s'agit là d'un phénomène d'ordre conjonc
turel ou structurel ? A-t-elle proposé aux gouvernements ou aux indus
triels des mesures pour remédier à cet état de choses ? 

La Haute Autorité a-t-elle déjà pu évaluer le montant global des 
pertes de revenus que supportent les travailleurs des mines de fer du fait 
de la situation actuelle ? 

La Haute Autorité sait-elle que dans certaines mines de fer de la 
Communauté ce chômage atteint pratiquement quatre jours par mois ? 
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Envisage-t-elle de concourir au versement d'une aide aux travailleurs des 
mines de fer touchés par le chômage ? Des requêtes lui ont-elles déjà été 
présentées en ce sens ? 

La Haute Autorité considère-t-elle que, compte tenu du chômage 
partiel, l'évolution des salaires des mineurs de fer correspond au taux 
d'accroissement de la productivité dans ces mêmes mines durant ces der
nières années ? 

Estime-t-elle satisfaisante la politique de l'emploi actuellement pra
tiquée dans les mines de fer '! Sait-elle que l'emploi des jeunes travailleurs 
est extrêmement limité ? Peut-elle en expliquer les raisons ? Y voit-elle 
des inconvénients ou au contraire des avantages ? La Haute Autorité 
a-t-elle déjà contribué à la réadaptation de travailleurs des mines de fer ? 
Dans quels pays et pour quelles mines ? 

RÉPONSE 

1. Evolu,tion de l'emploi 

La Haute Autorité suit de façon constante l'évolution de l'emploi 
dans les industries de la Communauté, et notamment dans les mines de 
fer. 

Le chômage de caractère purement conjoncturel, qui s'est manifesté 
en 1958-59 dans les mines de fer allemandes et françaises, est la résultante 
de la situation économique de la sidérurgie au cours de ces années. Ce 
chômage a eu un caractère variable selon les bassins et les entreprises. 

Indépendamment de ce phénomène conjoncturel, on assiste à un 
développement extrêmement poussé de la mécanisation de cette industrie, 
qui a pour conséquence, dans le bassin lorrain en particulier, une certaine 
déflation des effectifs. Cette déflation s'opère essentiellement par la réduc
tion. du recrutement ; les ouvriers qui abandonnent la profession ou pren
nent leur retraite n'étant pas remplacés, le recrutement est limité aujour
d'hui aux jeunes éléments sortant des centres d'apprentissage en vue de 
pourvoir les postes de plus en plus spécialisés. 

Les mines s'efforcent d'orienter le surplus des candidats vers les 
entreprises sidérurgiques. 

Pour l'ensemble de la Communauté, le nombre de travailleurs ins
crits dans les mines de fer est passé de 59.300 à fin 1957 à 54.100, fin 1959, 
soit une diminution de 5.200 unités. 

2. Chômage 

Après la récession conjoncturelle évoquée ci-dessus, les mines alle
mandes ne connaissent plus de chômage. 

En France, seules quelques entreprises de l'Est et de l'Ouest, et de 
petites mines du bassin des Pyrénées connaissent encore un chômage par
tiel, de durée limitée, qui a tendance, d'ailleurs, à se résorber progressive
ment. 

Les mines de fer italiennes et luxembourgeoises n'ont pas signalé 
de chômage. 
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3. A ides salariales 

La Haute Autorité, jusqu'à présent, n'a pas été saisie de demandes 
tendant au versement d'une aide communautaire en faveur des travailleurs 
des mines de fer touchés par le chômage partiel. 

La Haute Autorité rappelle qu'aucune disposition du traité ne lui 
permet de verser des aides de eette nature. 

Si les circonstances l'exigeaient, une décision de la Haute Autorité 
- comme ce fût le cas pour les mines de charbon de Belgique - ne pour
rait éventuellement intervenir que sur base de l'alinéa 1 de l'article 96 
du traité. 

Cependant, la Haute Autorité a le sentiment que le chômage partiel 
dans les mines de fer ne revêt dans aucun des pays de la Communauté 
une ampleur telle que le recours à l'article 95 soit actuellement justifié. 

4. Réadaptation 

En application du paragraphe 23 de la convention, relatif à la 
réadaptation des travailleurs, la Haute Autorité est intervenue en faveur 
du personnel des mines ci-après : 

Allemagne: 

Erzbergbau Siegerland AG 
- Mine Vereinigung arrêt le 31-12-1959 

40 licenciés ; 

-- Mine Pfannenberg-Eisenzecher Zug arrêt le 29-2-1960 
210 licenciés 

France: 

Mines de Têt (Pyrénées-Orientales) 

5. Salaires 

arrêt avril/oct. 1954 
248 licenciés 

a) La perte de revenues subie par les travailleurs peut faire l'objet 
d'une estimation globale sur la base du nombre de journées chômées, d'une 
part, des salaires moyens constatés par l'Office européen de statistiques, 
d'autre part. Elle s'établit de la façon suivante : 

Allemagne: 

Journées chômées Salaires perdus 
1958 : 94.300 
1959 : 96.800 

1958 : 1.898 
1959: 1.975 

(en 1.000 DM) 

France: 

Journées chômées Salaires perdus 
1958 : 31.900 
1959 : 4 7. 700 

1958: 1.059 
1959 : 1.609 (en 1.000 NF) 

b) Dans l'ensemble, la Haute Autorité estime que le salaire horaire 
normal et le revenu annuel des travailleurs, dans les mines souterraines 
surtout, suivent une évolution favorable par rapport au rendement enre
gistré dans les mines de fer de la Communauté. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 2 juillet 1960.) 
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QUESTION No 18 

de M. Kalbitzer 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Institution accélérée de la semaine de 40 heures 
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Selon les propositions en vue de l'accélération du Marché commun, 
la fin de la première étape de la période transitoire doit être avancée d'un 
an ou d'un an et demi. 

Le «Protocole relatif à certaines dispositions intéressant la France» 
oblige la Commission à autoriser la France à prendre des mesures de 
sauvegarde en faveur de certains secteurs industriels qui subissent un 
préjudice, si à cette date la réglementation concernant la durée normale 
du travail dans l'industrie et le taux de majoration pour les heures supplé
mentaires ne sont pas harmonisés avec la situation exsitante en France 
en 1956. Cette restriction à la mise en œuvre du Marché commun n'est 
inapplicable que si les inégalités dans le mode de rémunération des heures 
supplémentaires sont compensées, dans les secteurs industriels correspon
dants des autres Etats membres, par le relèvement du niveau des salaires. 
La Commission est compétente pour décider, avec l'approbation du Conseil 
de ministres, si et à quel moment une telle compensation est donnée. 

En vertu de la loi du 21 juin 1936, la durée du travail dans l'indus
trie française est de 40 heures par semaine ; au delà, les heures de travail 
sont rémunérées au titre d'heures supplémentaires. 

1. La Commission a-t-elle tenu compte de cette disposition lorsqu'elle 
a décidé d'accélérer la mise en œuvre du traité du marché commun ? 

2. La Commission a-t-elle examiné si la durée du travail et la rému
nération des heures supplémentaires dans les pays membres ont été alignés 
sur le niveau français ? 

3. Dans la négative, la Commission a-t-elle pu constater que l'augmen
tation des salaires dans l'industrie des pays de la Communauté a excédé 
celle intervenue en France ; dans l'affirmative, a-t-elle déjà calculé le 
pourcentage dont il faudrait augmenter les salaires afin de compenser les 
inégalités concernant la rémunération des heures supplémentaires ? 

4. Quelles sont les mesures que la Commission envisage de prendre en 
vue de garantir l'application des dispositions du traité, au cas où l'on 
n'aurait pas procédé aux ajustements prévus lors de la signature du traité? 

a) La Commission n'est-elle pas, elle aussi, d'avis que des mesures 
de sauvegarde en faveur de certains secteurs industriels français seraient 
contraires au sens que l'on a voulu donner à l'accélération de la mise en 
œuvre du marché commun ? 

b) Par conséquent, la Commission est-elle disposée, le cas échéant, 
à engager des négociations en vue d'obtenir l'adoption de la semaine de 
quarante heures, avant la fin de la première étape de la période de transi
tion, comme base de la réglementation européenne sur la durée du travail ? 

RÉPONSE 

La fin de la première étape de la période transitoire n'est pas avan
·cée par l'accélération du rythme de la réalisation des objectifs du traité de 
Rome, proposée par la Commission et adoptée le 12 mai par les représen
tants des gouvernements des Etats membres réunis au sein du Conseil. 
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Ad 1) Sur proposition de la Commission et en se référant expressément 
à la disposition mentionnée dans la question écrite, le Conseil a adopté, le 
11 mai, le règlement no 10 relatif à l'organisation d'une enquête sur les 
salaires. Conformément à ce règlement, il sera procédé, selon un schéma 
uniforme, dans 14 secteurs industriels, à la détermination des frais de 
salaires et des frais accessoires ainsi que de la durée des prestations four
nies par les travailleurs. 

Ad 2) Le ministère du travai.l français a indiqué pour la fin de l'année 
1959 comme durée du travail hebdomadaire effective une moyenne normale 
de 45,6 heures. Selon les constatations de l'Office fédéral de statistiques 
allemand, la moyenne des heures de travail hebdomadaires payées s'es:t 
élevée en 1959 également à 45,'15 heures. Ces chiffres en soi ne sont déjà 
pas comparables parce que les définitions et méthodes statistiques sur 
lesquelles reposent ces données sont différentes. En Italie, il a été établlf 
une moyenne mensuelle de la durée du travail qui était, pour 1959, de 
168,49 heures. Il semble qu'en Belgique une durée du travail hebdomadaire 
de 45 heures se soit généralisée dans la plupart des branches de l'industrie. 
Au Luxembourg, la durée du travail hebdomadaire est fixée par des 
conventions collectives, pour quelques branches industrielles, à 44 heures ; 
pour d'autres, elle va jusqu'à 48 heures ; aux Pays-Bas, la durée du travail 
effective dépasse souvent ce chi.ffre. 

Il n'y a qu'en France que les heures supplémentaires sont payées· 
déjà à partir de la 41e. La loi française du 25 février 1946, qui permet la 
prestation d'heures supplémentaires en vue d'accroître la production, fixe 
un taux minimum de 25% du salaire horaire de la 41e à la 48e heure 
incluse et de 50 % au delà. Dans les autres pays, le paiement des heures 
supplémentaires est généralement réglementé de façons très diverses par 
les conventions collectives. 

Ad 3) La Commission n'est pas en mesure de répondre, au stade actuel, 
à l'honorable parlementaire. 

La Commission, et notamment l'Office statistique des Communautés, 
suit l'évolution du niveau des salaires dans les différents domaines. L'en
quête sur les salaires, mentionnée au no 1, devra améliorer la comparabi-
lité des chiffres disponibles. 

Ad 4 a) Différents articles du traité (art. 25, 26, 70, 73, 91, 108, 109, 
115, 226, etc.) prévoient la possibilité pour les Etats membres d'avoir 
recours à des clauses de sauvegarde indépendamment du calendrier de 
réalisation des objectifs fondamentaux. II est impossible de prévoir, d'une 
façon générale, si de telles mesures peuvent avoir en l'occurrence un effet 
perturbateur. 

Ad 4 b) La réduction des heures de travail fait partie des objectifs pour-· 
suivis par la Commission en matière de politique sociale, en tenant compte 
des conditions économiques et des différences de développement régionall 
dans le cadre d'un relèvement accéléré du niveau de vie, selon l'article 2, 
et d'une amélioration des conditions de vie et de travail, selon l'article 117' 
du traité. Il incomb~ra notamment aux partenaires des conventions collee-· 
tives de déterminer, dans la liberté de la négociation, le rythme de cette 
évolution. En outre, une telle évolution ne devrait pas avoir comme effet, 
de l'avis de la Commission, une augmentation des heures supplémentaires, 
mais une réduction effective de la durée du travail, ainsi qu'il a été exprimé 
par l'Assemblée parlementaire européenne dans sa résolution du 15 janvier 
1959. 

(Journal officiel des Communautés europé1:1nnes du 2 juillet 1960.) 



• 
QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES 5i3 

QUESTION No 19 

de M. van der Goes van N aters 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon e,t de l'acier 

Objet : Intention du président de la Haute Autorité pour un discours à 
Madrid 

1. Est-il exact que le président de la Haute Autorité de la C.E.C.A. se 
propose de faire prochainement un discours à Madrid devant des autorités 
espagnoles ? 

2. Quelle est la portée politique de cette initiative ? 

3. La Haute Autorité est-elle consciente du fait que des relations plus 
étroites avec l'Espagne- tant que son système politique actuel subsiste -
provoqueraient de graves objections dans toute la Communauté et en par
ticulier au sein de l'Assemblée parlementaire européenne ? 

4. Dans ces circonstances, le président de la Haute Autorité est-il dis-
posé à modifier son projet ? 

R:FJPONSE 

1. M. Piero Malvestiti, président de la Haute Autorité de la C.E.C.A., 
avait reçu une invitation de l'Association espagnole de coopération euro
péenne, organisation de caractère privé qui assume des tâches d'informa
tion dans l'esprit du mouvement européen, à faire une conférence à Madrid. 
Il a accepté cette invitation pour le 10 juin prochain, en précisant qu'il 
fera son exposé à titre d'économiste et non pas en tant que président de la 
Haute Autorité. Il s'agit d'une conférence de caractère académique sur 
le thème « Les grands espaces économiques ». 

2. Le président de la Haute Autorité estime en effet qu'il faut saiSir 
toute occasion d'informer les peuples européens de l'œuvre de construction 
européenne entreprise par les six pays membres au sein de la Communauté 
et d'expliquer comment cette œuvre, fondée sur des bases démocratiques, 
contribue au bien-être des peuples de l'Europe. 

3. La Haute Autorité ne croit pas que le fait que son président fera 
dans une capitale d'un pays européen non membre de la Communauté, dans 
un cadre académique et dans un but purement informatif, une conférence 
sur un thème de nature économique et dont le caractère strictement privé 
a été souligné par lui lors de l'acceptation de l'invitation, pose les problè
mes politiques auxquels l'honorable député fait allusion. 

4. Vu le caractère de sa visite à Madrid et de la conférence qu'il y fera, 
M. Piero Malvestiti, président de la Haute Autorité, ne croit pas qu'il y 
ait lieu de modifier son projet pour des motifs étrangers à la nature même 
·du voyage. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 10 juin 1960.) 
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QUESTION No 20 

de M. Margulies 

à la Commission de la (lommunauté économique européenne 

Objet.- Relèvement de tarifs douaniers de l'Union douanière du BenelUtx 

1. La Commission a-t-elle connaissance qu'en comparaison avec lPs 
tarifs douaniers des autres pays membres de la C.E.E., les membres de 
l'Union douanière du Benelux ont, depuis le 1er mars 1960, considér·able
ment relevé certains de leurs tarifs en vigueur depuis le 1er janvier 19519 
-- par exemple pour 

les mortiers réfractaires et masses, 
les textiles artificiels obtenus à partir de résine artificielle, 
les lacets tressés et autres lacets, 
les chaussures en matières synthétiques, 
les montures assemblées de parapluie, 
les lampes de poche à recharge ? 

2. La Commission est-elle d'avis que ces relèvements de tarifs doua
niers sont incompatibles avec l'article 12 du traité instituant la :Jommu
naut:é économique européenne ? 

3. Qu'a entrepris la Commission ou que pense-t-elle entreprendre pour 
annuler cette action contraire au traité ? 

RÉPONSE 

Les questions posées par l'honorable M. Margulies touchent au pro
blème de la transposition des tarifs douaniers nationaux dans le cadre de 
la nomenclature de Bruxelles, problème sur lequel la Commission s'est 
déjà penchée. 

A l'exception de la France, les Etats membres de la Communauté 
économique européenne ont mis en vigueur, soit au 1er janvier 1958, soit 
postérieurement à cette date, les tarifs douaniers qu'ils avaient dû trans:
poser dans le cadre de cette nomenclature, conformément aux engagements 
qu'ils avaient souscrits dans la convention de Bruxelles du 15 décembre 
1950. Or, en vertu des articles 12 et 14 du traité de Rome, aucun droit de 
douane applicable actuellement entre les Etats membres ne peut être supé
rieur au droit appliqué à la date du 1er janvier 1958 ni à celui appliqué au 
1er janvier 1957 diminué de 10 %- L'observance de ces obligations résultant, 
d'une part, de la Convention de Bruxelles et, d'autre part, du traité de 
Rome n'a pas laissé de poser de délicats problèmes aux Etats membres 
intéressés, eu égard au bouleversement parfois considérable des structures 
des anciens tarifs, qui impliquait la transposition de ces derniers. 

Les pays de Benelux, notamment, ont rencontré ces difficultés. Dans 
de nombreux cas, en effet, les règles qui président au classement des mar
chandises dans la nomenclature de Bruxelles diffèrent très notablement de 
celles prévues par l'ancien tarif et, sur le plan technologique même, nom
bre de produits sont définis, de part et d'autre, en fonction de critères 
différents. 

Dans ces conditions, les travaux de transposition ont eu principale
ment pour objet de procéder au reclassement sous des positions nouvelles, 
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d'un grand nombre de rubriques ou de sous-rubriques provenant de l'écla
tement de positions anciennes dont le libellé n'était pas toujours limitatif. 
Lorsqu'un tel reclassement conduisait à un schéma pas trop complexe en 
raison du nombre important de spécialisations qu'il impliquait, il a été 
procédé à un regroupement, sous un même poste, desdites rubriques ou 
sous-rubriques qui, dès lors, ont été affectées d'un même droit. 

L'application de cette procédure a abouti dans certains cas à une 
augmentation des droits de douane par rapport à ceux du tarif ancien. 

La Commission tout en réalisant qu'une transposition rigoureuse
ment exacte serait pratiquement impossible et conduirait d'ailleurs à édifier 
un tarif douanier extrêmement difficile à appliquer, tant par le service 
des douanes que pour les usagers, a estimé, cependant, que les obligations 
prévues par les articles 12 et 14 du traité de Rome nécessitent un examen 
des mesures de transposition afin de déterminer si ces mesures ont eu 
réellement pour effet de freiner dans certains cas les courants d'échanges 
entre les Etats membres. 

Dans le cadre de cet examen, la Commission a déjà procédé à des 
enquêtes sur certains cas d'espèce et invité les gouvernements intéressés 
à présenter leurs observations. Elle entend suivre la même procédure à 
l'égard des cas signalés par l'honorable parlementaire et ne manquera pas 
de l'informer, le moment venu, des suites qu'elle aura cru devoir prendre 
à cet effet, dans le cadre de son mandat. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 

QUESTION No 21 

de M. Scheel 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet : Demandes d'autorisation de concentration 

1. La Haute Autorité fait-elle connaître à une entreprise qui a déposé 
une demande d'autorisation de concentration conformément à l'article 66-1, 
les faits et arguments qui s'opposent à l'octroi d'une autorisation, et l'en
treprise a-t-elle la possibilité de faire connaître son point de vue ? 

2. Pour chacune des demandes d'autorisation de concentration que la 
Haute Autorité a étudiées, combien de temps s'est écoulé entre le dépôt de 
la demande et la décision ? 

3. Lors de l'appréciation des demandes d'autorisation de concentration, 
la Haute Autorité fait-elle une différence entre les entreprises privées et 
nationales ou entre entreprises situées dans un même pays de la Commu
nauté et entreprises ayant des ramifications qui dépassent le cadre natio
nal ? 

4. La Haute Autorité est-elle d'avis que « la partie importante du 
marché des produits>> que, selon la disposition de l'article 66-2, 2e alinéa, 
du traité de la C.E.C.A., elle doit prendre pour base de la fixation et de 
l'appréciation de la position sur le marché de la concentration projetée, est 
identique au marché national du pays dans lequel ces entreprises ont leurs 
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centres de production ? Les livraisons qui pour une part de plus en plus 
importante sont effectuées au delà des frontières des marchés nationaux, 
ne sont-elles pas un élément earactéristique essentiel de l'évolution du 
marché commun à réaliser conformément au traité ? 

5. La référence à « l'importance des entreprises de même nature exis
tant dans la Communauté », contenue dans la disposition de non-discrimi
nation de l'article 66-2, 2e alinéa, du traité de la C.E.C.A., ne semble-t-elle 
pas indiquer que lors de l'application des dispositions de l'alinéa l"r qui 
préeède, il faut prendre comme base l'ensemble du marché commun ? 

6. Quelle est la situation, du point de vue de la concurrence, pour les 
différents produits finis de laminoirs (l'offre se répartit sur combien de 
producteurs et avec quelle quote-part ? ) 

a) Dans le marché commun en tenant compte des exportations et 
des importations, 

b) Dans chacun des six marchés nationaux ? 

7. Quel est le degré de concentration des industries de l'acier dans 
chacun des pays de la Communauté ? 

8. La Haute Autorité partage-t-elle l'avis que l'article 66-2, 2e alinéa, 
du traité de la C.E.C.A. lui impose, lors de la fixation et de l'appréciation 
de la position sur le marché d'une concentration projetée, de prendre pour 
base, au sens de cette disposition, les parts réelles des entreprises sur le 
marché, autrement dit de déduire de ces parts les exportations des entre
prises productrices de produits finis vers les pays tiers et d'ajouter au 
marché, à l'intérieur duquel conformément à cette disposition du traité se 
fait l'appréciation de la concentration projetée, les importations de produits 
analogues en provenance de pays tiers ? 

JR.ÉPONSE 

1. La Haute Autorité fait toujours connaître à une entreprise qui a. 
déposé une demande d'autorisation de concentration, conformément à 
l'article 66, paragraphe 1, les faits et arguments qui s'opposent à l'octroi 
d'une autorisation lorsqu'il s'agit d'objections graves. Cette communication 
lui est faite pendant l'examen mème de la demande par les services compé
tents de la Haute Autorité. Dans les cas particulièrement délicats, le pré·
sident et des membres de la Haute Autorité ont eu des conversations 
directes avec les entreprises intéressées. Celles-ci ont toujours eu la possi-
bilité de faire connaître leur point de vue. 

2. Le temps qui s'écoule entre le dépôt de la demande d'autorisation et 
la décision dépend naturellement de l'importance des cas. Simples, ils sont 
réglés en deux à trois mois ; s'il s'agit de cas complexes, le délai d'instruc .. 
tion peut être sensiblement plus long. Cela tient à ce que, dans ces cas, i!l 
est nécessaire de réunir au cours de l'enquête un ensemble considérablE~ 
d'éléments et de chiffres, ce qui demande souvent aux entreprises elleS·· 
mêmes un temps important. 
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3. Lors de l'appréciation des demandes d'autorisation de concentration, 
la Haute Autorité ne fait pas de différence entre les entreprises privées et 
nationales, ni entre les entreprises situées dans un même pays de la Com
munauté et les entreprises ayant des ramifications qui dépassent le cadre 
national. Dans ce dernier cas, toutefois, l'appréciation matérielle de l'in
fluence exercée sur le marché peut varier, en particulier lorsque les entre
prises parties à la concentration ont des marchés différents soit par leur 
production, soit par la situation géographique des marchés. 

4. « La partie importante du marché des produits » dont parle l'article 
66, paragraphe 2, du traité, n'est pas identique, en principe, au marché 
national du pays dans lequel les entreprises intéressées ont leur lieu de 
production. Au contraire, l'élément décisif pour l'appréciation est la partie 
« effective » du marché, c'est-à-dire, la partie dans laquelle - géographi
quement parlant - la plus grande part de la production des entreprises 
est écoulée. Celle-ci peut s'étendre sur plusieurs pays de la Communauté, 
mais les circonstances de fait peuvent aussi être telles quelle ne comprend 
que des parties d'un seul pays. La Haute Autorité partage l'avis de l'hono
rable représentant que les livraisons qui, pour une part de plus en plus 
importante, sont effectuées au delà des frontières des marchés nationaux, 
sont un élément caractéristique essentiel de l'évolution du marché commun 
à réaliser conformément au traité. 

5. Les dispositions de l'article 66, paragraphe 2, 2e alinéa, selon les
quelles la Haute Autorité doit tenir compte de l'importance des entreprises 
de même nature existant dans la Communauté dans la mesure qu'elle 
estime justifiée pour éviter ou corriger les désavantages résultant d'une 
inégalité dans les conditions de concurrence, ne signifient pas que la Haute 
Autorité doive comparer entre elles toutes les entreprises existant dans 
la Communauté. Bien au contraire, elle doit, avant tout, examiner la situa
tion des entreprises se trouvant en compétition avec celles qui doivent être 
concentrées, car l'importance d'une entreprise, si l'on prend par exemple 
la production d'acier brut isolément, n'est pas une caractéristique suffi
sante des conditions de concurrence. Il faut tenir compte aussi du fait 
qu'aux termes des dispositions susvisées, la comparaison doit porter sur 
des entreprises de même nature. Il est, du reste, évident que des entreprises 
entre lesquelles il n'y a aucune concurrence, ni quant à leur production ni 
pour d'autres motifs, ne doivent pas être considérées comme des entreprises 
de même nature. 

6. La répartition de la production, et par conséquent de l'offre, entre 
un certain nombre d'entreprises n'est pas le seul critère de la situation du 
point de vue de la concurrence. Cependant, elle peut fournir certaines 
indications dont la Haute Autorité tient d'ailleurs suffisamment compte 
lors de l'examen des cas de concentration. En raison du secret profession
nel qu'elle est tenue d'observer, la Haute Autorité n'est toutefois pas en 
mesure d'indiquer qu'elles sont les parts du marché que détiennent les 
producteurs de la Communauté pour les différents produits. Quelques indi
cations peuvent toutefois être obtenues en rapprochant des chiffres de 
production des produits finis laminés, qui sont constamment tenus à jour 
et publiés tous les deux mois au Bulletin statistique (tableaux A 16 à 24), 
le nombre d'entreprises participant à cette production. Pour l'ensemble de 
la Communauté, ce nombre d'entreprises était en 1957 de 226, dont toute
fois plus de la moitié (124) étaient des entreprises produisant moins de 
70.000 tonnes par an et n'assurant que 4,36 % de la production totale. 

Réunis en un tableau par pays, ces nombres sont les suivants : 

19 
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Communauté 

Allemagne (Sarre comprise) 

Belgique 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

ANNUAIRE 1960-1961 

Dont entreprises 
Nombre ayant une 

d'entreprises production 
de moins de 
70.000 tonnes 

226 124 

55 22 

28 15 

73 40 

64 47 

3 

3 

%de la 
production 

que ces dernière8 
représentent 

4,36 

2,16 

5,48 

4,97 

14,38 

Il faut tenir compte, en outre, du fait que les parts de la production 
et du marché des entreprises intéressées subissent souvent de fortes varia
tions avec le temps. 

7. Tout comme l'honorable représentant, la Haute Autorité serait 
heureuse s'il existait des modes de représentation vraiment sûrs du degré 
de concentration dans la Communauté et dans ses bassins industriels. 
Néanmoins, certaines études ont été faites qui ont donné lieu à l'élaboration 
de comparaisons des grandeurs des entreprises et des concentrations dans 
les différents pays de la Communauté. Parmi celles-ci, il convient de citer 
aussi le rapport de M. Fayat sur les concentrations d'entreprises dans lia 
Communauté, bien connu sans doute de l'honorable représentant. 

Il faut toutefois souligner la prudence qui est de mise pour l'appré
ciation de ces aperçus par pays, étant donné que la structure de l'industr]le 
dans les différentes parties du marché commun n'est pas automatiquement 
comparable. Par ailleurs, il convient de se rappeler qu'un tel aperçu ne 
pourrait être établi pour chacun des pays de la Communauté, ce qui devient 
évident si l'on prend l'exemple du Luxembourg ; ils n'ont de valeur que 
lorsque toute conclusion fortuite est écartée par l'importance de la produe
tion et par le nombre des entreprises. 

8. Dans l'appréciation des concentrations aux termes de l'article 6(), 
paragraphe 2, la Haute Autorité tient naturellement compte de tous les 
facteurs qui déterminent la position réelle sur le marché des entreprises 
intéressées. Parmi ces facteurs, il convient parfois de considérer non seu
lement l'imbrication du marché à l'intérieur du marché commun, mai.s 
aussi les exportations vers les pays tiers ainsi que le volume des impor
tations. Dans de très nombreux cas cependant, la position des entreprises 
dans la région où elles écoulent une part prépondérante de leurs produits 
n'est, en réalité, que faiblement influencée par ces facteurs. 

En ce qui concerne les réponses données ci-dessus aux questions 4 
à 8 de l'honorable représentant, il convient en outre de considérer d'une 
manière générale que la Haute Autorité doit tenir compte, lors de l'examen 
des cas de concentration, non seulement de leurs effets horizontaux qui 
sont déterminants en l'occurrence, mais aussi des répercussions verticales 
qui peuvent en résulter. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 
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QUESTION No 22 

de M. Illerhaus 

579 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Demandes d'autorisation de concentration 

Depuis quelque temps, l'examen par la Haute Autorité des demandes 
d'autorisation de concentration a donné lieu, dans les industries intéressées 
de la Communauté, à une incertitude en ce qui concerne les critères d'après 
lesquels la Haute Autorité apprécie la recevabilité de ces demandes. C'est 
notamment le cas pour les conditions que la Haute Autorité peut imposer 
par application de l'article 66-2. 

1. Le contrôle des investissements est-il, de l'avis de la Haute Autorité, 
une condition susceptible de répondre à la disposition de l'article 66-2 du 
traité de la C.E.C.A. ? 

2. Comment la Haute Autorité pense-t-elle pouvoir justifier la tentative 
d'introduire, par référence aux conditions prévues à l'article 66, des 
contrôles des investissements bien que l'article 54, qui règle la compétence 
de la Haute Autorité dans le domaine des investissements, ne lui permette 
pas d'établir de tels contrôles ? 

3. En égard à l'expansion présumée du marché, comment la Haute 
Autorité pense-t-elle pouvoir établir, des années à l'avance, si un certain 
programme d'investissement donnera à l'entreprise une position dominante 
sur le marché ? N'est-il pas dans la nature des choses que toute innovation 
-produit ou procédé de fabrication- donne dans l'immédiat un avantage 
passager à l'entreprise en question ? 

4. La Haute Autorité estime-t-elle qu'il faut renoncer à toute innova
tion si celle-ci donne à l'entreprise en question une position privilégiée 
alors que chaque innovation est en général caractérisée par le fait qu'elle 
est reprise par les autres concurrents, ce qui conduit à un approvisionne
ment meilleur et moins cher du marché ? La Haute Autorité ne craint-elle 
pas que par des procédures de contrôle exigeant beaucoup de temps, l'ini
tiative des entreprises en ce qui concerne les nouvelles fabrications ne se 
trouve amoindrie ? 

5. Comment la Haute Autorité croit-elle pouvoir justifier le fait que 
par ces contrôles des investissements elle revendique pour elle la compé
tence au sujet des programmes d'investissement, bien qu'elle ne puisse 
prendre la responsabilité de l'exécution ou de la non exécution d'un pro
gramme? 

6. La Haute Autorité se rend-elle compte du danger et de ses consé
quences sur la capacité économique de notre Communauté qui pourraient 
résulter du fait que les entreprises de l'industrie sidérurgique européenne 
pourraient procéder à leurs investissements futurs dans des régions favo
rables des pays tiers ? 

7. La Haute Autorité juge-t-elle l'expansion de certaines entreprises 
financées avec ses propres crédits d'une autre manière qu'une expansion 
obtenue grâce à la concentration d'entreprises ? 
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RÉPONSE 

1. En vertu de l'article 66, paragraphe 2, la Haute Autorité peut sub
ordonner l'autorisation des concentrations à toutes conditions qu'elle estime 
appropriées aux fins de ce paragraphe. Le texte de cette disposition donne 
à la Haute Autorité une marge d'appréciation dont les limites sont llétnr
minées par les objectifs de l'article 66 ainsi que par les dispositions spéei
fiques du traité. 

La Haute Autorité est d'avis qu'un contrôle des investissements ne 
constitue pas, en principe, une condition paraissant appropriée aux fins 
déterminées par l'article 66, paragraphe 2. 

2. La Haute Autorité n'a pas décidé de faire des tentatives telles que 
mentionnées à la question no 2. 

3. Vu la réponse à la question no 1, la réponse aux questions 3 et sui-
vantes devient sans objet. 

(Journal officiel des Communautés europée·nnes du 27 juillet 1960.) 

QUESTION No 23 

de M. Duvieusart 

à la Conunission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

Objet: Unification des Commissions exécutives des Communautés euro
péennes 

M. le Président de la C.E.E.A. a exprimé récemment le souhait de 
voir se réaliser l'unification des Commissions exécutives des Communaut.Ss 
européennes. 

MM. les Membres de la Commission pourraient-ils nous dire : 

1. Si la Commission a établi, fut-ce à titre de prévision, un organi
gramme d'un cadre unifié du personnel des trois Communautés ou si elle 
est disposée à l'établir en collaboration avec la Commission de la Commu
nauté économique européenne et la Haute Autorité ; 

2. Si la Commission est disposée à prendre toutes mesures afin de 
préparer l'harmonisation de la classification des fonctions et l'unité de 
carrière dans les trois Communautés; 

3. Si la Commission a l'intention de prendre, dès maintenant, toutes 
mesures en dehors des organisations interexécutives et des trois services 
communs, de façon à assurer dès maintenant l'unification des services 
accessoires ou d'administration générale, nécessités par les missions spéci
fiques de la Communauté et qui pourraient, sans doute, être unifiés avec 
les services accessoires ou d'administration générale des deux autres 
Communautés? 

L'interpelant connaît les difficultés particulières que le défaut de 
réalisation d'un siège unique apporte à la solution des problèmes qu'il pos,e, 
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mais il croit pouvoir considérer que ces difficultés ne doivent pas empêcher 
la solution provisoire ou partielle de ces problèmes et c'est dans cette 
perspective qu'il pose les questions ci-dessus. 

RÉPONSE 

La Commission de l'Euratom est convaincue de la nécessité de la 
création d'un exécutif unique commun aux trois Communautés européen
nes, dans la mesure où le patrimoine institutionnel des trois Communautés 
est entièrement sauvegardé et à la condition que tous les pouvoirs attribués 
par les traités aux exécutifs actuels soient conservés. 

La création d'une carrière unique, d'un cadre unifié, ainsi que l'har
monisation de la classification des fonctions dans les trois Communautés 
européennes présupposent un statut du personnel unique. La Commission 
a défendu dès le début des travaux en cours à Bruxelles pour l'établisse
ment du statut du personnel des Communautés créées par les traités de 
Rome, la nécessité d'aboutir à un statut unique pour les trois Communau
tés : en fait, la Haute Autorité est associée à ces travaux, qui sont sur le 
point de s'achever. 

Dans la mesure où l'état actuel des choses le rendait possible, une 
certaine unification des services a été réalisée. L'analogie de structure 
entre les administrations actuelles des trois exécutifs facilitera le résultat 
final à atteindre. 

En attendant que la décision de créer un exécutif unique soit prise, 
et que, de ce fait, la préparation d'un plan d'ensemble d'organisation des 
services soit devenue possible, la Commission gardera présentes à l'e~prit 
les préoccupations exprimées par l'honorable représentant dans l'exécution 
des tâches d'organisation qui sont encore devant elle et collaborera à ce 
sujet avec la Commission de la C.E.E. et la Haute Autorité. 

La Commission se rend compte que la question du siège, si impor
tante soit-elle pour le fonctionnement de toute administration, n'est pas 
une condition à la création d'un exécutif unique. Si une volonté politique 
prévaut dans ce sens, l'unification pourrait être réalisée, même avant la 
solution de la question du siège. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 

QUESTION No 24 

de M. Duvieusart 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet; Unification des exécutifs des Communautés européennes 

M. le Président de la C.E.E. a déjà maintes fois exprimé le souhait 
de voir accélérer l'unification des exécutifs des Communautés européennes. 

MM. les Membres de la Commission pourraient-ils nous dire : 
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1. Si la Commission a établi, fut-ce à titre de prevision, un organi
gramme d'un cadre unifié du personnel des trois Communautés ou si elle 
est disposée à l'établir en collaboration avec la Commission européenne 
de l'énergie atomique et la Haute Autorité; 

2. Si la Commission est disposée à prendre toutes mesures afin de pré
parer l'harmonisation de la classification des fonctions et l'unité de carrièJre 
dans les trois Communautés ; 

3. Si la Commission a l'intention de prendre, dès maintenant, toutes 
mesures en dehors des organisations interexécutives et des trois servic~~s 
communs, de façon à assurer dès maintenant l'unification des servict~ti 
accessoires ou d'administration générale, nécessités par les missions spéci
fiques de la Communauté et qui pourraient sans doute être unifiés avec l•~s 
services accessoires ou d'administration générale des deux autres Commu
nautés. 

L'interpelant connaît les difficultés particulières que le défaut de 
réalisation d'un siège unique apporte à la solution des problèmes qu''il 
pose, mais il croit pouvoir considérer que ces difficultés ne doivent pas 
empêcher la solution provisoire ou partielle de ces problèmes et c'est dans 
cette perspective qu'il pose les questions ci-dessus. 

R~PONSE 

La Commission est convaincue de la nécessité de la création d'un 
exécutif unique commun aux trois Communautés européennes, dans la 
mesure où le patrimoine institutionnel des trois Communautés est entière
ment sauvegardé et à la condition que tous les pouvoirs attribués par l€~s 
traités aux exécutifs actuels soient conservés. 

La création d'une carrière unique, d'un cadre unifié, ainsi que 
l'harmonisation de la classification des fonctions dans les trois Commu
nautés européennes présupposent un statut du personnel unique. La Corlll
mission a défendu, dès le début des travaux en cours à Bruxelles pour 
l'établissement du statut du personnel des Communautés créées par le:s 
traités de Rome, la nécessité d'aboutir à un statut unique pour les trois 
Communautés : en fait, la Haute Autorité est associée à ces travaux qui 
sont sur le point de s'achever. 

Dans la mesure où l'état actuel des choses le rendait possible, une 
certaine unification des services a été réalisée. L'analogie de structure 
entre les administrations actuelles des trois exécutifs facilitera le résultat 
final à atteindre. 

En attendant que la décision de créer un exécutif unique soit prise 
et que, de ce fait, la préparation d'un plan d'ensemble d'organisation des 
services soit devenue possible, la Commission gardera présentes à l'esprit 
les préoccupations exprimées par l'honorable représentant dans l'exécution 
des tâches d'organisation qui sont encore devant elle, et collaborera à c~e 
sujet avec la Commission de l'Euratom et la Haute Autorité. 

La Commission se rend compte que la question du siège, si impor
tante soit-elle pour le fonctionnement de toute administration, n'est pa,s 
une condition à la création d'un exécutif unique. Si une volonté politiqwe 
prévaut dans ce sens, l'unification pourrait être réalisée même avant la 
solution de la question du siège. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960., 
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QUESTION No 25 

de M. Duvieusart 

583 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet : Unification des exécutifs des Communautés européennes 

Plusieurs membres de la Haute Autorité ont exprimé déjà leur sou
hait de voir réaliser l'unification des exécutifs des Communautés euro
péennes. 

MM. les Membres de la Haute Autorité pourraient-ils nous dire : 

1. Si la Haute Autorité a établi, fut-ce à titre de prévision, un orga
nigramme d'un cadre unifié du personnel des trois Communautés ou si elle 
est disposée à l'établir en collaboration avec la Commission de la Com
munauté économique européenne et la Commission européenne de l'énergie 
atomique; 

2. Si la Haute Autorité est disposée à prendre toutes mesures afin de 
préparer l'harmonisation de la classification des fonctions et l'unité de 
carrière dans les trois Communautés , 

3. Si la Haute Autorité a l'intention de prendre dès maintenant 
toutes mesures en dehors des organisations interexécutives et des trois 
services communs, de façon à assurer, dès maintenant, l'unification des 
services accessoires ou d'administration générale, nécessités par les mis
sions spécifiques de la Haute Autorité et qui pourraient sans doute être 
unifiés avec les services accessoires ou d'administration générale des deux 
autres Communautés ? 

L'interpelant connaît les difficultés particulières que le défaut de 
réalisation d'un siège unique apporte à la solution des problèmes qu'il 
pose, mais il croit pouvoir considérer que ces difficultés ne doivent pas 
empêcher la solution provisoire ou partielle de ces problèmes et c'est dans 
cette perspective qu'il pose les questions ci-dessus. 

MPONSE 

La Haute Autorité est convaincue de la nécessité de la création d'un 
exécutif unique commun aux trois Communautés européennes, dans la 
mesure où le patrimoine institutionnel des trois Communautés est entière
ment sauvegardé et à la condition que tous les pouvoirs attribués par 
les traités aux exécutifs actuels soient conservés. 

La création d'une carrière unique, d'un cadre unifié, ainsi que 
l'harmonisation de la classification des fonctions dans les trois Commu
nautés européennes présupposent un statut du personnel unique. Dès le 
début des travaux en cours à Bruxelles, pour l'établissement du statut 
du personnel des Communautés créées par les traités de Rome, la nécessité 
d'aboutir à un statut unique pour les trois Communautés a été défendue : 
en fait, la Haute Autorité est associée à ces travaux, qui sont sur le point 
de s'achever. 

Dans la mesure où l'état actuel des choses le rendait possible, une 
certaine unification des services a été réalisée. L'analogie de structure 
entre les administrations des trois exécutifs facilitera le résultat final 
à atteindre. 
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En attendant que la décision de créer un exécutif unique soit prise, 
et que, de ce fait, la préparation d'un plan d'ensemble d'organisation düs 
services soit devenu possible, la Haute Autorité gardera présentes à 
l'esprit les préoccupations exprimées par l'honorable représentant dans 
l'exécution des tâches d'organisation qui sont encore devant elle, et col
laborera à ce sujet avec la Commission de la C.E.E. et la Commission de 
la C.E.E.A. 

La Haute Autorité se rend compte que la question du siège, si im
portante soit elle pour le fonctionnement de toute administration, n'est 
pas une condition à la création d'un exécutif unique. Si une volonté poli
tique prévaut dans ce sens, l'unification pourrait être réalisée, même avant 
la solution de la question du siège. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 

QUESTION No 26 

de MM. Bertrand, Janssens et N ederhorst 

au CoDJSeil de la Conununauté européenne de l'énergie atomique 

et au Conseil de la Communauté économique européenne 

Objet : Statut du personnel des institutions européennes 

Dans l'intérêt des institutions européennes, il est demandé : 

dans queUe mesure et par quels moyens les Conseils de ministres 
entendent contribuer par le statut du personnel à garantir l'indépendance 
des institutions européennes, notamment : 

- en soustrayant les fonctionnaires et agents de ces institutions 
à toute influence directe ou indirecte, tant de la part des administrations 
nationales que des entreprises, etc. ; 

- en assurant une carrière normale et indépendante au personnel 
des institutions ; 

- en garantissant en tout état de cause un régime de pension ou 
de retraite adéquat. 

RÉPONSE 

Le texte du projet de statut des fonctionnaires des Communautés, 
dont l'élaboration est très avancée puisque les Conseils doivent, avant de 
le transmettre à l'Assemblée, en arrêter les termes au cours de leur pre·
mière session de septembre, sera sans doute de nature à répondre aux 
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire. Ce n'est cepen·
dant qu'au moment où le texte du projet aura été arrêté qu'il sera possible 
de répondre d'une manière précise aux questions soulevées. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 15 septembre 
1960.) 
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QUESTION No 27 

de Mme Strobel 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

585 

0 b jet : Prix de la margarine 

La Commission sait-elle qu'une grande partie des consommateurs 
de la Communauté s'inquiète vivement du fait qu'une hausse du prix de la 
margarine est envisagée ? 

La Commission est-elle prête à déclarer qu'elle ne prendra ou ne 
fera prendre aucune mesure qui pourrait amener une hausse du prix de 
la margarine ? 

La Commission partage-t-elle le point de vue qu'une hausse du prix 
de la margarine, étant donné la part importante de celle-ci dans la con
sommation globale de graisses, serait en contradiction avec l'objectif 
déclaré du traité : le relèvement accéléré du niveau de vie ? 

La Commission estime-t-elle que certaines tendances existent dans 
la Commission qui pourraient amener une hausse du prix de la marga
rine et serait-elle prête, le cas échéant, à combattre ces tendances ? 

Quel est l'avis de la Commission à propos des articles de presse qui, 
depuis quelque temps déjà, font état de cette situation ? 

RÉPONSE 

La Commission n'ignore pas qu'une certaine inquiétude concernant 
le prix de la margarine s'est manifestée dans les milieux intéressés. 

Comme on le sait, la Commission a commencé l'étude des marchés 
des huiles et des graisses afin de pouvoir soumettre dans un proche avenir 
au Conseil de ministres, des propositions afférentes à l'harmonisation et 
à la coordination des mesures d'organisation du marché en vigueur pour 
ces produits dans les différents pays de la Communauté. Ces activités 
préparatoires ne sont pas encore suffisamment avancées pour permettre, 
dès maintenant, une prise de position à ce sujet. 

La ferme intention des gouvernements des pays membres d'assurer 
l'amélioration constante des conditions de vie et de travail des populations 
de la Communauté sous-entend la plus grande prudence dans l'instauration 
des mesures qui peuvent entraîner une augmentation des prix des pro
duits de consommation. C'est notamment le cas de la margarine qui tient 
une place importante dans l'approvisionnement en matières grasses pour 
la consommation journalière dans quelques pays membres. 

Les rapports entre le prix de la margarine et celui du beurre ont 
fait l'objet de conversations au cours des dernières années surtout dans 
les milieux étroitement liés à la production et au commerce des produits 
laitiers. La Commission estime qu'une stabilisation des prix des graisses 
et notamment des graisses d'origine végétale n'est pas sans importance, 
mais que cette stabilisation ne peut être réalisée en fonction de la solution 
du problème des débouchés des produits laitiers et, en particulier, du 
beurre. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 août 1960.) 

Hl* 
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QUESTION No 28 

de M. Gailly 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'aci•er 

Objet : Conférence du président de la Haute Autorité en Espagne 

L La Haute Autorité ne pense-t-elle pas que la conférence, même 
académique, faite par son président en Espagne pourrait être interprétée 
comme un premier pas vers un rapprochement entre l'Espagne franquiste 
et la Communauté européenne ? 

2. La Haute Autorité croit-elle qu'en l'occurrence il est possible de 
faire une distinction entre la personne privée de son président et la haute 
fonction qu'il exerce ? 

3. La Haute Autorité a-t-elle des informations précises sur la com
position politique et les objectifs poursuivis par l'Association espagnole 
de coopération européenne devant laquelle son président a pris la parole ? 

4. La Haute Autorité peut-elle concevoir qu'il y ait compatibilité entre 
un régime dictatorial et la Communauté européenne démocratique ? 

5. Combien de personnes, rémunérées par la Haute Autorité ont ac-
compagné son président dans ses périgrinations espagnoles ? 

6. La Haute Autorité supportera-t-elle les frais de déplacements aussi 
insolites ? 

7. Peut-elle éventuellement donner connaissance des allocutions ou diB-
cours prononcés par son président en Espagne ? 

RÉPONSE 

1. La Haute Autorité ne parvient pas à comprendre comment une 
conférence ayant un caractère purement scientifique et traitant d'un 
thème économique, faite par son président à Madrid, pourrait être inter
prétée comme un « premier pas » vers un « rapprochement » entre l'Es
pagne et la Communauté européenne. 

D'autre part, il paraît opportun de faire observer que la même 
conférence a été faite par M. Malvestiti à Rome, sur l'invitation -de 
l'Association pour la réconciliation internationale, et à Nancy, sur l'invi
tation de l'université de cette ville. Le fait d'avoir tenu cette conférence à 
Madrid ne peut évidemment pas en avoir modifié le caractère scientifique 
et académique. 

2. La Haute Autorité est fermement convaincue qu'il y a lieu de faire 
une nette distinction entre la personnalité privée de son président, comme 
de chacun de ses membres, dans l'exercice d'une activité personnelle 
scientüique d'étude et de recherche et la fonction publique qu'ils exercent 
en raison de leur charge. 

D'autre part, elle est également convaincue que le fait d'exposer 
les problèmes relatifs à l'intégration européenne ne peut qu'être avanta
geux pour les Communautés européennes et renforcer le prestige de leurs 
institutions. 
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3. La Haute Autorité est en mesure d'affirmer que l'Association espa
gnole de coopération européenne (qui, conjointement avec la faculté de 
droit de l'université de Madrid, a invité le président Malvestiti à faire cette 
conférence) est une organisation politiquement neutre créée en vue de 
procéder à des études et à des enquêtes sur les problèmes relatifs à la 
coopération entre tous les pays d'Europe. 

Cette Association publie un bulletin dans lequel figurent régulière
ment - entre autres - des informations intéressant la C.E.C.A., la C.E.E. 
et la C.E.E.A. En outre, elle est en relation - à des fins d'information -
avec le secrétariat général du Mouvement européen, le secrétariat général 
du Conseil de l'Europe, le Tribunal européen des droits de l'homme, le 
secrétariat général de l' A.P.E., le secrétariat général de l'O.E.C.E., le 
Centre européen pour la culture et le Collège de l'Europe. 

4. La Haute Autorité se limite à constater que chacun des six pays 
qui font partie de la Communauté entretient des relations diplomatiques 
régulières avec l'Espagne et que cette dernière fait partie de l'O.E.C.E. 
dans des conditions d'entière égalité avec tous les autres Etats qui com
posent cet organisme. 

Au surplus, la Haute Autorité estime opportun de signaler qu'à 
cette occasion également le président Malvestiti n'a aucunement dissimulé 
son passé politique et ses convictions démocratiques ; le journal madrilène 
A.B.C. (le plus important et le plus diffusé en Espagne) a même décrit 
dans son numéro du 10 juin 1960 le passé et la personne du président 
Malvestiti dans les termes suivants : « Il a combattu durant la première 
guerre mondiale et dans le « maquis italien ». En 1953, il a été condamné 
à une peine d'emprisonnement pour ses activités anti-fascistes. A la fois 
homme d'action et de pensée, c'est une grande figure de la science écono
mique européenne. » 

Dans le même article de présentation, l' A.B.C. a mis en relief la 
déclaration suivante faite par le président Malvestiti : « Ma conférence 
aura un caractère scientifique et non politique. » 

5. C'est spécialement en prévision de polémiques possibles - même 
injustifiées - sur le caractère de son voyage, et aussi comme garantie 
d'une prudence réfléchie et objective en toutes circonstances, que le prési
dent Malvestiti s'est fait accompagner par son chef de cabinet. Comme 
il est normal, il avait en outre sa secrétaire particulière à sa disposition. 

6. La réponse à ce point de la question est fournie implicitement par 
la réponse au point précédent. En ce qui concerne le montant de ces frais, 
il semble opportun de faire remarquer qu'il n'est pas du tout insolite, 
puisqu'il correspond sensiblement à la dépense entraînée par une mission 
analogue à Rome. 

7. La Haute Autorité accède très volontiers à la demande formulée 
par l'honorable parlementaire et fera diffuser à tous les membres de 
l' A.P.E. le texte de la conférence en question, également avec la conviction 
que l'importance et le caractère scientifique de celle-ci contribuera à pro
pager une connaissance plus approfondie des grands problèmes économi
ques mondiaux et de la place occupée par la Communauté européenne 
dans ce contexte. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 27 juillet 1960.) 
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QUESTION No 29 

de M. de la Malène 
à 1a Commission de la Commnnauté économique européenne 

Objet: Abaissement du tarif extérieur commun 

Il est demandé à la Commission économique européenne, au vu des 
décisions identiques prises par les gouvernements des six Etats membres 
concernant les mesures d'accélération du traité de Rome, comment doit 
être interprétée la réciprocité prévue de l'abaissement des 20% du tarif 
extérieur commun, étant bien entendu que cet abaissement et la réciprocité 
sont linéaires. 

Au cas où les négociations qui vont s'ouvrir au G.A.T.T., dites 
négociations « Dillon », aboutiraient à ce que la réciprocité offerte à la 
Communauté ne soit, par exemple, que de 12 %, doit-il être bien entendu 
que les calculs faits pour l'établissement des droits de douane extérieurs 
seraient désormais établis sur le tarif extérieur commun diminué de 12 % ? 

R~PONSE 

La Commission estime souhaitable que les concessions qui seront 
mises en vigueur de part et d'autre au terme des négociations tarifaires 
au sein du G.A.T.T. aient le caractère d'un abaissement linéaire réciproque. 
La réciprocité au sens de l'article 3 de la décision des représentants des 
gouvernements des Etats membres concernant l'accélération du rythme 
de réalisation des objets du traité peut, cependant, être considéré comme 
étant assurée lorsque l'ensemble des concessions faites par d'autres Parties 
contractantes au G.A.T.T. constitue une contrepartie suffisante de l'abaiB
sement du tarif douanier commun qui sera définitivement retenu. Dans 
l'appréciation de ces offres, il sera tenu notamment compte, selon la 
procédure habituellement suivie dans les négociations tarifaires du G.A. 
T.T., du niveau des droits et de la marge de réduction envisagée, du volume 
des échanges intéressés, des perspectives d'accroissement de ce volume, 
ainsi que des considérations reprises à l'article XXVIIIbis de l'accord 
général. 

Il va sans dire qu'au cours des négociations, la Commission s'effor
cera d'obtenir de la part des pays tiers des offres telles qu'elles permettent 
d'assurer au niveau le plus favorable possible la réciprocité et l'avantage 
mutuel dans les concessions tarifaires. 

Les mesures subséquentes de rapprochement des tarifs douaniers 
nationaux vers le tarif douanier commun seront effectuées sur la base 
du tarif douanier commun tel qu'il sera fixé par le Conseil après les négo
ciations. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 août 1960.) 

QUESTION No 30 

de M. de la Malène 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Définition du tarif extérieur commun 

Il est demandé à la Commission économique européenne comment, 
désormais dans les textes officiels émanant soit des gouvernements, soit 
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des Conseils, soit de la Commission, en particulier dans les textes concer
nant les mesures d'accélération du traité de Rome, il faut entendre les 
termes «tarif extérieur commun» ? S'agit-il du T.E.e. fixé par le traité 
ou bien du T.E.e. diminué de 20% ? 

R~PONSE 

Dans les textes émanant de la Commission de la Communauté éco
nomique européenne ainsi que dans le texte de la «décision des représen
tants des gouvernements des Etats membres de la Communauté écono
mique européenne réunis au sein du Conseil, concernant l'accélération du 
rythme de réalisation des objets du traité» on entend par «tarif douanier 
commun » le tarif tel qu'il résulte de l'application des dispositions du traité 
instituant la Communauté économique européenne et notamment de ses 
articles 19 à 22, 28, 111, 113 et 114. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 août 1960.) 

QUESTION No 31 

de M. Vredeling 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Accélération de la mise en œuvre du traité 

Attendu que les gouvernements des Etats membres de la C.E.E. ont 
pris la décision, dans le cadre du Conseil de ministres, de réaliser, à plus 
bref délai, les objectifs du traité, celui-ci réservant le contrôle de l'exécu
tion de cette décision à l'exécutif de la C.E.E., la Commission peut-elle 
donner son avis sur les points suivants : 

1. Est-il exact qu'au 1er juillet 1960 les droits de douane devront être 
réduits de 30 % par rapport au tarif de base, pour tous les produits sauf 
pour les produits agricoles non libéralisés pour lesquels cette réduction 
sera, à la même date, de 25 % ? 

2. Dans ce contexte, faut-il entendre par les termes «produits agri
coles » les produits figurant à l'annexe II dont il est question à l'article 
38 du traité ? 

3. S'il est exact que la réduction dont il est question au point 1 devra 
être opérée au plus tard le 31 décembre 1960, quelle est alors la significa
tion de la date indiquée à ce même point ? 

4. Est-il exact que le Conseil prendra, avant le 30 juin 1961, une déci
sion sur le point de savoir si une réduction supplémentaire de 10 % des 
droits de douane devra être opérée au 31 décembre 1961 (en plus de la 
réduction de 10% prescrite par le traité) ? Ce projet concerne-t-il tous 
les produits ? 

5. La Commission peut-elle fournir pour chaque pays un aperçu des 
produits agricoles non libéralisés ? 

6. Si la réduction tarifaire est moindre pour certains produits agri
coles que pour d'autres pour lesquels ces premiers servent de produits 
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de base, la Commission ne craint-elle pas qu'il puisse en résulter une cer
taine distorsion en matière de concurrence, notamment si une pareille 
différenciation des réductions tarifaires constituait un précédent pour 
d'autres réductions à venir ? 

7. Est-il exact que les produits agricoles sont exclus du premier ajusbe
ment au tarif extérieur commun qui devra être opéré au plus tard le al 
décembre 1960, en ce sens que : 

i) L'application accélérée du tarif extérieur commun ne concernera 
pas ces produits, 

ii) La réduction de 20% ne sera pas applicable à ces produits. 

8. Que faut-il entendre à ce propos par « produits agricoles » ? S'agit
il de tous les produits visés à l'article 38-3 ? Dans l'affirmative, pourquoi 
la réduction du tarif extérieur ne s'applique-t-elle pas aux produits horti
coles, aux produits agrumes, au café, au thé, aux épices, aux graissE~s 
végétales, cacao et au tabac, c'est-à-dire aux produits provenant aussi de 
pays moins industrialisés ? 

9. Est-il exact que le Conseil a motivé l'exclusion des produits agricoles 
de l'ajustement accéléré au tarif extérieur commun en invoquant le failt 
qu'une politique commune était prévue pour ces produits ? 

10. Au cas où la réponse à la question du point 9 serait affirmative, la 
Commission peut-elle affirmer qu'elle a l'intention de mettre sur pied une 
politique commune en ce qui concerne les agrumes, le café, le thé, les 
épices, les graisses végétales, le cacao et le tabac ? 

11. Au cas où la réponse au point 10 serait négative, en tout ou en 
partie, cela signifierait-il, de l'avis de la Commission, que la décision du 
Conseil relative à l'établissement accéléré d'un tarif extérieur réduit est 
également applicable aux produits agricoles pour lesquels la Commission 
ne fixera pas de politique commune ? 

12. Les Etats membres devront-ils prendre avant le 31 décembre 1961() 
les mesures que prévoit le traité en matière agricole et dont l'application a 
été différée jusqu'à présent ? Dans l'affirmative, la Commission peut-elle 
indiquer de quelles mesures il s'agit, pour quelles raisons leur application 
a été différée et quelle action la Commission a entreprise pour éliminer 
cette entorse au traité dont le Conseil a lui-même reconnu l'existence ? 

13. Le Conseil instituera-t-il un Comité spécial chargé de préparer le:s 
décisions qu'il doit prendre quant aux propositions de la Commission con
cernant la politique agricole commune ? Dans l'affirmative, quelle place 
occupera le Comité dans le cadre du Conseil et dans quelles conditions la 
Commission participera-t-elle aux travaux de ce Comité, la question de la. 
présidence revêtant une importance particulière à cet égard ? 

14. Est-il exact que le Conseil doive constater avant le 31 décembre 
1960 quels sont les progrès enregistrés dans l'examen des propositions pour 
une politique agricole commune, pour autant, en particulier, qu'il s'agisse 
des propositions en vue de résoudre les difficultés qu'emportent les diS·· 
parités des conditions de concurrence ? Dans l'affirmative, comment faut-· 
il entendre le fait que le Conseil établit lui-même des « calendriers de 
progrès » en ce qui concerne l'examen des propositions auquel il pro-· 
cède? 

15. La Commission doit-elle, sur la base de la constatation du Conseil! 
dont il est question au point 14 et pour autant que cela soit nécessaire, 



QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES 591 

prendre des mesures appropriées pour l'exécution ou la révision éventuelle 
des décisions prises par le Conseil concernant les mesures visant à accé
lérer l'élargissement des échanges commerciaux au profit des produits 
agricoles ? Dans l'affirmative, la Commission peut-elle confirmer si le 
fait des modifications de compléter ou non les décisions du Conseil con
cernant l'élargissement (accéléré) des échanges commerciaux réciproques 
des produits agricoles, dépend exclusivement de la question de savoir 
si la Commission européenne présentera ou non à cet effet des propositions 
au Conseil ? 

16. Si, le cas échéant, la Commission envisageait de faire des proposi
tions plus explicites que celles dont il est question au point 15, serait-elle 
également compétente pour faire au besoin des propositions plus explicites 
sur: 

i) L'harmonisation de la réduction tarifaire intérieure pour les pro
duits agricoles libéralisés ou non (en corrélation avec le point 1) et celle 
des autres produits ; 

ii) La réduction et l'établissement accéléré du tarif extérieur com
mun pour les produits agricoles, y compris les produits mentionnés au 
point 10 ; pourrait-elle faire ces propositions de la même manière que 
lorsqu'il s'agit des autres produits ? 

Si la Commission est compétente, peut-elle se déclarer prête à pren
dre, dans ses propositions éventuelles, ces deux points en considération ? 

17. Les décisions du Conseil concernant l'élargissement de 20% des 
contingents globaux pour les produits agricoles et l'accroissement de 10 %, 
dès cette année, de l'importation d'autres produits agricoles, sont-elles 
susceptibles d'être exécutées ? Dans l'affirmative, que pense faire la 
Commission pour veiller à ce que les décisions du Conseil sur ce point 
soient dans la pratique mises à exécution le plus vite possible ? La Com
mission peut-elle préciser les produits pour l'importation desquels est 
prévu un accroissement annuel de 10 % ? 

18. Est-il exact que l'accroissement obligatoire du pourcentage des 
importations des produits agricoles ne s'applique pas, lorsque les Etats 
membres mettent en œuvre des mesures visant à préparer la politique 
agricole commune ? Dans l'affirmative, la Commission peut-elle déclarer 
qu'il n'est tenu compte de ces mesures que si elles ont été prises sur pro
position et à la requête de la Commission elle-même ? 

19. La Commission peut-elle dire si un ou plusieurs gouvernements 
d'Etat membre ont signalé que leurs règles juridiques nationales requiè
rent certaines procédures, lorsqu'il s'agit de l'application de la décision 
du Conseil prise, dans le cadre de celui-ci, par les représentants des gou
vernements des Etats membres de la Communauté économique européenne, 
d'accélérer le rythme de réalisation des objectifs du traité ? 

20. Si la Commission n'est pas à même de répondre à l'un ou plusieurs 
des points ci-dessus, de quelle manière pense-t-elle s'acquitter de la tâche 
qui lui est impartie par l'article 155 du traité en ce qui regarde la décision 
du Conseil dont il est question au point 19 ? 

RÉPONSE 

La Commission se permet d'attirer l'attention de l'honorable par
lementaire sur le fait que la décision du 12 mai concernant l'accélération 
du rythme de réalisation des objets du traité est en effet une décision 
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prise par les représentants des gouvernements des Etats membres réunis 
au sein du Conseil. En tout état de cause, elle estime préférable de ne pas 
donner, dans la situation actuelle, une interprétation unilatérale de ladite 
décision et de ne pas préjuger les propositions qu'elle pourra être amenée 
à présenter avant la fin de cette année, conformément à la procédure 
adoptée. Elle serait prête à informer en temps utile l'honorable parlemen
taire et l'Assemblée parlementaire européenne des mesures qu'elle prendra 
et des décisions qui interviendront en cette matière. 

(Journal officiel des Communautés e·uropéennes du 13 août 1960 .. ) 

QUESTION No 32 

de M. Vals 

et des membres de la commission de l'administration 
de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

à la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

Objet: Application du chiffre 2 de l'article 126 du traité de l'Euratom 

1. Conformément au chiffre 2 de l'article 126 du traité instituant la 
Communauté européenne de l'énergie atomique, les membres de la Com
mission « ne peuvent, pendant la durée de leurs fonctions, exercer aucune 
autre activité professionnelle, rémunérée ou non. Ils prennent lors de leur 
installation, l'engagement solennel de respecter, pendant la durée de leurs 
fonctions et après la cessation de celles-ci, les obligations découlant de leur 
charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à 
l'acceptation, après cette cessation, de certaines fonctions ou de certains 
avantages ». 

2. La Commission de l'Euratom peut-elle dire comment il est procédé 
au contrôle de l'application des dispositions rappelées ci-dessus ? 

3. La Commission de l'Euratom peut-elle indiquer ce qu'elle entend, 
pour l'application de ces dispositions, par les termes : « respecter, pendant 
la durée de leurs fonctions et après la cessation de celles-ci, les obligations 
découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délica.
tesse quant à l'acceptation, après cette cessation de certaines fonctions ou 
de certains avantages» ? 

4. Est-il exact que des membres de la Commission de l'Euratom, en 
fonctions, exercent une autre activité professionnelle, rémunérée ou non, 
en dehors de leur mandat ? Dans l'affirmative, quelles sont ces activités ? 

Quelles sont les positions qu'éventuellement des membres de l:a 
Commission de l'Euratom ont conservées dans des sociétés, entreprise~;, 
conseils de tout ordre, organisations, etc. ? 

5. Quels sont les anciens membres de la Commission de l'Euratom qui 
perçoivent une indemnité transitoire ? 

6. Quelles sont les occupations professionnelles exercées par ces mem-
bres depuis la cessation de leurs fonctions ? 
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RIJPONSE 

1. et 2. Chaque membre de la Commission a pris l'engagement solennel 
visé à l'article 126, paragraphe 2, du traité. D va de soi que, dans le cadre 
de la confiance qui domine les rapports collégiaux, tout membre de la 
Commission qui aurait un doute au sujet de la compatibilité des activités 
annexes qu'il exercerait avec les dispositions de l'article 126 en informerait 
ses collègues. De la sorte la Commission est en mesure de veiller à l'appli
cation du traité. 

3. La Commission considère que les termes « respecter pendant la 
durée de leurs fonctions et après la cessation de celles-ci les obligations 
découlant de leurs charges, notamment les devoirs d'honnêteté et de déli
catesse quant à l'acceptation après cette cessation de certaines fonctions 
et de certains avantages» sont suffisamment explicites. 

4. La Commission ne considère pas comme activité professionnelle 
au sens de l'article 126, paragraphe 2, une activité scientüique ou d'en
seignement ou la participation à des organisations politiques, profession
nelles ou culturelles ou à d'autres organisations publiques ou privées 
consacrées à l'intérêt général. 

Aucun membre de la Commission n'exerce en dehors de son mandat 
d'autres activités professionnelles, rémunérées ou non. 

5. L'ancien président de la Commission reçoit l'indemnité transitoire 
fixée par la décision du Conseil en date du 4 décembre 1958. 

6. Les occupations professionnelles exercées par lui sont, à la connais
sance de la Commission, conformes aux obligations stipulées à l'article 
126, paragraphe 2. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 août 1960.) 

QUESTION No 33 

de M. Vals 
et des membres de la commission de l'admilllistration 

de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet : Application du dernier alinéa de l'article 9 du traité de la Com-
munauté européenne du charbon et de l'acier 

1. Conformément au dernier alinéa de l'article 9 du traité instituant 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier, les membres de la 
Haute Autorité ne peuvent exercer aucune activité professionnelle, rému
nérée ou non, ni acquérir ou conserver, directement ou indirectement, 
aucun intérêt dans les affaires relevant du charbon et de l'acier pendant 
l'exercice de leurs fonctions et pendant une durée de 3 ans à partir de la 
cessation desdites fonctions. 

2. La Haute Autorité peut-elle dire comment il est procédé au contrôle 
de l'application des dispositions rappelées ci-dessus ? 
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3. La Haute Autorité peut-elle indiquer ce qu'elle entend, pour l'appli·· 
cation de ces dispositions, par les termes «acquérir ou conserver, directe-· 
ment ou indirectement, aucun intérêt dans les affaires relevant du charbon 
et de l'acier » ? 

4. Est-il exact que des membres de la Haute Autorité, en fonctions,. 
exercent une activité professionnelle, rémunérée ou non, en dehors de leur 
mandat ? Dans l'affirmative, quelles sont ces activités ? 

Quelles sont les positions qu'éventuellement des membres de la 
Haute Autorité ont conservées dans des sociétés, entreprises, conseils de 
tout ordre, organisations, etc. ? 

5. Quels sont les anciens membres de la Haute Autorité qui perçoivent 
une indemnité transitoire ? 

6. Quelles sont les occupations professionnelles exercées par ces mem-
bres depuis la cessation de leurs fonctions ? 

RÉPONSE 

1. et 2. Les activités annexes qu'un membre de la Haute Autorité exerce 
éventuellement sont connues des autres membres. En cas de doute au sujet 
de la compatibilité d'une telle activité avec les obligations de l'article 
9 <;lu traité, le collège en discute et prend au besoin une décision. 

3. Pour l'interprétation des termes « acquérir ou conserver, directe
ment ou indirectement aucun intérêt dans les affaires relevant du charbon 
et de l'acier » la Haute Autorité s'inspire du principe posé à l'article 9, 
alinéa 5, d'après lequel les membres de la Haute Autorité exercent leurs 
fonctions en pleine indépendance dans l'intérêt général de la Communauté. 
Cette condition nécessaire pour exercer la fonction de membres de la 
Haute Autorité doit cependant être appréciée d'après les données con
crètes de chaque cas et ne peut être a priori fixée dans tous ses détails. 

D'une façon générale, la Haute Autorité interrprète la disposition 
précitée du traité en ce sens qu'un membre de la Haute Autorité ne peut 
se livrer pendant l'exercice de ses fonctions et pendant une durée de trois 
ans à partir de la cessation desdites fonctions à aucune activité profes
sionnelle, rémunérée ou non, dans les industries de la Communauté, leurs 
entreprises, leurs associations ou tout organe représentatif de leurs 
intérêts. Il ne peut non plus être membre du Conseil de surveillance 
ou d'administration - ou tout organisme analogue - d'entreprises du 
charbon et de l'acier, ni détenir des fonctions ou participations qui lui 
permettraient le contrôle d'une telle entreprise. 

4. Aucun des membres de la Haute Autorité en fonction n'exerce en 
dehors de son mandat une activité professionnelle incompatible avec les 
dispositions de l'article 9, dernier alinéa, du traité. 

La Haute Autorité considère à ce sujet qu'une éventuelle activité 
scientifique de ses membres, orale ou écrite, n'est pas une activité pro
fessionnelle au sens de la disposition précitée. Il en est de même pour une 
éventuelle appartenance à un comité directeur d'un parti politique et à 
ses organismes, à des conseils ou commissions analogues dans des associa
tions ou sociétés professionnelles, scientifiques ou d'intérêt général. Il en 
est de même également pour des conseils de surveillance ou d'administra-
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tion d'entreprises privees, à condition que l'exercice de telles fonctions 
ne touche pas aux industries du charbon et de l'acier, et qu'elles n'em
pêchent pas le membre en question de satisfaire complètement aux obliga
tions de son mandat. 

Aucun membre de la Haute Autorité n'occupe une position dans 
des sociétés, entreprises, conseils de tout ordre, organisations, etc., qui ne 
.correspondrait pas aux conditions exposées ci-dessus . 

. 5. Les anciens membres de la Haute Autorité ont bénéficié ou bénéfi-
cient d'une indemnité transitoire. 

·6. Aucun ancien membre de la Haute Autorité n'exerce actuellement 
d'activité dans l'industrie du charbon et de l'acier. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 août 1960.) 

QUESTION No 34 

de M. Vals 
et des membres de la commission de l'administration 

de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

<Jbjet : Application du chiffre 2 de l'article 157 du traité de la Commu-
nauté économique européenne 

1. Conformément au chiffre 2 de l'article 157 du traité instituant la 
Communauté économique européenne, les membres de la Commission « ne 
peuvent, pendant la durée de leurs fonctions, exercer aucune autre activité 
professionnelle, rémunérée ou non. Ils prennent, lors de leur installation, 
rengagement solennel de respecter, pendant la durée de leurs fonctions 
et après la cessation de celles-ci, les obligations découlant de leur charge, 
notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant à l'acceptation 
après cette cessation, de certaines fonctions ou certains avantages ». 

2. La Commission de la Communauté économique européenne peut-elle 
dire comment il est procédé au contrôle de l'application des dispositions 
rappelées ci-dessus ? 

3. La Commission de la Communauté économique européenne peut-elle 
indiquer ce qu'elle entend, pour l'application de ces dispositions, par les 
termes : «respecter, pendant la durée de leurs fonctions et après cessation 
de celles-ci, les obligations découlant de leur charge, notamment les devoirs 
d'honnêteté et de délicatesse quant à l'acceptation, après cette cessation 
de certaines fonctions ou de certains avantages » ? 

4. Est-il exact que des membres de la Commission de la Communauté 
économique européenne, en fonctions, exercent une autre activité profes
sionnelle, rémunérée ou non, en dehors de leur mandat ? Dans l'affirma
tive, quelles sont ces activités ? 

Quelles sont les positions qu'éventuellement des membres de la 
Commission de la Communauté économique européenne ont conservées 
<lans des sociétés, entreprises, conseils de tout ordre, organisation, etc. ? 
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5. Quels sont les anciens membres de la Commission de la CommU·· 
nauté économique européenne qui perçoivent une indemnité transitoire ~· 

6. Quelles sont les occupations professionnelles exercées par ces mem·· 
bres depuis la cessation de leurs fonctions ; 

RflPONSE 

1. et 2. Chaque membre de la Commission a pris l'engagement solenne1 
visé à l'article 157, paragraphe 2, du traité. Il s'est également engagé 
vis-à-vis de la Commission d'informer ses collègues chaque fois qu'il pour
rait y avoir un doute au sujet de la compatibilité des activités annexes 
qu'il exercerait avec les dispositions de l'article 157. Dans un tel cas, la" 
Commission prendrait la décision convenable, conformément à sa tâche 
générale de veiller à l'application du traité. 

3. Pour l'interprétation des termes « respecter pendant la durée de 
leurs fonctions et après la cessation de celles-ci les obligations découlant 
de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délicatesse quant 
à l'acceptation après cette cessation de certaines fonctions et de certains 
avantages», la Commission s'inspire du principe posé à l'article 157, para
graphe 2, 1er alinéa, d'après lequel les membres de la Commission exercent 
leurs fonctions en pleine indépendance dans l'intérêt général de la Com
munauté. En cas de doute, chaque cas devrait, de l'avis de la Commission, 
être réglé suivant ses données prop:res. 

4. Aucun membre de la Commission n'exerce, en dehors de son man-
dat, d'autres activités professionnelles, rémunérées ou non. 

La Commission ne considère pas comme activités professionnelles 
au sens de l'article 157, paragraphe 2, une activité scientifique ou d'en
seignement, la participation à des organisations politiques, professionnelles 
ou culturelles ou à d'autres organisations publiques ou privées consacrées 
à l'intérêt général. Aucun membre de la Commission n'occupe de position 
en dehors du cadre des activités précitées, et notamment dans n'importe 
quelle société de droit public ou privé. 

5. et 6. Aucun ancien membre de la Commission ne perçoit une indem-
nité transitoire. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 août 1960.} 

QUESTION No 85 

de M. Vals 
et des membres de la commission de l'administration 

de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

au Conseil de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

Objet: Conditions de paiement d'une indemnité transitoire aux membres: 
de la Commission de l'Euratom et de la Cour de justice et applica
tion des articles 123 et 126 du traité 

1. Les membres de la commission de l'administration de l'Assemblée 
parlementaire européenne et du budget des Communautés, réunis le 3 juin,. 
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sont convenus d'inviter le Conseil de l'Euratom à répondre à la question 
suivante. 

2. Conformément à l'article 123 du traité, le « Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée, fixe les traitements, indemnités et pensions du président 
et des membres de la Commission, du président, des juges, des avocats 
généraux et du greffier de la Cour de justice. Il fixe également, à la même 
majorité, toutes indemnités tenant lieu de rémunération ». 

3. Conformément au dernier alinéa de l'article 126 du traité, « les 
membres de la Commission ne peuvent, pendant la durée de leurs fonctions, 
exercer aucune activité professionnelle, rémunérée ou non. Ils prennent, 
lors de leur installation, l'engagement solennel de respecter pendant la 
durée de leurs fonctions, et après la cessation de celles-ci, les obligations 
découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de délica
tesse quant à l'acceptation, après cette cessation, de certaines fonctions ou 
de certains avantages». 

4. Par décisions prises le 25 janvier 1958 et le 4 décembre 1958, le 
Conseil est convenu d'appliquer provisoirement au président et aux mem
bres de la Commission de l'Euratom le régime fixant les traitements, 
indemnités et pensions du président et des membres de la Haute Autorité. 

L'article 4 de la décision ayant fixé les traitements, indemnités et pen
sions du président et des membres de la Haute Autorité prévoit que : 

« A dater du premier jour du mois qui suit la cessation de leurs 
fonctions et pendant une durée de trois ans, les anciens membres 
de la Haute Autorité reçoivent une indemnité transitoire dont le 
montant annuel est fixé à 50 % du traitement annuel qu'ils perce
vaient au moment de la cessation de leurs fonctions. 

Le droit à l'indemnité cesse si l'ancien membre est chargé d'un nou
veau mandat ou s'il vient à décéder. En cas de nouveau mandat, 
le dernier paiement est effectué pour le mois qui précède la prise des 
fonctions ; en cas de décès, le dernier paiement est effectué pour 
le mois au cours duquel le décès est survenu.» 

5. Au cours notamment de sa session de juin 1959, l'Assemblée a émis 
un certain nombre d'observations au sujet des conditions dans lesquelles 
les membres de la Commission de l'Euratom qui, sur leur demande, ont 
cessé leurs fonctions alors que leur mandat n'était pas venu normalement 
à terme reçoivent l'indemnité transitoire prévue par les dispositions de 
l'article 4 cité ci-dessus, et qui ont été appelés, immédiatement après la 
cessation de leurs fonctions, à assumer d'autres charges. 

Sous le point 20 de sa résolution votée le 24 novembre 1959, l'As
semblée a demandé que «la décision prise par les Conseils concernant 
les traitements et indemnités des membres de la Haute Autorité et des 
Commissions européennes soit revisée au sujet des conditions dans les
quelles les membres qui ont quitté leurs fonctions, et qui, immédiatement 
après, sont appelés à assumer de hautes charges, peuvent recevoir une 
indemnité transitoire». 

6. Par lettres adressées le 19 décembre 1959 au président de l'Assem
blée parlementaire européenne, le président du Conseil de la C.E.E. et de 
l'Euratom faisait savoir que 
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« le problème de l'attribution d'une indemnité transitoire aux mem
bres sortants des Commissions a retenu toute l'attention du Conseil 
qui a mis cette question à l'étude». 

Le Conseil de l'Euratom peut-il dire quel est l'état de ses travaux_ 
en cette matière ? 

RËPONSE 

Les problèmes posés par l'allocation d'une indemnité transitoire 
aux membres sortants de la Commission de la C.E.E.A. ont retenu l'atten-
tion du Conseil : celui-ci a pris, en effet, la décision de mettre à l'étude ces· 
questions ainsi que son président l'indiquait à la date du 19 décembre 195~t 
au président de l'Assemblée parlementaire européenne. Cependant, il va de 
soi que ce problème se relie à l'ensemble du régime pécuniaire dont seront 
dotés les membres des Commissions, régime que le Conseil doit adopter à. 
la majorité qualifiée par application de l'article 123 du traité instituant 
la C.E.E.A. Or, au cours des travaux entrepris en application de la déci·· 
sion du Conseil sus-rappelée, il s'est révélé opportun de connaître les 
principales dispositions du statut des fonctionnaires et du régime deH
autres agents de la Communauté avant de procéder à une refonte du 
régime provisoire qui s'applique actuellement aux membres des Commis·· 
sions. Les travaux d'élaboration de ce statut sont d'ailleurs très avancéE! 
et il est permis d'espérer que la décision en la mati:ère pourra, aprè~r 
accomplissement de l'intégralité de la procédure prévue par le traité, inter .. 
venir au cours des prochains mois. C'est alors qu'un examen plus poussé 
du régime pécuniaire applicable aux membres de la Commission et spé-· 
cialement des problèmes posés par l'octroi d'une indemnité transitoire 
aux membres sortants sera repris et achevé. 

(Journal officiel des Oommu.nautés européennes du 15 septembre: 
1960.) 

QUESTION No 36 

de M. Vals 
et des membres de la commission de l'administration 

de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés: 

au Conseil spécial de ministres 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Conditions de paiement d'une indemnité transitoire aux membres 
de la Haute Autorité et de la Cour de justice et application des: 
articles 9 et 29 du traité instituant la C.E.C.A. 

1. Les membres de la commission de l'administration de l'Assemblée
parlementaire européenne et du budget des Communautés, réunis le 3 juin, 
sont convenus d'inviter le Conseil spécial de ministres à répondre à la 
question suivante. 

2. Conformément à l'article 29 du traité C.E.C.A., le Conseil fixe les· 
traitements, indemnités et pensions du président et des membres de la. 
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Haute Autorité, du président, des juges, des avocats généraux et du gref
fier de la Cour. 

3. Conformément au dernier alinéa de l'article 9 du traité C.E.C.A., 
les membres de la Haute Autorité ne peuvent exercer aucune activité pro
fessionnelle, rémunérée ou non, ni acquérir ou conserver, directement ou 
indirectement, aucun intérêt dans les affaires relevant du charbon et de 
l'acier pendant l'exercice de leurs fonctions et pendant une durée de trois 
ans à partir de la cessation desdites fonctions. 

4. Par décision prise le 21 décembre 1953 et publiée au Journal officiel 
de la C.E.C.A. du 24 mars 1954, le Conseil spécial de ministres a fixé les 
traitements, indemnités et pensions du président et des membres de la 
Haute Autorité. 

Dans son article 4, cette décision prévoit : 

« A dater du premier jour du mois qui suit la cessation de leurs 
fonctions et pendant une durée de trois ans, les anciens membres 
de la Haute Autorité reçoivent une indemnité transitoire dont le 
montant annuel est fixé à 50 % du traitement annuel qu'ils perce
vaient au moment de la cessation de leurs fonctions. 

Le droit à l'indemnité cesse si l'ancien membre est chargé d'un nou
veau mandat ou s'il vient à décéder. En cas de nouveau mandat, le 
dernier paiement est effectué pour le mois qui précède la prise des 
fonctions ; en cas de décès, le dernier paiement est effectué pour le 
mois au cours duquel le décès est survenu. » 

5. Au cours notamment de sa session de juin 1959, l'Assemblée a émis 
un certain nombre d'observations au sujet des conditions dans lesquelles 
les membres de la Haute Autorité qui, sur leur demande, ont cessé leurs 
fonctions alors que leur mandat n'était pas venu normalement à terme 
reçoivent l'indemnité transitoire prévue à l'article 4 cité ci-dessus, et qui 
ont été appelés, immédiatement après la cessation de leurs fonctions, à 
assumer d'autres hautes charges. 

Sous le point 20 de sa résolution votée le 24 novembre 1959, l' Assem
blée a demandé que « la décision prise par les Conseils de ministres con
cernant les traitements et indemnités des membres de la Haute Autorité 
et des Commissions européennes soit révisée au sujet des conditions dans 
lesquelles les membres qui ont quitté leurs fonctions et qui, immédiatement 
après, sont appelés à assumer de hautes charges peuvent recevoir une 
indemnité transitoire». 

6. Par lettres adressées le 19 décembre 1959 au président de l' Assem
blée parlementaire européenne, le président des Conseils de la Commu
nauté économique européenne et de la Communauté européenne de l'énergie 
atomique faisait savoir que « le problème de l'attribution d'une indemnité 
transitoire aux membres sortants des Commissions a retenu toute l'atten
tion du Conseil qui a mis cette question à l'étude». 

La résolution de l'Assemblée rappelée ci-dessus a été transmise, 
conformément à son point 30, aux trois Conseils, aux deux Commissions 
européennes ainsi qu'à la commission prévue à l'article 78 du traité 
C.E.C.A. 

Le Conseil spécial de ministres de la C.E.C.A. a-t-il mis à l'étude la 
révision de la décision qu'il a prise le 21 décembre 1953, au sujet des 
conditions dans lesquelles les membres de la Haute Autorité ayant quitté 
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leurs fonctions, et qui, immédiatement après, sont appelés à assumer de 
hautes charges, peuvent recevoir une indemnité transitoire ? Dans l'affir
mative, quel est l'état de ses travaux en cette matière ? 

Les problèmes posés par l'allocation d'une indemnité transitoire aux 
membres sortants de la Haute Autorité ont retenu l'attention du Conseil. 
Celui-ci a pris, en effet, à la fin de l'année 1959, la décision de mettre à 
l'étude ces questions. Cependant, pour des raisons évidentes, il a paru 
opportun de donner à ce problème une solution commune dans le cadre 
des trois Communautés européennes. Aussi les travaux entrepris par le 
Conseil spécial de ministres de la C.E.C.A. doivent-ils être conduits en 
coopération étroite avec ceux que poursuivent parallèlement les Conseils 
de la C.E.E. et de la C.E.E.A. Tout permet de penser que l'ensemble dt~ 
ces travaux pourra être achevé dans un proche avenir. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 15 septembre 
1960.) 

QUES'l~ION No 37 

de M. Vals 
et des membres de la commission de l'administration 

de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communauté!i 

au Conseil de la Communauté économique européenne 

Objet: Conditions de paiement d'une indemnité transitoire aux membreB 
de ·la Commission de la C.:E.E. et de la Cour de justice et appli·· 
cation des articles 154 et 157 du traité 

1. Les membres de la commission de l'administration de l'Assemblée 
parlementaire européenne et du budget des Communautés, réunis le 3 juin, 
sont convenus d'inviter le Conseil de la Communauté économique euro·· 
péenne à répondre à la question suivante. 

2. Conformément à l'article 154 du traité, << le Conseil, statuant à la 
majorité qualifiée, fixe les traitements, indemnités et pensions du président 
et des membres de la Commission, du président, des juges, des avocatH 
généraux et du greffier de la Cour de justice. Il fixe également, à la 
même majorité, toutes indemnités tenant lieu de rémunération ». 

3. Conformément au dernier alinéa de l'article 157 du traité, «les 
membres de la Commission ne peuvent, pendant la durée de leurs fonc-· 
tions, exercer aucune activité professionnelle, rémunérée ou non. Ils pren-· 
nent, lors de leur installation, l'engagement solennel de respecter pendant: 
la durée de leurs fonctions, et après la cessation de celles-ci, les obligations 
découlant de leur charge, notamment les devoirs d'honnêteté et de déJi .. 
-catesse quant à l'acceptation, après cette cessation, de certaines fonctiom; 
ou de certains avantages ». 

4. Par décisions prises le 25 janvier 1958 et le 4 décembre 1958, le~ 
·Conseil est convenu d'appliquer provisoirement au président et aux mem .. 
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bres de la Commission de la C.E.E. le régime fixant les traitements, 
indemnités et pensions du président et des membres de la Haute Autorité. 

L'article 4 de la décision ayant fixé les traitements, indemnités 
et pensions du président et des membres de la Haute Autorité prévoit 
que: 

« A dater du premier jour du mois qui suit la cessation de leurs 
fonctions et pendant une durée de trois ans, les anciens membres de 
la Haute Autorité reçoivent une indemnité transitoire dont le mon
tant annuel est fixé à 50 % du traitement annuel qu'ils percevaient 
au moment de la cessation de leurs fonctions. 

Le droit à l'indemnité cesse si l'ancien membre est chargé d'un 
nouveau mandat ou s'il vient à décéder. En cas de nouveau mandat, 
le dernier paiement est effectué pour le mois qui précède la prise 
des fonctions ; en cas de décès, le dernier paiement est effectué 
pour le mois au cours duquel le décès est survenu. » 

5. Au cours notamment de sa session de juin 1959, l'Assemblée a émis 
un certain nombre d'observations au sujet des conditions dans lesquelles 
les membres de la Commission de la C.E.E. qui, sur leur demande, ont 
cessé leurs fonctions alors que leur mandat n'était pas venu normalement 
à terme reçoivent l'indemnité transitoire prévue par les dispositions de 
l'article 4 cité ci-dessus, et qui ont été appelés, immédiatement après la 
cessation de leurs fonctions, à assumer d'autres charges. 

Sous le point 20 de sa résolution votée le 24 novembre 1959, l'As
semblée a demandé que « la décision prise par les Conseils concernant les 
traitements et indemnités des membres de la Haute Autorité et des Com
missions européennes soit revisée au sujet des conditions dans lesquelles 
les membres qui ont quitté leurs fonctions et qui, immédiatement après, 
sont appelés à assumer de hautes charges peuvent recevoir une indemnité 
transitoire». 

6. Par lettres adressées le 19 décembre 1959 au président de l' Assem
blée parlementaire européenne, le président du Conseil de la C.E.E. et de 
l'Euratom faisait savoir que 

« le problème de l'attribution d'une indemnité transitoire aux mem
bres sortants des Commissions a retenu toute l'attention du Conseil 
qui a mis cette question à l'étude». 

Le Conseil de la C.E.E. peut-il dire quel est l'état de ses travaux en 
cette matière ? 

R~PONSE 

Les problèmes posés par l'allocation d'une indemnité transitoire 
aux membres sortants de la Commission de la C.E.E. ont retenu l'atten
tion du Conseil : celui-ci a pris, en effet, la décision de mettre à l'étude 
ces questions ainsi que son président l'indiquait à la date du 19 décembre 
1959 au président de l'Assemblée parlementaire européenne. Cependant, il 
va de soi que ce problème se relie à l'ensemble du régime pécuniaire dont 
seront dotés les membres des Commissions, régime que le Conseil doit 
adopter à la majorité qualifiée par application de l'article 154 du traité 
instituant la C.E.E. Or, au cours des travaux entrepris en application de 
la décision du Conseil sus-rappelée, il s'est révélé opportun de connaître 
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les principales dispositions du statut des fonctionnaires et du regime des 
autres agents de la Communauté avant de procéder à une refonte du 
régime provisoire qui s'applique actuellement aux membres des Commis
sions. Les travaux d'élaboration de ce statut sont d'ailleurs très avancés 
et il est permis d'espérer que la décision en la matière pourra, après 
accomplissement de l'intégralité de la procédure prévue par le traité, 
intervenir au cours des prochains mois. C'est alors qu'un examen plus 
poussé du régime pécuniaire applicable aux membres de la Commission et 
spécialement des problèmes posés par l'octroi d'une indemnité transitoir•e 
aux membres sortants sera repris et achevé. 

(Journal officiel des Commumautés européennes du 15 septembre 
1960.) 

QUES'J~ION No 38 

de M:. Metzger 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Association du Togo à la. Communauté économique européenn•e 

1. La Commission de la C.E.E. peut-elle donner des éclaircissement:; 
sur la situation actuelle du Togo par rapport à la Communauté économique 
européenne ? 

2. Quelles sont les mesures qui ont été arrêtées pour maintenir les 
relations entre la république du Togo et la Communauté économique euro·· 
péenne ? 

3. La Commission de la C.E;l.El. peut-elle exposer les difficultés que 
rencontrent la confirmation et la consolidation des relations entre la répu·· 
blique du Togo et la Communauté économique européenne ? 

4. Dans ses considérations, la Commission de la C.E.E. tient-elle 
compte du fait que selon l'article 131 du traité de la C.E.E., la république 
du Togo est directement associée à la Communauté économique euro·· 
péenne, en d'autres termes qu'il existe un lien juridique entre le Togo et 
la Communauté économique européenne sans l'intermédiaire d'un tiers ? 

RÉPONSE 

Le Togo, pays d'outre-mer associé à la Communauté, mentionné à 
l'annexe IV du traité instituant la Communauté économique européenne 
en tant que république autonome, est devenu indépendant le 27 avril et 
porte depuis le nom de république du Togo. 

Par une lettre en date du 20 avril 1960, adressée au président de la 
Commission, le premier ministre du gouvernement de la république du 
Togo a fait part du désir de ce gouvernement de s'associer à la Commu
nauté économique européenne. 

En conclusion des délibérations de la Commission et du Conseil les 
20 juin et 20 juillet 1960, le président de la Commission a fait connaître 
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à M. Sylvanus Olympio, par lettre en date du 20 juillet 1960, que le vœu 
de la Communauté rencontre pleinement celui du gouvernement togolais, 
et que la Communauté considère que, conformément à la volonté expri
mée par ce gouvernement, l'association du Togo doit être maintenue. 

La Communauté est d'avis que les dispositions de la quatrième 
partie du traité et de la convention d'application peuvent continuer à 
régir, jusqu'à nouvel ordre, cette association. L'accession du Togo à l'in
dépendance rend assurément nécessaire un aménagement de ses relations 
avec la Communauté, notamment en ce qui concerne sa représentation 
auprès de celle-ci. Cet aménagement pourrait en pratique être réalisé 
immédiatement avec l'accord de tous les gouvernements de la Commu
nauté économique européenne. 

La Commission espère que ses conclusions, qui sont exposées au 
premier ministre du gouvernement de la république du Togo, pourront 
rencontrer l'approbation de ce dernier. 

La Commission précise en outre que l'accession du Togo à l'indé
pendance n'a en particulier entraîné aucun retard dans le financement 
par le Fonds de développement des projets proposés par le gouvernement 
togolais. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 août 1960.) 

QUESTION No 39 

de M. Burgbacher 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet : Examen de demandes d'autorisation de concentrations par la 
Haute Autorité 

La Haute Autorité a donné, le 25 mai 1960, une suite favorable à 
la demande de la «Dortmund-Harder Hüttenunion AG» d'autorisation de 
la concentration de ladite entreprise avec la « Hüttenwerke Siegerland 
AG ». Sa décision doit être regardée comme progressiste et louable parce 
qu'elle a permis la constitution d'entreprises en un groupe plus important 
et puissant sur le plan international. 

La suite favorable donnée à la requête de la « Dortmund-Harder 
Hüttenunion AG » par la Haute Autorité donne plus de relief aux problè
mes provenant de son attitude d'opposition à la demande d'autorisation de 
la concentration de la «August Thyssen-Hütte AG» avec la «Phoenix
Rheinrohr AG». 

Je demande: 

a) Au moment où elle était saiSie de la requête de la «August 
Thyssen-Hütte AG», la Haute Autorité a-t-elle cru pouvoir exclure la 
possibilité d'un contrôle exercé en commun par la « Dortmund-Harder 
Hüttenunion AG» et la «August Thyssen-Hütte AG» à l'égard des 
« Hüttenwerke Siegerland », en imposant tout simplement à la « August 
Thyssen-Hütte AG » la cession de la participatoin minoritaire qu'elle avait 
aux « Hüttenwerke Siegerland » ? En réservant, le 25 mai 1960, une 
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suite favorable à la requête de la « Dortmund-Border Hüttenunion AG », 
la Haute Autorité a-t-elle changé d'avis quant à la possibilité d'un contrôle 
exercé en commun par la «Dortmund-Border Hüttenunion AG» et la 
«August Thyssen-Hütte AG» à l'égard des « Hüttenwerke Siegerland » :· 

b) En autorisant la concentration sollicitée par la «Dortmund·· 
Horder Hüttenunion AG », la Haute Autorité a-t-elle tenu compte des 
plans d'expansion du groupe « Hoogovens » ? 

c) La Haute Autorité considère-t-elle une position forte sur le 
marché des aciers plats autrement que la position d'une entreprise sur les 
marchés des autres laminés ? 

d) Le fait que les entreprises du groupe « Hoogovens » ont leur 
siège dans deux des pays de la Communauté a-t-il eu une influence sur 
la suite favorable donnée à la requête de la «Dortmund-Border Hütten-· 
union» ? 

e) La Haute Autorité fait-elle connaître aux entreprises qui relè-· 
vent de sa juridiction les chiffres et les éléments indispensables pour 
pouvoir déterminer les positions des diverses entreprises sur le marché 
des divers produits, au sens du premier alinéa du paragraphe 2 de l'article 
66 du traité instituant la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier ? 

f) La Haute Autorité fait-elle connaître, après la requête, ces 
éléments et ces chiffres à une entreprise qui sollicite une autorisation en 
concentration conformément au paragraphe 1 de l'article 66 du traité 
instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier ? 

g) La Haute Autorité ne considère-t-elle pas qu'il est extrêmement 
grave de s'écarter, dans une procédure d'autorisation de concentration, 
des observations qu'un gouvernement intéressé lui a fait connaître après 
en avoir été officiellement requis conformément au quatrième alinéa du 
paragraphe 2 de l'article 66 ? 

a) La «August Thyssen-Hiltte AG» et la « Dortmund-Horder 
Hüttenunion AG » n'ont jamais manifesté l'intention d'exercer un contrôle 
en commun sur la « Hüttenwerke Siegerland AG». Bien au contraire, le 
DHHU a déjà à l'occasion du dépôt de sa demande, qui fut antérieure à 
la demande de concentration «ATH-Phoenix Rheinrohr AG», clairement 
exprimé son intention d'exercer seule le contrôle sur Siegerland. 

Afin de faciliter l'autorisation de la concentration « ATH-Phoenix 
Rheinrohr », ATH avait elle-même proposé d'abandonner sa participation 
minoritaire au capital de Siegerland ; de même, un tel abandon de la 
participation avait aussi été envisagé comme condition par la Haute 
Autorité au cours de l'instruction de la demande. 

Les données de fait permettent de conclure qu'il n'existe pas de 
contrôle exercé en commun par ATH et DHHU sur Siegerland. Par ail
leurs, en autorisant la concentration « DHHU-Siegerland », la Haute Auto
rité n'a pas manqué d'indiquer à la DHHU que si un contrôle en commun 
se créait sur la « Hüttenwerke Siegerland AG », cela constituerait une 
nouvelle opération qui nécessiterait une demande d'autorisation conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 66 du traité. L'autorisation accordée ne 
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concerne donc que l'opération faisant l'objet de la demande d'autorisation 
et qui confère à DHHU le contrôle sur Siegerland, à l'exclusion de tout 
contrôle que d'autres entreprises pourraient exercer conjointement avec 
DHHU sur Siegerland. 

b) Oui. Comme toute opération de concentration importante, la 
Haute Autorité a tenu compte du projet d'extension des entreprises affec
tées par l'opération de concentration en cause. 

c) Pour l'appréciation des effets d'une opération de concentration, 
la Haute Autorité tient compte de la position détenue par les entreprises 
sur le marché, tant en ce qui concerne chaque produit séparément qu'en ce 
qui concerne l'ensemble de leur production, compte tenu de l'évolution 
future prévisible ainsi que de toutes circonstances susceptibles de renfor
cer cette position. 

d) Ainsi que la Haute Autorité l'a déjà indiqué au point 3 de sa 
réponse à la question écrite no 21 de M. Scheel, ce ne sont pas les pays 
où les entreprises affectées par l'opération de concentration ont leur siège 
qui sont déterminants, mais les modifications apportées par l'opération 
de concentration à la position concurrentielle des entreprises dans les 
marchés où elles écoulent la partie la plus importante de leur production. 

e) La Haute Autorité ne peut communiquer la position des concur
rents d'un producteur, en raison des dispositions de l'article 47, qui l'obli
gent au respect le plus strict du secret professionnel. Chaque producteur 
peut cependant calculer sa propre position sur le marché commun et sur 
le marché national sur base des statistiques publiées régulièrement par la 
Haute Autorité en ce qui concerne la production globale de fonte, acier 
brut et produits laminés. 

f) Non, Pour les raisons exposées sous e), ces éléments ne peuvent 
pas non plus être communiqués aux entreprises qui ont demandé une 
autorisation au titre de l'article 66, paragraphe 1. 

g) Ce n'est que lorsqu'une opération de concentration affecte égale
ment des entreprises qui ne relèvent pas du traité, que la Haute Autorité 
est tenue de recueillir les observations du gouvernement intéressé. La 
Haute Autorité, tout en tenant compte de ces observations qui lui permet
tent de compléter les éléments servant à son appréciation, notamment 
sur les effets de l'opération de concentration dans les secteurs économiques 
qui ne relèvent pas du traité, garde seule, conformément aux dispositions 
du traité, la responsabilité de sa décision. 

(Journal officiel des Oommuna·utés européennes du 13 aoüt 1960.) 

QUESTION No 40 

de M. Gailly 

à la Haute Autorité de la Conununauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Voyage du président de la Haute Autorité en Espagne 

1. La Haute Autorité a-t-elle été informée par son président de son 
intention de se rendre en Espagne ? L'a-t-elle été antérieurement au 
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voyage ? Avait-elle eu connaissance du discours que son président devait 
prononcer en Espagne ? 

2. La Haute Autorité a-t-elle eu connaissance du fait que dans une 
déclaration faite à la presse en gspagne, son président a exprimé son 
opinion sur la fusion des exécutifs 'i' La Haute Autorité estime-t-elle qu'un 
auditoire espagnol était particulièrement qualifié pour recueillir ladite: 
opinion ? La Haute Autorité ne juge-t-elle pas que l'Assemblée parlemen
taire européenne eût été un cadre plus adéquat ? 

3. La Haute Autorité a-t-elle conscience qu'il s'agissait là de propos: 
de caractère politique qui atténuaient sensiblement le caractère dit privé 
du voyage de son président ? 

4. Serait-il exact qu'à l'occasion de ce voyage privé, le président de 
la Haute Autorité aurait rencontré trois ministres en exercice du gouver
nement espagnol ? Dans l'affirmative, qu'elles étaient les compétences 
de ces ministres ? 

5. La Haute Autorité considère-t-elle qu'il était normal que son pré
sident fasse contrôler l'orthodoxie de ses propos par son chef de cabinet 
et sa secrétaire particulière ? Ne voit-elle pas là un précédent dangereux 
et une atteinte grave à son prestige ? 

6. Est-il d'usage que les membres de la Haute Autorité voyageant à 
titre privé se fassent rembourser leurs frais de déplacement par la Com
munauté ? La Haute Autorité est-elle en mesure d'indiquer éventuelle
ment le montant exact et précis des frais de voyage de son président et 
des personnes qui l'accompagnaient ? 

Dans la réponse à la question écrite no 19 de M. van der Goes van 
Naters, le président de la Haute Autorité avait déjà souligné qu'il faut 
saisir toute occasion d'informer les peuples européens de l'œuvre de cons
truction européenne entreprise par les six pays membres au sein de la 
Communauté et d'expliquer comment cette œuvre, fondée sur des bases 
démocratiques, contribue au bien-être des peuples d'Europe. 

La Haute Autorité tient à eonfirmer qu'elle partage entièrement 
cette manière de voir. 

Elle estime que le caractère du voyage de son président en Espagne 
a été suffisamment expliqué par la réponse à la question écrite sus-visée 
et par celle à la question écrite no 28 de l'honorable représentant lui-même. 
Dans ces conditions, elle n'a rien à ajouter aux explications données aupa
ravant. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 août 1960.) 

R®PONSE COMPL®MENTAIRE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

à la question é(~rite no 66/59-60 

posée par MM. van der Goes van Naters et Nederborst 

La Haute Autorité n'a pu répondre en son temps au point X de la 
question écrite no 66 du 4 février 1960 de MM. van der Goes van Naters 
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et Nederhorst (Journal officiel des Communautés européennes no 20 du 23 
mars 1960), parce que les questions soulevées sous X se rapportaient aux 
affaires nos 4 à 13-59 qui, à l'époque, étaient encore pendantes devant la 
Cour de justice des Communautés européennes. 

En date du 4 avril 1960, la Cour a rendu son arrêt dans ces affaires 
jointes et a frappé de nullité les décisions que la Haute Autorité avait 
prises contre les entreprises requérantes afin d'obtenir la restitution des 
montants de péréquation indûment payés. De ce fait, les objections qu'avait 
la Haute Autorité à répondre au point X précité, subdivisé dans les ques
tions a, b, et c, sont à présent tombées. 

Ad X a, b etc 

Les parties ne peuvent rien invoquer contre les conclusions de l'avo
cat général, celui-ci ayant le dernier mot. 

La Haute Autorité doit laisser aux auteurs de la question la respon
sabilité de l'exactitude des affirmations formulées sous a) 1 à 4. De 
l'avis de la Haute Autorité, il était possible de fournir la preuve d'une 
mauvaise foi des onze entreprises réceptrices, même si l'on tient compte 
des déclarations de M. Worms. La Haute Autorité n'a connaissance d'au
cune déposition d'un administrateur d'entreprise qui permette de prouver 
cette mauvaise foi. 

La Haute Autorité espérait, sans avoir besoin à cet effet de courir 
le risque de supporter la charge de la preuve de la mauvaise foi, que 
son action visant à la récupération des sommes indûment payées serait 
couronnée de succès. Si la Haute Autorité avait estimé disposer d'une 
preuve suffisante d'une mauvaise foi des onze entreprises réceptrices, elle 
en aurait certainement fait usage dans la procédure. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 août 1960.) 

QUESTION No 41 

de M. de la Malène 

à la Com:mission de la Communauté économique européenne 

Objet : Abaissement du tarif extérieur commun 

Il est demandé à la Commission de la Communauté économique 
européenne s'il est exact que les ministres des six pays ont décidé au cours 
de leurs récentes délibérations sur l'accélération du traité de Rome qu'en 
tout état de cause et quelle que soit la réciprocité qui serait offerte au 
G.A.T.T., l'abaissement du tarif extérieur commun serait consolidé sur 
la moitié des 20 %. 

MPONSE 

L'honorable parlementaire a demandé à la Commission s'il était 
exact que les ministres des six pays aient décidé au cours de leurs récentes 
délibérations sur l'accélération du traité de Rome, qu'en tout état de cause 
l'abaissement du tarif extérieur commun serait consolidé pour la moitié 
de 20%-
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Le texte officiel de la décision du 12 mai précise dans le paragraphe 
4 de l'article 3 qu'il «sera procédé à la consolidation de tout ou partie 
de la réduction de 20 % utilisée dans le calcul du rapprochement vers le 
tarif douanier commun, au cours des négociations tarifaires prévues dans 
le cadre du G.A.T.T. pour le début de l'année 1961 ». 

Il est bien entendu que ces négociations seront menées comme il est 
d'usage sur une base de réciprocité et d'avantages mutuels entre partici
pants. 

Tout complément d'information sera fourni directement à l'hono
rable parlementaire par les membres de la Commission que ces problèmes 
intéressent particulièrement . 

(Journal officiel des Communautés européennes du 6 octobre 1960.) 

QUESTION No 4:2 

de M. Vredeling 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Accord international sur le sucre 

1. La Commission peut-elle confirmer l'information que comporte le 
mémoire en réponse du gouvernement néerlandais à la Seconde Chambre 
des Etats généraux sur le projet de loi portant approbation . de l'accord 
international sur le sucre conclu à Londres le 23 décembre 1958 (doc:. 
5492 (R.I 39), no 7, page 2), et selon laquelle des démarches officieuses 
ont été entreprises « de la part de la C.E.E. » en vue d'obtenir un sièg'e 
d'observateur au Conseil international du sucre ? 

2. Dans l'affirmative, la Commission peut-elle indiquer si elle béné
ficie dans ses démarches de l'appui des six gouvernements intéressés ? 
Lui serait-il possible de communiquer le résultat de sa tentative ? 

3. De l'avis de la Commission ne serait-il pas souhaitable, compte tenu 
de la mise en œuvre progressive de la politique agricole commune et plus 
particulièrement de la politique sucrière, que l'on tire parti le ter janvier 
1962 de la possibilité de révision du prédit accord afin d'arriver à ce qw~ 
la Commission européenne se voie :reconnaître la qualité de membre effec
tif au Conseil international du suclt'e ? 

4. La Commission peut-elle indiquer dans quelle mesure les complica
tions politiques actuelles à Cuba influent sur l'accord international sur 
le sucre et quelle sera l'incidence que ces complications auront sur les 
importations de sucre dans la Communauté en provenance de ce pays et 
d'autres pays tiers ? 

RÉPONSE 

1. Lors de la quatrième session du Conseil international du sucre, qui 
s'est tenue à Tanger du 23 au 30 novembre 1959, la question de l'admission 
d'un observateur de la Communauté aux prochaines réunions du Conseil 
international du sucre a été évoquée officieusement pour la première fois. 
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2. Une demande officieuse à ce sujet a été soumise à la Commission 
exécutive par le délégué de la république fédérale d'Allemagne. Cette 
demande avait été approuvée à l'unanimité par les représentants perma
nents des Etats membres de la C.E.E. le 12 novembre 1959 à Bruxelles. 

Les demandes officielles d'admission d'un observateur doivent être 
présentées quatre semaines avant les sessions du Conseil international du 
sucre. 

Compte tenu des circonstances, des représentants de la Communauté 
seront peut-être admis comme observateurs lors des prochaines sessions 
du Conseil international du sucre. 

3. La Commission estime qu'il conviendrait de tenir compte du déve
loppement progressif d'une politique commune sur le marché du sucre de 
la C.E.E. en usant des possibilités qu'offriront les discussions concernant 
la révision de l'accord international sur le sucre. En effet, un Comité 
préparatoire, dont font partie l'Allemagne, la Belgique et la France, a 
déjà été constitué à cet effet au sein du Conseil du sucre et il a été chargé 
d'étudier les questions techniques. 

La Commission examine actuellement les moyens de réaliser une 
coopération étroite et durable avec le Conseil international du sucre. 

4. Au cours de la septième session du Conseil international du sucre, 
qui s'est tenue à Londres du 18 au 21 juillet 1960, les membres du Conseil 
ont adopté une proposition de la commission exécutive du Conseil du sucre 
aux termes de laquelle il a été donné l'assurance à Cuba de pouvoir livrer 
700.000 tonnes en dehors du quota d'exportation de base retenu par l'ac
cord international du sucre. 

Cette mesure exceptionnelle est fondée sur le chapitre V, 8, alinéa 1, 
de l'accord international sur le sucre. En vertu de cet article, le Conseil 
peut donner son accord sur des contingents supplémentaires si des cir
constances particulières les justifient. 

La décision prise en vertu de l'article 8, est ainsi conçue : 

« So to apply the provisions of art. 8, 1 as to take account of the 
consequences of the structural change which has taken place 
regarding the free market situation in 1960. » 

Le Conseil international du sucre entend par « modification struc
turelle » les événements suivants : 

1) Le refus par les Etats-Unis d'importer de Cuba environ 700.000 
tonnes représentant le solde du contingent prévu pour la campagne 1959 j 
1960. 

2) L'acceptation par l'U.R.S.S. d'augmenter de cette même quantité 
ses importations en provenance de Cuba. 

La République fédérale est encore tenue par des engagements 
d'achat portant sur environ 90.000 tonnes jusqu'à la fin de l'année. Il 
existe à Cuba des stocks de sucre de cette ampleur. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 6 octobre 1960.) 

20 
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QUESTION No 43 

de M. Vals, président, 
et des membres de la commission de l'administration 

de l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

au Conseil de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

ObjE~t: Démission d'un juge de la. Cour de justice des Communautés et 
traitements et indemnités perçus par ce juge depuis sa démission 

1. Les membres de la commission de l'administration de l'Assemblée 
parlementaire européenne et du budget des Communautés, réunis le ~~9 
juin 1960, sont convenus d'inviter le Conseil à répondre à la question sui
vante: 

2. Est-il exact que M. Jacquel Rueff a adressé en novembre 1959 au 
président de la Cour une lettre par laquelle il a présenté sa démission en 
tant que juge de cette institution 'i' 

Dans l'affirmative, le Conseil a-t-il eu connaissance de cette démh;
sion qui, conformément à l'article 5 du protocole sur le statut de la Cour 
de justice, est à lui transmettre ? Aux termes de ce même article 5, cette 
notification emporte vacance de siège. 

Dans l'affirmative, le Conseil n'estime-t-il pas qu'une telle notifica
tion devrait faire l'objet d'une publication au Journal officiel des Oom.
munautés européennes ? 

3. Conformément à l'article 139 du traité, les juges et les avocats 
généraux sont nommés d'un commun accord par les gouvernements des 
Etats membres. D'autre part, le Conseil est formé par les représentants 
des Etats membres, chaque gouvernement y déléguant un de ses membren. 

Le Conseil a-t-il connaissance du fait que les Etats membres n'ont 
pas procédé au remplacement de M. Rueff ? 

Dans l'affirmative, les membres composant le Conseil ont-ils attiré 
l'attention des gouvernements des Etats membres sur ce fait ? N!estiment
ils pas qu'en tardant à procéder au remplacement d'un juge de la Cour de 
justice, les Etats membres nuisent au bon fonctionnement de la Cour -
surtout à un moment où celle-ci est saisie d'un certain nombre d'affaires 
de la plus haute importance - alors qu'en signant le traité ils se sont 
engagés à assurer ce bon fonctionnement ? 

4. Les dispositions de l'article 5 du protocole sur le statut de la Cou:r 
de justice prévoient que, sauf les cas où l'article 6 de ce protocole reçoit 
application, «tout juge continue à siéger jusqu'à l'entrée en fonctions de 
son successeur ». 

Depuis le 1er janvier 1960, des arrêts de la Cour ont été publiés au 
Journal officiel du 12 janvier 1960, du 12 mars 1960 et du 25 mai 1960. 
Ces publications font apparaître que M. Jacques Rueff n'entrait pas dans 
la composition de la Cour lorsqu'elle a rendu ses arrêts publiés le 12 mars 
et le 25 mai 1960. 
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Doit-on en déduire que M. J. Rueff n'exerce effectivement plus ses 
fonctions ? Dans l'affirmative, le Conseil en connaît-il les raisons ? S'il ne 
s'agit pas de raisons de santé, le Conseil peut-il dire si M. Rueff est 
empêché d'exercer ses fonctions de juge de la Cour parce qu'il exerce 
d'autres activités professionnelles ? Dans l'affirmative quelles sont ces 
autres activités professionnelles et comment sont-elles conciliables avec 
les dispositions de l'article 4 du protocole sur le statut de la Cour de 
justice qui prévoient que « les juges ne peuvent exercer aucune fonction 
politique ou administrative. Ils ne peuvent, sauf dérogation accordée à 
titre exceptionnel par le Conseil, exercer aucune activité professionnelle, 
rémunérée ou non» ? 

5. Est-il exact que M. Jacques Rueff continue à percevoir ses traite
ments et indemnités en qualité de juge de la Cour depuis la démission 
tout comme s'il continuait effectivement à exercer ses fonctions ? 

RÉPONSE 

1. M. Jacques Rueff a donné sa démission en tant que membre de la 
Cour de justice des Communautés européennes par lettre en date du 
18 novembre 1959. Cette démission a, conformément aux dispositions du 
traité instituant la C.E.E.A., été portée à la connaissance du président du 
Conseil par lettre du président de la Cour en date du 21 décembre 1959. 
Ces lettres ont été communiquées aux gouvernements le 8 janvier 1960. 

Jusqu'à présent, les démissions des membres des institutions des 
Communautés européennes n'ont pas été publiées au Journal officiel des 
Communautés européennes. Cette question devra faire l'objet d'une étude 
de la part des institutions intéressées. 

2. Les représentants des gouvernements des Etats membres, saisis 
à diverses reprises du remplacement du membre démissionnaire de la Cour, 
n'ont été en mesure de pourvoir au poste devenu vacant que lors de la 
conférence qu'ils ont tenue à Bruxelles, le 6 septembre 1960. 

3. En vertu du principe de la séparation des pouvoirs, la Cour de 
justice des Communautés européennes exerce les compétences qui lui sont 
dévolues de façon autonome et en toute indépendance par rapport aux 
autres institutions. 

En conséquence, le Conseil ne peut contrôler les conditions dans les
quelles siège la Cour, ni rechercher les conditions d'application des dis
positions concernant la rémunération des membres de celle-ci. Pour la 
même raison, le Conseil ne peut se saisir motu proprio du contrôle de 
l'application des dispositions de l'article 4 du protocole sur le statut de 
la Cour de justice des Communautés européennes. 

Pour ces raisons, le Conseil regrette de ne pas être en mesure de 
fournir de plus amples éclaircissements en réponse aux questions posées 
par les honorables membres de la commission de l'administration de 
l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 6 octobre 1960.) 
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QUESTION No 44 

de M. Vals, président, 

et des membres de la commission de l'adnùnistration 
de l'Assemblée parlementa~re européenne et du budget des Communautés 

au Conseil spécial de miniistres 
de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Démission d'un juge de la Cour de justice des Communautés et 
traitements et indemnités perçus par ce juge depuis sa démission 

1. Les membres de la commission de l'administration de l'Assemblée 
parlementaire européenne et du budget des Communautés, réunis le 29 
juin 1960, sont convenus d'inviter le Conseil à répondre à la question sui
vante: 

2. Est-il exact que M. Jacques Rueff a adressé en novembre 1959 au 
président de la Cour une lettre par laquelle il a présenté sa démission en 
tant que juge de cette institution ? 

Dans l'affirmative, le Conseil a-t-il eu connaissance de cette démi.s
sion qui, conformément à l'article 5 du protocole sur le statut de la Cour 
de justice, est à lui transmettre ? Aux termes de ce même article 5, cette 
notification emporte vacance de siège. 

Dans l'affirmative, le Conseil n'estime-t-il pas qu'une telle notifi
cation devrait faire l'objet d'une publication au Jmtrnal officiel des Com
munautés européennes ? 

3. Conformément à l'article 3~~ du traité, les juges et les avocats géné
raux sont nommés d'un commun accord par les gouvernements des Etats 
membres. D'autre part, le ConsE~il est formé par les représentants des 
Etats membres, chaque gouvernement y déléguant un de ses membres. 

Le Conseil a-t-il connaissance du fait que les Etats membres n'ont 
pas procédé au remplacement de M. Rueff ? 

Dans l'affirmative, les membres composant le Conseil ont-ils attiré 
l'attention des gouvernements des Etats membres sur ce fait ? N'estiment
ils pas qu'en tardant à procéder au remplacement d'un juge de la Cour 
de justice, les Etats membres nuisent au bon fonctionnement de la Cour 
-- surtout à un moment où celle-ei est saisie d'un certain nombre d'affai
res de la plus haute importance -- alors qu'en signant le traité ils se sont 
engagés à assurer ce bon fonctionnement ? 

4:. Les dispositions de l'article 6 du protocole sur le statut de la Cour 
de justice prévoient que, sauf les cas où l'article 7 de ce protocole reço:it 
application, « tout juge continue à siéger jusqu'à l'entrée en fonctions de 
son successeur». 

Depuis le ter janvier 1960, des arrêts de la Cour ont été publiés a.u 
Journal officiel du 12 janvier 1960, du 12 mars 1960 et du 25 mai 1960. 
Ces publications font apparaître que M. Jacques Rueff n'entrait pas dans 
la composition de la Cour lorsqu'elle a rendu ses arrêts publiés le 12 mars 
et le 25 mai 1960. 
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Doit-on en déduire que M. J. Rueff n'exerce effectivement plus ses 
fonctions ? Dans l'affirmative, le Conseil en connaît-il les raisons ? S'il 
ne s'agit pas de raisons de santé, le Conseil peut-il dire si M. Rueff est 
empêché d'exercer ses fonctions de juge de la Cour parce qu'il exerce 
d'autres activités professionnelles ? Dans l'affirmative quelles sont ces 
autres activités professionnelles et comment sont-elles conciliables avec 
les dispositions de l'article 4 du protocole sur le statut de la Cour de justice 
qui prévoient que « les juges ne peuvent exercer aucune fonction politique 
ou administrative. Ils ne peuvent, sauf dérogation accordée à titre excep
tionnel par le Conseil, exercer aucune activité professionnelle, rémunérée 
ou non»? 

5, Est-il exact que M. Jacques Rueff continue à percevoir ses traite
ments et indemnités en qualité de juge de la Cour depuis sa démission 
tout comme s'il continuait effectivement à exercer ses fonctions ? 

RÉPONSE 

1. M. Jacques Rueff a donné sa démission en tant que membre de la 
Cour de justice des Communautés européennes par lettre en date du 
18 novembre 1959. Cette démission a, conformément aux dispositions du 
traité instituant la C.E.C.A., été portée à la connaissance du président du 
Conseil par lettre du président de la Cour en date du 21 décembre 1959. 
Ces lettres ont été communiquées aux gouvernements le 8 janvier 1960. 

Jusqu'à présent, les démissions des membres des institutions des 
Communautés européennes n'ont pas été publiées au Journal officiel des 
Communautés européennes. Cette question devra faire l'objet d'une étude 
de la part des institutions intéressées. 

2. Les représentants des gouvernements des Etats membres, saisis à 
diverses reprises du remplacement du membre démissionnaire de la Cour, 
n'ont été en mesure de pourvoir au poste devenu vacant que lors de la 
conférence qu'ils ont tenue à Bruxelles, le 6 septembre 1960. 

3. En vertu du principe de la séparation des pouvoirs, la Cour de jus
tice des Communautés européennes exerce les compétences qui lui sont 
dévolues de façon autonome et en toute indépendance par rapport aux 
autres institutions. 

En conséquence, le Conseil ne peut contrôler les conditions dans 
lesquelles siège la Cour, ni rechercher les conditions d'application des dis
positions concernant la rémunération des membres de celle-ci. Pour la 
même raison, le Conseil ne peut se saisir motu proprio du contrôle de 
l'application des dispositions de l'article 4 du protocole sur le statut de 
la Cour de justice des Communautés européennes. 

Pour ces raisons, le Conseil regrette de ne pas être en mesure de 
fournir de plus amples éclaircissements en réponse aux questions posées 
par les honorables membres de la commission de l'administration de 
l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 6 octobre 1960.) 
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QUESTION No 4:5 

de M. Vals, président, 
et des membres de la commission de l'administration 

de l' Alssemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés 

au Conseil de la Communauté économique européenne 

Objet: Démission d'un juge de la Cour de justice des Communautés et 
traitements et indemnités perçus par ce juge depuis sa démissilon 

1. Les membres de la commission de l'administration de l'Assemblée 
parlementaire européenne et du budget des Communautés, réunis le 29 juin 
1960, sont convenus d'inviter le Conseil à répondre à la question suivante : 

2. Est-il exact que M. Jacques Rueff a adressé en novembre 1959 au 
président de la Cour une lettre par laquelle il a présenté sa démission en 
tant que juge de cette institution ? 

Dans l'affirmative, le Conseil a-t-il eu connaissance de cette démis
sion qui, conformément à l'article 5 du protocole sur le statut de la Cour 
de justice, est à lui transmettre ~~ Aux termes de ce même article 5, cette 
notification emporte vacance de siège. 

Dans l'affirmative, le Conseil n'estime-t-il pas qu'une telle notilfi
cation devrait faire l'objet d'une publication au Journal officiel des Com
munautés européennes ? 

3. Conformément à l'article 167 du traité, les juges et les avocats 
généraux sont nommés d'un commun accord par les gouvernements des 
Etats membres. D'autre part, le Conseil est formé par les représentants 
des Etats membres, chaque gouvernement y déléguant un de ses membres. 

Le Conseil a-t-il connaissance du fait que les Etats membres n'ont 
pas procédé au remplacement de M. Rueff ? 

Dans l'affirmative, les membres composant le Conseil ont-ils attiré 
l'attention des gouvernements des Etats membres sur ce fait ? N'estiment
ils pas qu'en tardant à procéder au remplacement d'un juge de la Cour 
de justice, les Etats membres nuisent au bon fonctionnement de la Cour 
- surtout à un moment où celle-ci est saisie d'un certain nombre d'affaires 
de la plus haute importance - alors qu'en signant le traité ils se sont 
engagés à assurer ce bon fonctionnement ? 

4. Les dispositions de l'articlü 5 du protocole sur le statut de la Cour 
de justice prévoient que, sauf les: cas où l'article 6 de ce protocole reçoit 
application, « tout juge continue à siéger jusqu'à l'entrée en fonctions de 
son successeur». 

Depuis le 1er janvier 1960, des arrêts de la Cour ont été publiés 
au Journal officiel du 12 janvier 1960, du 12 mars 1960 et du 25 mai 
1960. Ces publications font apparaître que M. Jacques Rueff n'entrait pas 
dans la composition de la Cour lorsqu'elle a rendu ses arrêts publiés le 
12 mars et le 25 mai 1960. 

Doit-on en déduire que M. J. Rueff n'exerce effectivement plus ses 
fonctions ? Dans l'affirmative, le Conseil en connaît-il les raisons ? S'il 
ne s'agit pas de raisons de santé, le Conseil peut-il dire si M. Rueff e:st 
empêché d'exercer ses fonctions de juge de la Cour parce qu'il exerce 
d'autres activités professionnelles ? Dans l'affirmative quelles sont ces 
autres activités professionnelles et comment sont-elles conciliables avec 
les dispositions de l'article 4 du protocole sur le statut de la Cour de justice 
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qui prévoient que «les juges ne peuvent exercer aucune fonction politique 
ou administrative. Ils ne peuvent, sauf dérogation accordée à titre excep
tionnel par le Conseil, exercer aucune activité professionnelle, rémunérée 
ou non»? 

5. Est-il exact que M. Jacques Rueff continue à percevoir ses traite
ments et indemnités en qualité de juge de la Cour depuis sa démission tout 
comme s'il continuait effectivement à exercer ses fonctions ? 

RÉPONSE 

1. M. Jacques Rueff a donné sa démission en tant que membre de la 
Cour de justice des Communautés européennes par lettre en date du 18 
novembre 1959. Cette démission a, conformément aux dispositions du traité 
instituant la C.E.E., été portée à la connaissance du président du Conseil 
par lettre du président de la Cour en date du 21 décembre 1959. Ces lettres 
ont été communiquées aux gouvernements le 8 janvier 1960. 

Jusqu'à présent, les démissions des membres des institutions des 
Communautés européennes n'ont pas été publiées au Journal officiel des 
Communautés européennes. Cette question devra faire l'objet d'une étude 
de la part des institutions intéressées. 

2. Les représentants des gouvernements des Etats membres, saisis à 
diverses reprises du remplacement du membre démissionnaire de la Cour, 
n'ont été en mesure de pourvoir au poste devenu vacant que lors de la 
conférence qu'ils ont tenue à Bruxelles, le 6 septembre 1960. 

3. En vertu du principe de la séparation des pouvoirs, la Cour de 
justice des Communautés européennes exerce les compétences qui lui sont 
dévolues de façon autonome et en toute indépendance par rapport aux 
autres institutions. 

En conséquence, le Conseil ne peut contrôler les conditions dans 
lesquelles siège la Cour, ni rechercher les conditions d'application des 
dispositions concernant la rémunération des membres de celle-ci. Pour 
la même raison, le Conseil ne peut se saisir motu proprio du contrôle de 
l'application des dispositions de l'article 4 du protocole sur le statut de la 
Cour de justice des Communautés européennes. 

Pour ces raisons, le Conseil regrette de ne pas être en mesure de 
fournir de plus amples éclaircissements en réponse aux questions posées 
par les honorables membres de la commission de l'administration de 
l'Assemblée parlementaire européenne et du budget des Communautés. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 6 octobre 1960.) 

QUESTION No 4:6 

de M. van Dijk 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Prix minima des fruits et légumes fra.nQais 
1. Le gouvernement français a-t-il préalablement informé la Com
mission, conformément à l'article 44, chiffre 4, premier alinéa, du traité, 
des prix minima des fruits et légumes qu'il a publiés le 30 juin 1960 ? 
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2. Dans l'affirmative, un autre Etat membre ou plusieurs autres Etats 
membres ont-ils présenté des observations à la Commission et, si oui, les
quelles ? 

3. La Commission a-t-elle connaissance d'après quels critères les prix 
minima français ont été fixés ? 

4. La Commission a-t-elle examiné si ces prix minima respectent les 
critères de l'article 44, chiffre 2, du traité ; si en particulier ils ne feront 
pas obstacle à l'extension progressive des échanges en fruits et légumes 
entre la France et les pays partenaires, et s'ils ne feront pas obstacle au 
développement d'une préférence naturelle entre les Etats membres ? 

5. La Commission n'est-elle pas d'avis qu'elle aurait une tâche propre 
à accomplir activement, si les critères visés à la question 4 n'avaient pas 
été respectés par un des Etats membres ? Ou bien est-elle d'avis qu'elle 
doive, dans ces circonstances, attendre passivement que les Etats membres 
présentent des observations sur la base de l'article 44, chiffre 4, du traité ? 

R:f!}PONSE 

1. Le gouvernement français a communiqué à la Commission, par sa 
lettre du 28 juin 1960, les prix de référence de certains fruits et légumes 
pour les mois de juillet, août et septembre, dans le cadre d'application du 
régime des prix minima. 

Ces prix ont été publiés au J'ournal officiel du 30 juin 1960. 

Tous ces produits figuraient déjà au cadre contingentaire 1960 
comme susceptibles d'être soumis au régime des prix minima. 

De plus, un avis aux exportateurs, paru au Journal officiel du 1er 
mars 1960, avait donné les modalités d'application du régime prévu et 
avait, en même temps, fixé les prix pour les premiers mois successifs. 

2. Certains Etats membres ont présenté des observations au sujet de 
l'application du système des prix minima, notamment sur le niveau de ces 
prix et sur le délai trop court entre la notification et l'entrée en vigueur 
du système. 

3. Jusqu'à présent, en France, les prix minima ont été fixés notam
ment en tenant compte des prix moyens enregistrés sur les marchés les 
plus importants, au cours d'une période déterminée. 

4. La Commission n'est pas encore en mesure de donner une réponse 
à la question de savoir si les prix minima fixés par l'avis aux exportateurs 
du 30 juin 1960 ne feront pas obstacle au développement d'une préférence 
naturelle entre les Etats membres et à l'extension progressive des échan
ges, cette expansion dans le futur dépendant entre autres de plusieurs 
facteurs imprévisibles. 

En tout état de cause la Commission veillera à ce que l'application 
du système corresponde aux prescriptions de l'article 44, paragraphe 2, 
du traité. 

5. La Commission a pris l'initiative d'organiser plusieurs réunions 
pour discuter, avec les Etats membres, tous les éléments d'application des 
régimes de prix minima actuellement en vigueur, dans 1e but de pouvoir 
dégager des solutions communautaires aux différents• problèmes soulevés. 
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Dès lors, la Commission a pu proposer aux Etats une procédure 
pratique pour la réalisation de l'information préalable prévue par le para
graphe 4 de l'article 44 du traité. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 octobre 1960.) 

QUESTION No 47 

de M. Margulies 
à 1a CollliWsslon de la Communauté économique européenne 

Objet: Exportations italiennes de riz vers la république fédérale d'Alle
magne 

La Commission de la C.E.E. sait-elle que depuis le 25 juin 1960, les 
autorités italiennes ont majoré, uniquement pour le riz de qualité et uni
quement pour l'exportation vers la république fédérale d'Allemagne, de 
1.000 lires la subvention au quintal métrique de riz brut et que, selon une 
circulaire de la «Ente Nazionale Risi» du 25 juin 1960, elles ont institué 
une subvention spéciale pour le riz conditionné en petits paquets ? 

La Commission de la C.E.E. estime-t-elle que ces mesures portent 
atteinte à l'article 91 du traité de la C.E.E. ou à d'autres dispositions du 
traité, décisions ou accords ? 

Que pense faire la Commission de la C.E.E. pour rétablir la situa
tion en son état antérieur ? 

R~PONSE 

1. Il n'échappe pas à l'honorable parlementaire que la Commission 
suit avec une particulière attention l'évolution de l'économie agricole des 
pays membres, et plus spécialement celle touchant aux produits ayant fait, 
ou devant faire l'objet, comme c'est le cas pour le riz, de propositions de 
politique agricole commune. 
2. La Commission a connaissance des mesures particulières que les 
autorités italiennes ont cru devoir adopter pour faciliter la reprise des 
exportations de riz italien, vers le marché de la république fédérale d'Alle
magne, celles-ci ayant sensiblement diminué ces dernières années. 

3. La Commission ayant dans l'entre-temps été également saisie du 
problème par la Fédération allemande des industries transformatrices de 
riz, rassemble actuellement la documentation nécessaire en vue d'un exa
men approfondi de la situation et des raisons qui en sont à l'origine. 

4. Dans le cadre de l'élaboration et de la mise en œuvre de la politique 
agricole commune, la Commission saisira en temps utile le Conseil des 
propositions relatives à une mise en œuvre des règles de concurrence dans 
le domaine agricole. A cette occasion, le Conseil sera amené à se prononcer 
sur la question de l'application aux produits énumérés à l'annexe II des 
règles générales de concurrence. 

5. La Commission se réserve de formuler éventuellement des recom
mandations en vue de s'assurer que la situation du marché du riz est 
conforme aux dispositions du traité. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 6 octobre 1960.) 

20* 
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QUESTION No 48 

de M. van Dijk 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Les dimensions des poids lourds en Allemagne 

1. La Commission sait-elle que le Bundesrat de la république fédérale 
d'Allemagne a approuvé le 1er juillet de cette année un décret relatif aux 
dimensions et aux poids des poids lourds qui fixe notamment la longueur 
maximum des poids lourds avéc remorque à 16,50 rn ? 

2. La Commission sait-elle que les dispositions de ce décret et, en 
particulier, celles qui concernent la longueur autorisée des poids lourds 
avec remorque: 

a) Dérogent, en ce qui concerne la longueur des poids lourds, aux 
dispositions analogues des législations nationales des autres Etats mem
bres, 

b) Dérogent, en outre, aux normes internationales qui ont été fixées 
par le traité relatü aux transports routiers de 1949 et qui, dans une 
convention européenne signée en 1950, ont été déclarées obligatoires pour 
les transports internationaux notamment par cinq Etats membres de la 
Communauté, 

c) Ne tiennent manifestement aucun compte des négociations qui 
ont eu lieu sur ce problème dans le cadre de la conférence des ministres 
européens des transports et au cours desquelles, selon les communiqués dte 
presse (H andels- en Transportcountnt du 8 juin 1960), 13 pays ont déclaré 
le 3 juin de cette année pouvoir accepter une longueur de 17 rn pour les 
poids lourds avec remorque ? 

3. La Commission n'estime-t-elle pas que cette réglementation alle
mande, tant par la forme que par le fond, rend plus difficile la réalisation 
d'une politique commune des transports, telle qu'elle est prévue à l'article 
74 du traité et, de l'avis de la Commission, ces mesures ne vont-elles pas 
en particulier ralentir l'application future de l'article 75, paragraphe 1, 
alinéa b, du traité ? 

4. La Commission a-t-elle déjà. entrepris des démarches afin que de:; 
mesures unilatérales ne portent pas préjudice aux intérêts de la Commu
nauté dans ce domaine ? Dans l'affirmative, quelles sont ces démarches ? 
Dans la négative, pourquoi n'ont-elles pas été entreprises ? 

5. La Commission n'est-elle pas d'avis qu'il est nécessaire, dans l'inté·· 
rêt de la Communauté, de trouver le plus rapidement possible une solution 
commune et précise dans laquelle on attachera une grande importance aux 
dispositions uniformes déjà adoptées dans ce domaine sur le plan inter·· 
national et qui tiendra compte notamment de la situation des pays euro·· 
péens n'appartenant pas à la Communauté ? 

R~PONSE 

1. La Commission a été informée de la nouvelle réglementation rela~· 
tive aux poids et dimensions des véhicules routiers, mise en vigueur le1 
1er juillet 1960 par la république fédérale d'Allemagne. 
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2. a) La Commission a constaté que les dispositions mises en vigueur 
dans la République fédérale, ne sont en partie pas analogues aux mesures 
prises dans le même domaine par les autres Etats membres étant entendu 
que les réglementations nationales actuelles sont largement divergentes 
entre elles. 

b) Ces dispositions ne correspondent en partie pas non plus aux 
normes retenues par l'accord européen de Genève du 16 septembre 1950, 
complétant la convention internationale sur la circulation routière, signée 
à Genève le 19 septembre 1949. 

c) La Commission a suivi attentivement les initiatives prises par la 
conférence européenne des ministres des transports (C.E.M.T.), en vue 
de parvenir à un accord général applicable dans ce domaine aux 17 pays 
représentés dans la C.E.M.T. 

En ce qui concerne la longueur maximum admissible pour les véhi
cules routiers, point qui a particulièrement attiré l'attention de l'honorable 
parlementaire, il convient de souligner que, de la documentation officielle 
à la disposition de la Commission, il ne ressort pas que l'attitude des 
différents pays ait été concrétisée par un vote au sein de la C.E.M. T. 

3. La Commission apprécie à sa juste valeur, l'importance que revêt 
l'uniformisation des normes relatives aux poids et dimensions des véhicules 
routiers au regard de la réalisation d'une politique commune des transports 
(art. 74) et notamment eu égard à l'application de l'article 75, para
graphe 1. 

La position a déjà été précisée à l'occasion de la réponse donnée 
à la question écrite no 22, posée le 12 mai 1959 par M. Müller-Hermann, 
cette position n'a pas varié. 

En outre, en consultant à la date du 3 mai 1960 le Comité d'experts 
prévu par l'article 83 sur les règles communes à établir en application 
de l'article 75, paragraphe 1, du traité pour les transports internationaux, 
la Commission a indiqué qu'elle entend attribuer une urgente priorité à la 
question des poids et dimensions des véhicules routiers. 

Il convient de noter que le décret de la République fédérale du 
7 juillet 1960 représente, vis-à-vis du décret du 21 mars 1956, un rappro
chement sensible vers les normes établies par la convention de Genève du 
19 septembre 1949 sur les transports routiers. Toutefois, dans le but de 
parvenir à une réglementation de transports internationaux sur la base 
de l'article 75, paragraphe 1, a) et b), des pourparlers devraient avoir 
lieu, dans un cadre communautaire. 

4. Il est souhaitable que la question des poids et dimensions trouve une 
solution dans une aire géographique la plus vaste possible. Comme une 
solution semblait pouvoir être obtenue dans le cadre de la C.E.M.T., la 
Commission, d'accord avec les six gouvernements, et tout en faisant suivre 
de très près par ses services l'évolution du problème, n'a pris aucune 
initiative dans ce domaine. 

A la réunion du Conseil de ministres du 27 juin 1960, la Commis
sion a rappelé aux gouvernements des Etats membres les termes de l'ar
ticle 5, alinéa 2, du traité. Elle vient de demander que la question de 
l'uniformisation des règles concernant les poids et dimensions des véhi
cules routiers soit inscrite à l'ordre du jour de la prochaine réunion du 
Conseil de ministres traitant de la question des transports. 
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5. La Commission est d'avis qu'il est nécessaire d'aboutir le plus rapi
dement possible à une solution uniforme et valable dans un cadre géogra
phique cohérent le plus vaste possible, comprenant également les pays 
tiers. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 6 octobre 1960.) 

QUESTION No 49 

de M. Lenz 
à la Haute Autorité de la Commm1auté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Plan d'assainissement de l'industrie charbonnière belge 

A l'article 2 de sa décision no 46-59, la Haute Autorité de la 
C.E.C.A. a fait obligation au gouvernement belge de lui présenter avant 
le 1er mai 1960 un plan d'assainissement qui prévoit une réduction des 
capacités de production de 9,5 millions de tonnes jusqu'à la fin de l'année 
1963. Le gouvernement belge ne s'est pas, jusqu'à présent, conformé à 
cette obligation bien que la décision soit déjà en vigueur depuis plus de 
six mois. 

1. Par ce manquement, le gouvernement belge n'enfreint-il pas une 
obligation qui lui incombe en vertu du traité ? 

2. La Haute Autorité a-t-elle par suite l'intention de prendre une 
décision ainsi qu'il est prévu au premier alinéa de l'article 88 du traité 
de la C.E.C.A. ? 

3. Si la Haute Autorité ne prend pas la décision prévue à l'article 88 
du traité de la C.E.C.A., ne s'expose-t-elle pas au risque de voir le gouver
nement d'un Etat membre ou une entreprise introduire un recours de 
non-exécution conformément au premier alinéa de l'article 35 du traité 
de la C.E.C.A. ? 

R~PONSE 

Il est exact que le gouvernement belge n'a pas présenté le nouveau 
plan d'assainissement des charbonnages belges à la date du 1er mai 1960 
prévue dans la décision no 46-59. Il a cependant pris des dispositions pour 
satisfaire dans l'intervalle à une partie des obligations qui lui incombent 
en vertu de l'article 2 de cette décision. 

Le gouvernement belge a indiqué à la Haute Autorité une répar
tition des fermetures prévues d'ici la fin de décembre 1961, conformément 
à la décision no 46-59, et il a désigné les sièges intéressés. Le Conseil 
national des charbonnages doit toutefois, conformément à la législation 
belge, encore se prononcer sur ce programme, en application duquel une 
capacité de 7 millions de tonnes au total aura été fermée avant la fin de 
1961, conformément aux obligations de la décision no 46-59. 

La Haute Autorité est résolue à veiller à ce que soient respectés 
les objectifs fondamentaux qu'elle poursuivait en adoptant la décision 
no 46-59 et elle appliquera à cet effet tous les moyens juridiques, en partil
culier ceux qui lui sont donnés par la décision n° 46-59 elle-même. La 
Haute-Autorité est d'ailleurs en contact permanent avec le gouvernement 
belge. 

(Journal officiel des Commu.natttés européennes du 6 octobre 1960.) 
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QUESTION No 50 

de M. Philipp 

621 

à la Haute Autorité de la Communauté europêenne du charbon et de l'acier 

Objet : Octroi de subventions à l'industrie charbonnière belge 

Conformément au paragraphe 26-4, deuxième alinéa, de la conven
tion relative aux dispositions transitoires, le gouvernement belge peut 
accorder à son industrie charbonnière des subventions correspondant aux 
frais d'exploitation additionnels résultant des conditions naturelles des 
gisements et tenant compte des charges résultant éventuellement des dés
équilibres manifestes qui alourdiraient ces frais d'exploitation. Il est mani
feste que le traité prévoit ici une limite supérieure des subventions. Les 
modalités d'octroi des subventions et leur montant maximum seront sou
mis à l'accord de la Haute Autorité qui devra veiller à ce que le montant 
maximum des subventions et le tonnage subventionné soient réduits aussi 
rapidement que possible. 

La Haute Autorité a fixé le montant des subventions pour l'année 
calendaire 1959 par décision no 40-59 du 31 juillet 1959 (Journal officiel 
des Communautés européennes no 47/59 p. 876). Pour l'année calendaire 
1960, elle n'a pas encore autorisé le payement de subventions. 

1. Le paragraphe 26-4, deuxième alinéa, prévoit-il que la Haute Auto 
rité ne donnera son autorisation au payement des subventions que lorsqu< 
la plus grande partie des subventions aura déjà été versée et que la Hauü 
Autorité sera placée devant un fait accompli ? 

Dans ces conditions, la Haute Autorité pourra-t-elle encore exercer 
son influence et son contrôle prévus au paragraphe 26-4, deuxième alinéa ? 

Quels sont les motifs du retard apporté par la Haute Autorité à 
donner son autorisation pour les années 1959 et 1960 ? 

2. Sur quelle base la Haute Autorité a-t-elle calculé, en élaborant sa 
décision no 40-59, la limite supérieure des différentes subventions, pres
crite par le traité, et comment en a-t-elle tenu compte dans sa décision ? 

Comment procédera-t-elle à ce propos pour l'autorisation qui reste 
à accorder pour l'année 1960 ? 

R~PONSE 

1. D'après le paragraphe 26, chiffre 4, de la convention, le gouverment 
belge ne peut accorder de subventions qu'après avoir soumis à l'accord de 
la Haute Autorité les modalités d'octroi et le montant maximum de celles-ci. 

Le paragraphe 26 de la convention prévoit en outre que la Haute 
Autorité devra soumettre tous les deux ans à l'approbation du Conseil 
de ministres des propositions sur le tonnage susceptible d'être subvention
né. C'est après approbation par le Conseil du tonnage susceptible d'être 
subventionné, que la décision no 40-59 du 30 juillet 1959 a autorisé le 
gouvernement belge à accorder des subventions à des entreprises char
bonnières au titre de l'année 1959. L'on ne peut donc parler d'une omission 
de la part de la Haute Autorité en ce qui concerne les subventions pour 
l'année 1959. 

En ce qui concerne les subventions pour les années 1960 et 1961, il 
a été décidé lors de l'approbation des subventions pour l'année 1959 par 
le Conseil de ministres que les données nécessaires lui doivent être sou
mises au cours du premier semestre 1960. Le gouvernement belge n'a pu 
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respecter ce délai. La Haute Autorité a insisté auprès de lui et a rec;u 
l'assurance que le gouvernement belge la mettra en mesure de saisir le 
Conseil de ministres lors de sa prochaine réunion. 
2. Les modalités de calcul des subventions pour l'année 1959 sont 
précisées à l'article 2 de la décision no 40-59. Dans les considérants de la 
décision, la Haute Autorité a relevé que les relations de prix et de coûts 
de production entre les bassins du Sud de la Belgique et le bassin de la 
Ruhr étaient telles qu'une subvention n'excédant pas la perte d'exploitation 
des entreprises charbonnières belges restait dans la limite des frais d'ex
ploitation additionnels visés par le paragraphe 26 de la convention. 

C'est après avoir reçu les propositions du gouvernement belge que 
la Haute Autorité pourra fixer sa position quant au mode de calcul des 
subventions pour les années 1960 et 1961. Pour respecter l'objectif du 
paragraphe 26 de la convention, elle devra tenir compte, d'une part, du 
principe de la dégressivité du montant maximum des subventions et du 
tonnage subventionné et, d'autre part, des modifications apportées dans 
la réalisation de l'assainissement de l'industrie charbonnière belge par Ia 
décision no 46-59 prise en application de l'article 37 du traité. 

(Journal officiel des Comm~mautés européennes du 6 octobre 1960 .. ) 

QUESTION No 51 

de M. de la Malène 
à la Conun.ission de la Oommunauté économique européenne 

Objet : Importation dans la Communauté de pétrole des Etats du bloc 
soviétique 

Il est demandé à la Commission de la Communauté économique 
européenne s'il est possible de connaître les quantités de pétrole originaire 
des Etats du bloc soviétique qui ont été introduites à l'intérieur du Marché 
commun, soit par les sociétés pétrolières internationales, soit par les filia
les européennes de ces sociétés, soit des sociétés européennes ? 

RIJPONSE 

Les statistiques du commerce extérieur (tableaux analytiques) pu
bliées par l'Office statistique commun des Communautés européennes indi
quent le montant des importations en pétrole brut et produits raffinés du 
pétrole en provenance des pays du bloc soviétique. Ces données relatives 
aux années 1958 et 1959 sont reproduites dans les deux premiers tableaux: 
en annexe. Un troisième tableau mentionne les résultats pour les 5 pre
miers mois de 1960. 

Les statistiques disponibles couvrent les quantités globales de cha
cun des produits importés par chacun des pays membres mais elles ne 
permettent pas de distinguer si ces importations sont effectuées « par des 
sociétés pétrolières internationales, des filiales européennes de ces sociétés 
ou des sociétés européennes ». 

La question posée par l'honorable parlementaire porte sur un sujet 
dont l'intérêt n'a pas échappé à la Commission. Aussi les pays membres, 
sur proposition de la Commission, ont-ils décidé dans le cadre des travaux 
d'un groupe d'experts des questions pétrolières que la Commission avait 
pris l'initiative de . créer en mai 1960, de procéder périodiquement à un 
échange d'informations sur les importations de produits pétroliers dn 
toutes provenances, y compris celles des Etats du bloc soviétique, dans ln 
but de compléter leur information .à ce sujet. 
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rn . Importations de pétrole brut et produits raft'inés 
en provenance du bloc soviétique 

Réalisations 

(1.000 tonnes) 

5 premiers mois de 1960 

AUemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L. 

Tota1 C.E.E. 

Source : Statistiques nationales. 
(L) Estimation. 

603 
500 (1) 

1.974 
19 

187 

3.283 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 octobre 1960.) 

QUESTION No 52 

de M. Ma17gu.U.es 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Affranchissements postaux et taxes 

La Commission de la C.E.E. sait-elle que certains pays et territoires 
d'outre-mer, directement ou indirectement associés à la Communauté 
européenne, perçoivent à l'occasion du trafic avec les Etats membres des 
taxes différentes sur les envois postaux, télégrammes, communications par 
télex et communications téléphoniques ? 

La Commission a-t-elle l'intention d'inviter au cours de négociationn 
ces pays et territoires d'outre~mer à éliminer pareilles disparités ? 

R:ftPONSE 

1. Bien que la suppression' des disparités de traitement pouvant exister 
dans les pays et territoires associés à l'encontre des Etats membres en 
matière d'affranchissements postaux et taxes téléphoniques et télégraphi-· 
ques n'ait pas retenu particulièrement son attention, aucune stipulation 
n'étant actuellement prévue dans le traité ou la convention d'application 
:relative à l'association à ce sujet, la Commission n'ignore pas que des: 
disparités existent en la matière. 

2. Ces disparités tiennent compte de la situation particulière de chacun 
des pays et territoires d'outre-mer associés. Ceux-ci sont, en effet, libres 
d'établir leurs taxations pourvu qu'ils restent dans les limites prescrites 
par les règlements internationaux. 
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De ce fait, certains pays associés appliquent généralement des tarifs 
réduits (par réciprocité) au trafic postal avec leur ancienne métropole, 
tandis que dans leurs relations avec les autres états membres, les taxations 
appliquées résultent uniquement de l'application des règlements interna
tionaux. 

De plus, en ce qui concerne les surtaxes aeriennes, les disparités 
procèdent de l'obligation qui est imposée par les conventions internatio
nales (notamment la convention d'Ottawa de 1957) de calculer les surtaxes 
en fonction des frais de transport par avion, lesquelles sont en général 
proportionnelles aux distances parcourues. 

Enfin, les taxes télégraphiques et téléphoniques varient suivant les 
conditions dans lesquelles sont transmis les messages et sont établies les 
conversations téléphoniques. Dans tous les cas, les taxes sont composées 
de parts terminales en faveur des deux pays (de départ et d'arrivée) et 
éventuellement de parts de transit réservées aux pays intermédiaires de 
relais. 

Il résulte de ces conditions une grande complexité des tarifs et les 
disparités signalées. 

3. L'analyse présentée ci-dessus fait apparaître que l'harmonisation 
des tarifs postaux et des télécommunications constituerait une opération 
longue et délicate. 

La Commission estime néanmoins qu'une telle harmonisation serait 
souhaitable et que sa mise en œuvre devrait être réalisée progressivement 
d'un commun accord avec les parties intéressées. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 octobre 1960.) 

QUESTION No 53 

de M. Vredeling 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Accélération du rythme d'application du traité 

1. Faut-il déduire de la réponse de la Commission à la question écrite 
no 31 en date du 20 juin 1960 que la décision du 12 mai 1960 concernant 
l'accélération du rythme de réalisation des objectifs du traité de la C.E.E. 
permet plusieurs interprétations ? 

2. Pour quelle raison la Commission se soustrait-elle en fait à la tâche 
que lui impartit l'article 155, à savoir de veiller à l'application des dispo
sitions du traité ainsi que des dispositions prises par les institutions en 
vertu de celui-ci (en l'occurence la décision relative à l'accélération) en 
déclarant dans sa réponse à la question visée au point 1 quelle ne désire 
pas donner une « interprétation unilatérale » à cette décision ? Comment 
la Commission concilie-t-elle cette conception avec l'article 157, paragra
phe 2, du traité aux termes duquel les membres de la Commission exercent 
leurs fonctions en pleine indépendance, dans l'intérêt général de la Com
munauté? 
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3. La Commission se souvient··elle de ce qu'elle a exposé dans son Troi
sieme Rapport général sur l'activité de la Communauté (page In/11, édi
tion ronéotypée) : 

« Le traité confie à la Commission européenne le rôle ingrat, ma.is 
nécessaire, de censeur. Elle doit veiller à l'application des règles du 
traité et des dispositions prises par les institutions en vertu de 
celui-ci. » 

Et plus loin : 

« En lui confiant des tâches spéciales en vue d'assumer que les 
mesures d'accélération du marché commun soient réalisées dans le 
respect d'équilibre interne du traité, le Conseil vient de renforcer 
les pouvoirs de surveillance et de proposition que le traité confère 
déjà à la Commission européenne. » 

4. La Commission se rend-elle compte que l'attitude qui ressort de sa 
réponse à la question no 31 pourrait donner l'impression, d'une part, que 
la Commission porte atteinte au droit et à l'obligation de l'Assemblée 
d'exercer un contrôle et, d'autre part, qu'elle se confine elle-même dans 
le rôle d'un organisme technique qui se contente d'exécuter les décisions 
du Conseil de ministres ou des gouvernements intéressés selon des diree
tives et des instructions données par ces autorités ? 

5. La Commission est-elle en outre disposée à répondre à la question 
écrite no 31 et est-elle en mesure de le faire, en précisant, au cas où 1a 
rép.onse à la question no 1 ci-dessus serait affirmative, sur quels points 
il existe quant à l'interprétation des divergences de vues entre elle-même, 
le Conseil et (ou) un ou plusieurs Etats membres et sur quels points elle 
pourrait être amenée, comme elle l'indique dans sa réponse, à présenter 
des propositions plus précises avant la fin de cette année, conformément 
à la procédure adoptée ? 

6. Au cas où la Commission serait disposée à répondre sans toutefois 
pouvoir le faire, pourrait-elle en tout cas traiter dans sa réponse le pro
blème qui est posé au point 20 de la question écrite no 31 ? 

RIJPONSE 

Comme la Commission l'a indiqué dans la· réponse à la question 
no 31, elle est désormais en mesure de répondre aux questions posées par 
l'honorable parlementaire au sujet de l'accélération de la mise en œuvr~e 
du traité, les procès-verbaux ayant été adoptés les 6 et 7 septembre par 
les représentants des Etats membres réunis au sein du Conseil. La Com
mission répond de ce fait en même temps aux nouvelles questions posée:s 
par l'honorable parlementaire (question no 53). 

1. Les représentants des gouvernements des Etats membres réunis au 
sein du Conseil ont décidé en date du 12 mai 1960 que les Etats membres 
mettent en vigueur entre eux, à compter du ter juillet 1960, pour chaque 
produit sauf pour les produits agricoles, un droit de douane égal au droit 
de base diminué de 30 %. En ce qui concerne les produits agricoles non 
libérés, ils ont décidé que la réduction supplémentaire sera de 5 % de telle 
sorte que la réduction des droits applicables entre les Etats membres soit 
de 25 % par rapport aux droits de base ; pour les produits agricoles libé·· 
rés, ils ont confirmé depuis lors que cette réduction supplémentaire n'est 
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pas applicable et que les seules réductions à appliquer sont celles résultant 
du traité. 

2. En l'absence de définition des produits agricoles dans le cadre de 
la décision du 12 mai 1960, ce sont les dispositions du traité qui s'appli
quent, c'est-à-dire que par « produits agricoles » il faut entendre les pro
duits figurant à l'annexe II, y compris ceux qui furent ajoutés par la 
décision du Conseil du 18 décembre 1959. 

3. Le 1er juillet 1960, indiqué à l'article 1, paragraphe 1, de la décision 
du 12 mai 1960, signifie qu'à partir de cette date les dispositions néces
saires devront être prises par les Etats membres pour assurer la mise en 
application des mesures du rythme du traité concernant l'accélération. 

Par ailleurs et à la différence de la formulation de la première 
question de l'honorable parlementaire, la réduction supplémentaire des 
droits de douane n'est pas à réaliser au 1er juillet 1960 mais conformément 
au libellé de décision du 12 mai à compter de cette date. 

4. Le Conseil décidera avant le 30 juin 1961 si un abaissement supplé
mentaire de 10 % sera possible en date du 31 décembre 1961, compte tenu 
de la conjoncture économique. A cette occasion, il examinera si une telle 
décision doit ou non concerner tous les produits. 

5. Les services compétents de la Commission tiennent constamment à 
jour une liste des produits non encore libérés dans chaque Etat membre. 
Elle estime toutefois préférable de ne pas procéder à l'heure actuelle à la 
publication d'une telle liste (qui d'ailleurs serait assez longue) du fait que 
l'application de la réduction supplémentaire de 5% à l'égard des droits 
de douane pour les produits agricoles non libérés sera déterminée par 
l'état de libération au moment où cette réduction sera effectuée. 

6. La Commission n'exclut pas la possibilité que la différenciation de 
5 % entre les réductions tarifaires applicables à certains produits agricoles 
puisse provoquer des difficultés en matière de concurrence. 

La Commission s'efforcera, en coopération avec le Conseil, de trou
ver des solutions convenables pour éviter le cas échéant des distorsions 
graves. D'autre part, la Commission est d'avis que la différenciation évo
quée ne préjuge pas les abaissements tarifaires qui pourront s'appliquer 
à l'avenir à certains produits agricoles. 

7. Les représentants des Etats membres ont décidé que les mesures 
concernant l'ajustement accéléré vers les droits du tarif extérieur commun, 
à opérer avant le 31 décembre 1960, ne s'appliqueront pas aux produits 
figurant à l'annexe II du traité de Rome. 

8. et 9. Il y a lieu, en l'occurrence, de comprendre sous le terme «produits 
agricoles», tous les produits énumérés à l'annexe II. 

Etant donné la corrélation entre la politique agricole commune et 
les mesures instaurant le tarif extérieur commun, celles-ci ne doivent 
pas porter préjudice à l'établissement d'une organisation commune des 
marchés. En outre, si des mesures concernant la mise en place du tarif 
extérieur commun étaient prises sans qu'elles soient liées à la politique 
agricole commune, elles pourraient porter atteinte aux organisations 
nationales de marché existantes, qui prévoient souvent la perception de 
taxes à l'importation, basées sur des réglementations du marché agricole. 

D'après l'article 6, paragraphe 2, de la décision du 12 mai 1960, il 
est exact que les représentants des Etats membres ont motivé l'exclusion 
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des produits agricoles de l'ajustement accéléré au tarif extérieur commun 
par le fait qu'une politique commune est prévue pour ces produits. 

10. et 11. Etant donné les dispositions de l'article 40 du traité de Rome, 
la Commission est tenue de présenter, également pour les produits évoqués 
à la question 10, des propositions concernant une organisation commune 
des marches. 

L'article 40 du traité de Rome oblige les Etats membres à établir 
au cours du stade préparatoire, une organisation commune des marchés 
pour tous les produits énumérés à l'annexe II du traité de Rome, dont une 
des trois formes possibles consiste à établir des règles communes de con
currence. Quant aux propositions que fera la Commission pour les produits 
indiqués par l'honorable parlementaire, elles sont au stade de l'étude. 

12. Il est exact que les Etats membres devront prendre avant le 31 
décembre 1960 les mesures prévues par le traité en matière agricole et 
dont l'application aurait été différée. Il s'agit de mesures d'élargissement 
des échanges, notamment des dispositions contingentaires qui ont été dif
férées principalement en raison des interprétations différentes qui ont été 
données par les gouvernements des Etats membres. 

La Commission suit avec attention tous les cas où elle estime que 
les obligations du traité ne sont pas respectées. Dans ce cadre, elle a saisi 
certains gouvernements au sujet des mesures qui avaient été ou sont 
encore différées pour certains produits. L'action en cours se poursuit. 

13. Le comité spécial, créé pour examiner les propositions de la Com
mission concernant la politique agricole commune et préparer les décisions 
du Conseil, est présidé par un représentant du pays qui préside le Conseil 
de ministres. La Commission participe à ses travaux. 

14. Le Conseil tiendra avant le 31 décembre 1960 une ou plusieurs 
sessions pour délibérer sur les propositions visées à l'article 43, paragraphe 
2, du traité, relatives à la politique agricole commune, notamment en vue 
de dégager une première solution communautaire aux difficultés résultant 
de conditions différentes de concurrence dues à des différences de politique 
générale agricole, dans les secteurs agricole et alimentaire. 

A cet effet, les représentants des Etats membres ont arrêté, dan8 
l'article 5, paragraphe 4, de la décision du 12 mai 1960, le calendrier des 
travaux relatifs à la politique agrieole commune. 

Avant le 31 décembre 1960, le Conseil constatera les progrès réalisés 
sur les points visés au premier alinéa ci-dessus. 

15. En fonction de la constatation visée au point 14 ci-dessus, la Corn·· 
mission formulera en tant que de besoin, les propositions appropriées pour 
l'exécution ou la révision éventuellE~ des dispositions concernant l'accéléra-· 
tien de l'élargissement des échanges commerciaux au profit des produits 
agricoles. 

Ces propositions, qui pourront être modifiées à l'unanimité confor-· 
mément à l'article 149, seront adoptées par le Conseil à la majorité quali-· 
fiée prévue à l'article 148, paragraphe 2, alinéa 2, première alternative .. 

La Commission estime que des modifications ou des compléments 
ne peuvent être apportés aux dispositions concernant l'accélération de: 
l'élargissement des échanges commerciaux au profit des produits agricoles 
selon la procédure visée à l'alinéa précédent que sur proposition de la 
Commission. 
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16. La Commission estime qu'elle est compétente en vertu des pouvoirs 
à elle conférés par le traité de faire des propositions sur les points men
tionnés par l'honorable parlementaire. Elle estime pourtant que ces propo
sitions ne peuvent être adoptées en principe par la procédure visée au 
point 15 ci-dessus, mais selon la procédure habituelle. 

17. Conformément à l'article 5, paragraphe 3, de la décision du 12 mai 
1960, « les dispositions prévues aux articles 6 et 7 seront... applicables 
au ter janvier 1961 ». Il en résulte que les mesures concernant l'élargisse
ment des contingents ne seront obligatoires pour les Etats membres qu'à 
partir de cette date, sous réserve des autres dispositions du traité. 

18. Il est exact que l'accroissement obligatoire du pourcentage des 
importations de produits agricoles ne s'applique pas lorsque les Etats 
membres mettent en œuvre des mesures visant à préparer la politique 
agricole commune, conformément à l'article 7, paragraphe 4, de la décision 
du 12 mai 1960, qui prévoit expressément la possibilité d'abolir les restric
tions quantitatives et les tarifs entre les Etats membres. 

Selon l'article 43, paragraphe 2, les mesures de politique agricole 
co mm une doivent toujours être proposées par la Commission et adoptées 
par le Conseil, après consultations de l'Assemblée. 

19. Conformément à l'article 8, paragraphe 2, de la décision du 12 mai 
1960, les gouvernements des six Etats membres ont notifié au secrétaire 
général du Conseil de ministres les procédures requises par leurs droits 
internes en vue de l'application de ladite décision. 

20. La Commission ne manquera pas de s'acquitter de la tâche que lui 
confère la décision du 12 mai en pleine indépendance et dans l'intérêt 
général de la Communauté. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 octobre 1960.) 

QUESTION No 54 

de M. Dulln 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Propagande défavorable aux échanges commerciaux dans les six 
pays de la Communauté 

Il est demandé à la Commission de la Communauté économique 
européenne si le gouvernement des Pays-Bas était au courant de l'émission 
diffusée le mercredi 20 juillet à 8 heures par le poste Radio-Luxembourg. 
Dans cette émission, les auditeurs français étaient alertés sur la différence 
entre le prix du beurre français et celui du beurre hollandais et invités 
à acheter ce dernier. 

Dans l'affirmative, est-il souhaitable de voir s'instaurer de telles 
méthodes de propagande qui, de nature à léser gravement les agriculteurs 
d'un des pays partenaires, paraissent contraires à l'esprit du traité de 
Rome et aux efforts poursuivis actuellement par les six pays pour sa 
mise en œuvre ? 
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La Commission de la Communauté économique européenne ne consi
dère-t-elle pas qu'il serait de son rôle d'intervenir pour empêcher, dans 
l'intérêt général, le renouvellement de tels faits ? 

R1!1PONSE 

La Commission ignore si le gouvernement des Pays-Bas était au 
courant des faits mentionnés par l'honorable parlementaire. Par ailleurs, 
elle considère qu'il ne lui appartient pas d'intervenir à propos du contenu 
des programmes publicitaires d'un poste émetteur privé. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 6 octobre 1960.) 

QUESTION No 55 

de M. Vals 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Refus de la Haute Autorité de répondre à la question écrite no 40 

La Haute Autorité a refusé de répondre à la question écrite no 40 
qui lui avait été posée par le représentant Gailly le 1er juillet 1960 et qui 
concernait le voyage du président de la Haute Autorité en Espagne. 

La Haute Autorité peut-elle indiquer les raisons pour lesquelles elle 
a cru pouvoir violer les dispositions de l'article 23, alinéa 3, du traité 
instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier qui sti
pulent : « La Haute Autorité répond oralement ou par écrit aux questionB 
qui lui sont posées par l'Assemblée ou par ses membres» ? 

La Haute Autorité se rend-elle compte de la gravité que son refus 
de répondre aux questions de M. Gailly peut avoir sur le plan des prin .. 
cipes ? Est-elle disposée à donner une réponse complémentaire à la ques .. 
tion écrite no 40 ? 

R:ll:PONSE 

La Haute Autorité ne peut accepter le reproche d'avoir refusé de 
répondre à la question écrite no 40 qui lui avait été posée par l'honorable 
M. Gailly le 1er juillet 1960 et qui concernait la conférence que le président 
Malvestiti a faite à Madrid devant l'association espagnole de coopération 
européenne. 
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La Haute Autorité n'a pas donné moins de trois réponses à des ques
tions concernant toutes indistinctement le même sujet : il s'agit des ques
tions écrites no• 19, 28 ,et 40 présentées respectivement par MM. van der 
Goes van Naters et Gailly. 

La Haute Autorité ne comprend donc pas comment l'honorable M. 
Vals peut en l'occurrence parler de violation par la Haute Autorité du 
troisième alinéa de l'article 23 du traité instituant la C.E.C.A. 

Elle doit faire remarquer qu'il est d'usage que les membres des 
exécutifs, chacun pour sa part et à sa manière, propagent l'idée euro
péenne soit en se rendant à des invitations pour faire des conférences, 
soit en profitant d'autres occasions propices à l'explication des buts et des 
méthodes des Communautés. La Haute Autorité estime qu'il s'agit là d'une 
tradition heureuse, étant donné que c'est un des moyens les plus efficaces 
d'une politique d'information active dont l'Assemblée n'a cessé de souligner 
l'importance. Traditionnellement, les frais de voyage pour de tels déplace
ments sont supportés par les Communautés, mais il est évident qu'à de 
tepes occasions, les membres des exécutifs parlent en leur nom personnel 
et que les contacts qu'ils peuvent avoir sont également de nature per
sonnelle. 

Il est en effet impensable, et il serait contraire à la liberté dont 
chaque membre d'un exécutif doit jouir pour accomplir sa mission, que le 
collège doive préalablement examiner les textes de telles conférences. 

En ce qui concerne les contacts avec la presse, il va de soi que les 
journalistes profitent d'une rencontre comme celle à laquelle a assisté le 
président Malvestiti pour poser des questions sur des sujets d'actualité ; 
il est tout à fait naturel qu'il soit répondu normalement à des questions 
que la presse pose pour autant qu'un intérêt majeur ne s'y oppose pas, tout 
en veillant bien entendu aux droits de l'Assemblée d'avoir une priorité 
dans l'information lorsqu'une décision d'importance politique a été prise 
par un exécutif. 

La conférence que le président Malvestiti a faite devant ladite 
association à Madrid est la même que celle qu'il a faite à Rome et à Nancy. 
Cette conférence a été imprimée et largement diffusée, aussi parmi les 
membres de l'Assemblée parlementaire européenne. Le texte en démontre 
que rien n'autorise à attacher au voyage que cette conférence a nécessité 
en Espagne une signification politique qu'il n'a eue et ne pourrait avoir. 

La Haute Autorité estime donc, vu ce qui précède, qu'elle a fourni, 
par ses réponses, toutes les informations de sa compétence concernant 
le voyage de son président et qu'elle a ainsi loyalement satisfait aux obli
gations de l'article 23, alinéa 3, du traité. 

Outre ces réponses données par le collège, le président de la Haute 
Autorité est volontiers à la disposition des honorables membres de l' Assem
blée qui ont posé des questions écrites, pour fournir tout renseignement 
sur les détails du déroulement de son voyage en Espagne que ceux-ci 
estimeraient utile. 

(JourtWZ officiel des Communautés européennes du 6 octobre 1960.) 
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QUESTION No 56 

de M. Illerhaus 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: La libéralisation des importations de véhicules automobiles à des
tination de l'Italie 

En vertu de l'article 35 du traité de la C.E.E., la Commission de la 
Communauté économique européenne peut recommander à tout Etat 
membre de la Communauté une élimination selon un rythme plus rapide 
des restrictions quantitatives, lorsque la situation économique générale de 
l'Etat en question et la situation du secteur économique intéressé le per
mettent. 

La Commission serait-elle disposée à adresser au gouvernement 
italien une recommandation en vue de libéraliser les importations de véhi
cules automobiles ? On sait qu'en Italie la situation économique générale 
et la situation de l'industrie automobile ont évolué ces deux dernières 
années si favorablement que le maintien des restrictions quantitatives ne 
semble plus se justifier dans le secteur de l'industrie automobile et que les 
conditions dans lesquelles la Commission peut, selon l'article 35, alinéa 1, 
formuler une recommandation paraissent bien être remplies. 

R~PONSE 

Au moment de l'entrée en vigueur du traité les voitures automobiles 
particulières, ainsi que les autres types de voitures automobiles, étaient 
strictement contingentés à l'importation en Italie. L'application des dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article 33 a amené un élargissement très 
important des possibilités d'importation ; en effet, les contingents fixés 
pour les années 1959 et 1960 pour les seules voitures particulières (positions 
87-02, a 1 gamma) se sont élevés à 5.043,7 et 7.336,3 millions de lires 
respectivement, alors que les contingents bilatéraux antérieurs attei
gnaient 3.889,1 millions de lires. Les contingents ouverts ont été largement 
utilisés si bien que les importations en provenance des Etats membres des 
voitures particulières sont passées de 2.972,3 millions de lires en 1958 à 
5.748,7 millions de lires en 1959 et au cours de 1960 ces importations ont 
augmenté à un rythme accéléré. 

Pour l'année 1961, le contingent sera encore plus élevé, atteignant 
5 % de la production nationale. A la fin de la même année, les dispositions 
adoptées par le Conseil de ministres du 12 mai 1960 concernant l'accélé
ration du rythme de réalisation des objectifs du traité, seront applicablE!S 
et l'Italie sera tenue d'adopter la libération complète des voitures auto
mobiles. 

Par conséquent, l'élimination des restrictions quantitatives selon un 
rythme plus rapide que celui prévu par le traité fait déjà l'objet non pas 
d'une simple recommandation mais d'une décision. 

Dans ces conditions, la Commission ne juge pas opportun de recom
mander au gouvernement italien la libération immédiate des importations 
de véhicules automobiles, la suppression des restrictions quantitatives 
devant intervenir en tout état de cause dans des délais relativement rap
prochés. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 13 octobre 1960.) 
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QUESTION No 57 

de M. de la Malène 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Ententes, associations et accords réalisés à l'intérieur de la Com
munauté 

Il est demandé s'il est possible de fournir une statistique concernant 
le sens des ententes, des associations et des accords réalisés à l'intérieur 
des Six entre les différentes entreprises industrielles ? 

Et notamment combien de ces accords ont valeur d'accords de spé
cialisation ? 

RÉPONSE 

La Commission poursuit activement ses travaux en vue de parvenir 
à la connaissance la plus complète possible du nombre et de la nature des 
ententes, associations et accords réalisés au sein du Marché commun entre 
les entreprises industrielles. 

Au stade actuel de ses travaux, elle n'est cependant pas en mesure 
de répondre à la question posée par l'honorable parlementaire. 

En effet, les compétences dont dispose la Commission en vertu de 
l'article 89 du traité ne lui permettent pas d'obtenir des données de base 
nécessaires à l'établissement d'une nomenclature satisfaisante en matière 
d'ententes. 

Afin de disposer de tous les éléments d'information qui lui sont 
nécessaires pour mener une action efficace dans ce domaine, la Commis
sion envisage de faire figurer dans le projet de règlement qu'elle élabore 
actuellement en vertu de l'article 87 et qui doit être soumis avant la fin 
de l'année au Conseil, toutes dispositions utiles pour remédier à ce manque 
d'information. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 16 novembre 
1960.) 

QUESTION No 58 

de M. de la Malène 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Tarifs préférentiels d'importation et restriction::~ contingentaires 
pour certains produits agricoles 

Il est demandé à la Commission de la Communauté économique 
européenne de fournir les renseignements suivants : 
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1. Quels sont, en matière de droits de douane, pour le blé, le maïs, les 
céréales secondaires, la viande de bœuf, la viande de porc, les volailles, 
le lait, le sucre raffiné, les tarifs appliqués à l'importation par les Etats
Unis d'Amérique, la Grande-Bretagne et les six pays du Marché commun, 
lorsque ces produits proviennent d'Etats tiers ? 

2. Pour ces produits, existe-t-H des pays à l'égard desquels des tari:E's 
préférentiels d'importation fonctionnent ? Quels sont ces pays et ces 
tarifs ? 

3. Quelles sont les restrictions contingentaires qui existent pour les 
mêmes produits à importation ? 

4. Existe-t-il des pays exportateurs à l'égard desquels, toujours pour 
les mêmes produits, les pays sus-visés pratiquent une politique de restrie
tion contingentaire préférentielle (parce que moins sévère) et lesquels ? 

Rtl~PONSE 

La Commission a l'honneur de transmettre ci-joint 5 tableaux dans 
lesquels toutes les données qu'elle a pu établir, concernant les diverse:s 
parties de la question écrite no 58, sont reprises. 

En ce qui concerne les Etats membres et la Communauté, les ta
bleaux 1 à 3 contiennent : 

1. Les droits de douane appliqués dans les Etats membres aux pays 
tiers (partie 1 de la question) : annexe I. 

2. Les régimes préférentiels existant dans les Etats membres sur 
le plan tarifaire (partie 2 de la question) : annexe II. 

3. Les données sur les restrictions quantitatives existant dans les 
Etats membres à l'égard des autres pays de l'O.E.C.E. et des pays de la 
zone dollar (partie 3 de la question) : annexe III. 

En ce qui concerne la partie 4 de la question ( « politique de restric
tion contingentaire préférentielle »), quelques doutes d'interprétation sub
sistent. Dans l'hypothèse où la question vise l'existence des contingents 
tarifaires, on peut constater qu'il existe de tels contingents entre les Etats 
membres et les pays tiers qui donnent la possibilité d'exporter vers les 
Etats membres des produits déterminés à des taux préférentiels dans les 
limites de ces contingents. 

Les services de la Commission ne sont cependant pas en mesure 
d'établir, pour le moment, un tableau de tous les contingents tarifaires 
existant dans les accords commerciaux et les accords spéciaux conclus 
entre les Etats membres et tous les pays tiers. 

En ce qui concerne le Royaume-Uni et les Etats-Unis, toutes les 
données à la disposition des services de la Commission (parties 1 à 4 de 
la question) sont respectivement reprises dans les annexes IV et V. 



ANNEXE 1 

Droits de douane appliqués actuellement par les États membres 
à l'égard des pays tiers 

Positions Dénomination des marchandises Allemagne 1 France 
1 

Italie :Benelux 
tarifaires 

ex 02.01 Viandes d'animaux de l'es-

1 
pèce bovine 

a) congelé 10% ~ 31,15% 20 Oi 12% b) autres 20% /0 

ex 02.01 Viandes d'animaux del' espèce 
porcine 16% D.S. (1) 18 0/ 12% /0 

02.02 Volailles mortes, de basse-
cour 15% 18% ex 12% 

04.01 Lait et crème de lait, frais, 
non concentrés ni sucrés 

a) lait 1 25% 15% 12 % 10% 
b) crème de lait 1 10% 16,2% 10% 

t'X 10.01 Froment à l'exception de fro-

l 1 
ment de semence D.S. 27 % 

a) destiné à l'alimentation ex ex 

des animaux ex 

t'X 10.03 Orge à J'exception d'orge de ex D.S. ex 
semence 

a) orge destinée à l' alimen-
tation des animaux et 
pour la production des ex 
succédanés de café 

b) orge destinée à la pro-
duction du malt (co nt. 6 0/ 

/0 
tarif. 25.000 t) 10 % 

c) autres 

ex 10.05 Maïs à l'exception de maïs de ex D.S. ex 
semence 

a) destiné à l'alimentation 
des animaux et fabri-
cation des amidons ex 

b) blanc 10 % 
c) usage industriel 3 01 

/O 
d) autres 4 0/ 

!0 

17.01 Sucres de betteraves et de 
canne, à l'état solide ex 105 0/ 

/0 
a) d'une teneur de moins 

de 99,8 g en saccharose 
par 100 g de produit sec D.S. 

b) d'une teneur de 99,8 g 
en saccharose par 100 g 
de produit sec ou plus llO%(') 1 

c) destinés aux raffineries 250 frb. 
par 100 kg 

d) autres i 300 frb. 
1 

i 1 

lpar 100 kg 

( 1 ) D.S. = droits suspendus. 
( 2) Droits suspendus dans le cadre d'un contingent tarifaire (80.000 tonnes pour l'année 1960). 
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ANNEXE Il 

Pour les produits en question les régimes préférentiels suivants 
sont en vigueur dans les Etats membres (sur le plan tarifaire) 

I. Au Benelux 
U.E.B.L. 

Dans les limites d'un contingent annuel total de 8.000 tonnes les 
sucres de betteraves et de canne, à l'état solide, bru.ts ou cristallisés (posi
tions 17.01 b 1 et 17.01 b 2), originaires du Congo «belge» ou du Ruanda-
Urundi sont exempts de droits d'entrée en U.E.B.L. Cette préférence n'est 
pas accordée aux sucres importés en pains, en morceaux ou en poudre. 

Conditions : 
L Présentation d'un certificat d'origine, 
2. Transport en droiture. 

Pays-Bas 

Une même préférence est accordée aux Pays-Bas pour une quantité 
de 8.000 tonnes de sucres originaires de la Nou'velle-Guinée néerlandaise. 

II. En France 

Franchise totale des droits de douane pour toutes les marchandises 
originaires des territoires d'outre-mer de la République française, des 
Etats de la Communauté française, de l'Etat du Cameroun et des répu
bliques du Togo et de Guinée à condition que : 

L L'origine soit justifiée, 

2. Le transport soit effectué en droiture (c'est-à-dire sans emprunt 
d'un territoire étranger). 

III. En Italie 

Il existe un regime préférentiel à l'importation en Italie pour cer
tains produits en provenance de la Libye et de la Somalie (ex-colonies 
italiennes) : 

A-~ Libye 
Par la loi du 23 février 1960, no 219, il a été accordé l'exemption 

des droits de douane à l'importation des marchandises comprises dans la 
liste annexée à ladite loi dans les limites indiquées dans la même liste 
pour les années 1959 à 1961. Parmi les produits pour lesquels des infor
mations sont demandées figure seulement l'orge (position 10.03) pour une 
quantité de 100.000 quintaux par an .. 

B ~-Somalie 
Par la circulaire no 380 du 2~l décembre 1951 de la direction gene

rale des douanes est accordée, pour toutes les marchandises d'origine f't 
de provenance de la Somalie - sauf le café en grains et en pellicules, 
même torréfié - l'exemption des droits de douane, selon les dispositions 
prévues par le R.D.L. 8-7-1937, no 1406. 

Pour obtenir un tel bénéfice, les marchandises en cause, doivent 
être aecompagnées d'un certificat d'origine. 
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QUES'FION No 59 

de M. Kalbitzer 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Relations de la C.E.E. avec le Sénégal et le Soudan 

Le président du Conseil de la république du Soudan, M. Modibo 
Keita, a déclaré, lors du dernier congrès de l'Union soudanaise, que le 
gouvernement français avait demandé à la Commission de la C.E.E. «d'at
tendre la suite des événements avant de remplir ses engagements à l'égard 
de la fédération du Mali ». 

1. La Commission de la C.E.K peut-elle confirmer cette déclaration 
de M. Modibo Keita? 

2. La Commission de la C.E.E. peut-elle donner des détails plus précis 
sur l'état de ces relations avec les gouvernements du Sénégal et du 
Soudan? 

3. Quel sera l'effet de la scission de la fédération du Mali sur l'exé
cution des projets financés par le Fonds de développement de la C.E.E:. 
dans les deux Etats ? 

RÊPONSE 

1. La Commission n'a pas eu connaissance d'une demande du gouver
nement français d'attendre la suite des événements avant de remplir ses 
engagements à l'égard de la fédération du Mali. Les projets concernant 
la fédération du Mali, soumis au Fonds européen de développement, n'ont 
jamais subi de retard, soit avant, soit après la scission de la fédération 
du Mali. 

2. Ni le gouvernement de la république du Mali (anciennement Répu·
blique soudanaise), ni le gouvernement de la république du Sénégal n'ont 
fait connaître, depuis leur accession à l'indépendance, qu'ils souhaitaient 
mettre fin à leur association à la Communauté économique européenne. 
Par suite, la Commission de la C.El.E. estime n'avoir pas actuellement de 
raison de modifier son attitude à l'égard de ces deux Etats. 

3. La scission de la fédération du Mali ne porte pas atteinte à l'exé .. 
cution des projets intéressant le territoire de la république du Sénégal et 
celui de la république du Mali (anciennement république du Soudan) pour 
lesquels le financement a été décidé par le Conseil ou par la Commission .. 
Il en est de même des projets de développement, non encore approuvés,, 
soumis séparément par la république du Sénégal ou par la république du 
Mali (anciennement République soudanaise). La Commission recherche 
actuellement, avec le Conseil, par quelles voies il sera possible d'éviter 
tout retard dans l'exécution des trois projets qui lui avaient été soumis 
conjointement par les deux Etats alors qu'ils se trouvaient réunis dans la 
fédération du Mali. L'un de ces projets (social) a été approuvé par la 
Commission, qui a transmis les deux autres (économiques) au Conseil en 
attirant son attention sur la nécessité d'obtenir encore certains éclaircis
sements à leur sujet. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 16 novembre 
1960.) 
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QUESTION No 60 

de M. Vredellng 

649 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne dn charbon et de l'acier 

Objet: Déclarations de M. Coppé au Congrès de l'Association générale 
des employeurs catholiques des Pays-Bas (Algemene Katholieke 
Werkgeversvereniging in N ederland) 

1. La Haute Autorité sait-elle que son vice-président, M. Coppé, a fait 
récemment, en ce qui concerne les questions agricoles, les déclarations 
suivantes au congrès de l'Association générale des employeurs catholiques 
des Pays-Bas (extrait d'un communiqué de presse) : 

« La réduction de la capacité de production des charbonnages des 
quatre pays producteurs de charbon- réduction qui s'élève à quel
ques dizaines de millions de tonnes - ne sera sans doute qu'un jeu 
d'enfant, si on la compare aux réductions auxquelles nous serons 
contraints au cours des prochaines années dans le domaine de l'agri
culture. La réduction dans le secteur de l'agriculture aura pour 
conséquence non seulement que huit millions de personnes se met
tront en marche vers les grands centres industriels, c'est-à-dire vers 
les villes, mais aussi que ces personnes devront chercher une nou
velle profession, ce qui signifie que nous assisterons à une double 
migration, une migration sur le plan professionnel et une migration 
géographique. Voilà des faits que nous devons considérer dès main
tenant.» ? 

2. Lorsqu'il s'est préoccupé, préalablement, comme on est en droit de 
penser qu'il l'a fait, ce représentant de la Haute Autorité a-t-il consulté 
la Commission de la C.E.E. qui est en particulier chargée de la mise en 
œuvre d'une politique agricole commune ? 

3. Ce représentant de la Haute Autorité sait-il que : 

a) La politique agricole commune est une politique expansive et 
non pas restrictive, comme il est d'ailleurs clairement précisé dans les 
propositions de la Commission de la C.E.E. ; 

b) Il n'est pas question pour l'avenir d'une réduction de la produc
tion agricole mais uniquement d'un recul de la population rurale dans un 
certain nombre de secteurs; 

c) Dans le cadre de la politique structurelle agricole et de la politi
que régionale d'industrialisation, il faut s'efforcer de répartir judicieuse
ment les possibilités d'emploi de la Communauté ; 

d) Pour cette raison, il faut éviter par tous les moyens disponibles 
que l'excédent de main-d'œuvre agricole n'émigre exclusivement vers les 
villes, ce qui aurait pour conséquence l'exode rural et le dépeuplement des 
campagnes; 

e) La politique qui est appliquée, même dans les secteurs qui relè
vent effectivement de la compétence de la Haute Autorité, n'est pas 
toujours en accord avec ces objectifs structurels, comme on l'a vu récem
ment lors de l'installation d'importantes entreprises sidérurgiques à 
Bochum (république fédérale d'Allemagne) ? 

4. La Haute Autorité est-elle également d'avis qu'une grande prudence 
devrait présider aux déclarations publiques de ses délégués et sait-elle 
que de vieux dictons populaires soulignent qu'il est plus sûr en de pareilles 
circonstances de s'en tenir au domaine que l'on connaît le mieux ? 

21 * 
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Rli:PONSE 

1. Le discours que M. Coppé a prononcé le 6 octobre 1960 devant le 
congrès de l'Association générale des employeurs catholiques des Pays-Bas 
n'a pas été fait au nom de la Haute Autorité et traduit, par conséquent, 
des vues personnelles de l'orateur. 

La Haute Autorité regrette de devoir réaffirmer, comme elle l'a 
déjà fait dans la réponse à la question écrite no 55 de M. Vals : 

- qu'elle estime souhaitable que les membres des exécutifs pro
pagent l'idée européenne en donnant suite à des invitations pour faire dles 
conférences sur des thèmes intéressant la Communauté des Six ; 

- d'autre part, qu'elle estime impensable que les textes de tel1es 
conférences soient préalablement examinés par le Collège, voire même 
les trois Collèges. 

2. et 3. La Haute Autorité considère de ce fait que les questions 2 et 3 
sont posées personnellement à son vice-président M. Coppé à qui il appa.r
tiendra donc de répondre par voie directe à l'honorable membre. 

4. La Haute Autorité connaît le dicton auquel l'honorable membre fait 
allusion : « Cordonnier pas plus haut que la chaussure ». Elle ne voit cepen
dant pas de rapport avec le problème soulevé. En effet, la Haute Autorité 
se refuse à croire que l'honorable membre voudrait refuser aux membres 
de la Haute Autorité le droit de se prononcer sur des problèmes politiques, 
sociaux et économiques d'intérêt général. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 25 novembre 
1960.) 

QUESTION No 61 

de M. Kalbitzer 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Relations de la Communauté économique européenne avec la pro
vince congolaise du Katanga 

Selon des communiqués de presse, l'administration de la provinee 
congolais.e du Katanga s'efforcerait d'établir des contacts directs avec la 
Communauté économique européenne. 

Je demande à la Commission quelle est la nature de ses relatiOIJlS 
avec les représentants de la province du Katanga et s'il est venu à sa 
connaissance que des efforts sont entrepris de ce côté afin d'entrer en 
relation avec la C.E.E. ? 

R1l:PONSE 

La Commission de la C.E.E. n'a pas fait l'objet de démarches parti
culières de la part des autorités katangaises. Les contacts existant avec 
le Katanga sont de nature technique et sont directement liés aux problèmes 
posés par l'exécution des investissements financés par le Fonds européen 
de développement. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 25 novembre 
1960.) 
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QUESTION No 62 

de MM. Pedini, Ferretti, Moro, Graziosi et De Bosio 

à la Conunilssion de la Communauté européenne de l'énergie atomique, 
à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

et à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Cadre des effectifs des services de la C.E.E.A., de la Haute Auto
rité et de la Commission de la C.E.E. 

L'Office des statistiques des Communautés européennes a publié 
dans les «Informations statistiques» de janvier/février 1960 et de mai/ 
juin 1960 le cadre de ses effectifs classés par catégories et grades, ainsi 
que les noms de son directeur général et de ses directeurs. 

Prenant prétexte de cette publication, où nous voyons une initiative 
heureuse et une contribution à la clarté dans l'administration, nous prions 
le président de la Commission de la C.E.E.A., le président de la Haute 
Autorité et le p·résident de la Commission de la C.E.E. de bien vouloir 
faire connaître : 

- le nombre des directeurs généraux, des directeurs et des autres 
fonctionnaires - titulaires et non titulaires - au service de la 
Haute Autorité et des Commissions, avec indication de la natio
nalité et du grade ou de la classe de rétribution dans les cas 
où il n'a pas été introduit de distinction par grades. 

Par souci de clarté, nous prions les présidents de la Haute Autorité 
et des Commissions de bien vouloir fournir des indications à part pour les 
éventuels offices ou services analogues, du point de vue de l'organisation, 
à l'Office des statistiques des Communautés européennes dont l'initiative 
nous fait supposer qu'il jouit d'une certaine autonomie. 

R~PONSE 

de la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

1. Le tableau ci-joint répond à la demande formulée par les honora-
bles parlementaires. 

Il fait état de l'ensemble du personnel engagé par la Commission 
de l'Euratom à la date du 11 novembre 1960 au titre du budget de fonc
tionnement et du budget de recherches et indique notamment le nombre 
de directeurs généraux, directeurs et autres fonctionnaires des catégories 
A, B et C, répartis par nationalité. 

2. Il est rappelé qu'aux termes de l'accord signé le 29 juillet 1959 avec 
le gouvernement italien et relatif à l'établissement du Centre commun de 
recherches nucléaires, un nombre important d'agents actuellement en 
fonctions auprès du C.N.R.N. sera repris par l'Euratom. Cet élément sera 
de nature à modifier ultérieurement la répartition par nationalité du total 
des effectifs. 

3. Le seul service commun placé 'Sous la responsabilité administrative 
de la Commission est le service juridique. Dans les grades A et B, l'effectif 
actuel de ce service est réparti à peu près par quart entre les nationalités 
allemande, française et italienne et l'ensemble des nationalités belge, lu
xembourgeoise et néerlandaise. Dans le grade C, on peut remarquer une 
légère prépondérance de ressortissants belges due au fait que les services 
du siège fonctionnent à Bruxelles. 
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R1!:PONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

1. Les honorables auteurs de la question no 62 ont été frappés par 
une communication publiée par l'Office statistique dans les «Informations 
statistiques» de janvier/février 1960 et de mai/juin 1960. 

2. La Haute Autorité a plaisir à leur communiquer ci-après : 

a) Un tableau donnant, par catégorie, par grade et par nationalité, 
le nombre des fonctionnaires occupant au 15 novembre 1960 des postes du 
cadre dans les services propres de l'institution (annexe I) ; 

b) Un tableau donnant les mêmes indications pour les fonction
naires de statut C.E.C.A. de chacun des trois services communs (annexe II). 

3. Ce faisant, la Haute Autorité souligne qu'elle a, chaque année, joint 
à son état prévisionnel un tableau détaillé de ses effectifs et des prévisions 
de recrutement. S'agissant de l'exercice en cours, des précisions complé
mentaires ont été déjà annoncées et seront fournies pour la prochaine 
réunion de la commission des présidents. 

4. Comme à l'accoutumée, ces précisions et les organigrammes qui les 
accompagnent seront, bien entendu, communiqués à la commission com
pétente de l'Assemblée parlementaire européenne. 

(Voir tableaux pages suivantes) 



ANNEXE 1 

Répartition des fonctionnaires des directions générales ainsi que des conseillt~rs 
de la Haute Autorité par catégorie, grade et nationalité 

Catégorie 

Hors cadre 

Catégorie A 

Catégorie B 

Catégorie C 

Cadre linguistique 

Total 

Grade :a~ds 1 :Belge::; ~Français Italiens \~:~- l:néJ!is Divers TotaJ 

- 1 - - 1 1 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 

6(1), 2(1)1 2(1), 1 1 2(1) - 14 
4 3 1 7 ! 5(1) 2 1 - 22 
9 6 12 5 2 6 - 40 

16 7 10 l', 3 - 4 - 40 
11 4 10 3 1 2 - 31 

1 2 2- 3 1- 9 
1- 3· 4 1 2- 11 
2--1---3 

------

Total 50 24 46 22 10 18 - 170 
------

6 313 4 3 71--- 20 

~ ~i ~ 1 1~ ~ 
1 

~ ~ ~ ~~ 
9 3 613- 8-- 20 

10 1 3 1 1 - 3 - 2 9 
Tüta1Ts2--w-~---w- 10 29 11 1 123 

9 12 4 12 5 11 3 - 4 7 
ro ~ 6 ~ ro w 4 - M 
11 19 2 16 7 24 6 2 76 
12 26 15 13 12 36 5 - 107 
13 2 - 2 1 13 1 - 19 

----------------------------
Total 80 27 68 35 103 19 2 334 

---------------

1 3 
3 

23 ~ 1 1~ 1 1 ! 1 3 
c g' 116 3 1 2 1 23 

190 70 151 -~144~ 6 694 
T~al + ~ ---&-+~~~~+ ~ ~~ 

----------~----~-----+-----

Gr~~pe i Alle- 1 1 _, . 1 Luxem-1 Néer- . Auxiliaires (2) t::!t mands Belges _IFrança1sl Italwns l_:urg. landais Divers Total 

7 

1 

- - - - - 1 - 1 
6 - 1 - 1 - 2 - 4 
5 - - 1 - - - - 1 
4 1 1 1 - - -- - 3 
3 

1 

14 

1 

4 

1 

9 7 14 3 - 51 
2 1 1 - - 1 -- - 3 
1 - - 2 1 7 -- - 10 

1 ] 13 ,: 9 1 22 1 r, 
-------

Total 16 

1 

7 73 

Total général 
1 

1164 1 87 1166 61 par nationalité 206 77 6 767 
(1) Ces nombres comprennent, en raison des situations antérieures, des fonctionnaires qui, tout eu 

occupant dans le nouvel organigramme des postes de directeur général adjoint, directeur ou directeur 
adjoint, ont été maintenus dans le grade immédiatement supérieur qu'ils détenaient avant la réor
ganisation. D'autre part, deux fonctionnaires allemands de grade 1 ont été appelés à conseiller 1:!1. 
Haute Autorité en dehors du cadre des direetions générales. 
Le nombre des directeurs généraux des services propres à la Haute Autorité est de sept (2 Allemand~:, 
1 Belge, 1 Français, 1 Italien, 1 LuxemboW'geois et 1 Néerlandais). 

( 2))Dans le cadre de la mise en place des fonctionnaires dans les postes de l'organigramme, il est envisagé 
de donner à ces agents le bénéfice du régime statutaire. 
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ANNEXE II A 

Répartition des fonctionnaires du service presse et information 
par catégorie, grade et nationalité 

Catégorie 1 Alle- 1 1 ·1· . [ Luxem-~ Néer-Grade l mands l Belges , FrançaiS Italtens bourg. landais Divers Total 

Catégorie A i 1 ~1 ~~ ~ 
4 11- 4--- 1 6 

Îi2 11 1 ~ 2 ~ 
~.--3---2-,--6-~-=-~--1-1---;- 3 17 

Catégorie B 

Catégorie C 

Total 

6 
7 
8 
9 

10 

2 
1 

1 

1 1 

1 

2 
2 

--------------~---------------------------------------------------

Auxiliaires (1) tr~~e- :~~eds Belges Français Italiens \:~:.- 1:U~~ls Divers Total 
ment 

Groupe 1 

1 ----!---3 -!--1 1-=-r-=-r-=-~-=-r-=---1 

Total général 
par nationalité 

--~----------

Total 1 
1 

- 1 - 1 - - f - 1 

121311114 313 3 39 

(') Dans le cadre de la mise en place des fonctionnaires dans les postes de l'organigramme, il est envisagé 
de donner à ces agents le bénéfice du régime statutaire. 
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Catégorie 

Catégorie A 

Catégorie B 

Catégorie C 

Total 

ANNfiAIRE 1960-1961 

ANNEXE II B 

Répartition des fonctionnaires du service juridique 
par catégorie, grade et nationalité 

1 

1 

. 1 . 1 Luxem-1 Néer-
1 Alle-Grade manda Belges Françmsl Itahens , bourg. !landais 

1 
1 

1 
i! 

- 1 

1 

1 -

1 

1 
2 1 - 1 - - -
3 1 1 - 2 1 --
4 1 - 1 - - --
5 1 - 1 - - --
6 - - - - - --
7 1 - - - - -
8 - - -

1 

- - --
-~-~------

Total 6 · 1 1 4 1 3 1 1 1 1 

6 
7 
8 
9 

10 

-
-
-
-
-

- -
- -
- -
- -
- -

- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

1 

Divers TobJ 

------

- 4 
- 2 
- 5 
- 2 
- 2 
- -
- 1 
- -

-----
16 

- -
- -
- -
- -
- -

~~--=-~--=--~--=-1--=-:--=-1--=---=---= 

1~ l' ~ 1 _: 1 ~1 ~ 
11 2 - 2 1 - - - 5 
12 2 1 1 - - - - 4 
131-1-1--,----

~~-6_1_2 __ 1_4 ___ 1_)_1_i--=- 14 

1 30 1 12 1 3 ! 8 4 1 2 1 
----~Gro-upe,--:~---:~--·~--l--:~------

A "l' · (1) de Alle- , . Luxem- Néer-
UXI Iarres traite- • mands 1 Belges )Français Italiens r'. bourg. , landais Divers Total 

------1--me_n_t _.1_ --·:-----~----~------

3 1 -- 1 -- 1 -- 1 1 1 -- 1 -- 1 
~~--=-~--=----=-~--1-1--=-1--=- 1 

Total général 
par nationalité 1 12 1 3 ~-8 ~-5 ~-2 ~-1 --=----=-

( 1) Dans le cadre de la mise en place des fonctionnaires dans les postes de l'organigramme, il est envisagé 
de donner à ces agents le bénéfice du régime statutaire. 
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Catégorie B 
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Total 
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ANNEXE Il 0 

Répartition des fonctionnaires de l'Office statistique 
par catégorie, grade et nationalité 
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Gmde 1 ~~' 1 Dolg" IF<•nçai•l Itali"" 1 ~':,".:.·/ !~.::;, Dive" ToW 

~ __l: 1 =1=1 1 = ~ 
3 2- 1!---- 3 41-2----3 5-1-----1 
L 11 1 ~ 

1 
~ 

~~-, !-2 ,-5 1--=-1--=-1-1 - 13 

~~ ~~ 2 ~2 11 Il ! 
J 1 ~ = ~ = 1 = 1 ~ - ~ 

~~--7 ---2---3-~--1---=-1--2- 15 

1~ 1 ~ = = 1 = 1 

1 
1 = ----:--~ 

~ ; 1 1 1 ~ 
1 

~ 
~~-3 1--=-l--=-!~1-3 -1 _1 _8 

1 15 1 4 i 8 1 3 1 4 _1_~ 
Auxiliaires (1) 

Gr~~pe [ Alle-

1 

1 

1 Luxem- Néer-
t;::!~-

1 

mands . Belges Français Italiens bourg. landais Divers Total 

3 - 1 - 1 - 1 - 1 1 1 - --1 

~-=-1-=-1-=-1--=-1-1-:-=- 1 

Total général 
par nationalité : 15 1 4 1 8 1 1 1 4 1 4 1 37 

( 1) Dans le cadre de la mise en place des fonctionnaires dans les postes de l'organigramme, il est envisagé 
de donner à ces agents le bénéfice du régime statutaire. 
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R~PONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

1. Le nombre et le grade des directeurs généraux, des directeurs et des: 
autres fonctionnaires au service de la Commission de la Communauté 
économique européenne figurent à l'organigramme 1960 de cette instit;t
tion, publié au Journal officiel des Communautés européennes, 3e annee, 
no 11, page 466. A quelques différences près, le nombre des agents présents 
correspond à celui qui est prévu par l'organigramme. Un certain nombre 
de postes A et B, pour lesquels la Commission continue à rechercher ~e~ 
candidats possédant les qualifications appropriées, n'a pas encore ete 
occupé. 

2. Les nationalités sont, conformément à l'usage, réparties approxima-
tivement suivant les proportions ci--après : 

Allemands ................... . 
Français ..................... . 
Italiens ....................... . 
Benelux ....................... . 

25% 
25% 
25% 
25% 

Dans l'ensemble, on constate un nombre de nationaux belges pro
portionnellement plus élevé particulièrement en ce qui concerne la caté
gorie C. Ceci s'explique par le fait que le lieu de travail des agents de la 
Communauté est à Bruxelles. 

L'équilibre national s'établit au 10 novembre 1960 comme suit: 

A B c 

Allemands 24% 23% 24% 
Français 25% 23% 20% 
Ita1iens 23% 23% 18% 
Belges 13%)l 13 %) l 26%) l Néerlandais 11 %) 28% 12 %) 29% 8 %) 38% 
Luxe rn bourgeois 4%) 4%) 4% 

3. Le seul service commun placé sous la responsabilité administrative 
de la Communauté économique européenne est le service de presse et d'in
formation. Ce service étant actuellement en voie d'organisation, l'équilibre 
des nationalités n'est, en ce qui le concerne, pas encore établi. 

(Journal officiel des Comm·u:nautés européennes du 16 décembre 
1960.) 

QUESTION No 63 

de MM. Grazlosi, Santero et Braccesi 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Fonctionnaires affectés à la direction générale de l'agriculture de 
la Commission de la Communauté économique européenne 

Les soussignés désirent demander au président de la Commission 
de la Communauté économique européenne quels sont le nom, le nombre 
et la nationalité des fonctionnaires affectés à la direction et aux services 
chargés de la mise en œuvre de la politique agricole de la Communauté. 
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R~PONSE 

En réponse aux demandes d'informations présentées par les hono
rables parlementaires, la Commission peut indiquer que le nombre total 
des fonctionnaires de grade A engagés dans les services de la direction 
générale de l'agriculture s'élève actuellement à 55 dont : 

14 Allemands 
7 Belges 
6 Néerlandais 
2 Luxembourgeois 

14 Français 
12 Italiens 

L'organigramme 1960 de la direction générale de l'agriculture pré
voit cependant encore 4 postes du grade A qui n'ont jusqu'à présent pas pu 
être occupés, mais pour lesquels la Commission continue à rechercher des 
candidats possédant des qualifications appropriées. 

Conformément à l'usage des Communautés européennes, les natio
nalités des fonctionnaires sont réparties approximativement suivant les 
proportions ci-après : 

Allemands ................... . 
Benelux ....................... . 
Français ..................... . 
Italiens ....................... . 

25% 
25% 
25% 
25% 

Dès que le recrutement aura pu être complété, l'équilibre approprié 
des nationalités des fonctionnaires A de la direction générale de l'agricul
ture sera établi. 

La Commission pourra fournir directement aux honorables parle
mentaires et à la commission compétente de l'Assemblée parlementaire 
européenne les précisions complémentaires sur la politique de recrutement 
et sur les noms des fonctionnaires qu'ils pourraient désirer. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 
1960.) 

QUESTION No 64 

de M. Gailly 
à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet : Réorganisation administrative des services de la Haute Autorité 

Par souci d'économie et d'efficacité, la Haute Autorité a entrepris, 
il y a quelques mois, une réorganisation administrative de ses services. 
La Haute Autorité peut-elle indiquer le nombre de directeurs généraux, 
directeurs et directeurs adjoints qu'elle occupait dans chacune de ses divi
sions avant cette réorganisation ? Peut-elle fournir les mêmes indications 
pour la situation présente ? Peut-elle fournir un tableau comparatif des 
charges financières nouvelles ou des économies réalisées à l'issue de cette 
réorganisation ? 

R~PONSE 

1. La Haute Autorité a effectivement procédé, il y a quelques mois, 
à une réorganisation administrative profonde, dont la mise en œuvre est 
en voie d'achèvement. La commission des présidents de la C.E.C.A. sera, 
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ainsi qu'il en a été CQnvenu de longue date, saisie, lors de sa prochaine 
réunion, des nouveaux organigrammes détaillés et d'un tableau analytique 
du cadre dont l'approbation lui est demandée. 

Comme à l'accoutumée, cette documentation sera, bien entendu, 
fournie à la commission compétente de l'Assemblée parlementaire euro
péenne qui dispose déjà des tableaux détaillés d'effectif des années pré
cédentes. 

2. La Haute Autorité désire cependant donner, dès à présent, à l'hono-
rable auteur de la question no 64 les précisions ci-après. 

En ce qui concerne les services propres de la Haute Autorité, seulB 
affectés par la réorganisation, le regroupement des 12 anciennes unités 
administratives en 7 directions générales a eu les effets suivants sur le 
nombre des postes de direction dans chacun des services : 
----------------------------------------------------------~---------

Directions générales Situation 
actuelle 

-----------------------------------------1----------\--------\----------

Secrétariat général (englobant les postes de 
direction existant auparavant au secrétariat et 
à Ja division des relations extérieures) 

Administration et finances (englobant les postes 
de direction existant auparavant à la. division 
du personnel et de l'administration, au service 
budget et contrôle et au service de l'inspection) 

Economie et énergie (englobant les postes de 
direction existant auparavant à la division de 
l'économie, à la division ententes et concentrations 
et à la division des transports) 

Acier (englobant une partie des postes de di
rection existant auparavant à la division du marché 
et à la division des problèmes industriels) 

Charbon (englobant une partie des postes de 
direction existant auparavant à la division du 
marché et à la division des problèmes industriels) 

Crédit et investissement (englobant les postes 
de direction existant auparavant à la division 
des finances et un poste de ce niveau à la division 
des problèmes industriels) 

Problèmes du travail, assainissement et re
conversion (englobant le poste de direction 
existant auparavant à la division des problèmes 
du travail) 

2 

1 

2 
2 
2 

3 
3 

2 
1 
1 

3 

2 
2 

1 

I 
II 

III 

I 
II 

III 

I 
II 

I 
II 

III 

I 
II 

I 
II 

I 
II 

1 
1 

1 
3 
3 

1 
7 

1 
2 
1 

1 
3 

1 
3 

1 
2 

( 1) Selon l'ancien tableau de correspondance des grades et fonctions, un fonctionnaire de grade I était 
directeur (ou conseiller), un fonctionnaire de grade II directeur (ou conseiller) ou directeur adjoint, 
et un fonctionnaire de grade III directeur adjoint (ou administrateur principal, cette fonction ne 
devant toutefois pas être prise en considération dans ce contexte). 
A l'heure actuelle et depuis la réorganisation, le grade I est celui des directeurs généraux (ou 
conseillers), le grade II celui des directeurs généraux adjoints et directeurs (ou des conseillers), et 
le grade III celui des directeurs adjoints (ainsi que des administrateurs principaux I qui ne doivent 
pas entrer en ligne de compte ici). 
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Il est clair qu'en raison des situations acquises antérieurement, plu
sieurs postes du nouvel organigramme sont actuellement occupés par des 
titulaires qui bénéficiaient déjà d'un grade supérieur à celui afférent à 
leur poste présent. En outre, deux postes de conseiller ont été créés en 
dehors du cadre des directions générales, qui sont occupés par des fonc
tionnaires qui détenaient auparavant un poste de direction au grade I. 

3. Il est à considérer qu'un renforcement était devenu nécessaire, en 
particulier du fait des tâches qui incombent à la Haute Autorité comme 
chef de file des travaux en matière d'énergie, et aussi en raison des tâches 
dans le domaine de l'assainissement et de la reconversion. 

Quant au résultat budgétaire de la réorganisation, la Haute Autorité 
croit devoir renvoyer l'honorable parlementaire aux explications détaillées 
données (pages II, 6 et 7) dans l'introduction à l'état prévisionnel pour 
l'exercice en cours au sujet des crédits du chapitre I. 

La Haute Autorité estime avoir donné à ses services un cadre mieux 
structuré, permettant une meilleure coordination des travaux et donc plus 
efficace, ce qui était le but essentiel qu'elle s'était proposé. Elle constate 
en outre que la réorganisation effectuée a permis de limiter à un montant 
modeste l'augmentation des charges qu'imposaient le développement des 
tâches auxquelles elle doit faire face ainsi que ses tâches nouvelles. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 
1960.) 

QUESTION No 65 

de M. van der Goes van N aters 

à la Hante Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Procédure relative à la révision du traité de la C.E.C.A. 

1. Est-il exact qu'une commission « mixte» placée sous la présidence 
d'un haut fonctionnaire de la Haute Autorité et composée de représentants 
de gouvernements et de la Haute Autorité ait été instituée en vue de pré
parer certaines modifications du traité ? 

2. La Haute Autorité sait-elle que l'article 96 du traité prévoit une 
tout autre procédure : 

a) Une proposition d'amendement formulée indépendamment par 
un des gouvernements ou par la Haute Autorité; 

b) Un avis du Conseil (émis en dehors de toute influence préalable); 

c) Convocation par le président du Conseil d'une conférence des 
représentants des gouvernements, si le Conseil émet à la majorité des deux 
tiers un avis favorable à la réunion de cette conférence ; 

d) Ratification par les Etats membres. 

3. Comment se justifie la participation de la Haute Autorité à une 
procédure qui s'écarte dès à présent de l'esprit du traité et qui risque aussi 
d'en contredire la lettre même ? 
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R~PONSE 

La Haute Autorité a l'honneur de se référer au débat qui a eu lieu 
le 1er juillet 1960 au sein de l'Assemblée parlementaire européenne au 
sujet d'un projet de résolution (1) de la commission du marché intérieur 
(pages 990 et 991 de l'édition provisoire des Débats no 18). Les points 'T 
et 8 de cette résolution étaient libellés comme suit : 

« L'Assemblée parlementaire eur01)éenne 

7. Considère que les dispositions du traité instituant la C.E.C.A. ont 
révélé à l'expérience un certain nombre de difficultés d'application, notam
ment en matière de formation de prix, d'ententes et de concentration::~ 
d'entreprises ; 

8. Invite la Haute Autorité à mettre à l'étude dans le plus bref délai 
et à proposer les modifications au traité qui se révéleraient utiles pour 
résoudre les difficultés d'application qui viennent d'être évoquées, tout en 
respectant la finalité du traité. » 

La déclaration suivante a été faite à ce propos au nom de la Haute 
Autorité par le vice-président Spierenburg : 

«Nous pensons créer une commission mixte d'étude composée de 
représentants de la Haute Autorité et des gouvernements. Les gouverne .. 
ments n'ont pas encore donné leur accord, mais dès que nous l'aurons, 
les études commenceront. Nous examinerons alors si la révision est néces .. 
saire, si elle est possible et suivant quelle procédure elle peut être faite. 
Votre commission du marché intérieur sera tenue au courant de l'évolution 
de cette procédure et je crois, Monsieur le Rapporteur, qu'en agissant 
ainsi - et cela n'exclut absolument pas tout désir de notre part de faire 
diligence - nous répondrons mieux à l'invitation que vous nous adresse~: 
de respecter la finalité du traité. » 

1. Lors de la session du Conseil spécial de ministres qui s'est tenue le 
11 octobre dernier, une Commission mixte d'étude composée de représen
tants des gouvernements des pays membres et de la Haute Autorité a été 
instituée. En constituant cette Commission d'étude, dont la présidence a. 
été confiée au secrétaire général de la Haute Autorité et dont le secrétariat 
est assuré par les services du secrétariat général du Conseil, la Haute 
Autorité et les gouvernements n'ont pas engagé une procédure de révision 
du traité. 

2. La Haute Autorité est consciente de ce que le traité prévoit des 
procédures spéciales quant à la présentation de propositions de modifica
tions ou de propositions d'amendements au traité. Elle a d'ailleurs elle
même, en ce qui concerne la modification de l'article 56, déjà une fois pris 
une initiative - et eu la satisfaction de la voir couronnée de succès 
en vertu d'une de ces procédures spéciales. 

3. Il s'agit dans le stade actuel. d'études préalables. Au terme de ces 
études, les différentes instances compétentes auront chacune à prendre 

[1) Projet de résolution qui a par la suite été unanimement adopté par l'Assemblée parle
mentaire européenne avec quelques modifications. 
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leur responsabilité et à décider de prendre, oui ou non, l'initiative de pro
poser une modification ou un amendement ainsi qu'à choisir la procédure 
à suivre. Il n'est donc pas question d'une contradiction avec la lettre ou 
l'esprit du traité. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 
1960.) 

QUESTION No 66 

de M. Metzger 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Durée de l'association des pays et territoires d'outre-mer à la 
C.E.E. 

1. Est-il exact, ainsi que l'a publié l'« Afrika-Informationsdienst » 
no 18, du 15 septembre 1960, de la « Deutsche Afrika-Gesellschaft e. V.», 
que la Commission aurait informé la république du Togo que son associa
tion avec la C.E.E. pouvait être maintenue jusqu'en 1962 ? 

2. La Commission est-elle consciente du fait que la convention d'ap
plication relative à l'association des pays et territoires d'outre-mer à la 
Communauté n'est valable que pour cinq ans, alors que l'association elle
même a été conclue pour toute la durée du traité instituant la C.E.E. ? 

3. La Commission se rend-elle compte du fait que, si le Togo n'a pas 
renoncé à l'association après son accession à l'indépendance, il restera 
associé indéfiniment à la Communauté et que la fixation d'un délai est 
incompatible avec les dispositions du traité de la C.E.E. ? 

R~PONSE 

1. L'information donnée par la revue à laquelle se réfère l'honorable 
parlementaire n'est pas exacte. La Commission n'a jamais communiqué au 
gouvernement de la république du Togo que l'association de la C.E.E. 
avec cette république pouvait être maintenue jusqu'en 1962. 

2. La Commission est parfaitement consciente du fait sur lequel l'ho-
norable parlementaire attire son attention. 

3. La position de la Commission reste inchangée par rapport à la 
réponse qu'elle a déjà donnée à l'occasion de la question écrite no 38 formu
lée par l'honorable parlementaire, à savoir notamment que la Communauté 
considère que, conformément à la volonté exprimée par ce gouvernement 
(de la république du Togo), l'association du Togo doit être maintenue. 

La Commission est d'avis que les dispositions de la quatrième partie 
du traité et de la convention d'application peuvent continuer à régir, jus
qu'à nouvel ordre, cette association. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 
1960.) 



664 ANNUAIRE 1960-1961 

QUES1~ION No 67 

de M. N ederhorst 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Enquête sur les revenus réels des travailleurs 

1. La Commission peut-elle dire si elle a déféré au désir exprimé par 
l'Assemblée parlementaire européenne le 13 mai 1960 de voir - à la suite 
de l'enquête qu'a menée la Haute Autorité sur l'évolution des revenus réels 
des travailleurs occupés dans l'industrie charbonnière et sidérurgique -
instituer une enquête sur les revenus réels des travailleurs occupés dam; 
d'autres branches de l'industrie ? 

2. La Commission se propose-t--elle d'instituer une enquête sur le bud .. 
get des travailleurs, comme fondement à la prédite enquête, et est-elle 
prête d'inscrire au budget les montants indispensables à cette fin ? 

RÉPONSE 

I - Revenus réels 

En application du règlement no 10 arrêté par le Conseil et publié 
au Journal officiel des Oommuna1..ttés européennes du 31 août 1960, la 
Commission a entrepris dans les six pays de la Communauté et par l'in-· 
termédiaire des ministères du travail des Etats membres ou des instituts 
nationaux de statistique une première enquête portant sur les coûts de 
salaires et les revenus nominaux des ouvriers dans quatorze branches 
industrielles en 1959. Les résultats de cette enquête fourniront les prin-· 
cipaux éléments de base pour un calcul ultérieur des revenus réels de ces 
ouvriers. 

Une seconde enquête est prévue en 1961 : elle porterait sur d'autres 
branches industrielles et l'année de référence serait dans ce cas 1960. Les 
crédits nécessaires à sa réalisation ont été prévus au budget de l'Office: 
statistique des Communautés européennes. Ils ne seront cependant dispo
nibles, et l'enquête ne pourra par conséquent être entreprise qu'à la suite: 
d'une décision du Conseil. 

Le calcul des revenus réels nécessitera en outre la connaissance de 
taux d'équivalence de pouvoir d'achat à la consommation, c'est-à-dire de 
données permettant d'exprimer quel est, au regard de la consommation 
ouvri-ère, le pouvoir d'achat des monnaies nationales. Dans une première 
étape, la Commission envisage d'utiliser, en les actualisant, les taux 
d'équivalence retenus pour la détermination des revenus réels des ouvriers 
de la C.E.C.A. afin de pouvoir disposer rapidement d'informations permet
tant une comparaison valable du niveau des revenus réels dans les bran
ches industrielles retenues. Dans une seconde étape, la Commission se 
propose, si les crédits indispensables sont ouverts, d'effectuer l'enquête 
sur les prix à la consommation dont les résultats seraient nécessaires 
pour permettre l'élaboration de taux d'équivalence s'adaptant directement 
au cadre plus général de la Communauté économique. 

II - Budgets familiaux 

Estimant qu'une enquête sur les budgets familiaux apporterait des 
informations d'un intérêt primordial sur les niveaux de vie dans la Corn-
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munauté, la Commission avait envisagé d'entreprendre en 1961 une enquête 
générale dans les Etats membres. Mais ce projet n'a pu être retenu en 
raison, d'une part, de l'importance des crédits qu'il eût été nécessaire 
d'engager et, d'autre part, des décisions d'ores et déjà prises ou à inter
venir dans certains pays de la Communauté pour entreprendre des en
quêtes de ce genre. 

La Commission a chargé l'Office statistique des Communautés 
européennes de promouvoir dans l'immédiat une coordination des méthodes 
et des nomenclatures utilisées par les offices nationaux de statistique des 
pays qui ont décidé ou envisagent une enquête sur les budgets familiaux 
et, sur un plan plus général, d'examiner avec les autres pays dans quelle 
mesure des enquêtes analogues pourraient être entreprises. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 
1960.) 

QUESTION No 68 

de M. N ederhorst 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Nouvel emprunt obligatoire de la Haute Autorité aux Etats-Unis 

Il ressort de certaines informations de presse que le nouvel emprunt 
obligatoire de la Haute Autorité aux Etats-Unis sera destiné spécialement 
aux entreprises charbonnières et sidérurgiques en France, Italie et Belgi
que, et qu'il a été en outre décidé de réserver une quotité de cet emprunt 
en dollars à la reconversion que nécessitent les territoires touchés par la 
fermeture de mines. Faut-il comprendre que cet emprunt ne peut-être af
fecté au financement de la construction d'habitations ouvrières ? S'il y a 
malentendu et si ces informations de presse sont incomplètes à cet égard, la 
Haute Autorité pourrait-elle dire quelle est la fraction de l'emprunt qui 
est susceptible d'être affectée à la construction de ces habitations et à 
quel taux d'intérêt des prêts seront octroyés à cette fin ? 

RÉPONSE 

La Haute Autorité a effectivement affecté la majeure partie du 
produit de l'émission obligatoire lancée récemment aux Etats-Unis au 
financement d'investissements industriels projetés par les entreprises de 
la Communauté en France, en Italie et en Belgique. 

Une partie des fonds d'emprunt a en outre été réservée au finance
ment de programmes de reconversion qui seraient présentés à la Haute 
Autorité. 

Il est exact que la Haute Autorité n'a pas affecté une partie du 
produit de l'emprunt en dollars au financement de la construction d'habi
tations ouvrières. En effet, les prêts en dollars, qui impliquent un risque 
de change pour l'emprunteur, ne conviennent pas au financement de la 
construction - et tout spécialement de la construction de logements 
ouvriers. 
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La Haute Autorité rappelle d'ailleurs à l'honorable auteur de la 
question que des programmes de crédits en monnaies nationales en faveur 
de la construction ont été mis en œuvre par elle-même dans divers pays 
de la Communauté. Deux programmes sont d'ores et déjà achevés et la 
Haute Autorité a l'intention de poursuivre son action dans le cadre du 
troisième programme actuellement en cours de réalisation. 

(Journal officiel des Oommunauté8 européennes du 16 décembre 
1960.) 

QUES'riON No 69 

de M. Nederhorst 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Moyen d'empêcher les vices de construction dans les habitations 
ouvrières en faveur desquelles la C.E.C.A. accorde une aide finan
cière 

1. La Haute Autorité sait-elle que les 54 maisons unifamiliales du quar
tier de Passart-Zuid à H&erlen, construites à l'aide de fonds de la C.E.C.A., 
présentent de graves vices de construction ? 

2. La Haute Autorité sait-elle que ces défauts ont trait, en particulier, 
à l'application d'un nouveau système d'évacuation de la fumée, qui expose 
les occupants à un risque d'intoxication par l'acide carbonique ? 

3. La Haute Autorité n'encourt, en qualité de bailleur de fonds, aucune 
responsabilité directe quant aux défauts qui apparaissent, après leur cons·· 
truction, dans des habitations qu'elle a financées ; on peut néanmoins se 
demander si, dans le cas présent et dans d'autres encore, la Haute Autorité 
s'est suffisamment bien renseignée quant au point de savoir si les loge·· 
ments à construire à l'aide de fonds de la C.E.C.A. répondent à certaim~ 
critères de qualité. 

La Haute Autorité n'estime-t-elle pas que « le cas de Heerlen ~· 
démontre la nécessité de soumettre à un examen critique les plans qui lujl 
sont présentés ? N'estime-t-elle pas que, si les habitations auxquelles est 
attaché le nom de la C.E.C.A. suscitent des critiques, cela puisse faire 
mauvaise impression sur l'opinion publique ? Quelles mesures compte-t-elle 
prendre afin d'empêcher à l'avenir que des fonds de la Communauté ne: 
soient utilisés pour la construction d'habitations qui présentent des défauts 
techniques ? · 

RÉPONSE 

1. La Haute Autorité a connaissance qu'une émanation plus ou moins 
prononcée de fumée a été constatée dans différentes pièces des 54 maisons 
unifamiliales construites dans le cadre du premier programme de construc
tions expérimentales de la C.E.C.A. durant les années 1956-1957, dans le 
quartier de Passart-Zuid à Heerlen. 

2. Le système d'évacuation des fumées monté à Heerlen a, à plusieurs 
occasions, été utilisé dans d'autres pays. Il semble, d'après une enquête, 
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qu'une erreur s'est produite, lors du montage du système d'évacuation des 
fumées, qui repose sur un malentendu entre le fabricant et l'entrepreneur. 

L'autorité communale compétente a ordonné qu'il soit remédié sans 
retard à ce défaut afin de garantir la sécurité des occupants de ces loge
ments. 

3. Tous les logements réalisés avec une participation financière de la 
Haute Autorité sont soumis aux règlements et législations en matière de 
construction en vigueur dans les pays de la Communauté. D'après la légis
lation en vigueur, il est obligatoire de solliciter, avant le début des travaux 
de construction, un permis de construire. Ce permis n'est délivré par l'au
torité nationale compétente qu'après une vérification attentive des plans 
et documents techniques et si le projet est conforme aux règlements éta
blis en matière de construction. 

Après achèvement des travaux de la construction, les services tech
niques compétents procèdent à une dernière vérification et délivrent le 
certificat de conformité. 

La Haute Autorité fait confiance aux décisions prises par ces ser
vices techniques, car ces décisions conditionnent également l'octroi des 
avantage,s financiers accordés par l'Etat. 

Il n'y a par conséquent pas de raison, pour la Haute Autorité, de 
procéder à une vérification technique des plans qui lui sont présentés 
puisque ces mêmes plans, qui doivent correspondre à des critères de qua
lité, ont été vérifiés et approuvés par les services techniques compétents. 

Un contrôle technique par la Haute Autorité des plans et des tra
vaux de construction sur tous les chantiers auxquels elle participe par 
une aide financière demanderait la mise sur pied d'un service technique 
très important, ce qui ne serait pas dans le rôle de la Haute Autorité et en 
contradiction avec les principes fondamentaux dans le domaine de sa ges
tion administrative. 

(Journal officiel des Oommunauté8 européennes du 16 décembre 
1960.) 

RÉPONSE COMPLÉMENTAIRE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

à la question écrite no 71/1959-1960, posée par M. Vredeling 

1. Pour prévenir les divergences de vues qui ont pu surgir entre les 
Etats membres, la Commission a été amenée à exprimer son point de vue 
en ce qui concerne les rapports entre les dispositions générales et les dis
positions agricoles du traité de la C.E.E. Les dispositions générales s'ap
pliquent également aux produits agricoles, sauf dispositions contraires 
expressément prévues par le chapitre du traité consacré à l'agriculture 
comme l'indique l'article 38, paragraphe 2. 

Pour certains produits agricoles soumis à une organisation nationale 
de marché et pour lesquels il existe des besoins d'importation, le dévelop
pement des échanges est poursuivi par l'application de l'article 45. 
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Les dispositions concernant le développement des échanges sont 
complétées par la décision du 12 mai 1960 prise par les gouvernements des 
Etats membres sur l'accélération du rythme du traité, en particulier par 
l'article 7, paragraphe 3, concernant «les produits pour lesquels un contrat 
ou accord à long terme n'aurait pas été déjà conclu». 

2. a) L'article 13 est applicable aux produits agricoles dans la mesure 
où il n'y a pas de dispositions contraires dans la partie agriculture du 
traité. 

Les produits sous organisations nationales de marché échappent à 
l'application des obligations de l'article 33. En effet, dans le cas où il existe 
une organisation de marché et où il y a des besoins d'importation, l'arti-
cle 45 est à appliquer. · 

Conformément à la décision des représ-entants des gouvernements 
réunis au sein du Conseil le 12 mai 1960, les Etats membres devront, lors
que des accords à long terme n'auraient pas été déjà conclus ainsi que 
dans le cas où il n'existe pas de besoins réguliers d'importation pour les 
produits sous organisations de marché, accorder à ltmrs partenaires des 
possibilités totales d'importations au moins égales à la moyenne des im
portations réalisées pendant les trois années avant l'entrée en vigueur du 
traité, majorée de 10% chaque année au titre des années 1959, 1960 et 
jusqu'à la fin de la première étape. 

b) L'article 44 est applicable pour autant que la suppression pro
gressive des droits de douane et des restrictions quantitatives entre les 
Etats "membres est susceptible de conduire à des prix de nature à mettre 
en péril les objectifs fixés à l'article 39. Quant à l'article 46 il peut être 
appliqué pour les produits importés soumis à une organisation nationale 
du marché ou à une réglementation nationale d'effet équivalent dans le 
pays exportateur qui soit de nature à perturber les conditions de concur
rence. 

c) Quoiqu'une définition formelle de l'organisation nationale de 
marché ne figure pas au traité, celui-ci contient néanmoins diverses indi
cations permettant de considérer qu'il s'agit d'un ensemble de dispositions 
relatif à la vente d'un produit agricole déterminé dans un Etat et donnant 
des garanties pour l'emploi et le niveau de vie des producteurs intéressés. 
Cette condition n'est remplie que lorsque l'écoulement de la production 
nationale et la stabilité du niveau des prix sont protégés et assurés non 
seulement contre les répercussions des importations, mais également 
contre les conséquences des fluctuations de la production ou de la demande 
nationale. En tout état de cause, la seule mesure de contingentement ne 
peut être jugée suffisante pour considérer qu'un produit est soumis à une 
organisation de marché. 

3. Il est exact que les dispositions du titre II de la deuxième partie 
du traité de la C.E.E. peuvent être prises en considération en vue d'attein
dre, au cours de la période de transition, l'objectif fixé, c'est-à-dire d'assU·· 
rer un niveau de vie équitable à la population agricole. La répartition du 
travail, justifiée du point de vue économique, entre les pays de la Corn·· 
munauté doit être réalisée sur la base des mesures visées au titre II. 
L'article 45, paragraphe 2, stipule de son côté, expressément, qu'il faut 
tenir compte des courants commerciaux traditionnels en provenance des 
pays tiers dans le cas de la conclusion d'accords ou de contrats à long: 
terme. 

4. En raison de la complexité des problèmes soulevés, une opinion 
commune n'a pas encore pu être dégagée sur quelques-uns des points évo-· 
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qués. Les réponses reflètent donc l'avis de la Commission, qui a tenu 
compte le plus largement possible des vues exprimées par les différents 
Etats membres. La Commission poursuit ses efforts pour réduire les points 
litigieux, notamment en prenant des contacts multilatéraux et bilatéraux. 
Par la suite, au cas où il s'agit d'un manquement aux obligations incom
bant aux Etats membres qui est nettement caractérisé, la procédure pré
vue par l'article 169 sera engagée. 

A noter qu'en ce qui concerne les accords ou contrats à long terme, 
elle a fait part aux Etats membres intéressés qu'elle était disposée à prêter 
ses bons offices de manière à activer leur conclusion, en faisant appel, le 
cas échéant, à l'article 155. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 16 décembre 
1960.) 

QUESTION No 70 

de M. Margulies 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Violations du traité par les Etats membres 

Au cours de la réunion de l'Assemblée parlementaire européenne du 
28 juin 1960, lors de la présentation du Troisième Rapport général de 
la Commission de la Communauté économique européenne sur l'activité 
de la Communauté, le président de la Commission de la C.E.E. a déclaré 
à propos des atteintes portées au traité par les Etats membres : « Quinze 
cas de ce genre se sont présentés jusqu'à présent et, pour quatorze d'entre 
eux, la Commission européenne a engagé la procédure par l'article 169 du 
traité.» 

Quels sont les quinze cas visés par le président de la C.E.E., à 
quelles dispositions du traité a-t-il été porté atteinte, quels sont les Etats 
membres incriminés dans ces différents cas, en quoi consistent les atteintes 
au traité et pourquoi la Commission européenne a-t-elle renoncé, dans un 
des cas cités, à engager la procédure prévue à l'article 169 du traité ? 

La Commission peut-elle faire connaître les résultats qu'elle a 
obtenus jusqu'ici dans les différents cas par l'application de la procédure 
prévue à l'article 169 ? 

RËlPONSE 

La déclaration du président de la Commission de la Communauté 
économique européenne à laquelle se réfère l'honorable parlementaire 
se rapporte aux quinze cas dont la Commission était alors saisie, après 
examen de ses services, et au sujet desquels elle avait décidé d'engager 
la procédure prévue à l'article 169 du traité. 

Ces quinze cas sont relatifs à l'application des prescriptions des 
articles 9, 12, 14 et 33 du traité relatives au désarmement tarifaire et 
contingentaire entre Etats membres. 
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a) Dans un cas, un nouveau droit de douane a été introduit posté
rieurement à l'entrée en vigueur du traité. 

b) Dans un cas, le taux d'un droit de douane a été augmenté posté
rieurement à l'entrée en vigueur du traité. 

c) Dans un cas, une taxe d'effet équivalent à un droit de douane 
a été augmentée postérieurement à l'entrée en vigueur du traité. 

d) Dans un cas, les réductions des droits de douane prévues au 
traité entre les Etats membres n'ont pas été appliquées intégralement. 

e) Dans deux cas, ces réductions ont été appliquées sur des droits 
de base supérieurs à ceux prescrits par le traité. 

f) Dans trois cas, les contingents globaux prévus au traité n'ont 
pas été ouverts. 

g) Dans trois cas, les contingents globaux ouverts en exécution du 
traité n'ont pas tenu compte de certaines possibilités d'importation bila
térales. 

h) Dans un cas, un contingent n'a pas été ouvert par un Etat 
membre pour des produits qui ne sont pas fabriqués dans les autres Etat:s 
membres. 

i) Dans un cas, le contingent ouvert en fonction de la production 
nationale a tenu compte de la seule production industrielle à l'exclusion 
de la production artisanale. 

j) Dans un cas, il n'a pas été procédé à la distribution des licences 
sur le contingent ouvert en exécution du traité. 

Les Etats membres incriminés dans ces différents cas sont la répu· 
blique fédérale d'Allemagne, la Belgique, la France, l'Italie et les Pays .. 
Bas. 

Dans l'un des quinze cas .précités, la situation relevée a été régularisée 
par l'Etat membre intéressé avant même l'introduction par la Commission 
de la procédure prévue à l'article 169 du traité. 

Dans les quatorze autres cas, cette procédure a été introduite et 
a donné jusqu'ici les résultats suivants : 

a) Dans huit cas, la situation a été régularisée par l'Etat membre 
intéressé et la procédure a été close par la Commission. 

La régularisation est intervenue : 

- dans six cas, à la suite de la communication de la Commission 
invitant les Etats membres intéressés à présenter les observations prévues 
à l'article 169 du traité ; 

- dans deux cas, à la suite de l'envoi par la Commission de l'avis 
motivé prévu à l'article 169 du traité. 

b) Dans cinq cas, les observations prévues à l'article 169 du traité 
qui ont été présentées par les Etats membres intéressés ont nécessité 
de la part de la Commission un nouvel examen avant l'envoi éventuel 
d'un avis motivé. 
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c) Dans un cas, l'application de la procédure prévue à l'article 169 
du traité a été suspendue en raison de l'intervention d'éléments nouveaux 
qui sont en cours d'examen. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 31 décembre 
1960.) 

QUESTION No 71 

de M. Kalbitzer 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Marge bénéficiaire sur les meubles importés en France 

En date du 10 juin 1960, la Commission de la C.E.E. a répondu à ma 
première question écrite, posée à ce sujet, qu'elle ne manquerait pas 
de tenir informés les représentants de l'Assemblée parlementaire euro
péenne de la suite des négociations avec le gouvernement français. A une 
question qui lui a été posée à ce sujet, le gouvernement fédéral a fait 
connaître par l'imprimé du Bundestag no 2016 qu'il avait, de son côté, 
demandé à la Commission d'insister auprès du gouvernement français 
pour que le décret soit annulé. 

La Commission de la C.E.E. peut-elle dire où en sont les négocia
tions avec le gouvernement français au sujet de l'annulation du décret 
no 24.377 ? 

R~PONSE 

Par arrêté no 24.337 du 24 février 1960, le gouvernement français 
limite le taux de marque brute pour les meubles importés de telle façon 
qu'il est interdit au commerçant de majorer de plus de 50 % le prix de 
revient qui comprend le prix à l'importation, les droits de douane, les frais 
accessoires et la taxe à la valeur ajoutée. 

Invité par la Commission à lui fournir des indications en vue d'exa
miner la comptabilité de l'arrêté avec les dispositions du traité de Rome, 
le gouvernement français a fait connaître ce qui suit : 

La limitation du taux de marque brute pour les meubles importés ne 
vise pas à restreindre les échanges intra-communautaires de ces 
produits. Le gouvernement français a constaté que les importateurs 
français ont prélevé sur les meubles importés des marges bénéfi
ciaires qui sont susceptibles de priver les consommateurs des avan
tages dont ils doivent bénéficier du fait de la réalisation du marché 
commun (réductions tarifaires et élargissements contingentaires). 
L'arrêté mentionné est destiné à assurer au consommateur ces avan
tages. 

Sur le contingent de 51.180.000 NF ouvert pour l'année 1960, des 
demandes de licences pour un montant supérieur à 80.000.000 de NF 
ont déjà été présentées. Les importations de meubles en provenance 
des Etats membres dépassent durant les neuf premiers mois de 1960 
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de 45 % les importations de la période correspondante de 1959. I.a 
limitation du taux de marque brute n'a donc pas pour effet de 
restreindre les importations .. Les éléments dont dispose actuellement 
la Commission ne lui permettent pas de conclure que l'arrêté dlu 
gouvernement français constitue une infraction aux dispositions dlu 
traité. En effet, d'après les chiffres fournis par le gouvernement 
français, il est vaisemblable que le contingent ouvert à l'importation 
sera entièrement utilisé. Dans ce cas, la mesure du gouvernement 
français n'aboutit pas pour 1960, soit directement, soit indirectement, 
à une restriction de l'importation. 

Or, de l'avis de la Commission, la mesure française ne pourrait 
constituer une « mesure d'effet équivalent » à une restriction quantitative 
au sens de l'article 31 que si elle aboutissait à une restriction de l'impor
tation. En d'autres termes, la limitation, pour un produit importé, de 1a 
marge bénéficiaire, qui fait apparaître l'importation comme moins rentable 
que la vente des produits de fabrication nationale, ne pourrait être consi
dérée comme une infraction à l'article 31 qu'au cas où elle aboutirait à une 
diminution de l'importation par rapport au volume qui aurait été atteint 
sans l'existence de cette limitation. 

Etant donné cependant qu'à l'avenir une restriction de l'importation, 
du fait de l'arrêté français, n'est pas exclue et eu égard aux préoccupa
tions provoquées par cette mesure dans les autres Etats membres, la 
Commission a prié le gouvernement français d'examiner, dès à présent, 
la possibilité d'atteindre l'objectif poursuivi, c'est-à-dire faire bénéficier 
les consommateurs des avantages résultant de la réalisation du marché 
commun, en étendant par exemple la limitation du taux de marque brute 
aux meubles fabriqués en France. 

(Journal officiel des Communauté8 européennes du 31 décembre 
1960.) 

QUES~riON No 72 

de M. P-edini 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Financement des programmes d'investissement d'entreprises du 
secteur charbon-acier 

Depuis sa création et malgré l'opposition ouverte ou larvée de cer
tains milieux gouvernementaux et industriels, la Haute Autorité a pour
suivi une action très louable dans le domaine financier afin de rechercher 
et de mettre à la disposition des entreprises des moyens financiers assez 
importants en vue de favoriser les programmes d'investissement qui visent 
à améliorer et à développer les équipements techniques existant dans le 
secteur charbon-acier. 

L'accroissement de la production dans la sidérurgie et les perspec
tives d'avenir, ainsi que l'œuvre de modernisation accomplie dans le 
secteur charbonnier, attestent la valeur de l'action de la Haute Autorité. 
On peut toutefois se demander si la procédure adoptée par les services 
compétents a toujours été et est encore la plus appropriée pour mettre 
en temps utile à la disposition des entreprises, qui en font la demande, 
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des moyens financiers suffisants et ce en mettant tout particulièrement 
l'accent sur les besoins des entreprises de dimensions plus modestes mais 
saines et utiles au fonctionnement normal du marché commun. 

Les questions suivantes se posent : 

1. Quelle est la masse de manœuvre dont dispose le Fonds de garantie 
institué aux termes du traité de la C.E.C.A. pour accorder des prêts aux 
entreprises ; quel est le montant des prêts déjà accordés et, s'il existe 
une différence entre les deux chiffres, quelles sont les raisons de ce désé
quilibre ? 

2. Quelle est en pourcentage la répartition entre grandes, petites et 
moyennes entreprises des prêts accordés par la Haute Autorité et quels 
ont été les critères adoptés, en particulier pour accorder des fonds à des 
entreprises peu importantes avec ou sans fixation de montants minima 
pour les investissements ? 

3. Lorsqu'il n'a pas été donné suite à une demande de prêt, quels 
sont les motifs de cette décision et, en particulier, est-elle due à un 
manque de fonds ? 

4. Les fonds disponibles à la suite d'emprunts contractés par la Haute 
Autorité ont-ils été répartis entre les entreprises sur la base de demandes 
déjà déposées auprès de la Haute Autorité ou suivant un programme 
rationnel échelonné dans le temps et tenant compte des enquêtes appro
priées et des suggestions de la Haute Autorité aux entreprises ? 

5. Existe-t-il déjà un équilibre entre les demandes des entreprises et 
les fonds disponibles ou bien la Haute Autorité compte-t-elle y parvenir 
à l'avenir de telle sorte que chaque entreprise puisse à chaque moment 
établir son propre programme d'investissement et demander un prêt à la 
Haute Autorité sans trouver celle-ci à court de fonds et incertaine de 
pouvoir s'en procurer ? 

RÉPONSE 

C'est avec raison que l'honorable parlementaire souligne que la 
Haute Autorité s'est toujours souciée de faciliter le financement des 
investissements des entreprises de la Communauté, en mettant à la dis
position de celles-ci d'importants moyens financiers. 

Les crédits de la Haute Autorité sont d'ailleurs étroitement liés 
à la réalisation d'emprunts sur le marché financier. Et, à cet égard, il 
convient de noter que, jusqu'à présent, le marché des capitaux n'a pas 
offert, à tout moment et en tout lieu, la possibilité de réaliser des émis
sions à des conditions intéressantes de taux et de durée. C'est seulement 
lorsque ces conditions existaient que la Haute Autorité s'est trouvée en 
mesure de contribuer au financement des investissements réalisés par les 
entreprises. 

En raison de ces difficultés, mais aussi en raison des limitations 
apportées à la liberté de transfert des capitaux, il n'a pas toujours été 
possible à la Haute Autorité d'assurer, comme elle l'aurait voulu, un 
approvisionnement régulier et continu des entreprises en moyens finan
ciers. 

22 
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La Haute Autorité tient essentiellement à souligner que, dans sa 
politique de prêts, elle a toujours attaché une grande importance à ce 
que les petites et moyennes entreprises bénéficient, au même titre que les 
grandes, de son concours financier .. 

Dans le détail, les questions de M. Pedini appellent les remarques 
suivantes: 

1. a) Le fonds de garantie de la Haute Autorité ne constitue pas une 
masse de manœuvre dont disposerait l'institution pour octroyer des cré
dits. Ce fonds a été constitué, on le sait, à partir de ressources en prove
nance du prélèvement qui, d'après le traité (art. 50), ne peuvent être 
affectées à l'octroi de crédits industriels. L'objet du fonds de garantie est 
de servir d'assise financière aux opérations d'emprunt et de garantie de 
la Haute Autorité. Ce fonds constitue un gage liquide des créanciers de 
la Haute Autorité au titre des emprunts émis par celle-ci, ou au titre 
de ses opérations de garantie ; sans ce fonds, l'institution n'aurait pas 
été en mesure d'émettre des emprunts dont le produit a été reprêté aux 
entreprises ; elle n'aurait pas été en mesure, non plus, d'octroyer des 
garanties. 

b) Jusqu'à présent, la Haute Autorité a emprunté environ l'équi
valent de 250 millions de dollars ; le montant des crédits aux entre
prises atteint la même somme. En outre, la Haute Autorité a déjà octroyé 
ou s'est engagée à octroyer sa garantie en faveur d'emprunts directement 
contractés par les entreprises, .pour l'équivalent de 33 millions de dollars. 

c) Il ressort de ce qui précède que le total des emprunts et des 
garanties réalisées par la Haute Autorité excède de loin le montant du 
fonds de garantie équivalent à 100 millions de dollars. La raison de cetü~ 
différence est claire : les fonds assurant la couverture d'engagements 
n'ont pas à être aussi importants que ces engagements eux-mêmes. 

2. Sur la totalité des prêts industriels accordés aux industriels de la 
Communauté à la date du 30 juin 1960, la part des petites et des moyennes 
entreprises s'établissait, par secteur, comme suit : 

Charbonnages 
Mines de fer 
Sidérurgie 

Secteurs Petites 
entreprises 

8% 
43% 
10% 

Moyennes 
entrepriRes 

') Q/ ..., /o 
42% 
21% 

- ont été considérées comme petites entreprises celles dont la 
production annuelle est inférieure au tonnage suivant (année de référence 
1957) 

1 million de tonnes pour les charbonnages 
1 million de tonnes pour les mines de fer 
0,5 million de tonnes pour la sidérurgie 

- ont été considérées comme moyennes entreprises celles dont la 
production est supérieure au chiffre précédent et inférieure au tonnage 
suivant (année de référence 1957) : 

2 millions de tonnes pour les charbonnages 
2 millions de tonnes pour les mines de fer 
1 million de tonnes pour la sidérurgie. 
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La ventilation ci-dessus entre petites et moyennes entreprises est 
envisagée sur le plan de la Communauté dans son ensemble. La concep
tion que l'on se fait d'une petite, d'une moyenne et d'une grande entreprise 
peut cependant varier dans chacun des Etats membres en fonction de la 
matière première utilisée et de la structure de la production. En outre, 
dans les s•ecteurs de l'extraction du charbon et de minerai et de la pro
duction de fer et d'acier, les unités de production sont, en général, plus 
importantes que dans les industries manufacturières. 

Les critères adoptés par la Haute Autorité à l'occasion des crédits 
aux petites ou moyennes entreprises ne sont pas différents des critères 
usuels présidant à l'octroi de prêts aux grandes entreprises. Les conditions 
requises pour que l'institution accorde son concours au financement de 
certains projets sont les suivantes : 

a) Le projet d'investissement doit correspondre aux objectifs gene
raux de la Communauté et favoriser notamment la rationalisation des 
productions de charbon et de minerai de fer, l'amélioration des méthodes 
de préparation et de valorisation du charbon, l'amélioration de la prépara
tion des charges du minerai, l'augmentation de la production de fonte, et 
enfin le développement des procédés de soufflage pour la fabrication 
d'acier; 

b) Le programme, ou le projet, doit n'avoir fait l'objet d'aucun 
avis défavorable, ou simplement réservé, de la part de la Haute Autorité ; 

c) Le financement global du projet d'investissement doit être assu
ré. La Haute Autorité attache en effet beaucoup d'importance à ce que 
son concours financier soit complété par des moyens propres à l'entre
prise aussi bien que par des fonds d'emprunt mobilisés par celle-ci dans 
son propre pays. L'institution n'assure jamais, à elle seule, la totalité 
du financement d'un projet ; 

d) L'entreprise emprunteuse doit être financièrement calme. Elle 
doit, en outre, être en mesure d'offrir à la Haute Autorité les sûretés 
nécessaires ; 

e) Le gouvernement du pays dans lequel l'entreprise emprunteuse 
a son siège doit être prêt à accorder une garantie de transfert en ce qui 
concerne le remboursement en capital et en intérêts, pour autant que cela 
est nécessaire. 

3. a) Les motifs qui peuvent conduire la Haute Autorité à refuser 
un crédit découlent des critères qui viennent d'être rapportés en 2 ci
dessus. En outre, il arrive que, pour des raisons diverses, certaines entre
prises retirent elles-mêmes leur demande de prêt pendant les négociations 
en cours avec la Haute Autorité; 

b) Il se peut qu'à un moment donné les demandes de crédit dépo
sées auprès de la Haute Autorité dépassent le montant des fonds d'em
prunt à la disposition de celle-ci. Dans ce cas, la priorité est évidemment 
donnée aux demandes qui paraissent le plus conformes aux objectifs 
généraux de la Communauté. Par ailleurs, la Haute Autorité s'attache 
toujours à ne pas disperser inutilement les moyens financiers qui sont 
à sa disposition. 

Les demandes non satisfaites sont retenues, cependant, et prises en 
considération lors de la répartition de fonds disponibles à la suite d'opé
rations d'emprunt ultérieures. 
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4. Au moment d'octroyer ses crédits dans le cadre des nouvelles opé
rations d'emprunt, la Haute Autorité prend seulement en considération 
les demandes dont elle est saisie à ce moment-là. L'institution n'établit 
pas, à proprement parler, des programmes de financement, car elle estime 
que l'initiative en matière d'investissements est du ressort exclusif des 
entreprises. Il ressort cependant des explications données au paragraphe 
2 ci-dessus que les objectifs généraux, le résultat des diverses enquêtes 
réalisées par la Haute Autorité, et les avis émis à l'occasion des déclara
tions d'investissement déposées par les entreprises, jouent un rôle impor
tant lors du choix des projets à financer. 

5. Les opérations d'emprunt et de prêt réalisées jusqu'à ce jour ont 
montré que les demandes de prêt déposées par les entreprises auprès de 
la Haute Autorité atteignent généralement le double ou le triple des fonds 
d'emprunt que les conditions régnant sur les marchés financiers ont 
permis à l'institution de mobiliser. 

Si l'on considère que les industries de la Communauté du charbon 
et de l'acier réalisent chaque année pour plus de 1 milliard de dollars 
d'investissements, dont la moitié environ doit être financée sur fonds 
d'emprunt, on peut penser que les entreprises continueront, dans l'avenir, 
de demander à la Haute Autorité une contribution financière que l'ins
titution sera seulement en mesure de fournir si les conditions prévalant 
sur les marchés financiers sont favorables. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 31 décembre 
1960.) 

QUES~riON No 73 

de MM. De Bosio, Motte et N ederhorst 

à la Haute Autorité 

et au Conseil spécial de ministres 

de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet : Situation survenue après la suppression de l'aide aux mineurs en 
Belgique 

La Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier et le Conseil spécial de ministres ont-ils envisagé les conséquences 
sociales qu'a eues, à partir du 30 septembre 1960, la suppression de l'aide 
aux mineurs qui travaillent dans les mines belges touchés par le chômage 
partiel ? Estiment-ils que la suppression de cette aide représente une 
contribution efficace à la solution des problèmes que pose la crise char
bonnière belge ? Quel motif, à son sens, plaide en faveur de la non-recon
duction de cette aide ? La Haute Autorité et le Conseil ont-ils envisagé 
ou étudié des mesures propres à assurer aux travailleurs des charbonnageB 
belges, par la création d'activités nouvelles, ou d'autres mesures, le juste 
maintien de leur niveau de vie ? Dans l'affirmative, quelles sont ces 
mesures ? Dans la négative, quelles sont les raisons justifiant l'attitude 
de la Haute Autorité et du Conseil ? 
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R~PONSE 

de la Hante Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

1. La Haute Autorité a envisagé les conséquences sociales qu'a eues 
la suppression de l'aide. Cependant, la Haute Autorité tient à rappeler 
que la décision no 2-60 du 2 janvier 1960 accordant une aide aux travail
leurs des entreprises charbonnières de Belgique touchés par le chômage 
partiel a été prise par la Haute Autorité sur base de l'alinéa 1 de l'article 
95 du traité. 

Pour pouvoir prendre cette décision, la Haute Autorité a dft, con
formément à la disposition susmentionnée, solliciter l'avis conforme du 
Conseil statuant à l'unanimité. 

Cet avis a été donné le 26 janvier 1960. L'unanimité requise des 
membres du Conseil n'a pu être obtenue qu'à la condition expresse que 
le système d'indemnisation serait dégressif et cesserait définitivement le 
30 septembre 1960. 

2. Dans ces conditions, la Haute Autorité a estimé qu'une nouvelle 
initiative de sa part concernant une éventuelle reconduction de l'aide en 
faveur des travailleurs touchés par le chômage partiel ne pouvait être 
envisagée qu'après un nouvel échange de vues avec le Conseil. 

3. A la demande du gouvernement belge, le problème de l'aide a été 
évoqué le 11 octobre au cours d'un premier échange de vues entre la Haute 
Autorité et le Conseil sur l'ensemble des problèmes charbonniers belges. 
Cet échange de vues a été poursuivi le 29 novembre. 

La Haute Autorité, qui suit très régulièrement toutes les incidences 
sociales de la crise charbonnière en Belgique, a informé le Conseil du 
développement du chômage partiel. 

4. Lors de l'échange de vues, les divers ministres ont avancé des argu
ments d'ordre économique, social et politique quelques fois opposés con
cernant tant le principe que l'opportunité d'une nouvelle aide aux travail
leurs touchés par le chômage partiel. 

Finalement, la Haute Autorité a néanmoins été laissée libre d'appré
cier si elle estimait nécessaire de présenter une nouvelle proposition au 
Conseil. 

A la suite de cet échange de vues, la Haute Autorité a décidé de 
soumettre une nouvelle proposition au Conseil spécial de ministres lors de 
sa prochaine session. 

5. La Haute Autorité attire l'attention des honorables membres sur 
le fait qu'en cas de chômage partiel les travailleurs ne sont pas licen
ciés et restent au service des entreprises charbonnières. Le rétablissement 
du niveau normal du revenu des mineurs doit donc être recherché en 
premier lieu par une action susceptible de faire disparaître le chômage 
partiel. 

La Haute Autorité est d'avis que les effets de l'action concrète 
qu'elle a entreprise par l'application de l'article 37 du traité, mèneront à 
une atténuation du chômage partiel, le but final étant évidemment la 
disparition du chômage partiel. 
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La Haute Autorité est consciente que cet objectif sera d'autant plus 
vite atteint que l'action d'assainissement pourra se développer rapidement. 

6. Les dernières questions posées par les honorables membres et rela.
tives à la création d'activités nouvelles se réfèrent à une situation diffé
rente de celle qui fait l'objet des décisions de la Haute Autorité concernant 
l'aide aux chômeurs partiels. 

En effet, une intervention de la Haute Autorité pour faciliter la 
création d'activités nouvelles ne peut se faire que dans le cadre de l'article 
56 du traité afin de permettre le réemploi des travailleurs licenciés à la 
suite des fermetures de mines. 

La Haute Autorité rappelle qu'elle a organisé récemment une con
férence intergouvernementale pour la reconversion en vue de dégager 
notamment les moyens d'action qui peuvent être mis en œuvre pour 
promouvoir la création d'activités nouvelles. 

La Haute Autorité présentera prochainement au Conseil des sugges
tions concrètes à cet effet. 

D'autre part, la Haute Autorité a décidé de réserver une partie 
des fonds provenant de ses emprunts pour des actions de reconversion. 

S'il s'avère que, dans certaines régions belges, la création d'activités 
nouvelles est un moyen indispensable pour assurer le réemploi permanent 
des travailleurs licenciés à la suite de fermetures de mines, il appar
tiendra toutefois au gouvernement belge, conformément à l'article 56 du 
traité, de présenter à la Haute Autorité des programmes concrets relatifs 
à la création d'activités nouvelles ou la transformation d'entreprises. 

R:flPONSE 

du Conseil spécial de ministres 

de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Les aspects sociaux de la crise charbonnière belge n'ont pas échappé 
à l'attention du Conseil de ministres. 

Ce dernier estime que la voie principale à suivre pour venir à la 
rencontre des exigences des travailleurs des mines en Belgique est encore 
et toujours celle consistant à poursuivre un assainissement efficace de 
l'industrie minière, car c'est seulement dans le cadre d'une industrie écono·· 
miquement saine que les revenus des mineurs pourront atteindre un niveau 
normal et stable à la fois. 

A l'encontre de la reconduetion pour l'année 1961 de l'allocation 
spéciale temporaire tendant à aider les travailleurs des entreprises char·· 
bonnières de Belgique contraints à du chômage partiel collectif par manque 
de débouchés, des objections d'ordre économique ont été formulées, tenant 
notamment, d'une part, à la charge supplémentaire que le financement 
d'un tel système constitue pour l'industrie charbonnière elle-même et, 
d'autre part, au risque qu'une telle aide réduise l'incitation à réaliser les 
fermetures indispensables. Malgré ces objections, le Conseil s'est déclaré 
prêt à reprendre la discussion sur la base d'un projet de décision présenté 
par la Haute Autorité. Compte tenu de considérations d'ordre social et eu 
égard à la période particulièrement difficile que traverse la Belgique 
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actuellement, le Conseil, au cours de sa 72e session (10 janvier 1961), a 
marqué son accord de principe sur les dispositions prévues dans ce projet 
de décision de la Haute Autorité. 

Le Conseil a été soucieux de concevoir cette aide comme un élément 
positif dans le cadre de l'ensemble des mesures prises en faveur de l'in
dustrie charbonnière belge. Il a été, par conséquent, convenu que la Haute 
Autorité prévoirait dans sa décision une disposition subordonnant le 
remboursement des paiements de l'allocation C.E.C.A. effectués par le 
gouvernement belge à la constatation de la réalisation du programme 
d'assainissement durant la période en cause. 

Le Conseil se prononcera, suivant la procédure écrite, sur le projet 
de décision présenté par la Haute Autorité, dès que le Comité consultatif 
aura exprimé son avis, conformément aux dispositions de l'article 95, 
alinéa 1, du traité. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 74 

de M. de la Malène 

à la Comnùssion de la Communauté économique européenne 

Objet: Foyers de fièvre aphteuse bovine 

Il est demandé à la Commission de la Communauté économique 
européenne s'il lui est possible de fournir des renseignements statistiques 
en ce qui concerne les foyers de fièvre aphteuse bovine dans les pays sui
vants : France, Allemagne, Danemark et Argentine. 

R~PONSE 

La Commission attache la plus grande importance à l'étude com
parative des législations sanitaires et vétérinaires des pays membres ainsi 
qu'à leur rapprochement pour autant que les disparités de ces dispositions 
peuvent influencer aussi bien l'établissement et le fonctionnement du 
marché commun que le développement de la politique agricole commune. 
La Commission a créé un groupe de travail au sein duquel toutes les 
disparités entre les législations des pays membres en matière vétérinaire 
sont étudiées et où les moyens de rapprochement de celles-ci sont 
recherchés. Dans le cadre de ce groupe de travail, un sous-groupe chargé 
de l'harmonisation des législations en matière de commerce des viandes 
élabore actuellement un projet de réglementation communautaire, et un 
aboutissement de ses travaux peut être attendu dans un délai assez rap
proché. La possibilité de créer un sous-groupe pour les questions intéres
sant le commerce de bétail sera prochainement examinée par le groupe de 
travail vétérinaire central. D'autres sous-groupes seront créés suivant les 
exigences posées par le développement du marché commun. 

La Commission suit avec attention l'état de santé du cheptel bovin 
des pays membres en ce qui concerne soit la fièvre aphteuse, soit certaines 
autres maladies. Toutefois, elle n'a pas encore établi une statistique systé-
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matique dans ce domaine qui puisse fournir des renseignements plus com
plets que ceux qui paraissent dans les publications des services nationaux 
compétents et des organisations professionnelles spécialisées, ou dans le 
«Bulletin de l'Office international des épizooties» et «The Year Book 
of Animal Health » de la F.A.O. Ces deux dernières sources permettent 
en outre à la Commission d'être au courant des maladies des cheptels 
bovins des pays tiers. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 31 décembre 
1960.) 

QUESTION No 75 

do M. Richarts 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Propositions concernant l'élaboration d'une politique viticole com
mune 

1. Alors qu'au paragraphe 23 du texte provisoire de ses propositions 
concernant l'élaboration de la politique agricole commune, en date du !~ 
novembre 1959, la Commission déclare expressément au sujet de la poli
tique viticole commune « qu'au cours du stade préparatoire des organisa
tions du marché seront mises sur pied dans chacun des pays partenaires», 
ce passage ne figure plus dans le texte définitif des propositions du 30 
juin 1960. 

Y a-t-il une raison particulière à cela ? 

2. Dans le texte définitif des propositions, il est dit au chapitre général 
de la Hie partie, paragraphe 27, que, dans la plupart des cas, seront 
instaurés des « systèmes de prélèvement » qui impliqueront entre autreB 
la renonciation à l'application de l'article 44 du traité. 

Du fait que pour le vin un tel système de prélèvement aux fron-· 
tières intérieures n'est pas prévu, il devrait en résulter que l'application de 
prix minima, conformément à l'article 44, reste possible dans le cadre de 
la politique viticole commune. 

Cette interprétation est-elle exacte ? 

3. Le texte provisoire et le texte définitif des propositions con
cernant l'élaboration de la politique viticole commune prévoient un fonds 
de stabilisation viticole. 

La Commission voit-elle un inconvénient à ce que, par référence 
à ces propositions, des fonds de stabilisation viticole nationaux soient 
créés dès le stade préparatoire ? 

4. Le texte définitif des propositions pour une politique viticole com
mune prévoit la constitution d'un «stock régulateur». S'agit-il en l'occur
rence de la création d'un seul stock régulateur européen ou bien les 
propositions de la Commission autorisent-elles également la constitution 
de stocks régulateurs nationaux ? 



QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES 681 

5. Tandis que la république fédérale d'Allemagne a observé strictement 
les obligations qui lui incombent en vertu de l'article 33 du traité quant 
à l'élargissement des contingents globaux dans le secteur du vin, il n'en 
a pas été de même pour la France et l'Italie. 

Pourquoi la Commission n'a-t-elle pas entrepris jusqu'à présent 
les démarches nécessaires pour obtenir que ces pays fixent et ouvrent 
également pour le vin allemand des contingents globaux répondant à la 
lettre et à l'esprit du traité ? 

R~PONSE 

1. La suppression du membre de phrase cité par l'honorable parlemen-
taire n'est justifiée par aucune raison particulière. 

La forme d'organisation commune de marché proposée par la Com
mission, qui est celle prévue au paragraphe 2, b), de l'article 40 du traité, 
suppose la création d'organisations nationales de marché là où il n'en 
existe pas encore. 

C'est ce que confirme d'ailleurs implicitement le paragraphe 24 
des propositions. 

2. Il est exact qu'aucun prélèvement n'est prévu dans le cas du vin 
et qu'aucune disposition ne s'oppose en principe à l'application de l'article 
44 en la matière. Cette règle comporte toutefois deux exceptions : 

La première est constituée par les vins classés (paragraphe 46), 
lesquels seront admis à la libre circulation dès leur décision de classement. 

La seconde porte sur les vins faisant l'objet du contingent limite 
mentionné au paragraphe 48 des propositions. 

Il va de soi que, pour les vins entrant dans le cas général, la 
Commission souhaite qu'il soit fait le moins souvent possible recours aux 
prix minima. 

3. La Commission ne voit que des avantages à ce que, par référence 
à ses propositions, des fonds de stabilisation viticole nationaux soient 
créés dès le stade préparatoire. 

Il est entendu toutefois qu'une disposition statutaire de ces fonds 
devra prévoir leur harmonisation progressive et, à un stade ultérieur, 
leur fusion au sein du Fonds commun de stabilisation viticole. 

4. Le stock régulateur prévu dans les propositions de la Commission 
aura un caractère national au début du stade préparatoire. Toutefois, 
au fur et à mesure de la mise en place de l'organisation commune du 
marché, les stocks régulateurs nationaux tendront à revêtir un caractère 
européen qui conduira à leur fusion en un stock européen unique au cours 
du stade final. 

5. Les problèmes évoqués sous ce point par l'honorable parlementaire 
font l'objet d'études de la part des services de la Commission sous leurs 
aspects tant économiques que juridiques. La Commission se prononcera 
sous peu à leur sujet et donnera alors les précisions demandées. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 9 janvier 1961.) 

22* 
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QUES~l'ION No 76 

de M:. Richarts 
à la Commission de la Commuhauté économique européenne 

Objet : Epidémies qui frappent le bétail dans les pays membres 

La Commission de la C.E.E. peut-elle indiquer avec précision à quel 
point le cheptel bovin des différents pays membres de la Communauté 
est atteint de tuberculose et de brucellose ? 

La Commission peut-elle indiquer quels sont les mesures et les 
moyens mis en œuvre dans les différents pays membres pour réprimer 
et enrayer ces épidémies ? 

RÉPONSE 

La Commission attache la plus grande importance à l'étude com
parative des législations sanitaires et vétérinaires des pays membres ainsi 
qu'à leur rapprochement pour autant que les disparités de ces dispositions 
peuvent influencer aussi bien l'établissement et le fonctionnement du 
marché commun que le développement de la politique agricole commune. 
La Commission a créé un groupe de travail au sein duquel toutes les 
disparités entre les législations des pays membres en matière vétérinaire 
sont étudiées et où les moyens de rapprochement de celles-ci sont recher·· 
chés. Dans le cadre de ce groupe de travail, un sous-groupe chargé de 
l'harmonisation des législations en matière de commerce des viandes éla-· 
bore actuellement un projet de réglementation communautaire, et un 
aboutissement de ses travaux peut être attendu dans un délai assez rap
proché. La possibilité de créer un sous-groupe pour les questions intéres
sant le commerce de bétail sera prochainement examinée par le groupe 
de travail vétérinaire central. D'autres sous-groupes seront créés suivant 
les exigences posées par le développement du marché commun. 

La Commission est au courant des principales mesures législatives 
et réglementaires visant la prévention et la prophylaxie des maladies des 
bovins dans les pays membres. Elle pourra fournir directement à l'hono
rable parlementaire les précisions qu'il désire. 

La Commission suit en même temps avec attention l'état de santé 
du cheptel bovin des pays membres en ce qui concerne soit la tuberculose 
et la brucellose, soit certaines autres maladies. Toutefois, elle n'a pas 
encore établi une statistique systématique dans ce domaine qui puisse 
fournir des renseignements plus complets que ceux qui paraissent dans les 
publications des services nationaux compétents et des organisations pro
fessionnelles spécialisées, ou dans le « Bulletin de l'Office international 
des épizooties» et «The Year Book of Animal Health » de la F.A.O. 

(Journal officiel des Communautés euTopéennes du 31 décembre 
1960.) 

QUESTION No 77 

de l\'1. Pedini 
à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Unification des tarifs postaux dans les six Etats membres 

La Commission n'est pas sans savoir que les six pays se sont mis 
d'accord pour émettre chaque année une série de timbres «Europe». 
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La Commission n'est pas sans savoir que les tarifs postaux en vi
gueur entre les six pays ne sont pas unifiés, mais que certains pays ont 
déjà depuis un certain temps unifié leurs tarifs par des accords bilatéraux. 

Ceci étant, la Commission voudrait-elle préciser si elle a déjà entre
pris ou entend entreprendre une action pour réaliser le processus d'unifi
cation des tarifs postaux qui a déjà été engagé entre les six pays en marge 
du traité de la Communauté économique européenne ? 

Cette question se justifie si l'on considère que les tariîs postaux ne 
sont rien d'autre qu'un tarif pour un transport particulier. 

RitPONSE 

La Commission, partageant l'avis de l'honorable parlementaire, 
estime que l'uniformisation des tarifs postaux à l'intérieur de la Commu
nauté serait accueillie favorablement par l'ensemble des populations des 
six Etats membres et contribuerait à démontrer la cohésion de la Commu
nauté vers l'extérieur. 

Dans un cas particulier- il s'agit de l'uniformisation des tarifs des 
téléscripteurs de presse - la Commission a déjà pris l'initiative de sug
gérer aux gouvernements des Etats membres d'envisager une uniformi
sation. Jusqu'ici les gouvernements n'ont pas accepté cette suggestion de 
la Commission. 

Par ailleurs, il y a lieu de se demander si, à l'heure actuelle, les 
différences entre les tarifs postaux des Etats membres ont une incidence 
directe sur l'établissement ou le fonctionnement du marché commun et 
s'il est légitime de parler de « distorsion » (articles 100 et 101 du traité). 

La Commission se réserve de prendre, en temps voulu et pour autant 
que de besoin, les initiatives nécessaires pour promouvoir l'harmonisation 
souhaitable. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 31 décembre 
1960.) 

QUESTION No 78 

de M. Vredeling 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Accord commercial germano-danois 

1. La Commission, compte tenu du point 7 de sa réponse à la question 
écrite no 8 du 21 avril 1960 (Jottrnal officiel des Communautés européennes 
no 38, page 850/60) peut-elle fournir des détails plus précis sur l'accord 
commercial germano-danois ? Est-il exact que cet accord commercial en 
vigueur jusque fin 1962 a été récemment prolongé jusque fin 1965 ? 

2. La Commission et les Etats membres ont-ils été consultés dans cette 
affaire, ainsi que le gouvernement de la république fédérale d'Allemagne 
l'avait formellement promis à en juger d'après la réponse donnée par la 
Commission ? 

Quel a été le résultat de ces consultations ? 
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3. La clause dite « de la Communauté» (1) est-elle reprise à l'accord 
commercial germano-danois ? 

4. Est-il exact que, de source danoise, on ait déclaré qu'il a été convenu 
que l'accord en question ne peut être modifié au cours de sa période de 
validité que de commun accord entre le Danemark et la république fédé
rale d'Allemagne ? Si cela est exact, la Commission est-elle prête à de
mander des renseignements à cet égard au gouvernement de la République 
fédérale, à communiquer le résultat de cette démarche, à donner son avis 
sur ce qui a été convenu en ce qui concerne la «clause de la Commu
nauté », à demander l'avis des autres Etats membres et à communiquer 
celui-ci dans sa réponse ? 

5. La Commission peut-elle indiquer si, dans d'autres accords commer
ciaux conclus entre des Etats membres de la C.E.E. et des pays tiers, la 
«clause de la Communauté» est toujours reprise ? De quelle manière la 
Commission exerce-t-elle son contrôle en cette matière ? 

MPONSE 

1. L'accord germano-danois conclu le 22 décembre 1958, valable du 
1er janvier 1959 au 31 décembre 1961, avait été prorogé jusqu'au 31 dé
cembre 1962. Cet accord a été prorogé jusqu'au 31 décembre 1965 par l'a 
protocole du 14 octobre 1960. Aucune modification n'a été apportée aux 
listes annexes de contingents. 

2. Une première consultation a eu lieu entre la Commission et les Etat,s 
membres le 21 juin 1960, comme le gouvernement de la république fédérale 
d'Allemagne l'avait formellement promis. 

3. La clause C.E.E. est contenue dans un échange de lettres du l'l 
octobre 1960 joint au protocole de reconduction de la même date ; elle est 
devenue partie intégrante de l'accord. 

4. La Commission est persuadée que, lorsque les obligations découlant 
du traité instituant la Communauté économique européenne et relatives à 
l'instauration progressive d'une politique commerciale commune le ren-· 
dront nécessaire, des négociations seront ouvertes par le gouvernement 
de la République fédérale allemande, dans le plus bref délai possible, afin 
d'apporter à l'accord commercial germano-danois toutes modificatiom; 
utiles. 

5. La Commission confirme que, dès la décision du Conseil du 20 juillet 
1960, les Etats membres ont entamé des négociations en vue de l'insertion 
de la clause C.E.E. dans des accords commerciaux avec des pays tiers. 
Dans quelques cas, la clause figure déjà dans ces accords ; dans d'autres 
cas, les négociations sont en cours .. La Commission est tenue au courant 
par les Etats membres de l'évolution de ces négociations. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 31 décembre 
1960.) 

(1) Cette clause, approuvée par le Conseil en juillet 1960, est rédigée comme suit : 
« Lorsque les obligations découlant du traité instituant la Communauté économique 
européenne et relatives à l'instauration progressive d'une politique commerciale 
commune le rendront nécessaire, des négociations seront ouvertes dans le plus bref 
délai possible afin d'apporter au présent accord toutes modifications utiles. >> 
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QUESTION· No 79 

de M. Smets 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Prêt de travailleurs 

685 

Des dispositions législatives interdisent-elles aux personnes morales 
et physiques de chacun des six pays de placer ou de recruter des travail
leurs, et ce moyennant rémunération ? 

Si tel n'est pas le cas, la Commission n'estime-t-elle pas qu'il soit 
opportun de formuler une recommandation à ce sujet ? 

Aux Pays-Bas, le prêt de travailleurs est autorisé. Les travailleurs 
liés à un employeur par un contrat de travail peuvent être prêtés par lui 
à un autre employeur. Ce procédé est si fréquent qu'une section spéciale, 
la Nieuwe Algemene Bedrijsvereniging, a été créée au sein de la Sécurité 
sociale, qui est organisée par secteur professionnel, en faveur de ces « en
treprises » qui s'occupent du prêt de main-d'œuvre. 

Cette pratique aboutit à des situations fâcheuses. Si un employeur 
organise le prêt sous forme d'entreprise, il peut se soustraire à l'obligation 
d'acquitter les cotisations à la sécurité sociale à condition d'avertir dans 
les trois jours l'organisme assureur auquel il est affilié. 

D'après la Frankfurter Allgemeine Zeitung du 25 octobre 1960 (ar
ticle de son correspondant particulier à Baden-Baden, en date du 24 octobre 
1960), M. J. A. de Jonge, de Nimègue, directeur à la Nederlandse Sociale 
Verzekerin, a attiré l'attention sur les désavantages qui peuvent résulter 
de cette pratique pour les travailleurs « prêtés ». 

Il est même accordé aux démarcheurs et prêteurs une prime par 
travailleur qu'ils recrutent. 

La Commission est-elle disposée à examiner cette affaire d'une ma
nière approfondie ? Est-elle d'avis, comme moi et de nombreux autres, 
que cette pratique est incompatible avec les dispositions du traité de Rome 
et porte certainement atteinte aux intérêts des travailleurs et à leur 
dignité ? 

RÊPONSE 

La question écrite posée par l'honorable parlementaire traite, d'une 
part, dans ses deux premiers paragraphes, du placement ou du recrutement 
de travailleurs moyennant paiement et, d'autre part, dans ses paragraphes 
suivants, du prêt de travailleurs. 

1. Les bureaux de placement payants ont fait l'objet d'une convention 
internationale (no 96) revisée en 1949. 

Cette convention a été ratifiée dans sa forme la plus étendue, c'est
à-dire avec les obligations mentionnées dans la partie II prévoyant la 
suppression, dans un délai à déterminer, des bureaux de placement payants 
à fins lucratives et la réglementation des autres bureaux de placement, 
par tous les Etats membres de la C.E.E. : république fédérale d'Allemagne 
(8 septembre 1954) ; Belgique (4 juillet 1958) ; France (10 mars 1953) ; 
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Italie (9 janvier 1953) ; Luxembourg (15 décembre 1958) ; Pays-Bas (20 
mai 1952). 

Il ressort des commentaires relatifs à l'application de cette conven
tion (Bureau international de travail, Genève, 1960) que les buts visés par 
celle-ci n'ont pas été complètement réalisés dans plusieurs pays membres 
de la C.E.E. où fonctionnent encore, pour certaines catégories de travaill
leurs, des bureaux de placement payants à fin lucrative non autorisés par 
la convention. 

L'application de cette convention est suivie par l'O.I.T. et retiendra 
également l'attention des services de la Commission européenne. 

2. S'agissant du prêt de travailleurs, une rapide enquête a permis de 
constater que ces problèmes présentent, en réalité, assez souvent des ana
logies avec celui des bureaux de placement payants. Certaines formes de 
prêt de travailleurs, par leurs incidences abusives sur l'emploi de ces 
derniers, se rapprochent, en effet,. des procédés utilisés par les bureaux 
de placement payants et en ont motivé la réglementation dans certains 
pays. Ces prêts peuvent entraîner également des incidences dans le do
maine du droit du travail proprement dit. 

II résulte des informations recueillies qu'il existe dans les divers 
pays de la C.E.E. plusieurs pratiques allant du prêt compensatoire et réci
proque, se pratiquant, notamment, dans l'agriculture et, dans la plupart 
des pays, selon l'évolution des saisons, le genre des travaux à exécuter, 
jusqu'au système organisé comme celui du tâcheron en France ou celui 
existant aux Pays-Bas et cité par l'honorable parlementaire dans sa 
question. 

II y a lieu de noter que, dans tous les pays de la Communauté, les 
organisations syndicales de travailleurs se montrent très méfiantes envers 
tous systèmes de prêts de travailleurs. Il semble, en effet, que certaines 
formes de prêts causent des préjudices ou, du moins, des complications 
néfastes pour les travailleurs dans le domaine de la sécurité sociale, notam .. 
ment en ce qui concerne les accidents du travail. 

Les facteurs essentiels provoquant le recours au système du prêt 
des travailleurs sont notamment les suivants : 

a) Impossibilité pour les petites entreprises de prendre en charge 
en permanence un travailleur (par exemple, pour la comptabilité) ; 

b) Périodes d'activité de pointe, saisonnières ou autres ; 

c) Travaux spécialisés et non courants ; 

d) Souci d'échapper aux charges sociales, spécialement dans les 
petites entreprises. 

Ces facteurs permettent de supposer que ce problème est, en partie, 
lié à la dimension de l'entreprise. Il semble qu'il se pose, en particulier, 
dans les petites entreprises. 

En dehors des aspects négatifs de certains procédés abusifs de prêts 
de travailleurs, il convient de souligner que d'autres formes d'application 
répondent directement à des exigences de nature économique, telles que 
celles visées sous a), b) et c), et permettent pratiquement d'assurer un 
meilleur équilibre et l'emploi par une utilisation plus complète et ration
nelle des disponibilités en main-d'œuvre. 
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Telles sont les indications provisoires qui ont pu être rassemblées 
dans un court délai. Une étude approfondie de ces deux problèmes sous 
leurs divers aspects, juridiques, économiques, sociaux, et autres, mérite 
d'être effectuée. La Commission envisage d'y procéder, dans le cadre de 
l'examen des conditions d'application de la convention no 96 de l'O.I.T. 
qu'elle a déjà entrepris. 

L'intérêt principal de l'étude consisterait à déterminer, d'une part, 
les abus susceptibles de se produire et les moyens d'y porter efficacement 
remède, d'autre part, à définir les diverses modalités juridiques et autres 
de l'emploi des travailleurs permettant de répondre à des situations diver
ses et à des besoins justifiés des entreprises. 

(Journal officiel des Communautés eumpéennes du 31 décembre 
1960.) 

QUESTION No 80 

de M. Kreyssig 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Contributions financières en vue de l'assainissement des charbon-
nages belges 

1. Quel est le montant total des contributions fournies par les char
bonnages allemands en vue de l'assainissement des charbonnages belges ? 

2. Quel est le montant de la contribution des Pays-Bas ? 

3. Quel est le montant des investissements affectés à des mines belges 
fermées entre temps qui par suite d'affectations erronées se sont révélées 
être des investissements non rentables ? 

RÉPONSE 

1. et 2. Le prélèvement de péréquation, prévu par le paragraphe 25 de 
la convention, a été institué sur les productions de charbon des entreprises 
situées sur le territoire de la république fédérale d'Allemagne et sur le 
territoire du royaume des Pays-Bas par décision de la Haute Autorité 
no 1-53 du 7 février 1953 (Journal of.ficiel de la C.E.C.A. no 1 du 10 février 
1953, page 4). 

La Haute Autorité a présenté les comptes de la péréquation dans 
son Septième Rapport général, page 314. 

Il en ressort que les contributions ont été les suivantes : 

Entreprises allemandes : 

220.587.870 DM, soit 52.520.921,42 unités de compte A.M.E 

Entreprises néerlandaises : 

16.974.839 fl., soit 4.467.062,90 unités de compte A.M.E. 
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Les entreprises allemandes ont ainsi versé 92,1% et les entreprises 
néerlandaises 7,9 % du montant total de ce prélèvement. 

Les sommes ainsi prélevées ont été utilisées au profit des charbon
nages italiens et belges. Les charbonnages belges ont perçu 2.503.656.391,85 
frb., soit 50.073.127,84 unités de compte A.M.E. représentant 88,48 % du 
montant total du prélèvement de péréquation. 

3. En ce qui concerne le point 3 de la question posée par l'honorable 
parlementaire, la Haute Autorité tient à indiquer qu'elle ne peut donner 
de chiffres comptables sur les investissements, qui ont été faits ces der
nières années dans des sièges qui viennent d'être fermés ou qui doivent 
l'être prochainement, sans examen du détail de la comptabilité des entre
prises. En tout état de cause, la Haute Autorité ne pourrait fournir ces 
renseignements qu'en se livrant à des estimations arbitraires sur la frac
tion non rentable des investissements du fait que certaines d'entre eux, 
bien que portant sur des sièges fermés aujourd'hui ou susceptibles d'être 
fermés, ont été partiellement amortis ou pourront encore contribuer à la 
marche de l'entreprise. 

D'autre part, la Haute Autorité tient à porter à la connaissance de 
l'honorable parlementaire qu'en application de sa décision no 27-55 du 
20 juillet 1955, relative aux informations à fournir par les entreprises au 
sujet de leurs investissements, la Haute Autorité n'a été appelée à for
muler que deux avis sur les déclarations d'investissement des entreprise:; 
des bassins du sud de la Belgique. En effet, les projets de ces entreprises 
étaient presque toujours d'un montant inférieur aux montants minima 
pour lesquels une déclaration est requise par la décision susvisée. 

En dehors du cadre des déclarations faites en vertu de la décision 
no 27-55, la Haute Autorité n'a pas eu non plus à prendre connaissance 
des éléments de ces investissements, étant donné qu'elle n'a accordé ni 
crédit d'investissement, ni garantie en ce qui concerne les sièges en ques .. 
ti on. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 31 décembre 
1960.) 

QUESTION No 81 

de M. van der Goes van Naters 

au Conseil de la Communauté économique européenne 

Objet: Organes de travail du Conseil de la C.E.E. 

Le Conseil est-il disposé à dresser - en réponse à la présente ques
tion - une liste de toutes les commissions, sous-commissions, groupes de 
travail ou d'experts, commissions et groupes «ad hoc», ainsi que des 
groupes «mixtes» travaillant en tout ou en partie sous la responsabilité 
du Conseil, des représentants des gouvernements des Etats membres, du 
secrétariat du Conseil ou du « Comité des représentants permanents » ? 
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R~PONSE 

1. Dès l'entrée en fonction des institutions communautaires, le Conseil 
a organisé ses travaux de façon pragmatique. Il a décidé de créer, en vertu 
de l'article 151, alinéa 2, du traité, un Comité de représentants des Etats 
membres chargé de préparer les travaux du Conseil et d'exécuter les 
mandats qui lui sont confiés. Ce Comité peut créer des groupes de travail 
dont il définit les tâches. 

2. Pour assurer aux travaux des organes communautaires et notam
ment des Conseils l'efficacité la plus grande possible, les Conseils et les 
Commissions ont examiné en commun les possibilités d'adapter les mé
thodes de travail des Conseils à l'ampleur des travaux à effectuer. C'est 
à la suite de cet examen que les Conseils, en accord avec les Commissions, 
ont pris, en octobre 1960, un certain nombre de mesures tendant à amé
liorer leurs méthodes de travail. 

3. Dans le cadre de ces efforts de rationalisation et dans le désir de 
limiter au strict minimum le nombre des groupes de travail, il a été con
venu de grouper les questions par secteur et de confier les premiers tra
vaux techniques pour chaque ensemble de questions à des groupes de 
travail qui les prépareront régulièrement. 

La liste actuelle de ces secteurs - liste qui est susceptible de subir, 
en fonction des besoins, les adaptations nécessaires - comprend pour 
l'instant les secteurs suivants : questions atomiques, générales, financières, 
sociales, agricoles, économiques et commerciales, ainsi que questions rela
tives aux transports, aux relations extérieures et aux pays et territoires 
d'outre-mer. 

Les groupes de travail siègent dans le cadre du Comité des repré
sentants permanents. Il va de soi que des représentants des Commissions 
participent à leurs travaux. 

Par ailleurs, les comités ou groupes suivants formés par décision du 
Conseil de la C.E.E. resteront en fonction conformément aux mandats 
qui leur ont été impartis : 

comité spécial « article 111 » ; 

groupe d'assistance technique ; 

- groupe de coordination des politiques d'assurance-crédit, des 
garanties et des crédits financiers ; 

- comité spécial chargé d'assister la Commission dans les négocia
tions avec la Grèce ; 

- groupe spécial chargé de l'examen des problèmes posés par l'as
sociation des Antilles néerlandaises à la C.E.E. ; 

- comité spécial « agriculture » ; 

- comité «ad hoc» pour l'étude des problèmes de l'aide aux pays 
en voie de développement (créé par décision des ministres des affaires 
étrangères). 

4. Certaines décisions devant être prises par les gouvernements dans 
le cadre de sessions des représentants des gouvernements des Etats mem
bres, les gouvernements ont, à plusieurs reprises, chargé les représentants 
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permanents de se réunir pour préparer ces décisions (par exemple, question 
de la création éventuelle d'un district européen). 

5. Les Conseils estiment que cette organisation pragmatique des tra
vaux préparatoires à accomplir sous leur responsabilité leur permettra elle 
remplir les fonctions que les traités leur ont attribuées et de prendre 
notamment, dans les meilleures conditions, les décisions requises par les 
traités au sujet de nombreux problèmes de caract,ère souvent très com
plexe. 

(Journal officiel des Co-mmu-nautés européennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 82 

de M. de la Malène 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Prix des terres dans les six pays de la Communauté 

Il est demandé à la Commission de la Communauté économique 
européenne s'il lui est possible de fournir des renseignements d'ordre sta
tistique, d'une manière très schématique et très globale, concernant le prix 
des terres dans les six pays de la Communauté. En particulier serait-il 
possible d'avoir les prix comparatifs des terres à blé de qualité moyenne 
et des prairies naturelles ? 

Une telle comparaison ne fait-elle pas ressortir une disparité dam; 
la valeur des terres entre nos six pays ? La Commission est-elle alertée 
sur ce problème ? 

La CommisS<ion a-t-elle, en étudiant le problème des droits d'établis
sement, pris les mesures nécessaires pour éviter les spéculations, les per-· 
turbations des cours qui en résulteraient et les conséquences dommageables 
qui s'ensuivraient pour les agriculteurs ? 

RÉPONSE 

La Commission s'efforce, par des études approfondies, d'acquérir 
une vue d'ensemble des principales conditions de production dans l'agri
culture des Etats membres. Le prix des terres fait partie de l'objet de 
ces études. Les résultats obtenus jusqu'ici montrent que les données dispo
nibles ne permettent pas d'établir une statistique valable en la matière et 
d'entreprendre entre les Etats membres une comparaison satisfaisante 
de l'évolution de ces prix. 

Il n'a pas été calculé, dans les Etats membres, de moyenne des prix 
des terres valables pour l'ensemble du territoire national. La raison en 
est que les différences régionales entre les prix des terres, à l'intérieur 
de chaque Etat membre, sont extrêmement grandes (par exemple, en 1957, 
d'après les indications recueillies par l'Office statistique des Communautés 
européennes, pour les terres labourables par hectare, en France : 185 à 
1.326 dollars; Belgique : 854 à 2.954 dollars; Pays-Bas : 589 à 937 dollars ; 
pour l'ensemble des terres agricoles, en Italie : de 272 à 1.322 dollars). 
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Une comparaison des prix des terres de qualité équivalente dans les pays 
membres qui ne tiendrait pas compte des différences régionales risquerait 
de donner lieu à des conclusions erronées, notamment pour la recherche 
des moyens de parer aux spéculations et aux distorsions de prix. 

L'évolution régionale des prix des terres dépend de facteurs com
plexes et variables, différents selon le pays de la Communauté considéré. 
Pour sa proposition au Conseil sur le programme général pour la suppres
sion des restrictions à la liberté d'établissement, la Commission a tenu 
compte de cette évolution. La note de commentaires à ce programme fait 
observer que «toute surenchère sur le prix des terres et des baux et, en 
général, sur les conditions de reprise d'une exploitation » devrait être 
évitée. 

En dehors même du droit d'établissement, une hausse exagérée des 
prix des terres peut, d'une manière générale, constituer un frein à l'adap
tation de l'agriculture. Dans ses propositions concernant l'élaboration et 
la mise en œuvre de la politique agricole commune en vertu de l'article 43 
du traité instituant la Communauté économique européenne, la Commis
sion a fait observer que les dispositions existant dans les divers Etats 
membres, dans le domaine du droit d'exploitation et de propriété, devraient 
faire l'objet d'un examen critique. Cette tâche relève de la coordination, 
au niveau de la Communauté, des politiques nationales de structure agri
cole. 

(JouTnal officiel des Communautés eumpéennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 83 

de M. VredeUng 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Déclaration de M. Coppé au Congrès de l'Association générale des 
employeurs catholiques des Pays-Bas (Algemene Katholieke Werk
geversvereniging in N ederland) 

1. La Haute Autorité est-elle informée des usages parlementaires dans 
les pays démocratiques, selon lesquels les questions parlementaires adres~ 
sées officiellement à un ministre ou à un secrétaire d'Etat font l'objet 
d'une réponse officielle de l'intéressé, s'exprimant au nom du gouvernement 
en cause? 

2. La Haute Autorité n'est-elle pas d'avis, réflexion faite, que, même 
si l'on souscrit pleinement à l'opinion reproduite dans sa réponse du 11 no
vembre 1960 à la question écrite no 60 : 

« - qu'elle estime souhaitable que les membres des exécutifs pro
pagent l'idée européenne en donnant suite à des invitations pour 
faire des conférences sur des thèmes intéressant la Communauté 
des Six», 

il n'y a pas lieu de qualifier des questions parlementaires adressées offi
ciellement à un membre de la Haute Autorité de questions qui (dans ce 
cas particulier) « ont été personnellement adressées à M. Coppé, vice-
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président, auquel, par conséquent,, il incombe de répondre directement à 
l'honorable parlementaire » ? 

3. Indépendamment de ce qui ~est dit au paragraphe 2, la Haute Auto
rité n'estime-t-elle pas qu'il est inhabituel de confier à M. Coppé, so'n 
vice-président, la mission personnelle consistant à « répondre directement 
à l'honorable parlementaire » ? 

4. En rédigeant sa réponse, la Haute Autorité a-t-elle songé qu'en s:e 
référant à de vieux dictons le parlementaire en cause aurait pu faire 
allusion à celui disant que la prudence est la mère de la süreté ? 

5. La Haute Autorité est-elle encore disposée à donner son avis sur 
les points faisant l'objet du paragraphe 3 de la question écrite no 60 ? 

RÊPONSE 

1. La Haute Autorité n'ignore pas le droit parlementaire en vigueur 
dans les pays membres en matière de questions écrites. Elle pense que 
l'article 23 du traité C.E.C.A. s'inspire du même esprit que les règles dans 
les pays membres ; mais elle observe que, compte tenu du caractère collé
gial de la Haute Autorité, cet article prévoit que « la Haute Autorité 
répond oralement ou par écrit aux questions qui lui sont posées par 
l'Assemblée ou par ses membres». 

2. Dans le système établi par le traité C.E.C.A., il n'y a par conséquent 
pas de place pour des questions parlementaires adressées officiellement à 
un membre du collège. 

3. De ce fait, la réponse à une telle question ne peut être donnée qu'en 
dehors de la procédure à l'article 2~~. c'est-à-dire par le membre personnel .. 
lement en cause. 

4. La Haute Autorité, en rédigeant sa réponse, n'a évidemment pas eu 
de certitude quant au vieux dicton auquel l'honorable représentant voulait 
faire allusion par le point 4 de sa première question écrite, d'autant plus 
que plusieurs vieux dictons semblaient être visés à la fois. 

5. Les points a), b), c) et d) faisant l'objet du paragraphe 3 de la 
question écrite no 60 concernaient tous des opinions du vice-président 
Coppé au sujet de la politique agricole commune et celui-ci y a donc 
répondu lui-même. 

Par contre, le paragraphe e) du point 3 de la question écrite no 60 
concerne un domaine où la Haute Autorité a des responsabilités, même si 
la question vise le vice-président Coppé personnellement. La Haute Auto
rité, à son grand regret, ne saurait répondre à la question implicitement 
contenue dans ce paragraphe, car elle n'a pas pu déterminer à quel phéno
mène l'honorable représentant a songé en rédigeant sa question. En effet, 
il n'y a pas eu, ces derniers temps, d'installation d'importantes entreprises 
sidérurgiques à Bochum, en république fédérale d'Allemagne. Les entre
prises sidérurgiques existantes .n'y ont procédé qu'à des modernisations 
et des investissements de remplacement. Il y a encore lieu de noter qu'il 
a été question d'un projet de reconversion pour cette région destiné à 
réemployer des mineurs, mais la demande en question a été retirée avant 
même que la Haute Autorité n'ait pu l'examiner à fond. La Haute Autorité 
ne comprend donc pas comment on pourrait dire, en ce qui concerne la 
région de Bochum, que la politique appliquée dans les secteurs qui relèvent 
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de sa compétence ne soit pas toujours en accord avec l'objectif structurel 
d'éviter l'exode rurale et le dépeuplement des campagnes. 

Il y a sans doute eu malentendu sur ce point, et, si l'honorable 
représentant voulait préciser sa question, la Haute Autorité serait heureuse 
d'y répondre. 

(Journ.al officiel des Communautés européennes du 9 janvier 1961.) 

QUESTION No 84 

de M. Smets 

à la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

et à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Subventions des Communautés européennes en faveur de la publi
cation mensuelle « L'Européen » 

Il est publié à Bruxelles un mensuel intitulé « L'Européen ». Si mes 
informations sont exactes, les Communautés européennes subventionnent 
cette publication. Si cela est exact, je voudrais poser les questions sui
vantes: 

1. Quels sont les montants des subventions accordées en faveur de 
cette publication ? 

2. Les trois exécutifs ont-ils pris connaissance du contenu du numéro 
du mois de novembre de « L'Européen » ? 

3. Les exécutifs n'ont-ils pas remarqué que ce numéro, qui m'est par
venu le 23 novembre, contient notamment des indications totalement erro
nées en ce qui concerne les présidents des commissions permanentes de 
l'Assemblée parlementaire européenne ? D'une part, on fait mention de 
personnes qui sont décédées entre-temps; dans un cas, on cite même le 
nom d'une personne décédée dont le successeur est lui-même déjà décédé. 
D'autre part, il est fait mention de personnes qui ne sont plus membres de 
l'Assemblée parlementaire européenne. 

4. Puisque les trois exécutifs lui accordent des subventions, disposent
ils d'une quelconque possibilité de contrôle quant à l'exactitude des infor
mations que « L'Européen » publie tous les mois au sujet des institutions 
européennes ? Dans la négative, n'estiment-ils pas qu'un pareil contrôle 
serait souhaitable ? 

RÉPONSE 

de la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

La Commission d'Euratom n'a accordé aucune subvention en faveur 
du mensuel «L'Européen». 
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RÉPONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier 

L La Haute Autorité a estimé que la publication du mensuel « L'Eu
ropéen » peut présenter un intérêt pour l'information du grand public sur 
les Communautés européennes ; pour cette raison, elle a pris une sér:ie 
d'abonnements de cette revue pour l'année 1960 à un prix réduit. Ces 
exemplaires sont diffusés selon indications. 

2. La Haute Autorité a évidemment pris connaissance du contenu du 
numéro du mois de novembre de ·~ L'Européen », lequel a fait l'objet d'un 
corrigendum dans une partie du tirage. 

3. La première partie du tirage contenait en effet des indications pér:i
mées en ce qui concerne les présidents des commissions permanentes de 
l'Assemblée parlementaire européEmne. 

4. La Haute Autorité n'a pas de contrôle préalable quant à l'exactitude 
des informations que « L'Européen » publie au sujet de toutes les institu
tions des Communautés européennes. Cependant, pour rédiger leurs infor
mations concernant l'activité propre de la Haute Autorité, les dirigeants 
de « L'Européen » disposent du matériel que le service porte-parole fournit 
régulièrement aux journalistes s'intéressant spécialement aux activités de 
la Communauté. 

RÉPONSE 

de la Commission de la Communauté économique européenne 

La Commission de la C.E.EJ. n'a accordé aucune subvention à la 
revue « L'Européen ». 

(Journal officiel des Communautés européennes du 14 février 1961.) 

QUES'J:ION No 85 

de M. Graziosi 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Institution d'un organisme vétérinaire commun 

La Commission de la Communauté économique européenne n'estime-· 
t-elle pas que pour accélérer la mise en œuvre du traité de Rome et la. 
libération complète des échanges de viande, de bétail et de produits d'ori
gine animale, il est indispensable de proposer l'institution d'un organisme 
sanitaire commun qui comprendrait des vétérinaires des six pays membres 
de la Communauté ? 



QUESTIONS ÉCRITES ET RÉP01'olSES 695 

R~PONSE 

Dans le cadre de l'harmonisation des dispositions législatives, régle
mentaires et administratives qui ont une incidence directe sur le dévelop
pement du marché commun en général et de la politique agricole commune 
en particulier, un groupe de travail a été créé au sein des services de la 
Commission ayant comme mandat de poursuivre le rapprochement des 
dispositions existant dans les Etats membres, en matière vétérinaire, avec 
le concours des représentants compétents de ceux-ci. 

Ce groupe de travail a créé un sous-groupe qui s'est déjà réuni 
plusieurs fois et est chargé de préparer des propositions en ce qui concerne 
l'harmonisation des prescriptions sanitaires pour les viandes destinées à 
être commercialisées entre les pays de la C.E.E. La création d'autres sous
groupes, chargés notamment de l'harmonisation en matière de commerce 
de bétail vivant, est envisagée. 

Le résultat des travaux de ces sous-groupes sera soumis dès que 
possible à la Commission, qui sera ainsi en mesure de saisir le Conseil 
de propositions concrètes. 

Les fonctionnaires compétents des services vétérinaires des Etats 
membres participent activement aux travaux de ces groupes et sous
groupes et sont donc en mesure de faire valoir tous arguments d'ordre 
sanitaire dont il faudra tenir compte pour l'élaboration des propositions 
précitées. 

Dans l'état actuel de l'avancement des travaux, il apparaît que 
cette collaboration étroite des services de la Commission avec les experts 
vétérinaires des six pays au sein des groupes de travail permet d'atteindre 
les buts que la Commission poursuit et qui sont mentionnés par l'honorable 
membre. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 86 

de M. Graziosi 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Le problème du riz dans la Communauté 

Quel est l'avis de la Commission de la Communauté économique 
européenne sur le problème du riz dans la Communauté ? 

Quelles sont, en particulier, les raisons qui ont jusqu'à présent em
pêché l'élaboration d'un rapport sur le riz, dont la rédaction avait en son 
temps été assurée pour le 31 décembre ? 

La situation agricole en Italie du Nord, région productrice de riz, 
s'aggrave chaque jour, au détriment de la confiance que les agriculteurs 
doivent avoir en l'avenir de la Communauté. 
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RÉPONSE 

L La Commission a déjà reconnu l'importance que la production ri:~i
cole présente pour la population agricole de certaines régions de l'Italie 
du Nord et de la France méridionale et l'a déjà souligné à l'occasion du 
dépôt de ses propositions concernant les céréales. 

2. Le commencement de l'étude, avec les représentants des Etats 
membres, les propositions déjà effectuées et l'urgence des travaux liés à 
l'accélération ont empêché les services de la Commission de présenter, 
comme il avait été annoncé, avant le 31 décembre 1960 des propositions 
concernant le marché du riz. 

3. L'élaboration de ces propositions étant déjà très avancée, il sera 
possible à la Commission de les soumettre aux différentes instances inté
ressées dans un délai rapproché. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 14 février 196l.) 

QUESTION No 87 

de M. Peyrefitte 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Retard dans la communication à l'Assemblée des propositions d'ac
célération relatives aux P.T.O.M.A. 

Dans la déclaration d'intention relative à l'accélération interne, 
annexée à la décision du 12 mai 1960, le Conseil de ministres avait invité 
la Commission à lui faire, notamment dans le domaine de l'association 
des pays et territoires d'outre-mer, des propositions concrètes dans un 
délai de trois mois ; ce délai, mëme si l'on « neutralise » un mois pour 
tenir compte des vacances, est largement écoulé. 

Rappelant l'intérêt constamment manifesté par l'Assemblée dans 
ce domaine; 

rappelant en particulier qu'elle avait au cours de sa session de mars 
1960 pris connaissance des recommandations de la Commission en vue de 
l'accélération et adopté une résolution dans laquelle il était « demandé à 
la Commission de la C.E.E. de soumettre à l'Assemblée, dans le plus bref 
délai possible, des propositions concrètes et efficaces, tenant compte des 
considérations exprimées», notamment à propos des P.T.O.M.A.; 

rappelant également combien l'Assemblée s'était montrée sensible 
au fait que le président en exercice du Conseil de ministres, M. Schaus, 
ainsi que le président Hallstein soient venus devant elle, au lendemai.n 
même de l'accord, exposer et commenter les décisions intervenues ; 

l'auteur de la question demande pour quelle raison les propositions 
d'accélération relatives aux P.T.O.M.A., arrêtées par la Commission dle 
la C.E.E. et transmises au Conseil de ministres, n'ont pas été communi
quées officiellement à l'Assemblée et comment il se fait qu'il n'y a pa.s 
encore été donné suite par le Conseil de ministres. 
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R:IJPONSE 

La Commission a transmis au Conseil des propositions d'accélération 
relatives aux pays et territoires d'outre-mer associés conformément à 
l'invitation qui lui avait été faite par le Conseil à sa session de mai 1960. 

Considérant l'intérêt porté par l'Assemblée à plusieurs reprises à 
cette question, exprimé notamment dans une résolution adoptée en mars 
1960, la Commission a tenu à informer verbalement la commission parle
mentaire compétente de la marche de ces travaux et des mesures qu'elle 
préconisait en matière d'accélération et en a promis le texte aux membres 
de ladite Commission. 

Le Conseil, saisi des propositions de la Commission, s'est exprimé 
lors de ses sessions des 14-15 novembre 1960 et des 20-21 décembre 1960 
sur certaines d'entre elles. Ainsi, le Conseil a adopté notamment la pro
position de procédure relative à l'accélération des interventions du Fonds 
de développement, a décidé de créer un groupe spécialisé pour le problème 
de la stabilisation des recettes d'exportations et a pris acte, en ce qui 
concerne le régime des échanges, de la volonté des Etats membres d'appli
quer dans leurs échanges avec les pays et territoires d'outre-mer associés 
l'accélération qu'ils réaliseront entre eux à dater du 1 el'" janvier 1961. 

(Journal officiel des Oommuna.utés européennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 88 

de M. N ederhorst 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Publication de documents dans les quatre langues 

1. La Haute Autorité a informé le secrétariat de l'Assemblée parle
mentaire européenne de la publication d'un document intitulé « La For
mation des agents de maîtrise du fond dans les charbonnages de la Com
munauté » (mars 1960). 

Cette publication n'est éditée qu'en français et en allemand, parce 
que, selon elle, les milieux intéressés pour des raisons techniques à ce 
domaine spécifique de la formation professionnelle sont assez restreints. 

Faut-il entendre par cette communication de la Haute Autorité que 
ces milieux restreints d'intéressés se trouvent exclusivement en France et 
en Allemagne et, dans la négative, c'est-à-dire si l'on s'intéresse au pro
blème traité par ce rapport également en Italie, dans la partie flamande 
de la Belgique et aux Pays-Bas, la Haute Autorité n'estime-t-elle pas 
erroné et contraire aux conventions de faire paraître cette publication 
en deux seulement des quatre langues de la Communauté ? 

2. La Haute Autorité est-elle disposée à se charger le plus rapidement 
possible de la traduction de ce document en italien et en néerlandais ? 



698 ANNUAIRE 1960-1961 

RÉPONSE 

La Haute Autorité est tout à fait consciente de la nécessité d'obsE:r
ver une stricte égalité dans l'usage des quatre langues officielles. Pour 
toutes ces publications officielles, ce principe est soigneusement respecté. 

Parmi la vaste documentation à l'élaboration de laquelle elle contri
bue, il y a toutefois des documents qui ne sont pas des publications à 
proprement parler. Il peut s'agir, comme dans le cas cité par l'honorable 
parlementaire, de contributions apportées par des experts à l'étude de 
problèmes techniques qui ne présentent un intérêt direct que pour un 
nombre restreint de personnes qui sont elles-mêmes spécialistes dans le 
domaine considéré. 

Dans ces cas, la Haute Autorité -· et elle a déjà eu l'honneur de le 
faire apparaître dans une lettre à M. le Président de l'Assemblée parle
mentaire européenne de l'été dernier - a toujours cru qu'il importaU, 
plutôt que d'attendre une mise au point laborieuse de traductions complé
mentaires, d'assurer l'actualité de cette documentation en la distribuant 
aussitôt que les versions sont disponibles qui permettent aux experts d'en 
prendre connaissance. 

En l'occurrence, il s'agit d'une étude de 259 pages d'une haute tech
nicité. La traduction dans les langues italienne et néerlandaise est en 
cours. 

(Journal officiel des Comm~mautés européennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 80 

de M. N ederhorst 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Maintien du principe des quatre langues 

1. Est-il exact qu'à la conférence de presse tenue à Bruxelles, au cours 
de laquelle un membre de la Commission de la C.E.E. a parlé du projet 
de règlement sur les ententes, il n'y avait aucun interprète néerlandais 
et que les documents de travail existaient dans différentes langues, sauf 
dans une des quatre langues officielles, à savoir le néerlandais ? 

2. La Commission compte-t-elle prendre des mesures pour que soit 
respecté à l'avenir le principe de l'égalité des quatre langues dans la 
Communauté ? 

RÉPONSE 

Il est exact qu'au cours de la conférence de presse concernant 
« le projet de règlement sur les ententes » l'interprète néerlandais est 
arrivé avec 15 minutes de retard. Il est également exact que le résumé 
de presse en langue néerlandaise du document mentionné n'a été distribué 
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aux journalistes qu'au cours de la conférence de presse. Une enquête est 
en cours pour déterminer la responsabilité de cette erreur d'organisation. 

Le projet de règlement sur les ententes n'existait pour des raisons 
techniques au moment de la conférence de presse qu'en français et en 
allemand. 

La Commission peut a:ssurer l'honorable parlementaire qu'elle veille 
et continuera à veiller à ce que le principe de l'égalité des quatre langues 
soit respecté. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 90 

de M. van der Goes van N aters 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Problèmes concernant l'association des pays et territoires d'outre-
mer 

1. Est-ce que la Commission a pris connaissance d'une récente publi
cation officielle du Conseil de l'Europe intitulée « Europe et Afrique » 
où, tandis que les problèmes du Commonwealth y sont passés sous silence, 
on signale, en ce qui concerne l'association des pays africains au Marché 
commun, « les inconvénients d'une telle entreprise partielle » et où l'on 
cite le jugement des experts dudit Conseil, affirmant que «les pays afri
cains aussi bien que les pays européens ont intérêt à éviter que certains 
pays et territoires d'Afrique soient associés à la nouvelle Communauté 
économique européenne, tandis que d'autres n'auraient pas la possibilité 
d'en faire partie ». 

2. Est-ce que, à la connaissance de la Commission, tout pays qui le 
désire a la possibilité de faire partie du Commonwealth ? 

3. Est-il exact que le Royaume-Uni accorde un très large appui finan
cier aux pays africains du Commonwealth, destiné uniquement à eux et, 
s'il en est ainsi, quel est le rapport entre ces investissements et ceux qui 
viennent à la charge du Fonds de développement de la Communauté euro
péenne ? 

4. Est-ce que la Commission peut indiquer par une moyenne ou par des 
moyennes les préférences douanières ou tarifaires accordées par le Com
monwealth aux pays africains qui en font partie et quelles sont les diffé
rences ou les analogies existant entre ces droits et ceux établis entre la 
Communauté économique européenne et ses associés africains ? 

REPONSE 

1. La Commission a pris connaissance de la publication du Conseil de 
l'Europe intitulée «Europe et Afrique». Elle connaissait également les 
propositions incluses dans le «Plan de Strasbourg» adopté par l'Assem
blée consultative du Conseil de l'Europe à la fin de 1952, ainsi que les 
propositions d'un groupe d'experts désigné par cette Assemblée et dont 
les travaux se sont poursuivis de 1956 à 1958. Toutefois ce Plan et les 
propositions, d'ailleurs plus restreintes, préparées par le groupe d'experts 
n'ont pas été jusqu'ici mis en application. 
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L'association organisée par le traité de Rome entre la C.E.E. et un 
certain nombre de pays d'outre-mer, dont la plupart sont africains, repré
sente une contribution positive et concrète à la solution des problèmes 
soulevés. On peut observer, au surplus, que ses modalités recouvrent la 
quasi-totalité des aspects de ce qu'il est convenu d'appeler « le sous-déve
loppement » ainsi que l'entendaient d'ailleurs les experts du Conseil d:e 
l'Europe : l'association traite du droit d'établissement, de l'aide financière 
(Fonds européen de développement : 581 millions de dollars en cinq ans:) 
et des échanges commerciaux. 

On doit constater, dans ces conditions, que la publication du Conseil 
de l'Europe se limite à critiquer l'association en se basant sur le fait qu'elle 
ne concerne qu'un nombre restreint de pays africains et non l'Afrique 
entière. Elle passe par ailleurs sous silence les éléments positifs de cette 
association qui est effective depuis 1958 et a déjà procuré des avantages 
notables aux pays africains qui y participent. 

Les déclarations du président de la Commission faites le 24 juin 
1960 et rapportées dans la publication du Conseil de l'Europe ne laissent 
aucun doute sur le point de vue de la Commission qui est de faire de 
l'association une réalisation concrète, tout en n'excluant pas l'idée d'une 
solution plus vaste dont l'application pourra être entreprise dès qu'un 
accord aura pu être obtenu de l'ensemble des pays européens et africains 
intéressés. Dans cet esprit, la Commission profitera de toute occasion 
favorable pour promouvoir une action concertée de l'ensemble des pays 
européens intéressés à ces problèmes. 

2. Il n'existe pas, à la connaissance de la Commission, de règles défi
nies en ce qui concerne l'entrée de nouveaux membres dans le Common
wealth. Il semble que l'accord de tous les gouvernements membres du 
Commonwealth soit nécessaire pour décider de l'entrée d'un nouveau pays. 

3. Durant les trois dernières années, l'aide financière de la Grande
Bretagne (dons + prêts + coopération technique + aide d'urgence) aux 
pays en voie de développement a été fournie dans la proportion de 84 o/!) 
(1957 - 58), 87 % (1958 - 59) et 88 % (1959 - 60) à des pays du Common
wealth. Le tableau ci-dessous permet de comparer (en milliers de dollars) 
l'aide financière actuelle fournie par le Royaume-Uni (1) aux pays africainB 
du Commonwealth avec l'aide de la C.E.E. aux P.T.O.M. associés d'Afrique: 

DuR 
De la 

Aide financière 
à l'Afrique 

oyaume-Uni 
C.E.E. (FED) 

1957-58 

1 

63560 

1 

54060 

1958-59 1959-60 1960-61 1961-62 

56 840 95480 - -
67 580 89 280 127 740 208 300 

4. Pour donner une idée suffisante de l'importance relative des pré
férences douanières accordées par le Commonwealth britannique et de 
la C.E.E., on a repris dans le tableau ci-dessous les principaux produits 
d'exportation des pays d'outre-mer avec indication des préférences dont 
ils bénéficient. 

(1) "Assistance from the United Kingdom for Overseas Development, presented to Parlia
ment by the Chancellor of the Exchequer by Command of Her Majesty, March 1960". 
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En ce qui concerne le Commonwealth, les préférences résultent soit 
de l'application aux pays en faisant partie de la franchise douanière et 
aux tiers d'un droit d'entrée, soit d'une différence entre les taux appliqués. 
La plupart de ceux-ci étant spécifiques, l'incidence moyenne a été calculée 
sur la base des importations effectuées en 1958. 

En ce qui concerne la C.E.E., des contingents tarifaires, prévus par 
les protocoles annexés au traité de Rome, limitent considérablement l'inci
dence réelle des préférences, au Benelux et en Italie en ce qui concerne 
le café vert, en Allemagne pour les bananes. L'union économique belgo
luxembourgeoise, les Pays-Bas, la France et l'Italie accordent un traite
ment préférentiel aux pays associés avec lesquels ils entretiennent des 
relations particulières. La signification réelle de ces préférences dépend 
des possibilités d'exportation desdits pays associés. 

Uarge Préférences accordées par les Etats Préférences 
préféren- membres aux P.T.O.M. associés avec finales 

ti elle lesquels ils n'entretiennent pas de relations prévues 
Produits accordée particulières (situation au 1-7-1960) par la C.E.E. 

par le (Tarif 
Common- extérieur 

wealth Allemagne :Benelux France Italie commun) 

Bananes 11 0 3 4 3,6 20 

Café vert 2,5 0 0 2 2,1 16 

Thé noir 3,6 0 2,62u.c. 1(1) 6 10 18 
100 kg 

Thé vert 1,4 0 4 10 1 18 

Poivre 2,2 5 3 6 1 12 20 

Arachides 10 0 0 0 0,8 0 

Palmiste 10 0 0 1 0 0 

Huile d'arachide l 

brute 15 1 1 1,8 3,6 10 

Huile de palme 
brute 10 1 1 0 9 0 9 

Cacao en fèves 1,1 0 0 3 0 9 

Beurre de cacao 0,5 7 1,2 3 5 22 
i 

\ ~ .. ~ 
1 

~-go 

Tabac brut 30 8,57 u.c. 1 1,66 u.c. 1 0 0 30 .:: 2 := 
100 kg 100 kg .1 i!: 

1 1 

i~~ 
Bois bruts 10 

1 

0 0 0 
1 

0 5 

(1) l:ne unité de compte de la C.E.E. équivaut à un dollar. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 14 février 1961.) 
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QUESTION No 91 

de M. Pedini 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

Objet: Le processus de concentration des entreprises du secteur charbon
acier 

La Haute Autorité est-elle en mesure de faire connaître les éléments 
essentiels du processus de concentration des entreprises dans le secteur 
charbon-acier - sous l'angle de la concentration du capital, de la pro
duction, de la main-d'œuvre - tel qu'il s'est produit dans la Communauté 
depuis l'ouverture du marché commun jusqu'à ce jour ? 

La Haute Autorité peut-elle faire connaître son point de vue sur les 
conséquences économiques et sociales, sur les avantages et les dangers de 
l'évolution constatée - en tenant compte de l'esprit et des objectifs du 
traité ? 

Si elle ne disposait pas d'informations suffisantes, la Haute Autorité 
estime-t-elle opportun de procéder à une enquête ou, en tout cas, de publier 
une étude documentée sur cette matière ? 

RËPONSE 

1.. Les éléments essentiels des eoncentrations d'entreprises de la Com·
munauté qui ont fait l'objet d'examens et/ou de décisions de la Haute 
Autorité depuis l'ouverture du marché commun se trouvent rassemblés 
dans les rapports généraux sur l'activité de la Communauté (Sixième 
Rapport général, vol. II, p. 101 -- Septième Rapport général, p. 156 -
Huitième Rapport général, p. 191). La Haute Autorité continuera à donner, 
dans les rapports généraux ultérieurs, qui seront présentés à l'Assemblée 
parlementaire, toutes les indications lui paraissant utiles au sujet de con-· 
centrations opérées. Dans ces conditions, la Haute Autorité ne voit pas la 
nécessité de publications allant au-delà des indications contenues dans les 
rapports généraux. 

2. Les concentrations jusqu'ici autorisées par la Haute Autorité n'ont 
pas eu de répercussions essentielles dans le domaine économique général 
ou social. En outre, la Haute Autorité n'a pas eu connaissance de plaintes 
au sujet des répercussions de ces concentrations, ni du point de vue écono
mique, ni du point de vue social. 

3. La réponse à la troisième partie de la question de l'honorable par-
lementaire relève du point 1. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 14 février 1961.) 
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QUESTION No 92 

de M. Pedini 

à la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

703 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

et à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: La politique scolaire des Communautés européennes 

En raison du processus d'intégration européenne dont les actuelles 
institutions communautaires sont une premi·ère manifestation, il est de 
plus en plus nécessaire- de l'avis de l'auteur de cette question- d'établir 
un contact entre Communautés et enseignement et de recommander aux 
différents Etats une politique scolaire tendant : 

1. A poser les bases d'une véritable conscience européenne qui donne 
aux institutions des assises solides et qui développe précisément à l'école, 
grâce à une étude objective de notre histoire et de notre vie, les valeurs 
éthiques, civiques et culturelles qui sont l'expression d'une civilisation 
commune; 

2. A faire concorder de plus en plus l'orientation de l'enseignement 
et l'évolution de la vie économique productive ; 

3. A prévoir les répercussions et les conséquences que la structure 
juridique, économique et sociale de la Communauté et la mise en œuvre 
des traités auront sur les activités professionnelles et dont on devrait 
tenir compte dans l'orientation de l'enseignement. 

Tout en se félicitant des initiatives déjà prises à cet égard, l'auteur 
de la question demande donc aux trois exécutifs des Communautés 
européennes quels projets sont à l'étude - dans le cadre des activités 
de propagande - en vue de réaliser, par l'intermédiaire des organismes 
nationaux compétents, un contact systématique entre les institutions 
communautaires et le corps enseignant des six pays. 

Par ailleurs, quelles initiatives les exécutifs entendent-ils prendre 
pour que, dans les écoles, les jeunes soient informés des problèmes, 
notamment professionnels, que la Communauté européenne pose à la 
future classe dirigeante. 

R:fiJPONSE 

Les exécutifs des trois Communautés européennes sont d'accord avec 
l'honorable parlementaire pour penser que l'enseignement dans les Etats 
membres doit concourir à la formation d'un esprit civique européen et 
en particulier permettre aux futurs citoyens de ces Etats de prendre 
conscience des transformations profondes que le processus d'intégration 
européenne entraîne dans leur vie personnelle et professionnelle, aussi 
bien que dans la vie économique, sociale, politique et culturelle des peuples 
qui ont choisi de s'unir. 

Pour parvenir à ces fins, les exécutifs entendent développer les 
contacts qu'ils ont établis, dès le début de leur activité, avec les autorités 
responsables de l'enseignement dans les six Etats. D'autre part, ils sont 
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d'avis qu'une action commune orientée vers ces objectifs, qui est d'ores 
et déjà amorcée, doit être mise en œuvre d'un commun accord entre l'es 
Etats membres. 

1. Des contacts entre les Communautés et l'enseignement existent déjà 
sous des formes variées. Ils ont notamment pour objet d'informer lies 
milieux de l'enseignement sur les problèmes de l'intégration européenne 
et sur l'activité même des Communautés, en recherchant toutes les possi
bilités de coopération avec ces milieux et en utilisant au mieux leurs 
centres d'intérêt. 

a) Au niveau des établissements du premier et du second deg1~é, 
ainsi que de l'enseignement technique et commercial, les Communautés 
s'efforcent d'informer les instituteurs et les professeurs, notamment par 
des stages d'information, et de faciliter la préparation de leurs cours en 
leur fournissant la documentation et les moyens techniques adaptés à leurs 
besoins : brochures, cartes de géographie, matériel audio-visuel, etc. 

Les Communautés, d'autre part, ont soutenu et continueront à sou
tenir diverses initiatives telles que la «Journée européenne des écoles», 
des concours entre élèves sur des thèmes européens, qui ont pour objet 
d'intéresser la jeunesse d'âge scolaire aux problèmes de l'Europe. 

Ces actions se développent en étroite collaboration avec les organi
sations culturelles, professionnelles ou syndicales d'enseignement, et le 
plus souvent avec les autorités académiques compétentes. 

b) Au niveau de l'enseignement supérieur, le stade de la simple 
information est déjà dépassé. Une véritable collaboration se développe 
entre les Communautés et l'Université (professeurs et étudiants). 

Un nombre croissant de professeurs de l'enseignement supérieur est 
en contact régulier avec les exécutifs, lesquels s'efforcent de contribuer, 
en toute indépendance de part et d'autre, à leurs travaux d'enseignement 
ou de recherche. 

Les exécutifs soutiennent en outre l'action de divers instituts 
d'études européennes et participent de plus en plus fréquemment à des 
congrès, colloques ou séminaires ayant pour thème les problèmes posés 
par l'existence et le fonctionnement des institutions communautaires. 

Enfin, un « Prix des Communautés européennes » a été institué en 
1959 pour récompenser la meilleure thèse universitaire portant sur les 
problèmes de l'intégration européenne. Des facilités techniques et finan
cières sont offertes, sous certaines conditions, aux étudiants qui poursui
vent: des travaux de même nature. 

2. Certaines amorces d'une politique commune des Etats membres 
en matière d'enseignement existent déjà sous la forme de réalisations 
acquises ou projetées. 

Quatre «Ecoles européennes» (Luxembourg, Bruxelles, Mol et 
Varese-Ispra), ainsi qu'un «Baccalauréat européen» qui sanctionne leur 
enseignement, ont été créées en application d'un protocole intergouveJr
nemental en date du 12 avril 1957. 

Le projet de création d'une institution de niveau universitaire dite 
«Université européenne» est actuellement soumis aux gouvernements des 
six Etats membres siégeant dans le cadre des Conseils des Communautés. 
Ce projet prévoit l'instauration d'un cadre institutionnel de coopération, 
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comportant notamment la création d'un Conseil des ministres et d'un 
Conseil européen de l'enseignement supérieur et de la recherche. Il s'arti
cule en trois propositions dont les différents éléments sont complémen
taires: 

a) L'installation à Florence d'une université européenne comportant 
un enseignement de sciences humaines et de sciences exactes, et abou
tissant à la délivrance d'un diplôme de doctorat ; 

b) La création d'un réseau d'instituts européens d'enseignement 
plus spécialisé ou de recherche avancée; 

c) Le développement des échanges d'étudiants et de professeurs 
entre les universités traditionnelles, mouvement qui doit prendre une 
ampleur sans commune mesure avec ce qui existe actuellement et qui 
tend à réaliser une véritable coopération universitaire européenne. 

Ce projet a été approuvé par l'Assemblée parlementaire européenne. 
Les exécutifs, conscients de l'importance fondamentale qu'il présente pour 
la construction de l'Europe, souhaitent que les gouvernements décident 
rapidement sa mise en œuvre. 

En outre, conformément à l'article 57 du traité instituant la 
Communauté économique européenne, il y aura lieu d'arrêter, en vue de 
faciliter l'accès aux activités non salariées et leur exercice, les directives 
visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres 
titres. L'élaboration de ces directives entraînera vraisemblablement un 
examen approfondi des programmes d'études conduisant aux titres aca
démiques en question. 

Constatant l'intérêt croissant qui se développe dans les milieux de 
l'enseignement pour l'étude des problèmes européens et des perspectives 
ouvertes par la politique d'intégration européenne, les exécutifs souhaitent 
que les Etats membres ne négligent aucune possibilité de contribuer à 
l'instauration d'une politique commune dans les domaines mentionnés par 
l'honorable parlementaire. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 93 

de M. Pedini 

à la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique, 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

et à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Coordination des politiques énergétiques de la Communauté euro
péenne et du Royaume-Uni 

Au cours de sa dernière Bession à Paris, l'Assemblée de l'U.E.O. a 
recommandé, sur la base de rapports documentés, que la C.E.C.A. et le 
Royaume-Uni engagent dans le cadre du Conseil d'association les procé
dures permettant de promouvoir une politique énergétique coordonnée 
entre les pays signataires de l'accord d'association. A cette fin, elle a 
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également souhaité que la Grande-Bretagne participe aux travaux du 
groupe interexécutifs « énergie ». 

Que pensent la Haute Autorité de la C.E.C.A. et les Commissions 
de la C.E.E. et de l'Euratom de cette proposition (qui, en tout état de 
cause, présente un très grand intérêt) et quelle attitude les trois exécutifs 
entendent-ils adopter ou quelles initiatives éventuelles comptent-ils prendre 
à cet égard? 

Par ailleurs, la Haute Autorité de la C.E.C.A., en sa qualité de chef 
de file du groupe interexécutifs « énergie » et étant donné les compétenees 
fixées par le protocole d'octobre 1957, peut-elle fournir, par des documents 
exhaustifs, les éléments d'étude et d'appréciation permettant d'examiner 
la coordination éventuelle des marchés énergétiques de la C.E.C.A. et du 
Royaume-Uni ? 

UPONSE 
de la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

La Commission d'Euratom n'a pas été officiellement saisie des re
commandations et avis adoptés par l'Assemblée de l'U.E.O. lors de sa 
session de novembre 1960 au sujet de la coordination des politiques 
énergétiques de la Communauté et du Royaume-Uni. Elle a néanmoins 
pris connaissance des vœux exprimés par l'Assemblée de l'U.E.O. et tient 
à souligner qu'elle attache une grande importance à une coopération 
étroite entre le Royaume-Uni et la Communauté. 

L'accord de coopération entre Euratom et le Royaume-Uni, dont 
l'exécution est assurée par un comité permanent au niveau politique et 
un groupe mixte au niveau technique, a permis d'examiner en commun 
certains aspects des politiques des deux partenaires dans le domaine de 
l'énergie nucléaire. C'est ainsi, notamment, que le comité permanent a 
confirmé, lors de sa réunion de fin novembre 1960, sa confiance dans les 
persp~ctives à long terme de l'énergie nucléaire et a chargé le groupe 
mixte de poursuivre l'étude des problèmes posés par l'établissement de 
programmes nucléaires de puissance. 

En ce qui concerne les travaux de mise en œuvre d'une politique 
énergétique coordonnée au sein de la Communauté, conformément au 
mandat dont les trois exécutifs se trouvent chargés, il y a lieu de distin
guer les deux objectifs de base qui font l'objet des études du groupe de 
travail interexécutifs : 

-- dégager un accord sur les orientations générales de la politique 
énergétique ; 

-- faciliter la création d'un marché commun en matière d'énergie. 

En ce qui concerne cette seconde tâche, qui se réfère à la mise 
en œuvre coordonnée des traités de Paris et de Rome, il apparaît difficile 
d'y associer la Grande-Bretagne en l'absence de structures juridiques défi
nissant un marché commun entre les Six, d'une part, et le Royaume-Uni, 
d'autre part. 

Quant au premier objectif, les recommandations de l'U.E.O. offre 
un intérêt réel. En effet, le problème de l'énergie se présente dans dE~s 
conditions assez semblables en Grande-Bretagne et dans la Communauté 
européenne. La forme des contacts nécessaires pour discuter les orienta-
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tions générales de la politique énergétique devrait être exammee, en pre
nant en considération les possibilités offertes par les organes existants, 
parmi lesquels il y a lieu d•e citer l'O.C.D.E., qui offre en outre l'avantage 
d'englober d'autres pays qui jouent un rôle important dans l'économie 
énergétique, notamment les Etats-Unis. 

R~PONSE 

de la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

La recommandation votée par l'Assemblée de l'U.E.O. le 30 novem
bre 1960 au sujet de l'association de la Grande-Bretagne à la politique 
énergétique des Six ainsi que son avis sur la participation de la Grande
Bretagne aux travaux de l'interexécutifs « énergie » des Communautés 
européennes sont adressés au Conseil de l'U.E.O. 

La Haute Autorité a néanmoins pris connaissance avec grand inté
rêt des vœux exprimés par l'Assemblée de l'U.E.O. et elle attache une 
importance considérable à la recherche d'une collaboration efficace en 
matière énergétique entre les pays signataires des traités de Paris et 
de Rome, d'une part, et la Grande-Bretagne, d'autre part. 

En effet, le problème de l'énergie se présente dans des conditions 
assez semblables en Grande-Bretagne et dans la Communauté européenne. 
Ces deux zones géographiques assurent environ les trois quarts de leur 
approvisionnement en énergie par une production nationale de charbon 
et de lignite à laquelle s'ajoutent, pour la Communauté, certaines quantités 
de pétrole et de gaz naturel. Le solde a été couvert par des importations, 
notamment sous la forme de pétrole brut ou de produits pétroliers. 

En ce qui concerne les travaux de mise en œuvre d'une politique 
énergétique coordonnée au sein de la Communauté, conformément au 
mandat dont les exécutifs se trouvent chargés, il y a lieu de distinguer 
les deux objectifs de base qui font l'objet des études du groupe de travail 
interexécutifs : 

- dégager un accord sur les orientations générales de la politique 
énergétique ; 

- faciliter la création d'un marché commun en matière d'énergie. 

En ce qui concerne cette seconde tâche, qui se réfère à la mise en 
œuvre coordonnée des traités de Paris et de Rome, il apparaît difficile 
d'y associer la Grande-Bretagne en l'absence de structure juridique défi
nissant un marché commun entre les Six, d'une part, et le Royaume-Uni, 
d'autre part. 

Quant au premier objectif, les recommandations de l'U.E.O. pré
sentent un intérêt réel. La forme des contacts nécessaires à cet effet 
devrait être examinée, en prenant en considération les possibilités offertes 
par les organes existants, parmi lesquels il y a lieu de citer l'O.C.D.E. 
qui offre en outre l'avantage d'englober d'autres pays qui jouent un rôle 
important dans l'économie énergétique, notamment les Etats-Unis. 

La Haute Autorité désire attirer l'attention particulière de l'hono
rable parlementaire sur le fait - et cela répond en même temps au 
dernier point de sa question --- que le comité du charbon du Conseil 
d'association entre le gouvernement du Royaume-Uni et la Haute Autorité, 
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pour mieux situer « les incidences sur les besoins de charbon du dévelop
pement d'autres sources d'énerg:ie » et cela conformément à l'article 6 h) 
de l'accord d'association, a décidé, lors de sa. réunion du 12 juin 1957, 
d'établir un document commun sur la situation énergétique au Royaume
Uni et dans la C.E.C.A. et faisant ressortir les problèmes communs. Cette 
étude doit se prononcer sur la situation actuelle dans les territoires 
intéressés ainsi que sur les perspectives des besoins, de la consommation 
et de l'offre d'énergie jusqu'en 1975. Un groupe de travail « ad hoc ~· a 
été créé pour exécuter ce mandat. 

Lors de sa session du 17 juin 1960, le comité du charbon du Conseil 
d'association a adopté le rapport de ce groupe et le Conseil d'associatilon 
l'a eu à son ordre du jour le 19 juillet 1960. Il a chargé le groupe d'experts 
de poursuivre ses travaux. Ce rapport, adopté en principe par les instanees 
du Conseil d'association, fait encore l'objet d'une mise au point finale. 

En outre, la délégation de la Haute Autorité a saisi l'occasion de 
la session du Conseil d'association du 19 juillet 1960 pour marquer sa 
volonté de poursuivre, dans la mesure où les structures données le per
mettent, une coopération plus poussée avec la Grande-Bretagne en matière 
énergétique. La Haute Autorité espère que, dans un prochain Conseil 
d'association, un progrès puisse être réalisé en cette matière. 

RËPONSE 
de la Commission de la Communauté économique européenne 

La Commission de la C.E.El., qui n'en a pas été officiellement saisie, 
a pris connaissance de la recommandation « sur l'association de la Grande
Bretagne à la politique énergétique des Six» et de l'avis «sur la partiei
pation de la Grande-Bretagne aux travaux de l'interexécutifs «énergie» 
des Communautés européennes» adoptés à l'unanimité par l'Assemblée de 
l'U.E.O. le 30 novembre 1960. 

Le problème de l'énergie se présente dans des conditions assez 
semblables en Grande-Bretagne et dans la Communauté européenne. Ces 
deux zones géographiques assurent environ les 3/4 de leur approvisionne
ment en énergie par une production nationale de charbon et de lignite 
à laquelle s'ajoutent, pour la Communauté, certaines quantités de pétrolle, 
de gaz naturel et d'énergie hydro-électrique. Le solde a été couvert par 
des importations, notamment sous la forme de pétrole brut ou de produits 
pétroliers. 

Mais, tandis que la Grande-Bretagne se présente sous la forme d'un 
marché unifié, une des tâches principales des Communautés européennes 
dans les années à venir est la création d'un marché commun de l'énergie, 
notamment par l'abolition des obstacles à la circulation des produits qui 
existent encore, ainsi que par l'adoption d'une politique commerciale 
commune vis-à-vis du monde extérieur. 

La tâche des exécutifs, chacun dans son domaine, et du groupe 
interexécutifs « énergie » qui coordonne leurs efforts, ne se limitera donc 
pas à la définition des principes de base d'une politique énergétique 
commune, mais consistera également à assurer la libre circulation des 
produits énergétiques à l'intérieur de la Communauté, conformément aux 
stipulations des traités de Paris et de Rome. 
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Il apparaît difficile, dans ces conditions, que la Grande-Bretagne 
puisse être associée directement aux travaux du groupe interexécutifs, 
notamment lorsqu'il s'agira d'examiner les modalités d'application des 
traités auxquels elle n'a pas souscrit. 

Une discussion, entre les trois Communautés et la Grande-Bretagne, 
des principes d'une politique énergétique commune est, par contre, haute
ment désirable. La forme des contacts nécessaires à cet effet devrait être 
examinée, en prenant en considération les possibilités offertes par les 
organes existants. L'O.C.D.E. paraît être le cadre indiqué pour cette 
discussion. 

Il convient, par ailleurs, de noter qu'une telle discussion sera égale
ment nécessaire avec d'autres pays, notamment les Etats-Unis qui jouent 
un rôle important dans l'économie énergétique mondiale. 

(J ouTnal o ft ici el des Communautés européennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 94 

de M. Vendroux. 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Législation commune sur la protection assurée aux droits d'auteur 
et aux dessins et modèles, en particulier dans l'industrie des 
dentelles 

1. Il existe en France une législation précise et efficace sur les droits 
d'auteur et sur les dessins et modèles. En particulier, la loi du 12 mars 
1952 protège les produits issus de l'industrie saisonnière de l'habillement. 

Deux moyens existent : 

- D'une part, une protection comme celle qui couvre un objet 
industriel ayant des caractéristiques particulières, sans que celles-ci soient 
le résultat d'une technique nouvelle, mais au contraire l'utilisation de 
techniques connues, pour aboutir à des formes nouvelles. 

Ces conditions les éliminent de la protection accordée aux brevets, 
mais leur permet en France de profiter de la législation particulière sur 
les dessins et modèles. Cette protection nécessite, pour être invoquée, un 
dépôt préalable suivant des conditions déterminées ayant pour objet de 
définir sans contestation possible la date de la création. 

- D'autre part, une protection comme celle qui couvre un objet 
d'art, dans la mesure où la dentelle peut être considérée comme une 
création artistique donnant lieu à des applications industrielles. 

Cette protection ne nécessite pas de dépôt préalable, mais simple
ment la preuve de la date de la création et partant de l'antériorité par 
tous les moyens. 

2. Actuellement les fabricants de dentelle d'une région de France se 
trouvent dans une situation analogue à celle des grands couturiers 
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parisiens qui voient, sans pouvoir lutter efficacement, des modèles copies 
à l'étranger. Ces plagiats entraînent un déséquilibre économique préjudi
ciable à un ensemble d'industries régionales dépourvues dans certains eas 
de moyens de défense. 

3. En 1883, la convention d'union de Paris a posé les règles générales 
de protection de la propriété industrielle sur le plan international. 

La convention d'union restreinte de La Haye, signée en 1925 et 
révisée à Londres en 1934, organise un dépôt international à un bureau 
aujourd'hui installé à Genève. 

L'Italie est le seul pays parmi les Six qui n'entre pas dans la 
compétence de ce bureau international. 

4. La Commission économique européenne peut-elle donner un aperçu 
de ses travaux dans ce domaine ? Peut-elle envisager, en application 
des articles 100 et suivants du traité de Rome, un rapprochement des 
législations sur ce point ? 

Il s'ensuivrait, avec une plus grande clarté dans les textes, une 
simplification et une accélération des procédures en même temps qu'un 
assainissement de situations quelquefois injustes et préjudiciables à des 
intérêts commerciaux respectables. 

R:E.}PONSE 

1. En matière de droits d'auteur, et sous réserve des cumuls existant 
dans la législation de certains pays (exemple : France) en ce qui concerne 
la protection des dessins et modèles et celle des droits d'auteur, aucune 
action n'a été entreprise par la Commission de la C.E.E. 

2. La Commission de la C.E.E., en collaboration avec les Etats mem
bres, mène des travaux tendant à l'harmonisation et à l'unification des 
systèmes légaux de protection de la propriété industrielle. La première 
réunion des secrétaires d'Etat compétents s'est tenue à Bruxelles le 19 no
vembre 1959. 

Au domaine de la propriété industrielle se rattachent, outre les 
législations sur les brevets et les marques, celles qui protègent les dessins 
et modèles. 

3. La Commission de la C.E.E., conjointement avec les représentants 
compétents des Etats membres, s'est efforcée d'unifier la position des 
six Etats en vue des travaux de la conférence diplomatique pour la 
révision de l'arrangement de La Haye concernant le dépôt international 
des dessins ou modèles industriels. 

Ces travaux se sont déroulés à La Haye du 14 au 28 novembre 1960. 
Ils ont abouti à une nouvelle convention qui a été signée dès le 28 novem
bre par tous les Etats membres de la C.E.E., l'Italie y compris. 

4. Un rapprochement des législations nationales peut s'effectuer sur 
la base de l'article 100 du traité de Rome. Il en résulterait une amélio
ration certaine de la situation juridique des intéressés. Mais un tel 
rapprochement ne pourrait néanmoins aboutir à des résultats aussi 
complets que ceux qui peuvent être attendus d'un droit uniforme applicabJle 
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dans chaque Etat. C'est pourquoi le groupe de travail spécial qui a été 
formé par la Commission et les six Etats membres aurait une double 
mission: 

a) Préparer une recommandation ou une directive sur la base de 
l'article 100 relative au rapprochement des législations nationales sur les 
dessins et modèles. Celui-ci s'avère en effet nécessaire tant pour l'établis
sement et la mise en œuvre ultérieurs d'un droit européen que pour la 
suppression des différences les plus marquées entre les législations na
tionales, différences qui constituent par elles-mêmes des entraves à la 
libre circulation des marchandises ; 

b) Rechercher, sur la base des résultats de la conférence diplo
matiq~e pour la révision de l'arrangement de La Haye, les possibilités 
de creer un droit européen susceptible de coexister avec les droits 
nationaux. Ce droit serait mis en vigueur au moyen d'une convention 
multilatérale entre les Etats membres. 

(Journal officiel des Communautés européennes du 14 février 1961.) 

QUESTION No 95 

do M. Posthumus 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet : Procédure concernant un projet de politique européenne des 
transports 

1. La Commission peut-elle préciser dans quelle mesure sont exactes 
les informations selon lesquelles on pourrait penser qu'un projet relatif 
à une politique européenne des transports, préparé sous la responsabilité 
du membre de la Commission plus particulièrement chargé des questions 
de transport, a été transmis directement ou indirectement pour avis au 
Conseil de ministres ou à ses membres avant que la Commission elle-même 
n'ait pu prendre position au sujet de ce projet ? 

2. La Commission peut-elle approuver une procédure qui conduirait 
à subordonner au préalable son avis et ses décisions de quelque façon à 
l'avis du Conseil de ministres ou de ses membres ? 

R~PONSE 

1. Les informations de l'honorable parlementaire ne correspondent à 
aucun fait. 

2. Dans ces conditions, la Commission estime que la deuxième 
question de l'honorable parlementaire est sans objet. 

(Journal offic-iel des Communautés européennes du 14 février 1961.) 



712 ________________________ A_~_·N_l __ TA __ IR_E __ l_9_6 __ o-_1_96_1 ______________________ __ 

QUESTION N° 96 

de M. Richar18 

à la Commission de la Communauté économique européenne 

Objet: Epidémies qui frappent le bétail dans les pays membres 

Etant donné que la réponse de la Commission de la C.E.E. à ma 
question no 76 ne me satisfait aucunement et que, par ailleurs, il ressort 
de cette réponse que la documentation dont dispose cette institution llui 
permet de répondre avec davantage de précision, je pose à nouveau à la 
Commission de la C.E.E. les questions suivantes : 

1. Quel est le pourcentage de bovins atteints : 

a) de brucellose, 

b) de tuberculose, 

en Belgique, en République fédérale, en France, aux Pays-Bas, en Italie et 
au Luxembourg ? 

2. Quel est le montant des crédits budgétaires qui, dans les pays 
membres, sont affectés à la lutte contre ces épidémies ? 

R:f1:PONSE 

La Commission suit avec attention l'état de santé du cheptel bovJln 
des pays membres en ce qui concerne soit la tuberculose et la brucellose, 
soit certaines autres maladies. Toutefois, comme elle l'a déjà déclaré dans 
sa réponse à la question écrite no 76, elle n'a pas encore établi une statis
tique systématique dans ce domaine qui puisse fournir des renseignements 
plus complets que ceux qui paraissent dans les publications des services 
nationaux compétents et des organisations professionnelles spécialisées, 
ou dans le « Bulletin de l'Office international des épizooties » et « The 
Year Book of Animal Health » publié par la IPAO. Ces sources, et notant
ment les deux dernières, peuvent cependant fournir les principales infor
mations disponibles. 

La Commission appelle l'attention sur le fait que ces informations 
concernent généralement les foyers des maladies et non pas le nombre 
des animaux infectés. On pourrait donc seulement estimer approximative
ment le pourcentage de bovins atteints de brucellose. 

Aucun des pays membres n'est indemne de brucellose bovine. La 
prophylaxie est organisée sous plusieurs formes ; c'est aux Pays-Bas 
qu'elle a donné jusqu'aujourd'hui les meilleurs résultats. En Allemagne 
fédérale, 7.127 foyers ont été constatés au cours de 1960 (jusqu'au 11 no
vembre). Le pourcentage de bovins atteint de brucellose s'élève à 0,65% 
tandis que 66,7 % ont été reconnus indemnes. Au Luxembourg, 91 foyers 
ont été constatés au cours des onze premiers mois de 1960. En Belgique, 
dans la même période, ce chiffre était de 1.849. 

La Commission se propose de compléter ces données. 

En ce qui concerne la tuberculose, les données fournies par les pays:, 
tout en ne paraissant pas aussi périodiquement que celles concernant la 
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brucellose, permettent d'établir un cadre général de la situation. En fin 
d'année 1959, cette situation était la suivante (depuis, la situation semble 
s'être notablement améliorée) : 

En Allemagne, les 96,9% des troupeaux avaient été soumis à la 
prophylaxie, et de ceux-ci 84,6 % ont été reconnus indemnes (1). 

En France, le nombre de tuberculinations s'est élevé à 4.831.256. En 
fin 1959, on avait placé sous contrôle officiel 632.208 exploitations, dont 
499.233 ont été reconnues indemnes de tuberculose. 

En Belgique, toutes les exploitations sont sous contrôle. 99,37 % 
du cheptel bovin ont été tuberculinés. Le nombre des bêtes réagissantes 
a été de 94.506, soit de 3,63 %. 

Au Luxembourg, 824 animaux, soit 0,64% de l'effectif total, ont 
réagi positivement. Au 15 avril 1960, il ne restait plus que 85 réagissants 
à éliminer dans 40 étables, représentant 0,43 % du total des exploitations. 

Les Pays-Bas sont indemnes de tuberculose bovine depuis 1956. On 
continue les tuberculinations annuelles. 

Quant à l'Italie, la Commission étudie les informations disponibles. 

La Commission est en train de recueillir et mettre au point les 
données pour l'année 1960. 

En ce qui concerne le deuxième point de la question posée par l'hono
rable parlementaire, la Commission confirme sa réponse donnée à l'occasion 
de la question écrite no 76. Elle est au courant des principales mesures 
législatives et réglementaires visant la prévention et la prophylaxie des 
maladies des bovins dans les pays membres. Les moyens financiers, affec
tés à la lutte contre les épizooties, sont indiqués dans les budgets nationaux 
des ministères compétents. La Commission ne connaît pas le montant des
tiné spécifiquement à la lutte contre la tuberculose et à la lutte contre la 
brucellose. 

(Journal officiel des Communautés eu,ropéennes du 7 mars 1961.) 

QUESTION No 97 

de M. Gailly 

à la Haute Autorité de la Communauté européenne du charbon et ae l'acier 

Objet: Réorganisation administrative des services de la Haute Autorité 

Ayant pris connaissance de la réponse faite par la Haute Autorité 
à ma question écrite no 64 et de celle faite à la question no 62 déposée par 
certains de mes collègues, j'ai pu constater que les données chiffrées qui 
y figurent semblent déjà s'écarter à des degrés divers de la réalité effective 
à la date de ce jour. 

En conséquence, la Haute Autorité peut-elle indiquer pour chacun 
de ses services, directions, divisions ou secteurs, le nombre de fonctionnai-

[1) A la fin de 1960, les chiffres correspondent à 99,6 1/o et 95,7 Ofo. 

23* 



714 ANNU.AIRE 1960-1961 

res de catégorie A, grades 1, 2 et 3 ? Peut-elle également indiquer les 
fonctions exercées par chacun de ces fonctionnaires ? 

En outre, la Haute Autorité est-elle en mesure d'indiquer clairement 
et avec précision les critères qui ont permis de définir, pour chacun des 
postes effectivement occupés, la compétence « ratione materiae » qui y 
est attachée ? 

Est-il en outre possible à l'exécutif de donner les mêmes indications 
pour ceux de ses fonctionnaires affectés aux services communs ? 

A la lumière des réponses claires et précises ainsi faites, la Haute 
Autorité estime-t-elle toujours qu'elle a donné à ses services « un cadre 
mieux structuré, permettant une meilleure coordination des travaux » ? 

Par ailleurs, la Haute Autorité est-elle en mesure d'indiquer le 
montant total des dépenses supplémentaires prévues, évaluées ou déjà 
effectives résultant de la « réorganisation » entreprise ? 

1. La Haute Autorité relève que la nouvelle question posée par l'hono
rable parlementaire part très certainement d'un malentendu : sa question 
no 64 visait à connaître le nombre de directeurs généraux, directeurs et 
directeurs adjoints occupés dans chacune des divisions de la Haute Auto
rité avant la réorganisation intervenue, puis dans la situation présente ; 
ce sont ces éléments qu'il demandait (nombre de postes de direction) qui 
lui ont été fournis. 

Les auteurs de la question no 62 ont également reçu les éléments 
qu'ils demandaient à connaître, à savoir le nombre de fonctionnaires pré
sents dans les divers grades. 

Ces données ne coïncident évidemment pas, et les raisons de cela 
ont été indiquées dans les deux réponses mêmes (d'une part, existence, en 
raison de situations antérieures, de quelques cas où les titulaires d'un poste 
de direction sont classés dans le grade immédiatement supérieur à celui 
de leur fonction, d'autre part, existence de deux postes de conseiller de 
grade 1 en dehors du cadre des directions générales et, enfin, situation 
particulière dans le grade 3 qui comprend aussi bien les directeurs adjoints 
que les administrateurs principaux 1). 

2. C'est cet état de choses que la Haute Autorité tient à souligner à 
nouveau pour éviter de nouvelles confusions à propos du tableau qu'elle 
fournit ci-après et qui, comme l'honorable parlementaire le demande, donne 
la liste des fonctionnaires ayant le grade 1, 2 ou 3 à la date de la question 
posée, en indiquant les fonctions qu'ils exercent. 

3. Quant aux «critères ayant permis de définir, pour chacun des postes 
effectivement occupés, la compétence ratione materiae qui y est attachée;;:., 
la Haute Autorité pense que l'indication même des tâches confiées à chaque 
direction générale, direction ou secteur principal explique l'esprit dans 
lequel la répartition de ces tâches a été effectuée. La Haute Autorité es1-
bien entendu, prête à fournir telle explication complémentaire que l'hono~~ 
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rable parlementaire désirerait avoir sur tout point particulier qu'il estime
rait n'être pas suffisamment éclairé. 

4. La Haute Autorité pense que l'honorable parlementaire voudra bien 
croire que le jugement porté par elle sur la réorganisation qu'elle a effec
tuée n'est pas fonction de la réponse à une question particulière visant cette 
réorganisa ti on. 

Elle confirme, en outre, que cette réorganisation n'a pas, par elle
même, conduit à prévoir, ni à faire quelque augmentation de dépenses que 
ce soit, mais, au contraire, à limiter à un montant modeste celle qu'im
posaient le développement des tâches à poursuivre et les tâches nouvelles 
incombant à l'institution. 

ANNEXE 

Fonctionnaires de catégorie A, grade 1, grade 2 et grade 3 
dans les directions générales de la Haute Autorité et fonctionnaires 

des mêmes catégories et grades qui dans les services communs 
sont rattachés à la Haute Autorité 

(Situation au 23 décembre 1960) (1) 

1. Conseillers de la Haute Autorité 

1 conseiller du grade 1 en mati-ère de transports 
1 conseiller du grade 1 en matière d'investissements 

2. Secrétariat général 

1 directeur général, secrétaire de la Haute Autorité, grade 1 
a) Direction des relations extérieures 

1 directeur, grade 2 

1 administrateur principal, responsable du secteur principal « po
litique commerciale, pays tiers », grade 3 

1 administrateur principal, responsable du secteur « affaires 
générales et protocole», grade 3 

b) Secteur principal porte-parole 

1 administrateur principal, responsable de ce secteur principal, 
grade 3 

c) Délégation de Londres 

1 fonctionnaire hors catégorie, chef de la délégation de la Haute 
Autorité auprès du Royaume-Uni 

1 administrateur principal, grade 3 

3. Direction générale « administrat,ion et finances » 

1 conseiller chargé des fonctions de directeur général adjoint, 
grade 1 

[
1

) Ne sont pas compris dans ce relevé les fonctionnaires affectés aux cabinets de 
MM. les Membres. 
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a) Direction du personnel 
1 directeur adjoint chargé de la direction du personnel, grade 3 

b) Direction des affaires intériettres 
1 directeur adjoint chargé de la direction des affaires intérieu

res, grade 3 

c) Direction «prélèvement, budget et contrôle interne» 
1 directeur, grade 2 

d) Direction de l'inspection 
1 directeur, grade 1 
1 directeur adjoint, grade 2 
1 administrateur principal, inspecteur, grade 3 

4. Direction générale «économie et énergie» 
1 directeur général, grade 1 
1 conseiller chargé des fonctions de directeur général adjoint, 

grade 1 

a) Direction « politique économiqu.e et structure» (avis et coordi
nation) 
1 directeur, grade 2 
1 administrateur principal responsable du secteur principal « ob

jectifs généraux charbon-acier », grade 3 
1 administrateur principal adjoint au responsable du secteur 

principal « objectifs généraux charbon-acier », grade 3 
1 administrateur principal responsable du secteur principal 

« relations avec les autres exécutifs », grade 3 

b) Direction « ententes et concentration » 
1 directeur, grade 2 
2 administrateurs principaux, rapporteurs, grade 3 

c) Direction «économie d'entreprises» 
1 directeur, grade 2 
1 administrateur principal, responsable du bureau d'études et 

d'analyses, grade 3 

d) Direction «études méthodologiques» 
1 directeur, grade 2 

e) Direction « autres sources d'énergie» 
1 directeur, grade 2 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

« pétrole, gaz naturel », grade 3 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

«électricité et gaz manufacturé», grade 3 

f) Direction des tra.nsports 
1 directeur, grade 2 
1 administrateur principal, responsable du se<!teur principal 

« affaires générales », grade 3 
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5. Direction générale « charbon » 

1 directeur général, grade 1 
1 conseiller chargé de la direction de la production, grade 1 

a) Direction « production » 
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1 administrateur principal, responsable du secteur principal 
« exploitation », grade 3 

b) Direction « questions commerciales » 
1 directeur, grade 2 

c) Direction « approvisionnement et problèmes str'ttcturels » 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

« approvisionnement », grade 3 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

« problèmes structurels », grade 3 

6. Direction générale « acier » 
1 directeur général, grade 1 
1 conseiller, chargé de la direction de la production, grade 1 

a) Direction « production » 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

«aciéries», grade 3 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

« laminoirs et normalisation », grade 3 

b) Direction «marché» 
1 directeur, grade 2 
1 directeur adjoint, grade 3 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

«prix et barèmes de l'acier laminé», grade 3 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

« prix et barèmes des matières premi-ères », grade 3 

7. Direction générale «problèmes du travail7 assainissement et recon
version» 
1 directeur général, grade 1 

a) Direction « préparations et études » 
1 directeur, grade 2 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

« salaires et sécurité sociale », grade 3 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

« médecine et hygiène du travail », grade 3 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

«sécurité de travail», grade 3 

b) Direction « taches opérationnelles » 

1 directeur, grade 2 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal 

« documentation », grade 3 
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1 administrateur principal, responsable du secteur principal 
«assainissement, réadaptation et emploi», grade 3 

1 administrateur principal, responsable du secteur principal 
« formation professionnelle », grade 3 

1 administrateur principal, responsable du sous-secteur principal 
« réadaptation, emploi » du secteur principal « assainissement, 
réadaptation et emploi », grade 3 

8. Direction générale « crédit et investissements » 
1 directeur général, grade 1 
2 directeurs à la direction du crédit, grade 2 
1 directeur, direction des investissements, grade 2 

9. Secrétariat du Comité con.sultatif 

1 administrateur principal, secrétaire du Comité consultatif, grade 3 

1 O. 0 !fiee statistique des Communautés européennes 

1 directeur général de l'Office statistique, grade 1 
1 directeur faisant fonction à la direction « statistique industrielle 

et artisanale», ad interim, grade 2 
1 directeur, direction « statistique de l'énergie», grade 2 
1 administrateur principal à la direction « statistique de l'énergie », 

grade 3 
1 administrateur principal, responsable du secteur principal « sta

tistiques sociales», grade 3 

11. Service juridique des Communautés européennes 

2 directeurs généraux, grade 1 
2 conseillers du grade 1 
2 conseillers du grade 2 conseillers juridiques 
5 administrateurs principaux du grade 3 

12. Service d'information des Communautés européennes 

1 directeur, grade 2 
1 directeur adjoint, grade ~~ 

1 administrateur principal, responsable du secteur principal « infor
mation syndicale », grade 3 

1 administrateur principal, responsable du bureau de presse à Paris, 
grade 3. 

(Journal officiel des C01nmunautés européennes du 7 mars 1961.) 
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